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Introduction
L’année 2011 a été décrétée « année internationale de la forêt » par l’Assemblée générale des Nations unies[1]. En France, cette déclaration a donné lieu à de multiples manifestations qui furent autant d’occasions de rappeler quelques faits et caractéristiques notables sur les forêts de notre pays. Avec une superficie comprise entre 15 et 16 millions d’hectares (selon les inventaires), la forêt est la deuxième forme d’occupation des sols en France, derrière l’agriculture. Sa surface a, de plus, quasiment doublé en un peu plus d’un siècle et demi[2] (Woronoff, 1990 ; Cinotti et Neveux, 1995). Inégalement répartie sur le territoire national[3], la forêt offre des paysages extrêmement variés, reflets des conditions bioclimatiques locales[4] mais aussi des modes d’exploitation qui l’ont façonnée jusqu’à aujourd’hui : de la pinède des Landes aux grandes forêts de feuillus de l’Est et du Nord de la France, en passant par le cortège de pins sur les rivages méditerranéens (maritimes, parasol, Alep…) ou encore les sapinières et autres hêtraies de montagne. La forêt est également un réservoir de biodiversité exceptionnel puisque, au niveau mondial cette fois, elle abriterait 80 % des espèces terrestres[5]. Ce qui permet de faire le lien avec une autre idée sur laquelle on est fréquemment revenu à l’occasion des diverses célébrations : la forêt n’est pas qu’une ressource (comme le pétrole, les minéraux, les stocks de poissons…) mais elle est également le support de nombreux usages. Cet aspect n’est pas nouveau. Il est depuis longtemps déjà consacré dans des termes tels que la « multifonctionnalité » des forêts, qui jouissent parfois d’une véritable reconnaissance juridique.
Mais si le principe de la multifonctionnalité des forêts françaises fait l’objet d’un certain consensus, son contenu est, quant à lui, en constante évolution (Buttoud, 2003 ; Chevassus-au-Louis, 2009 ; Berger et Peyron, 2005). C’est valable pour le caractère productif de la forêt qui, pendant des siècles, a guidé la sylviculture de la plupart des pays occidentaux (Buttoud, 2003 ; Chalvet, 2011). Ainsi, à coté des bois d’œuvre, d’industrie ou de chauffage, on examine désormais les potentialités de la ressource ligneuse en termes de chimie verte pour des solvants, des colles ou des biocarburants. Cela touche également les enjeux environnementaux, à travers la reconnaissance d’une contribution à divers équilibres écologiques majeurs tels que la conservation de la biodiversité, la lutte contre le réchauffement climatique (via sa capacité à stocker le carbone) ou la régulation des eaux. Et puis, au milieu de tout ça pourrait-on dire, il y a « les gens » qui se promènent en forêt. Cette fréquentation nous rappelle que la forêt est aussi un espace de loisirs. Le phénomène est loin d’être anodin. Par exemple, Fontainebleau ou Rambouillet en Île-de-France accueilleraient chaque année plusieurs millions de visiteurs et, de ce point de vue, supporteraient facilement la comparaison avec d’autres infrastructures de loisirs (Maresca, 2000). Certains sites acquièrent même une renommée nationale voire internationale, au point de figurer en bonne place dans les itinéraires des guides touristiques[6]. Cependant, on ne saurait réduire le sujet à ces quelques exemples emblématiques car la forêt est souvent le premier espace de nature à proximité des villes et, de ce fait, accessible à une très large part de la population. Il suffit de se promener les week-ends aux abords des grandes villes ou d’aller ramasser les champignons en Dordogne à la belle saison pour se rendre compte que nombre de forêts, moins célèbres, sont tout aussi fréquentées. Pour autant, dans le triptyque classique formé des fonctions productive, environnementale et sociale de la forêt (tel qu’il figure dans la loi d’orientation forestière de 2001 par exemple), comment se positionne réellement cette dernière ? Les Assises de la forêt, qui se sont tenues dans le prolongement du Grenelle de l’environnement en 2007, affirment clairement qu’il faut « produire plus tout en préservant mieux la biodiversité ». Mais elles ne disent rien ou presque sur la fréquentation et l’accueil du public. Si l’on rappelle systématiquement la nécessité de corriger le déficit extérieur de la filière[7] ou de maintenir des « trames vertes » écologiquement cohérentes, comment se propose-t-on de répondre à la demande sociale de loisirs ? Dans nos sociétés modernes où le temps libre augmente et où l’écologie s’affiche de plus en plus comme une valeur de référence, y compris dans le domaine des loisirs (Kalaora, 2001 ; Maresca, 2004), la forêt a-t-elle un rôle à jouer ? D’une façon générale, il nous semble que cette problématique n’a pas reçu l’attention qu’elle mérite et que, par voie de conséquence, on sous-estime encore trop souvent les enjeux socio-économiques liés à l’ouverture au public de cet espace naturel. C’est pourquoi nous proposons d’y accorder le temps et la réflexion d’un ouvrage. Sans prétendre faire le tour du sujet, nous espérons à tout le moins démontrer son intérêt, mettre la lumière sur quelques questions majeures, tenter de formuler des réponses et dresser des pistes de recherches.
Tout d’abord, de quoi parle-t-on ? Assez rapidement, on se rend compte que l’expression « fonction sociale » est bien trop générale pour rendre compte correctement des phénomènes que nous allons étudier ici. Certes, les termes « d’activités physiques de pleine nature », « d’éco-tourisme » ou de « tourisme vert » sont présents dans le discours courant mais, à l’inverse, ceux-ci s’avèrent restrictifs. En France, il n’existe pas vraiment d’équivalent à ce que les pays anglo-saxons regroupent sous le vocable de l’outdoor recreation dont une traduction a minima serait donnée par les « loisirs de nature », les « loisirs de plein air » ou, dans le cas présent, les « loisirs en forêt ». On évoque également les « activités récréatives ». D’aucun décèlerait dans cette approximation sémantique le premier signe d’une reconnaissance somme toute assez limitée envers notre thématique[8]. Un rapide tour d’horizon de la littérature révèle ainsi assez peu de recherches françaises, desquelles émergent souvent les mêmes références telles que les études de Baillon (1976) menées dans les années 1970 ou l’ouvrage de Kalaora (1981, 1993)[9]. Les travaux se focalisent souvent sur un aspect bien précis, en général la demande et les attentes individuelles (Despres et Normandin, 1998 ; Peyron et al., 2002 ; Boutefeu, 2009 ; Dobré et Granet, 2009). Une part non négligeable d’entre eux demeure de surcroît à l’état de littérature grise. Les documents sur la gestion forestière accordent au mieux une place limitée à la dimension récréative, souvent faute de données très précises (IFEN, 2002 ; Buttoud, 2003). Dans cet ouvrage, nous nous intéressons aux multiples caractères de la fréquentation des forêts mais aussi aux diverses modalités de gestion associées. Nous privilégierons une approche normative par les usages et les pratiques, ce qui englobe des activités variées, réalisées durant le temps libre, hors de chez soi (en forêt) et parmi lesquelles figurent (sans être exhaustif) la promenade, le sport, la chasse, la cueillette de champignons, mais aussi ne rien faire (c'est-à-dire tout simplement chercher le repos). Si de telles activités sont parfois organisées (visites guidées, chasses privées, compétitions sportives…), elles ont, dans l’immense majorité des cas, un caractère informel. Et c’est là sans doute une autre particularité remarquable : fondés sur une initiative personnelle et exercés dans un environnement ouvert, ces usages échappent généralement à toute tentative de mesure et se prêtent particulièrement mal à l’observation. Nous parlerons aussi souvent de « services récréatifs ». Déjà employée par les économistes qui ont l’habitude de travailler sur le secteur tertiaire (notamment le tourisme), cette notion semble gagner en popularité avec la diffusion croissante de la problématique des « services écosystémiques » (Chevassus-au-Louis, 2009). Depuis son utilisation dans le Millenium Ecosystem Assessment des Nations Unies (Millenium Ecosystem Assessment, 2005), la notion de « services écosystémiques » a en effet été reprise par de nombreux organismes nationaux et internationaux (Levrel, 2007 ; TEEB, 2010), y compris pour la forêt (Chevassus-au-Louis, 2009). Dans ce dernier cas, la réflexion déjà ancienne sur la multifonctionnalité des forêts a sans doute constitué un terreau favorable. Sans entrer dans les débats et controverses suscités depuis lors (Costanza, 2006), il faut noter que les diverses listes et typologies de services accordent systématiquement une place aux loisirs, en créant à cette fin une catégorie spécifique. La démarche est clairement utilitariste (les services sont définis au regard des bienfaits qu’ils apportent aux sociétés humaines) et l’approche par les usages est de nouveau privilégiée (les activités récréatives et la fréquentation sont des indicateurs incontournables). Les fondements à cette « utilité » sont assez variés et ne se résument pas à la satisfaction d’un plaisir individuel (ce qui n’est déjà pas si mal). Au contraire, les services récréatifs participeraient à des objectifs plus larges tels que la lutte contre le stress psychologique, la formation des cultures et des identités locales ou encore l’entretien de bonnes relations sociales (De Groot et Ramakrishnan, 2005). Ce type de représentation illustre parfaitement la multiplicité des enjeux et la richesse qu’une analyse par les sciences sociales est susceptible de fournir. En même temps, nous sommes parfaitement conscients des limites qu’une approche basée exclusivement sur les usages est susceptible de rencontrer. Nous ne manquerons pas d’ouvrir la discussion en proposant des pistes pour des regards complémentaires. Enfin, si les services récréatifs répondent à des mécanismes spécifiques et à des logiques sociales qu’il convient d’approfondir, ils doivent être appréhendés dans un contexte bien particulier propre à la forêt, lui-même en évolution.
Les forêts françaises appartiennent pour les trois quarts d’entre elles (en termes de surface) à des acteurs privés. Il s’agit autant d’individus que de personnes morales (groupements, institutions financières, etc.). Les propriétés de l’État (forêts domaniales) couvrent ensuite 10 % des superficies, et celles des collectivités locales et des autres organismes publics les 15% restants. Ces espaces sont entretenus (lorsque c’est bien le cas) par les propriétaires eux-mêmes ou par des organisations socioprofessionnelles (entreprises, coopératives, etc.). Cette gestion s’inscrit dans une politique forestière dont l’élaboration et l’application incombent non seulement à l’État ou à ses services déconcentrés mais aussi à des organismes techniques tels que l’Office national des forêts (l’ONF, qui gère les propriétés domaniales) et les Centres régionaux de la propriété forestière (CRPF). Le volet réglementaire de la politique repose pour une large part sur le Code forestier, où la thématique de l’accueil n’est d’ailleurs pas totalement absente. Ainsi, même s’ils ne sont pas nommés expressément, les loisirs sont intégrés à la fonction « sociale » de la forêt qui est depuis la loi d’orientation forestière (LOF) de 2001 au même niveau que les fonctions productive et environnementale[10]. Comme dans d’autres domaines, la puissance publique tient un rôle à part et se pose ici aussi en garant de l’intérêt général. Nous verrons que cela se traduit notamment par une volonté d’ouvrir le plus largement ses forêts à la fréquentation. Ailleurs, le respect de la propriété privée est au contraire censé s’appliquer et chaque individu peut théoriquement interdire l’accès à ses bois, à condition qu’il ait clairement exprimé son intention de le faire. L’application de ce droit reste toutefois délicat dans la pratique car il reviendrait à clôturer totalement ses parcelles, ce qui se révèle, sinon techniquement irréalisable, au moins très coûteux. C’est sans doute pourquoi les forêts privées françaises sont dans leur majorité ouvertes et, par la force des choses, fréquentées (MAAPAR-SCEES, 2002). Ce sont en quelques lignes les grands principes réglementaires de l’accueil du public en forêt. Certes, des précisions sont fournies par d’autres textes de loi (assez souvent étrangers au monde forestier)[11] mais, dans l’ensemble, les directives demeurent très générales, laissant de fait un champ d’application ouvert et des marges d’interprétation importantes. Les différents acteurs se satisfont-ils de ce cadre ou éprouvent-ils le besoin de le compléter ? Le cas échéant, comment se passe cette appropriation ? On devine d’ores et déjà quelques points de tension (la multifonctionnalité doit-elle s’imposer au droit de propriété ?) et aussi que cette latitude n’est pas nécessairement un gage d’efficacité.
Autre donnée incontournable : la gestion forestière s’est jusqu’à présent toujours construite autour de la production et de l’exploitation d’une ressource marchande (le bois et ses dérivés) qui constitue la principale source de revenus du propriétaire et alimente une filière industrielle dite de première et de deuxième transformation[12]. Cet impératif économique ne s’exprime pas partout de la même façon. En forêt privée, on considère souvent que la taille des parcelles est un bon indicateur de leur fonction économique car la rentabilité aurait plutôt tendance à s’améliorer avec les volumes produits. À l’inverse, les « petits » propriétaires affichent des motivations nettement plus variées (Maresca et Picard, 2010). En France, on recense 3,5 millions de propriétaires privés dont 1,1 million possèdent plus de 1 hectare. Ceci illustre bien la diversité potentielle des profils[13]. En forêt publique, la vente des bois est aussi une ressource financière incontournable. Ceci dit, la reconnaissance des missions d’intérêt général (accueil du public, protection des sols et des milieux) a donné lieu à des modèles économiques différents dans lesquels l’État apportait sa contribution[14]. On peut donc retenir deux choses. Premièrement, les choix en matière de gestion forestière (y compris ceux qui concernent l’accueil du public) sont toujours appréhendés avec la dimension économique en arrière-plan et, de ce fait, plus ou moins rapportés à celle-ci. Deuxièmement, c’est bien la vente de bois qui a, jusqu’à présent, permis à la forêt de remplir ses multiples rôles[15], un tel schéma contribuant d’une certaine manière à la gratuité de l’accès à la forêt. À l’heure actuelle, plusieurs signes laissent penser que cette organisation est progressivement remise en question. Tout d’abord, l’évolution et les incertitudes croissantes qui pèsent sur les cours des bois[16] tendent à réduire les revenus issus de la forêt et, mécaniquement, à accroître le poids des contraintes imposées par le respect d’objectifs non productifs. Ensuite, les pressions sur l’utilisation et la rationalisation des fonds publics s’accroissent sans cesse. Pour le secteur forestier, cela se traduit entre autres par une réduction des dotations budgétaires de l’État (à l’ONF, aux collectivités), un recentrage de la gestion des forêts publiques vers la production ainsi qu’un transfert de compétences (plus ou moins avoué) vers les collectivités locales[17]. Dans ce contexte, la justification économique de la fourniture de services récréatifs se fait de plus en plus sentir, ces derniers devant trouver leur place dans un bilan économique qui leur est a priori plutôt défavorable. Pour certains acteurs, on pourrait remédier à cette asymétrie en attribuant aux loisirs une valeur économique. Là encore, l’idée n’est pas nouvelle. Jusqu’à présent, elle avait essentiellement trouvé un écho auprès des institutions anglo-saxonnes alors qu’en France, elle était plutôt demeurée au sein de la sphère académique. Ces derniers temps toutefois, la situation évolue et le principe d’une monétarisation du service récréatif gagne des partisans. Le dernier rapport commandé par le Centre d’analyse stratégique a particulièrement marqué les esprits en estimant que la valeur économique totale des services rendus par la biodiversité forestière s’élevait en France à 970 € par hectare et par an, dont seule une faible part (85 €) était imputable au bois et à ses produits (hors chasse) (Chevassus-au-Louis, 2009). Si l’on conçoit sans difficulté que la fréquentation confère une plus-value aux espaces forestiers, la nature précise de celle-ci est nettement moins évidente. Des notions telles que la « valeur », les « prix », les « dépenses » ou les « recettes », qui sont pourtant loin d’être synonymes, sont fréquemment utilisées de façon interchangeable et les hypothèses nécessaires pour parvenir à l’évaluation du Centre d’analyse stratégique n’ont certainement pas aidé à clarifier le débat. La force des chiffres joue malgré tout et de plus en plus de propriétaires (ou leurs représentants) se demandent maintenant comment capter une partie de cette richesse qui leur échappe encore. Mais de quel type de richesse parle-t-on ? En d’autres termes, que mesure réellement cette valeur économique et quelles en sont les bases ? Une clarification s’impose. Cette question reflète bien la compétition potentielle qui existe entre les divers usages de la forêt (productifs et non productifs, marchands ou gratuits) et nous montre que l’ouverture au public ne va pas de soi et appelle une organisation, avec des outils dédiés.
À bien des égards, la fréquentation n’est en effet pas dénuée d’impacts, autant sur le milieu que sur les visiteurs eux-mêmes. Les manifestations sont variées et plus ou moins visibles : elles vont de perturbations sur la faune ou de l’accumulation de déchets au renforcement de l’érosion voire, plus spectaculaire encore, au déclenchement d’incendies. Ces effets négatifs s’expriment également à travers les conflits d’usages qui surgissent dès que les individus ont des activités incompatibles les unes avec les autres. Les mouvements d’opposition envers la chasse en sont une illustration assez courante, bien que d’autres activités, comme les sports motorisés, recèlent à leur tour de nouvelles tensions. Les dimensions écologiques et sociales ne sont d’ailleurs pas totalement indépendantes à partir du moment où, selon un raisonnement circulaire, les usagers se détournent progressivement des sites qu’ils ont eux-mêmes participé à dégrader. On en vient alors à envisager une « capacité de charge » maximale du site, au-delà de laquelle les usages ne sont plus « soutenables » et doivent être organisés (ATEN, 1999b). Bien sûr, il existe aussi de nombreuses autres situations où la fréquentation peut s’exercer sur des espaces peu sensibles sans occasionner de contraintes excessives. Ceci dit, lorsqu’une régulation doit être envisagée, la réglementation seule n’apporte pas grand-chose. Si la loi permet effectivement d’interdire un certain nombre de comportements (en supposant que les conditions de son application soient vérifiées) elle ne peut toutefois se substituer à des opérations telles que la remise en état d’un site, la canalisation des visiteurs ou la mise en place d’une information sur le milieu. De même, le souhait de mettre en valeur la forêt en accord avec les attentes des usagers requiert une action ad hoc. Pour faire court, la loi française permet certes d’interdire certaines pratiques négatives mais elle offre peu d’options pour inciter des comportements vertueux. Si la « boîte à outils » des gestionnaires est relativement bien fournie en matière de sylviculture, celle-ci apparaît nettement plus pauvre quand il s’agit d’organiser la fréquentation sachant que, dans ce domaine, les référentiels changent eux aussi.
Traditionnellement, la gestion forestière s’appuie sur le principe de « l’aménagement », à savoir une programmation des opérations à réaliser sur la durée de vie d’un peuplement (qu’on appelle aussi une rotation). Sauf accidents, les coupes de bois sont décidées à l’avance, en fonction des essences et des objectifs alloués à la parcelle. Des équipements (routes, places de dépôt, réservoirs, pistes DFCI[18]…) sont aussi prévus en conséquence. Dès lors, comment insérer des objectifs d’accueil du public dans ce cadre précis ? Les règles, techniques et outils du forestier s’adaptent-ils ? Doit-il en chercher de nouveaux ? Les infrastructures que l’on rencontre fréquemment en forêt publique (tables de pique-nique, sentiers, parkings…) laisseraient penser que les gestionnaires ont intégré — ou tentent de le faire — cette fréquentation dans leurs pratiques (ONF, 2006a). Ceci dit, ils sont de plus en plus sollicités pour participer à des démarches de concertation ou souscrire des contrats, autant de changements qui, loin d’être anodins, requièrent de nouvelles organisations. Les Chartes forestières de territoire (CFT) font partie de ces innovations : créées par la loi d’orientation de 2001, elles sont présentées comme des instruments de délibération permettant aux différents acteurs d’imaginer et d’instaurer des projets de développement basés sur la multifonctionnalité des forêts. En théorie, ceci suppose d’intégrer dans les débats des acteurs a priori extérieurs au monde forestier et de sortir d’une logique strictement calquée sur les intérêts de la filière. Les loisirs, dont la demande émane majoritairement d’une population de citadins, entrent tout à fait dans ce cadre et, si l’on en croit les objectifs des textes initiaux, auraient toutes les chances de se voir accorder une place véritable dans la gestion des forêts. Est-ce réellement le cas ? Après bientôt dix ans d’expériences, le bilan de ce dispositif (mis en œuvre sur 20 % du territoire national) est délicat (FNCOFOR, 2009). Les expériences sont très variées, témoignant entre autres de motivations et de moyens hétérogènes. Les durées de vie des chartes sont difficilement comparables : certaines ont eu du mal à se mettre en place, d’autres sont tombées dans l’oubli, quelques-unes enfin semblent véritablement avoir impulsé de nouvelles dynamiques territoriales. Quoi qu’il en soit, les ressorts et les mécanismes à l’œuvre dans le fonctionnement de ces chartes restent encore largement méconnus (FNCOFOR, 2009). En prolongement des CFT, la loi de 2001 insiste également sur l’usage de conventions à signer entre les divers acteurs qui participent à ces projets forestiers, de telles conventions pouvant, selon les cas, s’accompagner de compensations financières en contrepartie de services rendus. On entre alors dans une nouvelle logique de relations partenariales, dont on ne peut s’empêcher de trouver des similitudes avec l’évolution récente des mesures agro-environnementales (MAE) de la Politique agricole commune (PAC), voire avec le tout récent principe de paiement des services environnementaux (PSE)[19] suggéré par de nombreux organismes internationaux (FAO, 2007). Ces nouvelles mesures peinent toutefois à se développer en France (Wunder, 2005)[20]. Le refus est-il lié à l’outil ou au principe même d’un échange marchand ? Il est difficile de répondre car, lorsqu’une possibilité de rémunérations existe, des propriétaires n’hésitent plus à s’engager dans une véritable offre de services récréatifs et les initiatives que l’on croyait jusqu’à présent réservées à la chasse (location des parcelles) s’étendent maintenant à de nouvelles activités (parcours acrobatiques en forêt, cueillette de champignons, gites, visites guidées) en fonction des opportunités (Duhen, 2001 ; Berger et al., 2002). Les bases de ces nouveaux outils de transactions (et des rapports sociaux qui vont avec) doivent indubitablement être examinées.
Cet état de l’art nous a encouragés à construire une vision résolument transversale du sujet en questionnant les usages, leur régulation par les gestionnaires et les instruments d’action publique, que ce soit en forêt privée ou publique. Nous croisons des approches de sociologie et d’économie, en travaillant autant sur les concepts que sur des cas empiriques. Les résultats sont extraits de plusieurs études réalisées au sein de l’unité Aménités et dynamiques des espaces ruraux de l’Institut de recherche pour l'ingénierie de l'agriculture et de l'environnement (Irstea) à Bordeaux depuis 2003, en collaboration avec des universités ainsi que des organismes forestiers[21]. Les contributions sont structurées en cinq chapitres. Le premier, rédigé par Philippe Deuffic et Nathalie Lewis, entame la réflexion en développant un regard historique et sociologique sur les différentes manières dont l’accueil du public a été perçu et progressivement intégré par les forestiers. Une attention particulière est accordée aux sources d’information et aux enquêtes utilisées par les gestionnaires. Les auteurs identifient diverses phases qui vont de la relative méfiance, envers un public qu’on connaît peu ou mal (ou qu’on croit connaitre), jusqu’à l’affirmation d’une véritable mission « d’intérêt général ». Ils montrent également les récents changements induits par la montée en puissance de la problématique environnementale. À notre connaissance, une telle perspective historique sur ces usages précis de la forêt faisait toujours défaut à l’heure actuelle : les auteurs remontent jusqu’au xviie siècle pour s’arrêter à la fin des années 1990. Cette étape constitue justement le point de départ du travail mené par Jeoffrey Dehez et Sandrine Lyser, qui prolongent l’analyse des enquêtes de fréquentation en se focalisant cette fois sur les approches quantitatives dans le chapitre 2. La finalité est ici plus méthodologique et statistique, avec une lecture critique des outils employés et des résultats obtenus, connaissant la tendance actuelle à la mise en place d’observatoires et à la définition d’indicateurs. On s’aperçoit à cette occasion que, si l’information existe (et pas seulement dans la région Île-de-France, qui continue pourtant d’être l’exemple le plus cité), celle-ci peine véritablement à être diffusée. Une comparaison avec d’autres expériences européennes (où de véritables « observatoires des fonctions sociales » existent parfois) permettra de réfléchir à l’impact potentiel de ce type de données sur l’élaboration des politiques publiques. Dans ce chapitre, les auteurs dressent un bilan rapide de la fréquentation actuelle des forêts françaises en fixant quelques ordres de grandeurs chiffrés qui tendent à confirmer l’ampleur du phénomène. Le troisième chapitre sort du cadre de l’analyse de la demande pour examiner la question de la gestion des usages. Jacqueline Candau et Philippe Deuffic s’appuient pour cela sur la mise en place d’une Charte forestière de territoire (CFT) dans le sud des Landes. Les auteurs montrent comment sont légitimées les pratiques récréatives par les différents acteurs qui ont pris part à la rédaction de la CFT, avant d’examiner les modalités de leur organisation. En écho aux problèmes d’observation précédents, ils soulignent l’absence de représentation formelle des usagers aux discussions et le rôle qu’a joué en retour la dimension normative de la CFT. Sans nécessairement poursuivre ce débat sur la légitimation, Jeoffrey Dehez et Bénédicte Rulleau reviennent néanmoins, dans le quatrième chapitre, sur l’argumentaire économique qui tend aujourd’hui à se renforcer, via notamment la reconstitution d’une valeur économique attachée à cet usage (même s’il demeure gratuit). Le regard se porte de nouveau sur la demande. Les auteurs rappellent les fondements théoriques de cette valeur et les principales caractéristiques économiques du service récréatif. Cela leur offre l’occasion de souligner la place centrale tenue par la qualité récréative dans la réflexion, mais aussi de poser un regard critique sur les quelques évaluations françaises disponibles. Plusieurs études réalisées sur les forêts domaniales de Gironde permettent d’illustrer la façon dont s’exprime la demande de qualité récréative en forêt et le type de bénéfices qui s’y rattachent. Enfin, Tina Rambonilaza prolonge la lecture économique de l’accueil du public en forêt en se tournant cette fois vers les propriétaires privés. Dans le cinquième chapitre, elle étudie en effet les conditions de la mise en place de compensations financières pour inciter l’ouverture des forêts privées au public. Après avoir discuté des différents fondements économiques de ces compensations, elle revient sur l’échec de la convention imaginée par le conseil général des Landes, bien qu’elle fût l’une des premières à intégrer un volet financier. Dans son analyse, elle démontre l’effet de la perception du risque ainsi que des usages personnels que font les propriétaires de leurs propres bois, conduisant à un décalage entre la définition de la valeur de la forêt par les propriétaires d’une part, et celle retenue par les pouvoirs publics d’autre part.

 1. Source : http://www.un.org/en/events/iyof2011 consulté le 8/02/2012.

 2. À l’heure actuelle, on estime en effet que les forêts françaises couvraient environ 8 millions d’hectares en 1830.

 3. Elle couvre par exemple plus de 40 % du territoire en Aquitaine, Franche-Comté ou Provence-Alpes-Côte-d’Azur, mais moins de 10 % en Pays-de-la-Loire, Basse-Normandie ou Nord-Pas-de-Calais (source : Inventaire forestier national).

 4. L’inventaire forestier national (IFN) recense 309 régions forestières, « unités naturelles qui présentent, pour la végétation forestière, des caractères de sols et de climat suffisamment homogènes pour abriter des forêts comparables ».

 5. Hasard (ou pas) des calendriers, 2010 avait elle-même était déclarée « année mondiale de la biodiversité ».

 6. Fontainebleau toujours, fait partie des visites à ne pas manquer en Île-de-France selon le Guide Vert Michelin, à l’instar de la forêt d’Iraty dans les Pyrénées-Atlantiques ou du massif de la Sainte-Baume en Provence.

 7. Estimé à 6 milliards d’euros en 2007 (source : ministère de l’Agriculture), ce qui signifie que la France doit importer 17 millions de m3 de bois ronds, alors qu’elle ne prélève même pas 60 % de l’accroissement biologique.

 8. Ceci n’est pas nécessairement propre à la forêt. Les temps libres sont en effet souvent définis comme un temps « résiduel », coincé entre le temps familial et celui du travail (Maresca, 2004).

 9. Plus récemment, Mermet et Moquay (2002) ont développé une lecture assez large de la question de l’ouverture des espaces naturels au public, en croisant plusieurs approches de sciences sociales. L’ouvrage n’est pas centré sur la forêt mais ce type d’initiative est suffisamment rare pour qu’on la cite à ce niveau. 

 10. Érigeant la multifonctionnalité en principe de base, la loi induit au passage une réorganisation des priorités et des objectifs forestiers, dont nous verrons à plusieurs occasions qu’elle n’est pas sans poser problème.

 11. Code de l’environnement, loi sur le sport, etc. dont l’intrusion dans les schémas forestiers n’est certainement pas neutre. 

 12. La filière rassemble des activités qui vont de l’exploitation forestière en amont, à la construction de meubles et l’ébénisterie en aval. En 2007, la filière générait un chiffre d’affaires de 57 milliards d’euros et employait environ 400 000 individus (source : Laboratoire d’économie forestière).

 13. Moins de 70 000 propriétaires (soit 2 % du total) possèdent des bois de plus de 25 hectares. Avec plus de 5,1 millions d’hectares, ils représentent cependant un peu moins de la moitié de la forêt privée française (source : Forêt privée française).

 14. Via les contrats d’objectifs passés entre l’État et l’ONF ou les contrats de plan État-Région.

 15. On parle parfois « d’effets de sillage ».

 16. En 2007, le prix moyen du m3 après exploitation s’élevait encore à 50 € (source : Laboratoire d’économie forestière) avec de fortes disparités selon les essences et les usages.

 17. En témoigne le dernier contrat d’objectifs et de performances signé entre l’État, l’ONF et la Fédération nationale des communes forestières (FNCOFOR) pour la période 2012-2016.

 18. Défense des forêts contre les incendies.

 19. On trouve parfois l’expression « paiement de services écosystémiques », en référence à l’approche du Millenium Ecosystem Assessment (Millenium Ecosystem Assessment, 2005).

 20. Dans le reste de l’Europe, les exemples ne sont guère plus nombreux. Ainsi, cite-t-on presque tout le temps le cas de la ville de Munich qui a indemnisé des propriétaires forestiers pour protéger des zones de captage d’eau potable (Chevassus-au-Louis, 2009).

 21. Il s’agit principalement du projet « Services récréatifs et multifonctionnalité des forêts en Aquitaine », financé par la Région Aquitaine, du volet « forêt société » de la convention de recherche ONF-Cemagref et de l’Action COST E33 « Forest Recreation and Nature Tourism ».




Conclusion générale

Au terme de cet ouvrage, travailler sur l’ouverture des forêts au public nous a amenés à aborder des thèmes aussi variés que les nouveaux usages sociaux du temps libre, l’écologisation des pratiques de loisirs, la démocratie participative et les idéaux délibératifs, l’instrumentalisation de l’information ou encore la mise en marché de la nature. Ces exemples montrent bien la richesse des liens que la forêt tisse avec nos sociétés à travers la fréquentation des espaces boisés et la pratique d’activités récréatives. Nos outils étaient pour l’essentiel empruntés à la sociologie et à l’économie mais d’autres disciplines auraient naturellement eu leur mot à dire (géographie, histoire, sciences politiques, anthropologie…). Dans ce domaine, les sciences humaines et sociales ont des contributions significatives à apporter et, d’une certaine façon, une nouvelle occasion d’élargir le spectre de la recherche forestière française. Certes, une partie des questions que nous avons traitées ne sont pas propres à la forêt et renvoient à des transformations récentes de nos sociétés et, peut-être plus particulièrement encore, au rapport que celles-ci entretiennent avec la nature. Il en va de même avec l’évolution des conditions d’interventions de la puissance publique. En même temps, on ne peut totalement occulter l’influence d’un contexte forestier défini, entre autres, par les dynamiques écologiques (et notamment la référence au temps long de la croissance des arbres[168]), la vocation productive de l’activité sylvicole, la structure de la propriété ou les institutions (politiques, réglementaires, socioprofessionnelles). Qui plus est, l’association récurrente...


Chapitre 5
Tina Rambonilaza[143]
Introduction
En France, chaque habitant « dispose » en moyenne de 0,24 hectares de forêt (IFN, 2010)[144], mais les disparités régionales restent très importantes selon le taux de boisement et la densité de population. Ainsi, la Corse et le Limousin affichent des taux presque trois fois supérieurs à la moyenne (0,77 hectares) tandis qu’à l’inverse, les habitants d’Île-de-France et du Nord-Pas-de-Calais doivent se « contenter » de 0,02 hectares (IFN, 2010). À ce stade de l’ouvrage, on a bien compris que l’accessibilité à la forêt ne se réduisait certainement pas à sa disponibilité physique mais aussi à son statut juridique. Or, rappelons une fois de plus que 70 % des forêts françaises appartiennent à des personnes privées et leur accès est théoriquement interdit. Néanmoins, le respect du droit de propriété reste une chose très compliquée en forêt et nombre d’articles dans les revues professionnelles continuent de s’en faire l’écho (Pillon et De Bohan, 2005). Il faut en effet que le propriétaire le signale soit par des panneaux d’interdiction, soit en clôturant sa forêt ou en la faisant surveiller. À chaque fois, il s’agit donc de solutions coûteuses. C’est sans doute pourquoi les rares enquêtes d’opinions auprès des propriétaires rapportent les mêmes résultats : ceux-ci admettent une certaine tolérance vis-à-vis de pratiques ciblées mais, dans les zones sous forte pression urbaine, ils sont en général contre l’ouverture de leur forêt au public (MAAPAR-SCEES, 2002 ; Schlumberger, 2002). Les situations sont donc très variées, à l’image finalement de la structure de la propriété. Quoi qu’il en soit, une telle ambiguïté occasionne inévitablement des tensions voire des conflits entre propriétaires, usagers et collectivités locales.
On l’a dit, la loi d’orientation forestière de 2001 apporte une grande modification dans l’organisation de l’ouverture des forêts privées au public en promouvant l’approche contractuelle comme nouveau mode de relation partenariale. Sur le principe, la contractualisation est censée améliorer la qualité de l’accueil en termes de prestation et de sécurité, et de concilier celui-ci avec les autres fonctions de la forêt : environnementales d’une part, pour limiter la dégradation des milieux naturels, et productives d’autre part, pour tempérer les conflits d’usages. Implicitement, la loi entend également répartir cette mission d’accueil sur des espaces autres que les forêts publiques, qui n’auraient pas (plus ?) vocation à satisfaire l’ensemble des demandes. Après une dizaine d’années d'existence de la loi, peu de conventions ont cependant vu le jour. Pourquoi les propriétaires privés ne se saisissent-ils pas de cette opportunité pour dégager un revenu complémentaire dans un contexte économique incertain ? La question reste posée.
Dans ce chapitre, nous nous intéressons donc aux fondements économiques d’une compensation financière pour inciter les propriétaires privés à ouvrir leur forêt au public. Nous faisons tout d’abord un retour sur les expériences engagées à l’heure actuelle, et notamment l’exemple de la convention proposée par le conseil général des Landes qui constitue le point de départ de notre travail. Nous développons une double lecture de la compensation, à l’aune de la perception du risque d’une part et des usages personnels de la forêt par les propriétaires d’autre part. Ceci nous permettra de proposer de nouvelles bases sur lesquelles définir les compensations.

Quels modèles économiques pour l’ouverture des forêts privées au public ?
Définition économique de l’offre
Au chapitre précédent, nous avons vu comment une partie de l’approche économique de la pratique récréative en plein-air considère celle-ci comme un service produit par l’usager lui-même qui en retire une certaine satisfaction ou de l’expérience. McConnell (1985) la conçoit ainsi comme un service produit et consommé par l’usager conjointement avec une ressource naturelle. La spécification des objectifs en matière de gestion récréative pose alors des difficultés pour qualifier les caractéristiques des services à produire sans prise en compte des attentes de la demande, ou plus exactement du bénéfice social attendu des opérations de gestion (cf. chapitre 4). Nous considérons ici aussi que les loisirs de plein air ne peuvent pas vraiment être offerts. Ce qui est offert, c’est l’opportunité de consommer le service. Plus précisément, nous posons que cette opportunité se présente lorsque sont rassemblés deux facteurs indispensables : les « activités » et le « cadre récréatif». Pour le cas des forêts françaises, la combinaison de ces deux composantes comme facteurs de la demande récréative semble d’ailleurs validée par plusieurs enquêtes auprès des usagers (cf. chapitre 2) qui distinguent bien dans les motifs de leur déplacement en forêt le décor naturel d’une part (le calme, la tranquillité, la beauté de la nature), et la qualité des aménagements d’autre part. Pour réfléchir sur les conditions de l’offre récréative dans les forêts privées par contractualisation, cette approche nous semble également plus adéquate. Ainsi, elle suggère une formulation consensuelle du processus de production de l’activité récréative faisant intervenir deux types d’inputs : le cadre naturel et les équipements spécifiques (circuit de randonnées, tables de pique-nique, pistes cyclables) support des activités. 

Quelques exemples de « mise en marché » du service récréatif en forêt privée
Au chapitre 3, nous avions identifié diverses formes d’organisation de l’accueil du public en forêt privée. Dans ce qui suit, nous en donnons une lecture économique. D’une façon générale, nous avons recensé quatre types d’approches en France. La première consiste en une mise en tourisme de la forêt. L’organisation de l’accueil du public en forêt privée est à l’initiative des propriétaires forestiers. Il s’agit pour les propriétaires de s’impliquer très largement dans un projet de développement dont l’un des objectifs est clairement lucratif. D’un point de vue économique, ces activités présentent les caractéristiques de biens privés marchands lorsque les propriétés de rivalité et d’exclusion sont vérifiées[145]. Dans ce domaine, le rôle pionnier de l’association Forestour en région Provence-Alpes-Côte-d’Azur a d’ores et déjà été souligné (cf. chapitre 3). Plus de 10 ans après sa création, elle reste encore un cas d’école en ce qui concerne la démarche volontariste des propriétaires engagés dans la valorisation de la fonction sociale de la forêt méditerranéenne. Sur l’ensemble de la France, de telles initiatives existent même s’il est difficile d’en estimer le nombre (cf. chapitre 3) : l’hébergement (gîtes ou chambres d’hôtes, hébergement dans les arbres), les parcours acrobatiques, les promenades pédagogiques, le ramassage payant des champignons sont des activités en expansion. Nous n’oublions pas non plus les chasses privées qui restent certainement l’activité récréative marchande la plus répandue en forêt à ce jour (Rakatoarison, 2009). D’une manière générale, de nombreux propriétaires restent encore à convaincre puisque dans les Landes seulement 20 % des forestiers interrogés se disent intéressés par une telle démarche (résultat de notre enquête, cf. ci-après). La seconde forme d’organisation pour l’accueil du public a été recensée dans le département de l’Oise (Pillon et De Bohan, 2005) et se présente comme une convention de délégation de service public. La zone concernée est une zone d’intérêt écologique et social sur laquelle les propriétaires s’engagent à valoriser leurs bois (par la restauration et préservation des milieux naturels, des aménagements pour l’accueil du public et des opérations de nettoyage, d’entretien et de gardiennage). Parallèlement, la collectivité subventionne les travaux réalisés par les propriétaires et lui verse en plus une rémunération. Malgré son caractère quasi unique, cette expérience est très souvent citée en exemple (cf. chapitre 3). La troisième forme, la plus répandue, est la convention d’autorisation de passage. Elle permet aux propriétaires de coopérer avec les Commissions départementales des espaces, sites et itinéraires (CESI) pour l’élaboration et la réalisation des Plans départementaux des espaces, sites et itinéraires (PDESI). Dans cette perspective, il est recherché la valorisation économique des lieux de pratique récréative de l’ensemble des forêts, et non plus uniquement des forêts périurbaines, tout en conservant une cohérence avec les autres politiques territoriales et l’équilibre entre la fréquentation des espaces naturels et leur protection. Bien que ce type de convention soit très répandu, les propriétaires sont encore loin d’accepter l’idée d’officialiser l’ouverture de leur forêt : en Île-de-France seulement 7 % s’y intéressent (Schlumberger, 2001) et en Midi-Pyrénées 60 % des propriétaires constatent une fréquentation mais ne souhaitent rien faire vis-à-vis de la fréquentation (Lacroix, 2006). Enfin, pour inciter les propriétaires à ouvrir leurs forêts au public mais aussi pour répondre aux incitations financières faites dans la loi de 2001, le conseil général des Landes a construit une convention d’autorisation de passage avec dédommagements. Au-delà de l’engagement de sa responsabilité en cas d’accident d’un usager en raison d’un mauvais aménagement, la collectivité locale prévoit de dédommager financièrement les propriétaires forestiers pour les dégradations ou les incendies des peuplements, sur une bande de 100 mètres de part et d’autre du chemin, qui seraient liés à la fréquentation. Toutefois, cette quatrième forme de convention ne répond pas réellement aux propositions de la loi de 2001, puisque la compensation financière proposée se limite à la couverture des responsabilités. Or elle devrait s’appuyer sur les notions économiques de contraintes ou de surcoûts que les propriétaires supportent. Dans la perspective de la loi, la rémunération viendrait compenser la mise à disposition d’une propriété privée pour l’usage public et introduirait une notion civiliste de chose louée dans un contrat de droit public (Le Louarn, 2004). Actuellement, ce type de disposition n’est pas envisagé d’autant plus que le refus inattendu des propriétaires forestiers à signer la convention a suscité de nombreuses interrogations quant à la définition du montant des rémunérations[146]. Et pourtant, une démarche de concertation a guidé la mise en place de cette convention. Toutefois, l'on s'aperçoit que, même dans ce contexte, le régulateur public comme les représentants des propriétaires forestiers ne disposent pas souvent d’éléments concrets de référence leur permettant de définir les termes des conventions, c’est-à-dire la nature des actions spécifiques que l’on va demander à chacune des parties, et le mode et le montant de la compensation versée aux propriétaires. Il s’agit alors pour nous d’explorer quelques éléments économiques qui pourraient éclairer la définition des conventions d’accueil et situer de manière plus précise la vocation économique d’une incitation financière.

Une enquête pour prolonger l’expérience du conseil général des Landes
Pour prolonger la dynamique précédente, nous avons donc mis en place une enquête auprès des propriétaires privés, spécialement dédiée à la question de l’ouverture des forêts au public. Si des études avaient déjà abordé le sujet par le passé (Duhen, 2000 ; Schlumberger, 2002 ; Lacroix, 2006), c’est bien la première fois qu’on s’intéressait effectivement à sa composante économique. Cette enquête a été administrée en 2006, sur deux zones du département des Landes, l’une dans le nord-ouest et l’autre dans le sud-ouest (figure 5.1, planche IV).
La première zone a été choisie en raison de l’expérience peu réussie du conseil général des Landes pour faire aboutir les conventions d’autorisation de passage négociées avec les représentants des propriétaires forestiers. La seconde subit une forte pression des pôles urbains alentours (Biarritz, Bayonne, Dax) et s’inscrit dans la CFT Pays Adour Landes Océane au sein de laquelle l’aspect de recréation occupe une place non négligeable (cf. chapitre 3). Nous avons adressé le questionnaire par voie postale à 668 propriétaires. Le taux de réponse exploitable reste faible (13,9 %), soit 93 propriétaires. Cependant, comparé à d’autres enquêtes régionales réalisées par les associations professionnelles, notre taux de réponse n’est pas si éloigné. Le questionnaire comporte également des questions sur la perception de cette fréquentation par les forestiers, l’utilité de la convention d’autorisation de passage proposée par le conseil général des Landes, les pratiques de gestion forestière et de la gestion du risque. La dernière partie du questionnaire regroupe les questions usuelles sur les caractéristiques socio-économiques des répondants. L’âge moyen des propriétaires ayant répondu est de 62 ans, ce qui reflète assez bien une des spécificités sociodémographiques des forestiers français (cf. ci-après). La surface forestière moyenne est de 132 hectares. Cependant, la distribution des propriétés au sein de l’échantillon est très dispersée car 65 % des répondants déclarent posséder moins de 25 hectares de forêts et plus du tiers d’entre eux possèdent moins de 4 hectares. La moitié des répondants déclarent attacher prioritairement à leur forêt une valeur patrimoniale mais nous reviendrons plus tard sur ce point. Les données collectées nous permettent de développer une double analyse des propriétaires : une première, basée sur des simulations numériques, s’intéresse à la problématique du risque ; une seconde, économétrique, vise l’estimation du consentement à recevoir (CAR) des propriétaires pour accepter une plus grande ouverture de leurs parcelles au public.


L’augmentation du risque incendie comme facteur de refus des conventions
La problématique du risque est inhérente et omniprésente de par l’horizon temporel long de la gestion forestière (en moyenne 50 ans). Les facteurs de risque sont nombreux : biologiques (insectes, champignons), météorologiques (tempêtes, gels), économiques (baisse du prix du bois) et humains (dégradations, vandalisme, incendies d’origine humaine). Les propriétaires forestiers doivent donc prendre en compte l’environnement risqué dans lequel évolue leur activité et adapter en permanence leur gestion. Cela reste parfaitement valable en matière d’accueil du public. 
L’ouverture des propriétés privées n’est certainement pas apparue avec la loi de 2001 puisqu’un ensemble de conventions d’ouverture, engagées notamment par les départements, avait déjà vu le jour auparavant[147]. Il s’agit essentiellement de conventions de passage dans le cadre de la mise en place des Plans départementaux d’itinéraires pédestres et de randonnées (PDIPR) qui organisent une mission de service public fournie et assurée par les collectivités locales. Elles encadrent une mise à disposition de tout ou partie de la propriété forestière pour les promenades et les randonnées. En l’absence de rémunération accordée au propriétaire, la signature de la convention se traduit comme louage gratuit d’usage au profit de la collectivité (Le Louarn, 2004). En général, il y est prévu que le propriétaire autorise à titre gratuit le passage de promeneurs et de randonneurs sur les chemins désignés pour une durée de trois ans. L’ensemble des travaux d’aménagements et d’entretien est en principe pris en charge par les collectivités. La responsabilité civile du propriétaire peut cependant être engagée en cas d’accident d’un tiers. C’est pourquoi, il lui est conseillé de souscrire une assurance responsabilité civile. En revanche, les promeneurs restent responsables des dégradations qu’ils ont occasionnées.
Dans la convention du conseil général des Landes, une garantie (à hauteur de 1 000 € par hectare en compensation de la perte financière et de 1 000 € par hectare pour le reboisement, soit un total de 2 000 €) est prévue en cas de dommages. Cette garantie concerne une bande de 100 m de part et d’autre du chemin ouvert au public. Nous pouvons alors interpréter la clause supplémentaire sur les « dommages » de cette convention de passage comme un contrat d’assurance proposé aux propriétaires suite à l’ouverture de leurs bois. Si l’ouverture au public est considérée comme une activité risquée entrainant des dommages sur le peuplement suite à des actes d’incivilité de la part des promeneurs ou encore une augmentation du risque d’incendie, ces deux phénomènes sont tout à fait susceptibles de s’amplifier avec l’accroissement de la fréquentation. Or cette dernière n’est évidemment pas prévisible au moment de la signature de la convention. Le conseil général assume ici la représentation du public anonyme et constitue de ce fait la meilleure garantie pour le propriétaire qui n’a plus à rechercher l’auteur direct d’un dommage présumé consécutif à une fréquentation (Le Louarn, 2004). Dans ce cas, comment expliquer le refus des propriétaires ? Il est vrai que les enquêtes d’opinion sur l’accueil du public en forêt privée indiquent généralement que l’incitation du propriétaire forestier à ouvrir ou non sa forêt au public est faiblement liée à des motivations financières (Duhen, 2000)[148]. Cependant, la couverture des risques liés à la fréquentation devrait être un argument financier convaincant dans la mesure où le risque est un élément omniprésent de la gestion forestière et constitue un des argumentaires des propriétaires forestiers pour refuser la fréquentation du public. Ce refus semble donc paradoxal au regard des discours ambiants. Nous allons donc tenter d’identifier les ressorts du calcul économique sous-jacent. 
Évaluation du risque incendie et décision de s’assurer chez les forestiers
L’analyse statistique de la demande d’assurance de marché révèle déjà un faible taux d’assurance chez les propriétaires forestiers (5 %). Si globalement les surfaces incendiées ont diminué notamment après les années 1980 grâce à une meilleure efficacité de la politique de prévention et de lutte contre l’incendie (Peyron et Niedzwiedz, 2003), il apparaît que comparativement à d’autres pays (Allemagne, Suède, Danemark) la France soit plus touchée par ce risque en termes de nombre moyen d’incendies ou de surface forestière moyenne incendiée (Brunette et Couture, 2006). Face à ce risque relativement élevé, la faiblesse du nombre de propriétaires forestiers disposant d’assurance privée en France demeure une source d’interrogations. Dans la littérature, plusieurs facteurs sont avancés pour expliquer le choix de ne pas s’assurer.
Sur un plan théorique, les travaux sur l’auto-assurance d’Ehrlich et Becker (1972) ont mis en évidence une relation de substitution entre l’assurance et l’auto-assurance[149] : pour les individus qui ont une aversion au risque, lorsque le prix de l’assurance augmente, la demande d’assurance diminue et les activités d’auto-assurance augmentent. Pour l’activité forestière, il peut s’agir de l’intensification du débroussaillement et de l’entretien des parcelles qui sont autant assimilés à de l’auto-assurance (dans le sens où une parcelle nettoyée implique moins de dommages en cas de sinistre) qu’à de l’autoprotection (puisqu’une parcelle débroussaillée présente moins de risques d’incendie). Une autre explication à la non assurance réside dans la sous-estimation du risque incendie (Birot et Gollier, 2001).
Sur un plan plus empirique, Picard (2003) a examiné les propriétés des contrats d’assurance proposés et choisis par les propriétaires, et montre que la demande d’assurance incendie-tempête en forêt varie peu en fonction du taux d’assurance (le rapport cotisation/garantie). En faisant abstraction de la valeur du bois, l’auteur estime que le montant moyen de la garantie exigée par les propriétaires est de l’ordre de 2 900 € par hectare. Aussi, avec un taux d’assurance de 0,7 %, seul 7 % des propriétaires forestiers seront enclins à souscrire un contrat d’assurance (Picard, 2003). La garantie proposée par le conseil général des Landes est donc plus faible (2 000 € par hectare) que l’estimation précédente. Cependant, sans connaissance chiffrée du coût d’opportunité de l’ouverture des chemins aux randonnées et aux promenades, il est toujours aussi difficile de conclure.
En outre, cette comparaison ne tient pas compte du fait que le propriétaire landais était, lui, exonéré de prime d’assurance. En effet, si pour les propriétaires la fréquentation est perçue comme facteur augmentant fortement les risques d’incendie et de dégradation, la valeur de la prime à payer associée à cette garantie peut être plus élevée que celle exigée en absence de fréquentation du public ou en situation de maintien de la fréquentation actuelle. En proposant à titre gratuit une garantie de dédommagement, le conseil général exonère bel et bien le propriétaire du paiement de la prime d’assurance nécessaire pour disposer d’une couverture extérieure du risque, ce qui constitue de fait un bénéfice. En suivant, si le consentement à recevoir du propriétaire (CAR), c'est-à-dire la valeur minimale de la prime qu’il aurait accepté de payer pour un risque supplémentaire associé à la fréquentation, reste plus élevé que la prime prise en charge par le conseil général, alors il paraît logique qu’il refuse la convention. En d’autres termes, ceux-ci devraient choisir la convention s’ils estiment que le gain qu’ils en retirent (c'est-à-dire la prime non payée) est supérieur au montant minimal qu’ils souhaiteraient recevoir (le gain attendu, mesuré par le CAR) pour subir une augmentation du risque. Pour être plus précis, ceci est conditionné par le fait que le propriétaire soit, au préalable, assuré ou non. Nous devons donc distinguer deux cas de figure : selon que le propriétaire a déjà souscrit une assurance incendie ou, au contraire, qu’il n’est pas assuré.
Le tableau suivant résume les relations entre le CAR et la prime d’assurance qui fournissent en suivant une nouvelle explication à la décision de contractualiser (tableau 5.1). 
Tableau 5.1. Relations entre consentement à recevoir du propriétaire forestier et prime d’assurance pour expliquer l’acceptation d’un contrat.
		Condition	Décision
	Propriétaire forestier assuré	CAR < prime pour un risque supplémentaire	Acceptation
	CAR > prime pour un risque supplémentaire	Refus
	Propriétaire forestier non assuré	CAR < prime pour un risque total	Acceptation
	CAR > prime pour un risque total	Refus


On retrouve la règle de décision théorique précédente.
Si le propriétaire forestier a déjà souscrit une assurance incendie : il acceptera la convention de passage assortie de la garantie, si celle-ci offre au moins les mêmes conditions de couverture que celles de son assurance privée, et s’il devait y faire appel pour couvrir le risque supplémentaire qu’il subit. Or, dans le cadre d’une assurance privée, l’augmentation du risque liée à la présence du public dans les forêts amènerait les propriétaires forestiers à payer une prime supplémentaire. Pour la convention de passage assortie d’une garantie, le propriétaire est exonéré de ce supplément de prime. Par conséquent, le propriétaire acceptera la convention s’il estime que ce qu’il gagne grâce à celle-ci, soit le non paiement du supplément de prime, est supérieur au montant minimum qu’il est prêt à accepter pour subir une augmentation du risque (son CAR). Finalement, il refusera la convention assortie de la garantie lorsque son CAR pour accepter une augmentation du risque est supérieur au montant du supplément de prime d’assurance. 
Si le propriétaire forestier n’a pas d’assurance incendie : la convention de passage assortie de la garantie se substitue à une assurance privée pour la totalité du risque incendie[150]. Toutefois, grâce à la convention, le propriétaire forestier est exonéré de la prime d’assurance qu’il paierait dans le cadre d’une assurance de marché pour couvrir le risque total. Il acceptera la convention avec la garantie dès lors que ce qu’il gagne grâce à la convention, soit l’exonération du montant de la prime pour le niveau de risque total, est supérieur au montant minimal qu’il est prêt à accepter pour une augmentation du risque. Dit autrement, si son consentement à recevoir (CAR) pour accepter une augmentation du risque est inférieur au montant de la prime d’assurance exonérée alors il acceptera certainement la convention.

Une simulation de la demande d’assurance pour un taux de risque donné
Le raisonnement précédent conserve évidemment un caractère très général car, dans la réalité, il est évident que les CAR varient d’une propriété à l’autre, notamment en fonction de la vocation de la forêt et de la valeur des bois. À ce sujet, Picard (2003) apportait déjà un certain nombre d’éclairages en montrant que les choix de s’assurer, ou non, dépendaient de caractéristiques telles que :
	le nombre d’hectares possédés, les propriétaires possédant plus de 25 hectares ayant un plus grand désir de s’assurer ;

	la structure du peuplement, les propriétaires de futaies étant plus demandeurs d’assurance que les autres ;

	la valeur attachée à la forêt, les propriétaires percevant leur forêt comme un capital souhaitaient plus fortement l’assurer que les propriétaires qui considèrent cette possession comme un loisir.


Dès lors, il devient possible d’affiner le calcul en décrivant la mise à disposition d’une assurance à l’aide de plusieurs paramètres complémentaires. On fait pour cela référence à des modèles utilisés en économie des assurances (Gadaud, 2009). Ainsi, pour se prémunir contre les risques de perte de sa forêt qu’il évalue à R (mesuré par la valeur des bois sur pied arrivés à maturité), le propriétaire a la possibilité d’acquérir une couverture d’assurance caractérisée par un taux de couverture des pertes, noté α[151] et un coût d’acquisition P, c'est-à-dire la prime d’assurance. Cette prime d’assurance sera elle-même fonction du niveau du risque r, du taux de charge défini par les assureurs[152], noté λ, et du taux de couverture souhaité. On maintient que le taux de couverture pour le risque total se décompose en un taux de couverture pour le risque de base α et en un taux de couverture pour le risque supplémentaire attribué à l’accueil du public. De même, nous devons distinguer la prime d’assurance pour le risque total et celle de la prime supplémentaire. Les différentes définitions du risque et de la prime sont résumées dans le tableau suivant (tableau 5.2).
Tableau 5.2. Augmentation du risque et demande d’assurance chez les propriétaires forestiers.
	Niveau de risque	Prime d’assurance associée
	Risque incendie sans fréquentation	Prime définie par l’assurance de marché
	Supplément de risque incendie associé à la fréquentation 	Prime supplémentaire
	Risque d’incendie total
	Prime totale définie dans le cadre de la convention 


En regroupant tous ces éléments dans un modèle de choix du propriétaire et en affectant différentes valeurs à ces paramètres, on peut alors regarder comment évolue la règle de décision dans chacun des cas[153]. Quelques traits distinctifs ressortent alors.
Lorsque les propriétaires disposent d’une assurance complète (α = 100 %), le CAR est croissant avec la valeur du peuplement. En l’absence de taux de charge, il est toutefois suffisamment faible pour rester inférieur à la prime supplémentaire. Dans cette situation, les propriétaires forestiers devraient donc globalement accepter la convention. Notons que ce cas reste théorique puisqu’il n’existe pas d’assurance à taux plein en sylviculture à ce jour.
Lorsque les propriétaires sont assurés partiellement (0 % < α < 100 %), les conclusions ne sont plus uniformes et nous constatons que les cas d’acceptation et de refus s’entrecroisent. Pour un même taux de couverture, le nombre de refus est plus important avec un taux de charge élevé. Il apparaît par contre que le niveau du taux de couverture partiel n’influence pas la décision des propriétaires forestiers (contrairement au taux de charge). De plus, les refus correspondent à chaque fois à des valeurs de R élevées. Enfin, le rôle de R est très net pour la situation où α = 30 % et λ = 10 %, où le refus est constaté seulement pour R = 6 000 € (c'est-à-dire une valeur relativement élevée).
Lorsque les propriétaires ne sont pas assurés contre le risque incendie (ce qui représente plus de la majorité des cas), le CAR varie uniquement en fonction du niveau du revenu du bois R. La prime totale d’assurance reste constante parce que dans cette situation précise où α = 0 %, elle correspond à l’espérance de la garantie proposée par le conseil général et ne dépend donc pas de la valeur du bois R. Il advient que pour des valeurs de R élevées (4 000 € ≤ R ≤ 6 000 €) le montant que souhaiteraient recevoir les propriétaires forestiers est supérieur à la prime. Or, les résultats de notre enquête aboutissent à une valeur moyenne d’un peuplement sur pied arrivé à maturité située aux alentours de 4 000 € par hectare, soit la borne inférieure de l’intervalle précédent. Il y a donc toutes les chances que les propriétaires refusent, ce qui est constaté sur le terrain.
Des refus apparaissent dans d’autres situations, en fonction de valeurs retenues pour R, α et λα (annexe 4, planche VIII). Cependant, la différence entre le CAR et la prime d’assurance est faible (moins de 6 € au maximum). Il n’est donc pas évident que les propriétaires forestiers soient réellement en mesure de percevoir une telle divergence. 
En général, les propriétaires forestiers évoquent le coût trop élevé de l’assurance pour justifier leur refus de s’assurer et une compensation trop faible proposée dans la convention. Or, la lecture de ces résultats nous révèle que le refus de la convention ne serait pas tant lié aux conditions d’assurance qu’à une divergence, entre les propriétaires et les autorités publiques, sur l’évaluation de la valeur économique de la forêt. Et ce dernier aspect est d’autant plus important que, dans le nouveau contexte forestier, la valeur marchande n’est plus la seule motivation d’acquisition d’une forêt, mais bien l’existence d’autres valeurs non marchandes rattachées à ses autres usages par le propriétaire lui-même. C’est ce que nous proposons d’approfondir immédiatement.


La demande de compensation financière pour une forêt multi-usages
D’une forêt de production à une forêt à vocation multi-usages
L'analyse des décisions des propriétaires forestiers s'est longtemps opérée au sein d’une approche en termes de gestion forestière, dominée par le modèle de Faustman (1849) : dans ce cadre, la gestion d’une forêt demande aux propriétaires d’établir une stratégie d’exploitation définie par la volonté d’optimiser l’âge optimal de la coupe pour maximiser le revenu du bois. Progressivement, la formalisation de ce processus a intégré d’autres variables exogènes : le risque (Reed, 1984), les conditions des marchés[154] (Newman et al., 1985) ou encore la valeur non marchande des aménités forestières (Hartman, 1976 ; Bowes et Krutilla, 1989). Pour autant, ces modèles n’ont pas permis véritablement d’expliquer les différences de comportements observées dans la réalité. Pour faire face à ce challenge, le développement d’une approche microéconomique s’est alors imposée (Binkley, 1981). Cette approche distingue d’emblée sylviculteurs d’une part et propriétaires forestiers non industriels d’autre part, lesquels se distinguent par leurs valorisations individuelles du bois d’œuvre et du stock croissant de bois sur pied (Newman et Wear, 1993)[155]. Un des premiers résultats de ces analyses a été de montrer que les propriétaires non industriels retirent de leur forêt des bénéfices non marchands plus élevés, ce qui explique pourquoi ils gardent relativement plus longtemps leur bois sur pied. 
Dans la pratique, il n’y a pas de consensus partagé au niveau international pour la désignation de chaque catégorie de propriétaires. Chaque pays utilise des critères en conformité avec son contexte forestier. Cependant, d’une manière générale, on associe à la catégorie des propriétaires exploitants, les propriétaires dont la première motivation à la détention d’une propriété forestière est économique car ils considèrent celle-ci comme une source non négligeable de revenu. En France, la structure de la propriété forestière privée est extrêmement hétérogène. Sur les 3,5 millions de propriétés, 60 % environ affichent une superficie inférieure à un hectare (source : Fédération des forestiers privés de France). Les autres, soit 1,4 millions, couvrent près de 90 % de la surface totale des bois privés. Même dans le massif des Landes de Gascogne, pourtant caractérisé par une superficie moyenne supérieure à la moyenne (14 hectares contre 3 hectares au niveau national), moins de 5 % des propriétaires détiennent à peu près de 45 % du massif[156]. Ceci laisse parfaitement augurer de conditions de production, autant que de motivations, variées. Ce constat n’est pas nouveau. En 2003, Buttoud rappelait ainsi que 4 000 propriétaires se déclaraient exploitants à titre principal et 42 000 à titre secondaire, ce qui représentait un peu plus de 200 000 hectares pour les premiers et 450 000 hectares pour les seconds. Beaucoup de personnes sont ainsi propriétaires de quelques ares de forêt mais n’en tirent pas un revenu permanent. À l’époque, cela concernait environ 98 % des propriétaires privés de France. Plus récemment, l’enquête réalisée par le Réseau d’observation de la forêt privée (Resofop) confirmait ce phénomène puisque seuls 18 % des propriétaires de plus de un hectare déclaraient que leurs bois leur rapportaient de l’argent (Maresca et Picard, 2010). Les principales motivations évoquées étaient alors le bois pour l’usage personnel (35 %), l’espace de promenade et de loisirs (17 %), le patrimoine à transmettre (17 %), le cadre paysager (12 %), l’espace de nature (10 %), les champignons (8 %), la chasse (7 %) puis enfin la vente de bois (5 %) et le produit financier[157] (4 %) (Maresca et Picard, 2010).
Il est par conséquent clair que la maximisation du revenu issu de la vente de bois n’est pas l’unique motivation à la détention d’une exploitation forestière pour la grande majorité des propriétaires forestiers français, pour lesquels la détention d’une forêt renvoie à d’autres motivations, notamment les bénéfices des autres usages privatifs de leur forêt. Dans ce contexte, plusieurs facteurs entrent en ligne de compte pour expliquer l'offre de bois et le mode de gestion des propriétaires forestiers : le revenu de la vente de bois, la sécurité économique par la diversification des actifs, la valeur attachée à la nature, la valeur du cadre récréatif, leurs propres usages de la forêt.
Dans les pays du Nord, du fait même d’une proportion élevée de propriétaires non-exploitants dans la population totale des forestiers, les politiques publiques se sont tournées vers eux pour la mise en place d’un certain nombre de programmes environnementaux tels la préservation de la biodiversité ou le développement d’activités récréatives marchandes (Mantau et al., 2001). Toutefois, cibler seulement les propriétaires non-exploitants peut s’avérer inefficace en l’absence d’une cartographie complète des fréquentations actuelles et futures des forêts privées. Cependant, au regard de la forte représentativité de cette catégorie de propriétaires dans la population totale des propriétaires forestiers, l’approche contractuelle de l’offre récréative peut viser en premier lieu ceux-ci.
Ainsi, pour décrire de manière spécifique le mode de gestion forestière développée par un propriétaire non-exploitant qui fait face à un double objectif, le revenu issu de la vente de bois et la valeur privée des autres usages de la forêt, Pattanayak et al. (2002) proposent une formulation de ce double objectif en termes de maximisation de l’utilité retirée à la fois du revenu issu de la vente de bois et de la consommation directe de ces services non-marchands (chasse, promenade, cueillette, paysages, etc.). L’offre de bois du propriétaire non-exploitant ne dépend plus uniquement de variables économiques ou du contexte du marché, mais également de ses propres usages de la forêt. La qualité des aménités naturelles est devenue une production jointe de l’activité forestière. L’intérêt de cette approche est de pouvoir identifier l’influence à la fois des variables de prix et des caractéristiques des propriétaires sur leur décision. L'analyse de la décision du propriétaire forestier en tant que producteur de services récréatifs ne peut être disjointe de l'analyse de sa décision en tant que premier usager de ces services. En d'autres termes, le propriétaire est ici producteur et premier bénéficiaire des aménités qu'il produit. On retrouve le cadre d’analyse mobilisé un peu plus tôt pour l’étude des visiteurs (cf. chapitre 4) et l’impact des contraintes exogènes sur la gestion forestière peut être approché par la notion de variation compensatrice.

La notion de consentement à recevoir et valeurs des services non-bois de la forêt
Au chapitre précédent, nous avons montré comment la notion de variation compensatrice renvoyait à l’analyse du bénéfice retiré de la consommation d’un bien ou d’un service public. Dans le cas d’une dégradation de la qualité des conditions de fourniture des biens ou services publics, cette notion traduisait l’équivalent monétaire nécessaire pour compenser la baisse de l’utilité afférente. Le Consentement à recevoir (CAR) constitue l’indicateur de cette perte[158]. Il peut être utilisé dans des contextes très divers (Gadaud, 2009), comme en témoignent les calculs de risque développés un peu plus haut, et nous allons en faire une nouvelle application dans ce qui suit. Dans le cas de la fourniture d’un service récréatif non marchand, le propriétaire est donc le premier bénéficiaire des opportunités récréatives qu’il va mettre à la disposition du public. Cependant, sa demande récréative peut ne pas coïncider avec la demande récréative du public, de sorte que la prise en charge de l’accueil se transforme en réelle contrainte et en une perte d’utilité pour lui, étant donné ses propres usages de la forêt. Dans ce cadre, la compensation sur la base des coûts reste insuffisante[159] et c’est bien la perte d’utilité qu’il est nécessaire de compenser : bien que le problème étudié ne soit pas tout à fait le même, la référence au CAR reste parfaitement valable.
Les contraintes imposées par l’offre de services récréatifs au propriétaire sont multiples. L’ensemble des actions nécessaires (entretien des chemins, ramassage des déchets, mise en place de panneaux indicatifs…) pour améliorer le cadre récréatif peut être correctement pris en charge par les collectivités, tant que la fréquentation du public n’induit pas nécessairement de contraintes en termes de gestion forestière pour le propriétaire. Mais cette sur-fréquentation peut exclure le propriétaire de ses propres usages de sa forêt, ce qui induit un coût pour lui, que McConnell (1985) a appelé le « coût d’encombrement »[160]. Il faut alors disposer d’une mesure de ce coût d’encombrement soit en interrogeant directement les propriétaires sur leur consentement à recevoir pour accepter les désagréments d’une fréquentation importante, soit en essayant de les interroger sur les changements de comportements qu’ils ont adoptés depuis que leur forêt est fréquentée. Par ailleurs, si le principe de la forêt ouverte est plus ou moins admis en France pour les pratiques récréatives qui ne nécessitent pas d’utilisation de véhicules motorisés ou pour celles qui collectent des ressources (champignons, bois, chasse), l’acceptation d’équipements en forêt (les panneaux, les tables de pique-nique…) conduit quelque part à envisager la pérennisation de la fréquentation. On accède là à un autre niveau de gestion qui est susceptible d’affecter de manière durable la gestion forestière[161]. En corollaire, les dynamiques écologiques ont aussi une influence sur le cadre récréatif (croissance des peuplements et développement du sous-bois) qui nécessitent très vite des travaux de restauration supplémentaires. Enfin, lorsque la fréquentation dépasse un certain seuil, la qualité du service offert elle-même peut se dégrader. Les manifestations de cette dégradation du service sont multiples et vont de la simple gêne liée à la perte de tranquillité jusqu’aux risques sur la sécurité des personnes. La fréquentation va donc induire des opérations spécifiques pour limiter notamment les risques d’incendie : réseaux de DFCI (Défense des forêts contre l’incendie), surveillance, etc.
En réorganisant ces éléments, nous aboutissons finalement à trois catégories de contraintes majeures pour le propriétaire[162] (tableau 5.3). Le CAR brut d’un propriétaire forestier intégrera la compensation de la perte de profit résultant des contraintes sur les modalités et le rythme de l’exploitation, celle des coûts directs de gestion consécutifs à l’ouverture de sa forêt au public et celle des gênes occasionnées pour ses propres pratiques récréatives. L’évaluation de ce CAR est au cœur de la mise en place d’une incitation financière par contractualisation de l’accueil du public en forêt privée.
Tableau 5.3. Les contraintes de l’accueil du public en forêt et les coûts associés pour le propriétaire.
	La fourniture du cadre récréatif	La gestion de la fréquentation	Gênes pour l’usage propre
	Type d’action	Coût associé	Type d’action	Coût associé	Type d’action	Coût associé
	Entretien du paysage et des bords de chemins	Frais d’entretien supplémentaire	Accroissement de la vigilance contre les risques incendie	Coûts supplémentaires de l’élagage et du débroussaillage	Gênes pour la pratique de la chasse	Perte d’utilité du fait d’un changement de pratique
	Renoncement ou report de la coupe rase	Perte de revenu pour les bois arrivés à maturité	Accroissement des normes de sécurité et de confort	Coûts de mise en place de panneaux indicatifs et du ramassage des déchets		
	Accueil des équipements et aménagements des chemins	Réduction de l'espace productif				



Analyse des déterminants du choix de contractualiser
Mise en place d’une enquête pour l’analyse des comportements des propriétaires privés
Pour inférer les montants empiriques du CAR des propriétaires forestiers pour chacune des contraintes mentionnées ci-dessus, la mise en place d’une enquête d’évaluation directe est incontournable. Nous avons par conséquent mis en place une enquête contingente[163] qui reprend les termes des conventions de passage :
	le propriétaire autorise à titre gratuit le passage de promeneurs et de randonneurs sur les chemins désignés pour une durée de trois ans ;

	l’ensemble des travaux d’aménagements et d’entretiens est en principe pris en charge par les collectivités ;

	la responsabilité civile du propriétaire pouvant être engagée en cas d’accident d’un tiers, il lui est conseillé de souscrire une assurance responsabilité civile ;

	en revanche, les promeneurs restent responsables des dégradations qu’ils ont occasionnées sur une propriété privée.


À ces termes usuels, une compensation financière est proposée en contrepartie d’une clause supplémentaire : l’acceptation d’une ou plusieurs contraintes (tableau 5.3). Le propriétaire aura donc à choisir entre sa situation actuelle ou la contractualisation qui lui imposera un ensemble de contraintes implicites (gênes pour la chasse) ou explicites (équipements, renoncement à la coupe rase, normes de sécurité) en contrepartie desquelles il va recevoir une compensation pour services rendus. Il aura ainsi à faire six choix successifs.

Choix contractuel en situation d’incertitude et de risque
Selon les chiffres de l’Association régionale de défense des forêts contre les incendies (ARDFCI), le massif Landais comptait en moyenne 351 départs de feux et 518 hectares incendiés par an en 2006. La surface moyenne incendiée était alors de 1,61 hectares (source : ARDFCI). Pour l'Aquitaine, avec une taille moyenne de la propriété forestière de l’ordre de 14 hectares (cf. ci-dessus), le taux moyen de dommage était donc de 11,5 %. À la même période, l’évaluation du risque incendie d’origine humaine avancé par les assureurs (MISSO, Caisse d’assurance mutuelle du Syndicat des sylviculteurs du Sud-Ouest appartenant au groupe d’assurance Groupama) avoisinait le taux de 0,5 %. Par ailleurs, en tant qu’assureur du conseil général qui propose les contrats d’accueil, la MISSO estimait que ce risque était doublé en cas de fréquentation. Le chiffre avancé par l’ARDFCI est quant à lui beaucoup plus faible, soit 0,2 %. De telles divergences entre les évaluations des risques incendies avancées par les experts en relation avec les historiques des départs de feux dans la région conduit les propriétaires à formuler leur propre évaluation du risque incendie associée à la fréquentation et peut effectivement conduire à une surestimation de ce risque supplémentaire. En effet, à plusieurs reprises, les enquêtes de sondage auprès des propriétaires rapportent que ces derniers pensent que ce risque est très élevé (Schlumberger, 2002).
On peut formuler quelques hypothèses sur la construction de cette estimation individuelle (et subjective) du risque incendie. Tout d’abord, la fréquentation reste inobservable et suit une variation saisonnière. Il en est de même des probabilités de risque d’incendie généré par celle-ci. Dans l’enquête de 2006, nous n’avions pas demandé directement aux propriétaires leur évaluation de la probabilité de risque incendie associée à la fréquentation. Avec le principe de la forêt ouverte, la fréquentation est tolérée lorsqu’elle ne dépasse pas un certain seuil. Aussi, lorsque les propriétaires répondent « oui » à la question « est-ce que votre forêt est fréquentée ? », nous faisons l’hypothèse que la fréquentation est devenue importante et constitue une menace pour le propriétaire. À l’issue de notre enquête, 73 % des propriétaires interrogés déclaraient que leur forêt était fréquentée et que, dans 89 % des cas, cette fréquentation est ancienne. Plus précisément, les propriétaires constatent que les gens vont en général partout : sur les pistes et les sentiers non balisés. Par la suite à la question : « quels désagréments craignez-vous de subir si vous ouvrez votre forêt au public ? », 76 % des personnes interrogées font référence à l’incendie. En croisant les réponses aux deux questions, nous constatons que dans 56 % des cas, les propriétés sont déjà fréquentées et leurs propriétaires craignent l’incendie. Le tableau 5.4 donne la répartition des réponses des propriétaires aux deux questions mentionnées ci-dessus.
Tableau 5.4. Répartition de la perception du risque incendie lié à la fréquentation dans l’échantillon des propriétaires interrogés.
		La forêt est fréquentée	La forêt n’est pas fréquentée	Total
	L’incendie n’est pas un risque 	17	5	22
	L’incendie est un risque	51	20	71
	Nombre d’observations	68	25	93


Nous pouvons inférer de ces réponses l’évaluation de la distribution de probabilité de risque incendie lié à la fréquentation, telle qu’elle est perçue par chaque propriétaire forestier. Le traitement statistique de cette évaluation individuelle permet d’obtenir les valeurs du tableau 5.5.
Tableau 5.5. Distribution des probabilités subjectives du risque incendie lié à la fréquentation dans l’échantillon des propriétaires interrogés.
		Moyenne	Minimum	Maximum
	Distribution de la moyenne (%)	52	22	80
	Distribution de la variance (%)	21	15	25


Les distributions des valeurs de la probabilité du risque incendie présentées dans ce tableau sont bien 150 fois plus élevées que les estimations statistiques données par les experts des établissements d’assurance (entre 0,2 % et 0,5 %). Cette divergence importante entre les valeurs statistiques et les valeurs perçues est assez courant dans la littérature, même si la méthode déclarative peut conduire certainement à un biais de surestimation. Le résultat le plus important a trait à l’ordre de grandeur des probabilités perçues comparativement aux valeurs données par les experts pour les situations ambigües. Des études montrent par ailleurs que plusieurs variables semblent affecter négativement cette perception : l’existence d’un panneau d’interdiction de passage sur toute ou partie de la propriété, l’existence d’un plan simple de gestion ou l’absence de contrat d’assurance (Rambonilaza et Gadaud, 2010). Cette distribution intervient par la suite dans l’estimation des CAR.

Évaluation du CAR des propriétaires forestiers par la méthode contingente
La méthode d’évaluation contingente présente ici un avantage pour l’évaluation de l’équivalent monétaire des bénéfices ou des coûts non marchands fournis par la forêt, pour le public comme pour le propriétaire forestier. Cette méthode essentiellement fondée sur un protocole d’enquête demande cependant un double exercice. Le premier est un exercice de formulation de la valeur monétaire, le second est la révélation de cette valeur. Pour le cas de l’accueil du public en forêt, la formulation du CAR pour compenser le montant total des coûts engendrés par la mise en conformité de la propriété forestière, dans les conditions exigées par les conventions, est d’autant plus difficile pour le forestier que la fréquentation de la forêt est déjà observée pour un certain nombre et que celle-ci est ancienne. Il n’est pas par conséquent aisé pour lui de se projeter par rapport à une situation de référence. Doit-il décider sur la base d’une fréquentation zéro ou avérée ? Pour les propriétés forestières qui ne sont pas encore fréquentées, sans une idée précise de l’impact d’une fréquentation éventuelle, il est également difficile d’évaluer le coût associé à la prise en charge de celle-ci, surtout dans un contexte où les objectifs assignés à la forêt sont multiples.
Pour intégrer cet aspect du processus de réponse, on peut formuler une question contingente en deux étapes. Une première question adresse la nécessité d’une compensation financière. À la première étape, on demande donc aux individus s’ils pensent qu’une compensation financière est nécessaire du fait de telle ou telle contrainte et s’ils s’engagent dans une démarche contractuelle d’ouverture de leur forêt. Ils doivent répondre par « oui » ou par « non ». Si la réponse à cette question est « oui », pour une contrainte donnée, cela signifie que leur CAR n’est pas nul. La seconde étape du questionnaire contingent consiste alors à la révélation du consentement à recevoir pour les propriétaires qui ne pensent pas qu’une compensation financière serait inutile pour certaines ou pour l’ensemble des contraintes considérées (rappelons qu’elles sont au nombre de six[164]). La seconde question vise alors le montant du CAR à l’aide d’un mécanisme d’enchère, c'est-à-dire en fixant le montant de celui-ci. Le propriétaire a donc le choix d’accepter ou non le montant qui lui est proposé[165].
On retrouve le mécanisme de décision basé sur la comparaison des utilités retirées dans chaque situation (cf. chapitre 4). Les individus acceptent la contractualisation si cet outil les amène à percevoir l’utilité de la situation avec contrat plus favorable que l’utilité retirée sans contrat. De même, dans le cadre d’un contrat ils acceptent le montant de la compensation proposée lorsque, à ce montant, et malgré l’éventualité d’une perte du fait des différents dommages causés par la fréquentation du public, l’utilité avec un contrat est supérieure. Cependant, à ce second stade de l’enquête, les propriétaires pour lesquels l’évaluation de la probabilité de perte associée à la fréquentation est élevée vont refuser le contrat dès qu’ils ne disposent pas d’informations fiables sur les coûts associés aux contraintes induites par celui-ci et cela quel que soit le montant de la compensation financière. Ceci conduit à intégrer un nouveau type de réponse, représentative d’une hésitation ; c’est-à-dire « ne sait pas »[166].
À la première question (nécessité ou non d’une compensation financière, sans montant précis pour le moment), le refus de la compensation financière pour l’ensemble des contraintes soulevées concerne 15 % des propriétaires forestiers. D’autres propriétaires peuvent également estimer que, pour une contrainte donnée (mais pas pour toutes), le déclenchement d’une compensation financière n’est pas indispensable. La combinaison de ces deux types de réponses élève à 30 % le taux moyen de refus.
La deuxième question concerne les propriétaires ayant répondu positivement ou ayant hésité à la première question sur la nécessité d’une compensation financière. Comme précédemment, pour chacune des contraintes, chaque propriétaire compare ex ante son niveau d’utilité à l’issue du contrat avec son utilité en situation de statu quo (c'est-à-dire la situation actuelle, sans contrat). On s’appuie sur l’hypothèse selon laquelle le propriétaire veut s’engager dans une convention assortie d’une compensation financière associée à une contrainte donnée si le montant qui lui est proposé est effectivement assez élevé pour assurer qu’ex ante, avec les coûts supplémentaires de mise en conformité, sa situation (autrement dit son utilité) avec un contrat est au moins égale à celle sans contrat. En revanche, il refuse le contrat qui lui est proposé s’il estime que la compensation financière est insuffisante pour maintenir sa situation (son utilité) après la signature.

Les facteurs explicatifs des choix de contractualiser et les montants des CAR
Au-delà de la valeur même des CAR, il est toujours intéressant de s’attarder sur les facteurs qui influencent sa formation. Dans notre enquête, les variables explicatives potentielles étaient : les évaluations individuelles du risque (cf. ci-dessus), l’objectif du propriétaire forestier pour sa forêt (revenu, patrimoine, loisirs autres que la chasse, chasse), les caractéristiques du propriétaire (être syndiqué), les caractéristiques de la propriété forestière (une propriété disposant d’une assurance contre l’incendie, une propriété membre d’une association de chasse) et enfin les caractéristiques du contrat, c’est-à-dire le type de contrainte (cadre récréatif, sécurité et confort, gêne pour la chasse) et le montant de l’enchère. Le tableau 5.6 récapitule les effets des principales variables.
Tableau 5.6. Effets des caractéristiques des forêts et de leur propriétaire sur les choix d’accepter une compensation.
	Facteurs explicatifs des choix	Accepter une compensation	Accepter le montant de la compensation proposé
	Évaluation subjective du montant moyen de la perte	-	-
	Évaluation individuelle de la variabilité de la perte 	-	-
	Le revenu du bois comme première motivation 	+	-
	Le propriétaire appartient à un syndicat = 1	+	+
	La forêt est assurée contre l’incendie = 1	+	+
	La forêt est membre d’une ACCA chasse = 1	-	-


+ indique un effet positif de la variable sur la décision, - indique un effet négatif.
On constate aisément que les individus qui considèrent que l’éventualité d’une perte associée au risque incendie est élevée refusent le contrat et cela, quel que soit le montant de la compensation. Les propriétaires qui attachent une valeur marchande à leur forêt admettent l’utilité d’une compensation financière et leur CAR reste plus élevé comparativement aux autres propriétaires. Les propriétaires qui sont assurés sont aussi les propriétaires qui sont les plus enclins à s’engager dans une démarche contractuelle avec compensation financière. Il en est de même des propriétaires syndiqués. Enfin, il n’est pas surprenant que les membres d’ Association communale de chasse agréée (ACCA) refusent la contractualisation (la chasse est un usage important).
Sur cette base, on peut calculer le montant des CAR[167]. Parmi toutes les contraintes proposées, il apparaît que seul le CAR associé à l’amélioration du cadre récréatif est significativement différent de celui associé au changement des normes de sécurité et de celui associé aux restrictions sur la chasse. Nous disposons donc de deux évaluations du CAR : celle relative au cadre récréatif d’une part et celle relative aux autres contraintes d’autre part. Le tableau 5.7 donne quelques indications de ces valeurs.
Tableau 5.7. Distribution des évaluations du CAR total et du CAR par hectare sur l’échantillon des propriétaires interrogés (€ de 2006167).
		Contraintes sur le cadre récréatif	Autres contraintes (gêne pour la chasse, gestion de la fréquentation)
		Montant de l’enchère (€/ha/an)	Surface (ha)	CAR (€/an)	CAR (€/an/ha)	Montant de l’enchère (€/ha/an)	Surface (ha)	CAR (€/an)	CAR (€/ha/an)
	Médiane	-	8	505	63	-	8	110	15
	Moyenne		129	1 382	183	-	129	338	47
	Minimum	35	1	139	1,2	10	1	33	0,30
	Maximum	400	4 208	37 692	617	90	4 208	8 820	144


À la lecture de ce tableau, on constate que le CAR par hectare n’est pas une fonction monotone de la surface forestière engagée. Pour les contraintes sur le cadre récréatif par exemple, le CAR par hectare et par an médian (correspondant à une superficie de 8 hectares dans l’échantillon), soit 505 €, équivaut au tiers du CAR par hectare et par an moyen, soit 1 382 €, alors que la superficie de la propriété est, elle, nettement moins importante (16 fois moins). Les amplitudes des valeurs minimales et maximales restent toutefois très importantes et témoignent de l’hétérogénéité des propriétaires forestiers dans l’évaluation de leur forêt.



Conclusion
En dépit des nouvelles voies ouvertes par la loi d’orientation forestière en 2001, la mise en place des conventions pour l’accueil du public en forêt privée témoigne d’un tâtonnement évident, notamment au niveau de la compensation financière à y intégrer. L’absence de repères et de références claires de la part du législateur ne facilite pas les choses. L’expérience initiée par le conseil général des Landes marquait pourtant une évolution significative, en introduisant pour la première fois une indemnité en cas de dommages. L’échec de ce dispositif nous a invités à revoir complètement les fondements de la compensation, en changeant notamment de regard sur la posture économique du propriétaire privé : ce dernier ne se réduit pas à un « simple » producteur de bois mais est aussi le premier consommateur de services, y compris récréatifs, qu’il produit. Ceci nous amène à revoir complètement la nature des contraintes imposées par l’offre de services récréatifs en forêt privée et, d’un point de vue théorique, à nous tourner vers les outils d’analyse traditionnellement réservés au consommateur. En corollaire, la notion de CAR devient une référence centrale. Dans ce contexte, nous avons montré qu’il était possible de définir plusieurs contrats, assortis d’objectifs variés, avec des taux d’acceptation de la part des propriétaires permettant d’envisager la mise en place de nouvelles politiques.
Enfin, cette synthèse de travaux fait ressortir deux éléments pouvant éclairer les décideurs publics. Malgré les efforts déployés en matière de maitrise et de gestion collective du risque incendie, les divergences d’évaluations avancées du côté des experts amplifient la crainte du risque incendie chez les propriétaires. La première étape de l’action publique dans l’organisation de l’accueil du public dans les forêts privées devrait porter sur l’amélioration de la communication autour du risque incendie. La résolution de la problématique de l’information sur le risque serait en effet une condition de modification de comportement des propriétaires en matière d’accueil du public. En outre, les propriétaires forestiers sont bien sensibles à l’incitation monétaire, mais leurs propres usages de leur forêt sont très hétérogènes. Une convention unique amène alors à fournir une compensation très élevée pour obtenir l’adhésion du grand nombre, ce qui est coûteux et presque irréalisable économiquement étant donné les contraintes budgétaires.


 143. L’auteur remercie Juliette Gadaud et Elodie Brahic pour les différents travaux qu’elles lui ont fournis et mis à disposition pour alimenter ce chapitre de synthèse. Elle reste seule responsable des affirmations comme des erreurs commises.

 144. Ce chiffre a légèrement baissé depuis la dernière évaluation réalisée en 2003, à savoir 0,26 hectares par habitant.

 145. En économie, la rivalité signifie que la consommation d’un bien par un individu diminue la quantité disponible pour les autres, tandis que l’exclusion renvoie à la possibilité d’exclure de la consommation les individus qui ne se sont pas acquittés du prix d’achat. Les parcours acrobatiques en forêt seraient un exemple de bien privé. Lorsque l’une ou l’autre de ces deux propriétés est affectée, on entre alors dans la catégorie des biens publics plus ou moins « purs » ou des biens « communs ». Ceci concerne de nombreux autres services récréatifs en forêt (Dehez et al., 2009 ; Gadaud, 2009).

 146. Cette convention avait été proposée au début des années 2000 à 200 forestiers landais de la région de Born-Mimizan-Parentis-Biscarrosse afin de créer des circuits de randonnées. Les deux tiers d’entre eux ont refusé et, parmi ceux qui avaient accepté, beaucoup avaient leur terrain encerclé entre deux propriétés dont les forestiers avaient refusé l’ouverture. Au final, 5 conventions ont vu le jour.

 147. Depuis la loi nº 75-602 du 10 juillet 1975.

 148. Voir aussi le compte-rendu de la journée organisée par le CRPF Languedoc-Roussillon dans le cadre du programme européen Sylvamed - Mediterranean Forests for All, Pignan (34), 28 juin 2011.

 149. L’auto-assurance a pour objectif de diminuer l’importance du dommage en cas de survenance et l’autoprotection essaie de diminuer la probabilité du sinistre.

 150. On rappelle que le risque total équivaut au risque sans fréquentation auquel s’ajoute le risque supplémentaire lié à la fréquentation.

 151. α est compris entre 0 % et 100 %, ce dernier cas renvoyant au taux de couverture total où la valeur totale des peuplements est assurée.

 152. qui correspond à l’ensemble des coûts de gestion et de frais de dossiers.

 153. Par soucis de simplicité, nous ne rentrerons pas dans les détails. Nous renvoyons le lecteur intéressé à la présentation faite par Gadaud (2009).

 154. La variation du prix du bois et la variation des coûts.

 155. Dans la littérature anglo-saxonne, cette séparation a donné lieu à deux appellations : industrial private forests (forêts à caractère industriel et productif) ou IPF, d’une part, et non industrial private forests (forêts à caractère non productif) ou NIPF, d’autre part.

 156. Soit 2 000 propriétaires sur les 58 449 recensés en 2006 (source : Centre régional de la propriété forestière).

 157. La détention de forêt permet en effet de bénéficier d’exonérations fiscales.

 158. Rappelons que le consentement à payer (CAP) renvoie à un principe symétrique, puisqu’il mesure le bénéfice d’une amélioration de l’environnement dans lequel les agents évoluent (cf. chapitre 4).

 159. Suivant l’idée où il suffirait de l’indemniser pour les coûts de gestion supplémentaires induits par la fréquentation.

 160. Ce qui n’est pas sans créer une certaine confusion avec les phénomènes de congestion abordés dans l’étude du consommateur (cf. chapitre 4).

 161. En repoussant par exemple l’âge de la coupe pour maintenir des peuplements plus âgés dans le paysage.

 162. Dehez (2002) développe un raisonnement similaire pour construire une typologie des coûts de gestion des espaces naturels et forestiers.

 163. Les grands principes de la méthode ont été présentés au chapitre précédent.

 164. On remarquera une analogie avec la méthode multi-programmes (MP) du chapitre précédent qui répète également les scénarios contingents.

 165. Réapparaît la symétrie avec la notion de CAP où l’individu accepte ou non de payer une enchère (autrement dit de s’acquitter d’un prix) en contrepartie d’une amélioration de sa situation.

 166. Contrairement à la MP, le choix n’est plus seulement dichotomique puisque trois réponses sont possibles : « oui », « non » et « ne sait pas ». L’enjeu réside alors à interpréter cette troisième réponse et, le cas échéant, à la rapprocher d’un refus ou d’une acceptation. Pour plus de détails sur les modèles économétriques à mobiliser, nous renvoyons à Gadaud (2009).

 167. Comme au chapitre 4, nous avons choisi de laisser les estimations en euros courants de sorte à faciliter la comparaison avec les autres publications de l’auteur. La conversion en euros de 2011 s’effectue sur le même barème, à savoir 1 € de 2006 = 1,083 € de 2011 (source : INSEE).



Chapitre 2
Jeoffrey Dehez, Sandrine Lyser
Introduction
Bien qu’elle ne fût pas toujours perçue comme une activité majeure de la forêt, la fréquentation semble s’être développée durant ces dernières décennies. Un peu plus tôt, nous avons vu que les premières études d’envergure réalisées à la fin des années 1960 attestaient déjà de l’ampleur du phénomène et que, depuis lors, l’effort d’investigation avait été plus ou moins maintenu. Où en est-on aujourd’hui ? Que sait-on de cette « demande sociale » de loisirs, dont l’existence peut désormais difficilement être niée ? Est-on capable de dresser un profil des visiteurs, de leurs pratiques, de leurs attentes ? Sait-on seulement combien d’individus fréquentent les forêts ? Sans entrer dans un raffinement extrême des comportements sociaux, il s’avère déjà que les réponses aux questions les plus basiques (qui vient ? quand ? où ?) sont loin d’être évidentes. Les sources d’informations ne convergent pas nécessairement et certaines ambiguïtés demeurent. La fréquentation des forêts est un objet d’étude dont l’observation suppose des méthodes et des protocoles rigoureux et ce d’autant plus que le caractère « libre » et informel de la pratique complique considérablement son suivi. En même temps, on ne peut totalement nier l’existence de certaines investigations. Pour illustrer cette question, nous allons nous pencher plus spécifiquement sur les analyses quantitatives (en particulier celles menées à l’échelle nationale) décrivant les pratiques et les usages. Certes, ces travaux n’apportent qu’une vision partielle du phénomène mais leur dimension « chiffrée » leur confère une force supplémentaire et, par là même, une place centrale au sein du débat public. Nous nous focalisons principalement sur les aspects méthodologiques et les résultats fournis, en laissant provisoirement de côté les postures théoriques et disciplinaires. Après avoir rappelé les grands principes de la démarche quantitative, nous dressons un bilan de l’observation des forêts telle qu’elle est actuellement pratiquée en France avec ces méthodes. Cela passera notamment par une comparaison avec des expériences étrangères ou les initiatives d’autres gestionnaires d’espaces naturels. Nous croiserons ensuite les résultats de diverses études, passées ou plus récentes, afin de dégager quelques traits importants de la fréquentation des forêts françaises. En filigrane, l’usage et l’instrumentalisation de ces informations s’en trouve naturellement questionnés.

Que nous apportent les approches quantitatives ?
Les outils et les objectifs
L’approche quantitative revêt des multiples formes (Bell et al., 2009). Nous écartons d’emblée les analyses de l’offre qui recensent des paramètres tels que les surfaces ouvertes à la fréquentation, les arbres remarquables, les équipements ou encore les dépenses engagées par les gestionnaires. La démarche est assez classique et présente a priori l’avantage de s’appuyer sur des données bien identifiées qui se réfèrent elles-mêmes à des éléments parfaitement localisés. Ces inventaires sont présents dans les bilans d’activités des organismes et ont souvent servi de base à la rédaction de plusieurs rapports sur l’état des forêts françaises (MAP-IFEN, 2000 ; IFEN, 2002), dont le récent bilan patrimonial des forêts domaniales de l’Office national des forêts (ONF, 2006a)[37]. D’une utilité indéniable, ces données ont, en général, peu de liens avec la connaissance des usagers. Il convient ensuite de distinguer la pratique du dénombrement de celle de l’analyse des visiteurs proprement dite (ATEN, 1999a ; Kajala et al., 2007 ; Sievanen, 2009). Bien qu’il soit tout à fait possible d’estimer le nombre de visites sur un site à partir d’enquêtes de fréquentation, les méthodes de dénombrement se focalisent exclusivement sur cet objectif et emploient à cette fin des équipements de plus en plus sophistiqués (compteurs automatiques, vidéos, etc.) (Kajala et al., 2007). Ceci dit, les études de fréquentation sont elles-mêmes très variées : leur contenu dépend, entre autres, des problématiques de gestion et des contextes locaux, des disciplines scientifiques mobilisées et des hypothèses testées, voire tout simplement des ressources financières disponibles. 
Dans ce domaine, la littérature ne se cantonne d’ailleurs pas à la sphère scientifique stricte et de nombreux travaux ont très tôt adopté une vision résolument pragmatique au service des gestionnaires. S’ils étaient à l’origine majoritairement d’inspiration nord-américaine (impulsés par l’Administration des parcs nationaux), ceux-ci tendent maintenant à se répandre en Europe (Hornback et Eagles, 1999 ; Kajala et al., 2007 ; Sievanen, 2009). Les arguments avancés sont multiples. Ces études fourniraient en premier lieu une information précise aux décideurs soucieux de mieux connaître les attentes des usagers et éventuellement de résoudre des problèmes liés à la sur-fréquentation (conflits d’usage, dégradation, etc.). En outre, l’apport de données chiffrées et objectives, issues de protocoles rigoureux, serait un moyen de remédier à la sous-estimation chronique des phénomènes et d’attirer l’attention des gestionnaires sur le sujet, voire de légitimer l’action publique (Bell et al., 2009). Les réflexions ont par conséquent souvent un caractère méthodologique où sont listés les avantages et les inconvénients de telle ou telle technique (Cessford et Muhar, 2003 ; Kajala et al., 2007). En France, quelques initiatives ont été engagées en ce sens, mais elles n’ont a priori pas connu la même diffusion (ATEN, 1999a ; Gosselin, 1999).
Le recours aux méthodes quantitatives a également été conforté par la montée en puissance des indicateurs de gestion forestière durable (sustainable forest management ou SFM). En effet, parallèlement aux débats qui ont accompagné la définition de cette notion, est rapidement apparue la nécessité de mesurer les progrès accomplis dans cette voie, d’autant que les protocoles étaient fréquemment conçus au niveau international et donc impliquaient des comparaisons entre les pays (FAO, 2006). Si les définitions et les cadres conceptuels de la gestion forestière durable ne convergent pas toujours, la dimension récréative y est néanmoins omniprésente (Wang, 2004 ; Edwards, 2006). En Europe, la question fut abordée dans le cycle des conférences ministérielles pour la protection des forêts (ministerial conference on the protection of forests in Europe ou MCPFE), lesquelles ont abouti à la formulation « d’indicateurs paneuropéens améliorés pour une gestion forestière durable » (MCPFE, 2002). Le critère C6.10 (« accessibilité pour la récréation ») s’attache alors plus spécifiquement aux aspects récréatifs, à travers la mesure des « surfaces de forêts et autres terres boisées accessibles au public à des fins de récréation » et de leur « degré d’utilisation ». On retrouve ici l’impératif de mesurer la fréquentation, qui est finalement souligné dans la plupart des documents traitant de la dimension sociale de la gestion durable des forêts (Edwards, 2006).

Les applications françaises : dispersion et morcellement de l’information
Il n’existe à ce jour aucun système de suivi organisé sur la fréquentation des forêts françaises. Qui plus est, cette thématique ne paraît pas non plus s’inscrire parmi les priorités de la recherche forestière : dans les quelques synthèses réalisées sur les sources d’information disponibles, aucune mention n’était ainsi faite des aspects récréatifs ou plus généralement de la dimension « socioculturelle » de la forêt, à l’exception peut-être de considérations sur l’emploi (Fort et Bergonzini, 2001 ; Bergonzini, 2002). Pourtant, il ne choque personne de chercher à améliorer notre connaissance de la ressource et de son potentiel de production, voire d’en mesurer la richesse naturelle à partir d’inventaires floristiques ou faunistiques (via les données écologiques de l’Institut forestier national par exemple). Ceci explique sans doute pourquoi des chiffres relativement surprenants circulaient jusqu’il y a peu encore : au début des années 2000 par exemple, on pouvait lire que les forêts publiques d’Île-de-France accueillaient chaque année près de 90 millions de visites, ce qui équivalait à environ 200 millions pour la France entière (IFEN, 2002). La valeur fournie par les indicateurs français de gestion durable (MAP, 2005) (établie à partir d’une enquête de 2002) dépassait, quant à elle, le milliard de visites. Un tel décalage ne saurait naturellement être expliqué par une évolution quelconque des comportements.
On ne peut pas non plus déplorer un manque total d’information car, depuis la fin des années 1990 (durant lesquelles plusieurs études avaient déjà vues le jour, cf. chapitre 1), sont venues s’ajouter trois nouvelles enquêtes nationales (Peyron et al., 2002 ; ONF, 2004, 2010). Les démarches d’observation et de mesure n’ont donc pas totalement été abandonnées au sortir de la décennie 1980. Des initiatives ont également été lancées au niveau régional, en Lorraine (Despres et Normandin, 1998 ; Peyron, 2000), en Île-de-France (Maresca, 2000), en Aquitaine (Dehez et Lyser, 2008) ou sur le pourtour méditerranéen (Cazaly, 2002). Les études sur site sont encore plus nombreuses, en priorité sur les forêts périurbaines (Bonnieux et Guerrier, 1992 ; Scherrer, 2002) ou sur les zones à fort enjeu environnemental ou touristique (Cazaly, 1997 ; Boutefeu, 2007 ; Dehez et Lyser, 2008). Par contre, la quasi-totalité de ces travaux se cantonnent à la forêt publique (surtout domaniale) et notre connaissance des forêts privées est, en comparaison, quasi nulle. Cette dernière s’appuie le plus souvent sur les déclarations des propriétaires, ce qui n’est pas la démarche la moins exempte de biais : à l’échelle nationale, l’enquête du service statistique du ministère de l’Agriculture tendrait ainsi à confirmer que la majorité des forêts privées françaises sont effectivement fréquentées, mais que les conflits restent pour l’instant relativement limités (MAAPAR-SCEES, 2002). Localement, les rapports à la fréquentation peuvent s’avérer plus conflictuels (Schlumberger, 2002 ; Pillon et De Bohan, 2005), sans pour autant que cela constitue une norme (Duhen, 2000).
Un tel morcellement de l’information complique fatalement toute tentative de comparaison. Pour illustrer ce point, on peut regarder la façon dont les quatre dernières enquêtes nationales ont tenté d’apprécier la proportion de Français qui déclarent se rendre au moins une fois par an en forêt et le nombre de visites associé. Chaque fois, le format de question varie (figure 2.1), se référant soit à des chiffres précis (Peyron et al., 2002), soit à des fréquences (IFEN - DERF, 1996 ; ONF, 2004, 2010) et, même dans ce dernier cas, les options offertes aux enquêtés ne sont pas toujours identiques. Du coup, on ne peut aborder cette caractéristique de la demande qu’au prix d’hypothèses plus ou moins fortes. Nous y reviendrons un peu plus tard.
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Figure 2.1. Exemples de questions utilisées dans les enquêtes nationales sur la fréquentation des forêts.

Les expériences étrangères
L’observation de la fréquentation en forêt a naturellement été abordée dans d’autres pays et, en la matière, les ambitions affichées et la complexité des dispositifs varient sensiblement d’un cas à l’autre. À l’échelle européenne, Sievanen et al. (2009) ont identifié 66 enquêtes nationales réparties dans 14 pays, sur une période allant de 1970 à 2005. Le Royaume-Uni ou le Danemark ont ainsi fait preuve d’un investissement très important. Au Royaume-Uni, deux dispositifs nationaux coexistaient, le UK/GB Day Visit Survey[38] et le Public Opinion of Forestry Survey, au moins jusqu’en 2003, date à partir de laquelle les enquêtes sont déclinées à chacune des quatre nations du royaume (Angleterre, Écosse, Pays de Galles, Irlande du Nord). Les rapports et les résultats sont largement accessibles sur le site internet de la Forestry Commission[39] (homologue britannique de l’Office national des forêts) qui n’hésite pas à communiquer sur le sujet. Si le Danemark ne comptabilise pas autant d’enquêtes, ces dernières ont néanmoins été conçues dans une véritable perspective de suivi. Par exemple, les enquêtes nationales de 1976 et de 1993 comprenaient toutes deux un bloc commun de questions : en 1994, les chercheurs danois ont ainsi estimé que les forêts de leur pays recevaient près de 75 millions de visites annuelles, soit une augmentation de 15 % en vingt ans. Au Royaume-Uni, les valeurs excédaient les 300 millions de visites annuelles en 2009 et 2010 (avec respectivement 317 et 326 millions). La Finlande et la Norvège (et à un degré moindre les Pays-Bas) ont également instauré un suivi régulier de la fréquentation, bien que celui-ci ne soit pas spécifique à la forêt mais couvre plutôt l’ensemble des espaces naturels : entre 1970 et 2005, au moins 13 enquêtes ont eu lieu en Norvège, tandis qu’en Finlande, un vaste programme national d’observation a débuté en 1998 (le National Outdoor Recreation Demand and Supply Assessment[40]) avec au moins trois phases successives d’enquêtes depuis lors. D’autres pays (Allemagne, Irlande, Slovaquie, Suisse) ont bien produit un nombre significatif d’études mais, à l’instar de la France, celles-ci n’étaient pas nécessairement coordonnées les unes avec les autres.
Compte tenu des différences de méthodes, les comparaisons internationales demeurent aujourd’hui encore une réelle gageure. Sievanen et al. (2009) ont néanmoins tenté l’exercice en s’appuyant pour cela sur un nombre restreint de pays et, conscients de ses limites, indiquent les biais auxquels les résultats sont potentiellement exposés (tableau 2.1). La France apparaît à travers les deux dernières enquêtes nationales connues à l’époque (Peyron et al., 2002 ; ONF, 2004).
Tableau 2.1. La fréquentation des forêts dans plusieurs pays européens (adapté de Sievanen et al., 2009).
	Pays	Année	Part de la population qui déclare se rendre en forêt (%)	Nombre de visites par individu et par an	Biais possiblea	Couverture forestièreb (%)
	Allemagne	2001	66	≈ 37	?	30
	Danemark	1993-1994	91	38c	+	11
	Finlande	2000	80-90	120d	+	72
	Irlande	2005	86	24	-	10
	Norvège	2004	76	44	-	36
	Royaume-Uni	2002-2003	40	5,4	-	12
	Slovaquie	2005	75	27	?	41
	Suisse	1997	96	76		31
	France 1 (ONF, 2004)	2003	72	11-18e	?	28
	France 2 (Peyron et al., 2002)	2001	56f	18,6		28


a + : surestimation, - : sous-estimation, ? : biais indéterminé, vide : aucun biais.
b Source : Sievanen et al., 2008.
c Avant correction de la surestimation éventuelle des réponses (Jensen et Koch, 2004).
d Approximé à partir du nombre de visites sur les espaces naturels en général.
e Estimation des auteurs.
f Estimation basée sur la part des ménages et non des individus.
Dans la majorité des cas, au moins 50 % de la population nationale déclare se rendre en forêt durant son temps libre. Certains taux sont même très élevés comme en Suisse, au Danemark, en Irlande et en Finlande (même si le dernier chiffre est très probablement surestimé). À ce stade, aucune relation marquante entre la fréquentation et le taux de couverture forestière ne ressort : le lien éventuel entre la superficie forestière d’un pays et son usage récréatif n’est donc pas aussi simple (la localisation devrait notamment être prise en considération). Le nombre de visites par individu varie de même : il est relativement faible au Royaume-Uni et en France (5 et 18 visites respectivement) et monte jusqu’à 38 visites au Danemark, voire 76 en Suisse et 120 en Finlande (avec les mêmes réserves que précédemment). Ces quelques chiffres tendent à confirmer la popularité des forêts un peu partout en Europe[41], même s’il ne s’agit pas pour autant de gommer les spécificités locales (Bell et al., 2009 ; Pröbstl et al., 2010).
Sievanen et al. (2009) constatent que les enquêtes sur site sont encore plus nombreuses que les études nationales et les auteurs estiment que les deux dynamiques sont très vraisemblablement couplées : les pays où l’on a souvent recours à des enquêtes nationales sont également ceux où l’on relève le plus d’études locales, ce qui témoignerait d’un intérêt généralisé pour la problématique. Une nouvelle fois, les expériences les plus avancées se trouvent au Royaume-Uni, au Danemark ou en Finlande. Tous trois ont en effet élaboré des dispositifs nationaux construits à partir d’un réseau de sites représentatifs dont les données sont ensuite agrégées et comparées aux chiffres fournis par les enquêtes nationales. Au Royaume-Uni, le UK All Forest Survey entre tout à fait dans ce cadre. En Écosse, 122 forêts ont ainsi fait l’objet d’enquêtes entre 2004 et 2007, les espaces étant sélectionnés afin de refléter au mieux la diversité des usages récréatifs et la pression démographique. En parallèle, un programme de suivi annuel échelonné sur 10 ans est en cours (cf. ci-dessous). Au Danemark, le Outdoor Life 1995-1998 Project a pu s’appuyer sur 40 000 questionnaires environ récoltés sur près de 600 sites, tandis qu’en Finlande, l’administration des parcs nationaux et des forêts publiques (Metsähallitus) a réalisé près de 70 enquêtes entre 1998 et 2006. Malgré le développement indéniable des travaux constaté en France ces dernières années, il faut reconnaître que l’on reste encore loin de tels schémas. 
Dès lors, on peut se demander ce qui, dans ces pays plutôt que dans d’autres, a motivé un tel engagement. Les facteurs sont certainement multiples et nous ne saurions fournir une conclusion définitive. Tout au plus, nous nous risquons à esquisser quelques hypothèses. En premier lieu, il paraît délicat de résumer l’intérêt porté aux loisirs au caractère plus ou moins productif de la forêt (suivant l’idée où une production limitée favoriserait l’émergence d’usages alternatifs, sociaux ou environnementaux, surtout dans les zones à forte densité humaine) puisque la Finlande se situe quasiment au même niveau que la Grande-Bretagne ou le Danemark et que leurs productions de bois sont loin d’atteindre des volumes comparables[42]. Sievanen et al. (2009) soulignent que, dans chacun des trois pays précédents, les services forestiers sont au centre de la réflexion alors qu’ailleurs les initiatives émanent plutôt de centres de recherches ou des universités. Cette place centrale des acteurs forestiers pourrait être perçue comme un gage de continuité. En France, il est vrai qu’un grand nombre d’études récentes proviennent d’organismes et d’établissements non forestiers (centres de recherches, laboratoires universitaires, ministère de l’Environnement) voire des collectivités territoriales. Il ne faut pas pour autant conclure que la forêt constitue un objet incontournable du monde de la recherche car assez peu de laboratoires s’affichent finalement clairement sur cette thématique et l’investissent sur le long terme (mais c’est un autre débat). Pour certains, cette « décentralisation » de l’observation coïnciderait parfaitement avec le transfert progressif de la mission d’accueil du public en forêt, de l’État vers les collectivités locales : face à ces nouvelles responsabilités, les besoins d’information croissent, d’où la création d’observatoires régionaux (Chondroyannis et Schrive, 2008).
Au final, la mesure et l’étude de la fréquentation (en particulier lorsqu’elles s’appuient sur des données chiffrées) ont-elles une chance d’influencer la reconnaissance institutionnelle du rôle social des forêts ? Là encore, la question est vaste et les interactions potentielles sont multiples. En Europe, plusieurs auteurs ont cru déceler un effet positif de l’observation sur la réglementation ou la programmation de la politique forestière. Au Danemark, Jensen et Koch (2004) avancent que les premières enquêtes nationales ont eu un impact significatif sur la refonte du Danish Forest Act de 1989 (qui cadre la politique forestière danoise) et où, pour la première fois, les activités récréatives sont mentionnées[43]. L’appréciation du degré de connaissance par la population de la réglementation en matière d’accès aux espaces naturels aurait aussi permis de revoir cette dernière. Notons enfin que le Danemark est le seul pays où le besoin d’information, y compris sur les loisirs, est clairement explicité dans le plan forestier[44]. En Grande-Bretagne, en Norvège et en Finlande, il semblerait que la connaissance des caractères (au moins sur un plan quantitatif) de la fréquentation ait aussi joué sur la définition des politiques et des outils de gestion (Sievanen, 2008). En Grande-Bretagne, l’expérience et la grande quantité d’informations acquises dès les années 1990 auraient renforcé le soutien du gouvernement et le maintien des subventions publiques lors du Forestry Review de 1994[45]. À cette époque, la Forestry Commission fut en effet en mesure de rappeler les 50 millions de visites annuelles sur les sites dont elle avait la charge, ainsi que la valeur économique associée. Bien que l’entrée en forêt fût gratuite, une étude économique avait permis d’estimer que le bénéfice par visite (mesuré par le surplus du consommateur[46]) tournait alors autour des 2 £ (soit environ 3,20 € de 2011) par visite et que le bilan coût-bénéfice global de l’ouverture des forêts était largement positif (Benson et Willis, 1992). À partir de là, le Trésor anglais a autorisé la Forestry Commission à utiliser une valeur de 1 £ par visite pour évaluer la rentabilité des projets à finalité récréative. D’autres évaluations économiques d’envergure ont suivi en 2003 (programme Social and Environmental Benefits of Forests in Great Britain) et en 2006 (programme Valuing Forest Recreation Activities). Mais la logique a pu aussi être inversée dans un contexte assez classique d’évaluation ex post des politiques publiques. Le Scottish Natural Heritage par exemple, qui s’occupe de la gestion des espaces naturels en Écosse, a été récemment chargé « d’inciter la fréquentation des espaces naturels en promouvant la pratique de la marche et de la randonnée ». Cette directive gouvernementale fait suite au renouvellement en 2003 de la législation sur l’accès aux espaces naturels et ruraux qui accorde un droit d’accès élargi à de très nombreux usagers (même commerciaux), y compris sur des terrains privés. Un programme d’évaluation de la fréquentation des espaces naturels visant, entre autres, à évaluer annuellement le nombre de visites en forêt a été instauré en suivant pour une durée de 10 ans (cf. ci-dessus).
Au chapitre précédent, nous avons vu que les liens entre l’étude de la fréquentation d’une part et la politique forestière d’autre part étaient loin d’être aussi évidents en France. Si l’on excepte les années 1960, durant lesquelles la problématique a connu un essor important (premières directives ministérielles sur l’accueil du public, création de l’Office national des forêts, enquêtes de la SARES, etc.), il est difficile de dire jusqu’à quel point les deux mouvements se sont alimentés l’un l’autre sur le long terme. Rappelons que ceci n’a pas empêché la « fonction sociale » de la forêt de figurer dès le titre I de la loi de 2001 alors même que le rapport Bianco de 1998 ne s’appuyait sur quasiment aucune donnée en la matière[47]. D’autres pistes mériteraient par conséquent d’être creusées.
Plus généralement, il faut reconnaître que la thématique des loisirs de plein air ne fait pas non plus l’objet, en France, d’un réel effort d’observation, contrairement à ce qui existe par exemple en matière de tourisme ou de culture[48]. À ce jour, les deux seuls dispositifs nationaux mis en place par l’Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE), approchant de près ou de loin cette question, sont le suivi du budget des ménages d’une part et l’enquête « emploi du temps » d’autre part. Réalisés tous les dix ans environ, ils n’apportent qu’une information très limitée sur le sujet : l’enquête sur le budget des ménages ne porte que sur les activités payantes, tandis que celle sur l’emploi du temps n’incorpore que deux activités de plein air (plus ou moins)[49], et sans aucune précision sur le type d’espace. S’ils ne sont certainement pas dénués d’intérêt, ces systèmes sont toutefois encore loin de ceux que nous avons rencontrés un peu plus haut chez nos voisins européens. De surcroît, les organismes gestionnaires d’espaces naturels n’ont pas nécessairement pris le relais. Le Conservatoire de l’espace littoral a bien réfléchi ces dernières années à un dispositif de suivi de la fréquentation sur l’ensemble des sites dont il a la charge (Conservatoire du Littoral, 2006) mais celui-ci tarde véritablement à se mettre en place. Quant à la Fédération des parcs nationaux[50] ou au réseau des Grands sites de France [51](où la forêt est à chaque fois présente), ils sont parmi les seuls à mener des études à des échelles relativement vastes même si, ici aussi, la continuité des observations n’est pas totalement assurée. 


Les pratiques et les usages, quelques données de cadrage
Si plusieurs articles ont bien tenté de dresser un panorama général de la fréquentation des forêts françaises (Dobré et al., 2005 ; Dobré et Granet, 2009), force est de constater que de très nombreux ouvrages sur la forêt n’en retiennent souvent qu’une vision partielle construite à partir de données éparses. Il est vrai qu’une bonne partie des documents dont ces dernières sont issues demeure au stade de rapports d’étude ou de littérature grise et ne fait pas nécessairement l’objet d’une publication qui leur accorderait une plus large diffusion. Par conséquent, on a encore beaucoup de mal à quantifier les choses avec un minimum de recul, même sur un plan très général. Dans ce qui suit, nous apportons quelques données de cadrage.
Des flux de fréquentation significatifs
En dépit des réserves émises un peu plus haut, il faut reconnaître que certains chiffres sont loin d’être insignifiants. Dans ce domaine, les travaux menés en Île-de-France sont une référence incontournable (Maresca, 2000, 2001) et parmi les premiers à comptabiliser des résultats en dizaines de millions de visites annuelles (à l’échelle d’une forêt). À la fin des années 1990, les forêts publiques d’Île-de-France (qui ne représentent que 30 % environ de la surface forestière régionale) auraient ainsi accueilli près de 90 millions de visites sur une seule année dont 17 millions pour la forêt de Fontainebleau. Depuis les années 1960, cette fréquentation aurait en outre augmenté de 60 % (Maresca, 2000). En Lorraine, Despres et Normandin (1998) obtenaient eux aussi une valeur de 90 millions de visites en 1997. Des biais méthodologiques incitent toutefois à penser que ce résultat était probablement surestimé[52], notamment au regard de l’estimation fournie par Peyron et al. (2000) quelques années plus tard, soit un peu moins de 60 millions de visites[53]. Les flux seraient encore plus importants en Aquitaine, où la fréquentation annuelle après extrapolation passerait la barre des 100 millions de visites (Dehez et Lyser, 2008). Même si, là encore, quelques incertitudes demeurent sur la fiabilité des chiffres (Dehez et Lyser, 2008), il faut néanmoins garder à l’esprit que l’Aquitaine est la première région boisée de France (avec un taux supérieur à 40 %) et que plusieurs sites affichent des nombres de visites très élevés[54]. Ces repères laissent augurer des volumes de fréquentation considérables une fois agrégés au niveau national. Or, nous avons vu qu’aucun chiffre officiel ne permet aujourd’hui de conforter cette intuition. Nous avons donc saisi l’opportunité pour nous risquer à proposer une évaluation nationale.
Jusqu’à la fin des années 2000, deux principales sources d’informations peuvent être mobilisées : l’enquête nationale de l’Office national des forêts d’une part (ONF, 2004) et celle de Peyron et al. (2002) d’autre part. Toutes deux contiennent une information susceptible d’être utilisée pour obtenir un indicateur national, moyennant quelques calculs additionnels. Des démarches spécifiques doivent malgré tout être développées compte tenu des différences méthodologiques. Dans l’enquête de l’Office national des forêts, le principal enjeu réside dans la conversion des réponses sur les rythmes de fréquentation en un nombre fini de visites, avant d’agréger les résultats à l’ensemble des usagers[55]. On suppose par exemple que la réponse « une fois par semaine » équivaut à 52 visites par an et on répète l’exercice à chacune des classes. Une telle procédure est fortement dépendante des hypothèses sur les modalités de conversion des classes mais, en considérant plusieurs scénarios, on peut aussi travailler sur un intervalle, basé sur une valeur « haute » (qui convertit toutes les classes de fréquentation) d’une part et une valeur « basse » (qui ne retient que les sous-totaux) d’autre part[56]. Le tableau 2.2 regroupe les résultats, avec des estimations qui varient donc entre 550 et 900 millions de visites pour l’année 2004. À chaque fois, la part des individus assidus est prépondérante : dans l’estimation basse par exemple, les individus déclarant se rendre une fois par semaine en forêt représentent à eux seuls 69 % du total des visites.
Tableau 2.2. Estimation de la fréquentation des forêts françaises en 2004 et en 2010, d’après les enquêtes de l’Office national des forêts (2004, 2010).
2004
	Fréquentation	Tous les jours ou presque	Une fois par semaine	Sous-total 1	Une fois tous les quinze jours	Une fois par mois	Sous-total 2	Entre une fois par an et une fois par mois	Jamais	Total
	Taux de réponse positive (%)	3	12	15	11	16	27	29	29	100
	Coefficient de conversion (nombre de visites par an), hypothèse « haute »	182a	52	52	24	12	12	6b	0	
	Coefficient de conversion (nombre de visites par an), hypothèse « basse »			52			12	1	0	
	Nombre total de visites, hypothèse « haute »	287 063 061	299 878 377		125 392 931	95 227 650		85 764 033	0	893 326 052
	Nombre total de visites, hypothèse « basse »	 	 	381 896 394	 	 	157 924 115	14 294 005	0	554 114 515


2010
	Taux de réponse positive (%)	3	9	12	9	12	21	22	45	100
	Coefficient de conversion (nombre de visites par an), hypothèse « haute »	182a	52		24	12		6b	0	
	Coefficient de conversion (nombre de visites par an), hypothèse « basse »			52			12	1	0	
	Nombre total de visites, hypothèse « haute »	281 499 615	241 285 384		111 362 485	74 241 657		68 054 852	0	776 443 992
	Nombre total de visites, hypothèse « basse »	 	 	321 713 845	 	 	129 922 899	11 342 475	0	462 979 220


Lecture : en 2004, 3 % des personnes interrogées déclarent se rendre en forêt « tous les jours ou presque ».
a Hypothèse d’une visite tous les deux jours, b Hypothèse d’une visite tous les deux mois.
Avec l’enquête de Peyron et al. (2002), la démarche est plus directe. Disposant en effet du nombre de visites par ménage (18,6), on peut rapporter directement ce dernier au nombre de ménages français de l’époque (soit 23,8 millions environ), en tenant compte au passage de la part qui déclare effectivement se rendre en forêt (56 %) et de la taille moyenne des groupes (2,3 personnes). Une multiplication assez simple conduit au chiffre de 570 millions de visites annuelles qui est finalement assez proche de l’estimation « basse » obtenue avec les données de l’Office national des forêts. Au début des années 2000, un ordre de grandeur de 600 millions de visites annuelles n’était donc pas totalement incohérent et semblait relativement en accord avec les diverses estimations régionales produites à peu près au même moment. Rappelons que ce chiffre était trois fois supérieur aux références les plus couramment utilisées jusqu’alors (2002). 
En 2010, on ne dispose d’aucune autre enquête nationale à comparer à celle de l’Office national de forêt (2010). De surcroît, les formats de question ont légèrement changé entre temps, ce qui complique également les rapprochements éventuels avec 2004. Ceci dit, l’exercice de conversion est tout aussi envisageable en suivant un processus analogue (tableau 2.2). La valeur « basse » diminue quelque peu et se situe désormais aux alentours des 460 millions de visites annuelles. Cette baisse de la fréquentation est surtout le fait des individus qui déclarent se rendre peu ou pas en forêt et dont le poids est mécaniquement plus faible que les autres. La fréquentation des visiteurs assidus (une visite par semaine ou plus), qui représente seulement 12 % de réponses (mais toujours 69 % des visites) suffit à maintenir un degré d’usage élevé.
Malgré les limites évidentes de l’exercice (qui ont été soulignées à plusieurs reprises), notre estimation de la fréquentation atteint des niveaux qu’on n’aurait pas nécessairement soupçonnés à l’origine. À défaut de disposer d’une étude spécialement conçue pour cet objectif (à l’instar des enquêtes menées au Danemark ou en Finlande) qui corrige un certain nombre de biais, le croisement de plusieurs sources d’informations a permis de faire converger les résultats. Bien sûr, on pourra toujours critiquer le caractère déclaratif et hypothétique des réponses et préférer une technique d’évaluation reposant plutôt sur l’agrégation de comptages réalisés sur site (tel qu’au Royaume-Uni par exemple) mais l’approche se révèle généralement plus coûteuse et, de toutes les façons, ne semble définitivement pas à l’ordre du jour. Quoi qu’il en soit, la popularité des forêts se confirme, ce dont on peut également se rendre compte en examinant la façon dont la pratique se diffuse au sein de la population. 

Un loisir largement répandu
En 2010, un peu plus de 7 Français sur 10 déclaraient se rendre en forêt durant leurs temps libres (tableau 2.3). La forêt était ainsi placée derrière la campagne (avec 80,7 % de réponse positive), juste devant la mer et les plans d’eau (68,4 %), les parcs et les réserves naturelles (51,3 %) ainsi que la montagne (40,4 %). Ce classement évolue quelque peu lorsqu’on regarde plus spécifiquement la période des vacances puisque la mer et les plans d’eau passent cette fois en tête (près de 80 % des individus déclarent s’y rendre à un moment ou à un autre de leurs vacances), devant la campagne et la forêt. Cette popularité de la mer et de la campagne pour les vacances n’est guère surprenante et les statistiques touristiques confirment depuis longtemps cette tendance. Ceci dit, l’attractivité de la forêt au moment des vacances reste stable avec environ 70 % des français qui continueraient de s’y promener en 2010. Des résultats très proches avaient été signalés dans plusieurs études antérieures (Peyron et al., 2002 ; ONF, 2004) qui, toutes, plaçaient la forêt derrière la campagne mais devant la mer et la montagne. L’accessibilité et la répartition géographique des différents espaces sur le territoire national n’y sont évidemment pas étrangères. Même en Aquitaine, région qui compte pourtant près de 250 km de côtes, la forêt reste préférée au littoral (Dehez et al., 2009). En Île-de-France, 75 % de la population déclarait se rendre en forêt à la fin des années 1990, ce qui constituait une augmentation significative par rapport à la situation constatée quarante ans plus tôt (Maresca, 2001)[57]. Des taux de participation tout aussi élevés ont été mesurés en Lorraine (Peyron, 2000) ou en Méditerranée (Cazaly, 2002)[58].
Tableau 2.3. La fréquentation des espaces naturels en France en 2004 et 2010 (en %), d’après ONF (2004, 2010).
		Parc ou espace vert en ville	Campagne	Mer et plans d’eau 	Forêt	Parc et réserve naturelle	Montagne
	Année	2004	2010	2004	2010	2004	2010	2004	2010	2004	2010	2004	2010
	Durant le temps libre en dehors des vacances
	« Très souvent »	6,7	5,1	27,8	23,2	7,6	6,8	11,9	9,2	3,8	2,0	3,7	2,0
	« Souvent »	24,5	23,9	34,3	30,5	27,2	23,4	30,4	23,9	11,6	11,2	12,3	10,4
	« Rarement »	32,6	33,7	24,1	27,0	36,2	38,2	38,5	37,6	40,8	38,0	30,9	28,0
	« Jamais »	36,2	37,4	13,8	19,3	29,0	31,6	19,2	29,3	43,8	48,7	53,1	59,6
	Δ « Jamais »	+ 1,2	+ 5,5	+ 2,6	+ 10,1	+ 4,9	+ 6,5
	En vacances
	« Très souvent »	4,1	3,7	23,5	15,5	21,0	17,0	10,4	8,1	4,4	2,8	7,4	4,2
	« Souvent »	19,7	22,8	36,9	33,9	37,8	35,4	34,7	24,7	18,9	17,8	22,5	17,4
	« Rarement »	32,8	31,1	21,6	25,7	23,4	27,1	31,6	35,8	39,2	36,7	31,3	31,6
	« Jamais »	43,3	42,4	18,0	24,9	17,8	20,5	23,4	31,4	37,6	42,8	38,8	46,9
	Δ « Jamais »	- 0,9	+ 6,9	+ 2,7	+ 8,0	+ 5,2	+ 8,1


Lecture : 6,7 % des personnes interrogées déclarent se rendre « très souvent » dans un parc ou un espace vert en ville durant leurs temps libres, en dehors des vacances en 2004.
Malgré ce succès relatif, il semble que la fréquentation des forêts tende à diminuer ces dernières années. Si l’on ne peut affirmer cette tendance avec certitude, eu égard aux différences de méthodologies entre les études, il faut admettre que la plupart des indicateurs sont plutôt orientés à la baisse (Granet, 2011), la catégorie d’individus déclarant ne jamais (ou presque jamais) se rendre en forêt étant, pour sa part, en hausse constante (tableau 2.4). 
Tableau 2.4. Évolution de la fréquentation des forêts françaises entre 1996 et 2010 (en %).
	Fréquentation durant l'année écoulée	1996	Fréquentation durant l'année écoulée	2004	Fréquentation durant l'année écoulée	2010
	« Très souvent »	22	« Au moins une fois par semaine »	15	« Au moins une fois par semaine »	12
	« Assez souvent » et « très souvent »	55	« Au moins une fois par mois »	42	« Au moins une fois par mois »	33
	« Rarement » et « assez souvent » et « très souvent »	81	« Au moins une fois par an »	71	« Au moins une fois par an »	55
	« Jamais »	19	« Jamais » 	29	« Jamais (ou presque jamais) »	45


Sources : IFEN – DERF, 1996 ; ONF, 2004, 2010.
Cette tendance semble plus marquée en forêt que sur les autres milieux naturels, tous concernés à des degrés divers (tableau 2.3) : entre 2004 et 2010, la proportion de Français qui ne se déplacent jamais en forêt (durant les temps libres hors vacances) a ainsi progressé de 10 points. Cette baisse de la fréquentation sur les espaces naturels semble coïncider avec une évolution plus générale des loisirs, lesquels seraient de plus en plus tournés vers des activités « d’intérieur » (Donnat, 1998 ; Dobré et Granet, 2009). L’hypothèse reste cependant à approfondir. Il n’en demeure pas moins que la visite en forêt est visiblement une activité largement plus répandue que d’autres, puisque dans l’enquête de Peyron et al. (2002), la promenade à la campagne ou en forêt figurait toutes deux aux premières places des loisirs des ménages, devant les spectacles, les sorties culturelles ou les parcs d’attraction. À titre de comparaison, rappelons que 43 % des Français n’allaient pas au cinéma en 2008 et que plus d’un sur deux (52 %) ne s’était jamais rendu sur un site à caractère patrimonial (Donnat, 1998).
Enfin, les tableaux précédents invitent tout naturellement à se demander si les gens que l’on rencontre en forêt se distinguent de ceux qui fréquentent les autres espaces naturels. En fait, il est assez difficile de répondre à cette question qui a finalement été peu abordée dans la littérature. Dobré et al. (2005) identifient quelques déterminants socio-économiques pour le moins classiques (niveau de vie, éducation) mais les catégories peinent véritablement à s’affirmer[59].

Les pratiques
Un loisir de proximité
Si la forêt se répartit inégalement sur le territoire français, elle demeure une ressource relativement « abondante » : en 2004, 70 % des Français habitaient ainsi à moins d’une demi-heure d’une forêt (ONF, 2004). L’éloignement constitue toujours un facteur essentiel de la visite. Dans de très nombreuses études en effet, les chiffres de fréquentation sont corrélés avec des variables telles que la région d’habitation, son taux de boisement ou encore la distance à la forêt la plus proche. À l’inverse, les motifs de non-visite font souvent référence à des problèmes de déplacements, qu’il s’agisse d’une distance trop grande, de l’absence de moyen de locomotion ou de difficultés liées à l’âge (ONF, 2004). Les distances parcourues sont en général inférieures à 15 kilomètres (aller) en moyenne (Peyron et al., 2002 ; Dehez et al., 2009) et, en Île-de-France, 80 % des individus qui déclarent se rendre en forêt habitent à moins d’une demi-heure de celles-ci (Maresca, 2001)[60]. S’il en était encore besoin, ceci confirme une fois de plus le rôle important des forêts périurbaines, autour des grandes métropoles ou dans les zones à forte croissance démographique telles que le littoral. Après, il est clair que certaines forêts particulièrement remarquables motivent des déplacements beaucoup plus longs mais, dans ces cas, l’attractivité repose sur des éléments singuliers qui atténuent, au moins en partie, le poids du déplacement. Ces sites sont aussi plus difficiles à recenser.
La voiture reste un mode de déplacement incontournable puisqu’en 2010, 62 % des visiteurs l’utilisent encore (ONF, 2010). Cela dit, elle fait souvent jeu égal avec la marche et le vélo. En Aquitaine par exemple, près de la moitié des individus déclarent prendre leur voiture pour se rendre en forêt, tandis qu’un peu moins de 40 % d’entre eux y vont à pied et 10 % de plus à vélo (Dehez et al., 2009). Le type de transport joue sur les caractéristiques de la visite, ne serait-ce qu’à travers le temps passé sur place. En Aquitaine encore, la distance moyenne et la durée du trajet des piétons et des automobilistes sont toutes deux inférieures à celles des automobilistes : s’ils y restent moins longtemps, les piétons se rendent donc plus fréquemment que les autres en forêt (tableau 2.5).
Tableau 2.5. Les caractères d’une visite en forêt selon le mode de déplacement, en Aquitaine en 2006, d’après Dehez et al. (2009).
		Automobilistes	Cyclistes	Piétons	Échantillon global*
	Durée du trajet (min)	27,41	18,41	18,12	23,37
	Distance du trajet (km)	22,23	4,32	2,15	13,57
	Durée de la visite (min)	147,26	139,24	112,42	132,25
	Part de l’échantillon qui déclare se rendre « très souvent » en forêt (%)	33,3	28,6	46,4	39,8


* Tous modes de déplacement (voiture, vélo, marche, autres) ; ** Trajet aller.
Lecture : à la question « À quelle fréquence vous rendez vous en forêt », 33,3 % des automobilistes ont répondu « très souvent ».
Globalement, la durée d’une visite est remarquablement stable entre les études et tourne autour de deux heures en moyenne (Maresca, 2000 ; Peyron, 2000 ; Boutefeu, 2007 ; Dehez et al., 2009). Dans l’enquête nationale de 2010, cela concerne 42 % des visiteurs (ONF, 2010) qui, en ajoutant le temps de trajet, accordent dès lors près d’une demi-journée à leur sortie. Par contre, on ne sait pas très bien comment ceux-ci répartissent ce temps entre le déplacement d’une part et les loisirs sur place d’autre part. Si l’on a pu déceler quelquefois des tentatives « d’amortir » les longs trajets en restant plus longtemps sur place (Peyron et al., 2002 ; Dehez et al., 2009), une telle stratégie est loin de constituer la règle. Quoi qu’il en soit, on voit se dessiner des arbitrages entre les différentes utilisations du temps libre, dont se saisiront ensuite les économistes pour reconstituer la valeur économique de ces activités. Au chapitre 4, nous reviendrons sur cette idée.
Une autre expression du rapport à la distance est donnée par la localisation des forêts fréquentées. En Aquitaine, plus d’une visite sur deux a lieu sur la commune de résidence et 9 sur 10 se limitent au même département (tableau 2.6). Sans aller trop loin dans le raisonnement, ce type de résultat entre en résonnance avec les politiques actuelles de décentralisation : les collectivités locales (les communes mais aussi les conseils généraux[61]) voient ainsi confirmer leur rôle en matière de fourniture de services collectifs locaux. Ceci ne signifie pas pour autant qu’elles se désignent comme les porte-paroles de ces populations (cf. chapitre 3).
Tableau 2.6. La localisation des forêts visitées par les Aquitains, d’après Dehez et al. (2009).
	Département	Dordogne	Gironde	Landes	Lot et Garonne	Pyrénées Atlantiques	Aquitaine
	Part des visites effectuées à l’intérieur de la commune (%)	67,5	42,9	72,9	41,7	60,5	57,6
	Part des visites effectuées à l’intérieur du département (%)	96,2	80,5	97,6	73,6	94,7	88,9


Base : individus déclarant se rendre au moins une fois en forêt.
Lecture : 67,5 % des habitants de la Dordogne fréquentent les forêts de leur commune, 96,6 % restent à l’intérieur du département.
Cette proximité physique renforce-t-elle la connaissance qu’ont les visiteurs de la forêt ? Il semble que non. Sur place ou à domicile, les individus interrogés ont toujours beaucoup de mal à indiquer clairement la nature de la propriété et l’identité du gestionnaire (Peyron et al., 2002 ; ONF, 2004 ; Boutefeu, 2007), les noms des forêts (Cazaly, 2002 ; Boutefeu, 2007) ou encore les menaces éventuelles qui pèsent sur celles-ci (ONF, 2004). En revanche, ces « lacunes » (relatives) ne les empêchent pas de développer un attachement très fort envers « leurs » forêts, phénomène que certains auteurs relient parfois à un processus de « patrimonialisation » de l’espace (Bouisset et Pottier, 2009 ; Dobré et Granet, 2009 ; Bouisset et Degrémont, 2010). Mais les approches quantitatives sur les usages et les pratiques ne sont pas les mieux armées pour traiter ces questions et d’autres analyses, sur les représentations cette fois, doivent être mobilisées (Dobré et Granet, 2009).

Des activités simples et partagées
C’est une autre caractéristique récurrente de la visite en forêt : la promenade arrive loin devant les autres activités, notamment la cueillette ou le sport (tableau 2.7). On le vérifie aussi bien dans les enquêtes nationales (Peyron et al., 2002 ; ONF, 2004, 2010) qu’à travers les nombreuses études sur site (Despres et Normandin, 1998 ; Maresca, 2000 ; Peyron, 2000 ; Cazaly, 2002 ; Boutefeu, 2007 ; Dehez, 2010).
Tableau 2.7. Les activités pratiquées dans les forêts françaises (d’après ONF, 2010).
	« En général lorsque vous allez en forêt pour vos loisirs, quelles sont vos principales activités ? »	%a
	Faire une promenade en famille ou avec des amis	64
	Cueillir des fleurs, des fruits ou des champignons	31
	Promener les enfants	24
	Faire du sport (vélo, jogging, longues randonnées, équitation.)	22
	Me reposer, jouer ou pique-niquer sur place	20
	Observer les plantes et les animaux	20
	Faire une promenade seul	16
	Sortir le chien	14
	Chasser ou pêcher	6
	Faire des parcours aménagés dans les arbres (accrobranche)	4
	Couper ou ramasser du bois	3
	Simplement traverser la forêt en voiture	3
	Pratiquer une activité motorisée (moto verte, 4x4.)	2


a Total supérieur à 100 %, plusieurs réponses possibles.
Lecture : 64 % des personnes interrogées déclarent se rendre en forêt pour se promener en famille ou avec des amis.
Bien évidemment, le terme « promenade » est lui-même polysémique et n’a pas la même signification pour tous (Dobré et Granet, 2009). De fait, l’enquête de 2010 offre au moins quatre options qui s’y réfèrent explicitement et la plupart d’entre elles se retrouvent aux premières places des classements[62]. En comparaison, la chasse, la pêche, les loisirs motorisés ou encore les parcours acrobatiques se positionnent nettement en retrait. Localement, cette tendance ne doit pas totalement gommer des particularités géographiques ou culturelles : les sports sont ainsi plus pratiqués en Île-de-France (Maresca, 2001), le vélo tout terrain en Méditerranée (Cazaly, 1997) ou la randonnée en Rhône-Alpes (Boutefeu, 2007). Néanmoins, à chaque fois, la promenade figure bien dans la top list des loisirs. Dans ce cadre, la chasse occupe finalement une position assez singulière. Bien souvent, elle est présentée comme une activité socioculturelle incontournable et, de façon plus ou moins implicite, illustre à elle seule la dimension « sociale » de la forêt (IFEN, 2002 ; Merlo et Croitoru, 2005). Certes, la chasse participe directement à la gestion de la forêt, via la régulation du gibier ou l’entretien des espaces naturels et assure un complément de revenus non négligeable à de nombreux propriétaires (IFEN, 2002 ; Vollet et al., 2008 ; Rakatoarison, 2009). C’est aussi un des rares cas où l’information est facilement accessible (via le nombre de licences). Cependant, la chasse est aujourd’hui pratiquée par moins de 10 % des visiteurs (6 % dans l’enquête de l’Office national des forêts) et dans une région comme l’Aquitaine (Bouisset et Dehez, 2010), les taux ne montent guère plus haut (Dehez et al., 2009). Sans remettre en cause l’importance économique et sociale de la chasse, on voit bien qu’il est nécessaire d’ouvrir aujourd’hui le spectre des activités, en accordant plus de place à ces autres loisirs, nettement plus répandus au sein de la population[63]. Notons que ce sont souvent les activités minoritaires (chasse et sports motorisés) qui se retrouvent le plus au cœur des conflits d’usages, autant du point de vue des propriétaires (Schlumberger, 2002) que des usagers eux-mêmes (Cazaly, 1997 ; Dehez et al., 2009). Là encore, la représentation du phénomène (dans les médias, les discours) ne cadre pas nécessairement avec la réalité de la pratique. Enfin, la distribution des usages apparaît remarquablement stable ces dernières décennies (ONF, 2004, 2010) : cette composante de la demande de loisirs en forêt évoluerait donc moins vite que d’autres formes de loisirs (Dobré et Granet, 2009).
Pourtant, la stabilité n’est pas incompatible avec une certaine diversité des profils, mais celle-ci ne se résume aucunement à une simple stratification sociale des individus : si le poids des conditions de vie (revenus, éducation…) ne peut être totalement exclu ici aussi, il semble bien que les activités de loisirs traversent de plus en plus les classes de la population (ONF, 2004 ; Dobré et al., 2005). En fait, la diversité s’exprimerait à d’autres niveaux (ONF, 2004), comme l’illustre notamment l’effet des rythmes de pratique. Sans tomber dans le cliché qui opposerait les « spécialistes » d’un côté et les « amateurs » de l’autre, il est vrai que les individus n’affichent pas tous la même assiduité et que cette distinction transparaît généralement dans les activités. En Aquitaine, la chasse, la pêche, le ramassage du bois, le jogging et la randonnée sont souvent le fait d’individus qui déclarent se rendre en forêt plus souvent que les autres (Dehez et al., 2009), à l’inverse des promeneurs[64] (tableau 2.8). Cette fréquentation masque sans doute d’autres variables (culturelles, sociologiques) qu’il convient d’approfondir. La question de la représentativité resurgit, car ce sont généralement les pratiquants les plus « fidèles » qui sont aussi les mieux organisés (on pense notamment aux organisations de chasseurs, de pêcheurs ou de randonneurs). Au chapitre 3, nous aborderons à nouveau cet aspect à travers l’analyse de la mise en place de ces activités dans les débats publics.
Tableau 2.8. Les activités pratiquées dans les forêts d’Aquitaine, d’après Dehez et al. (2009).
	Activités	Rang	Part des usagers qui déclarent pratiquer l’activité (%)	Part des usagers qui déclarent fréquenter « très souvent » les forêts (%)
	Promenade	1	96,1	29,5
	Repos, détente	2	83,2	30,1
	Cueillette de fleurs ou champignons	3	81,8	31,2
	Observation des plantes et animaux	4	79,8	33,0
	Randonnée	5	62,0	35,7
	Vélo ou VTT	6	50,4	25
	Jogging	7	32,9	37,8
	Ramassage du bois	8	28,2	43,1
	Pêche	9	26,7	47,1
	Baignade, sports nautiques	10	23,4	30,8
	Chasse	11	16,8	51,56
	Activité motorisée	12	9,7	43,2
	Ensemble			30,4


Base : individus déclarant se rendre au moins une fois en forêt en 2006.
Lecture : 96,1 % des individus qui déclarent se rendre en forêt pratiquent la promenade et 29,5 % d’entre eux déclarent se rendre « très souvent » en forêt.
On peut conclure en soulignant que le déplacement se fait rarement seul, en fait dans seulement 14 % des cas (ONF, 2010), mais qu’il constitue au contraire l’occasion d’une activité familiale (ONF, 2004 ; Dehez, 2010) à laquelle participent les conjoints (49 % des réponses) et les enfants (39 %) (ONF, 2010). Ceci cadre assez bien avec une des principales motivations de la visite en forêt, à savoir la recherche d’un moment de sociabilité (ONF, 2010 ; Granet, 2011)[65].

Une recherche de « nature » sans trop de forêt
En 2004, lorsqu’on demandait aux Français de citer leurs endroits préférés, ceux-ci plaçaient au même niveau « les sentiers de promenade balisés ou les sentiers de découverte » et les « sous-bois hors des sentiers » (avec respectivement 56 % et 51 % de réponses favorables), devant les « clairières » (38 %) et les « endroits où il y a de l’eau » (29 %). Très loin après, apparaissent les aires d’accueil ou les buvettes (tableau 2.9). 
Tableau 2.9. Les endroits fréquentés de préférence lors d’une visite en forêt (d’après ONF, 2004).
	Lieux de visite proposés	Taux de réponse favorable (%)
	Sentiers de promenade balisés et sentiers de découverte	56
	Sous-bois hors des sentiers	51
	Clairières, prairies, landes et points de vue	38
	Endroits où il y a de l’eau (mares, rivières)	29
	Parcours de santé	15
	Pistes pour vélos, cavaliers, skieurs de fond	14
	Réserves naturelles	14
	Aires d’accueil aménagées près des parkings	6
	Buvettes et restaurants de plein air	5


Total supérieur à 100 %, plusieurs réponses possibles.
On le voit, le cadre naturel constitue définitivement l’attrait numéro un de la forêt, avant même les équipements qui sont parfois nécessaires à l’exercice de certains loisirs. Ce résultat ressort d’un très grand nombre d’études, sous diverses formes : dans le Sud-Ouest par exemple, les parkings, buvettes, restaurants et pistes pour engins motorisés[66] reçoivent eux aussi une très faible adhésion (tableau 2.10). Seuls les sentiers de promenade font exception, ce qui n’est guère étonnant vu la popularité de l’activité (Dehez et al., 2009). 
Tableau 2.10. Les aménagements et équipements qui motivent une visite en forêt, en Aquitaine, d’après Dehez et al. (2009).
	Aménagements proposées	Taux de réponse favorable (%)
	Endroits où il y a de l’eau	86,6
	Réserves naturelles	86,2
	Clairières et points de vue	86,0
	Lieu propre	84,2
	Sentiers balisés ou de découverte	80,7
	Parcours de santé	67,4
	Chemins non balisés	63,2
	Pistes cyclables	57,7
	Équipements de pique-nique	54,1
	Parkings	37,8
	Buvettes et restaurants	14,2
	Pistes pour les engins motorisés	13,5
	Aucun des ces équipements	0,8


Total supérieur à 100 %, plusieurs réponses possibles.
Base : individus déclarant se rendre au moins une fois en forêt en 2006.
La tendance se confirme lorsqu’on examine les facteurs qui détournent les individus de la forêt : les rejets s’expriment en priorité sur les ordures, les très gros équipements, les activités motorisées ou, plus généralement, « le monde » (tableau 2.11).
Tableau 2.11. Éléments déplaisants au point de renoncer à une visite en forêt, en Aquitaine, d’après Dehez et al. (2009).
	Désagréments proposés	Part des usagers qui déclarent renoncer à la visite (%)
	Ordures	97,2
	Activités motorisées	80,5
	Trop d'équipements d'accueil	70,2
	Trop de monde	68,7
	Chasseurs	53,8
	Exploitation forestière	40,9
	Présence d'arbres morts	32,3
	Trop de résineux	12,7
	Aucun de ces éléments	0,6


Total supérieur à 100 %, plusieurs réponses possibles.
Base : individus déclarant se rendre au moins une fois en forêt en 2006.
Lecture : 97,2 % des usagers renonceraient à se rendre en forêt s’ils devaient y trouver des ordures.
Au final, ces quelques éléments illustrent, de façon extrêmement schématique certes, une « aspiration de nature » à laquelle aucune autre activité ne semble en mesure de répondre aujourd’hui (Dobré et al., 2006 ; Dobré et Granet, 2009), particulièrement dans les régions faiblement dotées en espaces naturels. Bien sûr, on peut questionner les fondements d’une telle représentation qui a certainement peu de rapports avec celle des écologues ou des forestiers. Comme nous l’avons déjà énoncé au chapitre 1, les contours de cette image (où se mêlent les problématiques de l’environnement et des loisirs) ne sont pas encore très clairs. Entre autre, la nature se définirait en opposition à l’idée que l’on se fait de la ville qui rassemble, dans un cocktail peu flatteur, l’urbanisation, la pollution, la foule ou le stress. On retrouve aussi cette perception assez classique d’une nature « rassurante » et pas trop « sauvage » (Dobré et Granet, 2009). Pour les usagers, la gestion forestière ne devrait donc pas se limiter à exploiter et améliorer les rendements des bois (rôle pas vraiment plébiscité d’ailleurs) mais plutôt participer à l’entretien du milieu, sa protection et la conservation d’une certaine richesse naturelle à transmettre aux générations futures (Dobré et al., 2006). La dimension « patrimoniale » de la forêt n’est jamais très loin (Dobré et Granet, 2009) mais, pour l’approfondir, des analyses complémentaires (quantitatives et qualitatives) sont nécessaires d’autant que, sur ce point également, les aspirations sont loin d’être homogènes. Les divergences portent notamment sur les peuplements et les sous-bois (ONF, 2004 ; Dehez et al., 2009) et, comme pour les activités, une césure semble s’effectuer à partir du rythme de fréquentation : plus que les autres, les individus qui se rendent souvent en forêt paraissent rechercher un cadre de loisirs où l’action de l’homme est la moins visible possible (Cazaly, 2002 ; ONF, 2004 ; Dehez et al., 2009). Ceci n’empêche pas des consensus de se former, par exemple sur la propreté des sites (ONF, 2004 ; Dehez et al., 2009).
Dans la plupart des enquêtes précédentes, le questionnement reste centré sur l’espace forestier : on s’intéresse aux opinions sur la nature des essences, la conduite des peuplements, l’entretien des sous-bois ou la diversité de la faune et de la flore, autrement dit des attributs sur lesquels le forestier peut, plus ou moins, intervenir. Mais de la même façon que les individus ne rejettent pas totalement certains équipements (certes plutôt légers), est-on sûr de ne pas trop limiter ainsi le champ de l’analyse ? La forêt de Fontainebleau par exemple est également très connue pour ses rochers d’escalade et, bien souvent, on se demande si les forêts du littoral Atlantique ne constituent pas qu’un simple passage obligé sur le chemin des plages (ONF, 1996)[67]. L’enquête de 2004 nous fournit un premier indice en rappelant l’importance des plans d’eau parmi les endroits privilégiés en forêt (tableau 2.9). Mais l’attractivité de l’eau ressort également d’autres études, comme en Aquitaine, où elle fait l’objet d’un quasi consensus (tableau 2.10)[68] avant même la propreté, les sentiers et autres parcours de santé. L’eau est naturellement très présente dans les zones méditerranéennes (Cazaly, 1997) et pas uniquement sur le littoral (Chondroyannis et Schrive, 2008). Plus surprenant, des phénomènes similaires ont récemment été relevés en Lorraine (Abildtrup et al., 2011) ou en Côte-d’Or (Boutefeu, 2007). Pour ces individus, la promenade en forêt ne constituerait qu’une étape durant une sortie dont les objectifs seraient potentiellement plus larges. Cette hypothèse coïncide tout à fait avec un autre résultat obtenu en Aquitaine (Dehez et al., 2009) où plus de 70 % des visites en forêt s’accompagnent d’un passage sur un autre espace avec dans l’ordre la campagne, les bords de rivières ou de plans d’eau, la plage et la montagne (tableau 2.12)[69]. Dans cette perspective, l’alternance entre les milieux ouverts et fermés serait alors vivement recherchée (Boutefeu, 2007).
Tableau 2.12. Les autres espaces naturels rencontrés lors d’une visite en forêt, en Aquitaine, d’après Dehez et al. (2009).
	Autres espaces rencontrés lors d’une visite en forêt	Taux de réponse positive (%)
	Campagne	87,8
	Bord de rivière ou plan d’eau	59,0
	Plage	42,6
	Montagne	34,2


Base : individus déclarant se rendre au moins une fois en forêt en 2006.
Lecture : durant une sortie en forêt, 59 % des individus vont aussi se promener sur les bords d’une rivière ou d’un plan d’eau.
Mais, la forêt ne risque-t-elle pas de passer pas au second plan ? C’est effectivement ce qui tendrait à ressortir de plusieurs analyses, menées pour l’essentiel sur le littoral (de l’Atlantique et de la Méditerranée). À chaque fois, la forêt ne constitue pas vraiment un motif de déplacement, à l’inverse de la plage (Rulleau et al., 2011), certains usagers ayant même tendance à quasiment ne plus y prêter attention (Cazaly, 1997, 2002). C’est un peu la même chose en montagne, lorsque l’objectif de la sortie réside avant tout dans l’ascension d’un sommet, quels que soient les chemins à suivre pour y parvenir (Boutefeu, 2007). Néanmoins, ces résultats sont loin de former une généralité : dans une étude sur des kayakistes canadiens par exemple, Boxal et al. (2003) ont montré comment plusieurs peuplements forestiers s’avéraient des variables tout à fait significatives dans le choix d’une voie navigable. Ici, c’est donc la forêt qui « s’invite » dans une expérience récréative (les sports d’eau vive) qui, a priori, ne lui était pas spécialement destinée.



Conclusion
Avancer quelques données chiffrées sur la fréquentation et les usages récréatifs est une étape quasi incontournable dans toute réflexion portant sur l’ouverture des forêts au public, tant pour le chercheur qui souhaite situer son objet d’étude que pour le gestionnaire qui doit accompagner les pratiques au quotidien et adapter sa sylviculture en conséquence. Nous ne pouvions donc nous y soustraire. Malheureusement, on s’aperçoit assez rapidement qu’il n’existe aucune référence « officielle » sur le sujet alors que, logiquement, la ressource et la filière sont suivies depuis longtemps et que, plus récemment, des observatoires sur la biodiversité se mettent en place. Entre autres, on ne connaît toujours pas le nombre d’individus qui se rendent en forêt durant leurs temps libres, alors que cette donnée constitue un indicateur clef suggéré par de nombreux rapports et traités internationaux (MCPFE, 2002) et utilisé depuis plusieurs années dans d’autres pays européens (Sievanen et al., 2008). En creusant un peu la question, on s’aperçoit que de multiples études ont été réalisées depuis ces vingt dernières années en France, mais que celles-ci émanent d’initiatives dispersées avec des objectifs qui leur sont propres et bien souvent portées par des acteurs non forestiers. En outre (mais c’est peut être lié), les résultats peinent à se diffuser au sein de la sphère forestière. À l’aune de tous ces travaux, et en prenant les précautions qui s’imposent lorsqu’on manipule des informations d’origine diverses, nous pouvons tout de même commencer à dresser un panorama des activités récréatives qui se pratiquent en forêt. Avec une fréquentation nationale qui avoisinerait, au minimum, les 500 millions de visites annuelles, on peut raisonnablement avancer que l’on a maintenant dépassé le stade de l’anecdotique. Si la fréquentation semble montrer un léger recul ces dix dernières années, elle reste malgré tout un loisir populaire et touche une très large part de la population française. De plus, les activités dominantes (autrement dit la promenade) ne sont pas nécessairement les plus spectaculaires ni les plus médiatisées. Ces enquêtes laissent entrevoir que le visiteur est attiré par une forme de diversité à laquelle la sylviculture seule ne pourra vraisemblablement pas répondre (par le mélange des essences, la répartition des coupes ou l’entretien des sous-bois) car celle-ci intègre d’autres espaces naturels et d’autres milieux non forestiers. C’est un point sur lequel nous reviendrons à plusieurs occasions dans cet ouvrage. La demande de loisirs est à ce point riche que de nombreuses autres caractéristiques auraient mérité d’être abordées et qu’un chapitre unique n’y suffirait pas. Les liens entre représentations et pratiques (analysés par des enquêtes qualitatives cette fois) ont plusieurs fois été cités en exemple. Dans cette perspective, notre exercice de synthèse, réalisé à partir d’une compilation d’études variées, affiche clairement ses limites et la réflexion gagnera à s’appuyer sur des projets de recherche spécifiques avec des dispositifs d’observation dédiés. Là encore, rappelons qu’un tel objectif figurait déjà dans le programme « Forêt et Société » lancé par l’Office national des forêts en 2003 (cf. chapitre 1) et les deux enquêtes nationales de 2004 et 2010 auraient parfaitement pu servir de fondations à une démarche de ce type. Or, les conditions (financières, institutionnelles) peinent à être rassemblées à ce jour.
L’approche quantitative, à travers ses enquêtes et ses outils statistiques, s’applique pourtant aussi bien aux usages sociaux qu’à une ressource physique et permet tout à fait de décrire un certain nombre de caractères et de pratiques. L’exercice de quantification et de mesure est également une façon d’objectiver le discours, en renforçant la représentativité des phénomènes étudiés. Il permet également de donner un peu plus de corps à des pratiques qui, dans leur grande majorité, sont relativement informelles et non organisées (sur un plan institutionnel tout du moins) et souffriraient de ce fait d’un déficit de représentations dans le déroulement des débats publics. Comment se définit la place des pratiques récréatives dans ces conditions ? Nous apportons un début de réponse au chapitre 3.


 37. Un seul des cinq indicateurs contient des informations sur les usagers, via les densités de populations situées à proximité des forêts. La prochaine version du bilan patrimonial est prévue pour 2012.

 38. Remplacé depuis lors par l’England Leisure Visit Survey (ELVS) puis le Monitor of Engagement with the Natural Environment (MENE).

 39. http://www.forestry.gov.uk, consulté le 12 janvier 2012.

 40. L’acronyme finnois est le LVVI (Luonnon virkistyskäytön valtakunnallinen inventoint). En 2010, a eu lieu le LVVI2 dont les résultats sont accessibles, en anglais, sur le site : http://www.metla.fi/metinfo/monikaytto/lvvi/index-en.htm, consulté le 5 mars 2012.

 41. Pour d’autres comparaisons européennes, nous renvoyons également aux études de Zendersen et Tol (2009) ou de Merlo et Croitoru (2005).

 42. L’absence de corrélation a été vérifiée sur un plus grand nombre de pays par Sievanen et al. (2008).

 43. « En application des principes définis dans l’Act, les forêts devront être gérées de sorte à développer la production de bois, assurer la protection des paysages, la conservation de la nature, la protection des traditions et des cultures locales, ainsi que les usages récréatifs. »

 44. Ainsi, l’Agence danoise pour la Forêt et l’Environnement énonce que « les liens entre la recherche et la politique forestière sont perçus comme particulièrement importants pour le développement du secteur forestier […]. Dans les années à venir, la recherche forestière devra se renforcer significativement sur l’économie et la sociologie de l’environnement, d’une part, et l’environnement et la santé, ce qui inclut les loisirs, d’autre part ».

 45. Alors que la tendance était plutôt à la privatisation des actifs publics. 

 46. Dont nous donnerons une définition au chapitre 4.

 47. En introduction du chapitre 13 dédié à la « forêt loisir », on peut lire que « les Français sont très attachés à la forêt. Ils la perçoivent surtout comme une réserve de nature, de silence et d’air pur, face aux agressions du monde moderne. Nous sommes passés d’une peur ancestrale de la forêt à une peur pour la forêt. Huit Français sur dix vont en forêt au moins une fois par an, ils y font surtout des promenades à pied. La fréquentation de la forêt s’accroît avec le niveau de revenu et de diplôme ». Ces informations proviennent probablement de l’enquête IFEN-DERF (1996).

 48. Chacun des ministères dédiés possède son service des études et des statistiques.

 49. La promenade et le sport.

 50. www.parcsnationaux.fr, consulté le 10 janvier 2012.

 51. www.grandsitedefrance.com, consulté le 10 janvier 2012.

 52. L’étude se basait sur une enquête postale avec un taux de réponse de 17 % (Despres et Normandin, 1998). Dans l’échantillon, seuls 4 % des individus déclaraient ne jamais venir en forêt, ce qui est assez peu plausible. Chez Peyron et al. (2000), le taux de non-visiteurs s’élève à 35 %.

 53. Les auteurs travaillaient initialement sur les ménages et non les individus. Nous avons approximé le nombre total de visites à l’aide de la taille moyenne des groupes. 

 54. Entre autres, les forêts domaniales situées sur le littoral (comme nous le verrons au chapitre 4).

 55. Une technique similaire a été employée par Bonnieux et Rainnelli (2002) et par Dehez et Lyser (2008). La population mère est ici composée des Français âgés de 15 ans et plus. Elle est fournie par le recensement général de la population.

 56. La valeur de la classe la plus faible est appliquée au sous-total. Par exemple, les classes « entre une fois par mois et une fois par semaine » et « une fois par mois » ont toutes deux été converties sur la base de 12 visites par an. La population totale est composée des Français âgés de 15 ans et plus.

 57. Un récent sondage de l’Institut français d’opinion publique (IFOP) pour le compte de l’Agence des espaces verts d’Île-de-France a même obtenu un taux de visiteurs de 85 % en 2011.

 58. Qui sont deux régions boisées à plus de 40 %, mais avec des types de forêts et des cultures locales propres. Une comparaison avec des régions où la forêt est moins répandue (Nord-Pas-de-Calais, Bretagne) serait, de ce point de vue, très instructive. 

 59. Au risque de paraître caricatural, le public en forêt semblerait appartenir à une classe moyenne « élargie », en comparaison notamment du littoral, plus populaire, ou encore de la campagne et des espaces protégés, réservés à une certaine « élite » (ONF, 2004).

 60. Et 63 % à moins d’un quart d’heure.

 61. Qui, rappelons-le, bénéficie théoriquement de la taxe départementale des espaces naturels sensibles (TDENS).

 62. « Faire une promenade en famille ou avec des amis », « promener les enfants », « faire une promenade seul », « sortir le chien ».

 63. Dans le même ordre d’idée, le faible nombre de réponses sur les parcours acrobatiques (4 % environ) conduit à relativiser ce qui avait été présenté un temps comme une nouvelle opportunité de diversification des revenus forestiers (Berger et al., 2002).

 64. Des phénomènes similaires ont été constatés dans d’autres régions, par exemple en Méditerranée (Cazaly, 2002).

 65. Motivation qui récolte 91 % des suffrages en 2010 (Granet, 2011).

 66. En filigrane, c’est aussi l’opposition aux sports motorisés qui transparaît.

 67. Cf. chapitre 4

 68. L’enquête s’appuie pourtant sur un échantillon représentatif de la population d’Aquitaine, avec une stratification par département (un cinquième de l’échantillon total pour chaque). Le littoral n’a donc aucune raison d’être surreprésenté. 

 69. Ces modalités avaient été choisies pour permettre la comparaison avec d’autres résultats sur la fréquentation des espaces naturels en général (Dehez et Lyser, 2008). 



Chapitre 4
Jeoffrey Dehez, Bénédicte Rulleau
Introduction
Bien que l’accès en forêt demeure majoritairement gratuit en France, nous avons vu que sa légitimation empruntait de plus en plus au registre de l’économie. Aujourd’hui, cette tendance s’exprime, entre autres, via la reconnaissance d’une valeur économique associée à cet usage, synonyme de bénéfices générés par l’ouverture au public, si possible exprimés de façon monétaire. En forêt privée, cette gratuité est souvent perçue comme un frein aux initiatives individuelles, dans un contexte économique qui ne permettrait plus aux propriétaires de supporter (financièrement s’entend), seuls, ce rôle[88]. En forêt publique, nombre de gestionnaires voient également un intérêt certain à pouvoir mettre un bénéfice chiffré en face des dépenses engagées. Quoi qu’il en soit, les discours restent en général assez approximatifs, certainement parce qu’on ne cerne pas toujours très bien les contours de cette idée. En effet, comment traduire sur un plan économique, une action dont les effets échappent pour une large part aux marchés ? En d’autres termes, comment donner du corps à un phénomène dont on perçoit bien qu’il traverse les sociétés mais ne donne lieu à aucun flux financier[89] ? Nous allons voir que la notion de valeur économique est mobilisable pour des activités gratuites et non productives, telles que les loisirs. Elle suppose toutefois de faire un lien entre utilité et demande, en s’appuyant sur un jeu d’hypothèses bien précises, tout en intégrant les spécificités des services récréatifs. Dans ce chapitre, nous revenons sur ces multiples aspects, en commençant par rappeler les principaux fondements de la valeur économique des services récréatifs. Nous envisagerons les enjeux soulevés par la prise en compte de la qualité, paramètre quasiment incontournable de l’analyse, qui induit un renouvellement significatif des concepts et des méthodes[90]. Nous présenterons enfin une série d’applications mises en œuvre dans les forêts domaniales de Gironde.

Les propriétés économiques du service récréatif
Un processus de production original
Le caractère non marchand n’est pas la seule marque du service récréatif. Sa fourniture s’inscrit en effet dans un processus d’échange original qui invite à revisiter la dichotomie usuelle entre l’offre et la demande. Nous en avons eu un premier aperçu au chapitre précédent : la notion même de service a incité les économistes à réfléchir à de nouvelles modalités d’échanges et les activités de loisirs n’ont bien évidemment pas échappé à cette tendance. Dans ce domaine, Robinson (1967) et McConnell (1985) sont parmi les premiers à avoir relevé cette singularité. Comme l’explique Robinson (1967), le propriétaire désireux d’offrir un tel service n’avance tout au plus qu’une « opportunité de loisirs », à laquelle le visiteur décide de répondre ou pas. Cette « opportunité » peut se concevoir comme un cadre récréatif constitué d’un ensemble de caractéristiques dont l’usager peut ensuite se saisir. Loomis et Walsh (1997) ont tenté de replacer ce processus dans la théorie micro-économique standard[91] (figure 4.1).

Figure 4.1. La coproduction d’un service récréatif par le forestier et l’usager (d’après Loomis et Walsh, 1997).
Dans cette représentation, les facteurs de production (ou inputs) classiques du producteur, c'est-à-dire le travail et le capital, côtoient des ressources naturelles plus ou moins impactées par la gestion (peuplements forestiers, plans d’eau, gibiers…). Ces facteurs sont aussi bien publics que privés et forment ce que Robinson (1967) appelle « l’opportunité de loisirs » (indiquée dans la boîte II, figure 4.1). Pour que cette opportunité se transforme en consommation, les visiteurs doivent engager leurs propres inputs, tels que du temps, de l’argent ou des équipements (fusils de chasse, canne à pêche, skis…). In fine, la décision de consommer s’exprime par les déplacements sur le site[92]. Cette vision du consommateur est très proche de la théorie de la production des ménages initiée par Becker (1965) et selon laquelle les individus acquièrent des facteurs (biens et services marchands, savoir-faire, etc.) qui ne leur procurent pas directement de la satisfaction mais qui, une fois combinés entre eux, produisent d’autres biens et services eux-mêmes sources d’utilité. Cette théorie a d’ailleurs servi de base à l’élaboration de plusieurs outils et méthodes importants dans l’analyse des services récréatifs[93]. Son caractère général lui permet de jeter des ponts entre les loisirs d’une part et d’autres secteurs économiques, notamment les transports (Earnhart, 2003) d’autre part. En arrière plan, on devine la difficulté à définir et mesurer le service récréatif : certains auteurs privilégient une vision centrée sur l’offre et les caractéristiques, c’est-à-dire les deux boîtes de gauche (figure 4.1) tandis que d’autres préfèrent l’approche par la demande et la fréquentation[94]. Ce cadre théorique permet, en quelque sorte, de relier les deux. En outre, il annonce clairement la question de l’hétérogénéité des services, que l’on appréhende également par l’angle de la qualité.

La qualité récréative
L’impact de la qualité sur la fréquentation a très tôt été perçu par les économistes qui ont travaillé sur la thématiques des loisirs (Robinson, 1967 ; Fisher et Krutilla, 1972 ; McConnell, 1985). Dans le chapitre 2, nous avons vu que les attributs étaient variés et que les préférences en la matière étaient tout aussi diverses. Sur un plan formel, la qualité récréative ne saurait donc se résumer à un aspect unique et prendrait plutôt un caractère multidimensionnel. Selon McConnell (1977), deux options sont envisageables.
La première s’appuie sur les approches standards des fonctions de demande et d’utilité en introduisant un paramètre q (ou un vecteur de paramètres) à côté du nombre de visites F dans chacune d’elles. Partant de la fonction d’utilité U(F,q) du consommateur, la qualité apparaît en plus du prix d’accès PF et du revenu R dans l’équation de demande[95], soit F(PF,q,R). Dès lors, l’effet d’une variation (amélioration) de la qualité est illustré simplement par un déplacement vers la droite de la courbe de demande avec l’impact attenant sur le nombre de visites (en hausse, figure 4.2). Cette approche traditionnelle est décrite dans de nombreux manuels (McConnell, 1985 ; Freeman, 1993).

Figure 4.2. Déplacement de la fonction de demande de visite suite à une amélioration de la qualité.
La seconde option s’inscrit dans la vision lancastérienne de la consommation qui place la qualité au centre de l’analyse (Lancaster, 1966, 1971). Selon la théorie néo-classique de base, la demande d’un bien dépend, en effet, principalement de son prix ainsi que du prix des autres biens disponibles sur le marché. Comment expliquer alors que certains consommateurs restent fidèles à certaines marques dont le prix est supérieur aux autres ? Pour répondre à cette question, Lancaster introduit une importante modification au sein de la théorie du consommateur en décomposant tout bien S en un ensemble de caractéristiques ou attributs[96]. Ceux-ci sont définis comme les propriétés objectives du bien ayant un sens pour le consommateur (Lancaster, 1971). De la sorte, les caractéristiques possédées par un bien (ou un panier de biens) étant les mêmes et fournies en quantités identiques à tous les consommateurs, les choix des individus résultent de leurs préférences pour telle ou telle caractéristique (Lancaster, 1966). L’utilité ne provient non plus de la consommation de S en tant que tel, mais plutôt de la consommation des caractéristiques sn qui le composent. La forme fonctionnelle de la fonction d’utilité U s’écrit alors :
U = β1US1 + β2US2 + β3US3 + … + βnUSn
avec USn les niveaux d’utilité générés par la consommation des attributs sn. En d’autres termes, les caractéristiques sont les mêmes pour tous, mais au travers de l’acte de consommation, elles sont transformées par les ménages, afin de produire de l’utilité. On retrouve, là encore, l’analogie avec la théorie de la production des ménages, puisque ces caractéristiques peuvent être assimilées aux « flux de services » dans l’approche de Becker (Pollak et Wachter, 1975).
Les consommateurs sont en conséquence susceptibles de tirer d’un même bien des niveaux d’utilité différents puisqu’ils n’accordent pas tous la même importance aux attributs. L’approche stipule que :
	tous les biens ont des attributs objectifs qui expliquent les choix des agents entre plusieurs paniers de consommation, puisque ce sont eux qui procurent l’utilité ;

	un bien possède potentiellement plus d’un attribut, de même qu’un attribut peut servir à décrire plusieurs biens ;

	un panier de biens peut posséder des attributs différents de ceux des biens pris séparément.


Une des premières applications de la théorie lancastérienne aux activités de loisirs a été réalisée par Morey (1981) dans le cas de l’évaluation de la demande de journées de ski dans les stations du Colorado aux États-Unis : outre des coûts de déplacement, l’auteur introduit la pente des pistes, l’enneigement, mais aussi l’expérience des skieurs. Plus récemment, cette approche a servi de base à l’élaboration de toutes les méthodes issues de l’analyse conjointe (Bateman et al., 2002 ; Champ et al., 2003) et notamment le Choice Experiment (cf. ci-après).
Le choix des indicateurs de qualité reste naturellement très étroitement lié aux applications locales. Dans une étude sur la chasse menée dans la Province de l’Alberta au Canada, Adamowicz et al. (2003) ont ainsi travaillé sur la taille de la population d’élans, la présence d’autres chasseurs, les signes d’exploitation forestière, l’entretien des sentiers et des routes d’accès. Au Royaume Uni, Christie et al. (2007) ont pour leur part étudié l’aménagement des sentiers et des pistes cyclables, l’entretien des paysages et des points de vue ou encore la présence d’autres équipements (hébergements et sanitaires, parkings, points d’information, aires de pique nique). La population ciblée était dans ce cas moins « spécialisée » que la précédente et l’éventail des attentes, en conséquence, plus large. Notons cependant que, dans les deux cas, les facteurs « naturels » ne constituent qu’une composante de la qualité récréative dans son ensemble.
Mais la question ne saurait se résumer à l’identification d’une liste d’attributs, aussi précise soit-elle. Suivant l’idée que les individus élaborent eux-mêmes leur propre expérience récréative, plusieurs travaux ont en effet montré que la combinaison de ceux-ci revêtait parfois une importance significative, dont la valeur ne coïncidait pas nécessairement avec la simple juxtaposition d’éléments distincts. Dans la littérature, ce phénomène a été étudié de diverses façons. En matière de protection des paysages, on évoque parfois un « effet de composition » (Rambonilaza et al., 2007) qui traduirait la valeur ajoutée procurée par la richesse de certaines structures. Plus généralement, Hoehn et Loomis (Hoehn et Loomis, 1993) en ont proposé une analyse sous la forme d’un « effet de substitution », lequel est censé refléter l’influence indirecte de la modification d’un attribut sur l’utilité retirée de la consommation d’un autre. Cette influence peut être négative, si le bénéfice associé à la consommation d’un attribut diminue lorsque la quantité consommée d’un autre augmente (les attributs sont dits concurrents), positive, dans le cas contraire (complémentarité), ou nulle (indépendance). Ces effets croisés créent des biais potentiels dans le calcul économique[97] qui supposent en suivant de passer de la notion d’utilité à celle de valeur.


Les fondements de la valeur économique
En économie comme dans d’autres disciplines, la valeur est un terme polysémique (Merlo et Croitoru, 2005 ; Millenium Ecosystem Assessment, 2005). À l’heure actuelle, la conception dominante fait référence à la théorie néo-classique, elle-même ancrée dans la tradition utilitariste (Chevassus-au-Louis, 2009 ; TEEB, 2010). Dans ce cadre, la valeur économique d’un bien consommé par un individu est un équivalent monétaire à la satisfaction (ou l’utilité) qu’il retire de cette consommation. Cette grandeur est ainsi le reflet des arbitrages réalisés par le consommateur qui cherche à atteindre des objectifs (maximiser son utilité) dans un environnement contraint[98]. Cette définition n’est pas toujours clairement perçue et, même dans des ouvrages spécialisés, il arrive encore que les auteurs prennent le temps de rappeler quelques fondamentaux en préambule[99]. C’est le seul agrégat que l’on peut comparer directement aux coûts (Loomis et Walsh, 1997).
Utilité, surplus et consentement à payer
Les premières mesures de la valeur économique des services récréatifs s’appuyaient sur le concept de surplus marshallien que l’on représente graphiquement comme la surface comprise sous la fonction de demande, au-dessus du prix de marché (lorsqu’il y en a un). La figure 4.3 illustre cette idée : le surplus correspond bien à l’utilité retirée de la consommation, une fois que l’on s’est acquitté du prix d’accès P. 

Figure 4.3. Demande de visites et surplus marshallien du consommateur.
Dans cette approche, l’objet est souvent d’estimer le « prix de réserve » PR de l’usager, c’est-à-dire le prix au-delà duquel sa demande s’annule. C’est aussi le prix maximal que l’individu est prêt à payer pour maintenir son activité. À l’origine, la plupart des travaux partaient du bénéfice total associé à la fréquentation (en général annuelle) avant de passer au bénéfice moyen en divisant la valeur précédente par le nombre de visites. Cette pratique ayant souvent été critiquée, on a préféré par la suite estimer directement un bénéfice par visite à l’aide d’un protocole ad hoc (Hanley et al., 2003).
Au-delà de ce problème de calcul basique, le surplus marshallien affiche des limites conceptuelles plus sérieuses. En effet, pour que celui-ci soit considéré comme une mesure acceptable des variations d’utilité, on doit supposer que l’utilité marginale du revenu demeure constante (Champ et al., 2003). Dès lors, bien que plusieurs auteurs admettent qu’une telle approximation soit tout à fait acceptable en pratique, on lui préfère en général le surplus compensé défini par Hicks. Cette notion ne s’appuie plus sur la fonction de demande comme précédemment mais sur les fonctions d’utilité indirecte des individus. Le consentement à payer (CAP) est une des mesures de ce surplus[100]. Il est donné par l’égalité suivante :
V(P0, q, R − CAP) = V(P1, q, R)
On retrouve clairement le principe d’équivalence énoncé un peu plus haut : le CAP correspond à la part du revenu à laquelle l’individu renonce afin de maintenir son droit d’accès si celui-ci venait à disparaître[101].
Dans toutes ces démonstrations, le scénario s’apparente à chaque fois à une décision binaire (accéder ou non à la forêt) et le changement étudié porte de fait sur le maintien ou la disparition du droit d’accès. Le modèle fournit un indicateur clair (un bénéfice total ou par visite) particulièrement utile en matière de décision publique et a d’ailleurs été largement utilisé comme tel (Hanley et al., 2003 ; Scarpa, 2003 ; Zandersen et Tol, 2009). En l’état, il est toutefois assez pauvre sur le traitement de la qualité. On remédie facilement à cette limite en adaptant la définition précédente pour mesurer une amélioration de la qualité, par exemple de q0 à q1, soit :
V(P, q1, R − CAP) = V(P, q0, R) 
Ce n’est plus le prix P qui varie mais la qualité q. Dans la suite, nous allons voir que le raisonnement se généralise parfaitement lorsque q est un vecteur de paramètres (Rulleau, 2008).

Valeurs d’usage et de non usage
Partant de là, la théorie microéconomique standard reconnaît plusieurs sources d’utilité individuelle qui sont elles-mêmes le reflet de comportements de consommation plus ou moins usuels. Si les catégories et les appellations ne font pas nécessairement consensus, les fondements théoriques sont néanmoins partagés (Merlo et Croitoru, 2005 ; Chevassus-au-Louis, 2009)[102].
Une première catégorie, probablement la plus évidente, est liée à l’utilisation des biens et des services rendus par la forêt. Ce sont les valeurs d’usage qui peuvent être directes (bénéfices liés à la consommation), indirectes (bénéfices tirés d’un changement plus global, tel que l’amélioration de la qualité de l’air ou la régulation du cycle de l’eau) ou induites (bénéfices liés à l’utilisation comme facteur de production). Mais, un service non marchand possédant généralement les caractéristiques des biens publics, les agents économiques peuvent pour des raisons diverses (altruisme, éthique…) lui attribuer des valeurs qui ne soient pas liées à un usage présent. Aussi, ne prendre en compte que les valeurs d’usage occulte une partie potentiellement importante de sa valeur totale. C’est pourquoi Krutilla (1967) a introduit en 1967 le concept de valeurs de non-usage : l’auteur considère que celles-ci se manifestent à deux occasions, lorsque les individus souhaitent conserver la qualité du service afin de le léguer à leurs héritiers (valeur de legs) d’une part, ou afin de pouvoir en bénéficier eux-mêmes dans le futur (valeur d’option) d’autre part. Fondée sur la même idée d’altruisme, la valeur de disponibilité pour les contemporains est liée à la satisfaction de savoir que d’autres personnes peuvent utiliser la ressource, il peut s’agir d’usages délégués ou partagés. La valeur intrinsèque est quant à elle définie comme provenant de la nature même du bien ou du service, de sa simple existence. Ces valeurs de non usage sont aussi issues de l’incertitude des agents quant à leurs préférences futures, aux préférences des générations à venir ou quant à la disponibilité du bien dans l’avenir. Dans ce cadre, Dixit et Pyndyck (1994) ont, sur la base des travaux de Arrow et Fisher (1974) et de Henry (1974a et b), introduit la notion de valeur de quasi-option ou prix d’option. Lorsqu’une décision est irréversible et que ses bénéfices futurs ne sont pas connus, les auteurs postulent que les agents sont susceptibles de payer pour préserver la ressource tant que toute l’information nécessaire à la prise de décision n’est pas disponible. Au final, la valeur économique totale d’un actif forestier est formé par l’ensemble de ces valeurs (Pearce, 2001 ; Merlo et Croitoru, 2005).
Les services récréatifs ne sont pas nécessairement concernés par toutes ces déclinaisons de la valeur. Dans la grande majorité des cas, les auteurs se focalisent sur les valeurs d’usage direct et, à un degré moindre, les valeurs d’option (Pearce, 2001). Willis et al. (2000) ajoutent une valeur de disponibilité pour les contemporains, même si cette dernière risque d’être limitée pour les sites « normaux » ne disposant pas d’un trait de caractère emblématique. Il reste cependant que les multiples composantes de la valeur sont rarement déconnectées les unes des autres, en particulier lorsque la consommation de services récréatifs est elle-même liée à d’autres biens ou services fournis par la forêt dans le cadre d’une gestion multifonctionnelle (Merlo et Croitoru, 2005). Plus récemment, certains auteurs sont allés plus loin encore en tentant d’identifier des valeurs de non usage plus spécifiques aux loisirs, comme les valeurs « d’usage passif » (Adamowicz et al., 1998 ; 2003). Reste que, si les hypothèses théoriques précédentes sont parfaitement concevables dans un cadre utilitariste, leur validation empirique requiert un travail supplémentaire : la mesure de la valeur économique du service récréatif (et de la qualité récréative) fait appel à des méthodes spécifiques. 


Les méthodes d’évaluation économique
S’il est maintenant admis que l’absence de prix ne signifie aucunement une absence de valeur, il n’en reste pas moins que l’analyste ne peut, sauf cas particulier, s’appuyer sur l’observation de marchés de services récréatifs afin d’inférer celle-ci. En réponse à cette situation, des méthodes d’évaluation ont été imaginées. Celles-ci ont pour objectif de déceler des marchés de biens ou services dont la consommation est complémentaire à celles des services récréatifs (méthodes dites de préférences révélées) ou de créer des marchés hypothétiques sur lesquels les usagers exprimeront leurs préférences (méthodes dites de préférences déclarées). Conformément aux hypothèses de base de l’économie du bien-être, elles postulent que, d’une part, les préférences des agents sont le fondement de l’évaluation des bénéfices et que, d’autre part, les individus sont les meilleurs juges de leurs préférences. Toutes s’appuient sur une collecte de données et des traitements économétriques faisant appel à des protocoles spécifiques. Les applications sont très nombreuses et, selon Hanley et al. (2003), la forêt serait aujourd’hui le deuxième espace le plus étudié après les littoraux et les plans d’eau. Cette abondance de travaux a dernièrement conduit à la réalisation de synthèses bibliographiques (Wibe, 1995) ou de méta-analyses (Zandersen et Tol, 2009). Certaines méthodes sont cependant plus adaptées que d’autres au traitement de la qualité.
Les méthodes de préférences révélées
Les méthodes indirectes s’appuient sur le « principe de complémentarité faible » de Mäler (1974). Ce dernier montre comment la demande d’un bien ou d’un service est susceptible d’être reconstituée à partir de celle d’un autre bien considéré comme un de ses compléments « faibles ». La méthode des coûts de déplacement (MCD) est certainement une des plus connues et une des plus appliquées aux services récréatifs (Wibe, 1995 ; Hanley et al., 2003 ; Zandersen et Tol, 2009). Elle stipule que les dépenses engagées par un individu pour se rendre sur un site reflètent l’intensité de sa demande pour ce site. Toutes choses égales par ailleurs, elle suppose que plus le coût de déplacement croît, moins la fréquentation est élevée.
Les méthodes zonales et individuelles des coûts de déplacement
Inspirés des travaux pionniers de Hotelling (1949) et de Clawson (1959), les premières applications de la MCD sont connues sous le nom de MCD zonale. Cette approche modélise le nombre de visites d’une personne sur un site (sa demande) pour une période de temps donnée. Le coût de déplacement est fonction de la distance entre sa zone d’origine et le site, la seconde variable pertinente étant le nombre total de visiteurs parcourant la même distance. La MCD zonale suppose qu’une personne effectuera des visites jusqu’à ce que le bénéfice marginal du dernier voyage soit exactement égal à son coût marginal.
Si elle se révèle facile à mettre en œuvre, la MCD zonale est néanmoins confrontée à un certain nombre de problèmes économétriques et statistiques (Freeman, 1993). En particulier, elle n’intègre pas le fait que, si la population de la zone d’origine est importante, les différences de caractéristiques entre les visiteurs risquent de l’être également. Dès lors, Brown et Nawas (1973) l’ont très tôt enrichie en proposant de ne plus se fonder sur la population de la zone mais plutôt sur le visiteur. La MCD individuelle ainsi présentée permet une meilleure prise en compte de la théorie microéconomique : elle fournit la fonction de demande individuelle (c’est-à-dire le nombre de visites d’un individu selon ses caractéristiques personnelles), exprimée comme une fonction du coût de déplacement, et le surplus d’un visiteur moyen. Ce dernier est ensuite extrapolé à la population totale de la région d’où viennent ces visiteurs pour estimer le surplus total.
Les améliorations successives de l’approche individuelle se sont parfois accompagnées d’un traitement plus détaillé de la qualité. Parmi ceux-ci figurent les modèles de comptages (count data models) qui ont souvent été appliqués en forêt (Englin et al., 2003 ; Hanley et al., 2003). Ils substituent aux régressions classiques basées sur les techniques des moindres carrés des processus binomiaux dérivées des lois de Poisson et offrent simultanément la possibilité d’introduire des paramètres représentatifs de la qualité. Cette introduction ne constitue toutefois pas l’objectif premier du modèle et les options en la matière sont quelques peu limitées (Englin et al., 2003). Un autre exemple nous est fourni par la MCD hédoniste de Brown et Mendelsohn (1984) même si la méthode a été vivement critiquée par la suite (Freeman, 1993).

La qualité récréative dans la méthode des coûts de déplacement
En fait, les développements les plus significatifs sur la prise en compte de la qualité sont associés à l’élaboration des modèles multi-sites et en particulier les modèles de choix multinomiaux basés sur la théorie de l’utilité aléatoire (RUM)[103] (Hanley et al., 2003 ; Phaneuf et Smith, 2005). Ces modèles ne s’intéressent plus tant aux quantités demandées mais aux sites sélectionnés au sein d’un éventail de destinations possibles. Ils traitent donc de la manière dont une quantité fixe de visites se répartit entre ces différentes destinations. Le choix s’effectue sur la base des caractéristiques des sites et du coût de déplacement, sous contrainte du revenu et du temps disponible. Le modèle statistique utilisé prédit à la fois la probabilité de participation et, le cas échéant, la destination choisie. Il suppose que plus l’accueil sera de qualité sur un site, plus la probabilité qu’un individu s’y rende, et donc sa valeur, sera élevée. La collecte des données se révèle ainsi particulièrement importante puisqu’il faut recueillir de l’information sur les caractéristiques des sites étudiés mais également sur l’ensemble de leurs substituts tout en s’assurant de ne pas omettre des destinations pour lesquelles la probabilité de visite est supérieure à zéro. Cette approche nécessite en outre de s’intéresser aux non-visiteurs puisqu’elle modélise la décision de participation. Le nombre total de visites est toutefois fixé. Afin de lever cette hypothèse restrictive, le chercheur peut soit répéter les RUM et, de cette manière, modéliser simultanément le nombre de voyages et la destination (mais le nombre d’occasions de choix est alors limité), soit les combiner avec des modèles de comptages et procéder à une estimation jointe. Pour des applications à la forêt, nous renvoyons, à titre d’illustration, aux travaux de Bujosa Bestard et Riera Font (2010) ou ceux de Zendersen et al. (2007).

Les limites de la méthode des coûts de déplacement
Malgré les très nombreuses applications qui en ont été faites, la MCD ne s’est pas révélée capable de satisfaire tous les enjeux de l’évaluation économique des bénéfices de l’ouverture des forêts au public. Premièrement, elle n’est applicable que pour des valeurs éprouvées. Or, l’étude des politiques antérieures ou actuelles n’a pas nécessairement d’intérêt si le gestionnaire envisage de nouvelles modalités d’accueil. Par ailleurs, elle n’est valable que lorsque le comportement du consommateur est directement affecté par un bien marchand ayant une relation de complémentarité faible avec le service récréatif (ici le déplacement). Or, de multiples utilisateurs (tels que les piétons et les cyclistes) fréquentent les forêts et y accordent de la valeur sans pour autant engager ce type de dépenses. Deuxièmement, la MCD est confrontée au problème de l’information disponible[104]. Ainsi, nombre de modèles supposent que les visiteurs possèdent toutes les informations requises sur le site avant d’entreprendre leur voyage. Dans le cas contraire, les bénéfices retirés pourraient être inférieurs aux bénéfices attendus ou aux coûts de déplacement. La congestion est un bon exemple de caractéristique récréative incertaine (Jakus et Shaw, 1997). Troisièmement, la MCD fournit une bonne estimation de la valeur d’usage directe mais elle ne permet pas d’évaluer les valeurs de non usage. Bien que celles-ci concernent a priori un peu moins les services récréatifs par rapport à d’autres biens et services fournis par la forêt, les exclure totalement paraît abusif. Quatrièmement, sans pour autant remettre en cause l’influence indiscutable des coûts de déplacement sur la fréquentation, il faut admettre que leur définition est toujours sujette à discussion. La sélection des coûts pertinents dépend des contextes et des activités (Loomis et Walsh, 1997) : selon les cas, on ajoute au transport, des droits d’accès, des équipements, des frais d’hébergement ou toutes autres dépenses occasionnées sur place. La perception qu’ont les individus de ces coûts n’est pas totalement claire et les enquêtes réalisées sur site (où l’on demande aux usagers de déclarer eux-mêmes leurs dépenses) omettent fréquemment des éléments. Pour certains auteurs, ceci devrait nous conduire à retenir une définition subjective des coûts, voire à endogénéiser ceux-ci (Englin et Shonkwiler, 1995 ; Earnhart, 2003). Enfin, demeure toujours l’épineux problème du traitement du temps. Si, là encore, on ne saurait négliger le caractère incitatif du temps passé dans les transports, sa traduction monétaire reste une question ouverte (Earnhart, 2003 ; Phaneuf et Smith, 2005). C’est peut être pour cette raison que Zendersen et al. (2009) ont montré que le coût d’opportunité du temps était rarement pris en compte dans les études européennes. 


Les méthodes de préférences déclarées
Les méthodes de préférences déclarées s’appuient sur des marchés hypothétiques. Elles supposent que les agents économiques sont en mesure de formuler des arbitrages (hypothétiques) entre les dépenses allouées à la consommation de biens marchands et celles allouées à l’amélioration de la qualité de l’environnement. L’objectif est de quantifier le consentement à payer (resp. le consentement à recevoir) des individus pour l’instauration (resp. l’évitement) d’une politique d’amélioration (resp. de dégradation) du service et qui constituerait pour eux un gain (resp. une perte) non financier(ère).
Les méthodes d’analyse des préférences déclarées sont :
	la méthode d’évaluation contingente (MEC) qui interroge de façon plus ou moins directe les individus sur leur consentement à payer (CAP) face à une modification de la qualité de l’environnement ;

	l’analyse conjointe (AC) qui demande aux enquêtés de noter, comparer ou classer plusieurs scénarios hypothétiques combinant des modifications dans la fourniture des caractéristiques du service ;

	le comportement contingent (CC) qui se focalise sur des changements de consommation (ici la fréquentation des sites) et non des prix en les replaçant dans une méthode de révélation des préférences (par exemple la MCD) afin de reconstituer les CAP pour le service ou la qualité récréative.


Ces méthodes ont, elles aussi, été beaucoup utilisées pour l’étude des loisirs en forêt (Hanley et al., 2003). Cependant, elles n’offrent pas toutes les mêmes perspectives en ce qui concerne l’évaluation d’une variation de la qualité.
La méthode d’évaluation contingente
La MEC a connu un essor important et rapide, tant au niveau théorique qu’empirique, dans les années 1980 lorsque les États-Unis se sont fortement intéressés à l’analyse coûts-bénéfice. Elle est en effet à la fois commode à mettre en œuvre et potentiellement applicable dans un très grand nombre de situations (Holgen et al., 2000 ; Hutchinson et al., 2001 ; Scarpa, 2003).
Il existe diverses façons d’interroger les visiteurs. On peut tout d’abord demander directement leur CAP pour une modification des conditions d’accès à l’aide d’une question ouverte (du type « Combien seriez-vous prêt à payer pour bénéficier de tel ou tel nouvel équipement ? »). On peut aussi procéder suivant le principe du référendum (« Si l’on devait modifier tel équipement, accepteriez vous de payer x € en plus de ce que vous supportez déjà » ?), voire avec une procédure itérative usant d’enchères successives (« Si vous avez répondu oui à la question précédente, accepteriez vous de payer cette fois x € ? »). Il est enfin possible de leur proposer sur une carte dite de paiement plusieurs montants et de leur demander de choisir le plus élevé qu’ils accepteraient de payer. Chaque format de question implique des hypothèses théoriques et des techniques d’estimations spécifiques, avec leur lot de biais et de difficultés. Suite aux conclusions d’une étude menée par panel d’experts de la NOAA[105] (Arrow et al., 1993), le référendum (avec répétition éventuelle) est de plus en plus privilégié. La qualité récréative est généralement traitée sous la forme d’un scénario spécifique et le caractère multidimensionnel de celle-ci donne lieu à des ajustements plus ou moins significatifs des méthodes[106]. Ceci dit, certains auteurs se sont plus spécifiquement penchés sur le sujet en imaginant pour cela des extensions de la MEC.
Laitila et Paulrud (2006) ont par exemple proposé une extension multi-attributs en choix dichotomique doublé qu’ils nomment la MEC multi-attributs. Dans cette méthode, les enchères ainsi que les attributs varient entre les répondants. Cette description en termes d’attributs présente un avantage certain lorsque les enquêtés ne sont pas familiers avec le bien dont on cherche à estimer la valeur (Rolfe et al., 2002). Chaque enquêté se voit assigner une question d’évaluation dans laquelle il doit choisir entre un statu quo théorique qui n’est pas présenté, proposé à un prix P, et un scénario hypothétique proposé à un coût nul. Les auteurs supposent que, pour répondre, il compare les bénéfices du site proposé (le scénario hypothétique) et l’utilité maximale procurée par un des sites existants (le statu quo). En d’autres termes, cette méthode évite la collecte de données sur les sites substituts telle qu’elle doit être pratiquée avec les modèles de comptage par exemple (Laitila et Paulrud, 2006). Toutefois, elle repose sur un format de choix dichotomique unique.
La méthode multi-programmes (MP) autorise au contraire la répétition des questions d’évaluation. Cameron et James (1987) ont été parmi les premiers à s’y intéresser en supposant que « le chercheur peut faire varier non seulement le prix proposé mais également les niveaux de tous les autres attributs du bien ». La méthode a été reprise un peu plus tard par Hoehn (1991) et Hoehn et Loomis (1993) pour tester la présence de l’« effet de substitution » précédemment évoqué. Plus récemment, Santos (1998) ainsi que Rambonilaza et al. (2007) l’ont appliquée à l’évaluation économique des paysages. À l’origine, la MP se base sur la décomposition d’une politique S en différents attributs ou « programmes » sg et sur une procédure d’évaluation séquentielle qui consiste à ajouter à chaque étape un nouveau programme dans la politique. Ces différentes versions de la politique se voient attribuer un prix et sont opposées, à chaque question d’évaluation, à un statu quo dont le coût est nul. Le format de question est dichotomique ; il peut être simple ou double. Dans cette méthode, et contrairement à la MEC multi-attributs précédente, les deux alternatives sont décrites aux enquêtés. Ces derniers savent donc, comme le chercheur, exactement ce à quoi le statu quo fait référence et n’ont pas à construire leur propre interprétation des scénarios. Ces choix sont par ailleurs identiques pour toutes les personnes interrogées et décrits par les mêmes attributs. La MP présente enfin les avantages liés à la répétition des choix et rend notamment possible l’utilisation de plus petits échantillons.
Une variante proposée par Hailu et al. (1997) présente aux enquêtés des scénarios décrits par plusieurs caractéristiques, chacune ayant un prix fixé, et les personnes interrogées peuvent en sélectionner plusieurs[108].
Cette approche permet ainsi d’étudier les relations éventuelles entre les attributs. Reste que les traitements théoriques et économétriques associés à ces évolutions de la MEC sont loin d’être évidents et qu’aucun consensus n’émerge véritablement à l’heure actuelle (Rulleau, 2008). C’est sans doute pourquoi certains auteurs préfèrent se tourner vers des méthodes clairement conçues pour analyser ces services multi-dimensionnels (Bateman et al., 2002).

Un exemple d’analyse conjointe : la méthode des choix multi-attributs
L’analyse conjointe (AC) est une famille de méthodes comprenant la notation contingente, le classement contingent, la comparaison par paires et la méthode des choix multi-attributs (MCMA). Ces méthodes permettent, à partir de divers scénarios, d’étudier le comportement des agents en réponse à des modifications des niveaux d’attributs des biens et services environnementaux. Développées sur les bases de la psychologie cognitive pour la recherche en marketing, elles n’ont toutefois pas vocation à être directement connectées à la théorie économique. En effet, elles fournissaient à l’origine un classement des préférences, même si les économistes les ont par la suite adaptées à des fins d’évaluation monétaire. De ce fait, si le classement contingent (qui vise à ordonner une série de scénarios du préféré au moins apprécié) permet sous certaines conditions l’estimation du bien-être, y parvenir avec la notation contingente (qui demande de noter des scénarios hypothétiques) ou la comparaison par paires (qui consiste à donner des notes à des paires de scénarios sur une échelle similaire) semble peu probable (Hanley et al., 2001).
L’AC s’est en conséquence développée principalement autour de la MCMA. Appliquée initialement au marketing et au transport, cette méthode a depuis évolué vers l’économie de l’environnement et l’évaluation des services récréatifs (Hanley et al., 2003). Elle vise à identifier les arbitrages faits par chaque individu entre les attributs de ce dernier et à en fournir la valeur monétaire afin de déterminer les CAP relatifs à chacun. Plus précisément, elle a pour but d’identifier dans quelle mesure les individus sont disposés à renoncer à une certaine qualité d’un attribut afin de bénéficier d’un niveau supérieur d’un autre. En d’autres termes, cette méthode s’attache à calculer les taux marginaux de substitution entre attributs. Pratiquement, cette approche ne demande plus directement aux individus leur CAP ou leur CAR consécutivement à telle ou telle évolution mais elle les place face à des choix entre plusieurs scénarios décrits par une série d’attributs. Cette situation est facilement illustrée à l’aide d’un exemple emprunté à Hanley et al. (2003) : si un site forestier devait être décrit par les cinq attributs que sont la diversité des essences, la longueur des sentiers, la taille des coupes rases, l’âge des peuplements et le coût de déplacement pour s’y rendre, alors deux options de gestion au moins seraient envisageables (tableau 4.1).
Tableau 4.1. Exemples de scénario sur l’évolution de l’accueil du public en forêt avec la MCMA, d’après Hanley et al. (2003).
		Forêt A	Forêt B
	Diversité des essences	faible	élevée
	Longueur des sentiers (km)	10	10
	Surface ouverte au public (%)	5	10
	Âge des peuplements (ans)	75	45
	Coûts de déplacement (€)	5	9


Dans ce cadre, les usagers seraient confrontés à une question du type : « si l’on aménageait deux nouvelles forêts avec les caractéristiques suivantes mais situées chacune à des distances différentes de votre domicile, choisiriez-vous d’aller dans la forêt A, dans la forêt B ou de rester chez vous[110] ? ». La répétition des choix (en modifiant les scénarios) permet alors de tester diverses hypothèses sur les axiomes des préférences individuelles (Rulleau, 2008).
Contrairement à la MCD par exemple, la MCMA ne cherche donc pas en priorité à estimer la valeur économique du service récréatif mais plutôt à expliciter la manière dont les agents font des choix, en identifiant les attributs ayant une influence sur cette décision d’une part et le classement tacite des attributs d’autre part. Elle se révèle dès lors extrêmement précieuse pour l’étude de la qualité récréative et le calcul de CAP pour chaque composante de celle-ci (Hanley et al., 2003). De fait, elle renvoie une information riche et variée au gestionnaire qui mettrait en balance plusieurs stratégies d’ouverture (Holmes et Adamowicz, 2003). Il n’est donc guère étonnant qu’elle ait elle aussi connu un grand succès pour l’évaluation des bénéfices liés à l’accueil du public en forêt (Boxall et al., 2003 ; Holmes et Adamowicz, 2003 ; Horne et al., 2005 ; Christie et al., 2007). Dans ce qui suit, nous présentons une des rares applications connues à ce jour sur les forêts françaises.



L’accueil du public sur les forêts domaniales de Gironde
Une attractivité forte renforcée par la proximité du littoral
Près de 45 % du territoire de la Gironde est boisé[111]. Ces forêts représentent en quelque sorte la pointe nord du massif des Landes de Gascogne et sont majoritairement privées (à 90 %). À l’instar du département voisin des Landes, les propriétés domaniales se concentrent sur le littoral (figure 4.4, planche II) : sept forêts domaniales s’y étendent, couvrant 87 kilomètres de côtes et plus de 20 000 hectares[112]. Elles contribuent assez largement à façonner le caractère naturel remarquable de ce littoral dont environ 20 % seulement (sur un total de 126 km) sont artificialisés (Rulleau, 2008). Leurs caractéristiques spécifiques[113], ainsi que la gestion multifonctionnelle dont elles font l’objet, sont fréquemment mises en avant par l’Office national des forêts (ONF, 1996, 2006b) : à côté de leur rôle incontournable en matière de fixation des sols, on leur alloue des objectifs de conservation (les dunes sont classées zones Natura 2000), de production (la futaie de pin maritime est exploitée) et d’accueil du public. Ce dernier volet est particulièrement important puisque, situées à proximité immédiate des plages, les forêts domaniales sont des espaces de loisirs très populaires[114]. De nombreux sites comptabilisent plusieurs centaines de milliers de visites durant les mois de juillet et août, notamment le Gressier (dans la forêt domaniale du Porge) qui, avec 500 000 visites en été, se place au même niveau que certaines stations balnéaires (Dehez et Lyser, 2008 ; Daubet et al., 2010). Plus généralement encore, un Aquitain sur trois déclarait, en 2006, fréquenter les forêts littorales durant son temps libre (Dehez et al., 2009). Les enquêtes réalisées jusqu’à présent (AFIT-ONF, 1996 ; ONF, 2002) n’ont pas permis, toutefois, de bien cerner les conditions d’utilisation de chaque espace (l’océan, la plage et la forêt), ni de savoir si les estivants prêtaient réellement attention à la forêt (et le cas échéant, quelles étaient leurs attentes).

Une politique d’accueil en pleine évolution
Conformément aux directives qui encadrent la gestion des forêts domaniales (cf. chapitre 1), l’accueil du public est bien affiché comme une mission d’intérêt général mais, dans le cas présent, s’ajoutent également des enjeux liés à l’accès et l’entretien du domaine public maritime (Mission littoral Aquitaine, 2002 ; Daubet et al., 2010). Dès lors, il n’est guère étonnant que ces sites aient fait depuis longtemps l’objet d’une mise en valeur touristique forte, qui s’exprime notamment à travers la politique des Plans Plages (Daubet et al., 2010). Imaginée au début des années 1980 (Métayer, 1999), cette politique finance diverses opérations et aménagements en forêt et sur la dune, visant à articuler fréquentation, sécurité et environnement (figure 4.5, planche III).
Les maîtres d’ouvrage sont les communes, le conseil général de la Gironde, le conseil régional d’Aquitaine, l’État et l’ONF. La charge financière est définie à partir de clefs de financement, qui dépendent de la nature des opérations et de la propriété foncière (Daubet et al., 2010). Les collectivités territoriales interviennent plutôt sur l’investissement tandis que les communes supportent la plus grosse partie de l’entretien courant (Daubet et al., 2010), en plus d’avoir la responsabilité du nettoyage des plages et de la surveillance de la baignade[115]. En l’état, le principe d’une convention entre le gestionnaire forestier (ici l’ONF) et les collectivités locales, suivant les recommandations de la loi d’orientation forestière de 2001, est donc depuis longtemps acté. Un tel partenariat est d’ailleurs assez rare en France, tant dans sa forme que sur sa durée. Pour autant, cela n’empêche pas toujours les conflits d’intérêts entre acteurs (Lewis et Alban, 2005 ; Daubet et al., 2010).
Au final, si le succès des Plans Plages n’est pas vraiment contesté[116], leur évolution est, quant à elle, mise en débat (Daubet et al., 2010). Une première interrogation porte sur le renouvellement des conditions d’accueil qui sont restées quasi inchangées ces vingt dernières années face à des modifications (perçues ou anticipées) de la consommation (montée des préoccupations environnementales, développement des sports de nature, allongement de la saison touristique…). L’autre problématique importante est celle du financement : pour certaines communes en effet, surtout celles situées dans les secteurs peu urbanisés, la charge de la gestion deviendrait progressivement intenable (Daubet et al., 2010). N’arrivant pas à capter suffisamment les recettes de la fréquentation, plusieurs d’entre elles souhaitent revoir le modèle économique sous-jacent et, pourquoi pas, renoncer à la gratuité de l’accès. De nombreux mécanismes seraient en effet défavorables aux stratégies de développement basées sur la conservation du patrimoine naturel, dont il est de surcroît peu évident de montrer les effets positifs sur un plan socio-économique[117]. L’introduction d’un indicateur sur la valeur économique est-il susceptible d’éclairer le débat ? Pour le savoir, il faudrait au moins disposer de valeurs de référence. Or, de telles informations restent à l’heure actuelle peu répandues en France ou, à tout le moins, inadaptées à notre propos.

Les indicateurs de valeur disponibles en France : une certaine confusion
Si l’on trouve une évocation de la valeur économique des activités de loisirs dans les forêts françaises dès les années 1970 (Bourgau, 1970 ; Poupardin, 1979)[118], les premières évaluations n’apparaissent que vingt ans tard, respectivement sur les forêts périurbaines de Bretagne (Bonnieux et Guerrier, 1992) et en Lorraine (Despres et Normandin, 1998). L’objet principal de ces travaux était alors de fournir une mesure monétaire du bénéfice d’une visite à l’aide de la méthode des coûts de déplacement. Les résultats variaient de 30 francs (en 1992, soit 6,21 € de 2011) par visite pour la première étude à 7 francs environ (en 1998, soit 1,32 € de 2011) pour la seconde. La tempête de 1999 semble ensuite marquer une étape supplémentaire puisque deux nouvelles évaluations l’ont suivie : la première en région parisienne (Scherrer, 2002) et la seconde en Lorraine (Peyron, 2000). Toutes deux entendent souligner l’impact économique de la catastrophe naturelle, en plus des pertes financières traditionnelles, sur la fourniture de ce service non marchand. Les contextes, les méthodes et les indicateurs de valeur varient cependant au point de rendre toute comparaison très difficile[119]. Presque simultanément a été réalisée l’enquête nationale de Peyron et al. (2002) dans la perspective cette fois d’élaborer des comptes économiques nationaux élargis pour la forêt, démarche qui a connu un certain succès en France (Peyron, 1998) avant d’être quelque peu délaissée par la suite. De nouveau, les calculs ne s’appuient pas sur l’analyse du surplus mais sur les dépenses induites, ce qui ne cadre pas vraiment avec notre problématique. Quoi qu’il en soit, cette étude a connu de multiples extensions. Les résultats ont été repris dans plusieurs documents, dont ceux de l’IFEN (2005) et du Conseil d’analyse stratégique (Chevassus-au-Louis, 2009). L’indicateur proposé dans ce dernier cas, soit 200 € en moyenne par hectare et par an (soit 207,4 € de 2011), est donc d’autant plus difficile à interpréter qu’il présente un lien ténu avec la théorie microéconomique. Ce n’est pas le cas de l’article de Garcia et Jacob (2010) qui, à partir des données de base, ont imaginé de nouveaux traitements afin d’offrir pour la première fois un CAP par visite à l’échelle nationale. Les auteurs ont appliqué des modèles de comptage en distinguant différentes régions françaises et en intégrant, entre autres, les caractéristiques naturelles des forêts[120]. Les résultats obtenus, compris entre 8,20 € et 46,73 € par visite (en 2001, soit 9,95 € de 2011 et 56,71 € de 2011), sans tenir compte du coût d’opportunité du temps, apparaissent légèrement élevés au regard d’autres évaluations européennes[121]. Cependant, l’étude marque une avancée significative dans la production de valeurs économiques tutélaires pour les services récréatifs en forêt. Les travaux sur la qualité récréative basés sur des approches multi-attributs demeurent très rares, sinon inexistants[122], et la démarche qui consisterait à transférer les valeurs obtenues sur certaines forêts à d’autres (par une méthode dite de transfert des bénéfices) suppose un volume minimal d’expériences dont on ne dispose toujours pas en France à ce jour (Rosenberger et Loomis, 2000 ; Zandersen et Tol, 2009). L’effort doit donc être poursuivi envers la multiplication de nouvelles études. Nous en donnons une illustration à partir du cas des forêts domaniales de Gironde. Deux méthodes ont été retenues, la MCMA et la MP, dont nous avons commencé à parler un peu plus haut.

Modéliser la demande de qualité par le visiteur en forêt
Comme nous l’avons déjà évoqué un peu haut, les méthodes d’évaluation économique posent un certain nombre d’hypothèses sur le comportement des visiteurs en forêt. Au-delà de la relative « stylisation » des comportements qu’elles induisent (et qui est finalement inhérente à toute tentative de généralisation des résultats), ces hypothèses conditionnent également les méthodologies empiriques, c'est-à-dire la forme des enquêtes à passer. Il n’est donc pas inutile de revenir brièvement sur cette étape de conceptualisation avant de passer à la phase de terrain à proprement parler.
Cadre théorique de la méthode des choix multi-attributs
La MCMA modélise le choix des usagers entre plusieurs options, elles-mêmes décrites par un ensemble de caractéristiques. Dans ce cadre, on suppose notamment que l’utilité retirée par un individu peut être expliquée à l’aide des RUM dont la forme générale est :
U = V(βX) + ε
dans laquelle V(βX) est la composante déterministe et ε le terme stochastique. X est un vecteur de paramètres dont font partie les attributs récréatifs. Partant de là, on suppose qu’un individu rationnel va choisir, dans une série de choix, l’alternative qui lui procure le niveau d’utilité le plus élevé (1977). Ce type de questionnement est en conséquence très proche des comportements habituels des agents sur un marché : ils ont à leur disposition plusieurs produits aux caractéristiques différentes (dont le prix) et procèdent à des arbitrages entre ces dernières afin de réaliser leur choix de consommation optimal.
L’utilisation de la théorie de l’utilité aléatoire implique que ce choix soit déterministe pour l’individu, mais stochastique du point de vue du chercheur (Holmes et Adamowicz, 2003). La probabilité pour que, confronté à deux alternatives g et h d’une même série de choix, l’individu i choisisse g plutôt que h, notée Pr(Yic = g) = Prig, doit être telle que l’utilité délivrée par g soit supérieure à celle procurée par h (Holmes et Adamowicz, 2003). En d’autres termes, on observe une variable multinomiale Yi telle que :
Yi = g si Uig > Uih et Uig > Ui0 (choix de l'alternative g)
Yi = h si Uih > Uig et Uih > Ui0 (choix de l'alternative autre que g)
Yi = 0 si Ui0 > Uih et Ui0 > Uig (choix de la situation de référence)
Afin de calculer ces probabilités de choix, il est nécessaire de faire des hypothèses sur la distribution des termes aléatoires ε (Louviere et al., 2000)[123]. Plusieurs modèles économétriques sont disponibles pour estimer ces probabilités et, par là même, le CAP de l’individu pour les différents attributs et le surplus compensatoire associé à chaque alternative (Rulleau, 2008).
Le CAP pour un niveau d’attribut est défini comme le taux marginal de substitution entre celui-ci et son prix. Dans son expression la plus simple, le CAP est donné par le rapport entre les coefficients des deux variables précédentes, soit :
CAP = (∂U / ∂x) / (∂U / ∂P) = − βx / βp

Cadre théorique de la méthode multi-programmes
La méthode multi-programmes (MP) vise elle aussi à évaluer le CAP des consommateurs pour les différences composantes d’un bien ou d’un service environnemental (ici le service récréatif) mais, en plus, elle offre un cadre théorique pour étudier les possibles relations de complémentarité, de substitution ou d’indépendance entre ces dernières (Rambonilaza, 2004)[124]. Le processus de choix à partir duquel on entend faire révéler leurs préférences aux enquêtés n’est toutefois pas exactement le même que celui de la MCMA. Dans le cas présent, l’individu n’a plus le choix entre plusieurs options mais doit décider entre deux situations seulement, la situation de référence proposée à coût nul d’une part et une politique S d’amélioration de la qualité proposée à un prix PS d’autre part.
Dès lors, la modélisation des réponses avec la MP repose sur le principe suivant : dans une enquête par choix dichotomique, la réponse de l’enquêté ne donne pas directement la valeur de son CAP pour S (noté CAPiS) mais indique s’il est supérieur ou non au prix PiS qui lui a été proposé. On observe là encore une variable qualitative YiS mais cette fois binaire (Hanemann et Kanninen, 1998).
Yis = 1 si CAPis ≥ Pis (acceptation)
Yis = 0 si CAPis ≤ Pis (refus)
La probabilité d’accepter (resp. de refuser) une offre est dès lors égale à la probabilité que le CAPiS soit supérieur (resp. inférieur) à PiS (Hanemann et Kanninen, 1998).
La modélisation de ces choix dichotomiques en évaluation contingente fait l’objet d’un large débat au sein de la littérature sur lequel nous ne nous étendrons pas (McConnell, 1990 ; Hanemann et Kanninen, 1998 ; Whitehead, 2001). Dans le fond, il faut savoir que deux grandes approches ont été proposées afin d’estimer la probabilité de répondre « oui » à une question d’évaluation : celle de Hanemann (1984) qui suppose que les enquêtés acceptent de payer pour une politique si l’utilité qu’elle leur procure est supérieure à leur utilité dans la situation de référence (la référence à la fonction d’utilité est donc commune à la MP et à la MCMA) et celle de Cameron et James (1987) qui s’appuie plutôt sur les fonctions de dépenses des individus. À l’heure actuelle, le choix d’une méthode plutôt qu’une autre est loin d’être une question tranchée. Dans cette illustration, nous retenons la formulation de Hanemann (1984), qui est sans doute la plus courante à l’heure actuelle. Sous certaines conditions (sur la forme des fonctions d’utilité notamment), le CAP pour un attribut se ramène à nouveau à un rapport assez simple :
CAP = − α / βp
où α est la constante du modèle associé à l’attribut considéré et βP le coefficient du prix (Hanemann et Kanninen, 1998).


Définir un protocole d’enquête
On l’a dit, si les méthodes offrent de nouvelles perspectives en matière d’explications des choix individuels, cela passe aussi par un raffinement des protocoles et des enquêtes sur le terrain. Comme dans tout traitement empirique, la collecte de données doit donc être conçue avec précaution en accord avec la nature des hypothèses à tester, ici sur la perception de la qualité récréative. Dans le cas présent, la situation se complique d’autant que l’on ne connaît pas a priori la population mère des visiteurs. Dès le départ, les deux méthodes ont été imaginées de sorte qu’elles se complètent l’une et l’autre. La MCMA a été utilisée pour étudier les préférences des visiteurs sur la forêt et cibler, au sein de celle-ci, les attributs récréatifs les plus recherchés. De son côté, la MP a été mobilisée pour mettre en perspective la qualité de l’accueil sur chacun des trois milieux présents (l’océan, la plage et la forêt). L’idée était de savoir si des modifications imposées sur un espace pouvaient avoir des conséquences sur la demande des deux autres (et de tester notamment les liens entre les milieux forestiers et non forestiers). Des enquêtes ont été menées durant l’été 2006 sur trois sites (Carcans plage dans la forêt de Carcans, le Gressier dans celle du Porge et le Petit Nice à La Teste) sélectionnés dans l’ensemble des propriétés domaniales de la Gironde (cf. ci-dessus). Les questionnaires étaient répartis en fonction de la distribution connue de la fréquentation (dans le temps et l’espace). Sur place, un mode de sélection des visiteurs le plus aléatoire possible a été retenu[126] et a conduit à un échantillon global de 775 individus[127]. Les questionnaires comportaient quatre parties abordant successivement la problématique étudiée, l’utilisation des lieux et l’attitude des visiteurs, les scénarios d’évaluation[128] avec les questions de suivi indispensables, enfin les caractéristiques socio-économiques des usagers. 
Les scénarios sur la forêt dans la méthode des choix multi-attributs
Comme dans n’importe quelle méthode d’évaluation économique, les attributs de la MCMA doivent être réalistes et correspondre à des outils du gestionnaire. Dès lors, sur la base des résultats de la pré-enquête, d’entretiens avec des agents de l’Office national des forêts et d’une analyse bibliographique, cinq attributs ont été sélectionnés[129] (tableau 4.2). Ceux-ci portent respectivement sur la qualité paysagère, les équipements d’accueil, la propreté des sites, le taux de remplissage du parking (indicateur indirect de l’encombrement) et la distance supplémentaire à parcourir aller-retour. On retrouve bien ici un équilibre entre attributs « naturels » et manufacturés (cf. chapitre 2).
Tableau 4.2. Les attributs forestiers utilisés dans la méthode des choix multi-attributs appliquée en forêt domaniale.
	Attribut	Niveaux
	Qualité paysagère	1
2
3	Coupes rases, pas de replantations
Replantations d’arbustes
Replantations d’arbres-tiges
	Équipements d’accueil	1
2
3	Sentiers
Sentiers et tables de pique-nique
Sentiers, tables de pique-nique et piste cyclable
	Poubelles	1
2
3	Pas de poubelles
Poubelles vidées un jour sur deux
Poubelles vidées tous les jours
	Taux de remplissage du parking (%)	1
2
3	100
55
25
	Distance supplémentaire (km)	1
2
3	10
30
50


Le prix constitue un des attributs. Il est présent sous la forme d’une distance supplémentaire à parcourir aller-retour (en plus de celle que l’on supporte pour accéder au site sur lequel se déroule l’enquête) pour bénéficier du maintien du service récréatif en se rendant sur un autre site, distance qui occasionne un coût supplémentaire pour l’usager. Ce choix présente plusieurs avantages. Tout d’abord, il s’applique aussi bien aux touristes qu’aux résidents, ce qui n’est pas le cas des outils fiscaux par exemple. Ensuite, il renforce la crédibilité des scénarios : contrairement à la tarification directe (qui présente de surcroît le risque d’un rejet de principe[130]), le redéploiement des équipements entre les forêts a déjà été expérimenté par les gestionnaires. Enfin, avoir recours à la distance plutôt qu’à un chiffrage direct du coût permet de comparer les scénarios de l’enquête à des sites réels. Enfin, plusieurs questions rappelaient les conséquences financières de la distance à parcourir durant l’interview. Nous reviendrons sur les implications de ces choix lors de l’estimation du CAP.
Comme le nombre d’attributs, leur niveau est une question importante (Bennett et Blamey, 2001). Dans le cas présent, nous avons choisi trois niveaux pour chaque. Ils doivent eux aussi être réalistes et les écarts suffisamment élevés pour refléter l’ensemble des futures options possibles. Le niveau de référence (niveau 1) correspond à une situation hypothétique où la qualité récréative est réduite à son minimum. À l’opposé, le niveau supérieur (niveau 3) correspond à la gestion actuellement pratiquée sur les sites. Le niveau 2 quant à lui représente une situation intermédiaire. Ce faisant, on s’assure que la MCMA mesure bien une variation compensatrice, c’est-à-dire un CAP pour qu’une amélioration de la qualité se produise. La qualité paysagère, la propreté et le taux de remplissage des parkings sont décrits par des photographies et les équipements par des dessins afin de réduire la difficulté cognitive du questionnaire et les risques heuristiques. 
La construction des séries de choix (c'est-à-dire des questions d’évaluation où l’individu doit choisir entre plusieurs alternatives) n’est pas non plus due au hasard dans la mesure où celle-ci doit répondre à certains principes statistiques. Des modèles sont donc mobilisés afin de combiner les divers niveaux d’attributs imaginables au sein d’un nombre fini d’alternatives, elles-mêmes composant un nombre fini de questions d’évaluation (Louviere et al., 2000). Dans le cas présent, une question d’évaluation est composée de deux alternatives et d’un statu quo (les visiteurs ont donc un choix à faire entre trois possibilités). Le nombre total de questions d’évaluation à proposer est également une étape importante : suivant les recommandations d’Adamowicz et al. (1998) sept questions d’évaluation différentes étaient retenues. Chacune est présentée comme une occasion de choix séparée, c’est-à-dire indépendante de la question précédente. En annexe, nous proposons l’une d’entre elles (annexe 1, planche V).

Des scénarios qui croisent la gestion des trois milieux naturels dans la méthode multi-programmes
La MP change non seulement d’objet (étudier les relations entre plusieurs espaces naturels) mais aussi de processus cognitif puisque les usagers doivent cette fois choisir entre deux scénarios avec un prix fixé. Le premier scénario (qui restera toujours le même quel que que soit le choix offert) détermine la situation de référence proposée à coût nul. Comme pour la MCMA, il s’agit d’un scénario où la qualité de l’accueil sur chacun des trois espaces est à son niveau minimal. Par contre, les améliorations (proposées à un coût non nul) peuvent toucher l’océan, la plage ou la forêt, seuls ou combinés. Ceci aboutit de nouveau à sept situations possibles (tableau 4.3), qui sont toutes présentées aux enquêtés (qui ont ainsi sept occasions de s’exprimer). Il s’agit bien ici également d’une variation compensatrice et chaque question d’évaluation est une occasion de choix séparée. Nous fournissons en annexe deux exemples de politiques : la politique de référence (où la qualité est à son minimum partout) et la politique « maximale » (où la qualité est améliorée sur les trois espaces) (annexes 2 et 3, planches VI et VII).
Tableau 4.3. Les différentes politiques d’amélioration de la qualité sur les trois espaces naturels dans la méthode multi-programmes.
	Espace	Politiques
	(1,1,1)	(0,1,1)	(1,0,1)	(1,1,0)	(0,0,1)	(1,0,0)	(0,1,0)	(0,0,0)
	Océan	1	0	1	1	0	1	0	0
	Plage	1	1	0	1	0	0	1	0
	Forêt	1	1	1	0	1	0	0	0


Lecture : le chiffre « 1 » indique que la qualité récréative est améliorée sur cet espace, le chiffre « 0 » dans le cas contraire. Par exemple, le scénario (0,0,1) correspond à une amélioration des conditions d’accueil en forêt uniquement.
Enfin, afin de crédibiliser les scénarios, les programmes d’amélioration de la qualité qui vont constituer les sept politiques sont décrits à l’aide de critères[131] (annexes 2 et 3, planches VI et VII). Comme pour la MCMA, des photographies ont été utilisées pour décrire ces changements de qualité.
Variable clef pour l’estimation des CAP, les prix qui seront proposés aux individus en même temps que les politiques ne doivent pas non plus être fixés au hasard car une sélection efficace des enchères permet d’optimiser l’information disponible et de tirer le meilleur parti de l’échantillon (Hanemann et Kanninen, 1998). Dans la littérature, diverses recommandations ont été faites, en fonction notamment du type de paramètres que l’on cherche à estimer (Hanemann et Kanninen, 1998). À titre d’information, nous nous contentons ici de rappeler que cinq enchères ont été retenues dans cette enquête même si, à chaque question, une seule était effectivement proposée126. Comme pour la MCMA, le prix est exprimé sous la forme d’une distance supplémentaire à parcourir pour bénéficier de l’amélioration de la qualité sur un autre site tandis que la situation de référence, correspondant implicitement au lieu où se déroule l’enquête, a un coût nul.


Résultats des enquêtes
Plusieurs études ont montré que les touristes et les résidents affichaient des préférences spécifiques (Rulleau et al., 2012) de sorte qu’il était, dans la mesure du possible, utile de séparer les traitements. Dans ce chapitre, nous nous focalisons sur les résidents126.
Résultats de la méthode des choix multi-attributs
Par souci de clarté, nous avons choisi de présenter un modèle économétrique qui n’intègre que les attributs récréatifs[132] : les caractéristiques personnelles des individus sont donc censées ne pas influencer leurs décisions qui se basent exclusivement sur les différents aspects de la qualité de l’accueil. Le tableau suivant rassemble les paramètres qui ont une influence (ou pas) sur la probabilité de choix des enquêtés (tableau 4.4).
Tableau 4.4. Effets des attributs récréatifs sur les choix des usagers avec la méthode des choix multi-attributs.
	Variables	Probabilité de choisir une alternative
	Paysage 1	n.s.
	Paysage 2	n.s.
	Paysage 3	+
	Équipements 1	-
	Équipements 2	n.s.
	Équipements 3	+
	Propreté 1	-
	Propreté 2	+
	Propreté 3	+
	Fréquentation 1	-
	Fréquentation 2	n.s.
	Fréquentation 3	+
	Distance	-
	Constante alternative 1	-
	Constante alternative 2	-


+ désigne un effet positif, - désigne un effet négatif, n.s. signale que la variable n’est pas significative.
Les paramètres non significatifs sont relativement peu nombreux. Dans l’ensemble, les premiers niveaux des attributs, synonymes de qualité minimale, ont une influence négative : ils détournent les individus des sites où ils sont présents. Tous les niveaux supérieurs ont au contraire un impact positif (ils motivent un déplacement supplémentaire). La distance est perçue négativement, ce qui est conforme à la théorie (cf. ci-dessus). Les constantes spécifiques aux alternatives traduisent la conséquence intrinsèque de devoir changer de site, indépendamment de ce qu’on va y trouver. Dans le cas présent, les signes sont toujours négatifs, ce qui témoigne d’un désagrément de devoir se déplacer[133]. Ce dernier est toutefois systématiquement compensé par le bénéfice d’une amélioration de la qualité. 

Résultats de la méthode multi-programmes
Avec la MP, nous avons choisi de montrer comment les caractéristiques personnelles jouent dans la décision. Les résultats concernent donc l’effet des politiques (représentatives des changements de qualité) et l’effet des caractéristiques sur les réponses des enquêtés. Dans le cas présent, les modèles tiennent compte de l’hétérogénéité entre les individus[134] (tableau 4.5).
Tableau 4.5. Effet des politiques de gestion et des caractéristiques personnelles sur les choix des usagers avec la méthode multi-programmes.
	Variables	Probabilité d’accepter de payer
	Politique (1,1,1) 	+
	Politique (0,1,1) 	+
	Politique (1,0,1) 	+
	Politique (1,1,0) 	+
	Politique (0,0,1) 	+
	Politique (1,0,0) 	+
	Politique (0,1,0) 	+
	Distance (coût)	-
	Politique (0,1,1) première	+
	Temps passé dans l’océan	-
	Forêt préférée	+


+ désigne un effet positif, - désigne un effet négatif.
Toutes les politiques sont valorisées positivement, que les améliorations portent sur un, deux ou trois espaces. À l’inverse, et comme dans la MCMA, la distance à parcourir joue négativement sur la probabilité d’accepter de se déplacer (autrement dit de payer quelque chose). Se voir présenter en premier la politique (0,1,1), où la qualité récréative de la plage et la forêt sont améliorées, accroît la probabilité d’accepter le nouveau site, de même que le fait de déclarer une préférence générale pour le milieu forestier[135]. Le temps passé dans l’eau augmente les chances de refus[136].
Une autre question intéressante concerne la différence de valorisations entre les politiques. On peut en effet se demander si les enquêtés ont été sensibles à la composition des politiques, c’est-à-dire au nombre de programmes qu’elles contiennent, et s’ils ont accepté ou refusé de payer en conséquence, ou s’ils ont appréhendé les politiques sans faire de distinction entre celles-ci, considérant qu’il s’agissait de toutes façons d’une situation plus favorable que la situation de référence. Des tests statistiques permettent de vérifier ces hypothèses, en comparant la valeur des coefficients précédents deux à deux. Sans entrer dans les détails126, il ressort que, globalement, les visiteurs font bien une différence entre les politiques d’amélioration qui leur sont proposées, à l’exception toutefois des situations qui touchent deux ou trois espaces : dans ce cas, l’utilité retirée varie peu (ou pas) et la logique semble même s’inverser puisque la politique où seules figurent la qualité de l’océan et la plage est préférée à celle où les trois espaces sont entretenus.
Mais lorsque les individus identifient effectivement les multiples améliorations de la qualité, comment combinent-ils celles-ci entre elles ? Les effets se cumulent-ils par « simple » addition ou bien sont-ils plus ou moins proportionnels ? Ceci nous ramène à tester la présence d’un « effet de substitution » (cf. ci-dessus). Le tableau suivant montre une façon de procéder : la valeur du coefficient d’une politique estimée à l’étape précédente est comparée à la somme des coefficients des programmes qui la composent (ces derniers correspondant en d’autres termes aux coefficients des politiques ne possédant qu’un seul programme). Il existe donc sept combinaisons possibles. Si la différence n’est pas significative sur un plan statistique, alors les programmes sont indépendants : les effets des différents aspects de la qualité récréative s’additionnent (« le tout est la somme des parties »). On dit aussi que l’hypothèse d’IVS[137] est vérifiée (tableau 4.6).
Tableau 4.6. Mesure de l’effet de substitution avec la méthode multi-programmes.
	Combinaison des programmes	Différence (%)	Significativité
	α(1,1,1) = α(0,1,1) + α(1,0,0)	+ 60	***
	α(1,1,1) = α(1,0,1) + α(0,1,0)	+ 49	***
	α(1,1,1) = α(1,1,0) + α(0,0,1)	+ 51	***
	α(1,1,1) = α(0,0,1) + α(1,0,0) + α(0,1,0)	+ 63	***
	α(0,1,1) = α(0,1,0) + α(0,0,1)	+ 3	n.s.
	α(1,0,1) = α(1,0,0) + α(0,0,1)	+ 16	n.s.
	α(1,1,0) = α(1,0,0) + α(0,1,0)	+ 10	n.s.


α, coefficient estimé de la politique d’amélioration.
La différence, exprimée en pourcentage, mesure le rapport entre la valeur du coefficient situé à gauche de chaque égalité et la somme des coefficients situés à droite.
En résumé, deux situations se présentent. Lorsqu’il y a deux améliorations au plus, les individus considèrent chaque espace comme indépendant : les différences entre la valeur de la politique et la combinaison des programmes n’est pas significative statistiquement. Lorsqu’il y a trois améliorations simultanées, les usagers « mixent » les effets et accordent un peu moins d’importance à la politique maximale qu’aux programmes qui les composent. On parle de « substitution » ou encore de « biais d’inclusion ». En d’autres termes, les visiteurs n’ont pas tant regardé la composition précise de la politique proposée que son impression d’ensemble : à ce stade, s’ils font bien la différence entre deux et trois améliorations, les effets ne s’additionnent plus strictement. Ceci présage de distorsions possibles dans le calcul économique (Hoehn, 1991 ; Santos, 1998).

Évaluation des consentements à payer pour les attributs de la qualité récréative
Nous avons vu précédemment comment les CAP pour les différentes expressions de la qualité récréative peuvent être calculés à partir des probabilités de réponse des agents.
Dans le cas présent, les CAP revêtent deux expressions : une première, notée CAPkm, en « kilomètres à parcourir » (conséquence directe du choix du moyen de paiement) et considérée comme un CAP par ménage et par visite, puisque l’ensemble du groupe auquel appartient l’enquêté est supposé le suivre dans ses décisions, et une seconde, notée CAP€/i, en euros de 2006[138], et déduite de la première en appliquant un taux de conversion de la distance sur la base d’un coût kilométrique[139] (0,40 € par kilomètre[140]) avant de la ramener à un CAP individuel sur la base de la taille moyenne du groupe, à savoir 3,4 personnes[141]. Le coût d’opportunité du temps est supposé nul. Le caractère probabiliste des traitements empiriques fait que les CAP ne sont jamais connus avec certitude : après avoir défini un « intervalle de confiance » pour chacun, on est en mesure de dire s’ils sont significativement différents de zéro ou pas (avec les risques d’erreurs usuels). Enfin, notons qu’il y a un niveau de moins que dans les tableaux précédents : les CAP doivent se lire comme les dispositions à payer pour passer d’un niveau à un autre. Il y a donc deux CAP pour chaque attribut (tableau 4.7).
Tableau 4.7. CAP moyen par attribut de qualité avec la méthode des choix multi-attributs (€ de 2006138).
	Attributs	CAPkm	CAP€/i	Significativité
	Paysage 2	-0,50	-0,06	n.s.
	Paysage 3	11,89*	1,40	*
	Équipements 2	-1,92	-0,23	n.s.
	Équipements 3	28,96	3,41	n.s.
	Propreté 2	10,41*	1,22	*
	Propreté 3	52,67**	6,20	**
	Fréquentation 2	-6,33	-0,75	n.s.
	Fréquentation 3	28,15	3,31	n.s.


n.s. non significativement différent de zéro.
* significativement différent de zéro avec un risque d’erreur de 10 % ; ** significativement différent de zéro avec un risque d’erreur de 5 % ; *** significativement différent de zéro avec un risque d’erreur de 1 %.
À ce stade de l’analyse, moins de termes sont significativement différents de zéro. Ceci confirme la nécessité de mener une double lecture : en termes d’utilité et de choix d’une part, en termes de sacrifice économique et de CAP d’autre part. Les CAP pour les améliorations de la propreté des sites sont tous positifs et significatifs, ce qui confirme les enseignements des enquêtes évoqués au chapitre 2. Pour passer du niveau intermédiaire de propreté (poubelles ramassées tous les deux jours) au niveau maximal (ramassage quotidien), chaque individu consent à un sacrifice de 6,20 € par visite. Le bénéfice total de cette opération s’obtient théoriquement en agrégeant les bénéfices individuels de l’ensemble des visiteurs[142].
La démarche est analogue avec la MP, sauf que les CAP portent ici sur les diverses politiques d’améliorations (tableau 4.8).
Tableau 4.8. CAP moyen par politique d’amélioration de la qualité avec la méthode multi-programmes (€ de 2006138).
	Programmes	CAPkm	CAP€/i	Significativité
	(1,1,1)	59,26	6,97	***
	(0,1,1)	52,81	6,21	***
	(1,0,1)	53,63	6,31	***
	(1,1,0)	69,67	8,20	***
	(0,0,1)	19,90	2,34	***
	(1,0,0)	42,13	4,96	***
	(0,1,0)	34,40	4,05	***


*** significativement différent de zéro avec un risque d’erreur de 1 %.
Dans la MP, tous les CAP sont positifs et significativement différents de zéro. Avec un seul programme, ils varient de 2,34 € à 4,96 € par individu et par visite. La qualité de l’océan est plus valorisée que les autres. Avec deux programmes de gestion, les CAP varient de 6,21 € à 8,20 € par individu et par visite. On retrouve l’effet de substitution précédent puisque le CAP pour la politique maximale, soit 6,97 € par individu et par visite, est inférieur à celui où l’océan et la plage sont visés. Par rapport à la politique complète, des évaluations séparées des bénéfices menées par les gestionnaires en charge de chaque espace par exemple, si elles avaient été additionnées par la suite, auraient conduit à surestimer les résultats.



Conclusion
En respectant certaines hypothèses, il est donc possible d’attribuer une valeur économique à un service récréatif gratuit. La théorie économique propose à cet effet une série de concepts et d’outils faisant référence à une représentation précise des préférences individuelles et des comportements de demande. Les notions de consentement à payer et de surplus du consommateur sont au centre de la démarche. La littérature sur le sujet s’est d’ailleurs considérablement développée ces 40 dernières années, essentiellement dans les pays anglo-saxons. En France, l’approche est plus récente et souffre parfois encore d’une certaine approximation (avec la confusion classique entre surplus et dépenses). En outre, les caractéristiques économiques du service récréatif, notamment le processus de coproduction qui se trouve à son origine et l’hétérogénéité qui l’accompagne, supposent une adaptation des cadres d’analyse. En termes de calcul, ceci conduit par exemple à articuler deux types d’indicateurs : le bénéfice par visite d’une part et le bénéfice pour une variation de la qualité d’autre part. Cette dernière revêt alors des expressions très variées. En d’autres termes, il ne s’agit plus seulement de conférer une valeur économique à l’ouverture d’une forêt au public mais aussi (et surtout) aux conditions dans lesquelles elle se réalise. L’intérêt n’est pas seulement méthodologique (améliorer la précision des estimations), il est aussi pragmatique : pour nombre de gestionnaires (en particulier en forêt publique), l’objectif n’est pas seulement celui d’ouvrir ou de fermer un site à la fréquentation (décision qui dépend rarement d’eux seuls) mais de jouer sur les modalités de l’accueil (ouvrir de nouveaux sentiers, rajouter des places de parking, planter de nouvelles essences…) avec les implications financières qui en découlent. Dès lors, le forestier n’a plus à choisir entre plusieurs gestions multifonctionnelles (accordant plus ou moins de place à la fréquentation) mais à arbitrer aussi entre différents types de services récréatifs. Une meilleure connaissance des attentes des visiteurs n’est alors pas une donnée négligeable. Dans le même temps, les évolutions conceptuelles se sont souvent doublées d’avancées méthodologiques. Au chapitre 1, nous avions déjà fait état d’un renouvellement significatif des études sociologiques ; c’est aussi le cas en économie : de nouvelles méthodes empiriques (telles que l’analyse conjointe) permettant de mesurer la valeur de la qualité récréative, par nature multidimensionnelle, ont été imaginées, tandis les méthodes traditionnelles (comme la méthode des coûts de déplacement) ont été adaptées. Il n’en demeure pas moins que ces méthodes sont complexes et, en France, très peu appliquées. Dans ce chapitre, nous avons présenté une série d’études récentes développées sur les forêts publiques de Gironde. Il en ressort que les usagers font effectivement des choix entre les différentes déclinaisons de la qualité qui leur sont proposées et qu’ils replacent la forêt dans son environnement immédiat (ici la plage et l’océan). Nous retrouvons l’association entre les milieux naturels déjà évoquée au chapitre 2. Ceci dit, les visiteurs ne sont pas les seuls à adopter des comportements à l’origine d’une valeur économique. Dans ce qui suit, nous allons voir que c’est aussi le cas des propriétaires et des sylviculteurs privés.


 88. Nous l’avons déjà abordé à travers l’étude de la Charte forestière de territoire (CFT) et nous y reviendrons au chapitre suivant.

 89. Au quotidien, les individus comparent sans problème des biens et des services marchands, (nourriture, logement, transport…) avec des activités non marchandes (loisirs, culture, éducation…).

 90. L’évaluation économique des biens et services non marchands faisant l’objet d’une littérature fournie, nous nous focaliserons ici sur les aspects spécifiques des loisirs en forêt. Pour les concepts généraux, nous renverrons chaque fois que cela s’avèrera nécessaire à des ouvrages ou articles adéquats.

 91. Ce qui n’est pas tout à fait la même approche que celle de Gadrey (1994) ou celle d’Aznar (2002b), toutes deux évoquées un peu plus tôt.

 92. Ce qui nous renvoie une nouvelle fois à la mesure de la fréquentation (cf. chapitre 2).

 93. Comme la méthode des coûts de déplacement (Desaigues et Point, 1993).

 94. En économie des transports, on parle parfois de demand oriented output (Mirabel, 1997).

 95. En omettant pour l’occasion les autres variables pertinentes.

 96. Par la suite, nous utiliserons indifféremment les deux expressions.

 97. Les situations de concurrence renvoient, entre autres, au biais d’inclusion (Rulleau et al., 2009).

 98. Pour cette raison, on parle aussi de valeur d’échange (Millenium Ecosystem Assessment, 2005).

 99. Ainsi, Hanley et al. (2003) entendent-ils, dès l’introduction, « dissiper le malentendu selon lequel les économistes qui travaillent sur les loisirs évaluent les dépenses en sodas, sandwiches, casquettes ou encore en essence pour accéder à un site. Fréquemment, ils doivent expliquer que ces dépenses ne sont pas leur centre d’intérêt. […]. C’est l’économie régionale qui étudie l’impact de ces dépenses, à supposer qu’il existe […] Les économistes de l’environnement s’intéressent à la valeur du lac lui-même et non à celle des boissons achetées sur place ».

 100. Cette notion est symétrique : il est ainsi possible de définir un consentement à recevoir (CAR) pour mesurer l’équivalent monétaire à ajouter au revenu disponible permettant d’accepter une réduction de la consommation. Le choix entre CAP et CAR dépend, entre autres, de la répartition des droits de propriété (Amigues et al., 1995). Comme nous le verrons un peu plus loin, CAP et CAR ne sont pas réservés à l’étude du visiteur mais s’appliquent aussi à d’autres acteurs économiques.

 101. Matérialisé ici par une augmentation du prix jusqu’au prix de réserve PR.

 102. Par soucis de simplicité, nous limitons volontairement les développements sur ce thème en nous contentant de rappeler la diversité des valeurs. Le lecteur intéressé pourra se tourner vers les références citées.

 103. De l’anglais random utility model. Comme nous allons le voir, les RUM sont utilisés dans plusieurs méthodes d’évaluation.

 104. Mais on pourra objecter qu’elle n’est pas la seule.

 105.  National Oceanic and Atmospheric Administration.

 106. Voir par exemple le chapitre dédié à cette question dans le manuel sur les modèles à choix discret de Hanemann et Kanninen (1998).

 107. À notre connaissance, cette appellation a été utilisée pour la première fois par Hailu et al. dans une communication au colloque annuel de l’American Agricultural Economics Association publiée par la suite dans la revue American Journal of Agricultural Economics (Hailu et al., 1997).

 108. Supposons par exemple que la première question offre un attribut x1 au prix P1 et un attribut x2 au prix P2. L’enquêté peut privilégier x1 ou x2 (il est alors supposé payer respectivement P1 ou P2), soit sélectionner les deux attributs pour un prix (P1+P2), soit ne choisir aucun des deux.

 109. À la suite de Dachary-Bernard (2004), nous proposons de traduire ainsi le terme Choice Experiment.

 110. L’alternative « rester chez soi » présenterait implicitement un coût nul.

 111. Source : Corine Land Cover.

 112. Du nord au sud, il s’agit des forêts de la Pointe de Grave, du Flamand, d’Hourtin, de Carcans, de Lacanau, du Porge, de Lège et Garonne et de La Teste.

 113. Elles appartiennent à la région forestière des Dunes littorales de Gascogne (au sens de l’Inventaire forestier national).

 114. On estime qu’à peu près deux tiers de la fréquentation des plages en Gironde s’exercent actuellement dans un environnement « naturel » (Daubet et al., 2010).

 115. Le conseil général de la Gironde cofinance le nettoyage des plages.

 116. On estime que la quinzaine de sites entretenus dans le cadre de ce dispositif en Gironde accueille chaque été entre 40 % et 60 % de la fréquentation totale des plages (Dehez et Lyser, 2008).

 117. L’argumentaire est assez classique : les communes qui s’urbanisent profitent de l’attractivité des espaces protégés sur les communes voisines, sans en supporter les contraintes ni la charge.

 118. Cf. chapitre 1.

 119. En fait, seule Scherrer (2002) calcule un surplus du consommateur tandis que Peyron (2000) raisonne sur la base des dépenses engagées.

 120. Remarquons qu’un tel usage des modèles de comptage n’est pas si courant car l’outil est d’habitude réservé à des études sur site, donc plutôt localisées.

 121. Zandersen et Tol (2009) par exemple, aboutissent à une médiane de 4,52 € (en 2000, soit 5,47 € de 2011).

 122. L’application par Bonnieux et al. (2006) de la MCMA ne visait pas spécifiquement les services récréatifs mais la gestion forestière dans son ensemble. Très récemment, Abidultrup et al. (2011) l’ont utilisée pour l’étude des loisirs dans les forêts de Lorraine.

 123. Ils sont traditionnellement supposés indépendants et identiquement distribués suivant une distribution de Gumbel (Greene, 2003). Sous cette condition, la probabilité s’exprime en fonction d’une distribution logistique (McFadden, 1974).

 124. Jusqu’à récemment, cet objectif n’était envisageable avec la MCMA qu’au prix de traitements économétriques complexes. L’évolution des logiciels de calculs a considérablement facilité la tâche.

 125. Chacune des deux approches impliquant des traitements empiriques spécifiques (Whitehead, 2001 ; Rulleau et al., 2009).

 126. De plus amples détails sont disponibles dans le travail de Rulleau (2008).

 127. 389 pour la MP et 386 pour la MCMA.

 128. Lesquels avaient été testés lors d’une pré-enquête quelques mois auparavant.

 129. Il a été montré que les enquêtés commencent à en ignorer certains lorsque le protocole en compte plus de six (Gordon et al., 2001).

 130. D’autant plus qu’un tel paiement direct n’est que très rarement mis en œuvre actuellement.

 131. Mais, contrairement à la MCMA, ces critères ne seront pas évalués en tant que tels.

 132. Le logit conditionnel de McFadden (1974).

 133. Cela peut être dû aussi à un biais de statu quo, à une aversion au changement ou à une mauvaise expérience passée (Holmes et Adamowicz, 2003 ; Holmes et Boyle, 2003).

 134. En économétrie, on parle de modèles à effets individuels aléatoires (Rulleau, 2008).

 135. Le premier facteur est donc directement lié à la méthode d’enquête tandis que le second traduit plus la nature des motivations.

 136. Ce qui pourrait refléter le poids de la contrainte temporelle : plus on passe de temps sur place, moins il en reste pour se déplacer. Mais la façon d’introduire le temps de la visite dans les modèles fait débat dans la littérature (McConnell, 1992 ; Earnhart, 2003).

 137. Pour Independent valuation summation.

 138. Par soucis de cohérence (avec les autres publications des auteurs citées), nous avons laissé les résultats en euros courants. La conversion en euros de 2011 peut se faire sur la base de 1 € de 2006 = 1,083 € de 2011 (source : INSEE).

 139. Nous avons exposé un peu plus haut les limites de cette approche.

 140. Source : Automobile Club de France (2005).

 141. Source : Martres (2000). Cette valeur est le résultat d’un calcul statistique utilisé pour l’estimation des CAP. Dans la pratique, il fut donc comprendre que l’on rencontre des groupes qui sont composés, en moyenne, de 3 ou 4 personnes.

 142. Ce qui pose de redoutables problèmes méthodologiques (Freeman, 1993 ; Champ et al., 2003).



Chapitre 1
Philippe Deuffic, Nathalie Lewis
	Introduction

Avant d’être un espace récréatif, la forêt a représenté dans notre civilisation occidentale un espace nourricier dont la fréquentation n’était pas sans danger. De la selva oscura de Dante à la Gaste forêt de Chrétien de Troyes, la forêt était considérée comme un endroit menaçant, en marge de la civilisation. Pourtant, depuis la deuxième moitié du xixe siècle, sa fréquentation ne cesse de croître au point d’en faire un des types d’espaces les plus visités en France et en Europe. Pourquoi une majorité de Français plébiscitent-ils de nos jours la forêt et la fréquentent-ils assidûment alors qu’elle a longtemps éveillé leurs craintes ? Nous allons voir que ce changement de représentations et de pratiques s’est opéré progressivement au cours des siècles sous l’impulsion d’une élite intellectuelle et artistique avant de se diffuser dans la quasi-totalité du corps social à l’époque contemporaine. Nous verrons ainsi quel était l’état de la fréquentation des forêts à différentes époques, quelles méthodes d’études de la fréquentation ont été mises en œuvre, ainsi que les dispositifs préconisés par les forestiers pour tenter de répondre aux attentes des usagers, en termes d’instrument de politiques publiques ou d’outils d’aménagement.
	De l’élitisme à la démocratisation des usages récréatifs	La forêt, un espace nourricier à la fréquentation peu recommandée



Pour une majorité de Français, les espaces forestiers ont longtemps pourvu à une série de biens primaires (Corvol, 1987) : bois d’œuvre, bois de chauffage, ressources alimentaires (gibier, champignons, fruits) et industrielles (bois de forges, poteaux de mines, ressources tinctoriales pour la tannerie). D’autres fonctions et usages, moins incarnés physiquement, étaient aussi très importants notamment en matière de protection des populations. Les espaces forestiers ont longtemps constitué des sortes de no man’s land, des frontières naturelles contre d’éventuels envahisseurs à l’image de la forêt lorraine ou ardennaise (Husson, 1984). En montagne, le reboisement des pâturages, effectué à marche forcée et quitte à ce qu’en soient chassés les éleveurs, a permis de protéger des inondations les populations situées dans les vallées (Vigier, 1980 ; Whited, 2000).
Avant la fin du xixe, la forêt est donc loin d’être l’archétype de l’espace récréatif, bien au contraire. Les espaces forestiers à l’image des gâtines incarnent « dans l’imaginaire occidental la symbolique du désert érémitique » (Larrère, 1995). C’est un lieu dangereux et peuplé d’individus peu recommandables, réels (brigands, coureurs des bois) ou désignés comme tel (individus en délicatesse avec le pouvoir central ou simplement marginaux) (Corvol, 1987). Il inspire crainte et fantasme au point que les populations riveraines le peuplent d’entités imaginaires (du bestiaire médiéval à la bête du Gévaudan en passant par les personnages de contes et les chasseurs maudits) (Harrison, 1992 ; Brosse, 2000). Les contes, légendes, tableaux et fables témoignent encore de la vision ambivalente de la forêt – mythique et dangereuse à la fois – qui perdure jusqu’au xviie siècle. La forêt est donc un espace où les individus se rendent par nécessité plus que par plaisir. Même la chasse, que l’on considère aujourd’hui comme un loisir, était d’abord un entraînement à la guerre et un moyen de se nourrir. Pour illustrer la seconde maxime de son Discours sur la méthode, Descartes (1637) prend l’exemple d’une marche en forêt dont on comprend vite qu’elle n’est pas un exercice plaisant : « les voyageurs qui, se trouvant égarés en quelque forêt, ne doivent pas errer en tournoyant, tantôt d’un côté, tantôt d’un autre […] mais marcher toujours le plus droit qu’ils peuvent vers un même côté. […] Ils arriveront au moins à la fin quelque part, où vraisemblablement ils seront mieux que dans le milieu d’une forêt ». 
Pourtant, dès cette époque, les regards évoluent dans la frange la plus cultivée de la société française. Les nobles et les clercs, attirés dans l’orbite de la cour de Louis XIV, portent sur la forêt un regard nostalgique, la distance embellissant la campagne selon Larrère (1997). Ils commandent aux artistes des tableaux représentant des scènes galantes situées en forêt et où sont représentées des nymphes et des divinités aux mœurs légères. À cette idéalisation des espaces forestiers, s’ajoute leur relative pacification notamment par le retour en force du corps des maîtres des Eaux et Forêts et de leurs gardes[22]. Suite à la Grande Réformation de 1669, ce puissant corps d’État aménage la forêt selon les principes alors en vigueur dans les « jardins classiques à la française ». Ses forestiers ouvrent de larges routes qui sont autant de perspectives et de signes visibles de leur emprise sur ce territoire. Certaines forêts d’Île-de-France – Versailles, Marly, Saint-Germain-en-Laye – sont aménagées comme de véritables parcs de chasse avec des enclos, des murs percés de routes, des carrefours, des pavillons de chasse, etc. En 1780, l’agronome et inspecteur chargé des bois de marine, Duhamel du Monceau (1780) témoigne que la forêt peut être à la fois espace de production, mais aussi de récréation. En introduction de son chapitre sur le traitement des bois, il déclare « qu’en même temps qu’on cherche à se procurer du bois pour son usage, ou pour augmenter son revenu, il est à-propos de se ménager des agrémens[23] pour la promenade ou la chasse ». Si la forêt devient occasionnellement un espace de promenade, il paraît cependant difficile d’en faire un espace naturalisé, c'est-à-dire débarrassé de sa sauvagerie. L’illusion de nature, introduite par les principes d’aménagement des « jardins à l’anglaise » en vogue à cette époque, s'applique aux bois attenant aux parcs mais il est hors de question de l’étendre à la forêt. Si le paysagiste Morel, un des plus fervents adeptes du jardin à l’anglaise, trace dans les bois des parcs qu'il remanie des sentiers incurvés et sinueux afin que le cheminement garde une part de mystère et de découverte, il préconise d’agir tout autrement en forêt. Les routes doivent être droites et alignées car « des routes obliques et contournées présenteraient un dédale inextricable dans lequel la crainte de s'égarer ne peut que jeter dans une incertitude inquiétante. On chemine dans une forêt, on peut quelquefois la parcourir, mais on ne s'y promène pas. C'est donc là qu'il faut des routes droites qui, par leur direction, abrègent le chemin et laissent voir l'issue par où l'on peut sortir » (Morel, 1802). À la fin du xviiie siècle, les avis sont donc très partagés sur l’intérêt de se promener en forêt et la possibilité réelle de le faire en toute sécurité. C’est un espace qui inspire toujours de la crainte et qui est représenté en peinture par ses lisières, ses clairières, ses arbres tortueux et ses frondaisons abondantes où le ciel perce toujours. La forêt est donc rarement représentée par ses sous-bois sombres (Larrère, 1997). Malgré ces changements de représentations qui s’opèrent au siècle suivant, cette part obscure des représentations associées à la forêt perdure encore aujourd’hui qu’il s’agisse de la peur d’être désorienté, voire de se perdre, ou de faire de mauvaises rencontres, réelle ou imaginaire.
		Un nouveau code esthétique pour la forêt



Il faut attendre le début du xixe siècle pour que la forêt devienne aussi un espace dédié à des fins spécifiquement récréatives autres que la chasse. Plusieurs facteurs vont concourir en particulier à cette hausse de la fréquentation : une évolution des regards et des représentations associées à la forêt sous l’impulsion de nouveaux mouvements artistiques et un accès facilité aux espaces forestiers grâce à la démocratisation des transports collectifs comme les chemins de fer et le développement de nouvelles pratiques dites touristiques et sportives.
Dans son étude sur la forêt de Fontainebleau, Kalaora (1981, 1993) a montré le rôle majeur joué par les artistes dans le changement de regard sur la forêt opéré au xixe siècle et en particulier du groupe dit des « peintres de Barbizon ». Porteurs d’une vision esthétisante, ils font de la forêt, et en particulier de celle de Fontainebleau, un symbole de la Nature dont ils mettent en valeur les lisières par des effets de lumières, les clairières, les arbres remarquables mais aussi les sous-bois sombres et les entrelacs de la végétation. Investissant réellement la forêt jusqu’à y poser leur chevalet, ces peintres à contre-courant de l’art académique (Kalaora, 1993, 1981) proposent une lecture de la forêt bien éloignée de celles « des époques antérieures où on ne voyait de la forêt que " rochers affreux " et grottes effroyables ». Destinées à une élite bourgeoise, leurs œuvres indiquent ce qu’il y a à voir en forêt et ce qui doit retenir l’attention. Pour autant, ces peintres ne changent pas à eux seuls les référentiels esthétiques en vigueur à l’époque sachant qu’en 1848, dans la hiérarchie des arts, la peinture de paysage est encore classée loin derrière la peinture historique ou le portrait (Fritsch, 1997). De plus leur vision romantique s’oppose à la vision de plus en plus technicienne de l’administration forestière dont l’approche scientifique et rationaliste de la sylviculture ne cesse de s’affirmer. Il faut l’appui de puissants mécènes issus de la bourgeoisie d’affaires et même de Napoléon III à partir de 1850 pour que leur renommée s’installe et que leur vision de la forêt se diffuse au-delà de leur propre cercle artistique. À la peinture, s’ajoute également une production littéraire qui transforme la forêt en œuvre d’art, la vue même de la forêt devenant une source de jouissance et de délectations esthétiques (Kalaora, 1981, 1993). La forêt, qui n’est pas encore le paradis perdu, n’est déjà plus le désert pour cette élite économique et culturelle. 
Si la forêt vient à la rencontre du public via les expositions dans les salons parisiens, le mouvement inverse a-t-il eu lieu ? Un nouveau moyen de transport – le chemin de fer – va permettre dans la deuxième moitié du xixe siècle à une partie des habitants de la région parisienne de découvrir ou redécouvrir la forêt et les sites peints ou décrits par les artistes. Les principales forêts d’Île-de-France sont ainsi accessibles en quelques années. Saint-Germain-en-Laye est desservie par le train en 1837, Compiègne en 1847, Rambouillet et Fontainebleau en 1849. Puis viennent les forêts de province qui vont profiter du développement d’un réseau ferré dit secondaire grâce à la loi Migneret de 1865 qui autorise les départements et les communes à concéder des lignes de chemin de fer dites d’intérêt local. Quant au Plan Freycinet, du nom du ministre des transports publics, il réorganise complètement le réseau des chemins de fer en 1879. La forêt d’Orléans est ainsi traversée dans sa partie sud jusqu’à Montargis en 1874, la forêt de Bercé dans la Sarthe est accessible en train depuis le Grand Lucé en 1882, la forêt de Tronçais via la gare de Couleuvre en 1890, la partie orientale de forêt de la Grande Chartreuse près de Grenoble à partir de 1899, etc. Comme le précise Kalaora à propos des visiteurs de la forêt de Fontainebleau, cette « foule des beaux dimanches », qui débarque par ses « trains de plaisirs » tels qu’ils sont appelés à l’époque, est rarement issue des masses populaires et ouvrières mais plutôt de la bourgeoisie citadine nouvellement enrichie par le développement des activités économiques.
Porteurs d’une sensibilité esthétique nouvelle mais pas forcément familiers, au sens physique du terme, avec la forêt, ces nouveaux usagers sont en attente d’outils ou de cadre leur permettant de découvrir cet espace de façon organisée. Il ne s’agit pas de se promener et d’errer sans but. On vient avec un objectif précis : voir ce que les artistes ont magnifié. Des éditeurs proposent des guides, qualifiés aujourd’hui de « touristiques », dont l’un des plus fameux publié sur Fontainebleau fut celui de Denecourt en 1839. Selon Kalaora (1981, 1993), ce guide vise à « baliser l’espace culturel » en indiquant ce qui mérite d’être vu, admiré et retenu. Il parle « pour une classe, dans le langage d’une classe, selon les modèles culturels d’une classe ». Ce guide constitue à la fois une grammaire de l’espace forestier car il fournit une clef et des règles de lecture de forêt avec un polyptyque des sites remarquables dignes d’être vus. Loin de l’aménagement rigoureux, monumental et classique du Grand Siècle, la scénographie du sentier de promenade imaginée par ces artistes et esthètes se base sur une série d’éléments pittoresques comme les points de vue, les arbres séculaires, les zones de rochers. Ces éléments sont choisis car ils mettent en exergue des valeurs censées être recherchées par le visiteur : la domination (de l’espace et du paysage), la monumentalité, l’ancrage historique, l’insolite et le pittoresque. Pour découvrir ces sites, Denecourt aménage 300 km de sentiers empruntés dans un premier temps par une élite culturelle, puis par une masse de plus en plus importante de membres de la petite bourgeoisie, et enfin d’employés au fur et à mesure que l’accès au train se démocratise. À la fin du Second Empire, outre la promenade et la contemplation des sites naturels, de nouvelles pratiques, sportives notamment, ont la faveur des visiteurs les plus aisés. En 1897 apparaissent les premiers guides vélocipédiques qui permettent de découvrir la forêt en une journée (Kalaora, 1981, 1993). La varappe est également pratiquée sur les chaos des gorges de Franchard. Sous l’impulsion du Club alpin français et du Touring club de France, Fontainebleau devient même un des hauts lieux de l’escalade. Toutes ces activités ont en commun d’être réservées à une élite aisée sur le plan financier car ces activités, l’équipement et les services qu’elles requièrent, sont coûteux. Cela permet de maintenir un certain niveau de prestige social à la fréquentation de la forêt dont l’accès ne cesse pourtant de se démocratiser en cette fin de xixe siècle. Enfin, par rapport à la situation de la forêt à l’aube de la Révolution française, la forêt du Second Empire et de la IIIe République apparaît comme un espace pacifié notamment grâce à l’omniprésence de gardes forestiers dotés d’un pouvoir de police.
		Des forestiers entre doute et adhésion



Selon Fritsch (1997), c’est grâce à l’influence des artistes, peintres paysagistes et amoureux de la forêt, mais aussi des gens de lettres, des proches du pouvoir royal, présidentiel et impérial que seront créées les premières réserves artistiques à Fontainebleau entre 1853 et 1861[24]. Mais la création de ces réserves met aussi en lumière une autre réalité : la dissociation forte entre les pratiques et les représentations techniques de la forêt promues par l’administration forestière et celles beaucoup plus artistiques mises en avant par les peintres et une élite sociale urbaine.
Les éléments recueillis dans l’organe de communication officiel de cette administration ‒ la Revue des eaux et forêts – montrent des divergences quant aux aménagements à prévoir pour satisfaire ces nouvelles attentes. L’influent inspecteur Ernest Guinier (1893) lance ainsi un vibrant appel à une meilleure prise en compte de « l’esthétique dans le traitement des bois » appelant ses collègues à faire en sorte que leurs forêts soient belles, considérant qu’il est d’un « haut intérêt d’y attirer le public et de faire aimer [les forêts] de tous » (Guinier, 1893). De fait, il reprend en grande partie les codes esthétiques en vigueur à l’époque en proposant « d’étudier tout d’abord les sites pittoresques, les détails et motifs remarquables […], rochers, cascades, fontaines, […], de ne pas reboiser les moindres vides […], de ménager des perspectives » (Guinier, 1893). Huffel (1910), professeur d’économie à l’école forestière de Nancy, lui emboîte le pas. Constatant les changements profonds de la société moderne, il voit « grandir la foule de ceux qui, pendant la belle saison, s’enfuient vers les Alpes, les Pyrénées » et « le besoin de villégiature [qui] croît de plus en plus vif et impérieux à mesure que se complique l’énervante vie moderne ». Pour Huffel (1910), ce mouvement s’explique par « le besoin de repos, le souci de la santé, la facilité des voyages qui sont pour beaucoup dans ce mouvement toujours grandissant ». Mais il constate aussi que cette fréquentation n’est pas forcément bien vue de tous les forestiers « qui frappés outre mesure des inconvénients et des petits abus qu’entraîne la circulation ou le séjour en forêt, s’efforcent d’y apporter des entraves. Or, les massifs, ceux surtout qui appartiennent à l’État, et particulièrement ceux qui sont situés auprès des grandes villes, devraient au contraire être aménagés avec le souci de l’agrément des touristes, en vue d’y attirer le public ». Huffel n’a pas que le souci de satisfaire les attentes du « touriste », terme visiblement consacré en ce début de xxe siècle. Il voit aussi dans ces promenades le moyen pour les ouvriers des usines ou de la mine « de passer le dimanche en forêt, plutôt que dans ces locaux où ils prennent trop souvent leur récréation en empoisonnant à la fois leur corps et leur esprit ». Si la forêt est un lieu où les élites intellectuelles cultivent leur sensibilité, elle est, pour les classes populaires et conformément à ce que les mouvements hygiénistes préconisent, un dérivatif au jeu, à l’alcool et aux « plaisirs » différents de ceux que le train du même nom leur procurerait. Inspiré par la création des parcs de Yellowstone et des réserves de Gratzen et Kubany en Bohême, il milite également pour élever certaines zones de forêts au statut de « monuments naturels », parlant même de « bois sacrés ». Ses réflexions s’expliquent d’autant mieux qu’elles s’inscrivent dans un mouvement d’opinion qui œuvre, depuis plusieurs années déjà, pour la protection des sites naturels notamment sous la pression du Touring club de France. Dans la deuxième édition de son ouvrage, il dit avoir « reçu une satisfaction au moins partielle avec la promulgation de la loi du 21 avril 1906 organisant la protection des sites et monuments naturels de caractère artistique » (Huffel, 1910).
Les avis exprimés par les « grands patrons » de l’administration forestière montrent que les instances forestières ne sont pas hostiles à la fréquentation des forêts par le public, notamment en forêt domaniale. Ils relèvent que la présence du public peut engendrer quelques désagréments et nuisances vis-à-vis de la production forestière mais sans en faire un casus belli. Malgré le développement du train qui facilite l’accès aux forêts entourant Paris et les villes de province, cette fréquentation reste à un niveau modeste. De même, l’éviction de certaines zones forestières à la fonction de production ne concerne que des surfaces très limitées et des sites particuliers voire marginaux sur le plan sylvicole (bois et forêts à proximité des villes, réserves artistiques, sites naturels). Empreintes d’un certain paternalisme, les opinions émises par les forestiers ne font que reprendre des discours produits par d’autres et auxquels adhèrent certains d’entre eux comme Guinier ou Huffel. Leurs propos reflètent aussi un mouvement de fond que les forestiers ne contrôlent plus. Il ne s’agit pas « d’ouvrir » la forêt au public qui, de fait, la fréquente sans demander l’avis de l’administration forestière mais de lui proposer « des aménagements en vue de l’ornementation du pays et de l’agrément des touristes » (Huffel, 1910). Plus encore, le forestier est contraint d’adapter une partie de sa technique de façon à rendre son travail invisible. Cette « naturalisation » des opérations sylvicoles, si elle ne repose que sur des considérations esthétiques en cette fin de xixe siècle, va prendre une dimension considérable au siècle suivant et reposer sur une approche beaucoup plus scientifique avec le développement de l’écologie.
	La société des loisirs ou la massification des activités récréatives en forêt (1945-1975)

Au début du xxe siècle, si une frange de la population impose ses références culturelles et se réserve des espaces destinés aux pratiques récréatives en forêt, une grande majorité de la population française reste en dehors de ce mouvement. Même les forestiers qui adhèrent à ce projet collectif visant à faire d’une partie de la forêt un espace de loisir, sont rattrapés par des préoccupations bien plus terre à terre. Subissant deux guerres en 20 ans, leur priorité va au soutien à la restauration des forêts mitraillées et au reboisement des forêts françaises. Ils sont aidés en cela par la mise en place du Fonds forestier national en 1947. Pourtant, certaines avancées sociales de l’Entre-deux-guerres, au premier rang desquelles la mise en place de deux semaines de congés payés en 1936 et la réduction du temps de travail à 40 heures, contribuent à faciliter l’accès des couches populaires aux activités de loisirs. Avec le développement de l’automobile et la périurbanisation galopante des Trente Glorieuses (Mesnil et Minair, 1963), la fréquentation des forêts va connaître au début des années 1960 un essor jamais démenti depuis.
		Un attrait inéluctable des citadins pour les espaces forestiers



Si au sortir de la seconde guerre mondiale, les forestiers sont préoccupés par d’autres tâches que celles d’accueillir le public en forêt et alors qu’aucun mouvement social organisé – artistique, politique ou économique – ne les y obligent vraiment, ils n’en demeurent pas moins confrontés régulièrement à la question de l’accueil du public en forêt. Des forestiers comme Schaeffer, conservateur des Eaux et Forêts, professeur d’économie forestière et directeur de la Revue forestière française, constatent dès 1951 que « la population urbaine profite de ses jours de liberté pour chercher dans la forêt récréation et satisfaction esthétique » (Schaeffer, 1951). Il dresse une typologie très sommaire des différents publics et distingue (Schaeffer, 1951) :
	le public populaire « qui est, avant tout, avide de repos et de liberté, il n’apporte en forêt aucun esprit critique et l’idée ne lui vient pas de chicaner le forestier sur ses méthodes » ;

	les touristes au sein desquels il range le « marcheur qui fait des kilomètres sans rien regarder », l’escaladeur « qui s’intéresse seulement à un minuscule coin de rocher », le « moutonnier qui va en forêt parce que d’autres y vont » et les touristes « amis de la forêt […] qui cherchent un dérivatif à la vie inquiète et trépidante qu’ils mènent en ville ». Dans tous les cas de figures, ces touristes attendent du forestier selon Schaeffer « plaques et poteaux indicateurs, abris, bancs, etc. » ;

	l’intellectuel, attiré par la nature, qui serait « disciple plus ou moins conscient de Jean-Jacques Rousseau » et ses préférences iraient « à la forêt soustraite de toute intervention humaine » ;

	l’artiste, encore empreint de vieilles revendications (héritage des querelles qui opposèrent les peintres de Barbizon aux forestiers de Fontainebleau) et qui ne veut pas de la « forêt qui a été créée ou simplement remaniée par le sylviculteur : pour eux [les artistes contemporains], ce n’est qu’un hideux champ d’arbres » ;

	les naturalistes, pour qui « la forêt la plus belle sera celle qui reste en dehors des exploitations parce que c’est là qu’ils ont des chances de rencontrer la flore et la faune les plus variées ».


Au-delà de la simplicité et de l’image parfois caricaturale de ces catégories de public, Schaeffer montre l’importance que deux nouvelles catégories d’usagers revêtent en ce début des années 1950 : le « public populaire » et le « naturaliste ». Mais plutôt que de chercher à comprendre les motivations du public à fréquenter les forêts, il affirme qu’« une véritable éducation du public est à faire […] et que tous auraient besoin d’être instruits de notions forestières » (ibid.). Néanmoins, il concède que « toutes les fois que par sa situation une forêt est devenue essentiellement une forêt de promenade, les concessions à faire à l’esthétique sont considérables. Le forestier doit être attentif à tous les mouvements de l’opinion ». Cette dernière remarque montre qu’en cette fin des années 1950, le forestier public n’est plus tout à fait libre d’aménager sa forêt à sa guise et qu’il lui faut désormais prendre en considération certaines attentes du public. Pour Schaeffer, cela peut être en partie résolu par des aménagements d’ordre esthétique consistant à minimiser l’impact visuel des opérations sylvicoles. Mais parfois, cela ne suffit pas. La même année, Rivaillon (1957) ingénieur des Eaux et Forêts à la Roche-sur-Yon fait état d’une fréquentation touristique très importante sur les forêts littorales de la côte vendéenne. Il relate qu’entre 1939 et 1956, le nombre d’estivants a triplé, que les campeurs, quasiment inexistants avant la guerre sont plus de 40 000 et que le nombre de colonies de vacances est passé de quelques unités en 1939 à plus de cent. Cette fréquentation a ses revers : le piétinement répété détruit la dune, il provoque un tassement du sol autour des peuplements de pin maritime ce qui peut « mettre en jeu l’existence même de cette forêt et en d’autres points abréger cette existence ». Il n’est cependant pas question pour lui de remettre en cause « l’aspect social et économique du tourisme [qui] n’est pas en cause et [dont] l’utilité est indéniable ». Outre une localisation plus précise des campings sur des zones dédiées, il suggère de « discipliner et canaliser les estivants sur des itinéraires […], de constituer des zones de mise en défens, de prévoir une densité limite d’occupation, d’aménager des zones moins dommageables, moins fragiles et d’orienter les activités nouvelles vers ces zones ».
Si Rivaillon est confronté à une fréquentation massive, celle-ci reste saisonnière et encore relativement cadrée par des institutions (colonie de vacances, campings aménagés). Dans d’autres régions, il en est tout autrement. Mesnil et Minair (1963), respectivement conservateur et ingénieur des Eaux et Forêts à Lille et Valenciennes, confirment d’abord la nature très différente de la fréquentation des forêts du Nord-Pas-de-Calais qui n’est plus celle précédant la guerre de 1914. Il ne s’agit plus de « promenades sylvestres [qui] étaient réservées à ceux, relativement rares, disposant de loisirs », mais de ce qu’ils désignent comme une fréquentation de masse, tout au long de l’année. Ils constatent ainsi que le « tourisme dans la région est familial, endimanché, motorisé, constant, mais de courte durée ». Ils arrivent même à déterminer des « jours de pointe, le dimanche, le jeudi et le samedi, quelquefois le lundi, ainsi que les 1er mai et 8 mai, journées du muguet », fréquentation qui reflète « les habitudes sociales des Nordistes ». La commodité et la liberté de déplacement introduites par l’automobile et le développement d’une civilisation des loisirs (Dumazedier, 1962) n’expliquent pas à eux-seuls l’attrait des citadins pour la forêt. Pour Mesnil et Minair (1963), la promenade dans les bois est un des remèdes contre les dérives du progrès au premier rang desquelles de nouvelles formes d’urbanisme déshumanisante : « un effort méritoire a été fait pour accroître le confort intérieur mais les grands ensembles ont une esthétique discutable, ils n’ont pas d’âme ». Or la création d’espaces verts dont ils jugent pourtant l’idée excellente s’avère, dans les faits, décevante. À cela s’ajoute un rythme de vie effréné au point que « la vie moderne dégrade la santé psychique. Les hommes souffrent d’être obligés de suivre une cadence trop brutale, et c’est inévitablement la lassitude, le ressort qui casse ». Pour Mesnil et Minair, la forêt est un des palliatifs permettant de dépasser cet état de crise d’autant qu’ils rappellent à juste titre que la plupart des citadins sont encore d’origine rurale : « une soirée de calme en forêt, le contraste des couleurs en sous bois lors d’une belle après-midi d’automne, le renouveau d’une matinée de printemps, et la crise s’éloigne ». À l’aube des années 1960, ces forestiers ne regardent plus les visiteurs seulement comme une élite oisive ou des touristes en goguette mais comme des individus surmenés, épuisés physiquement et psychiquement. Cela les incite à « résoudre ces problèmes non dans un contexte purement administratif, mais dans un cadre humain, tenant compte des réalités sociales ». Malgré un regard bienveillant voire paternaliste sur ces usagers, Mesnil et Minair (1963) ne sont pas prêts à toutes les concessions. Ils se méfient des jeunes qui « évoluent sans guide et sans contrôle », des promeneurs inconscients qui « jettent mégots ou allumettes » et des « conflits aigus voire violents » entre chasseurs et promeneurs. Comme Schaeffer, ils pensent que les forestiers ont un intérêt politique et stratégique à garder le contrôle de l’organisation de ces loisirs afin de garder un rapport de force qui leur soit favorable : « les touristes même inorganisés constituent une force […]. Or si nous laissons cette force agir sans contrôle, le Service forestier risque tôt ou tard d’être évincé de ses propres forêts, du moins mis en tutelle ». Ils préconisent donc de « guider » le mouvement touristique forestier selon un plan d’action ; or ils rappellent qu’« en matière de tourisme forestier, il n’en existe pas, le Code forestier étant muet à ce sujet ». Très critiques vis-à-vis « des réglementations générales » qui, bien que conçues à partir de « principes excellents », sont déclinées en « applications moyennes » qui se révèlent « imparfaites au niveau local », ils proposent de laisser « s’épanouir les loisirs dans la liberté, hors du cadre étroit où l’enfermeraient inévitablement des articles, mêmes rédigés libéralement ». Leur plan d’action repose sur une approche pragmatique basée sur des observations concrètes de la fréquentation, une connaissance intuitive des usages voire des attentes du public et l’adaptation de certains principes généraux déjà mis en œuvre par les forestiers du siècle précédent. L’idée de canaliser le public vers des séries touristiques leur paraît incontournable même s’« il est strictement impossible d’obliger les promeneurs à fréquenter ces séries à l’exclusion des autres ». Ils proposent plutôt de « rendre ces cantons accueillants, différents, pour que le public les préfère et renonce de plein gré au reste du massif ». À la contrainte et à l’endoctrinement, ils préfèrent l’incitation et l’éducation car « le promeneur a ses préoccupations professionnelles dont il veut se reposer, il ne faut surtout pas l’accabler avec les nôtres ». Mesnil et Minair (1963) commencent donc par remettre en état le réseau routier sur une longueur suffisante pour que « le cantonnement du public ne signifie pas sa concentration ». Ce réseau est articulé aux routes gérées par les Ponts et Chaussées afin que l’effort de l’administration forestière « ne reste pas isolé mais s’inscrive dans un plan d’ensemble ». Il dessert les sites touristiques, les terrains de camping, les points d’arrêt de la SNCF, les lignes d’autobus, les auberges, etc. Des parkings sont aménagés selon le niveau de fréquentation : des parkings « noirs » pour les sites fréquentés par temps de pluie, des « parkings verts » pour ceux fréquentés par beau temps. Les routes sont dimensionnées de façon à permettre le croisement des véhicules mais éviter les « courses de vitesse ». Considérant que « le promeneur, souvent endimanché, ne tient pas à se déchirer aux ronces », ils aménagent des sentiers de promenade interdits aux véhicules et dont le niveau d’entretien est censé éviter la pénétration du public dans les parcelles. Ils dotent ces zones touristiques de bancs, de corbeilles à papier ; ils évitent en revanche les barrières à demeure car « elles présentent le désavantage d’avoir un caractère vexatoire ». Changent-ils pour autant la vocation de production sylvicole de ces espaces ? Mesnil et Minair (1963) s’en défendent et considèrent que l’objectif de production reste primordial même s’ils admettent que la réintroduction d’essences à rotation longue comme le hêtre peut être supportée par les forestiers publics dans les zones les plus touristiques. Il ne s’agit pas non plus de dépenser sans compter. En réalisant ces aménagements touristiques, ils ont conscience que, si les revenus forestiers ne baissent pas forcément, les dépenses d’investissement augmentent. À défaut d’une analyse coût/bénéfice telle qu’on la pratiquerait aujourd’hui, ils imaginent une forme de rétribution en proposant que « les collectivités bénéficiaires du tourisme dédommagent le domaine privé en l’aidant dans son effort d’équipement […]. C’est du reste ce qu’ont parfaitement compris les conseils généraux du Nord et du Pas-de-Calais qui subventionnent les efforts entrepris par le Service forestier ». En conclusion et de façon prémonitoire, ils insistent sur « l’importance des problèmes touristiques dans les forêts suburbaines du Nord, problème d’hier pour la région parisienne, d’aujourd’hui pour nous, de demain pour beaucoup ». Visiblement peu convaincus par les approches précédentes qui tentaient de limiter et de concentrer au maximum l’afflux des promeneurs, ils imaginent que la fréquentation fasse un jour « éclater la traditionnelle classification des espaces boisés en forêt de production et en forêt de protection, pour y ajouter la forêt de « récréation » d’où la production ne sera pas exclue si les forestiers savent prendre les devants ». Prenant acte du développement inéluctable du tourisme et des loisirs en forêt, cette dernière phrase montre quand même la volonté très forte des forestiers de garder la maîtrise de ce phénomène tout en y tirant avantage. Les actions de l’administration forestière étaient restées jusqu’à présent plutôt discrètes et méconnues du grand public si on les compare aux travaux d’un autre grand corps d’État comme celui des Ponts et Chaussées qui pouvait se vanter de réaliser des prouesses techniques : ponts monumentaux, routes et tunnels dans des zones jugées inaccessibles, milliers de kilomètres de routes puis d’autoroute, etc. Avec l’arrivée de millions d’usagers en forêt, l’administration forestière peut enfin mettre en avant son savoir-faire spécifique en matière d’aménagement et de gestion.
		L’instruction du 20 octobre 1964 sur le rôle des forêts dans la civilisation des loisirs



En dehors du décret impérial de 1861 qui préfigure la création des séries artistiques à Fontainebleau (Fritsch, 1997) et malgré la pression des élites intellectuelles et économiques, aucune loi, décret ou instruction n’avait jusqu’à présent imposé aux forestiers d’accueillir le public. Qui plus est, lorsque des dispositions réglementaires étaient prises en ce sens, cela ne concernait que quelques centaines d’hectares. Il faut attendre un siècle pour que le rôle social des forêts soit étendu à l’ensemble des forêts publiques.
Le 20 octobre 1964, Edgar Pisani, ministre de l’Agriculture, adresse à l’attention des conservateurs des Eaux et Forêts les « premières instructions sur le rôle des forêts dans la civilisation des loisirs » (ministère de l'Agriculture, 1964). Si Napoléon III réagissait à la fois à une campagne de presse et à des demandes de personnes bien en cour, pour autant, pourquoi Pisani met-il cette question à l’agenda politique ? Il semble que cette décision tienne à la fois d’une anticipation par les services du ministère de l’Agriculture en charge des forêts et de la probable mobilisation de quelques porteurs de revendications potentiellement relayée par les médias[25]. Toujours est-il que l’argumentation développée en préambule de cette instruction reprend les constats déjà dressés par Schaeffer ou Mesnil et Minair, c'est-à-dire celle d’une fréquentation généralisée et massive que les forestiers contrôlent de moins en moins et qu’ils tentent d’organiser de manière empirique : « des masses humaines toujours plus nombreuses recherchent chaque année davantage les bois et les forêts pour y trouver une distraction et une détente à l’occasion des heures de loisir […]. Tel est le problème qui se pose et qui se posera à des degrés divers au Service forestier dans la quasi-totalité des forêts soumises » (ministère de l'Agriculture, 1964). Mais cette fois-ci, le ton de l’instruction se veut volontaire et directif puisqu’il s’agit d’ouvrir les forêts « à un hôte qui doit y être accueilli et non plus seulement toléré ». Une telle affirmation peut laisser penser que le temps est fini où il était du bon vouloir du forestier d’accueillir, ou non, le public. Désormais, c’est un devoir. Qui plus est, l’instruction précise que le « problème de l’aménagement touristique doit être posé pour chaque forêt » et il n’est donc plus question de cantonner le public sur quelques séries artistiques ou touristiques. Mais l’instruction précise aussi que « la forêt domaniale ne doit pas devenir un Luna park et conserver son caractère d’espace naturel apparemment sauvage et si apprécié du public ». Pour le reste, l’instruction de 1964 reprend en grande partie les grands principes d’aménagements déjà mis en œuvre par des forestiers tels Mesnil ou Rivaillon. Ces aménagements ne sont pas imaginés par le public lui-même, mais par les forestiers qui considèrent « la satisfaction des besoins touristiques dans ce qu’ils ont de rationnel » (Mesnil et Minair, 1963). L’accent est également mis sur la « préparation du touriste à la connaissance de la forêt ». Si le forestier n’a pas à s’informer des attentes du public puisqu’il les devine de lui-même, le public doit en revanche être éduqué au savoir-faire du forestier. En s’arrogeant ainsi le monopole de la connaissance et de la pédagogie, le forestier peut espérer contrôler, forger ou au moins attirer les regards et les attentes des usagers sur des réalisations qu’il a choisies. Cette instruction reprend également les catégories de public identifiées par Schaeffer (randonneurs à pied, en automobile, cavaliers, chasseurs, etc.) et indique la liste des équipements susceptibles d’être réalisés (parcs de stationnements, aire de pique-nique, routes forestières, pistes cavalières, sentiers balisés…). Elle suggère aussi de modifier la conduite des peuplements dans les « zones d’accueil et de séjour » de façon à « conserver leur caractère sauvage si apprécié du grand public » en limitant la taille des coupes rases, en réintroduisant des feuillus et en évitant la monotonie des paysages.
Si, comme l’avaient envisagée Mesnil et Minair, cette instruction très généraliste perd de sa substance en cherchant à réglementer la récréation en forêt à un niveau national, elle fournit néanmoins un cadre d’action et entérine le droit du public à fréquenter la forêt. Mais elle porte en elle de multiples tensions dont la première est la contradiction entre un phénomène civilisationnel qui est censé accorder une large place aux loisirs d’une part et aux effets d’une densification des rythmes de vie qui « abrutissent » le citoyen d’autre part. Si la visite en forêt est censée relâcher cet état de tension grâce à des espaces conçus comme des « paliers de décompression » (de Buyer, 1970), l’instruction de 1964 ne résout pas vraiment les problèmes de cohabitation notamment entre promeneurs et chasseurs. Elle instaure une ségrégation des activités en concentrant notamment les activités dans des zones d’accueil et de séjour. Pour Kalaora (1981, 1993), cet aménagement vise à contrôler les populations, à brider leur liberté d’initiative et à les ramener à leur statut de consommateur (d’espaces à défaut de produits). La forêt aménagée lui paraît comme un prolongement et un moyen de renforcer des schèmes sociaux existants et dont le forestier n’a par ailleurs rien à craindre. Plutôt que la fréquentation anarchique d’individus qui prennent la forêt pour un espace de liberté sans contrainte, le forestier préfère favoriser la pratique familiale, ordonnée, autocontrôlée. La forêt devient alors cette « oasis familiale, où les énergies agressives de l’homme sont sublimées dans une représentation anesthésiante et respectable de la nature […]. De la forêt, il ne reste plus que son aspect lénifiant et palliatif, médicament pilule ou drogue qui nous aide à supporter les contraintes ».
Une autre tension se noue entre la volonté d’équiper la forêt tout en en conservant le caractère sauvage dont l’instruction répète deux fois de suite qu’il est « si apprécié du public ». Par rapport aux textes précédents de la même période, c’est la première fois que les forestiers semblent se préoccuper du niveau de naturalité que la forêt doit montrer au public. Mais cette naturalité n’est qu’une image, un affichage ; elle n’a rien de fonctionnel bien au contraire puisque tout l’art du forestier est de dissimuler ses interventions et de faire croire que les paysages offerts à la contemplation du public sont façonnés seulement par la nature. Dans cette inversion des rôles, la nature joue seule sa partition la plupart du temps jusqu’au moment où le forestier intervient de façon à éduquer les arbres dans une direction qui lui convienne. Mais, de cette action, le public doit en deviner le moins possible ; et quand il en est informé, c’est par une intervention pédagogique du forestier qui, au final, « établit le code, le rituel selon lesquels vont s’échanger les " besoins " du public et les valeurs du milieu forestier » (Anselme et Ronchi, 1981). Entre eux, les forestiers ne se cachent pas de ce double jeu comme l’exprime très clairement le chef du centre de gestion de l’ONF à Fontainebleau : « cela conduit à n’envisager que des aménagements de qualité, parfaitement adaptés et intégrés au décor, extrêmement sobres et discrets, uniquement conçus de façon à mettre en valeur le paysage. À la limite, l’idéal serait que le touriste, guidé inconsciemment, ne s’aperçoive pas de l’intervention du forestier » (de Buyer, 1970). Dans les années 1970-1980, cette euphémisation de la réalité des opérations sylvicoles sera codifiée de manière très précise sous le terme de paysagisme d’aménagement (Deuffic, 2005).
Une autre tension permanente émane de l’instruction : est-il possible de sacrifier le moins possible à la production tout en accueillant le public ? Là aussi, la réponse est ambigüe. Pisani affirme qu’il n’est pas question de transformer les forêts domaniales en « parcs de loisirs » même s’il est possible de négliger la production ligneuse dans certaines circonstances (ministère de l'Agriculture, 1964). Mais il rappelle aussi que les objectifs de production et de protection demeurent prioritaires. Ne disposant pas de la notion de multifonctionnalité qui n’apparaîtra que dans les années 1990, et bien que Mesnil et Minair en aient esquissé l’idée, les forestiers oscilleront donc au cours des années 1970 entre le caractère obligatoire ou accessoire de ces différentes fonctions au gré des situations locales.
Enfin l’instruction soulève un problème qui deviendra récurrent dans les décennies suivantes : faut-il financer ces aménagements et, le cas échéant, à qui en incombe la charge ? La réponse est apparemment claire puisque « c’est à l’État propriétaire qu’il appartient de prendre l’initiative de l’équipement touristique des forêts domaniales, quel qu’il soit, et d’en assurer le financement » (ministère de l'Agriculture, 1964). Mais l’instruction introduit aussitôt un bémol de taille en précisant « que cet équipement présentant un intérêt social évident, il est normal que les collectivités locales (départements, communes), ou des organismes nationaux ou locaux intéressés par le tourisme […] participent aux travaux soit par la procédure de financement direct […] soit par celle du vote de crédit ». Un principe reste acquis : aucune contribution financière directe n’est demandée à l’usager ; l’accès aux forêts est gratuit. Néanmoins la question de l’évaluation économique de la fonction récréative de la forêt est posée quelques années plus tard par un ingénieur du ministère de l’Agriculture (Bourgau, 1970). Celui-ci expose différentes méthodes dont celles permettant d’évaluer la valeur du service rendu aux consommateurs, le coût de substitution et même le consentement du consommateur à payer pour un service récréatif. Mais il conclut à la nécessité d’affiner les méthodes et d’étudier la fréquentation de la forêt de manière beaucoup plus fine avant de comparer sur le plan économique les coûts et les bénéfices respectifs des fonctions de production et de récréation.
		Les enquêtes de fréquentation des années 1970 ou l’objectivation d’une question sociale



À cette interconnexion des problématiques sociales et économiques, l’administration forestière répond en lançant les premières grandes enquêtes de fréquentation qui commencent précisément à la fin des années 1960. Jusqu’à présent, les affirmations des forestiers sur l’importance de la fréquentation ne reposaient que sur des évaluations qualitatives. Mesnil et Minair avaient bien repéré empiriquement des pics de fréquentation certains jours de la semaine mais sans fournir de chiffres précis. Il en est désormais tout autrement avec les enquêtes à venir qui n’auront de cesse de quantifier aussi précisément que possible les niveaux de fréquentation, de mieux connaître le comportement des visiteurs, leur profil social et leurs attentes.
La première enquête de fréquentation d’envergure est celle menée en 1967-1968 par la Société de recherche économique et sociologique en agriculture (SARES) pour le compte du ministère de l’Agriculture et en partenariat avec l'Office national des forêts. Cette étude comprend un dispositif d’enquête très important. Elle est conçue comme un véritable programme d’investigation comportant des questions de recherche, des hypothèses sur les facteurs explicatifs du phénomène social étudié, des analyses sur la fréquentation mais aussi sur les comportements et les attitudes des usagers, etc. 
En termes de dispositifs, l’étude articule plusieurs niveaux d’enquêtes. Il y a d’abord des enquêtes exploratoires « pour cerner la façon dont qualitativement se posait le problème de la fréquentation » (SARES, 1969a). Puis avec l’aide de l’INSEE, une enquête est réalisée sur la fréquentation et le rôle des forêts suburbaines d’Île-de-France basée sur un échantillon représentatif de 450 personnes interrogées pendant plusieurs mois (afin d’étudier les variations saisonnières, ce qui porte le nombre d’entretiens à plus de 8 000). Des enquêtes de terrain sont également menées dans quatre forêts de la région parisienne (St-Germain, Sénart, Meudon, Fontainebleau). Cette phase comprend des comptages pour voir l’évolution de la fréquentation au cours de l’année et 2 300 interviews afin de « connaitre les comportements des gens en forêt, leurs motivations, leurs appréciations, leurs critiques, leurs desiderata ». Enfin des enquêtes dites de « voisinage » sont réalisées auprès de 500 personnes habitant à proximité des forêts précitées pour voir quels rôles elles attribuent à ces espaces boisés.
Les premiers résultats (SARES, 1969a) permettent d’évaluer le niveau de fréquentation. L’étude montre qu’un habitant de la région parisienne sur deux va en forêt au moins une fois par an et que le nombre moyen de sorties en forêt est proche de six ce qui permet d’évaluer le nombre de visites à près de 60 millions dont 30 millions dans les seules forêts domaniales. Elle distingue aussi le niveau de fréquentation en fonction de la distance de l’habitation principale à la forêt et montre des différences significatives de fréquentation en fonction des massifs étudiés. Les comptages permettent de quantifier beaucoup plus précisément que ne l’avaient fait Mesnil et Minair les pics et les écarts de fréquentation en fonction des jours de la semaine (samedi, dimanche puis lundi et jeudi) et des mois (avec un maximum de visites en juin et octobre). La durée moyenne du séjour est renseignée en fonction des variations saisonnières (3 h en été, 1h30 en hiver). Les comptages montrent aussi que plus de 90 % des visiteurs arrivent sur le lieu de la visite en voiture, confirmant de façon statistique les intuitions des forestiers qui constataient une hausse du nombre d’automobiles en forêt.
Un autre apport majeur des enquêtes de la SARES tient à la diversité des facteurs retenus pour caractériser et expliquer la relation des usagers à la forêt. L’étude ne décrit pas les visiteurs selon des traits sociaux approximatifs (« publics populaires », « jeunes en bandes », « familles ouvrières », « intellectuels ») ou leur activités (chasseurs, randonneurs) mais par des caractéristiques sociodémographiques précises. Qui plus est, elle donne un statut de variables explicatives à certaines d’entre elles notamment celles liées au contexte (lieu de résidence, distance à la forêt…), au cycle de vie (âge, sexe, statut matrimonial, âge des enfants…), au statut socio-économique et culturel (catégorie socioprofessionnelle, niveau d’étude…) et à des variables dites « intermédiaires » (niveau actuel de la pratique). Le rapport de la SARES accorde notamment à la variable « catégorie socioprofessionnelle » (CSP) une valeur explicative forte en affirmant que les couches moyennes et supérieures sont susceptibles d’être les plus « consommatrices » de forêt. Plus la CSP[26] est élevée, plus les individus sont susceptibles d’avoir une voiture, une habitation où l’on déclare être « bien logé » et un environnement intéressant (parc, verdure, espace) et plus ces enquêtés vont en forêt. Outre « l’aspect culturel de la valorisation de la nature et des rapports de l’homme avec elle », ces enquêtes montrent que la provenance sociale est plus importante que la provenance géographique (SARES, 1969b).
Quant aux interviews et aux entretiens approfondis, ils permettent de comprendre ce que les usagers attendent de leurs visites en forêt : « vivre dans un milieu naturel », « exercer des activités physiques », « se détendre dans le calme et le silence », « échapper aux contraintes et aux agressions du milieu urbain », « réaliser sa personne », « retrouver une harmonie et du temps pour soi »… Comme la psychosociologue Lugassy (1970) le confirmera un an plus tard, l’étude montre que la forêt symbolise « un milieu naturel opposé à l’univers urbain, un milieu où on peut s’isoler, opposé à la foule des villes » (SARES, 1969b). Mais les enquêtes révèlent aussi l’ambiguïté des rapports du public à la forêt car si les visiteurs veulent un espace « sauvage », ils craignent aussi de s’y perdre et ne s’y sentent pas toujours en sécurité. Pour autant les auteurs du rapport expriment leur réticence vis-à-vis de l’idée d’organiser la forêt. Ils craignent que l’individu ne puisse « s’y exprimer de façon authentique », qu’il ne soit « à nouveau dominé par d’autres qui auront pensé et décidé pour lui ». Cette méfiance s’explique d’autant mieux que l’étude de la SARES, si elle confirme certaines intuitions des forestiers, bat aussi en brèche quelques idées reçues. Elle montre qu’une forte proportion de visiteurs est réticente aux aménagements récréatifs en particulier ceux qui vont souvent en forêt. De même, elle atténue l’idée chère aux forestiers selon laquelle les visiteurs – comme la noblesse de cour autrefois – porteraient sur la forêt un regard nostalgique, idéalisant ainsi une vie rurale traditionnelle, exempte des affres de la vie moderne. Les enquêtes montrent que ce sentiment existe chez certains visiteurs, mais que pour d’autres « la forêt constitue simplement un univers complémentaire qui n’exclut pas une valorisation de la vie moderne » (SARES, 1969b).
Cette étude de la SARES va entraîner une professionnalisation des travaux sur la question de la fréquentation. Il n’est plus question désormais de se contenter d’intuition et d’observations empiriques par les forestiers eux-mêmes puisque les sciences – sociologie, psychologie, économie, statistique – disposent d’outils et de méthodes beaucoup plus précises et performantes pour caractériser la fréquentation. Le principal défi est désormais de convaincre les spécialistes de ces champs scientifiques de s’intéresser à ce domaine d’application singulier pour eux qu’est la forêt. En 1971, le sociologue Robert Ballion, alors attaché contractuel du CNRS, accepte de prendre en charge la conception et la direction d’enquêtes visant à fournir des données à partir desquelles des économètres pourraient évaluer la fonction d’agréments de différents types d’espaces naturels dont la forêt. Ballion admet que ce thème pouvait paraître surréaliste pour des sociologues non familiers de ce champ et sans doute pour lui-même qui s’intéressait d’abord à la sociologie de l’éducation (Ballion, 1992). « Dans l’obligation de trouver une rémunération par des emplois contractuels de recherche », il trouve néanmoins un vif intérêt à cette recherche y compris sur un plan disciplinaire puisqu’il « renvoie à un problème social très simple : dans un choix d’optimisation d’un équipement, […], comment va-t-on accorder de la valeur à certains espaces dont le mode d’occupation ne peut être monétairement estimé ? ». Pour Ballion, l’étude de la fréquentation doit justement permettre de traduire la valeur sociale de ces forêts dont on ne peut « chiffrer le prix ni par la production ligneuse (valeur dérisoire) ni par le marché foncier puisqu’elles sont inaliénables ». Il rejoint donc le laboratoire d’économétrie de l’École polytechnique où, pendant plus de cinq ans, il approfondit les études de la SARES sur la fréquentation des forêts franciliennes et où il étend l’enquête quantitative à un échantillon représentatif de la population nationale de 3 000 ménages. Par rapport à l’étude régionale de la SARES, l’enquête de Ballion montre d’abord de très fortes disparités dans les niveaux de fréquentation au niveau national, puisqu’ils sont trois fois plus faibles en région méditerranéenne ou en Aquitaine que dans l’est de la France ou en Île-de-France. Il montre aussi que 60 % des Français ne vont jamais en forêt (contre un francilien sur deux). Grâce aux catégories statistiques plus fines de l’INSEE, Ballion (1975) met en évidence que « ce ne sont pas ceux qui ont le plus " besoin " de la forêt (qui sont les plus mal logés par exemple) qui utilisent le plus la forêt, bien au contraire ; une fois de plus les privilèges économico-socio-culturels se combinent : les privilèges matériels engendrent les privilèges symboliques ». Il explique cette présence plus forte des CSP supérieures par le rapport « noble » de type Rousseauiste qu’elles entretiennent à la forêt, mais aussi par des contraintes moindres qu’exercent sur elles les conditions de vie matérielle : « la nature et la forêt en particulier, paraissent être un de ces biens correspondant à des besoins secondaires et par là-même réservés à ceux qui ont à la fois la possibilité de se dégager de la prégnance des besoins primaires et qui par leur niveau de culture […] sont capables non seulement d’estimer ces objets en tant que biens et " d’investir " leur consommation, mais d’avoir le code d’utilisation qui seul permet d’en tirer les satisfactions qui leurs sont liées ». A contrario, les individus moins éduqués « n’ont que peu d’envie d’aller en forêt et quand ils y vont, ils mettent en œuvre un ensemble de conduites inadaptées calquées sur les conduites urbaines qui ne donnent de la forêt que des possibilités médiocres de jouissance ». Mais pourquoi vont-ils quand même en forêt ? Pour Ballion, et dans une perspective analytique très bourdieusienne, cela viendrait d’une sorte de mimétisme social où les classes moyennes tendraient à adopter dans une certaine mesure les pratiques et les schèmes de représentations des CSP supérieures. Mais en se massifiant, ces pratiques perdent de leur prestige social : « les catégories supérieures se trouvent dépouillées, comme elles le sont dans d’autres domaines (instruction, culture, loisirs, consommation de biens matériels…) du privilège d’exclusivité qui est la marque sociale du pouvoir économique et institutionnel (Ballion, 1975) ». Cela ne signifie pas que les CSP supérieures désertent pour autant la forêt mais elles continuent à se distinguer par une approche Rousseauiste de la nature. Ballion relève aussi les contradictions internes à ces différentes catégories d’usagers qui rendent d’autant plus difficile le travail du forestier, les uns attendant de la forêt qu’elle soit un espace naturel (avec les restrictions que cela entraîne en termes de limitation de la fréquentation et du type d’aménagement) et les autres, un espace libre qui permette des activités difficiles à réaliser ailleurs qu’en forêt. Relevant la difficulté à concilier intérêt collectif et intérêt individuel, il propose une solution originale : la création d’un « conseil d’administration social » de la forêt composé de différentes catégories du public et qui serait l’intermédiaire entre les gestionnaires et le public (Ballion, 1975). Ayant conscience que cela va à l’encontre des habitudes culturelles et administratives de l’ONF, il suggère de mettre sa proposition en œuvre à titre expérimental. Il est difficile de dire si sa proposition fut suivie d’effet. Un article publié en 1976 par le directeur régional de l’ONF en Picardie laisse présager le contraire. Intervenant sur les mêmes forêts que Mesnil et Minair, il dit avoir eu l’impression d’agir « trop hâtivement », « sous la pression de la demande », là où il aurait préféré une gestion plus « réfléchie ». Il estime surtout que l’organisation de l’accueil du public revient de manière unilatérale aux forestiers car ils sont « les seuls à connaître la forêt sous tous ses aspects : écologiques, sylvicoles, cynégétiques et mêmes humains » (Jomier, 1976). Pourquoi alors s’embarrasser de l’avis de spécialistes des sciences humaines ?
Qu’il s’agisse d’un avis isolé ou d’une attitude plus générale de l’administration forestière, les sociologues poursuivent quand même leurs études. L’équipe de la station Forêt-environnement de l’Inra d’Orléans prend ainsi le relais de Ballion. Cette équipe pluridisciplinaire comprend des écologues comme Patrick Blandin mais aussi des sociologues comme Jean-Louis Fabiani, Raphaël Larrère et Bernard Kalaora. Comme pour Ballion quelques années auparavant, rien a priori ne prédisposait un sociologue comme Kalaora à cette rencontre avec un objet de recherche tel que la forêt. Formé à l’école durkheimienne, il aborde pourtant cette question « en parfait professionnel de la sociologie et en suivant à la lettre les consignes du " métier de sociologue " » (Kalaora, 1998). Il synthétisera les résultats de ces travaux dans l’ouvrage Le Musée Vert (Kalaora, 1981, 1993). Forte de ses compétences disciplinaires, cette équipe s’appuie sur des enquêtes quantitatives plus poussées que celle de la SARES notamment en termes de traitements statistiques. Elle réalise avec l’aide de Jean-Paul Benzécri, le fondateur de l’École française d’analyse de données, les premières analyses factorielles de correspondance sur des données d’enquêtes forestières (Mandille et al., 1980), entérinant ainsi ce type de méthodes pour l’analyse de la fréquentation. Lors de ces enquêtes à Fontainebleau, cette équipe confirme aussi une tendance lourde déjà repérée par la SARES et par Ballion : près d’un tiers des usagers appartiennent à des classes sociales économiquement ou culturellement favorisées ; la structure de la fréquentation de la forêt de Fontainebleau est comparable à celle qui existe dans les musées et les bibliothèques (résultat qui donne son titre à leur ouvrage) ; l’éducation apparaît comme la condition sine qua non de l’existence du désir d’aller en forêt, choix d’autant plus probable que la gamme d’activité est élargie (Kalaora, 1998). Enfin, la fréquentation de la forêt ne relève pas d’une simple nécessité vitale et physiologique, mais aussi de contraintes socioéconomiques et socioculturelles (Mandille et al., 1980). Fort de ces résultats et largement inspiré par la théorie bourdieusienne de la distinction, Kalaora émet l’hypothèse que la forêt est un bien symbolique, qui comme l’œuvre d’art, ne peut exercer préférentiellement d’attraction que sur les personnes déjà en possession de la culture. Pour vérifier cette hypothèse, Kalaora (1998) s’appuie les enquêtes quantitatives mais aussi sur des études historiques et des entretiens qualitatifs afin de « dénouer les articulations qui existent entre le discours des usagers, ceux des médias […] et le discours du pouvoir sur l’organisation et l’aménagement des loisirs en forêt ». Dénonçant « une naïveté post-sociologique qui consiste à penser que […] quelques variables sociales suffisent à déterminer le comportement » du public, il s’agit par le biais des enquêtes qualitatives de déterminer les systèmes de valeurs qui favorisent ou non les conditions d’apparition de la pratique de la forêt comme lieu de loisirs.
En guise de résultats, Kalaora montre que les objets ne sont jamais consommés pour ce qu’ils sont et que « l’objet forêt-loisir n’échappe pas à cette règle. Il est un élément parmi d’autres de marquage de sa spécificité sociale, lieu d’inscription du statut et de sa différence » (Kalaora, 1981, 1993). En instaurant le droit à la nature comme code de valeur que seules les élites sociales peuvent déchiffrer, celles-ci s’approprient symboliquement la forêt et reproduisent les discriminations sociales. À l’inverse, les conditions de vie des ouvriers et leur capital culturel insuffisant ne leur permettent pas d’accéder à des loisirs qui finalement requièrent un grand effort initial. Mais qui instaure ce droit à la nature et fixe ce référentiel ? Dans un article pour la Revue forestière française daté de 1976, Kalaora interpelle clairement les forestiers qui peuvent soit « intensifier la pratique des couches cultivées qui sont celles que l’on rencontre déjà en forêt, ou bien, attirer des couches de populations qui sont actuellement sous-représentées dans la forêt, en développant des infrastructures différentes qui répondent mieux à leurs centres d’intérêts et à leurs activités de loisirs » (Kalaora, 1976). Il leur rappelle également que « l’aménagement n’est pas seulement une option technique, elle est avant tout un acte politique » (ibid.). Quelques années plus tard, les choix faits par les forestiers en matière d’aménagement lui paraissent clair : « la politique d’aménagements récréatifs s’appuie sur la représentation de la minorité des « puristes » en matière d’utilisation de la forêt » (Kalaora, 1981, 1993). Transformée en un lieu familier et de socialisation à l’opposé de la forêt sauvage, la forêt loisir est conçue comme « un décor, une nature bien sage et rassurante ». Et pour faire face à la surfréquentation des forêts périurbaines – thématique dont Kalaora montre qu’elle existait déjà dès 1848[27] – les forestiers répondent par des aménagements dont la fonction est d’accueillir mais aussi de surveiller, de contrôler et d’éviter la présence d’asociaux et de marginaux de tous genres. Les forestiers distingueraient ainsi des « espaces qui sont sacrifiés au nombre et à la masse et ceux qu’il faut par contre préserver par des équipements judicieux contre le nombre ». Cette ségrégation socio-spatiale serait inscrite dans la planification urbaine et se lirait dans la distinction entre « espaces verts de proximité », « parcs publics forestiers », « forêts promenades » et « forêts normales ». De même, pour Kalaora, les forestiers accordent la priorité aux schèmes esthétiques (plutôt que sociologiques) dans l’aménagement des forêts ouvertes au public. Il conclut que la « consommation du bien forêt n’est pas fonction d’un besoin […], mais répond à une logique sociale de prestige, de distinction [et que] l’aménagement de la forêt, loin d’atténuer les inégalités sociales, les redouble ». Enfin, il s’interroge sur ce qui lui semble la valeur montante de ce début des années 1980 : le besoin de nature dont il ne sait si cela relève d’une mythification ou de l’avènement d’une véritable préoccupation environnementaliste.
Quelques années plus tard, Kalaora admettra que certaines de ses thèses étaient plus idéologiques que scientifiques et qu’« il ne pouvait en être autrement à une époque où les luttes sociales étaient dominantes et où le sociologue se positionnait d’emblée contre un pouvoir étatique au service des dominés » (Kalaora, 1998). Il conviendra aussi que sa grille d’analyse foucaldienne qui lui faisait voir dans les équipements de nature la marque d’une volonté de domination et de contrôle était sans doute excessive. Cela eut supposé « qu’on prêtât à l’État et aux couches dominantes une capacité de calcul extraordinaire et qu’on traitât les usagers comme de simples jouets de l’appareil ». Néanmoins, il ne renie pas la pertinence du modèle analytique mobilisé à l’époque car on pouvait voir une homologie structurelle entre un modèle hyper-culturel et la société de croissance et de consommation des Trente Glorieuses. Malgré leurs limites, les travaux de la SARES, de Ballion et de Kalaora, ont considérablement fait avancer l’état des connaissances sur les pratiques récréatives en forêt ainsi que les méthodes d’enquêtes et d’analyse.
Mais comment les résultats de ces études et de façon plus générale les attentes des usagers vis-à-vis des activités récréatives en forêt furent-ils reçus par l’administration forestière ? La réflexion prospective commanditée à Bertrand de Jouvenel par le Premier ministre en août 1976 pour le compte des ministères en charge de l’agriculture et de l’environnement est ambiguë. Dans ce rapport déposé en janvier 1978 et publié dans son intégralité par la Revue forestière française, de Jouvenel assigne très clairement trois fonctions à la forêt française : une « fonction de protection », une « fonction de production » et une « fonction sociale » (de Jouvenel, 1978). Ressentant le besoin de préciser cette notion, il définit la fonction sociale comme « la résultante de l’ensemble de ses fonctions et des valeurs qui lui sont attribuées dans un contexte économique donné ». De cette définition quasi tautologique, « il apparaît donc que la fonction de production et la fonction de protection constituent une part du contenu de la fonction sociale ». Mais de Jouvenel précise très vite que le groupe de travail chargé de réfléchir à ces aspects n’a retenu de cette définition très large que la « fonction sociale de loisirs de la forêt ». Si de Jouvenel s’appuie sur les données de fréquentation produite par Ballion, il retient surtout l’idée que « la consommation de ce bien doit se faire selon des modalités socialement contrôlées ». Niant toute intention de créer une ségrégation sociale, il propose néanmoins de mettre en pratique un zonage pour maintenir le caractère forestier des espaces que la surfréquentation mettrait en danger. En conclusion, il suggère que les responsables de l’urbanisme prennent en compte une partie des besoins de loisirs dans le contexte urbain ou suburbain (espaces verts, parcs urbains, bases de plein air…) ainsi que les propriétaires forestiers moyennant dans leurs cas, une « aide adéquate » dont le financement serait à prévoir. Pour lui, « la mise en œuvre d’une telle politique diminuera la pression de fréquentation en forêt et permettra d’y réduire au strict minimum les inconvénients du zonage ». À cette volonté de réguler quantitativement les flux d’usagers, se double une intention de favoriser des formes d’équipements beaucoup plus naturels à l’aide d’équipements « légers, diffus et discrets ». Entre l’affirmation de la fonction sociale de loisir et la limitation de la fréquentation, l’accueil du public en forêt et l’injonction faites aux urbanistes de prévoir cette fonction sur leur propre terrain c'est-à-dire la ville, ce rapport entérine à la fois des évolutions sociales que les forestiers sont bien obligés d’accompagner, mais il leur donne aussi quelques pistes pour en limiter les effets. Ce rapport se traduira au niveau réglementaire par une circulaire datée du 26 février 1979 qui confirmera la fonction récréative des forêts mais « dans des conditions respectueuses du milieu ». De nombreuses routes forestières vont ainsi être fermées à la circulation automobile, les aires d’accueils seront repoussées à la périphérie des massifs et les activités récréatives basées sur l’utilisation des sentiers seront favorisées de façon à les canaliser (Moigneu, 2005). Du côté de la Revue forestière française, les débats semblent également clos. Certes un numéro spécial de la revue reprendra en 1980 les communications faites lors d’un colloque de l’Association des ruralistes français sur le thème « forêt et société ». Le directeur de la publication de la Revue forestière française craignait que ne s’y expriment surtout les « biens classiques récriminations sociologiques » (Guillard, 1980). De fait, hormis quelques articles potentiellement polémiques sur les conflits entre forestiers et usagers ou entre usagers eux-mêmes, aucune communication n’aborde de front les questions d’accueil du public et les analyses critiques des sociologues. Qui plus est de 1980 à 1990, la Revue forestière française ne publie aucun article sur l’accueil du public dans les forêts françaises. Pourtant, sur le terrain, les conflits persistent et des associations d’usagers interpellent régulièrement l’ONF. Mais ce n’est pas tant les conditions d’accueil du public qui sont remises en cause que la nature et l’impact environnemental et paysager des travaux sylvicoles. Durant les années 1980, les forestiers publics tentent d’atténuer les effets de ces opérations via les techniques d’intégration paysagère développées par des forestiers formés au paysagisme d’aménagement (Deuffic, 2005). Loin d’être seulement un cautère sur une jambe de bois, cette prise en compte de la dimension paysagère répondait aux attentes esthétiques d’une partie des usagers et notamment des personnes résidant à proximité des forêts. Mais elle ne pouvait rendre compte de toutes les autres demandes, notamment celles émergentes autour des conséquences écologiques des modèles de production intensive prônés par les acteurs institutionnels de la filière bois. Or, au début des années 1990, les impasses du système productiviste, amplifiées par la crise de l’énergie, laissent entrevoir une transition nécessaire vers un autre modèle de développement qui remet en cause les schémas fonctionnalistes d’organisation de la société et de l’espace (Kalaora, 1998).
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Les désillusions des années 1970, les premières crises économiques (qui deviennent structurelles), le choc pétrolier de 1973 et le suivant en 1978 secouent l’opinion publique. La pollution et le mal-développement s’invitent d’autant plus vite sur la place publique que la médiatisation de l’information entre dans une nouvelle ère ; celle de l’instantané et du journal télévisé. Les crises économiques et énergétiques, voire politiques, jugulées aux images de catastrophes multiples donnent à tout un chacun une impression de vulnérabilité. Plus tard Beck (1986, 2001) qualifiera cet état de tensions permanentes de société du risque. Les ressources naturelles longtemps pensées comme inépuisables deviennent subitement menacées (le pétrole servant de révélateur de cet épuisement, tant par sa rareté que par les dégâts qu’il induit lors des marées noires). Une pensée environnementale émerge peu à peu et alerte l’opinion publique à l’instar du premier rapport au Club de Rome Halte à la Croissance (Meadows et al., 1973) où l’idée même de croissance est remise en cause dans un rapport rédigé par le MIT (Massachusetts Institute of Technology) qui proclame :
« Nous avons la conviction que la prise de conscience des limites matérielles de l’environnement mondial et des conséquences tragiques d’une exploitation irraisonnée des ressources terrestres est indispensable à l’émergence de nouveaux modes de pensée qui conduiront à une révision fondamentale, à la fois du comportement des hommes, et, par la suite, de la structure de la société actuelle dans son ensemble. » 
En France, cette montée des préoccupations environnementales se traduit notamment sur le plan politique par la création d’un ministère de l’Environnement en 1971 (Charvolin, 2007) et la candidature de René Dumont aux élections présidentielles de 1974. Les mouvements écologistes interpellent aussi les forestiers à travers des ouvrages aux titres sans ambiguïté tel que France, ta forêt fout le camp (Cauwet et al., 1976). La force de ce mouvement influence irrévocablement toutes les sphères sociales ; la forêt n’est pas épargnée, au contraire, elle acquiert une place symbolique forte. À l’aube des années 1970, nous assistons à un changement de paradigme : la forêt menaçante devient menacée. Si, aussi loin qu’au xviie siècle, la forêt avait symbolisé le paroxysme de la naturalité, cet espace viendra maintenant s’élever contre les travers de la modernité. Comme l’avaient laissé entrevoir les travaux de Lugassy (1974), la forêt devient l’archétype de la nature et les enquêtes des années 1990 iront toutes dans cette direction.
Bertrand de Jouvenel, un des pionniers de la pensée écologique en France, pointait résolument dans cette direction dans le rapport de 1978 précité et intitulé Vers la forêt du xxie siècle. La forêt, pour lui, est un bien fini non extensible qui de ce fait doit être protégé. S’il admet que la forêt remplit trois fonctions (productive, environnementale et sociale), il accorde néanmoins plus d’importance à celles spécifiques à cet espace. Pour de Jouvenel, un certain type de récréation est susceptible de se dérouler ailleurs qu’en forêt, dans des espaces verts plus aménagés alors qu’à l’inverse, la fonction écologique est inféodée à l’espace forestier. Les espaces forestiers revêtent donc à ses yeux un statut spécial qui mérite une protection accrue : « il faut donc étudier de manière critique la légitimité de la demande et distinguer ce que seule la forêt peut apporter, et ce qui peut être apporté par d’autres équipements situés ailleurs » (de Jouvenel, 1978). Dans cette logique, il émet l’idée que les forêts privées, qu’il considère globalement comme moins « naturelles », soient aussi concernées par l’aménagement d’espaces récréatifs, aménagements jusqu’à présent dévolus aux seules forêts publiques.
Dans la « pré-histoire » de l’environnement (entre les travaux d’écologie et les constats de pollutions/dégradation), ce sont principalement les écologues qui produiront des études sur les façons de gérer les forêts françaises sachant néanmoins que l’écologie forestière est longtemps restée marginale dans l’enseignement sylvicole français résolument productiviste[28]. C’est néanmoins de Montpellier qu’émaneront les premiers travaux dans ce sens au sein de deux équipes (l’école de Nîmes formée par des forestiers attachés à l’école d’agriculture et la Station internationale de géobotanique méditerranéenne et alpine[29]). Pour autant, si ces travaux rayonnent à l’échelle internationale, ils peinent à trouver des financements. Ce n’est qu’au début des années 1970, sous l’impulsion du programme Man and Biosphere de l’UNESCO et, porté par la montée environnementale, que l’écologie systémique trouvera sa légitimité et, de ce fait, que l’écologie forestière systémique sortira de l’ombre (Dupuy, 1998). Pour autant, le discours de cette nouvelle catégorie d’acteurs, – scientifiques, spécialistes de l’écologie, et acteurs du monde associatif naturaliste – va influer sur les représentations sociales de la forêt et viendra enrichir les débats de la période précédente sur la place des loisirs en forêt. L’idée émerge alors de conserver des espaces peu aménagés par l’homme, qu’on ne visite plus comme un musée ou un parc d’attractions, mais comme un sanctuaire de nature. Les deux groupes ne seront pas en opposition, mais ne partageront pas nécessairement les mêmes intérêts. À cet égard, les écologistes considèreront parfois comme les forestiers que le public doit être canalisé et que la forêt n’a pas besoin de toute cette agitation humaine sur son espace. La pression des écologistes s’emploiera alors à revendiquer des espaces protégés, des réserves intégrales qui pourront légalement exclure le public (et les forestiers) hors de certaines zones forestières. 
Pour les forestiers en charge de l’aménagement des forêts, il serait faux de croire que ces préoccupations arrivaient subitement. Dès l’instruction du ministère de 1964 sur les loisirs, ce contexte environnemental apparaît en filigrane. Certes, l’administration forestière supprimera les réserves artistiques qui « sous prétexte d’art » amenaient les forestiers « sous la pression du public, à maintenir […] des peuplements hors d’âge dont les arbres surannés, mal conformés n’ont même plus le caractère esthétique recherché et qui, condamnés à plus ou moins brève échéance, ne seront remplacés que par une souille de morts bois ou une lande » (ministère de l'Agriculture, 1964). Toutefois, au-delà de cette suppression, l’instruction maintient le principe des réserves biologiques (instaurées dès 1953) qui se substitueront définitivement aux réserves artistiques dont le statut disparaîtra en 1967[30]. Cette affirmation du rôle important des réserves biologiques en matière de protection de la nature est relativement timide. Ces réserves restent pour la plupart « contrôlées » et « dirigées » par le corps forestier. Toutefois, l’émergence des préoccupations environnementales amènera progressivement des changements significatifs et se traduiront, dans un premier temps, par des aménagements moins visibles, plus « proches de la nature » (Breman et al., 1992 ; Moigneu, 2005), éventuellement par des restrictions, voire des interdictions d’accès dans les réserves biologiques intégrales. Le sociologue Michel Anselme interprète cet effort des forestiers visant à rendre leurs aménagements les plus discrets possibles comme « un avatar inédit et cocasse de l’entreprise de subjugation qui a souvent fait de la Nature le référent de la raison du monde et de l’ordre social » (Anselme et Ronchi, 1981). En s’abstrayant du paysage, le forestier confie à la nature le soin d’effacer les traces de son passage ce qui apparaît pour Anselme comme « une manière circonstanciée de rendre plus diffuse, plus insaisissable son omniprésence, de masquer le fait que c’est lui, finalement, qui établit le code, le rituel selon lesquels vont s’échanger les " besoins " du public et les " valeurs " du monde forestier ». Faire reposer la légitimité de ces actions sur un principe de naturalité est aussi une manière de renforcer les institutions sociales fragilisées (Douglas, 1999). En agissant ainsi, les forestiers pouvaient espérer se prémunir contre certaines critiques provenant des milieux écologistes. 
Malgré ce qu’Anselme considère comme un stratagème des forestiers pour tenter de garder le contrôle des aménagements en forêts, la pensée environnementale s’installe, s’infiltre et se diffuse dans la sphère publique. Le monopole des compétences en matière forestière est ébranlé par les approches écologiques de naturalistes et d’écologues de plus en plus formés aux questions sylvicoles. Dans l’opinion publique en général, les mentalités se transforment et le « vert » s’invite dans tous les univers, dont celui des loisirs. Les Français accordent toujours une place importante aux loisirs de nature et la fréquentation des forêts semble ne pas subir d’inflexion. Ceci dit, les enquêtes sur le sujet deviennent de plus en plus éparses (pour le moins). Sur les plans théorique et symbolique, les débats sont nourris. Changements climatiques, déforestation, extinction de la biodiversité, les conférences internationales sur l’environnement se succèdent et ne cessent de dresser un constat alarmant de l’état de la planète. Un discours nouveau visant la transformation du mode de développement[31] se retrouve sur la place publique et cela régulièrement alimenté par des indicateurs de croissance inquiétants. La société entre alors dans ce que Pecqueur (1996) qualifie de période des Trente Mutantes et où, pour beaucoup, la viabilité des sociétés est remise en question. Ces débats sur une société plus viable et plus verte se traduisent en forêt par des revendications écologiques en vue d’une gestion plus durable des forêts. Outre cette écologisation qui « constitue l’environnement en problème central autour duquel tous les discours et projets sociaux doivent être reformulés pour être légitimes » (Kalaora, 2001), s’ajoute une autre tendance où l’individualisation serait de mise. Pour autant, cet « individualisme » est-il réel ? Et le cas échéant, en quoi cela a-t-il modifié les pratiques récréatives et les relations des Français à la forêt ?
Si jusqu’ici les enquêtes sociologiques s’étaient attachées à comprendre la société à partir de l’analyse de rapports de classes et l’analyse des conflits, dès les années 1980, les travaux en sciences sociales s’orientent en partie vers l’individualisation des trajectoires et une importance sera mise sur la moyennisation de cette société (Bosc, 2003). Il devient commun sur la place publique d’entendre déplorer l’individualisme ambiant. Cette atomisation perçue sur la sphère sociale sera au cœur des travaux de recherches. Kalaora (1997) reviendra d’ailleurs sur ses propres travaux dans ce même esprit : « on est vraiment là dans un processus de nouvelle construction identitaire […] » où « l’expérience collective […] est remplacée par des expériences individuelles éclatées… ». Ce qu’assoiera Lahire (2004) dans un ouvrage où, en dialogue avec le concept bourdieusien de la distinction et suite à plusieurs analyses d’enquêtes, il en viendra à relativiser l’influence des statuts de classe pour mettre en lumière des individus multidéterminés par des influences sociales multiples et évolutives.
De fait, la décennie des années 1980 apporte peu de recherches sur le lien entre forêt et société. Un programme interdisciplinaire innovant lancé par le CNRS[32] sur les forêts périurbaines s’illustre néanmoins. Il aurait pu ouvrir de nouvelles voies, mais la jonction entre des postulats sociaux et des postulants biologiques n’était pas évidente, même auprès de scientifiques rangés à cette idée. Le programme fut un échec dans cette volonté de comprendre le milieu forestier d’une façon intégrée selon les différents regards et usages (Oliva, 1999 ; Blandin, 2011).
Pourtant, les questionnements ne manquent pas. Plusieurs signes témoignent de cette écologisation des questions sociales notamment celles qui touchent aux espaces forestiers requalifiés sans doute un peu rapidement « d’espaces naturels ». Ce n’est pas parce qu’une large majorité de Français se disent préoccupés par les menaces qui pèsent sur l’environnement que naît par osmose l’Homo ecologicus, souligne Kalaora dans la préface du Musée vert paru 15 ans après (Kalaora, 1981, 1993). Il ajoute, « le fait que 90 % de la population française s’estiment concernés ne nous renseigne en rien sur l’acquisition de nouvelles dispositions écologiques susceptibles d’être mises en acte dans les comportements ». Les enquêtes qui marquent le début des années 1990 ne sont pas du même ordre que les grandes enquêtes exhaustives des années 1970 ; il s’agit plutôt d’enquêtes ciblées conduites, en grande partie, par des bureaux de sondage. Néanmoins, à travers des enquêtes aux finalités variées, une image du lien forêt et société se dessine. Une enquête (BVA, 1991) visant à cerner la stratégie industrielle forêt-bois révèle justement l’association « forêt / nature / environnement », ce qui sera confirmé par l’enquête IFEN-DERF de 1996 (Lewis, 2004). Cette enquête souligne à nouveau les préoccupations environnementales, mais également le fait que la forêt reste un lieu familier particulièrement prisé des promeneurs. Le paradoxe illustré par ces enquêtes montre des usagers convaincus du devoir de préservation d’une biodiversité en péril qui sont, en même temps des « utilisateurs » sociaux de la forêt dont les pratiques pourraient être antagonistes à l’idée d’une nature à préserver quasi-intégralement. Certains modes de fréquentation évolueront un peu, mais sans commune mesure avec la mutation des mentalités liée au nouveau paradigme environnemental. Pour autant, à l’orée des années 2000, force est de réaliser que l’on connaît mal la transformation de ce rapport entre la société et sa forêt ; un rapport contrasté que certains forestiers observent dans leur travail quotidien, mais sans détenir les clés de compréhension qui demandent un regard global sur les pratiques et les usagers.
Ce n’est pas la loi d’orientation forestière (LOF) de 2001 qui contribuera à les éclairer. Certes ce texte législatif entérine et synthétise différentes attentes –environnementales et sociales – sur la forêt. Elle impose une gestion durable et multifonctionnelle en renforçant l’importance des usages non-directement productifs de la forêt. Le premier article précise même que la forêt a pour objet de satisfaire les demandes sociales relatives à la forêt. Pour autant celles-ci ne sont guère plus détaillées au fil des articles suivants, laissant une grande marge d’interprétation possible quant à leur définition et à leur contenu. L’ONF, gestionnaire des forêts du domaine privé de l’État, jongle ainsi entre des pressions étatiques de rationalisation des dépenses et une tendance floue orientée vers une demande de services non-marchands de la forêt. En l’absence de définition claire, la LOF invite pourtant les forestiers à se poser un certain nombre de questions. Parle-t-on d’usages récréatifs (lesquels), de fréquentation du public (quelle fréquentation et quel public) ? Parle-t-on d’usages ou de services ? Quelles forêts sont concernées (publiques – ONF et espaces environnementaux protégés – et/ou privées) ? Qu’est-ce qu’un accès, un droit de passage, une servitude ? Comment concilier droit de propriété et droit d’accès ? Par ailleurs, dans leur Livre blanc de la forêt privée française (2002), les gestionnaires et propriétaires privés s’interrogent également sur les conséquences de la LOF, de cette multifonctionnalité et de cette gouvernance multi-partenariale. Pour eux, ces enjeux ne touchent pas simplement les acteurs de la forêt, mais le monde rural dans son ensemble. « Nombre de questions qui se posent aux forêts, sur leur place, leurs fonctions, les infrastructures qui les concernent, sont donc à envisager en relation avec les autres composantes du milieu rural » (Forêt privée française, 2002).
Or, sur l’ensemble de ces questions, on ne sait pas vraiment comment les attentes du public ont évolué depuis les grandes enquêtes des années 1970. On est passé d’une société des loisirs dans un contexte de Trente Glorieuses et de plein emploi à celui d’une société où l’on est obligé de partager le travail (35 h et loisirs forcés) dans un contexte de crise économique permanente. On est également passé d’un militantisme écologiste reposant sur quelques entrepreneurs de cause à une véritable écologisation de la société, mais sans être certain des impacts de ces changements profonds sur les usages quotidiens de la forêt. L’analyse de classe et de distinction des années 1970, qui garde probablement une certaine pertinence[33], ne semble plus celle privilégiée par les études sociales contemporaines. Pour Durand (2006), le « travail organisé socialement est toujours l’un des rapports privilégiés des hommes à leur environnement naturel et social. Et c’est encore autour de ce rapport que les groupes sociaux s’organisent et que les activités de loisirs gravitent ». Dans ce cadre, les catégorisations liées aux PCS (professions et catégories socioprofessionelles) restent toujours présentes. Si une certaine harmonisation des écarts de revenus fut observable dans la période des Trente Glorieuses, dès la moitié des années 1980, les écarts se sont à nouveau creusés (Chauvel, 2001 ; Observatoire des inégalités, 2011) et marquent la distinction des individus, en partie selon leurs revenus et leur éducation.
Dès lors, il paraît urgent de creuser plus finement la question de la fréquentation des espaces forestiers et de mieux cerner les aspirations du public. C’est dans cet esprit qu’en 2003 l’ONF ouvre un nouveau chantier de connaissance visant à quantifier et qualifier ces questions. L’idée n’est pas de refaire à l’identique les enquêtes passées, mais de comparer les grandes catégories dégagées des enquêtes marquantes (SARES, Ballion et dans une moindre mesure, celles du BVA et de l’IFEN-DERF)[34]. La mission fut confiée à des chercheurs du Cemagref (Institut national de recherche en sciences et technologies pour l'environnement et l'agriculture, Irstea) et de l’université de Caen. Dans un premier temps, les sociologues du Cemagref procédèrent à un retour analytique sur ces enquêtes passées tant quantitatives, qualitatives ou mixtes. Il s’agissait de recenser ce qui s’était écrit au cours des quarante dernières années sur le lien entre forêt et société. Un corpus de 215 travaux fut constitué dans lesquels 42 textes et résultats d’enquêtes firent l’objet d’une analyse approfondie (Deuffic et al., 2004 ; Lewis, 2004). Ce sera sur la base de ces enseignements et à l’aide des questionnaires passés que se mettra alors en place une vaste enquête nationale de type quantitative qui sera menée en novembre 2004 auprès d’un échantillon de 1 000 individus représentatif de la population française âgés de 15 ans et plus (ONF, 2004). De cette enquête nationale, dont nous donnerons quelques éléments au chapitre suivant, seront par la suite mises en place des enquêtes de type qualitatives afin d’affiner certaines zones d’ombres émanant des résultats de l’enquête nationale (Dobré, 2007 ; Lewis, 2007 ; Lewis et Deuffic, 2008). Ces nouvelles données serviront ultimement à ouvrir des réponses aux questions posées et à permettre, dans l’idéal, de garder une constance dans les travaux ultérieurs afin de pouvoir régulièrement réinterroger le lien de la société française à son espace forestier[35]. 
	Conclusion

Les forêts du début du xviie siècle étaient des lieux semi-désertiques, incubateurs de peurs, mais pourvoyeuses de ressources essentielles à la vie quotidienne de l’élite comme du peuple. On les fréquentait par nécessité. À partir du xixe siècle, l’élite intellectuelle et économique commence à s’approprier les franges de ces espaces. Grâce à la démocratisation du rail, elle sera rejointe peu à peu par les classes ouvrières. Ce mouvement de « tourisme » naissant fut accueilli avec circonspection par l’administration forestière, à la fois satisfaite de montrer au public sa maîtrise d’un espace longtemps redouté et méfiante vis-à-vis d’une fréquentation difficilement contrôlable. Au xxe siècle, après les deux guerres, la fréquentation des forêts reviendra en force avec l’accroissement du niveau de vie. Les Trente Glorieuses amènent avec elles les loisirs qui deviennent une valeur centrale de la vie moderne. Dans cette mouvance, l’espace forestier se retrouve alors investi par cette nouvelle fonction ; un nouveau groupe d’acteurs de la forêt s’impose.
Dès lors, qu’il le veuille ou non, le forestier doit prendre en considération ces acteurs et leurs attentes, qui n’attendent pas nécessairement d’invitation et une voie bien balisée pour investir la forêt. Les forestiers armés de leurs observations de terrain tentent de « comprendre » ces nouveaux usages et cette fréquentation de moins en moins saisonnière. Eux qui « aiment » la forêt sont à même d’en saisir l’attrait face aux « dérives du progrès » (Mesnil et Minair, 1963). Toutefois, ils ne sont pas prêts à « perdre » leur mainmise sur ces espaces. Outre l’éducation du public à leurs valeurs, ils tentent de canaliser une partie des usagers dans certains lieux qu’ils dotent d’équipements nécessaires (à leurs yeux) à une meilleure cohabitation des publics. La circulaire ministérielle de 1964 officialise le devoir qu’auront dorénavant les forestiers à accueillir le public. Des tensions inhérentes à la circulaire de 1964 se retrouvent d’ailleurs aujourd’hui encore dans la partition de cet espace : tensions entre une forêt « soupape à la vie moderne » versus un lieu de loisirs inscrit justement dans cette « vie moderne », tensions entre l’aménagement et l’équipement versus la naturalité (elle-même créée ou laissée à elle-même), tensions entre les fonctions de production versus les autres fonctions (loisir et protection environnementale)…
Ce n’est que dans les années 1970 que des enquêtes exhaustives (SARES, Ballion, Kalaora) saisiront objectivement ces tensions. Pour la première fois, des enquêtes sociales où seront triangulés divers outils scientifiques viseront à caractériser la fréquentation des forêts. Ces résultats confirmeront certaines intuitions des forestiers, mais mettront également un bémol à certaines autres, voire en démontreront l’inexactitude. Pendant les années 1980-1990, nous assistons néanmoins à un désinvestissement[36] autour de ces questionnements néanmoins pertinents. Cette période n’a pas emboité le pas aux enquêtes précédentes, la recherche fut éparse dans une période sociale riche qui amène des inflexions majeures ; c’est la fin d’une certaine prospérité économique (pilier important d’une société des loisirs) et l’avènement d’une conscientisation mondiale liée à l’environnement.
Malgré cela, les politiques publiques visant à favoriser l’accueil du public ont évolué. À peine toléré à la fin du xixe siècle, cantonné à des sites et paysages remarquables, le public a fini par obtenir un accès généralisé aux espaces forestiers ; ce que la loi d’orientation forestière a entériné de façon réglementaire en 2001. Les mutations sociales périphériques à la forêt y sont également pour quelque chose et, dans ce cadre, l’entrée en force de valeurs environnementales (éthiques, politiques ou symboliques) a modifié le cours de l’histoire. Ces valeurs se retrouvent dans le cadre réglementaire, elles prennent force de loi et ont également investi le marché via l’écocertification par exemple. En termes d’usages récréatifs, les considérations environnementales dans l’aménagement des forêts ne sont pas sans conséquences sur les modes de fréquentation. De réserves artistiques, on est passé à des réserves de nature ; des parkings pour l’accueil de masse à des équipements légers et diffus ; de la contemplation de la nature (ou plus exactement du paysage) à l’observation de la faune et de la flore.
En y regardant bien, ce type de regard compréhensif qui associe différents outils méthodologiques produit également des résultats utilisables de façon souple et stratégique. On ne pourra masquer le public, on ne pourra le contraindre à adopter tel ou tel comportement, telle ou telle pratique (personne ne le souhaite d’ailleurs), il devient donc important aujourd’hui de l’associer à nos questionnements. La période qui s’ouvre à nous depuis les années 2000 ne sera peut-être pas aussi radieuse que l’après-guerre. Économiquement, sait-on vraiment la place qu’occupera la forêt demain ? Une chose est certaine, l’histoire a démontré que ces espaces ont toujours été le réceptacle d’usages sociaux.

 22. La fonction de maîtres des Eaux et Forêts est mise en place dès le xiiie siècle. Cette administration subit plusieurs réformes au fil des siècles pour s’atrophier durant la période tendue des guerres de religion à la fin du xvie siècle. Elle sera renforcée à l’époque de Louis XIV sous l’impulsion de Colbert, ministre des Finances.

 23. Dans la version de 1780, « agréments » n’avait pas de « t ».

 24. Selon Fritsch (1997), les archives départementales et nationales ne permettent pas de définir clairement la date de création des séries artistiques à Fontainebleau. Sur 890 ha laissés en dehors de l’aménagement en 1853, il est fait mention de « 624 ha qui offrent un intérêt artistique » mais le terme de « série » artistique n’apparaît pas en toute lettre. Il n’apparaît pas plus dans le décret de 1861 auquel se réfère de nombreux auteurs pour situer l’acte inaugural de la protection de la nature à Fontainebleau.

 25. Il est rare qu’un problème public soit mis à l’agenda politique uniquement par anticipation des administrations au service des politiques. Cette mise à l’agenda répond aussi très souvent à une mobilisation collective et à une pression médiatique plus organisée. Concernant le contexte de la publication de cette instruction, des recherches seraient à effectuer pour vérifier cette hypothèse.

 26. À partir de 1950, la CSP est un indice de classification développé par l’Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE). Les critères principaux déterminant cet indice s’affinent au fil des années et regroupent le statut (salarié ou indépendant), le secteur d’activité économique (primaire, secondaire, tertiaire), la taille de l’entreprise, le niveau de qualification, la classification au sein de l’entreprise, la nature de l’employeur (public ou privé) et le type de métier. Depuis 1982, on préférera parler de la PCS (profession et catégorie socioprofessionnelle). 

 27. Dans des lieux plus ciblés et pour un public particulier, mais quand même concentré – élite économique et culturelle esthétisante sur les traces de Denecourt –, la même que décrira Kalaora à la fin des années 1970, mais qui se sera néanmoins « démocratisée » avec les poussées économiques positives des Trente Glorieuses.

 28. Un enseignement reconnu dès 1824 avec l’École forestière de Nancy puis, en 1965, avec la fusion de l’École supérieure de génie rural en devenant l’École nationale de génie rural des eaux et des forêts (ENGREF).

 29. Fondée en 1930, la Station internationale de géobotanique méditerranéenne et alpine (SIGMA) est reconnue pour les travaux de son fondateur Josias Braun Blanquet, père de la phytosociologie sigmatiste (en lien avec le nom du laboratoire).

 30. Rappelons que dès le xixe siècle, la fonction de protection est présente au sein de l’administration forestière, officialisée par la loi Chauveau de 1922 relative au classement des terrains boisés.

 31. D’un discours idéologique polarisé gauche/droite, on passe également à un discours orienté sur la décroissance (qui ne doit pas nécessairement se lire dans cette bipolarité gauche-droite, les cartes idéologiques se brouillent).

 32. Programme de recherches interdisciplinaires en environnement (PIREN) du CNRS, « forêt périurbaines » de 1981 à 1983 coordonné par Patrick Blandin, écologue, et Jean-Louis Fabiani, sociologue.

 33. Mais n’ayant pas fait l’objet d’enquêtes récentes, elle ne peut pas réellement être validée ou rejetée.

 34. En effet, certains questionnements sont marqués culturellement et socialement par l’époque et ne correspondent plus aux réalités d’aujourd’hui alors que de nouvelles réalités (la question de l’environnement par exemple) ont émergé. Cela implique de revoir les questionnaires passés afin de garder certaines questions à l’identique.

 35. Une nouvelle édition de cette enquête a eu lieu en 2010 (cf. chapitre 2). L’idée ultime, qui refait surface régulièrement, serait d’assurer un observatoire des fonctions sociales de la forêt.

 36. Politique et institutionnel ce qui, par le fait même, tarira les sources financières publiques nécessaires à ces enquêtes scientifiques.



Chapitre 3
Jacqueline Candau, Philippe Deuffic
Introduction
Si l’accueil du public est une mission clairement dévolue à la forêt publique depuis les années 1960 par différentes directives et instructions émanant de ses autorités de tutelle (cf. chapitre 1), elle n’est clairement établie pour la forêt privée que depuis la promulgation de la loi d'orientation forestière (LOF) en 2001. Pourtant, la fréquentation du public semble y être aussi très importante (bien qu’elle reste encore très mal renseignée à ce jour). Dans ce contexte, se pose la question de la légitimité et de l’organisation de cet accueil en forêt que certains propriétaires forestiers considèrent comme une injonction depuis qu’il est inscrit dans un texte de loi. Ce chapitre marque donc une nouvelle étape dans notre analyse des services récréatifs en forêt en abordant maintenant les conditions de leur fourniture et les modalités de gestion associées : plus particulièrement, il s’intéresse aux processus au cours desquels se construit – ou non – la légitimité des usages récréatifs en forêt qui est un préalable à l’organisation de services visant à les réguler. Notre réflexion repose sur une analyse de cas, la charte forestière de territoire (CFT) du Pays Adour-Landes Océanes (ALO) discutée en 2006, que nous éclairerons par d’autres expériences. Nous verrons que la légitimité des usages récréatifs est réfléchie en même temps que celle des autres fonctions au regard des changements socio-économiques qui affectent le territoire.
Après avoir détaillé les conditions du débat public, nous verrons quelles dimensions des activités récréatives ont été discutées puis reconnues par les acteurs locaux à partir d’une enquête réalisée auprès des principaux protagonistes de la CFT. Nous verrons que cette légitimité, positive bien que limitée, doit beaucoup au poids des pratiques récréatives existantes et au cadrage normatif du dispositif institutionnel, en l’occurrence la charte forestière, alors même que les acteurs les plus concernés par ces pratiques – les usagers – n’ont joué aucun rôle et n’étaient même pas présents. Dans un second temps, nous dégagerons les tensions et les arguments relatifs à l’organisation de l’accueil du public en forêt, en le comparant à d’autres services environnementaux envisagés lors de cette discussion sur la CFT et en le situant par rapport à d’autres formes d’accueil en forêt. Apparaissent ainsi une diversité d’initiatives éparses qui témoignent de la volonté actuelle d’organiser l’accueil non-marchand de façon intentionnelle. Un tel service récréatif en émergence relève à la fois du service collectif régulé par les autorités publiques avec la participation, plus ou moins évidente, des professionnels forestiers, et relève aussi du service environnemental puisque l’accessibilité à des éléments de nature en est la raison première. Dans cette définition et organisation du service, il apparaît également que les offreurs potentiels sont plus actifs que les demandeurs (silencieux ou absents).

Légitimité en débat des usages récréatifs en forêt du Pays ALO
Lascoumes (1990) rappelle que « dès que l’on s’attache aux conditions d’application d’un texte de loi ou d’un règlement précis, le caractère unitaire du droit formel éclate à l’observation face à la multiplicité des situations particulières et des réponses pragmatiques qui leur sont faites ». La mise en œuvre des politiques publiques relève autant, sinon plus, d’un processus de création normative souvent circulaire que d’une simple application, à la lettre, de la loi. En outre, de par sa nature, la LOF, qui est une loi dite « d’orientation » n’a pas vocation à être aussi précise qu’un décret ou un arrêté. Elle fixe un cadre et les principes à respecter (gestion durable et multifonctionnalité des forêts) mais elle ne donne pas d’objectifs précis pas plus qu’elle ne donne de définition stricte de ce que recouvre « la fonction sociale ». Sur ce point la LOF illustre une des modalités actuelles de l’action publique qui privilégie la participation et la concertation plutôt que la voie réglementaire (Lascoumes et Le Bourhis, 1998). De fait, elle contient quelques ambiguïtés que nous allons explorer, notamment à propos des usages récréatifs qui sont pas ou mal définis. Mais la LOF donne aussi la possibilité aux acteurs de discuter de cette définition à travers des dispositifs de concertation tels que la CFT.
Un outil de délibération pour construire une légitimité procédurale
Dans son article premier, la LOF stipule que la politique forestière « prend en compte les fonctions économique, environnementale et sociale des forêts » et qu’elle a pour objet « de satisfaire les demandes sociales relatives à la forêt ». Le problème est que ces demandes sont souvent très floues (cf. chapitres 1 et 2) et que le législateur laisse, de fait, le soin aux acteurs de terrain de la définir. Concernant la satisfaction des usages récréatifs, la LOF est un peu plus précise en incitant les forêts publiques à satisfaire « de manière spécifique à des besoins d'intérêt général […] par une promotion des activités telles que l'accueil du public ». Mais elle ne dit rien de la fonction d’accueil du public que les forêts privées pourraient remplir ni sur la façon de l’organiser. En revanche, elle introduit un instrument de délibération censé aider les acteurs locaux à mieux cerner ces demandes : la charte forestière de territoire (CFT). Soumise à un impératif de multifonctionnalité des forêts, la CFT vise en particulier à « garantir la satisfaction de demandes environnementales ou sociales particulières concernant la gestion des forêts et des espaces naturels qui leur sont connexes » mais aussi « à renforcer la compétitivité de la filière de production, de récolte, de transformation et de valorisation des produits forestiers ». Si la hiérarchie des fonctions qui prévalaient jusqu’à présent dans les politiques forestières est remise à plat, la LOF ne dit pas comment arbitrer entre des objectifs éventuellement contradictoires. Dans le cas de la forêt comme bien d’autres objets de nature, les autorités nationales ont prévu que l’intérêt général des acteurs concernant les espaces forestiers soit en partie défini par la concertation à l’échelle locale. De par son caractère incitatif, la CFT est censée remplir ce rôle. Elle s’appuie sur des « conventions conclues entre des propriétaires forestiers (ou leurs représentants) et des opérateurs économiques, des établissements publics, des associations d’usagers ou de protection de l’environnement, des collectivités territoriales ou l’État » (article 12 de la LOF de 2001). On retrouve là la démocratie participative, de plus en plus fréquemment mise en œuvre par l’État. Selon Lascoumes (1998), elle repose sur un a priori positif dans la mesure où elle « se propose de construire par étapes un "bien commun" localisé, assurant la cohérence et la légitimité des décisions ». 
La CFT est donc instituée en tant que moyen de discuter publiquement de la dimension collective de la forêt à l’échelle locale et de véhiculer l’idéal délibératif inspiré par la notion d’espace public d’Habermas (Candau, 1999). Cette conception du débat public fait implicitement l’hypothèse que l’intérêt général construit à l’issue d’un tel processus sera d’autant plus conforme à la pluralité des valeurs et l’autonomie des univers sociaux qu’une diversité des publics y aura été associée. Mais dans les faits, deux problèmes apparaissent fréquemment lors de ces processus de concertation : la participation élargie du public est loin d’être acquise (Candau et Deuffic, 2011) et certains acteurs profitent de l’imprécision avec laquelle la fonction sociale est définie dans la LOF pour interroger directement la légitimité des usages récréatifs. Ce constat soulève deux questions : « comment les demandes des usagers peuvent-elles être prises en compte alors qu’ils sont absents des scènes de discussions et quels arguments en faveur ou non de la légitimité des usages récréatifs sont avancés par les acteurs présents ? ». Avant d’aborder les registres de légitimation mobilisés lors de ces débats, nous précisons ce que nous entendons par la notion de légitimité. Pour Demeulenaere (2003), il y a légitimité quand il y a acceptation (tacite ou formelle) des règles constitutives d’un ordre normatif dans une situation donnée. Amendant une classification des principes de légitimité proposée par Weber (1971, 1995), Demeulenaere rappelle que ces règles peuvent être acceptées parce qu’elles sont instituées par une personnalité charismatique (par exemple, dans notre cas, un élu, un représentant de syndicat professionnel, etc.) ou une autorité perçue comme légitime (l’État, une collectivité territoriale, un service public comme l’ONF, etc.), soit léguées par la tradition (les usages et les coutumes locales qui font que la forêt landaise est un espace qui a toujours été ouvert au public à la différence d’autres forêts comme la Sologne par exemple) ou enfin dérivées d’une valeur reconnue (éthique ou morale par exemple). Ces formes de légitimité essentiellement substantielles se fondent souvent sur un ordre juridique ou éthique. Étudiant plus spécifiquement les formes de légitimité invoquées dans l’univers forestier, Ribéreau-Gayon (2011) décline certaines des formes de légitimité précédentes en évoquant l’ordre économique qui, dans les sociétés occidentales, s’impose comme un ordre de légitimité très important et l’ordre environnemental qui se constitue en domaine de légitimité autonome de l’ordre éthique dont il serait un avatar. Enfin, dans les cas où ces différents registres s’opposent, Demeulenaere (2003) évoque une forme de légitimité qu’on peut qualifier de procédurale et négociée où l’acceptation des règles se fait sur la base d’un accord entre les parties concernées. Or, dans le cas de la CFT du Pays ALO, plusieurs acteurs a priori concernés au premier plan par la question des usages récréatifs sont absents. Cela a-t-il eu une influence sur la façon dont les usages récréatifs ont été légitimés ? Et si non, pourquoi ? 

Parler de l’accueil du public sans public
En 2006, le Pays ALO affiche son intention de créer une charte forestière de territoire sur les 75 communes du Pays. Ce projet fait suite à des discussions sur la constitution du Pays par les acteurs politiques et professionnels locaux, cinq ans auparavant, dans la zone sud des Landes située autour de Dax (figure 3.1, planche I). Cette entité territoriale de 150 000 ha est boisée à 50 %, et 87 % de la surface forestière est privée. Les espaces forestiers sont diversement répartis en qualité comme en quantité. Le secteur nord fait partie du massif landais de pin maritime destiné à l’industrie ; au sud de l’Adour, des chênes de faible qualité sur le plan industriel et commercial prédominent. Enfin, la partie littorale, essentiellement composée de pins maritimes, est soumise à une forte pression urbanistique.
Lors de la création du Pays entre 2001 et 2003, un atelier spécifique aux acteurs de la filière bois est créé au sein de la commission « emploi et développement économique » mais les propositions discutées dans cet atelier ne sont finalement pas reprises dans la charte de développement du Pays. Pour un représentant du Pays ALO, cela s’explique par l’absence d’un vrai lieu de discussion sur la forêt au sein des instances politiques locales, qu’il s’agisse du conseil général des Landes ou du conseil régional d’Aquitaine. Un représentant local des propriétaires sylviculteurs l’explique aussi par la sous-représentation politique et institutionnelle des forestiers au sein d’instances comme la chambre d’agriculture des Landes.
Malgré cet échec, un petit groupe d’élus et de services forestiers de l’État décident de profiter des débats initiés lors de la constitution du Pays – et qui ont mis en évidence la place de la forêt comme centrale et fondatrice du Pays – pour relancer les discussions sur ce thème. En janvier 2006, le projet de CFT est lancé. Le pilotage de cette action est assuré par la structure administrative du Pays qui met en place un groupe technique restreint constitué des responsables administratifs du Pays, de conseillers forestiers (de la forêt publique et de la forêt privée), d’un chargé de mission issu d’un centre de formation et d’études dans le domaine de l’environnement (le Centre permanent d’initiatives pour l’environnement, CPIE) et du responsable d’une plateforme de formation aux métiers du bois et à sa valorisation. Ce groupe technique propose que les enjeux liés à la forêt dans le Pays ALO soient discutés au sein de deux groupes de travail : le groupe « milieu-gestion » pour les enjeux territoriaux dont l’accueil du public en forêt et le groupe « économie » pour les enjeux de filière.
Cette seconde instance de discussion sur la forêt que constitue la CFT se caractérise donc par un recentrage fort des acteurs du groupe technique autour de spécialistes de la fonction de production de la forêt. De même, la définition des thèmes à aborder au sein des groupes de travail n’est pas remise à plat mais elle est, au contraire, très largement déterminée par la synthèse des débats menés lors de la charte de Pays en 2003. Si la volonté du groupe technique est d’ouvrir les groupes de travail à une diversité d’acteurs territoriaux, dans les faits et comme lors des réunions concernant l’élaboration de la charte de Pays, les forestiers prédominent largement. Quelques rares représentants des acteurs du tourisme ou de l’environnement participent aux réunions mais ils sont peu nombreux et pas systématiquement présents. Les élus sont quasiment absents alors que ce n’étaient pas le cas lors des discussions de la charte de Pays. Si une diversité d’acteurs est visible, c’est au sein même des professionnels de la filière bois qu’elle se trouve : les profils varient en termes de compétences techniques (sylviculture, première transformation du bois, prévention des incendies en forêt…) et par leur inscription territoriale, très variée puisqu’elle va de l’échelon communal à celui de la région.
Vu la configuration de la scène locale de discussion – largement investie par les acteurs économiques de la filière bois –, on pouvait s’attendre à une orientation générale des débats autour des questions de marché, de mobilisation de la ressource, du développement de la construction en bois, etc. Cela fut le cas mais sans que d’autres questions ne soient éludées comme les problématiques environnementales et la question des usages récréatifs en forêt.
Paradoxalement, la question de la fréquentation des espaces forestiers par le public a été abordée sans qu’usagers ou représentants d’association d’usagers ne participent aux débats. L’ouverture des forêts privées au public et les conditions d’accès ont été débattues au sein du groupe « milieu-gestion » sous l’insistance d’un conseiller forestier de la chambre d’agriculture, membre du groupe technique restreint, qui souhaitait discuter de la fréquentation des espaces boisés en zones périurbaines littorales. Le groupe « économie » a également parlé de la fréquentation par le public de pistes forestières normalement réservées à l’exploitation.
L’identification et la reconnaissance, même en l’absence des personnes concernées, de pratiques récréatives en forêt étaient un point préalable à l’organisation ultérieure d’un éventuel service d’accueil plus structuré. Les débats ont alors porté sur la légitimité de ces usages. Même si ces pratiques étaient largement répandues, étaient-elles pour autant légitimes et si oui à quels titres ? Les acteurs présents souhaitaient-ils les limiter, les encourager, et le cas échéant les organiser ?

Une légitimité des usages récréatifs en forêt chèrement défendue
Nous allons voir maintenant que les débats sur la légitimité des usages récréatifs a été une occasion de réaffirmer l’importance de la fonction de production. Ce n’est qu’à cette exigence préalable que la question de la légitimité des usages récréatifs a été discutée et soumise à condition.
Priorité à la légitimation économique de la fonction de production
La constitution d’un groupe de discussion centré sur les enjeux économiques de la filière bois montre que les questions économiques bénéficient – avant même que les discussions ne démarrent – d’un traitement spécifique. Pour cet animateur d’une communauté de communes, les débats ont en effet vite porté sur les difficultés rencontrées par la filière bois et notamment par les scieries depuis plusieurs années : « l'importance de la forêt est ressortie du fait qu'il y avait une urgence à venir en aide à la filière bois, pas forcément au niveau des propriétaires, mais au niveau de la transformation. À partir du moment où les entreprises de transformation ont vu l'intérêt qu'il y avait à cette étude et l'interaction qu’il pouvait y avoir avec les propriétaires forestiers, ça a découlé tout naturellement […]. Et on ne pouvait pas travailler ou régler le problème sur la filière "transformation" sans travailler sur l'ensemble de la filière forestière » (animateur de communauté de communes). La question de savoir si les problèmes économiques doivent être traités au sein de la CFT est donc rapidement tranchée puisque le groupe « économie » est constitué dès le début du processus.
En revanche, certains acteurs sont moins favorables à ce que les enjeux forestiers soient discutés sous l’angle de la multifonctionnalité. Plutôt que de mettre en avant l’intégration des fonctions, un des responsables régionaux du syndicat des sylviculteurs du Sud-Ouest (SySSO) remet en cause la notion même de multifonctionnalité. Il s’y oppose au nom de l’impossibilité de faire coexister plusieurs activités sur un même espace et à certains stades du peuplement. Pour lui, une forêt est multifonctionnelle à la fin de son cycle qui est aussi le moment où on la coupe ; elle ne fonctionne donc pour ainsi dire jamais de la sorte. Il préfère parler de plurifonctionnalité, c'est-à-dire de l’échelonnement des fonctions dans le temps : « la forêt multifonctionnelle, ça c’est une forme, c’est de la magie sémantique […] mais ça veut rien dire… ça veut absolument rien dire, en plus c’est un concept faux appliqué à la forêt, parce que multifonctionnalité induit instantanéité. En forêt, ça ne se passe jamais comme ça. On aurait pu parler de plurifonctionnalité, certainement dans le temps, mais multifonctionnalité certainement pas. Y a qu’une forêt mature qui peut être multifonctionnelle. […] Mais ça n’a pas de sens, au sens forestier du terme, c’est même un contresens, et je me bats toujours contre cette expression parce que sur le plan justement de la communication et de l’information, faire croire à l’opinion que la forêt est multifonctionnelle, pour moi, c’est l’inverse de l’image qu’il faut donner. Au contraire, la forêt ça se cultive sur 50 ans, 100 ans, il faut des générations pour qu’une forêt soit installée sur un territoire, pour que la forêt produise des effets sur le territoire, pour que la forêt façonne et participe au territoire ».
D’autres tentatives visant à hiérarchiser les fonctions et à mettre en avant la fonction économique ont également été portées par des représentants des industriels de la filière bois. Sans forcément nier les autres fonctions ni remettre en cause la notion de multifonctionnalité, ce responsable régional rappelle que la fonction de production génère des emplois, des investissements et du développement territorial à condition que des « restrictions » ne viennent pas obérer cette facette de l’activité forestière : « la forêt, c'est important parce qu’on a des entreprises qui travaillent exclusivement en forêt comme les sociétés d'approvisionnement et toutes celles qui émanent de l'industrie qui font de l’exploitation forestière. C'est un élément important parce que la ressource forestière conditionne l'investissement de façon très importante en matière de quantité et de qualité aussi ; ça conditionne les technologies de transformation et les marchés potentiels ; ça conditionne aussi les conditions d’exploitation forestière puisque, suivant les politiques forestières qui sont menées, on peut avoir plus ou moins de restrictions sur l'utilisation économique des forêts, donc ça conditionne directement l'activité industrielle » (responsable industriel régional).
Tout en réaffirmant l’importance de la fonction de production, les défenseurs de la filière bois ont aussi, en quelque sorte, déterritorialisé les enjeux économiques de cette filière au-delà du Pays ALO, rappelant à l’occasion que l’organisation et la structuration des marchés du bois s’effectuaient à une autre échelle, régionale voire internationale. De fait, certains projets de développement forestier locaux n’ont pas reçu un soutien très fort de leur part. Si des projets particuliers ont été soutenus au nom de leur intérêt économique local comme le développement de la filière chêne liège ou pour l’ensemble de la filière bois en Aquitaine comme celui de la construction bois, d’autres ont été au contraire sciemment freinés au nom des mêmes motifs. Malgré la pluralité des acteurs forestiers présents lors des discussions, des rapports de force entre acteurs d’une même filière économique ont été réactivés. Certains acteurs de la filière ont ainsi contrôlé les actions en préparation – d’ordre économique, environnemental ou social – pour veiller à ce que celles-ci n’entravent ni n’affaiblissent les orientations industrielles de certaines branches de la filière bois structurées depuis longtemps. C’est à ce titre que l’idée du bois-énergie a été écartée, par crainte de concurrence pour l’approvisionnement des industries en place (pâte à papier…) et que la prévention des aléas a été reformulée afin de ne pas réduire les potentialités productives de certaines parcelles par des contraintes nouvelles en matière de gestion sylvicole (règlementation plus stricte des autorisations de coupe…). D’autres fonctions comme celles ayant traits aux usages récréatifs auraient pu subir le même sort, leur intérêt économique apparaissant d’autant moins clairement aux yeux des acteurs présents que les représentants du tourisme n’étaient pas là pour défendre le poids économique de ce type d’activité. Bien que l’accueil du public ait effectivement fait l’objet de tentatives de délégitimation, il a quand même été reconnu et surtout validé.

Certains usages récréatifs pour certaines forêts
Comme pour les questions économiques, les enjeux liés à la fréquentation des forêts ont été abordés dans les deux groupes thématiques.
Au sein du groupe « milieu-gestion », la question de l’accueil du public a émergé à l’initiative du conseiller forestier de la chambre d’agriculture qui pressentait des difficultés naissantes à répondre à la fois aux attentes des usagers et à celles des forestiers en particulier dans les zones périurbaines littorales. Situés à proximité de la zone de Biarritz-Anglet-Bayonne, les cantons du Seignanx, St-Vincent-de-Tyrosse et Soustons ont en effet gagné plus de 18 % d’habitants entre 1999 et 2008. Ce développement continu induit de nouveaux enjeux sur la forêt du secteur : 
	une pression foncière très forte sur les forêts dunaires avec la réalisation d’équipements et d’infrastructures touristiques plus ou moins pérennes (lotissements et sentiers de promenade trop proches du trait de côte avec risque d’ensablement et d’inondation) ;

	la vente et le défrichement de terrains forestiers privés et communaux pour permettre la construction (lotissements, infrastructures et équipements publics) ;

	des demandes du public pour des espaces récréatifs et de « nature ».


Concernant les espaces forestiers en milieu dunaire, ils sont protégés en tant que « forêt de protection » même si certains aménagements à vocation récréative y sont quand même réalisés (cf. chapitre 4). Il est fréquent alors de devoir arbitrer entre protection du milieu dunaire et maintien d’une plage pour le public, l’un se faisant parfois au détriment de l’autre. Faute de règles de conduite très claires, les problèmes se négocient au cas par cas entre élus et forestiers publics : « le problème qu’on va avoir, et c’est pour ça qu’ils en reparlent, c’est le problème de plage, ils [les élus] voient leur plage se réduire et… c’est vrai que la dune, pour eux, c’est encore la petite échappatoire. Ils sont tous d’accord en disant que la dune il faut la protéger mais on ne peut pas non plus laisser tomber le touriste » (technicien ONF).
En forêt privée rétrolittorale, la situation n’est pas plus simple. Les questions de compatibilité des fonctions de production et d’accueil du public s’expriment en particulier dans la zone du Marensin qui, sur le plan forestier, est la plus riche du secteur ALO, mais aussi celle qui est soumise à de fortes pressions immobilières : « le Pays ALO comprend une bonne partie du Marensin qui est une région naturelle, qui est un peu le Sauternes du pin maritime, donc avec des rendements par hectare très forts et effectivement y a une demande d’investisseurs, soit le propriétaire, soit le forestier pour l’acquisition de terrains pour deux raisons : la première c’est pour la qualité des terrains que l’on trouve pour produire du pin maritime et la deuxième raison, c’est un attrait touristique […]. Pour certains, c’est tendance d’avoir une prairie pour mettre des chevaux mais c’est tendance aussi pour les amoureux de la nature d’avoir la maison et dix hectares de forêt, ça c’est une nouvelle demande » (responsable de coopérative forestière). Cette pression de l’urbanisation rend difficile l’exploitation forestière au point de générer des tensions : « les travaux, les tracteurs, ça fait du bruit ; on est sans arrêt ennuyé par les riverains parce que les forestiers commencent tôt, on va déposer du bois, y’a pas assez d’infrastructure, c’est assez compliqué » (responsable de coopérative forestière).
Face à cette pression foncière, le rôle des élus est ambigu dans la mesure où cette forte demande contribue à la « notoriété » de leur commune tout en rendant difficile l’accès à la propriété et en menaçant « le paysage de demain ». Les propriétaires fonciers eux-mêmes n’ont pas une position unitaire car certains en tirent profit : « j’ai l’impression que finalement une pression de l’urbanisation sur l’environnement, ben, ça convient à tout le monde finalement parce que, les propriétaires fonciers, ça leur va bien si ils vendent en terrain constructible plutôt que produire des arbres si vous voyez ce que je veux dire » (responsable de coopérative forestière).
Pour maîtriser ce développement urbain, une option a été discutée : laisser en forêt l’espace soumis à ces pressions urbanistiques de façon à ce qu’il ne soit plus possible de vendre le foncier en terrain à bâtir. Cela nécessite de reconnaître que la forêt rend un service écologique majeur à la zone, et qu’elle doit donc rester implantée : « l’action en la matière, c’est de dire que la forêt peut éviter des glissements de terrain, de l’érosion, peut diminuer les risques d’inondation ou du moins les impacts des inondations et comment peut-on par des moyens de gestion forestière essayer de permettre de limiter ces risques ? Aujourd’hui, la valeur forestière dans certaines zones n’est pas liée au peuplement qu’il y a dessus mais à ce qu’on peut faire du terrain c’est-à-dire à l’urbanisation. Et supprimer la possibilité d’urbaniser un terrain pour un sylviculteur, c’est se tirer une balle dans le pied donc il a fallu négocier pour que cette action puisse apparaître » (technicien GPF[70] et animateur CFT). En revanche, la solution retenue est souvent réglementaire et peu favorable à l’exploitation forestière car elle consiste à « créer des espaces boisés classés qui seront ingérables » (responsable de coopérative forestière) ; pour cet industriel de la filière, la solution passerait plutôt par une vision de l’urbanisation potentielle à plus large échelle de temps (10 ans) et d’espace (au-delà du Pays ALO) dans le cadre de l’établissement du Schéma de cohésion territorial (SCOT).
Dans l’autre groupe thématique « économie », la question des usages récréatifs a également été abordée. Elle est apparue lorsque les forestiers ont discuté des infrastructures indispensables à la gestion et l’exploitation sylvicole, et quand ils ont fait état de personnes qui empruntent les dessertes forestières, en principe réservées à l’exploitation forestière. Là aussi, ce sont les arguments d’ordre économique qui ont prévalu dans un premier temps, les représentants des propriétaires privés et les responsables industriels considérant que le niveau de desserte est faible, que l’entretien du réseau laisse à désirer et qu’il faudrait des actions concertées pour améliorer cet état général : « c’est vrai que pour eux, pour les propriétaires forestiers de Haute-Lande, on n’a pas beaucoup de circulation, par contre vous venez ici on a une très forte pression […]. On se bat pour essayer de créer des pistes forestières, essayer de désengorger ce massif où les places de dépôt sont très loin, on a du mal » (responsable de coopérative forestière). Bien qu’ils reconnaissent le fait que ce réseau soit emprunté par des usagers non forestiers, la Fédération des industries du bois d’Aquitaine (FIBA) fait pression sur les élus pour les convaincre d’agir afin de consolider la priorité d’accès des pistes au bénéfice des engins forestiers. Selon son responsable, il s’agit de s’assurer de leur soutien en leur rappelant l’importance que revêt l’utilisation des pistes forestières par les exploitants forestiers pour l’activité de la filière. Il constate en effet que d’autres acteurs s’opposent au passage des engins forestiers voire même à toute exploitation forestière, avec parfois le soutien des élus : « on peut constater qu'il y a des évolutions démographiques qui font que la population, en dehors de la filière bois, connait beaucoup moins bien l'activité bois qu'avant, la supporte beaucoup moins, et donc, on peut avoir dans certains cas, des conflits d'usage et des problèmes et certains élus aussi qui ne connaissent pas du tout la forêt ». Outre le niveau de desserte et l’état des pistes, la régulation des divers usages semble poser question à un responsable régional de la DFCI lorsque certaines pistes sont également empruntées par des randonneurs, ce qui s’accompagne éventuellement d’une remise en cause de l’activité de production et peut rendre plus complexes les interventions en cas d’incendie.
Les acteurs interrogés estiment que l’amélioration de la desserte forestière a fait consensus[71]. Cependant il s’agit plus d’un assentiment sur l’acuité de la thématique et sa formulation que sur les actions potentielles à mener et dont la définition aurait peut-être rendu plus visible des points de vue et des intérêts difficiles à concilier. À ce stade de la réflexion, les quelques conflits d’usages mentionnés avec des élus, des riverains ou des usagers sont minimisés ou délégitimés (opposants qui ne connaissent pas les besoins des sylviculteurs). En outre, cette thématique a peu ou pas mobilisé les environnementalistes au niveau local. Une ambiguïté demeure concernant l’accessibilité des pistes au public sans que celle-ci n’ait vraiment été mentionnée par les enquêtés : la plupart sont interdites, dont celles pour lutter contre les risques d’incendie appelées pistes DFCI. Mais si les collectivités locales améliorent leur voirie dans les espaces boisés ou en bordure, ne seront-elles pas tentées de le justifier au nom d’une meilleure ouverture des forêts au public comme le craignent certains professionnels ? Si l’amélioration de la desserte continue à être traitée, ne va-t-elle pas progressivement intégrer celle de l’ouverture des forêts au public pour tenter de réguler le multi-usage ? D’une formulation strictement professionnelle au départ visant à conforter le rôle économique de la filière, les discussions en groupe de travail ont déjà engagé cet élargissement de façon inattendue, à l’initiative des acteurs forestiers eux-mêmes.

Un principe acquis, avec des limites
Face à cette reconnaissance progressive de l’existence de pratiques récréatives en forêt – souhaitées ou pas, légitimes ou non –, certains acteurs ont alors tenté de délégitimer ces pratiques en interrogeant la légalité de ces usages. Ribereau-Gayon (2011) rappelle en effet que légalité et légitimité sont des notions bien distinctes, une action illégale sur le plan réglementaire pouvant être légitime sur un plan moral ou éthique, voire être légalisée après coup. Des responsables du SySSO appellent ainsi régulièrement à une application plus ferme du droit de propriété. Mais cette forme de légitimité de nature substantielle a été remise en cause par les autres acteurs, y compris forestiers, notamment au motif de la tradition qui veut que les forêts landaises soient depuis toujours ouvertes au public. Les représentants du Pays se sont ainsi faits les porte-paroles du public et ont défendu la légitimité de certaines pratiques de promenade en forêt comme la marche voire la randonnée pédestre. De plus, le recours à la règle de droit pour interdire l’accès des forêts privées au public comporte une ambiguïté que les forestiers connaissent : en l’absence de clôture, il est difficile d’invoquer la violation de propriété.
Toujours dans le but de dénier les usages, les entretiens réalisés dans le massif landais montrent que les représentants des propriétaires forestiers et des industriels mettent parfois en avant les risques que la fréquentation du public fait courir à la forêt (l’incendie), au propriétaire forestier (la perte de valeur relative à l’incendie ou à des dégradations faites sur les arbres, l’engagement de la responsabilité civile voire pénale du propriétaire en cas d’accident), voire aux usagers eux-mêmes (accident avec les véhicules empruntant les pistes pour l’exploitation ou les secours incendie) : « on voulait bien que la forêt soit ouverte, mais il faut que les gens soient assurés si vous voulez. Ça devient parfaitement anormal, qu’on laisse gratuitement, gracieusement les gens rentrer chez nous et puis ensuite on est responsable, mais on n’a pas de rémunération, on n’a pas… on veut bien… en fin de compte c’est un peu ce qu’on a essayé de faire passer comme idée, on veut bien que les gens passent sur les chemins mais il faut qu’ils soient couverts par une assurance, et si c’est des organisations de tourisme, je sais pas quoi, les chemins de randonnée etc. Mais il faut que quelqu’un assure les gens. Sinon ils se retournent contre la commune, contre le propriétaire parce qu’il y a une branche d’arbre qui est tombée » (représentant local du SySSO et propriétaire forestier).
À défaut de pouvoir s’opposer au principe même de l’accès du public aux forêts privées, ce sont les conditions de cet accès qui ont fait l’objet de débat, notamment autour des notions de saturation et de limite de capacité d’accueil de certains sites. Selon un des responsables du SySSO, la tradition d’ouverture des forêts landaises au public a atteint ses limites notamment dans les zones périurbaines : « la forêt des Landes a toujours été ouverte, traditionnellement ça a toujours été une forêt ouverte, ça s’explique historiquement, culturellement etc. Mais aujourd'hui, comme les populations ont changé, et que les relations, les rapports, ne sont plus du tout les mêmes, vous avez dans certains secteurs et notamment les secteurs où il y a le plus de fréquentation, des réactions de rejet, alors que ça ne posait aucun problème il y a 30 ans ou 35 ans » (responsable régional SySSO). En introduisant une distinction entre des usagers traditionnels et locaux ‒ qui respectent les normes implicites de bon usage de l’espace ‒ et les « néo-ruraux » ou les touristes qui s’affranchiraient des règles, il tente de remettre en cause l’ouverture « traditionnelle » des forêts au public ou au moins que cette fréquentation soit « bien cantonnée et bien cadrée », admettant, de fait, qu’interdire l’accès est vain : « le syndicat est obligé de défendre à la fois, le maintien de l’ouverture de la forêt, des chemins de randonnées des trucs comme ça, bien cantonnés et bien encadrés. Et en même temps, on est obligés de défendre et de comprendre la position du propriétaire qui ne veut voir personne chez lui » (responsable régional SySSO).
Il y a toutefois des usages récréatifs qui ont fait la quasi-unanimité contre eux d’autant plus facilement qu’aucun représentant de ces usages n’était présent dans les scènes de discussion. Ce fut en particulier le cas des pratiques de fréquentation utilisant des engins motorisés : « les quads et les motos qui sont interdites, là par contre t’as tout le monde qui est d’accord, là ça fait consensus » (technicien GPF et animateur CFT). À l’inverse, la promenade individuelle à pied ou en petit groupe ne pose généralement pas de problème. Il y a d’autres usages qui se situent dans un entre-deux : la promenade à cheval, en VTT, voire les randonnées composées d’un grand nombre d’individus, sont souvent sujettes à caution lorsque le propriétaire n’en est pas informé ou lorsqu’elles sont pratiquées par des personnes inconnues du propriétaire. Le souhait est apparu de rationnaliser les itinéraires et d’étudier la nécessité de mettre en place des équipements spécifiques. Cela est partiellement fait en forêt publique où l’ONF a opéré des arbitrages entre les catégories d’espaces dont certaines sont désignées comme ayant plus vocation que d’autres à recevoir du public (cas des forêts périurbaines en général et des forêts littorales dans le cas de l’Aquitaine et du Pays ALO) mais aussi entre les catégories d’usagers. L’ONF a ainsi interdit les motos vertes et les véhicules tout terrain. Il cantonne les cavaliers sur des pistes réservées, crée des parcours spécifiques pour les VTT et interdit la chasse certains jours de la semaine (Roman-Amat, 2000 ; Moigneu, 2005). Mais ces dispositifs sont beaucoup difficiles à mettre en œuvre en forêt privée ne serait-ce qu’à cause du morcellement de la propriété et de la multiplicité des projets des propriétaires forestiers.
Si il y a des tentatives visant à remettre en cause la légitimité des usages récréatifs en forêt, elles ne parviennent pas à s’opposer à la norme réglementaire que constitue la LOF ni aux « traditions » qui font que la forêt landaise a toujours était ouverte et au poids des pratiques existantes. Paradoxalement, la légitimation de l’accueil du public sur des motifs économiques a été assez peu mise en avant. Cela peut s’expliquer par l’absence d’interlocuteurs notamment de la sphère touristique, susceptibles de rappeler l’importance économique de cette activité. Il existe également peu d’évaluations économiques de la fréquentation des forêts et, lorsque celles-ci existent, les acteurs institutionnels ne les connaissent pas ou n’en prennent pas la mesure (cf. chapitre 4). Malgré une composition des scènes de discussion faisant la part belle aux acteurs du monde forestier et à leurs enjeux, on perçoit également une évolution des débats sur la légitimité de l’accueil du public. À la position de principe plutôt hostile et argumentée par la référence au droit de propriété privée, s’est aussitôt opposée un droit d’usage traditionnel de la forêt landaise qui paraissait tout aussi légitime bien que n’ayant pas de fondement légal. Riberau-Gayon (2011) rappelle que les sylviculteurs eux-mêmes ont gagné une certaine légitimité sociale et culturelle par des contrats verbaux avec les chasseurs. Mais il leur semble encore difficile de reconnaître les usages informels des autres usagers dont le nombre peut augmenter de façon exponentielle dans certains secteurs du Pays ALO. Cela permettrait pourtant aux propriétaires forestiers d’asseoir leur propre légitimité vu les controverses sur la façon dont les espaces collectifs ont été appropriés et privatisés au milieu du xixe siècle (Dupuy, 1996). Une fois dépassée l’opposition de principe à l’accueil du public, la formulation des problèmes liés à cet usage devient plus précise. Certaines récriminations s’atténuent nettement comme celles visant les promeneurs individuels ou en groupe ; d’autres persistent concernant les groupes de randonneurs, cavaliers ou les cyclistes. À l’issue des discussions, les protagonistes du débat conviennent ainsi que ce n’est pas tant la fréquentation qui pose problème que son organisation. Une attente forte apparaît visant à réguler ces usages, voire à proposer des services axés sur la dimension récréative. Mais, là non plus, les débats ne vont pas de soi. 



L’organisation du service récréatif non-marchand : tensions et caractéristiques constitutives
Les discussions lors de l’élaboration de la CFT du Pays ALO témoignent d’une reconnaissance des activités récréatives en forêt. Leur régulation est notamment questionnée sur les zones où elles sont les plus présentes et en forte progression, à savoir le littoral atlantique soumis à une urbanisation croissante. Si cette volonté de régulation confirme le principe d’ouverture des forêts aux publics, elle est en revanche traversée de tensions. Celles-ci montrent que l’organisation de l’accueil ne va pas de soi pour les propriétaires forestiers (par la voix de leurs représentants ou des techniciens), les professionnels de la filière bois qui travaillent en forêt et les structures intercommunales. Cette organisation, à laquelle les représentants d'usagers sont toujours absents, peut être vue comme l’élaboration d’un service dont nous chercherons à identifier les acteurs, les tensions constitutives et les principes normatifs en cours de définition. 
Pour cela, nous allons faire un parallèle avec d’autres types de services également débattus lors de la CFT, environnementaux notamment, et des services liés à l’activité agricole que nous avons eu l’occasion d’étudier par ailleurs – service d’accueil à la ferme et service paysager. Nous verrons ainsi s’il existe des spécificités à la régulation des services récréatifs en forêt tels qu’envisagés dans le sud des Landes.
Un service récréatif en forêt du pays ALO, gratuit pour les usagers
Le type de service envisagé lors des débats est un service qui resterait gratuit pour les usagers. C’est le signe que l’argument financier était bien absent des motifs de légitimation des pratiques récréatives. Ainsi, ce qui est envisagé prolongerait l’existant. On peut parler de service cependant car les « discutants » ‒ sans représentants d’usagers, rappelons-le ‒ prévoient des actions spécifiques à lancer ou à poursuivre afin de faciliter et cadrer ces pratiques. Outre la conception d’un musée forestier qui permettra, entre autre, de sensibiliser et d’informer les différents publics, des réalisations plus directement centrées sur l’ouverture des forêts ont été réfléchies : inventorier les aménagements existants (action nouvelle et spécifique à la CFT), mieux coordonner les acteurs impliqués dans les itinéraires de randonnée (action à laquelle contribue l’élaboration de la CFT et à poursuivre en lien avec la mise en place du plan départemental de randonnée), entretenir les chemins en y incluant éventuellement les dessertes forestières (action nouvelle et spécifique à la CFT), élaborer des conventions de passage (action en cours et indépendante de la CFT).
Améliorer l’équipement pour accueillir les publics
L’objectif principal de cette action vise à améliorer les équipements d’accueil du public (sentiers, aires de pique-nique, parkings…). Elle regroupe trois fiches-actions, avant tout défendues par les agents de l’ONF et les administratifs du Pays : « en ce qui concerne la nature de l’ouverture et le type d’ouverture, finalement, tous les gens qui s’occupent du tourisme ne sont pas toujours très clairs dans leur demande ce qui fait que du coup, pour les forestiers, c’est pas toujours facile de répondre » (ingénieur ONF). Faute de demande explicite, il est donc prévu de réaliser une enquête de fréquentation et de satisfaction des aménagements auprès des utilisateurs. Parallèlement, un inventaire des offres et des équipements disponibles en forêt privée et publique serait effectué. Ces informations permettront ensuite de définir une programmation des équipements nécessaires sur l’ensemble du territoire du Pays ALO. L’identification de la demande se révèle, ici encore, cruciale pour qui veut organiser un service récréatif en forêt.

Coordonner les acteurs impliqués dans les itinéraires de randonnée
Les sentiers font partie des « équipements », et l’inventaire de l’offre doit permettre d’identifier les différents acteurs (principalement publics) qui proposent des itinéraires : « on est en train de développer des circuits de-ci de-là mais c’est pas vraiment ce que les gens attendent, et il faut qu’on ait une idée des attentes, des besoins pour mettre en cohérence tout ça et qu’on communique auprès des élus par rapport à ça » (animateur du Pays ALO et animateur CFT). Ces itinéraires peuvent traverser l’espace de plusieurs propriétaires, publics mais aussi privés, et être proposés par divers acteurs de façon indépendante (offices de tourisme, municipalités, communautés de communes…) sachant que le conseil général a la compétence en matière d’élaboration des plans départementaux des itinéraires de promenade et de randonnée. Outre leur cohérence sur l’ensemble du territoire ALO, c’est tout autant la coordination des différents acteurs impliqués qui mérite d’être améliorée : « Quand tu vas voir les offices du tourisme, ils disent : "on n’est jamais consulté", quand tu vas voir les propriétaires privées : "ouais mais les gens passent chez nous, on n’est peut-être pas d’accord, c’est pas normal que les offices du tourisme fassent la promotion de la balade en forêt sans nous consulter, on les envoie chez nous". À côté de ça t’as l’ONF qui dit : "hou, la, la ! Attention y’en a marre qu’on ouvre à tout va et pourquoi on travaillerait pas avec les propriétaires privés pour voir si y’a pas d’autres espaces ?" » (animateur du Pays ALO et animateur CFT). Le groupe de travail « milieu-gestion » a déjà contribué à cette coordination en réunissant certains de ces acteurs pour la première fois : « les offices de tourisme étaient super contents de rencontrer les propriétaires forestiers » rapporte le même témoin. Reste qu’une des difficultés principales à la mise en place de circuits de randonnée, selon lui, tient à la participation timorée des propriétaires privés. 
Il est vrai que par la voix de son secrétaire général, le syndicat des propriétaires s’est montré réservé à l’égard de l’ouverture des forêts au public, bien qu’en revanche, l’accueil récréatif se soit invité inopinément aux débats lorsque les professionnels ont abordé la question des dessertes forestières, projet d’actions qui a reçu l’assentiment de tous les participants (cf. ci-dessus). Les professionnels ont alors reconnu que les dessertes sont aussi empruntées par les randonneurs, et qu’à ce titre, elles pourraient être intégrées aux circuits de randonnée, sans que cette opinion fasse l’unanimité pour autant. 

Les conventions de passage élaborées par le conseil général des Landes et le syndicat des propriétaires
La participation timorée des propriétaires privés est surtout patente concernant les conventions de passage élaborées par le conseil général des Landes et le SySSO. Sur les communes littorales du nord du département, des circuits de randonnée balisés ont dû être abandonnés faute d’autorisation de la part de certains propriétaires. Ce type d’organisation du service récréatif répondrait pourtant au souhait des représentants de la forêt privée qui veulent mettre en place des outils juridiques et financiers qui dégagent le propriétaire de sa responsabilité en cas d’accident ou de dommage (incendie principalement) puisque la convention inclut une assurance incendie qui indemnise le propriétaire pour les pertes financières et les frais de repeuplement des 100 mètres de forêt jouxtant le sentier. Mais nous reviendrons sur cet aspect dans le dernier chapitre de l’ouvrage.
Proposées au même moment que s’engageaient les réunions pour élaborer la CFT, les participants y ont fait référence. Cet animateur forestier constate un changement d’attitude récent de la part des propriétaires qui interrogent désormais le libre accès et les risques de responsabilité civile que cela engendrerait : « avant que le conseil général ne mette en place, avec le SySSO, son conventionnement dans le cadre du sentier de randonnée pédestre, les sylviculteurs s’étaient jamais posés la question d’une rémunération de cet usage de la forêt qui existe depuis toujours. La forêt était ouverte, les gens venaient, passaient… Et quand on est arrivé en leur disant : "voilà on propose une convention, on vous fait une assurance, une indemnisation, si il y a un incendie on vous indemnise les 100 premiers mètres". Les sylviculteurs ont dit : "mais pourquoi les 100 premiers mètres ? On veut plus…Ah oui en fait, c’est vrai qu’on peut être payé pour ça" alors qu’ils ne s’étaient pas posé la question » (animateur du Pays ALO et animateur CFT). La rémunération[72], absente des conventions proposées dans les Landes, est pourtant évoquée par l’animateur car elle questionne effectivement les professionnels aujourd’hui.
La vision marchande de l’accueil du public n’est pas partagée pas tous. Si l’idée d’être rémunéré pour accueillir le public séduit certains, elle les engage aussi dans des actions bien éloignées de leur premier rapport à la forêt : « le problème, c’est qu’on va changer de métier, c'est-à-dire qu’on plante des pins, on plante des peupliers, mais si on nous rémunère pour entretenir des chemins, il faut être assuré etc. C’est un peu un autre métier si vous voulez » (maire et représentant SySSO). Ces dispositifs sont aussi un peu flous aux yeux des enquêtés : « quand des chemins de randonnée sont créés, par exemple par le conseil général, y’a une assurance qui est prise mais c’est toujours pareil, c’est pas très clair, elle est prise sur le chemin de randonnée et faut voir comment elle est prise, si le gars jette un mégot et que ça va plus loin… ? » (responsable de coopérative forestière).
Ce conventionnement et l’indemnisation des propriétaires sont des exemples de l’invention normative en cours dans la définition des services récréatifs en forêt. Les actions envisagées dans le sud des Landes visent pour l’essentiel à améliorer l’accessibilité, dont l’idéal type est la randonnée pédestre, voire équestre, sans que des formes individualisées de prestations payantes ne soient en projet comme celles proposées par l'association Forestour en région Provence-Alpes-Côtes d'Azur (cf. ci-après). Pour l’heure, le service récréatif dans les forêts des Landes serait un service non-marchand dont l’organisation sur des normes explicites et non plus coutumières fait face à certaines tensions.


Responsabilisation des prestataires présumés d'un service récréatif non-marchand
Il peut paraître surprenant que les propriétaires boudent les conventions proposées par le conseil général alors qu’ils laissent leurs forêts ouvertes aux promeneurs. Serait-ce parce que la co-responsabilité explicitement inscrite dans ces conventions ne leur convient pas ? Il est vrai que le principe de responsabilité tend à s’imposer pour gérer les problèmes environnementaux « de trois manières complémentaires. i) Par le renforcement des interdépendances et de la co-responsabilité entre des institutions territoriales (multipartenariats territorialisés…) ; ii) par la multiplication des dispositifs de consultation des publics et de concertation […] ; iii) enfin, par l’émergence de mécanismes de responsabilisation des individus » (Salles, 2009). Il permet en effet, parfois sur une base morale, de rendre gouvernables des problèmes qui transgressent les échelles politiques traditionnelles, concernent plusieurs activités et dont les impacts s’inscrivent sur des temporalités très variables. Pour autant, son application peut être décriée, comme cela a été le cas par les forestiers à propos du projet d’action proposé par le CPIE qui visait à prévenir les risques d’inondation et d’érosion sur le Pays ALO. L’examen de cette opposition nous permettra peut-être d’identifier une tension également à l’œuvre dans l’organisation du service récréatif.
Le cas de la prévention des aléas naturels
L’action concernait la prévention des aléas naturels et de leurs effets en matière d’érosion, d’ensablement des ruisseaux et du risque d’inondation. Au début de la première réunion où ce thème a été débattu, les forestiers semblaient adhérer à l’idée que la forêt pouvait amoindrir les risques jusqu’à ce que l’un d’entre eux envisage les contraintes et le manque à gagner que la définition d’un tel zonage pouvait engendrer en matière de gestion forestière. Les forestiers se sont alors rapidement opposés à ce projet de fiche action : « au final ils ont dit : "mais, ça, finalement c’est pas notre problème, c’est un problème de collectivité, ça nous regarde pas". […] Mais ça nous intéresse à partir du moment où […] vous arrivez à faire des zonages, à identifier les secteurs, là vous nous informez, parce que là, on pourra commencer à discuter. Mais nous, contribuer à faire quelque chose qui pourrait nous gêner, on n’y a aucun intérêt » (représentant du CPIE). Les acteurs de la filière (ici un dirigeant de coopérative forestière) ont également été solidaires des forestiers : « toutes les professions de la filière ont réagi parce que ça n’avait pas lieu d’être ». Ils ont donc veillé à ce qu’elle soit modifiée afin de prendre en compte le point de vue des propriétaires. 
Finalement, l'action « aléas » n'a pas été rejetée, mais elle a été reformulée pour rester à l'initiative des élus. Cette issue, qui convient peu au CPIE, est partagée par les techniciens forestiers de l'ONF et du CRPF (Centre régional de la propriété forestière) : « à partir du moment où la collectivité se sera saisie de l’identification de ces aléas, on connaîtra les zones à risque. Alors dans ces zones là, des propositions seront faites en matière de gestion forestière » (technicien GPF et animateur CFT).
Pour le CPIE, l’attitude des forestiers vis-à-vis de la fiche action « aléas naturels » révèle la difficulté de faire adhérer cette catégorie d’acteurs à un projet qui ne sert pas directement leurs intérêts. « Donc après ma position était de dire, et je l’ai dit ouvertement à tout le monde, c’était une bien drôle de charte forestière qui finalement n’avait de sens que si les forestiers gagnaient des sous, mais y avait pas de contrepartie, c’était vraiment à sens unique » (représentant du CPIE). Il dénonce et regrette un défaut de prise de responsabilité de la part des forestiers, en tant que catégorie professionnelle et non en tant qu’individus, dans la prévention des risques d’inondations et d’érosion. Si l’on se réfère aux processus de responsabilisation identifiés par Salles (2009), la responsabilisation par la concertation paraît avoir échoué, ainsi que la co-responsabilité pourtant justifiable par la proximité spatiale des parcelles boisées aux espaces urbanisés[73].

Le responsable du bien commun à préserver doit être le commanditaire du service
On ne peut exclure l’argument de la rationalité instrumentale avancé par l’animateur du CPIE, d’autant que l’activité des forestiers est souvent une activité économique[74]. Il n’épuise cependant pas le sens du refus des forestiers qui questionne la responsabilité de chaque protagoniste dans la prévention des aléas : « les sylviculteurs sont évidemment prêts une fois qu’un aléa sera identifié à mettre en œuvre des pratiques qui visent à diminuer l’impact de cet aléa. Mais il n’incombe pas aux sylviculteurs aujourd’hui à l’intérieur de la charte de rechercher quels sont les risques alors qu’il y a des outils de l’État, des plans de prévention des risques notamment, qui sont voués à cet effet » (technicien GPF et animateur CFT). Ce qui a été remis en cause lors de ces débats, c'est l'identité du responsable principal implicitement désigné dans le projet présenté par le CPIE, à savoir les propriétaires forestiers. Or la prévention des glissements de terrain et des inondations sur les zones urbanisées revient à l'État via les collectivités locales, autrement dit, les autorités publiques comme c'est habituel pour la préservation d'un bien commun ou l'organisation d'un service collectif. Non que les autorités publiques en soient les pourvoyeurs. Cela peut être le cas, classique pour les services publics (santé, éducation, sécurité des personnes…), ou pour les services récréatifs en forêt domaniale. Mais il est plus fréquent pour les services environnementaux à caractère collectif que les autorités publiques en soient le commanditaire et qu’ils soient produits ensuite par des prestataires privés, des prestataires publics, des entreprises spécialisées ou des associations (Aznar et Perrier-Cornet, 2003). C'est cette coordination qui a finalement été définie à l'issue des discussions concernant la prévention des aléas naturels sur le territoire du Pays ALO : les zones à risques seraient définies par les collectivités locales qui ensuite, en tant que commanditaire, demanderaient aux propriétaires forestiers ‒ les prestataires ‒ d'ajuster leur gestion afin que leurs forêts prémunissent les habitants des éventuelles inondations ou glissements de terrain. Cette demande pourra prendre la forme d'une convention ou autre forme contractuelle, tel que c'est envisagé dans la loi d'orientation forestière de 2001. Remarquons dès lors que la « demande » n'est pas directement exprimée aux prestataires par les bénéficiaires du service (des résidents), elle est relayée par les autorités publiques, voire elle est formulée par elles. La coordination ainsi définie laisse entrevoir une co-responsabilisation en cours de définition entre les collectivités territoriales et les propriétaires forestiers, processus initié par le dispositif de concertation animé par le Pays ALO. 
L'organisation du service récréatif à l'œuvre dans les conventions de passage ne présente pas le même défaut que le projet d'action « aléas naturels », et n'a d'ailleurs pas été critiquée par les forestiers sur ce point. En effet, on y voit le commanditaire ‒ le conseil général des Landes ‒ qui prend en charge l'ouverture des forêts et, pour ce faire, coordonne la mise en place de circuits de randonnée qui immanquablement passent sur des terrains de propriété privée, même si les espaces en propriété publique ont été privilégiés. Il est donc demandé aux forestiers privés de contribuer à la production de ce service récréatif, et le conseil général leur propose dans ce but une convention qu'il a élaborée avec les représentants professionnels, en l’occurrence le SySSO. Cette « régulation conventionnée » soumet l’attribution d’un financement public « à une condition d’accord sur des règles définies à partir de ce que les différents acteurs conviennent de retenir comme critères pertinents pour le développement des services. » (Laville, 2005). Si cette convention a eu si peu de succès cependant, peut-être est-ce dû à l’identité du commanditaire. Nous y reviendrons.
Les discussions critiques relatives à la prévention des aléas naturels permettent de révéler une caractéristique majeure de l'organisation d'un service environnemental non-marchand : l'engagement du commanditaire qui est le garant de la préservation du bien commun. Dans les exemples analysés, le bien commun est la sécurité ‒ cas des aléas naturels – et dans une certaine mesure, les espaces forestiers dans le cas du service récréatif non-marchand[75]. Le commanditaire d'un tel service doit inciter la participation d'une pluralité d'acteurs, souvent dispersés, pour le produire, notamment les propriétaires qui font un autre usage de leurs espaces forestiers, autre usage souvent prioritaire (cf. chapitre 5). La production du service récréatif repose donc aussi sur une pluralité d'acteurs dont la diversité des intérêts et des points de vue peuvent rendre la coordination difficile.


Diversité d'acteurs impliqués dans le service, valeurs et intérêts particuliers : frein à l'action en commun ?
Nous allons à nouveau faire un détour pour identifier une autre tension constitutive du service récréatif en forêt à caractère non-marchand. Ce détour nous amène au cœur des débats à propos de la mise en place de corridors biologiques qui révèle la coexistence d’intérêts particuliers sans pour cela qu’ils n’interdisent obligatoirement la mise en œuvre d’une action en commun.
Le cas de la mise en place de corridors biologiques 
Sous la thématique environnementale de la CFT, le CPIE a proposé que des corridors biologiques soient mis en place afin d’amoindrir la fragmentation des milieux fragiles. La forêt, fût-elle une forêt de monoculture, assure une continuité « verte » entre des écosystèmes particuliers fragilisés par leur dispersion sur le territoire : « c’est vrai que les Landes c’est un espace de forêt de production quand même, c’est très lié à ça, mais nous on y voit autre chose […] c’est la possibilité de connecter des habitats très spécifiques, et de valeur, entre eux » (représentant du CPIE). 
Les forestiers ont accepté ce projet, non pour favoriser la fonctionnalité écologique des corridors biologiques, mais comme moyen supplémentaire pour contenir l’urbanisation : « [Les forestiers], ce qu’ils demandaient, c’était que notre fiche évolue, au lieu de mettre en place un travail d’inventaire global du travail qui définisse les continuités biologiques, existantes, les espaces où elle était détruite, c’était avant tout d’identifier les projets d’urbanisation pour d’ores et déjà pouvoir mettre en place une pression forestière sur ces zones là. Donc voilà ce qu’ils retenaient de notre fiche » (représentant du CPIE). Pourtant, certains d’entre eux sont tentés d’inscrire leurs parcelles en zone urbanisable comme on voit dans de nombreux plans locaux d’urbanisme où sont réalisés des déclassements d’espaces boisés classés. Les territoires soumis à une croissance démographique forte exercent une pression foncière sur les espaces forestiers ; à laisser faire la dynamique, « on peut avoir une grande ville de Labenne à Hossegor et en revenant vers St-Geours-de-Marenne » (directeur du Pays). Moins strictement réglementés que les espaces protégés, les corridors biologiques rendent les constructions difficiles en désignant les espaces pour leur intérêt environnemental sans être forcément incompatibles avec une exploitation forestière même s’ils la compliquent.

Des prestataires et commanditaires aux objectifs différents
Si le représentant du CPIE trouve que l’objectif initial de la fiche action est quelque peu dénaturé, celle-ci a cependant suscité moins de réserves que la fiche « aléas naturels », car les forestiers, comme le CPIE, y ont trouvé l’opportunité de poursuivre des objectifs particuliers : « je crois que là y’a eu un consensus politique […] les environnementalistes vont parler de corridors, les élus vont parler de rupture d’urbanisation. Et les forestiers d’interfaces » (directeur du Pays). Les professionnels vont continuer à produire un peu de bois au sein des corridors biologiques tout en protégeant un tant soit peu ces espaces forestiers de l’urbanisation, tandis que les écologues y voient l’assurance d’un lien fonctionnel entre des habitats dispersés. Cette action en commun est basée sur des intérêts particuliers néanmoins convergents. C’est une « action ensemble » (Livet, 1997,) qui, à la différence d’une action collective, ne rassemble pas des acteurs dont l’objectif à atteindre est identique ; il n’y a manifestement pas « congruence des intentions » (Livet, 1997). 
Concernant l’accueil du public en forêt, aucun élément dans les témoignages ou les comptes-rendus de réunions n’autorise à penser que la finalité des conventions de passage ne soit pas une finalité partagée, d’autant que l’ouverture des forêts est un principe normatif « coutumier » dans le massif landais. En revanche, on peut se poser la question à propos des dessertes forestières dans la mesure où certains forestiers conçoivent difficilement qu’elles soient utilisées par les randonneurs. S’ils l’acceptent cependant, c’est parce qu’ils constatent que les élus locaux ont tendance à inverser la priorité d’usage au détriment de la production, et qu’ainsi l’entretien public des dessertes restera quand même assuré à proximité des zones urbanisées où les promeneurs sont nombreux.
De manière plus générale, la production d’un service récréatif non-marchand nécessite la contribution de plusieurs catégories d’acteurs qui assurent des rôles différents, un commanditaire (des institutions publiques ici : Pays, conseil général) et des prestataires dont les propriétaires forestiers privés et publics pour rendre les forêts accessibles, les collectivités locales pour entretenir les voiries. La nécessaire coordination doit dès lors faire face à des intentions, des normes et des valeurs qui peuvent être différentes.


Quelques caractéristiques du service d’accueil du public, dans le Pays ALO et ailleurs
L’identification de ces deux tensions constitutives de l’organisation de l’accueil du public – l’engagement de l’institution garante du bien commun en tant que commanditaire et la congruence ou la convergence des intentions et des valeurs ‒ même si elle n’est pas exhaustive, nous permet de dégager certaines caractéristiques du service récréatif non-marchand en forêt. Nous allons les approfondir en mobilisant des réflexions relatives à deux autres types de services en milieu rural ‒ l’accueil à la ferme et le service paysager – et en prenant également en considération des initiatives d’accueil en forêt menées dans d’autres territoires. Cela nous permettra, en outre, de contextualiser le type d’accueil envisagé par les acteurs du sud des Landes.
Le financement de ce service collectif : gratuit, gracieux, rémunéré, marchand 
L’exemple de la CFT du Pays ALO le démontre : l’accueil du public en forêt, en tant que service collectif, tend à être organisé de plus en plus souvent. Nous ne pensons pas ici aux chasses privées dont l’existence est loin d’être récente, ou autre pratique payante d’où certains usagers peuvent être exclus. Nous pensons à un service collectif (Aznar et al., 2007) pour lequel la non-rivalité et la non-exclusion se posent peu (sauf effets d’encombrement) comme c’est le cas pour l’accueil de randonneurs ou promeneurs. Son organisation peut cependant retenir des modalités diverses en ce qui concerne le financement.
Ce qui se dessine sur les forêts du pays ALO serait un service gratuit pour les usagers et de surcroît rendu gracieusement par les prestataires privés. Les équipements (parkings, aires de pique-nique…), infrastructures (entretien des chemins, des sentiers) et balisage sont financés par les institutions publiques (collectivités locales, territoriales, ONF) ou les propriétaires privés. Si les propriétaires privés perçoivent des aides publiques, c’est pour les indemniser d’un préjudice (cas de la convention de passage proposée par le conseil général des Landes) et non pour les rémunérer. Ils offrent donc ce service à titre gracieux. Ce point fait cependant débat. Lorsqu’une propriétaire témoigne, lors de la première journée d’échanges tenue dans l’Hérault en juin 2011 sur la fréquentation et l’accueil du public en forêt privée, les participants ont estimé que les investissements en travail et en argent qu’elle a consentis pour accueillir des récréationnistes à proximité de Montpellier relevaient du mécénat. Certains estiment même qu’il est nécessaire de « rechercher des rémunérations auxquelles ils [les propriétaires privés] ont droit »[76]. Un débat similaire au sein de la profession agricole a eu lieu au moment où l’entretien de l’espace a été encouragé au travers de mesures agro-environnementales, car pour bon nombre d’agriculteurs, cet entretien était inhérent à leur activité même (Candau et Deuffic, 2003 ; Rémy, 2005). Si pour ces professionnels la tension tient à l’autonomisation de l’entretien des autres aspects de leurs pratiques productives, celle des forestiers est un peu différente. Il s’agit plus de chercher dans cet accueil une meilleure légitimité auprès des concitoyens « pour ne pas rougir de son patrimoine »76, autrement dit, le service gracieux permettrait le remboursement d’une dette liée au fait de détenir en propre un espace boisé, remboursement interdisant toute rémunération de la prestation. 
Pourtant, certaines conventions d’accueil prévoient la rémunération des propriétaires privés. Le conseil général de l’Oise offre, à la demande du syndicat des propriétaires forestiers, une contractualisation qualifiée par la profession de « pionnière dans le domaine de l’accueil du public en forêt »[77]. Le principe est le suivant : le propriétaire accepte le passage de promeneurs sur certains chemins et la collectivité, en échange, prend en charge certains frais (sécurisation des chemins, signalisation, assurance, ramassage des ordures…) et il reçoit une rémunération annuelle pour la création du parcours de promenade, la surveillance et l’entretien des installations[78]. Un forestier ayant signé un tel contrat, d’une durée de cinq ans, précise qu’il poursuit l’exploitation forestière comme avant et loue toujours son terrain pour la chasse, exigeant des chasseurs qu’ils mentionnent les jours de chasse sur le panneau à l’entrée du parcours. Ce faisant, il estime « qu’il est important de montrer que, comme l’eau ou le stockage du CO2, le "service social" rendu à la communauté par le forestier privé ne peut plus être gratuit, surtout dans les zones périurbaines à forts risques de dégradations »80.
Ce service peut être payant pour l’usager sans intégrer obligatoirement de rémunération pour les propriétaires, comme c’est envisagé avec la carte multipass forêt expérimentée dans l’Hérault (canton de La Salvetat). Son achat permettrait aux usagers d’accéder à certaines forêts durant l’année pour y faire la cueillette (champignons, petits fruits, plantes…) ou s’y promener en bénéficiant des équipements (sentiers, aires de pique-nique). Elle prolonge les cartes de ramassage de champignons déjà existantes généralement mises en place par des particuliers pour protéger leurs forêts des abus[79] avec ici une réflexion de mise en valeur d’atouts touristiques à l’échelle d’un territoire. Elle s’appuierait en effet sur un réseau de partenaires (restaurateurs, commerçants, écomusées, etc.) et sa vente permettrait d’améliorer la signalisation, l’entretien des équipements, la mise en place d’animations.
Les loisirs en forêts financés par les usagers peuvent prendre une forme marchande comme le laissent entrevoir les cartes de cueillette évoquées. Outre de telles initiatives individuelles, l’accueil de promeneurs et de randonneurs fait l’objet d’organisations plus institutionnalisées, en particulier par le biais de deux formules, l’une pour la forêt publique, l’autre pour la forêt privée. Depuis une dizaine d’années, l’ONF a créé une marque, Retrouvance, afin de proposer des circuits de randonnée « tout compris » à savoir l’accompagnement, l’hébergement (en gîtes), la restauration et le portage des bagages. Les randonnées, alliant bien sûr « plaisir et respect de l’environnement »[80], durent une semaine en général. Les itinéraires ne serpentent pas uniquement en forêt, la plupart des sept circuits actuellement proposés empruntant des GR à un moment ou à un autre. La spécificité sylvicole tient à l’hébergement dans des maisons forestières sans usage ou des bâtiments désaffectés (anciennes écoles ou cures) appartenant à des petites communes, et tient aussi à l’intervention d’un agent forestier (dit « agent patrimonial de l’ONF ») pour « faire revivre les histoires secrètes et souvent extraordinaires de la forêt et de ces territoires »84. L’offre organisée par Forestour en forêt privée est, quant à elle, plus sylvicole bien qu’elle puisse associer l’activité agricole si l’adhérent est également agriculteur. L’association Forestour a été créée par des propriétaires forestiers de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur afin de faciliter le tourisme et les loisirs en forêt privée. Les adhérents qui organisent l’accueil sur leur propriété doivent respecter une charte qui énonce plusieurs principes concernant le projet sylvotouristique, la gestion sylvicole, l’accueil des clients (y compris l’hébergement)[81]. Cette formule rappelle l’accueil à la ferme aujourd’hui cadré par trois principaux labels (Gîtes de France, Bienvenue à la ferme et Accueil paysan) en ce qu'elle cherche à associer un service d'accueil et l'activité première, et retirer un revenu de ce service offert. Dans l’un et l’autre cas, cette activité lucrative n’est pas l’activité principale des prestataires, et l’accueil est organisé sur un espace privé dévolu prioritairement à un usage professionnel de production de biens. Au-delà de ces points communs importants, des différences sont notables, en particulier en ce qui concerne le système normatif définissant la relation de service qui oscille entre relation amicale et relation marchande pour l'accueil à la ferme où les clients sont reçus au domicile du propriétaire (Giraud, 2007 ; Banos et Candau, 2011). À la lecture de la charte, cela ne devrait pas être le cas pour le sylvotourisme, même si le forestier doit « assurer un accueil chaleureux et personnalisé » des clients. On peut se demander si Forestour n'a pas vocation à devenir un label du sylvotourisme naissant[82]. 
De l’accueil gracieux à l’accueil marchand, on peut voir une gradation allant du service collectif au service mixte sans que ces deux catégories établies selon le type de demande (Aznar et al., 2007) ne soient tout à fait satisfaisantes pour traduire les différentes modalités de financement du service d’accueil. On peut y lire aussi des processus de régulation différents, lecture nous incitant à poursuivre les réflexions relatives à l’organisation institutionnelle du service.

L’organisation institutionnelle du service récréatif en forêt, identité du commanditaire et engagement des propriétaires privés
Dans notre conception commune, un service est consubstantiel d’une relation entre un prestataire et un bénéficiaire. L'économiste Gadrey (1994) se réfère aux travaux fondateurs de l'École de Chicago, ceux de Goffman (1968) en particulier, où il a lu la configuration triangulaire de tout service qu'il a prolongée en l'inscrivant dans le débat en économie distinguant bien et service. Il établit alors que, contrairement aux biens dont la matérialité permet une circulation plus autonome, les services n'existent pas sans relation sociale bien qu'ils dépendent d'un support matériel (Aznar, 2002). Cette perspective interactionniste amène économistes et surtout sociologues à interroger les mécanismes de régulation inhérents à la relation elle-même qui jouent sur le contenu du service. Gadrey (1994) parle de « coproduction opérationnelle », Dubuisson-Quellier (1999), de « définition du service ». Ces ajustements jouent aussi sur le « rôle et les modalités d'action des acteurs » (Dubuisson-Quellier, 1999) ainsi que sur les normes implicites de gestion et les principes moraux et éthiques régissant le service à rendre (Warin, 1993 ; Banos et Candau, 2011). Bien évidemment, les interactions interindividuelles productrices de ces régulations sont cadrées par des dispositifs institutionnels et matériels, mais aussi par les formes plus générales d'organisation et de financement des services. Laville (2005) distingue ainsi le marché, la sphère domestique, l'organisation publique et les associations comme autant de contextes institutionnels.
Dans le cas présent, le service récréatif à caractère non-marchand a la particularité, comme le service paysager produit par les agriculteurs, de ne pas s'inscrire dans une relation directe entre prestataires et bénéficiaires. Cela tient au fait que le service s’apparente à un service collectif dont l’organisation repose sur un cadrage institutionnel : « Les services environnementaux à caractère collectif n’apparaissent pas ex-nihilo. Ils émergent et sont produits dans un cadre institutionnel qui en détermine pour partie la nature et les effets » (Aznar et Perrier-Cornet, 2003). Lors de son analyse des services paysagers, Aznar (2002b) a ainsi enrichi le triangle des services proposé par Gadrey en mentionnant un commanditaire comme intermédiaire entre prestataires et usagers[83], dont le rôle consiste à formuler aux prestataires une demande explicite de service où se trouvent incluses des normes et valeurs de production. Dans les services récréatifs en forêt à caractère non-marchand précédemment cités, le commanditaire est chaque fois un acteur public : le Pays ALO en référence à la loi d’orientation forestière de 2001, le conseil général (des Landes, de l’Oise) en partenariat avec la profession forestière (syndicats de propriétaires ou CRPF). À la différence du service paysager produit par les agriculteurs dont l’organisation publique repose aujourd’hui sur des dispositifs conçus aux niveaux européen et national (les mesures agro-environnementales notamment) (Candau et Ginelli, 2011), les services récréatifs en forêt ne font pas, pour l’instant, l’objet d’un tel cadrage généralisé. Peut-être est-ce dû au fait que le paysage est institué comme catégorie d’intervention publique – ce qui n’est pas le cas de la « récréation » en forêt privée – de surcroît reliée depuis deux décennies au domaine de l’environnement, du moins pour le paysage rural.
Cette configuration du service récréatif non-marchand permet de réinterroger le faible taux de contractualisation des forestiers privés vis-à-vis des conventions de passage, pas tant pour avancer des réponses que pour formuler des hypothèses. Les conventions de passage sont proposées aux propriétaires en même temps que des circuits de randonnée sont définis par un bureau d’étude. Elles ont été élaborées par les institutions départementale (conseil général) et régionale (SySSO et DFCI). Mais on peut se demander si ce système d’acteurs n’est pas trop distant des réseaux sociaux où les forestiers peuvent réfléchir et discuter de l’ouverture de leurs parcelles et du bien fondé des conventions. Nous avons en effet constaté l’importance des réseaux d’intégration sociale dans l’engagement des agriculteurs vis-à-vis d’un service paysager : les éleveurs insérés dans le réseau de développement agricole, où participe l’institution commanditaire local du service par la mise en œuvre des MAE, contractualisent massivement même s’ils ne partagent pas la conception du paysage véhiculée par les MAE (Candau et Ginelli, 2011). « La production d’un service environnemental et l’intervention sur les biens supports résultent d’une pensée technique qui s’invente par les dialogues et négociations au sein de réseaux interindividuels et institutionnels où se croisent les lieux d’intégration sociale des producteurs et l’intégration systémique des organismes impliqués dans l’encadrement des pratiques agricoles. »
En ce qui concerne les conventions de passage adressées aux propriétaires forestiers dans le département des Landes, le SySSO pourrait faire le lien auprès de leurs adhérents. Mais apparemment l’implication de ce syndicat a porté avant tout sur le contenu juridique et financier de la convention. Pour preuve, lors de la CFT, les participants ont parlé des « conventions du conseil général » et non des « conventions du SySSO ». Le CRPF, en tant qu’organisme professionnel, pourrait-il jouer ce rôle de commanditaire local par l’entremise des groupements de vulgarisation forestière (les Groupements de productivité forestière) dont le maillage est inter-cantonal ? Ce n’est pas l’option retenue puisque les démarches auprès des propriétaires initialement prévues pour être menées par le bureau d’études, ont finalement été confiées à la DFCI. On peut aussi imaginer qu’en tant que propriétaires et surtout résidents – c’est le cas de certains d’entre eux – les forestiers puissent être sollicités par les collectivités locales (commune, communauté de communes, voire le Pays) ? Les discussions lors de la CFT montrent que les réseaux de développement local ont la capacité à traiter de la question de l’ouverture des forêts ; reste cependant que seuls les responsables professionnels étaient conviés, et non tout propriétaire. Quoiqu’il en soit, l’analyse du service paysager rendu par les agriculteurs enseigne que « la forme territorialisée des modalités de régulation, à laquelle participe l’identité du commanditaire, permet de lire la contractualisation de chaque producteur comme la participation à une action collective située » (Candau et Ginelli, 2011). Manifestement, la dimension collective liée à l’organisation territorialisée fait actuellement défaut aux conventions de passage proposées par le conseil général des Landes.

Un service environnemental qui témoigne d’un savoir faire forestier
Outre son organisation publique liée au caractère collectif du service, l’accueil en forêt présente une autre caractéristique : sa production tient à des interventions techniques sur les espaces boisés pour mettre en valeur leurs aménités et en améliorer l’accessibilité[84]. Ces espaces boisés, qu’Aznar (2003) appelle des « biens supports des services », résultent de l'activité humaine et de processus biologiques. Cette dimension biologique du bien support – voire naturelle selon la représentation commune (cf. chapitres 1 et 2) – fait du service récréatif en forêt un « service environnemental »[85]. Le balisage de circuits de randonnées en est un exemple typique : des sentiers entretenus sont déjà une invitation à aller à un endroit et pas ailleurs, avec une mise en cohérence technique qui doit permettre aux personnes de lire la mise en forme des lieux avec le moins d'ambiguïtés possibles. Gérant d’un important groupement forestier situé à une cinquantaine de kilomètres de Paris, Mr Bacot a signé une convention avec le conseil général de l’Oise. Pour entretenir les aménagements des vingt hectares conventionnés, il a décidé de laisser ronces et arbustes en bordure des chemins afin de dissuader les promeneurs à s'écarter de cette voie ; il a également stocké du bois à l’entrée des anciens circuits de motos spontanés afin d’interdire les engins motorisés77. Ainsi, l'aménagement des lieux est un moyen de contrôler les déplacements en forêt, tout en les facilitant et en tenant compte du multi-usage de ces espaces. Lors de cet aménagement, les gestionnaires forestiers ont ainsi l’occasion de mettre en œuvre leur savoir faire relatif à la domestication de la nature.



Conclusion
Si la LOF est relativement précise sur les fonctions environnementales et productives, elle entretient un flou quant au contenu de la fonction sociale. Sa définition par les acteurs sociaux voit alors s’affronter différents ordres de légitimité, substantiel, procédural et délibératif. C’est ainsi que, dans le cas de légitimité substantielle, certains représentants de la filière forêt-bois opposent le droit de propriété et la rationalité économique pour tenter de conditionner les usages récréatifs au respect préalable et prioritaire de ces deux dimensions. En invoquant des formes de légitimité beaucoup plus procédurale, les représentants de l’État s’érigent, eux, en garant du respect des procédures et de l’esprit de la LOF. Ils invoquent pour cela la circulaire du ministère de l’Agriculture[86] qui définit ainsi les modalités d’élaboration des chartes et les objectifs y compris les thèmes à aborder (identification des « fonctions » de la forêt, des territoires et des acteurs, contenu minimum d’une charte, dispositif d’animation…). Néanmoins, cette organisation des échanges par les représentants des institutions étatiques n’est plus pensée sur le mode de l’administration dirigiste, mais sur celui de la médiation en vue de mobiliser les acteurs et de redéfinir leurs rôles et leurs pouvoirs (de Munck et Verhoeven, 1997). Ils veillent donc surtout à ce que tous les aspects de la multifonctionnalité des forêts soient bien pris en compte, qu’il n’y en ait pas un qui soit délibérément éludé ainsi qu’à l’expression des différents groupes d’acteurs. Face à ces deux ordres de légitimité relativement formels et dont aucun ne parvient vraiment à recueillir l’assentiment de tous les protagonistes, c’est une troisième forme de légitimité – délibérative au sens d’Habermas – qui s’impose ainsi au fil des débats. En laissant une large place au dialogue, à l’argumentation et à la contradiction, elle a permis d’aboutir à un certains nombre de points de vue partagés et d’accords sur la question de l’accueil du public. Mais ce processus, apparemment rationnel et négocié, a-t-il été réellement démocratique et délibératif dans la mesure où l’ensemble des acteurs concernés par la question de l’accueil du public n’était pas présent, dont les usagers eux-mêmes ? Certes aucun groupe n’a dominé les débats et imposé son point de vue ; les groupes minoritaires ont pu s’exprimer et même le point de vue supposé des absents a en partie été discuté. Il y a pourtant eu des tentatives de détournement du processus délibératif par refus de participer aux scènes de discussion ou par des interventions en coulisse de certains représentants visant à court-circuiter les scènes de discussions officielles. Globalement, la conjugaison des trois ordres de légitimité a permis pourtant de poser un certains nombre de principes normatifs quant à l’accueil du public. Les acteurs du débat ont ainsi réaffirmé le fait que la forêt landaise – au-delà d’une stricte application du droit de propriété – est une forêt ouverte, que la présence d’engins motorisés autres que ceux utilisés pour l’exploitation forestière est interdite, que la création de sentiers de randonnée doit être mieux coordonnée, etc. Au-delà du fait de savoir si la forêt landaise avait pour vocation d’accueillir du public, c’est l’organisation de cet accueil et le passage d’un usage libre, non marchand, à un service organisé, encadré voire rémunéré qui a été discuté.
Le service récréatif non-marchand, une externalité positive de l’activité forestière, devient ainsi progressivement un « service-activité »[87] organisé en trois pôles interdépendants : des biens-supports (les espaces forestiers), des usagers autorisés, des prestataires répondant positivement au commanditaire du service. Tout comme pour le paysage des espaces ruraux, la demande récréative en forêt est peu explicite (cf. chapitres 1 et 2) et elle est donc souvent reformulée par le commanditaire. Le service est en conséquence défini par « l’offreur » qui regroupe ici les financeurs (aides publiques liées à la LOF, collectivités locales…) et les prestataires.
Le service récréatif non-marchand est également un service collectif qui, en tant que tel, exige une organisation institutionnelle. Elle regroupe des acteurs divers, pour l'essentiel publics : l'État qui légifère pour favoriser les fonctions sociales de la forêt, les acteurs qui les mettent en œuvre aux différents niveaux administratifs, en association éventuelle avec des acteurs professionnels forestiers, les collectivités locales… Cette organisation institutionnelle véhicule et génère un système de normes et valeurs qui définit le service d'un point de vue technique et en tant que rapport social. Étant de surcroît un service localisé, l'organisation du service récréatif génère un système d'action local dont la distance cognitive et sociale des propriétaires rend plus ou moins aisé leur engagement pour ouvrir collectivement leurs forêts.
C'est aussi un service environnemental, puisque sa production émane d'éléments de nature, dimension au centre de la conception des services écosystémiques. Il ne peut cependant s'y restreindre dans la mesure où les espaces forestiers sont des espaces de nature anthropisés. Les aménités forestières en France résultent du fonctionnement écologique des forêts et de l'activité des gestionnaires de ces espaces.
Enfin, ce service non-marchand, autre analogie avec le service paysager dans les espaces ruraux auquel participent les agriculteurs, conserve la particularité d’être adossé et dépendant d’une autre utilisation première des biens support : la production forestière patrimoniale ou sylvicole (Deuffic et al., 2010). Cette caractéristique a des incidences sur l’engagement des propriétaires : d’une part, il provoque un débat professionnel à propos de leur rémunération, inhérent au passage contemporain du service-externalité au service-activité et, d’autre part, il questionne plus généralement la justification économique de l’accueil du public en forêt. Nous développons ces deux idées dans la suite de l’ouvrage.


 70. Les groupements de productivité forestière (GPF) rassemblent des propriétaires et gestionnaires de la forêt privée, à une échelle cantonale ou inter-cantonale, pour débattre de questions sylvicoles d’un point de vue technique. Ce réseau de vulgarisation professionnelle dépend du Centre régional de la propriété forestière (CRPF).

 71. « Une action qui a créé un consensus c’est toutes les actions sur la desserte forestière et notamment l’action qui consiste à développer une étude sur un schéma de massif heu…sur un territoire à définir du Pays. Donc ça répond à des besoins en termes d’exploitation mais aussi en termes d’accès à la forêt donc c’est une action qui a été soutenue par tout le monde » (ingénieur ONF et animateur CFT).

 72. Au sens d’une rémunération pour service rendu ; à ne pas confondre avec l’indemnité de dommage (cf. chapitre 5).

 73. À ce propos, le riverain d’une parcelle forestière n’a pas le droit (d’un point de vue juridique) de s’y promener mais obligation de la débroussailler sur 50 m pour diminuer le risque incendie.

 74. L'activité des propriétaires forestiers est plus complexe que celle des agriculteurs, deux catégories que l'on associe pourtant fréquemment. En effet, les propriétaires forestiers embrassent bien souvent une autre profession et peuvent déléguer la gestion de leurs biens. Il est pour cela hasardeux de considérer qu'ils constituent un groupe professionnel. De surcroît, certains d'entre eux ne recherchent pas un revenu de leurs forêts et ne les exploitent donc pas ; ils peuvent y être attachés en tant que placement ou bien hérité (cf. chapitre 5).

 75. Concevoir les espaces boisés comme un bien commun est discutable. Sans pouvoir développer ce débat ici, avançons simplement que l’organisation institutionnelle du service récréatif non-marchand, qui tend à se mettre en place actuellement, renforce cette conception.

 76. Cf. compte-rendu de cette journée organisée par le CRPF Languedoc-Roussillon dans le cadre du programme européen Sylvamed - Mediterranean Forests for All, Pignan (34), 28 juin 2011.

 77. Forêts de France, n°488, novembre 2005.

 78. En complément, le conseil général rémunère le CRPF qui assure un accueil des scolaires sur ces sites privés. Précisons également que la convention n’interdit pas l’organisation par le propriétaire d’activités payantes sur le site aménagé.

 79. Forêts de France, n°519, décembre 2008.

 80. Source : http://www.onf.fr/retrouvance/sommaire/nous_connaitre [image: ] consulté le 31/08/2011. 

 81. Source : http://www.forestour-paca.org/association.php [image: ] consulté le 31/08/2011.

 82. Ces remarques plaident pour une comparaison entre l'accueil marchand en forêt et l'accueil à la ferme, comparaison à peine esquissée ici.

 83. Gadrey (1994) a envisagé l’intervention d’organismes de régulation sans l’inscrire cependant dans sa grille analytique puisqu’il l’évoque simplement en note de bas de page.

 84. Nous en aurons des exemples détaillés aux deux chapitres suivants.

 85. Notons que cette double dimension (environnementale et anthropique) se retrouve également dans la notion de « service écosystémique » que nous avons évoquée dès l’introduction générale.

 86. Circulaire DERF/SDF/SBIB/C2001-3004, Charte de territoire forestier, mise en place expérimentale.

 87. Dans un premier effort pour distinguer les différentes conceptions des services environnementaux, Aznar et al. (2007) ont parlé de service-prestation, nommé plus tard service-activité par Aznar (2011) dans un texte non publié à ce jour. Nous retenons cette dénomination plus récente car elle explicite mieux la contribution intentionnelle du producteur.
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Conclusion générale
Au terme de cet ouvrage, travailler sur l’ouverture des forêts au public nous a amenés à aborder des thèmes aussi variés que les nouveaux usages sociaux du temps libre, l’écologisation des pratiques de loisirs, la démocratie participative et les idéaux délibératifs, l’instrumentalisation de l’information ou encore la mise en marché de la nature. Ces exemples montrent bien la richesse des liens que la forêt tisse avec nos sociétés à travers la fréquentation des espaces boisés et la pratique d’activités récréatives. Nos outils étaient pour l’essentiel empruntés à la sociologie et à l’économie mais d’autres disciplines auraient naturellement eu leur mot à dire (géographie, histoire, sciences politiques, anthropologie…). Dans ce domaine, les sciences humaines et sociales ont des contributions significatives à apporter et, d’une certaine façon, une nouvelle occasion d’élargir le spectre de la recherche forestière française. Certes, une partie des questions que nous avons traitées ne sont pas propres à la forêt et renvoient à des transformations récentes de nos sociétés et, peut-être plus particulièrement encore, au rapport que celles-ci entretiennent avec la nature. Il en va de même avec l’évolution des conditions d’interventions de la puissance publique. En même temps, on ne peut totalement occulter l’influence d’un contexte forestier défini, entre autres, par les dynamiques écologiques (et notamment la référence au temps long de la croissance des arbres[168]), la vocation productive de l’activité sylvicole, la structure de la propriété ou les institutions (politiques, réglementaires, socioprofessionnelles). Qui plus est, l’association récurrente entre la forêt d’une part et la nature d’autre part, donne une connotation particulière à la discussion.
Une telle richesse densifie assurément la problématique, mais elle rend également plus difficile la définition de ses contours. Le constat avait été fait dès l’introduction de cet ouvrage, où le relatif manque de références nous avait incités à privilégier une approche par les usages, en nous appuyant pour cela sur la notion de « service récréatif » déjà présente dans la littérature (Millenium Ecosystem Assessment, 2005 ; Chevassus-au-Louis, 2009). Si une telle vision s’avère pratique et confortable dans un premier temps, au moins pour situer l’accueil du public par rapport aux autres finalités de la gestion forestière, elle affiche également ses limites. D’autres dimensions doivent être prises en considération, dont une partie semble d’ailleurs inhérente à la notion même de service et à ses relations à l’environnement (Aznar et Perrier-Cornet, 2003 ; Aznar et al., 2007). La diversité des acteurs qui participent à la coproduction du service récréatif (évoquée aux chapitres 3, 4 et 5) fait partie de celles-ci. Les situations sont finalement très variées, allant de la pratique libre à la fourniture d’accès par les pouvoirs publics locaux (comme dans les Plans plages du chapitre 2) ou des partenariats entre les sphères publiques et privées (avec les conventions de passage des chapitres 3 et 5). Dans cette coproduction du service, les usagers jouent un rôle crucial. Or, nous avons vu que l’on avait encore du mal à cerner leurs attentes, au risque de devoir laisser les forestiers interpréter celles-ci (d’où les confusions et incompréhensions inévitables). Aux chapitres 2 et 4 notamment, nous apportons des précisions à ce sujet. Et qu’on parle de « loisirs », d'« activités de plein air » ou d’« accueil du public », les services récréatifs questionnent inévitablement les relations que les individus nouent entre eux à cette occasion. En revanche, cette évolution de la discussion n’est pas obligatoirement synonyme de dispersions et de contradictions : la notion de services récréatifs nous est apparue plutôt fédératrice et les auteurs de l’ouvrage semblent s’y être implicitement référés, donnant en cela l’espoir d’une démarche pluridisciplinaire à poursuivre. Dans cette perspective, plusieurs pistes méritent notre attention.
L’étude de la demande est déterminante à double titre : d’une part, elle prétend nous renseigner sur les attentes des individus et sur les usages que ceux-ci font des forêts (une préoccupation classique en matière de gestion des espaces naturels), d’autre part elle entend donner la parole à des acteurs jusque là peu (ou pas) représentés ou, à tout le moins, attester de leurs activités. Les niveaux de fréquentation sont un premier indicateur. Si un certain flou a entouré l’évaluation de la fréquentation des forêts françaises ces dernières années, il semble aujourd’hui raisonnable de tabler sur un chiffre avoisinant les 500 millions de visites annuelles minimum, et un taux de participation d’au moins six français sur dix (soit le deuxième espace naturel visité après la campagne[169]), a priori en légère baisse (à confirmer toutefois). Cette pratique serait en outre beaucoup plus répandue que d’autres formes de loisirs « extérieurs ». L’attractivité ne se vérifie pas qu’en Île-de-France, région qu’on cite pourtant toujours en exemple. Dans les deux premiers chapitres, nous avons vu que des enquêtes obtenaient des flux de fréquentation significatifs dans de nombreux autres massifs. Il ne s’agirait pas non plus de tomber dans l’excès inverse en déplorant que les forêts sont « envahies » par une foule sans cesse grandissante de touristes et de citadins et qu’elles sont soumises de ce fait à des pressions insupportables. Nous avons vu en effet que le visiteur ne s’éloigne en général pas trop de chez lui, ce qui l’amène plutôt à privilégier les espaces périurbains (à quelques exceptions près). Au passage, notons que l’absence de fréquentation ne présente pas que des avantages[170]. Enfin, la promenade en forêt ne constitue certainement pas « Le » loisir à la mode dans nos sociétés en mal d’environnement puisque, comme le rappelle la dernière enquête « emploi du temps » de l’INSEE, le temps consacré à la promenade par les Français (tous espaces confondus) restait en 2010 inférieur à 20 minutes par jour en moyenne, alors que ceux-ci disposaient de plus de 4 heures de loisirs[171] (Ricroch et Roumier, 2011). Cette précision étant faite, convenons néanmoins que ce « temps là » n’est pas tout à fait comme les autres : bien que relativement réduit, il nous semble présenter une utilité sociale véritable qu’il convient d’approfondir. La même enquête montre en effet que la promenade est la deuxième activité préférée des Français (Ricroch, 2011)[172] et plusieurs auteurs ont souligné que la visite en forêt affichait à ce titre une valeur bien particulière (ONF, 2004 ; Dobré et Granet, 2009). Pourquoi ne pas imaginer aussi que les forêts contribuent, à leur façon, à redéfinir les contenus sociaux de ces temps libres qui se développent de plus en plus dans les sociétés contemporaines (Viard, 2002, 2006) ? Dans ce phénomène général des « loisirs de nature », nous pensons que la forêt fait l’objet d’une demande bien spécifique, avec finalement assez peu de substituts (naturels ou manufacturés), et dont on est encore loin d’avoir cerné tous les aspects. Pour améliorer notre connaissance, les approches statistiques et quantitatives sur les pratiques, auxquelles nous avons largement eu recours dans cet ouvrage, doivent nécessairement être complétées par des analyses sur les motivations et les représentations, avant de revenir éventuellement sur les usages et la gestion[173]. 
Indirectement, ceci réinterroge les conditions de la reconnaissance institutionnelle et de la légitimité de l’ouverture des forêts au public. Pourquoi cette demande, dont on perçoit un peu mieux la richesse et la diversité, reste à ce point sous estimée, en comparaison notamment de la montée en puissance des préoccupations environnementales ou de la popularité de certaines activités dans d’autres pays ? Certes, son caractère informel et finalement assez peu spectaculaire n’est pas vraiment propice à attirer l’attention[174]. En outre, s’il existe des études et des données, celles-ci peinent véritablement à être diffusées[175]. Pourtant, la fréquentation des forêts serait, comparativement à d’autres espaces, relativement bien suivie (cf. chapitre 2). Les formes alternatives de représentation sociale (à l’instar des associations de protection de l’environnement) restent rares et nous avons vu que les élus locaux et les responsables politiques (qui bénéficient d’une véritable proximité avec les usagers, dont une partie sont leurs administrés) ne prennent pas vraiment le relais (cf. chapitre 3). Il reste alors les forestiers. Mais leur position n’est pas des plus aisée, car la prise en compte de ces enjeux sociaux implique très certainement une nouvelle évolution de leur profession, avec les remises en cause qui vont avec (cf. chapitre 1). Il n’est donc pas évident qu’ils soient en mesure d’assumer, seuls, ce rôle.
Dans ce contexte, une autre question s’est posée de savoir si la révélation d’une valeur économique pour les services récréatifs était susceptible de leur conférer plus de poids dans les débats et de modifier les modes de gestion associés. Certes, on n’hésite plus aujourd’hui à mettre en avant la contribution économique des utilisations non productives de la forêt, voire de la biodiversité que celle-ci abrite, a fortiori lorsqu’on est en mesure de présenter des méthodes scientifiques d’évaluation (Brahic et Terreaux, 2009 ; Chevassus-au-Louis, 2009). Nous avons vu que les services récréatifs n’échappaient pas à cette tendance et que des études avaient d’ores et déjà été lancées (cf. chapitres 4 et 5). De plus, l’analogie avec les mécanismes marchands ou quasi marchands (via l’analyse des dépenses de transports ou d’équipements par exemple) est sans doute ici plus aisée que dans d’autres cas d’étude (biodiversité, habitat, régulation des climats…). Le dernier recensement réalisé en 2006[176] par le Laboratoire d’économie forestière de Nancy confirme tout à fait cette impression, puisque les services récréatifs arrivaient de loin en tête du nombre d’évaluations[177]. Néanmoins, nous pensons qu’il est encore trop tôt pour identifier un impact significatif de ces évaluations sur l’ouverture des forêts au public. D’une part, nous avons vu que les applications étaient encore très hétérogènes, pas toujours très claires, ni forcément en adéquation avec les besoins des gestionnaires (cf. chapitre 4). Un renforcement évident du corpus, avec le recul qui va avec, s’impose avant de pouvoir conclure. D’autre part, il apparaît également que cette notion de valeur économique, lorsqu’elle sort de la sphère strictement académique, est elle-même discutée et confrontée à d’autres argumentaires. Dans le cadre de l’étude de la Charte forestière de territoire et des conventions de passage, la légitimation de l’usage récréatif figure bien comme un préalable à son organisation, laquelle intègre, entre autres, la question de la compensation financière. Si cette dimension économique n’est certainement pas éludée, elle est clairement discutée. En outre, son impact est d’autant plus sensible qu’elle renvoie à un référentiel adapté (dans le cas des conventions, cela suppose d’accorder plus de place à la perception du risque et aux usages personnels que les propriétaires font de leurs bois). Cette mise en débat de l’évaluation économique nous semble être une condition indispensable à une meilleure utilisation de celle-ci[178]. D’autant qu’en arrière-plan, c’est aussi la nature des préférences et des arbitrages individuels qu’on se propose de révéler, soit des informations parfaitement légitimes en matière de choix public[179]. Ceci ne peut s’affranchir d’un développement rigoureux des théories et des méthodes, sans lequel on risquerait d’ajouter un degré d’interprétation et d’incertitude supplémentaire. Et puis, l’évaluation économique ne se résume pas au calcul des bénéfices : l’agrégation des valeurs et les coûts sont encore mal connus (Dehez, 2002 ; Dehez et Rambonilaza, 2006).
Comme dans toute démarche de recherche, notre travail a initié un renouvellement des regards et des schémas, autant sur les cadres conceptuels, les normes sociales que les pratiques de terrain. L’introduction de la valeur économique du service suppose de reconnaître d’autres types de bénéfices que la simple valorisation par le marché. La mise en place de processus de concertation interroge sur le lien entre participation du public et idéal délibératif, la participation du plus grand nombre n’étant alors plus nécessairement un gage de diversité des points de vue. La réflexion sur les conventions de passage a supposé de reformuler le cadre économique traditionnel de l’étude du propriétaire forestier (et, implicitement, la représentation qu’on avait de son action), en intégrant d’autres objectifs à côté de la maximisation du profit et du choix de l’âge d’exploitation. Sur un plan empirique, les évolutions ne sont pas moins fortes. Ainsi, la vision que les forestiers ont de leur rôle en matière d’accueil du public a beaucoup changé ces dernières années. Les outils qu’on leur propose, censés répondre au mieux aux nouvelles exigences portées par ces usages ne sont pas livrés « clefs en main » de sorte qu’une phase d’apprentissage et d’expérimentation est inévitable. En théorie, le caractère très général des directives et des références en vigueur serait propice aussi bien à des innovations qu’à des confusions (qui peuvent au contraire bloquer les initiatives). Aujourd’hui, c’est plutôt cette situation qui domine (cf. chapitres 3 et 5).
Enfin, une autre évolution (et pas des moindres), qui transparaît à la lecture de l’ouvrage, réside dans l’ouverture nécessaire du monde forestier à des regards extérieurs. À la base, le visiteur n’est pas nécessairement familier avec le fonctionnement écologique de la forêt, sa gestion, ni les régulations qui l’encadrent. En outre, il sort bien volontiers de ses limites en faisant des détours par d’autres espaces et d’autres milieux naturels. Cette expérience récréative « élargie » conduit quelque part à redéfinir l’acception même de la forêt, en allant plus loin que les débats techniques où il faut décider, par exemple, si le maquis méditerranéen doit ou non être inclus dans les inventaires forestiers. Cette diversité naturelle est évidente dans certains sites, telles que les forêts littorales du chapitre 2 mais d’autres forêts revendiquent à leur tour des spécificités[180]. À l’extrême, la rareté de la forêt lui confèrerait même une valeur supplémentaire, des auteurs allant alors jusqu’à parler « d’arbres hors forêt » (Guillerme et al., 2009). Dans la forêt landaise, qui n’est pas nécessairement réputée pour sa diversité (Arnould, 2001 ; Boutefeu, 2007), les promeneurs vont aussi rechercher des attributs et des motivations autres que ceux directement liés à l’arbre ou à son cortège écologique (cf. chapitre 2). Cette élaboration de l’expérience récréative s’accompagne aussi d’une ouverture du panel d’acteurs, avec une entrée potentielle des non forestiers (élus, associations, professionnels des loisirs, organismes en charge du tourisme…) qui, pour le moment, peine encore à se développer (cf. chapitre 3). Implicitement, cela replace l’analyse de la forêt dans une perspective véritablement territoriale. Car l’enjeu est bien là : ne plus seulement reconnaître les liens écologiques entre les écosystèmes forestiers et les écosystèmes non forestiers via les cycles biogéochimiques (eau, air…), mais les rapports que la forêt crée avec les territoires qui la portent et les hommes qui y vivent.

 168. Même si celui-ci aurait parfois tendance à se raccourcir (Chalvet, 2011).

 169. Dont la définition pose encore d’autres problèmes.

 170. Dans les Landes par exemple, l’ouverture des forêts privées (en particulier aux chasseurs), permettait à l’origine d’assurer une surveillance complémentaire des bois et entretenait à cette occasion une forme de solidarité locale en cas d’incendies. Pour cette raison, la baisse de la fréquentation et l’individualisation des pratiques (clôtures) sont parfois perçues comme problématiques.

 171. Et même 5 heures de temps libre, si on ajoute le temps de « sociabilité » (conversations, visites, réceptions...).

 172. Juste derrière la pratique de la musique et de la danse.

 173. Le rapport à la gratuité, principe plébiscité dans la plupart des enquêtes (ONF, 2004 ; Dehez et al., 2009) nous paraît être un bon exemple de questionnement où s’articulent les représentations, les usages et les outils de gestion (via la tarification de l’accès).

 174. À l’avenir, on pourra aussi se demander jusqu’à quel point la médiatisation de la pratique est souhaitable.

 175. Les deux enquêtes nationales portées par l’Office nationale des forêts en 2004 et 2010, qui pourraient parfaitement prétendre poser les bases de l’observation des fonctions sociales des forêts en France, ne sont encore que rarement citées : absentes de la plupart des ouvrages récents sur la forêt (Chalvet, 2011), elles sont reprises dans la dernière version des indicateurs de gestion durable des forêts (IFN, 2010) où l’évaluation du nombre de visites s’appuie toujours sur une autre enquête, réalisée celle-ci en 2002.

 176. Date à laquelle nos études n’étaient pas encore publiées.

 177. Avec 9 évaluations sur un total de 26, auxquelles s’ajoutent éventuellement 4 études supplémentaires sur la valeur économique des paysages forestiers (source : Laboratoire d’économie forestière).

 178. Ce qui rejoint le souhait de Gowdy (2007) d’une refondation « expérimentale » de l’analyse coûts-bénéfices.

 179. Une connaissance plus fine des motivations et des représentations est par ailleurs tout à fait à même de nourrir une lecture critique des hypothèses de la théorie microéconomique. Ces dernières années, des auteurs ont ainsi revu les propriétés de substitution qui sont à la base de la valeur d’échange (cf. chapitre 4) au profit de choix ordonnés synonymes de préférences dites « lexicographiques » (Rosenberger et al., 2003), dont certaines manifestations ont justement été relevées chez les usagers de la forêt (Rulleau et Dachary-Bernard, 2012).

 180. Il existe par exemple des traités spécifiques aux forêts de montagne ou à la forêt méditerranéenne (Glück, 2002 ; Merlo et Croitoru, 2005 ; Pröbstl et al., 2010).
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Figure 3.1. Situation géographique du Pays ALO et ses trois massifs forestiers (Candau et Deuffic, 2011).

Planche II
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Figure 4.4. Les forêts domaniales de Gironde.
Source : Directive régionale d'aménagement (DRA), Schéma d'aménagement (SRA).
© ONF Direction territoriale du Sud-Ouest, Toulouse, 2006.

Planche III
[image: ]

Figure 4.5. Schéma d'un Plan Plage type (ONF, 1996).

Planche IV
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Figure 5.1. Zone d'étude de l'enquête sur les propriétaires privés réalisée en 2006 (Galaud, 2009). © K. Petit, Cemagref, Bordeaux.

Planche V
[image: ]

Annexe 1. Une des sept séries de choix utilisées dans la méthode des choix multi-attributs (Rulleau, 2008).
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Annexe 2. Politique de référence (0,0,0) dans la méthode multi-programmes (Rulleau, 2008).
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Annexe 3. Politique où la qualité de l'accueil est améliorée sur les trois espaces (1,1,1) dans la méthode multi-programmes (Rulleau, 2008).

Planche VIII
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Annexe 4. Simulation de la décision des propriétaires forestiers pour la convention de passage (avec p = 0,7%), d'après Gadaud (2009).
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Conclusion générale
Au terme de cet ouvrage, travailler sur l’ouverture des forêts au public nous a amenés à aborder des thèmes aussi variés que les nouveaux usages sociaux du temps libre, l’écologisation des pratiques de loisirs, la démocratie participative et les idéaux délibératifs, l’instrumentalisation de l’information ou encore la mise en marché de la nature. Ces exemples montrent bien la richesse des liens que la forêt tisse avec nos sociétés à travers la fréquentation des espaces boisés et la pratique d’activités récréatives. Nos outils étaient pour l’essentiel empruntés à la sociologie et à l’économie mais d’autres disciplines auraient naturellement eu leur mot à dire (géographie, histoire, sciences politiques, anthropologie…). Dans ce domaine, les sciences humaines et sociales ont des contributions significatives à apporter et, d’une certaine façon, une nouvelle occasion d’élargir le spectre de la recherche forestière française. Certes, une partie des questions que nous avons traitées ne sont pas propres à la forêt et renvoient à des transformations récentes de nos sociétés et, peut-être plus particulièrement encore, au rapport que celles-ci entretiennent avec la nature. Il en va de même avec l’évolution des conditions d’interventions de la puissance publique. En même temps, on ne peut totalement occulter l’influence d’un contexte forestier défini, entre autres, par les dynamiques écologiques (et notamment la référence au temps long de la croissance des arbres[168]), la vocation productive de l’activité sylvicole, la structure de la propriété ou les institutions (politiques, réglementaires, socioprofessionnelles). Qui plus est, l’association récurrente entre la forêt d’une part et la nature d’autre part, donne une connotation particulière à la discussion.
Une telle richesse densifie assurément la problématique, mais elle rend également plus difficile la définition de ses contours. Le constat avait été fait dès l’introduction de cet ouvrage, où le relatif manque de références nous avait incités à privilégier une approche par les usages, en nous appuyant pour cela sur la notion de « service récréatif » déjà présente dans la littérature (Millenium Ecosystem Assessment, 2005 ; Chevassus-au-Louis, 2009). Si une telle vision s’avère pratique et confortable dans un premier temps, au moins pour situer l’accueil du public par rapport aux autres finalités de la gestion forestière, elle affiche également ses limites. D’autres dimensions doivent être prises en considération, dont une partie semble d’ailleurs inhérente à la notion même de service et à ses relations à l’environnement (Aznar et Perrier-Cornet, 2003 ; Aznar et al., 2007). La diversité des acteurs qui participent à la coproduction du service récréatif (évoquée aux chapitres 3, 4 et 5) fait partie de celles-ci. Les situations sont finalement très variées, allant de la pratique libre à la fourniture d’accès par les pouvoirs publics locaux (comme dans les Plans plages du chapitre 2) ou des partenariats entre les sphères publiques et privées (avec les conventions de passage des chapitres 3 et 5). Dans cette coproduction du service, les usagers jouent un rôle crucial. Or, nous avons vu que l’on avait encore du mal à cerner leurs attentes, au risque de devoir laisser les forestiers interpréter celles-ci (d’où les confusions et incompréhensions inévitables). Aux chapitres 2 et 4 notamment, nous apportons des précisions à ce sujet. Et qu’on parle de « loisirs », d'« activités de plein air » ou d’« accueil du public », les services récréatifs questionnent inévitablement les relations que les individus nouent entre eux à cette occasion. En revanche, cette évolution de la discussion n’est pas obligatoirement synonyme de dispersions et de contradictions : la notion de services récréatifs nous est apparue plutôt fédératrice et les auteurs de l’ouvrage semblent s’y être implicitement référés, donnant en cela l’espoir d’une démarche pluridisciplinaire à poursuivre. Dans cette perspective, plusieurs pistes méritent notre attention.
L’étude de la demande est déterminante à double titre : d’une part, elle prétend nous renseigner sur les attentes des individus et sur les usages que ceux-ci font des forêts (une préoccupation classique en matière de gestion des espaces naturels), d’autre part elle entend donner la parole à des acteurs jusque là peu (ou pas) représentés ou, à tout le moins, attester de leurs activités. Les niveaux de fréquentation sont un premier indicateur. Si un certain flou a entouré l’évaluation de la fréquentation des forêts françaises ces dernières années, il semble aujourd’hui raisonnable de tabler sur un chiffre avoisinant les 500 millions de visites annuelles minimum, et un taux de participation d’au moins six français sur dix (soit le deuxième espace naturel visité après la campagne[169]), a priori en légère baisse (à confirmer toutefois). Cette pratique serait en outre beaucoup plus répandue que d’autres formes de loisirs « extérieurs ». L’attractivité ne se vérifie pas qu’en Île-de-France, région qu’on cite pourtant toujours en exemple. Dans les deux premiers chapitres, nous avons vu que des enquêtes obtenaient des flux de fréquentation significatifs dans de nombreux autres massifs. Il ne s’agirait pas non plus de tomber dans l’excès inverse en déplorant que les forêts sont « envahies » par une foule sans cesse grandissante de touristes et de citadins et qu’elles sont soumises de ce fait à des pressions insupportables. Nous avons vu en effet que le visiteur ne s’éloigne en général pas trop de chez lui, ce qui l’amène plutôt à privilégier les espaces périurbains (à quelques exceptions près). Au passage, notons que l’absence de fréquentation ne présente pas que des avantages[170]. Enfin, la promenade en forêt ne constitue certainement pas « Le » loisir à la mode dans nos sociétés en mal d’environnement puisque, comme le rappelle la dernière enquête « emploi du temps » de l’INSEE, le temps consacré à la promenade par les Français (tous espaces confondus) restait en 2010 inférieur à 20 minutes par jour en moyenne, alors que ceux-ci disposaient de plus de 4 heures de loisirs[171] (Ricroch et Roumier, 2011). Cette précision étant faite, convenons néanmoins que ce « temps là » n’est pas tout à fait comme les autres : bien que relativement réduit, il nous semble présenter une utilité sociale véritable qu’il convient d’approfondir. La même enquête montre en effet que la promenade est la deuxième activité préférée des Français (Ricroch, 2011)[172] et plusieurs auteurs ont souligné que la visite en forêt affichait à ce titre une valeur bien particulière (ONF, 2004 ; Dobré et Granet, 2009). Pourquoi ne pas imaginer aussi que les forêts contribuent, à leur façon, à redéfinir les contenus sociaux de ces temps libres qui se développent de plus en plus dans les sociétés contemporaines (Viard, 2002, 2006) ? Dans ce phénomène général des « loisirs de nature », nous pensons que la forêt fait l’objet d’une demande bien spécifique, avec finalement assez peu de substituts (naturels ou manufacturés), et dont on est encore loin d’avoir cerné tous les aspects. Pour améliorer notre connaissance, les approches statistiques et quantitatives sur les pratiques, auxquelles nous avons largement eu recours dans cet ouvrage, doivent nécessairement être complétées par des analyses sur les motivations et les représentations, avant de revenir éventuellement sur les usages et la gestion[173].
Indirectement, ceci réinterroge les conditions de la reconnaissance institutionnelle et de la légitimité de l’ouverture des forêts au public. Pourquoi cette demande, dont on perçoit un peu mieux la richesse et la diversité, reste à ce point sous estimée, en comparaison notamment de la montée en puissance des préoccupations environnementales ou de la popularité de certaines activités dans d’autres pays ? Certes, son caractère informel et finalement assez peu spectaculaire n’est pas vraiment propice à attirer l’attention[174]. En outre, s’il existe des études et des données, celles-ci peinent véritablement à être diffusées[175]. Pourtant, la fréquentation des forêts serait, comparativement à d’autres espaces, relativement bien suivie (cf. chapitre 2). Les formes alternatives de représentation sociale (à l’instar des associations de protection de l’environnement) restent rares et nous avons vu que les élus locaux et les responsables politiques (qui bénéficient d’une véritable proximité avec les usagers, dont une partie sont leurs administrés) ne prennent pas vraiment le relais (cf. chapitre 3). Il reste alors les forestiers. Mais leur position n’est pas des plus aisée, car la prise en compte de ces enjeux sociaux implique très certainement une nouvelle évolution de leur profession, avec les remises en cause qui vont avec (cf. chapitre 1). Il n’est donc pas évident qu’ils soient en mesure d’assumer, seuls, ce rôle.
Dans ce contexte, une autre question s’est posée de savoir si la révélation d’une valeur économique pour les services récréatifs était susceptible de leur conférer plus de poids dans les débats et de modifier les modes de gestion associés. Certes, on n’hésite plus aujourd’hui à mettre en avant la contribution économique des utilisations non productives de la forêt, voire de la biodiversité que celle-ci abrite, a fortiori lorsqu’on est en mesure de présenter des méthodes scientifiques d’évaluation (Brahic et Terreaux, 2009 ; Chevassus-au-Louis, 2009). Nous avons vu que les services récréatifs n’échappaient pas à cette tendance et que des études avaient d’ores et déjà été lancées (cf. chapitres 4 et 5). De plus, l’analogie avec les mécanismes marchands ou quasi marchands (via l’analyse des dépenses de transports ou d’équipements par exemple) est sans doute ici plus aisée que dans d’autres cas d’étude (biodiversité, habitat, régulation des climats…). Le dernier recensement réalisé en 2006[176] par le Laboratoire d’économie forestière de Nancy confirme tout à fait cette impression, puisque les services récréatifs arrivaient de loin en tête du nombre d’évaluations[177]. Néanmoins, nous pensons qu’il est encore trop tôt pour identifier un impact significatif de ces évaluations sur l’ouverture des forêts au public. D’une part, nous avons vu que les applications étaient encore très hétérogènes, pas toujours très claires, ni forcément en adéquation avec les besoins des gestionnaires (cf. chapitre 4). Un renforcement évident du corpus, avec le recul qui va avec, s’impose avant de pouvoir conclure. D’autre part, il apparaît également que cette notion de valeur économique, lorsqu’elle sort de la sphère strictement académique, est elle-même discutée et confrontée à d’autres argumentaires. Dans le cadre de l’étude de la Charte forestière de territoire et des conventions de passage, la légitimation de l’usage récréatif figure bien comme un préalable à son organisation, laquelle intègre, entre autres, la question de la compensation financière. Si cette dimension économique n’est certainement pas éludée, elle est clairement discutée. En outre, son impact est d’autant plus sensible qu’elle renvoie à un référentiel adapté (dans le cas des conventions, cela suppose d’accorder plus de place à la perception du risque et aux usages personnels que les propriétaires font de leurs bois). Cette mise en débat de l’évaluation économique nous semble être une condition indispensable à une meilleure utilisation de celle-ci[178]. D’autant qu’en arrière-plan, c’est aussi la nature des préférences et des arbitrages individuels qu’on se propose de révéler, soit des informations parfaitement légitimes en matière de choix public[179]. Ceci ne peut s’affranchir d’un développement rigoureux des théories et des méthodes, sans lequel on risquerait d’ajouter un degré d’interprétation et d’incertitude supplémentaire. Et puis, l’évaluation économique ne se résume pas au calcul des bénéfices : l’agrégation des valeurs et les coûts sont encore mal connus (Dehez, 2002 ; Dehez et Rambonilaza, 2006).
Comme dans toute démarche de recherche, notre travail a initié un renouvellement des regards et des schémas, autant sur les cadres conceptuels, les normes sociales que les pratiques de terrain. L’introduction de la valeur économique du service suppose de reconnaître d’autres types de bénéfices que la simple valorisation par le marché. La mise en place de processus de concertation interroge sur le lien entre participation du public et idéal délibératif, la participation du plus grand nombre n’étant alors plus nécessairement un gage de diversité des points de vue. La réflexion sur les conventions de passage a supposé de reformuler le cadre économique traditionnel de l’étude du propriétaire forestier (et, implicitement, la représentation qu’on avait de son action), en intégrant d’autres objectifs à côté de la maximisation du profit et du choix de l’âge d’exploitation. Sur un plan empirique, les évolutions ne sont pas moins fortes. Ainsi, la vision que les forestiers ont de leur rôle en matière d’accueil du public a beaucoup changé ces dernières années. Les outils qu’on leur propose, censés répondre au mieux aux nouvelles exigences portées par ces usages ne sont pas livrés « clefs en main » de sorte qu’une phase d’apprentissage et d’expérimentation est inévitable. En théorie, le caractère très général des directives et des références en vigueur serait propice aussi bien à des innovations qu’à des confusions (qui peuvent au contraire bloquer les initiatives). Aujourd’hui, c’est plutôt cette situation qui domine (cf. chapitres 3 et 5).
Enfin, une autre évolution (et pas des moindres), qui transparaît à la lecture de l’ouvrage, réside dans l’ouverture nécessaire du monde forestier à des regards extérieurs. À la base, le visiteur n’est pas nécessairement familier avec le fonctionnement écologique de la forêt, sa gestion, ni les régulations qui l’encadrent. En outre, il sort bien volontiers de ses limites en faisant des détours par d’autres espaces et d’autres milieux naturels. Cette expérience récréative « élargie » conduit quelque part à redéfinir l’acception même de la forêt, en allant plus loin que les débats techniques où il faut décider, par exemple, si le maquis méditerranéen doit ou non être inclus dans les inventaires forestiers. Cette diversité naturelle est évidente dans certains sites, telles que les forêts littorales du chapitre 2 mais d’autres forêts revendiquent à leur tour des spécificités[180]. À l’extrême, la rareté de la forêt lui confèrerait même une valeur supplémentaire, des auteurs allant alors jusqu’à parler « d’arbres hors forêt » (Guillerme et al., 2009). Dans la forêt landaise, qui n’est pas nécessairement réputée pour sa diversité (Arnould, 2001 ; Boutefeu, 2007), les promeneurs vont aussi rechercher des attributs et des motivations autres que ceux directement liés à l’arbre ou à son cortège écologique (cf. chapitre 2). Cette élaboration de l’expérience récréative s’accompagne aussi d’une ouverture du panel d’acteurs, avec une entrée potentielle des non forestiers (élus, associations, professionnels des loisirs, organismes en charge du tourisme…) qui, pour le moment, peine encore à se développer (cf. chapitre 3). Implicitement, cela replace l’analyse de la forêt dans une perspective véritablement territoriale. Car l’enjeu est bien là : ne plus seulement reconnaître les liens écologiques entre les écosystèmes forestiers et les écosystèmes non forestiers via les cycles biogéochimiques (eau, air…), mais les rapports que la forêt crée avec les territoires qui la portent et les hommes qui y vivent.

 168. Même si celui-ci aurait parfois tendance à se raccourcir (Chalvet, 2011).

 169. Dont la définition pose encore d’autres problèmes.

 170. Dans les Landes par exemple, l’ouverture des forêts privées (en particulier aux chasseurs), permettait à l’origine d’assurer une surveillance complémentaire des bois et entretenait à cette occasion une forme de solidarité locale en cas d’incendies. Pour cette raison, la baisse de la fréquentation et l’individualisation des pratiques (clôtures) sont parfois perçues comme problématiques.

 171. Et même 5 heures de temps libre, si on ajoute le temps de « sociabilité » (conversations, visites, réceptions...).

 172. Juste derrière la pratique de la musique et de la danse.

 173. Le rapport à la gratuité, principe plébiscité dans la plupart des enquêtes (ONF, 2004 ; Dehez et al., 2009) nous paraît être un bon exemple de questionnement où s’articulent les représentations, les usages et les outils de gestion (via la tarification de l’accès).

 174. À l’avenir, on pourra aussi se demander jusqu’à quel point la médiatisation de la pratique est souhaitable.

 175. Les deux enquêtes nationales portées par l’Office nationale des forêts en 2004 et 2010, qui pourraient parfaitement prétendre poser les bases de l’observation des fonctions sociales des forêts en France, ne sont encore que rarement citées : absentes de la plupart des ouvrages récents sur la forêt (Chalvet, 2011), elles sont reprises dans la dernière version des indicateurs de gestion durable des forêts (IFN, 2010) où l’évaluation du nombre de visites s’appuie toujours sur une autre enquête, réalisée celle-ci en 2002.

 176. Date à laquelle nos études n’étaient pas encore publiées.

 177. Avec 9 évaluations sur un total de 26, auxquelles s’ajoutent éventuellement 4 études supplémentaires sur la valeur économique des paysages forestiers (source : Laboratoire d’économie forestière).

 178. Ce qui rejoint le souhait de Gowdy (2007) d’une refondation « expérimentale » de l’analyse coûts-bénéfices.

 179. Une connaissance plus fine des motivations et des représentations est par ailleurs tout à fait à même de nourrir une lecture critique des hypothèses de la théorie microéconomique. Ces dernières années, des auteurs ont ainsi revu les propriétés de substitution qui sont à la base de la valeur d’échange (cf. chapitre 4) au profit de choix ordonnés synonymes de préférences dites « lexicographiques » (Rosenberger et al., 2003), dont certaines manifestations ont justement été relevées chez les usagers de la forêt (Rulleau et Dachary-Bernard, 2012).

 180. Il existe par exemple des traités spécifiques aux forêts de montagne ou à la forêt méditerranéenne (Glück, 2002 ; Merlo et Croitoru, 2005 ; Pröbstl et al., 2010).



Chapitre 5
Valeurs de la forêt, risque incendie et contractualisation en forêt privée
Tina Rambonilaza[143]
Introduction
En France, chaque habitant « dispose » en moyenne de 0,24 hectares de forêt (IFN, 2010)[144], mais les disparités régionales restent très importantes selon le taux de boisement et la densité de population. Ainsi, la Corse et le Limousin affichent des taux presque trois fois supérieurs à la moyenne (0,77 hectares) tandis qu’à l’inverse, les habitants d’Île-de-France et du Nord-Pas-de-Calais doivent se « contenter » de 0,02 hectares (IFN, 2010). À ce stade de l’ouvrage, on a bien compris que l’accessibilité à la forêt ne se réduisait certainement pas à sa disponibilité physique mais aussi à son statut juridique. Or, rappelons une fois de plus que 70 % des forêts françaises appartiennent à des personnes privées et leur accès est théoriquement interdit. Néanmoins, le respect du droit de propriété reste une chose très compliquée en forêt et nombre d’articles dans les revues professionnelles continuent de s’en faire l’écho (Pillon et De Bohan, 2005). Il faut en effet que le propriétaire le signale soit par des panneaux d’interdiction, soit en clôturant sa forêt ou en la faisant surveiller. À chaque fois, il s’agit donc de solutions coûteuses. C’est sans doute pourquoi les rares enquêtes d’opinions auprès des propriétaires rapportent les mêmes résultats : ceux-ci admettent une certaine tolérance vis-à-vis de pratiques ciblées mais, dans les zones sous forte pression urbaine, ils sont en général contre l’ouverture de leur forêt au public (MAAPAR-SCEES, 2002 ; Schlumberger, 2002). Les situations sont donc très variées, à l’image finalement de la structure de la propriété. Quoi qu’il en soit, une telle ambiguïté occasionne inévitablement des tensions voire des conflits entre propriétaires, usagers et collectivités locales.
On l’a dit, la loi d’orientation forestière de 2001 apporte une grande modification dans l’organisation de l’ouverture des forêts privées au public en promouvant l’approche contractuelle comme nouveau mode de relation partenariale. Sur le principe, la contractualisation est censée améliorer la qualité de l’accueil en termes de prestation et de sécurité, et de concilier celui-ci avec les autres fonctions de la forêt : environnementales d’une part, pour limiter la dégradation des milieux naturels, et productives d’autre part, pour tempérer les conflits d’usages. Implicitement, la loi entend également répartir cette mission d’accueil sur des espaces autres que les forêts publiques, qui n’auraient pas (plus ?) vocation à satisfaire l’ensemble des demandes. Après une dizaine d’années d'existence de la loi, peu de conventions ont cependant vu le jour. Pourquoi les propriétaires privés ne se saisissent-ils pas de cette opportunité pour dégager un revenu complémentaire dans un contexte économique incertain ? La question reste posée.
Dans ce chapitre, nous nous intéressons donc aux fondements économiques d’une compensation financière pour inciter les propriétaires privés à ouvrir leur forêt au public. Nous faisons tout d’abord un retour sur les expériences engagées à l’heure actuelle, et notamment l’exemple de la convention proposée par le conseil général des Landes qui constitue le point de départ de notre travail. Nous développons une double lecture de la compensation, à l’aune de la perception du risque d’une part et des usages personnels de la forêt par les propriétaires d’autre part. Ceci nous permettra de proposer de nouvelles bases sur lesquelles définir les compensations.

Quels modèles économiques pour l’ouverture des forêts privées au public ?
Définition économique de l’offre
Au chapitre précédent, nous avons vu comment une partie de l’approche économique de la pratique récréative en plein-air considère celle-ci comme un service produit par l’usager lui-même qui en retire une certaine satisfaction ou de l’expérience. McConnell (1985) la conçoit ainsi comme un service produit et consommé par l’usager conjointement avec une ressource naturelle. La spécification des objectifs en matière de gestion récréative pose alors des difficultés pour qualifier les caractéristiques des services à produire sans prise en compte des attentes de la demande, ou plus exactement du bénéfice social attendu des opérations de gestion (cf. chapitre 4). Nous considérons ici aussi que les loisirs de plein air ne peuvent pas vraiment être offerts. Ce qui est offert, c’est l’opportunité de consommer le service. Plus précisément, nous posons que cette opportunité se présente lorsque sont rassemblés deux facteurs indispensables : les « activités » et le « cadre récréatif». Pour le cas des forêts françaises, la combinaison de ces deux composantes comme facteurs de la demande récréative semble d’ailleurs validée par plusieurs enquêtes auprès des usagers (cf. chapitre 2) qui distinguent bien dans les motifs de leur déplacement en forêt le décor naturel d’une part (le calme, la tranquillité, la beauté de la nature), et la qualité des aménagements d’autre part. Pour réfléchir sur les conditions de l’offre récréative dans les forêts privées par contractualisation, cette approche nous semble également plus adéquate. Ainsi, elle suggère une formulation consensuelle du processus de production de l’activité récréative faisant intervenir deux types d’inputs : le cadre naturel et les équipements spécifiques (circuit de randonnées, tables de pique-nique, pistes cyclables) support des activités.

Quelques exemples de « mise en marché » du service récréatif en forêt privée
Au chapitre 3, nous avions identifié diverses formes d’organisation de l’accueil du public en forêt privée. Dans ce qui suit, nous en donnons une lecture économique. D’une façon générale, nous avons recensé quatre types d’approches en France. La première consiste en une mise en tourisme de la forêt. L’organisation de l’accueil du public en forêt privée est à l’initiative des propriétaires forestiers. Il s’agit pour les propriétaires de s’impliquer très largement dans un projet de développement dont l’un des objectifs est clairement lucratif. D’un point de vue économique, ces activités présentent les caractéristiques de biens privés marchands lorsque les propriétés de rivalité et d’exclusion sont vérifiées[145]. Dans ce domaine, le rôle pionnier de l’association Forestour en région Provence-Alpes-Côte-d’Azur a d’ores et déjà été souligné (cf. chapitre 3). Plus de 10 ans après sa création, elle reste encore un cas d’école en ce qui concerne la démarche volontariste des propriétaires engagés dans la valorisation de la fonction sociale de la forêt méditerranéenne. Sur l’ensemble de la France, de telles initiatives existent même s’il est difficile d’en estimer le nombre (cf. chapitre 3) : l’hébergement (gîtes ou chambres d’hôtes, hébergement dans les arbres), les parcours acrobatiques, les promenades pédagogiques, le ramassage payant des champignons sont des activités en expansion. Nous n’oublions pas non plus les chasses privées qui restent certainement l’activité récréative marchande la plus répandue en forêt à ce jour (Rakatoarison, 2009). D’une manière générale, de nombreux propriétaires restent encore à convaincre puisque dans les Landes seulement 20 % des forestiers interrogés se disent intéressés par une telle démarche (résultat de notre enquête, cf. ci-après). La seconde forme d’organisation pour l’accueil du public a été recensée dans le département de l’Oise (Pillon et De Bohan, 2005) et se présente comme une convention de délégation de service public. La zone concernée est une zone d’intérêt écologique et social sur laquelle les propriétaires s’engagent à valoriser leurs bois (par la restauration et préservation des milieux naturels, des aménagements pour l’accueil du public et des opérations de nettoyage, d’entretien et de gardiennage). Parallèlement, la collectivité subventionne les travaux réalisés par les propriétaires et lui verse en plus une rémunération. Malgré son caractère quasi unique, cette expérience est très souvent citée en exemple (cf. chapitre 3). La troisième forme, la plus répandue, est la convention d’autorisation de passage. Elle permet aux propriétaires de coopérer avec les Commissions départementales des espaces, sites et itinéraires (CESI) pour l’élaboration et la réalisation des Plans départementaux des espaces, sites et itinéraires (PDESI). Dans cette perspective, il est recherché la valorisation économique des lieux de pratique récréative de l’ensemble des forêts, et non plus uniquement des forêts périurbaines, tout en conservant une cohérence avec les autres politiques territoriales et l’équilibre entre la fréquentation des espaces naturels et leur protection. Bien que ce type de convention soit très répandu, les propriétaires sont encore loin d’accepter l’idée d’officialiser l’ouverture de leur forêt : en Île-de-France seulement 7 % s’y intéressent (Schlumberger, 2001) et en Midi-Pyrénées 60 % des propriétaires constatent une fréquentation mais ne souhaitent rien faire vis-à-vis de la fréquentation (Lacroix, 2006). Enfin, pour inciter les propriétaires à ouvrir leurs forêts au public mais aussi pour répondre aux incitations financières faites dans la loi de 2001, le conseil général des Landes a construit une convention d’autorisation de passage avec dédommagements. Au-delà de l’engagement de sa responsabilité en cas d’accident d’un usager en raison d’un mauvais aménagement, la collectivité locale prévoit de dédommager financièrement les propriétaires forestiers pour les dégradations ou les incendies des peuplements, sur une bande de 100 mètres de part et d’autre du chemin, qui seraient liés à la fréquentation. Toutefois, cette quatrième forme de convention ne répond pas réellement aux propositions de la loi de 2001, puisque la compensation financière proposée se limite à la couverture des responsabilités. Or elle devrait s’appuyer sur les notions économiques de contraintes ou de surcoûts que les propriétaires supportent. Dans la perspective de la loi, la rémunération viendrait compenser la mise à disposition d’une propriété privée pour l’usage public et introduirait une notion civiliste de chose louée dans un contrat de droit public (Le Louarn, 2004). Actuellement, ce type de disposition n’est pas envisagé d’autant plus que le refus inattendu des propriétaires forestiers à signer la convention a suscité de nombreuses interrogations quant à la définition du montant des rémunérations[146]. Et pourtant, une démarche de concertation a guidé la mise en place de cette convention. Toutefois, l'on s'aperçoit que, même dans ce contexte, le régulateur public comme les représentants des propriétaires forestiers ne disposent pas souvent d’éléments concrets de référence leur permettant de définir les termes des conventions, c’est-à-dire la nature des actions spécifiques que l’on va demander à chacune des parties, et le mode et le montant de la compensation versée aux propriétaires. Il s’agit alors pour nous d’explorer quelques éléments économiques qui pourraient éclairer la définition des conventions d’accueil et situer de manière plus précise la vocation économique d’une incitation financière.

Une enquête pour prolonger l’expérience du conseil général des Landes
Pour prolonger la dynamique précédente, nous avons donc mis en place une enquête auprès des propriétaires privés, spécialement dédiée à la question de l’ouverture des forêts au public. Si des études avaient déjà abordé le sujet par le passé (Duhen, 2000 ; Schlumberger, 2002 ; Lacroix, 2006), c’est bien la première fois qu’on s’intéressait effectivement à sa composante économique. Cette enquête a été administrée en 2006, sur deux zones du département des Landes, l’une dans le nord-ouest et l’autre dans le sud-ouest (figure 5.1, planche IV).
La première zone a été choisie en raison de l’expérience peu réussie du conseil général des Landes pour faire aboutir les conventions d’autorisation de passage négociées avec les représentants des propriétaires forestiers. La seconde subit une forte pression des pôles urbains alentours (Biarritz, Bayonne, Dax) et s’inscrit dans la CFT Pays Adour Landes Océane au sein de laquelle l’aspect de recréation occupe une place non négligeable (cf. chapitre 3). Nous avons adressé le questionnaire par voie postale à 668 propriétaires. Le taux de réponse exploitable reste faible (13,9 %), soit 93 propriétaires. Cependant, comparé à d’autres enquêtes régionales réalisées par les associations professionnelles, notre taux de réponse n’est pas si éloigné. Le questionnaire comporte également des questions sur la perception de cette fréquentation par les forestiers, l’utilité de la convention d’autorisation de passage proposée par le conseil général des Landes, les pratiques de gestion forestière et de la gestion du risque. La dernière partie du questionnaire regroupe les questions usuelles sur les caractéristiques socio-économiques des répondants. L’âge moyen des propriétaires ayant répondu est de 62 ans, ce qui reflète assez bien une des spécificités sociodémographiques des forestiers français (cf. ci-après). La surface forestière moyenne est de 132 hectares. Cependant, la distribution des propriétés au sein de l’échantillon est très dispersée car 65 % des répondants déclarent posséder moins de 25 hectares de forêts et plus du tiers d’entre eux possèdent moins de 4 hectares. La moitié des répondants déclarent attacher prioritairement à leur forêt une valeur patrimoniale mais nous reviendrons plus tard sur ce point. Les données collectées nous permettent de développer une double analyse des propriétaires : une première, basée sur des simulations numériques, s’intéresse à la problématique du risque ; une seconde, économétrique, vise l’estimation du consentement à recevoir (CAR) des propriétaires pour accepter une plus grande ouverture de leurs parcelles au public.


L’augmentation du risque incendie comme facteur de refus des conventions
La problématique du risque est inhérente et omniprésente de par l’horizon temporel long de la gestion forestière (en moyenne 50 ans). Les facteurs de risque sont nombreux : biologiques (insectes, champignons), météorologiques (tempêtes, gels), économiques (baisse du prix du bois) et humains (dégradations, vandalisme, incendies d’origine humaine). Les propriétaires forestiers doivent donc prendre en compte l’environnement risqué dans lequel évolue leur activité et adapter en permanence leur gestion. Cela reste parfaitement valable en matière d’accueil du public.
L’ouverture des propriétés privées n’est certainement pas apparue avec la loi de 2001 puisqu’un ensemble de conventions d’ouverture, engagées notamment par les départements, avait déjà vu le jour auparavant[147]. Il s’agit essentiellement de conventions de passage dans le cadre de la mise en place des Plans départementaux d’itinéraires pédestres et de randonnées (PDIPR) qui organisent une mission de service public fournie et assurée par les collectivités locales. Elles encadrent une mise à disposition de tout ou partie de la propriété forestière pour les promenades et les randonnées. En l’absence de rémunération accordée au propriétaire, la signature de la convention se traduit comme louage gratuit d’usage au profit de la collectivité (Le Louarn, 2004). En général, il y est prévu que le propriétaire autorise à titre gratuit le passage de promeneurs et de randonneurs sur les chemins désignés pour une durée de trois ans. L’ensemble des travaux d’aménagements et d’entretien est en principe pris en charge par les collectivités. La responsabilité civile du propriétaire peut cependant être engagée en cas d’accident d’un tiers. C’est pourquoi, il lui est conseillé de souscrire une assurance responsabilité civile. En revanche, les promeneurs restent responsables des dégradations qu’ils ont occasionnées.
Dans la convention du conseil général des Landes, une garantie (à hauteur de 1 000 € par hectare en compensation de la perte financière et de 1 000 € par hectare pour le reboisement, soit un total de 2 000 €) est prévue en cas de dommages. Cette garantie concerne une bande de 100 m de part et d’autre du chemin ouvert au public. Nous pouvons alors interpréter la clause supplémentaire sur les « dommages » de cette convention de passage comme un contrat d’assurance proposé aux propriétaires suite à l’ouverture de leurs bois. Si l’ouverture au public est considérée comme une activité risquée entrainant des dommages sur le peuplement suite à des actes d’incivilité de la part des promeneurs ou encore une augmentation du risque d’incendie, ces deux phénomènes sont tout à fait susceptibles de s’amplifier avec l’accroissement de la fréquentation. Or cette dernière n’est évidemment pas prévisible au moment de la signature de la convention. Le conseil général assume ici la représentation du public anonyme et constitue de ce fait la meilleure garantie pour le propriétaire qui n’a plus à rechercher l’auteur direct d’un dommage présumé consécutif à une fréquentation (Le Louarn, 2004). Dans ce cas, comment expliquer le refus des propriétaires ? Il est vrai que les enquêtes d’opinion sur l’accueil du public en forêt privée indiquent généralement que l’incitation du propriétaire forestier à ouvrir ou non sa forêt au public est faiblement liée à des motivations financières (Duhen, 2000)[148]. Cependant, la couverture des risques liés à la fréquentation devrait être un argument financier convaincant dans la mesure où le risque est un élément omniprésent de la gestion forestière et constitue un des argumentaires des propriétaires forestiers pour refuser la fréquentation du public. Ce refus semble donc paradoxal au regard des discours ambiants. Nous allons donc tenter d’identifier les ressorts du calcul économique sous-jacent.
Évaluation du risque incendie et décision de s’assurer chez les forestiers
L’analyse statistique de la demande d’assurance de marché révèle déjà un faible taux d’assurance chez les propriétaires forestiers (5 %). Si globalement les surfaces incendiées ont diminué notamment après les années 1980 grâce à une meilleure efficacité de la politique de prévention et de lutte contre l’incendie (Peyron et Niedzwiedz, 2003), il apparaît que comparativement à d’autres pays (Allemagne, Suède, Danemark) la France soit plus touchée par ce risque en termes de nombre moyen d’incendies ou de surface forestière moyenne incendiée (Brunette et Couture, 2006). Face à ce risque relativement élevé, la faiblesse du nombre de propriétaires forestiers disposant d’assurance privée en France demeure une source d’interrogations. Dans la littérature, plusieurs facteurs sont avancés pour expliquer le choix de ne pas s’assurer.
Sur un plan théorique, les travaux sur l’auto-assurance d’Ehrlich et Becker (1972) ont mis en évidence une relation de substitution entre l’assurance et l’auto-assurance[149] : pour les individus qui ont une aversion au risque, lorsque le prix de l’assurance augmente, la demande d’assurance diminue et les activités d’auto-assurance augmentent. Pour l’activité forestière, il peut s’agir de l’intensification du débroussaillement et de l’entretien des parcelles qui sont autant assimilés à de l’auto-assurance (dans le sens où une parcelle nettoyée implique moins de dommages en cas de sinistre) qu’à de l’autoprotection (puisqu’une parcelle débroussaillée présente moins de risques d’incendie). Une autre explication à la non assurance réside dans la sous-estimation du risque incendie (Birot et Gollier, 2001).
Sur un plan plus empirique, Picard (2003) a examiné les propriétés des contrats d’assurance proposés et choisis par les propriétaires, et montre que la demande d’assurance incendie-tempête en forêt varie peu en fonction du taux d’assurance (le rapport cotisation/garantie). En faisant abstraction de la valeur du bois, l’auteur estime que le montant moyen de la garantie exigée par les propriétaires est de l’ordre de 2 900 € par hectare. Aussi, avec un taux d’assurance de 0,7 %, seul 7 % des propriétaires forestiers seront enclins à souscrire un contrat d’assurance (Picard, 2003). La garantie proposée par le conseil général des Landes est donc plus faible (2 000 € par hectare) que l’estimation précédente. Cependant, sans connaissance chiffrée du coût d’opportunité de l’ouverture des chemins aux randonnées et aux promenades, il est toujours aussi difficile de conclure.
En outre, cette comparaison ne tient pas compte du fait que le propriétaire landais était, lui, exonéré de prime d’assurance. En effet, si pour les propriétaires la fréquentation est perçue comme facteur augmentant fortement les risques d’incendie et de dégradation, la valeur de la prime à payer associée à cette garantie peut être plus élevée que celle exigée en absence de fréquentation du public ou en situation de maintien de la fréquentation actuelle. En proposant à titre gratuit une garantie de dédommagement, le conseil général exonère bel et bien le propriétaire du paiement de la prime d’assurance nécessaire pour disposer d’une couverture extérieure du risque, ce qui constitue de fait un bénéfice. En suivant, si le consentement à recevoir du propriétaire (CAR), c'est-à-dire la valeur minimale de la prime qu’il aurait accepté de payer pour un risque supplémentaire associé à la fréquentation, reste plus élevé que la prime prise en charge par le conseil général, alors il paraît logique qu’il refuse la convention. En d’autres termes, ceux-ci devraient choisir la convention s’ils estiment que le gain qu’ils en retirent (c'est-à-dire la prime non payée) est supérieur au montant minimal qu’ils souhaiteraient recevoir (le gain attendu, mesuré par le CAR) pour subir une augmentation du risque. Pour être plus précis, ceci est conditionné par le fait que le propriétaire soit, au préalable, assuré ou non. Nous devons donc distinguer deux cas de figure : selon que le propriétaire a déjà souscrit une assurance incendie ou, au contraire, qu’il n’est pas assuré.
Le tableau suivant résume les relations entre le CAR et la prime d’assurance qui fournissent en suivant une nouvelle explication à la décision de contractualiser (tableau 5.1).
Tableau 5.1. Relations entre consentement à recevoir du propriétaire forestier et prime d’assurance pour expliquer l’acceptation d’un contrat.
		Condition	Décision
	Propriétaire forestier assuré	CAR < prime pour un risque supplémentaire	Acceptation
	CAR > prime pour un risque supplémentaire	Refus
	Propriétaire forestier non assuré	CAR < prime pour un risque total	Acceptation
	CAR > prime pour un risque total	Refus


On retrouve la règle de décision théorique précédente.
Si le propriétaire forestier a déjà souscrit une assurance incendie : il acceptera la convention de passage assortie de la garantie, si celle-ci offre au moins les mêmes conditions de couverture que celles de son assurance privée, et s’il devait y faire appel pour couvrir le risque supplémentaire qu’il subit. Or, dans le cadre d’une assurance privée, l’augmentation du risque liée à la présence du public dans les forêts amènerait les propriétaires forestiers à payer une prime supplémentaire. Pour la convention de passage assortie d’une garantie, le propriétaire est exonéré de ce supplément de prime. Par conséquent, le propriétaire acceptera la convention s’il estime que ce qu’il gagne grâce à celle-ci, soit le non paiement du supplément de prime, est supérieur au montant minimum qu’il est prêt à accepter pour subir une augmentation du risque (son CAR). Finalement, il refusera la convention assortie de la garantie lorsque son CAR pour accepter une augmentation du risque est supérieur au montant du supplément de prime d’assurance.
Si le propriétaire forestier n’a pas d’assurance incendie : la convention de passage assortie de la garantie se substitue à une assurance privée pour la totalité du risque incendie[150]. Toutefois, grâce à la convention, le propriétaire forestier est exonéré de la prime d’assurance qu’il paierait dans le cadre d’une assurance de marché pour couvrir le risque total. Il acceptera la convention avec la garantie dès lors que ce qu’il gagne grâce à la convention, soit l’exonération du montant de la prime pour le niveau de risque total, est supérieur au montant minimal qu’il est prêt à accepter pour une augmentation du risque. Dit autrement, si son consentement à recevoir (CAR) pour accepter une augmentation du risque est inférieur au montant de la prime d’assurance exonérée alors il acceptera certainement la convention.

Une simulation de la demande d’assurance pour un taux de risque donné
Le raisonnement précédent conserve évidemment un caractère très général car, dans la réalité, il est évident que les CAR varient d’une propriété à l’autre, notamment en fonction de la vocation de la forêt et de la valeur des bois. À ce sujet, Picard (2003) apportait déjà un certain nombre d’éclairages en montrant que les choix de s’assurer, ou non, dépendaient de caractéristiques telles que :
	le nombre d’hectares possédés, les propriétaires possédant plus de 25 hectares ayant un plus grand désir de s’assurer ;
	la structure du peuplement, les propriétaires de futaies étant plus demandeurs d’assurance que les autres ;
	la valeur attachée à la forêt, les propriétaires percevant leur forêt comme un capital souhaitaient plus fortement l’assurer que les propriétaires qui considèrent cette possession comme un loisir.

Dès lors, il devient possible d’affiner le calcul en décrivant la mise à disposition d’une assurance à l’aide de plusieurs paramètres complémentaires. On fait pour cela référence à des modèles utilisés en économie des assurances (Gadaud, 2009). Ainsi, pour se prémunir contre les risques de perte de sa forêt qu’il évalue à R (mesuré par la valeur des bois sur pied arrivés à maturité), le propriétaire a la possibilité d’acquérir une couverture d’assurance caractérisée par un taux de couverture des pertes, noté α[151] et un coût d’acquisition P, c'est-à-dire la prime d’assurance. Cette prime d’assurance sera elle-même fonction du niveau du risque r, du taux de charge défini par les assureurs[152], noté λ, et du taux de couverture souhaité. On maintient que le taux de couverture pour le risque total se décompose en un taux de couverture pour le risque de base α et en un taux de couverture pour le risque supplémentaire attribué à l’accueil du public. De même, nous devons distinguer la prime d’assurance pour le risque total et celle de la prime supplémentaire. Les différentes définitions du risque et de la prime sont résumées dans le tableau suivant (tableau 5.2).
Tableau 5.2. Augmentation du risque et demande d’assurance chez les propriétaires forestiers.
	Niveau de risque	Prime d’assurance associée
	Risque incendie sans fréquentation	Prime définie par l’assurance de marché
	Supplément de risque incendie associé à la fréquentation 	Prime supplémentaire
	Risque d’incendie total
	Prime totale définie dans le cadre de la convention 


En regroupant tous ces éléments dans un modèle de choix du propriétaire et en affectant différentes valeurs à ces paramètres, on peut alors regarder comment évolue la règle de décision dans chacun des cas[153]. Quelques traits distinctifs ressortent alors.
Lorsque les propriétaires disposent d’une assurance complète (α = 100 %), le CAR est croissant avec la valeur du peuplement. En l’absence de taux de charge, il est toutefois suffisamment faible pour rester inférieur à la prime supplémentaire. Dans cette situation, les propriétaires forestiers devraient donc globalement accepter la convention. Notons que ce cas reste théorique puisqu’il n’existe pas d’assurance à taux plein en sylviculture à ce jour.
Lorsque les propriétaires sont assurés partiellement (0 % < α < 100 %), les conclusions ne sont plus uniformes et nous constatons que les cas d’acceptation et de refus s’entrecroisent. Pour un même taux de couverture, le nombre de refus est plus important avec un taux de charge élevé. Il apparaît par contre que le niveau du taux de couverture partiel n’influence pas la décision des propriétaires forestiers (contrairement au taux de charge). De plus, les refus correspondent à chaque fois à des valeurs de R élevées. Enfin, le rôle de R est très net pour la situation où α = 30 % et λ = 10 %, où le refus est constaté seulement pour R = 6 000 € (c'est-à-dire une valeur relativement élevée).
Lorsque les propriétaires ne sont pas assurés contre le risque incendie (ce qui représente plus de la majorité des cas), le CAR varie uniquement en fonction du niveau du revenu du bois R. La prime totale d’assurance reste constante parce que dans cette situation précise où α = 0 %, elle correspond à l’espérance de la garantie proposée par le conseil général et ne dépend donc pas de la valeur du bois R. Il advient que pour des valeurs de R élevées (4 000 € ≤ R ≤ 6 000 €) le montant que souhaiteraient recevoir les propriétaires forestiers est supérieur à la prime. Or, les résultats de notre enquête aboutissent à une valeur moyenne d’un peuplement sur pied arrivé à maturité située aux alentours de 4 000 € par hectare, soit la borne inférieure de l’intervalle précédent. Il y a donc toutes les chances que les propriétaires refusent, ce qui est constaté sur le terrain.
Des refus apparaissent dans d’autres situations, en fonction de valeurs retenues pour R, α et λα (annexe 4, planche VIII). Cependant, la différence entre le CAR et la prime d’assurance est faible (moins de 6 € au maximum). Il n’est donc pas évident que les propriétaires forestiers soient réellement en mesure de percevoir une telle divergence.
En général, les propriétaires forestiers évoquent le coût trop élevé de l’assurance pour justifier leur refus de s’assurer et une compensation trop faible proposée dans la convention. Or, la lecture de ces résultats nous révèle que le refus de la convention ne serait pas tant lié aux conditions d’assurance qu’à une divergence, entre les propriétaires et les autorités publiques, sur l’évaluation de la valeur économique de la forêt. Et ce dernier aspect est d’autant plus important que, dans le nouveau contexte forestier, la valeur marchande n’est plus la seule motivation d’acquisition d’une forêt, mais bien l’existence d’autres valeurs non marchandes rattachées à ses autres usages par le propriétaire lui-même. C’est ce que nous proposons d’approfondir immédiatement.


La demande de compensation financière pour une forêt multi-usages
D’une forêt de production à une forêt à vocation multi-usages
L'analyse des décisions des propriétaires forestiers s'est longtemps opérée au sein d’une approche en termes de gestion forestière, dominée par le modèle de Faustman (1849) : dans ce cadre, la gestion d’une forêt demande aux propriétaires d’établir une stratégie d’exploitation définie par la volonté d’optimiser l’âge optimal de la coupe pour maximiser le revenu du bois. Progressivement, la formalisation de ce processus a intégré d’autres variables exogènes : le risque (Reed, 1984), les conditions des marchés[154] (Newman et al., 1985) ou encore la valeur non marchande des aménités forestières (Hartman, 1976 ; Bowes et Krutilla, 1989). Pour autant, ces modèles n’ont pas permis véritablement d’expliquer les différences de comportements observées dans la réalité. Pour faire face à ce challenge, le développement d’une approche microéconomique s’est alors imposée (Binkley, 1981). Cette approche distingue d’emblée sylviculteurs d’une part et propriétaires forestiers non industriels d’autre part, lesquels se distinguent par leurs valorisations individuelles du bois d’œuvre et du stock croissant de bois sur pied (Newman et Wear, 1993)[155]. Un des premiers résultats de ces analyses a été de montrer que les propriétaires non industriels retirent de leur forêt des bénéfices non marchands plus élevés, ce qui explique pourquoi ils gardent relativement plus longtemps leur bois sur pied.
Dans la pratique, il n’y a pas de consensus partagé au niveau international pour la désignation de chaque catégorie de propriétaires. Chaque pays utilise des critères en conformité avec son contexte forestier. Cependant, d’une manière générale, on associe à la catégorie des propriétaires exploitants, les propriétaires dont la première motivation à la détention d’une propriété forestière est économique car ils considèrent celle-ci comme une source non négligeable de revenu. En France, la structure de la propriété forestière privée est extrêmement hétérogène. Sur les 3,5 millions de propriétés, 60 % environ affichent une superficie inférieure à un hectare (source : Fédération des forestiers privés de France). Les autres, soit 1,4 millions, couvrent près de 90 % de la surface totale des bois privés. Même dans le massif des Landes de Gascogne, pourtant caractérisé par une superficie moyenne supérieure à la moyenne (14 hectares contre 3 hectares au niveau national), moins de 5 % des propriétaires détiennent à peu près de 45 % du massif[156]. Ceci laisse parfaitement augurer de conditions de production, autant que de motivations, variées. Ce constat n’est pas nouveau. En 2003, Buttoud rappelait ainsi que 4 000 propriétaires se déclaraient exploitants à titre principal et 42 000 à titre secondaire, ce qui représentait un peu plus de 200 000 hectares pour les premiers et 450 000 hectares pour les seconds. Beaucoup de personnes sont ainsi propriétaires de quelques ares de forêt mais n’en tirent pas un revenu permanent. À l’époque, cela concernait environ 98 % des propriétaires privés de France. Plus récemment, l’enquête réalisée par le Réseau d’observation de la forêt privée (Resofop) confirmait ce phénomène puisque seuls 18 % des propriétaires de plus de un hectare déclaraient que leurs bois leur rapportaient de l’argent (Maresca et Picard, 2010). Les principales motivations évoquées étaient alors le bois pour l’usage personnel (35 %), l’espace de promenade et de loisirs (17 %), le patrimoine à transmettre (17 %), le cadre paysager (12 %), l’espace de nature (10 %), les champignons (8 %), la chasse (7 %) puis enfin la vente de bois (5 %) et le produit financier[157] (4 %) (Maresca et Picard, 2010).
Il est par conséquent clair que la maximisation du revenu issu de la vente de bois n’est pas l’unique motivation à la détention d’une exploitation forestière pour la grande majorité des propriétaires forestiers français, pour lesquels la détention d’une forêt renvoie à d’autres motivations, notamment les bénéfices des autres usages privatifs de leur forêt. Dans ce contexte, plusieurs facteurs entrent en ligne de compte pour expliquer l'offre de bois et le mode de gestion des propriétaires forestiers : le revenu de la vente de bois, la sécurité économique par la diversification des actifs, la valeur attachée à la nature, la valeur du cadre récréatif, leurs propres usages de la forêt.
Dans les pays du Nord, du fait même d’une proportion élevée de propriétaires non-exploitants dans la population totale des forestiers, les politiques publiques se sont tournées vers eux pour la mise en place d’un certain nombre de programmes environnementaux tels la préservation de la biodiversité ou le développement d’activités récréatives marchandes (Mantau et al., 2001). Toutefois, cibler seulement les propriétaires non-exploitants peut s’avérer inefficace en l’absence d’une cartographie complète des fréquentations actuelles et futures des forêts privées. Cependant, au regard de la forte représentativité de cette catégorie de propriétaires dans la population totale des propriétaires forestiers, l’approche contractuelle de l’offre récréative peut viser en premier lieu ceux-ci.
Ainsi, pour décrire de manière spécifique le mode de gestion forestière développée par un propriétaire non-exploitant qui fait face à un double objectif, le revenu issu de la vente de bois et la valeur privée des autres usages de la forêt, Pattanayak et al. (2002) proposent une formulation de ce double objectif en termes de maximisation de l’utilité retirée à la fois du revenu issu de la vente de bois et de la consommation directe de ces services non-marchands (chasse, promenade, cueillette, paysages, etc.). L’offre de bois du propriétaire non-exploitant ne dépend plus uniquement de variables économiques ou du contexte du marché, mais également de ses propres usages de la forêt. La qualité des aménités naturelles est devenue une production jointe de l’activité forestière. L’intérêt de cette approche est de pouvoir identifier l’influence à la fois des variables de prix et des caractéristiques des propriétaires sur leur décision. L'analyse de la décision du propriétaire forestier en tant que producteur de services récréatifs ne peut être disjointe de l'analyse de sa décision en tant que premier usager de ces services. En d'autres termes, le propriétaire est ici producteur et premier bénéficiaire des aménités qu'il produit. On retrouve le cadre d’analyse mobilisé un peu plus tôt pour l’étude des visiteurs (cf. chapitre 4) et l’impact des contraintes exogènes sur la gestion forestière peut être approché par la notion de variation compensatrice.

La notion de consentement à recevoir et valeurs des services non-bois de la forêt
Au chapitre précédent, nous avons montré comment la notion de variation compensatrice renvoyait à l’analyse du bénéfice retiré de la consommation d’un bien ou d’un service public. Dans le cas d’une dégradation de la qualité des conditions de fourniture des biens ou services publics, cette notion traduisait l’équivalent monétaire nécessaire pour compenser la baisse de l’utilité afférente. Le Consentement à recevoir (CAR) constitue l’indicateur de cette perte[158]. Il peut être utilisé dans des contextes très divers (Gadaud, 2009), comme en témoignent les calculs de risque développés un peu plus haut, et nous allons en faire une nouvelle application dans ce qui suit. Dans le cas de la fourniture d’un service récréatif non marchand, le propriétaire est donc le premier bénéficiaire des opportunités récréatives qu’il va mettre à la disposition du public. Cependant, sa demande récréative peut ne pas coïncider avec la demande récréative du public, de sorte que la prise en charge de l’accueil se transforme en réelle contrainte et en une perte d’utilité pour lui, étant donné ses propres usages de la forêt. Dans ce cadre, la compensation sur la base des coûts reste insuffisante[159] et c’est bien la perte d’utilité qu’il est nécessaire de compenser : bien que le problème étudié ne soit pas tout à fait le même, la référence au CAR reste parfaitement valable.
Les contraintes imposées par l’offre de services récréatifs au propriétaire sont multiples. L’ensemble des actions nécessaires (entretien des chemins, ramassage des déchets, mise en place de panneaux indicatifs…) pour améliorer le cadre récréatif peut être correctement pris en charge par les collectivités, tant que la fréquentation du public n’induit pas nécessairement de contraintes en termes de gestion forestière pour le propriétaire. Mais cette sur-fréquentation peut exclure le propriétaire de ses propres usages de sa forêt, ce qui induit un coût pour lui, que McConnell (1985) a appelé le « coût d’encombrement »[160]. Il faut alors disposer d’une mesure de ce coût d’encombrement soit en interrogeant directement les propriétaires sur leur consentement à recevoir pour accepter les désagréments d’une fréquentation importante, soit en essayant de les interroger sur les changements de comportements qu’ils ont adoptés depuis que leur forêt est fréquentée. Par ailleurs, si le principe de la forêt ouverte est plus ou moins admis en France pour les pratiques récréatives qui ne nécessitent pas d’utilisation de véhicules motorisés ou pour celles qui collectent des ressources (champignons, bois, chasse), l’acceptation d’équipements en forêt (les panneaux, les tables de pique-nique…) conduit quelque part à envisager la pérennisation de la fréquentation. On accède là à un autre niveau de gestion qui est susceptible d’affecter de manière durable la gestion forestière[161]. En corollaire, les dynamiques écologiques ont aussi une influence sur le cadre récréatif (croissance des peuplements et développement du sous-bois) qui nécessitent très vite des travaux de restauration supplémentaires. Enfin, lorsque la fréquentation dépasse un certain seuil, la qualité du service offert elle-même peut se dégrader. Les manifestations de cette dégradation du service sont multiples et vont de la simple gêne liée à la perte de tranquillité jusqu’aux risques sur la sécurité des personnes. La fréquentation va donc induire des opérations spécifiques pour limiter notamment les risques d’incendie : réseaux de DFCI (Défense des forêts contre l’incendie), surveillance, etc.
En réorganisant ces éléments, nous aboutissons finalement à trois catégories de contraintes majeures pour le propriétaire[162] (tableau 5.3). Le CAR brut d’un propriétaire forestier intégrera la compensation de la perte de profit résultant des contraintes sur les modalités et le rythme de l’exploitation, celle des coûts directs de gestion consécutifs à l’ouverture de sa forêt au public et celle des gênes occasionnées pour ses propres pratiques récréatives. L’évaluation de ce CAR est au cœur de la mise en place d’une incitation financière par contractualisation de l’accueil du public en forêt privée.
Tableau 5.3. Les contraintes de l’accueil du public en forêt et les coûts associés pour le propriétaire.
	La fourniture du cadre récréatif	La gestion de la fréquentation	Gênes pour l’usage propre
	Type d’action	Coût associé	Type d’action	Coût associé	Type d’action	Coût associé
	Entretien du paysage et des bords de chemins	Frais d’entretien supplémentaire	Accroissement de la vigilance contre les risques incendie	Coûts supplémentaires de l’élagage et du débroussaillage	Gênes pour la pratique de la chasse	Perte d’utilité du fait d’un changement de pratique
	Renoncement ou report de la coupe rase	Perte de revenu pour les bois arrivés à maturité	Accroissement des normes de sécurité et de confort	Coûts de mise en place de panneaux indicatifs et du ramassage des déchets		
	Accueil des équipements et aménagements des chemins	Réduction de l'espace productif				



Analyse des déterminants du choix de contractualiser
Mise en place d’une enquête pour l’analyse des comportements des propriétaires privés
Pour inférer les montants empiriques du CAR des propriétaires forestiers pour chacune des contraintes mentionnées ci-dessus, la mise en place d’une enquête d’évaluation directe est incontournable. Nous avons par conséquent mis en place une enquête contingente[163] qui reprend les termes des conventions de passage :
	le propriétaire autorise à titre gratuit le passage de promeneurs et de randonneurs sur les chemins désignés pour une durée de trois ans ;
	l’ensemble des travaux d’aménagements et d’entretiens est en principe pris en charge par les collectivités ;
	la responsabilité civile du propriétaire pouvant être engagée en cas d’accident d’un tiers, il lui est conseillé de souscrire une assurance responsabilité civile ;
	en revanche, les promeneurs restent responsables des dégradations qu’ils ont occasionnées sur une propriété privée.

À ces termes usuels, une compensation financière est proposée en contrepartie d’une clause supplémentaire : l’acceptation d’une ou plusieurs contraintes (tableau 5.3). Le propriétaire aura donc à choisir entre sa situation actuelle ou la contractualisation qui lui imposera un ensemble de contraintes implicites (gênes pour la chasse) ou explicites (équipements, renoncement à la coupe rase, normes de sécurité) en contrepartie desquelles il va recevoir une compensation pour services rendus. Il aura ainsi à faire six choix successifs.

Choix contractuel en situation d’incertitude et de risque
Selon les chiffres de l’Association régionale de défense des forêts contre les incendies (ARDFCI), le massif Landais comptait en moyenne 351 départs de feux et 518 hectares incendiés par an en 2006. La surface moyenne incendiée était alors de 1,61 hectares (source : ARDFCI). Pour l'Aquitaine, avec une taille moyenne de la propriété forestière de l’ordre de 14 hectares (cf. ci-dessus), le taux moyen de dommage était donc de 11,5 %. À la même période, l’évaluation du risque incendie d’origine humaine avancé par les assureurs (MISSO, Caisse d’assurance mutuelle du Syndicat des sylviculteurs du Sud-Ouest appartenant au groupe d’assurance Groupama) avoisinait le taux de 0,5 %. Par ailleurs, en tant qu’assureur du conseil général qui propose les contrats d’accueil, la MISSO estimait que ce risque était doublé en cas de fréquentation. Le chiffre avancé par l’ARDFCI est quant à lui beaucoup plus faible, soit 0,2 %. De telles divergences entre les évaluations des risques incendies avancées par les experts en relation avec les historiques des départs de feux dans la région conduit les propriétaires à formuler leur propre évaluation du risque incendie associée à la fréquentation et peut effectivement conduire à une surestimation de ce risque supplémentaire. En effet, à plusieurs reprises, les enquêtes de sondage auprès des propriétaires rapportent que ces derniers pensent que ce risque est très élevé (Schlumberger, 2002).
On peut formuler quelques hypothèses sur la construction de cette estimation individuelle (et subjective) du risque incendie. Tout d’abord, la fréquentation reste inobservable et suit une variation saisonnière. Il en est de même des probabilités de risque d’incendie généré par celle-ci. Dans l’enquête de 2006, nous n’avions pas demandé directement aux propriétaires leur évaluation de la probabilité de risque incendie associée à la fréquentation. Avec le principe de la forêt ouverte, la fréquentation est tolérée lorsqu’elle ne dépasse pas un certain seuil. Aussi, lorsque les propriétaires répondent « oui » à la question « est-ce que votre forêt est fréquentée ? », nous faisons l’hypothèse que la fréquentation est devenue importante et constitue une menace pour le propriétaire. À l’issue de notre enquête, 73 % des propriétaires interrogés déclaraient que leur forêt était fréquentée et que, dans 89 % des cas, cette fréquentation est ancienne. Plus précisément, les propriétaires constatent que les gens vont en général partout : sur les pistes et les sentiers non balisés. Par la suite à la question : « quels désagréments craignez-vous de subir si vous ouvrez votre forêt au public ? », 76 % des personnes interrogées font référence à l’incendie. En croisant les réponses aux deux questions, nous constatons que dans 56 % des cas, les propriétés sont déjà fréquentées et leurs propriétaires craignent l’incendie. Le tableau 5.4 donne la répartition des réponses des propriétaires aux deux questions mentionnées ci-dessus.
Tableau 5.4. Répartition de la perception du risque incendie lié à la fréquentation dans l’échantillon des propriétaires interrogés.
		La forêt est fréquentée	La forêt n’est pas fréquentée	Total
	L’incendie n’est pas un risque 	17	5	22
	L’incendie est un risque	51	20	71
	Nombre d’observations	68	25	93


Nous pouvons inférer de ces réponses l’évaluation de la distribution de probabilité de risque incendie lié à la fréquentation, telle qu’elle est perçue par chaque propriétaire forestier. Le traitement statistique de cette évaluation individuelle permet d’obtenir les valeurs du tableau 5.5.
Tableau 5.5. Distribution des probabilités subjectives du risque incendie lié à la fréquentation dans l’échantillon des propriétaires interrogés.
		Moyenne	Minimum	Maximum
	Distribution de la moyenne (%)	52	22	80
	Distribution de la variance (%)	21	15	25


Les distributions des valeurs de la probabilité du risque incendie présentées dans ce tableau sont bien 150 fois plus élevées que les estimations statistiques données par les experts des établissements d’assurance (entre 0,2 % et 0,5 %). Cette divergence importante entre les valeurs statistiques et les valeurs perçues est assez courant dans la littérature, même si la méthode déclarative peut conduire certainement à un biais de surestimation. Le résultat le plus important a trait à l’ordre de grandeur des probabilités perçues comparativement aux valeurs données par les experts pour les situations ambigües. Des études montrent par ailleurs que plusieurs variables semblent affecter négativement cette perception : l’existence d’un panneau d’interdiction de passage sur toute ou partie de la propriété, l’existence d’un plan simple de gestion ou l’absence de contrat d’assurance (Rambonilaza et Gadaud, 2010). Cette distribution intervient par la suite dans l’estimation des CAR.

Évaluation du CAR des propriétaires forestiers par la méthode contingente
La méthode d’évaluation contingente présente ici un avantage pour l’évaluation de l’équivalent monétaire des bénéfices ou des coûts non marchands fournis par la forêt, pour le public comme pour le propriétaire forestier. Cette méthode essentiellement fondée sur un protocole d’enquête demande cependant un double exercice. Le premier est un exercice de formulation de la valeur monétaire, le second est la révélation de cette valeur. Pour le cas de l’accueil du public en forêt, la formulation du CAR pour compenser le montant total des coûts engendrés par la mise en conformité de la propriété forestière, dans les conditions exigées par les conventions, est d’autant plus difficile pour le forestier que la fréquentation de la forêt est déjà observée pour un certain nombre et que celle-ci est ancienne. Il n’est pas par conséquent aisé pour lui de se projeter par rapport à une situation de référence. Doit-il décider sur la base d’une fréquentation zéro ou avérée ? Pour les propriétés forestières qui ne sont pas encore fréquentées, sans une idée précise de l’impact d’une fréquentation éventuelle, il est également difficile d’évaluer le coût associé à la prise en charge de celle-ci, surtout dans un contexte où les objectifs assignés à la forêt sont multiples.
Pour intégrer cet aspect du processus de réponse, on peut formuler une question contingente en deux étapes. Une première question adresse la nécessité d’une compensation financière. À la première étape, on demande donc aux individus s’ils pensent qu’une compensation financière est nécessaire du fait de telle ou telle contrainte et s’ils s’engagent dans une démarche contractuelle d’ouverture de leur forêt. Ils doivent répondre par « oui » ou par « non ». Si la réponse à cette question est « oui », pour une contrainte donnée, cela signifie que leur CAR n’est pas nul. La seconde étape du questionnaire contingent consiste alors à la révélation du consentement à recevoir pour les propriétaires qui ne pensent pas qu’une compensation financière serait inutile pour certaines ou pour l’ensemble des contraintes considérées (rappelons qu’elles sont au nombre de six[164]). La seconde question vise alors le montant du CAR à l’aide d’un mécanisme d’enchère, c'est-à-dire en fixant le montant de celui-ci. Le propriétaire a donc le choix d’accepter ou non le montant qui lui est proposé[165].
On retrouve le mécanisme de décision basé sur la comparaison des utilités retirées dans chaque situation (cf. chapitre 4). Les individus acceptent la contractualisation si cet outil les amène à percevoir l’utilité de la situation avec contrat plus favorable que l’utilité retirée sans contrat. De même, dans le cadre d’un contrat ils acceptent le montant de la compensation proposée lorsque, à ce montant, et malgré l’éventualité d’une perte du fait des différents dommages causés par la fréquentation du public, l’utilité avec un contrat est supérieure. Cependant, à ce second stade de l’enquête, les propriétaires pour lesquels l’évaluation de la probabilité de perte associée à la fréquentation est élevée vont refuser le contrat dès qu’ils ne disposent pas d’informations fiables sur les coûts associés aux contraintes induites par celui-ci et cela quel que soit le montant de la compensation financière. Ceci conduit à intégrer un nouveau type de réponse, représentative d’une hésitation ; c’est-à-dire « ne sait pas »[166].
À la première question (nécessité ou non d’une compensation financière, sans montant précis pour le moment), le refus de la compensation financière pour l’ensemble des contraintes soulevées concerne 15 % des propriétaires forestiers. D’autres propriétaires peuvent également estimer que, pour une contrainte donnée (mais pas pour toutes), le déclenchement d’une compensation financière n’est pas indispensable. La combinaison de ces deux types de réponses élève à 30 % le taux moyen de refus.
La deuxième question concerne les propriétaires ayant répondu positivement ou ayant hésité à la première question sur la nécessité d’une compensation financière. Comme précédemment, pour chacune des contraintes, chaque propriétaire compare ex ante son niveau d’utilité à l’issue du contrat avec son utilité en situation de statu quo (c'est-à-dire la situation actuelle, sans contrat). On s’appuie sur l’hypothèse selon laquelle le propriétaire veut s’engager dans une convention assortie d’une compensation financière associée à une contrainte donnée si le montant qui lui est proposé est effectivement assez élevé pour assurer qu’ex ante, avec les coûts supplémentaires de mise en conformité, sa situation (autrement dit son utilité) avec un contrat est au moins égale à celle sans contrat. En revanche, il refuse le contrat qui lui est proposé s’il estime que la compensation financière est insuffisante pour maintenir sa situation (son utilité) après la signature.

Les facteurs explicatifs des choix de contractualiser et les montants des CAR
Au-delà de la valeur même des CAR, il est toujours intéressant de s’attarder sur les facteurs qui influencent sa formation. Dans notre enquête, les variables explicatives potentielles étaient : les évaluations individuelles du risque (cf. ci-dessus), l’objectif du propriétaire forestier pour sa forêt (revenu, patrimoine, loisirs autres que la chasse, chasse), les caractéristiques du propriétaire (être syndiqué), les caractéristiques de la propriété forestière (une propriété disposant d’une assurance contre l’incendie, une propriété membre d’une association de chasse) et enfin les caractéristiques du contrat, c’est-à-dire le type de contrainte (cadre récréatif, sécurité et confort, gêne pour la chasse) et le montant de l’enchère. Le tableau 5.6 récapitule les effets des principales variables.
Tableau 5.6. Effets des caractéristiques des forêts et de leur propriétaire sur les choix d’accepter une compensation.
	Facteurs explicatifs des choix	Accepter une compensation	Accepter le montant de la compensation proposé
	Évaluation subjective du montant moyen de la perte	-	-
	Évaluation individuelle de la variabilité de la perte 	-	-
	Le revenu du bois comme première motivation 	+	-
	Le propriétaire appartient à un syndicat = 1	+	+
	La forêt est assurée contre l’incendie = 1	+	+
	La forêt est membre d’une ACCA chasse = 1	-	-


+ indique un effet positif de la variable sur la décision, - indique un effet négatif.
On constate aisément que les individus qui considèrent que l’éventualité d’une perte associée au risque incendie est élevée refusent le contrat et cela, quel que soit le montant de la compensation. Les propriétaires qui attachent une valeur marchande à leur forêt admettent l’utilité d’une compensation financière et leur CAR reste plus élevé comparativement aux autres propriétaires. Les propriétaires qui sont assurés sont aussi les propriétaires qui sont les plus enclins à s’engager dans une démarche contractuelle avec compensation financière. Il en est de même des propriétaires syndiqués. Enfin, il n’est pas surprenant que les membres d’ Association communale de chasse agréée (ACCA) refusent la contractualisation (la chasse est un usage important).
Sur cette base, on peut calculer le montant des CAR[167]. Parmi toutes les contraintes proposées, il apparaît que seul le CAR associé à l’amélioration du cadre récréatif est significativement différent de celui associé au changement des normes de sécurité et de celui associé aux restrictions sur la chasse. Nous disposons donc de deux évaluations du CAR : celle relative au cadre récréatif d’une part et celle relative aux autres contraintes d’autre part. Le tableau 5.7 donne quelques indications de ces valeurs.
Tableau 5.7. Distribution des évaluations du CAR total et du CAR par hectare sur l’échantillon des propriétaires interrogés (€ de 2006167).
		Contraintes sur le cadre récréatif	Autres contraintes (gêne pour la chasse, gestion de la fréquentation)
		Montant de l’enchère (€/ha/an)	Surface (ha)	CAR (€/an)	CAR (€/an/ha)	Montant de l’enchère (€/ha/an)	Surface (ha)	CAR (€/an)	CAR (€/ha/an)
	Médiane	-	8	505	63	-	8	110	15
	Moyenne		129	1 382	183	-	129	338	47
	Minimum	35	1	139	1,2	10	1	33	0,30
	Maximum	400	4 208	37 692	617	90	4 208	8 820	144


À la lecture de ce tableau, on constate que le CAR par hectare n’est pas une fonction monotone de la surface forestière engagée. Pour les contraintes sur le cadre récréatif par exemple, le CAR par hectare et par an médian (correspondant à une superficie de 8 hectares dans l’échantillon), soit 505 €, équivaut au tiers du CAR par hectare et par an moyen, soit 1 382 €, alors que la superficie de la propriété est, elle, nettement moins importante (16 fois moins). Les amplitudes des valeurs minimales et maximales restent toutefois très importantes et témoignent de l’hétérogénéité des propriétaires forestiers dans l’évaluation de leur forêt.



Conclusion
En dépit des nouvelles voies ouvertes par la loi d’orientation forestière en 2001, la mise en place des conventions pour l’accueil du public en forêt privée témoigne d’un tâtonnement évident, notamment au niveau de la compensation financière à y intégrer. L’absence de repères et de références claires de la part du législateur ne facilite pas les choses. L’expérience initiée par le conseil général des Landes marquait pourtant une évolution significative, en introduisant pour la première fois une indemnité en cas de dommages. L’échec de ce dispositif nous a invités à revoir complètement les fondements de la compensation, en changeant notamment de regard sur la posture économique du propriétaire privé : ce dernier ne se réduit pas à un « simple » producteur de bois mais est aussi le premier consommateur de services, y compris récréatifs, qu’il produit. Ceci nous amène à revoir complètement la nature des contraintes imposées par l’offre de services récréatifs en forêt privée et, d’un point de vue théorique, à nous tourner vers les outils d’analyse traditionnellement réservés au consommateur. En corollaire, la notion de CAR devient une référence centrale. Dans ce contexte, nous avons montré qu’il était possible de définir plusieurs contrats, assortis d’objectifs variés, avec des taux d’acceptation de la part des propriétaires permettant d’envisager la mise en place de nouvelles politiques.
Enfin, cette synthèse de travaux fait ressortir deux éléments pouvant éclairer les décideurs publics. Malgré les efforts déployés en matière de maitrise et de gestion collective du risque incendie, les divergences d’évaluations avancées du côté des experts amplifient la crainte du risque incendie chez les propriétaires. La première étape de l’action publique dans l’organisation de l’accueil du public dans les forêts privées devrait porter sur l’amélioration de la communication autour du risque incendie. La résolution de la problématique de l’information sur le risque serait en effet une condition de modification de comportement des propriétaires en matière d’accueil du public. En outre, les propriétaires forestiers sont bien sensibles à l’incitation monétaire, mais leurs propres usages de leur forêt sont très hétérogènes. Une convention unique amène alors à fournir une compensation très élevée pour obtenir l’adhésion du grand nombre, ce qui est coûteux et presque irréalisable économiquement étant donné les contraintes budgétaires.


 143. L’auteur remercie Juliette Gadaud et Elodie Brahic pour les différents travaux qu’elles lui ont fournis et mis à disposition pour alimenter ce chapitre de synthèse. Elle reste seule responsable des affirmations comme des erreurs commises.

 144. Ce chiffre a légèrement baissé depuis la dernière évaluation réalisée en 2003, à savoir 0,26 hectares par habitant.

 145. En économie, la rivalité signifie que la consommation d’un bien par un individu diminue la quantité disponible pour les autres, tandis que l’exclusion renvoie à la possibilité d’exclure de la consommation les individus qui ne se sont pas acquittés du prix d’achat. Les parcours acrobatiques en forêt seraient un exemple de bien privé. Lorsque l’une ou l’autre de ces deux propriétés est affectée, on entre alors dans la catégorie des biens publics plus ou moins « purs » ou des biens « communs ». Ceci concerne de nombreux autres services récréatifs en forêt (Dehez et al., 2009 ; Gadaud, 2009).

 146. Cette convention avait été proposée au début des années 2000 à 200 forestiers landais de la région de Born-Mimizan-Parentis-Biscarrosse afin de créer des circuits de randonnées. Les deux tiers d’entre eux ont refusé et, parmi ceux qui avaient accepté, beaucoup avaient leur terrain encerclé entre deux propriétés dont les forestiers avaient refusé l’ouverture. Au final, 5 conventions ont vu le jour.

 147. Depuis la loi nº 75-602 du 10 juillet 1975.

 148. Voir aussi le compte-rendu de la journée organisée par le CRPF Languedoc-Roussillon dans le cadre du programme européen Sylvamed - Mediterranean Forests for All, Pignan (34), 28 juin 2011.

 149. L’auto-assurance a pour objectif de diminuer l’importance du dommage en cas de survenance et l’autoprotection essaie de diminuer la probabilité du sinistre.

 150. On rappelle que le risque total équivaut au risque sans fréquentation auquel s’ajoute le risque supplémentaire lié à la fréquentation.

 151. α est compris entre 0 % et 100 %, ce dernier cas renvoyant au taux de couverture total où la valeur totale des peuplements est assurée.

 152. qui correspond à l’ensemble des coûts de gestion et de frais de dossiers.

 153. Par soucis de simplicité, nous ne rentrerons pas dans les détails. Nous renvoyons le lecteur intéressé à la présentation faite par Gadaud (2009).

 154. La variation du prix du bois et la variation des coûts.

 155. Dans la littérature anglo-saxonne, cette séparation a donné lieu à deux appellations : industrial private forests (forêts à caractère industriel et productif) ou IPF, d’une part, et non industrial private forests (forêts à caractère non productif) ou NIPF, d’autre part.

 156. Soit 2 000 propriétaires sur les 58 449 recensés en 2006 (source : Centre régional de la propriété forestière).

 157. La détention de forêt permet en effet de bénéficier d’exonérations fiscales.

 158. Rappelons que le consentement à payer (CAP) renvoie à un principe symétrique, puisqu’il mesure le bénéfice d’une amélioration de l’environnement dans lequel les agents évoluent (cf. chapitre 4).

 159. Suivant l’idée où il suffirait de l’indemniser pour les coûts de gestion supplémentaires induits par la fréquentation.

 160. Ce qui n’est pas sans créer une certaine confusion avec les phénomènes de congestion abordés dans l’étude du consommateur (cf. chapitre 4).

 161. En repoussant par exemple l’âge de la coupe pour maintenir des peuplements plus âgés dans le paysage.

 162. Dehez (2002) développe un raisonnement similaire pour construire une typologie des coûts de gestion des espaces naturels et forestiers.

 163. Les grands principes de la méthode ont été présentés au chapitre précédent.

 164. On remarquera une analogie avec la méthode multi-programmes (MP) du chapitre précédent qui répète également les scénarios contingents.

 165. Réapparaît la symétrie avec la notion de CAP où l’individu accepte ou non de payer une enchère (autrement dit de s’acquitter d’un prix) en contrepartie d’une amélioration de sa situation.

 166. Contrairement à la MP, le choix n’est plus seulement dichotomique puisque trois réponses sont possibles : « oui », « non » et « ne sait pas ». L’enjeu réside alors à interpréter cette troisième réponse et, le cas échéant, à la rapprocher d’un refus ou d’une acceptation. Pour plus de détails sur les modèles économétriques à mobiliser, nous renvoyons à Gadaud (2009).

 167. Comme au chapitre 4, nous avons choisi de laisser les estimations en euros courants de sorte à faciliter la comparaison avec les autres publications de l’auteur. La conversion en euros de 2011 s’effectue sur le même barème, à savoir 1 € de 2006 = 1,083 € de 2011 (source : INSEE).



La demande
          de compensation financière pour une forêt multi-usages

          

          D’une
            forêt de production à une forêt à vocation multi-usages

            

            

            L'analyse des décisions des propriétaires
            forestiers s'est longtemps opérée au sein d’une approche en termes
            de gestion forestière, dominée par le modèle de Faustman (1849) :
            dans ce cadre, la gestion d’une forêt demande aux propriétaires
            d’établir une stratégie d’exploitation définie par la volonté
            d’optimiser l’âge optimal de la coupe pour maximiser le revenu du
            bois. Progressivement, la formalisation de ce processus a intégré
            d’autres variables exogènes : le risque (Reed, 1984), les
            conditions des marchés[154]
            (Newman et
            al., 1985) ou encore la valeur non marchande des aménités
            forestières (Hartman, 1976 ; Bowes et Krutilla, 1989). Pour
            autant, ces modèles n’ont pas permis véritablement d’expliquer les
            différences de comportements observées dans la réalité. Pour faire
            face à ce challenge, le développement d’une approche
            microéconomique s’est alors imposée (Binkley, 1981). Cette
            approche distingue d’emblée sylviculteurs d’une part et
            propriétaires forestiers non industriels d’autre part, lesquels se
            distinguent par leurs valorisations individuelles du bois d’œuvre
            et du stock croissant de bois sur pied (Newman et Wear, 1993)[155]. Un des premiers résultats de ces
            analyses a été de montrer que les propriétaires non industriels
            retirent de leur forêt des bénéfices non marchands plus élevés, ce
            qui explique pourquoi ils gardent relativement plus longtemps leur
            bois sur pied.


            

            Dans la
            pratique, il n’y a pas de consensus partagé au niveau
            international pour la désignation de chaque catégorie de
            propriétaires. Chaque pays utilise des critères en conformité avec
            son contexte forestier. Cependant, d’une manière générale, on
            associe à la catégorie des propriétaires exploitants, les
            propriétaires dont la première motivation à la détention d’une
            propriété forestière est économique car ils considèrent celle-ci
            comme une source non négligeable de revenu. En France, la
            structure de la propriété forestière privée est extrêmement
            hétérogène. Sur les 3,5 millions de propriétés, 60 % environ
            affichent une superficie inférieure à un hectare (source :
            Fédération des forestiers privés de France). Les autres, soit 1,4
            millions, couvrent près de 90 % de la surface totale des bois
            privés. Même dans le massif des Landes de Gascogne, pourtant
            caractérisé par une superficie moyenne supérieure à la moyenne
            (14 hectares contre 3 hectares au niveau national), moins de 5 %
            des propriétaires détiennent à peu près de 45 % du massif[156]. Ceci laisse parfaitement augurer de
            conditions de production, autant que de motivations, variées. Ce
            constat n’est pas nouveau. En 2003, Buttoud rappelait ainsi que
            4 000 propriétaires se déclaraient exploitants à titre principal
            et 42 000 à titre secondaire, ce qui représentait un peu plus de
            200 000 hectares pour les premiers et 450 000 hectares pour les
            seconds. Beaucoup de personnes sont ainsi propriétaires de
            quelques ares de forêt mais n’en tirent pas un revenu permanent. À
            l’époque, cela concernait environ 98 % des propriétaires privés de
            France. Plus récemment, l’enquête réalisée par le Réseau
            d’observation de la forêt privée (Resofop) confirmait ce phénomène
            puisque seuls 18 % des propriétaires de plus de un hectare
            déclaraient que leurs bois leur rapportaient de l’argent (Maresca
            et Picard, 2010). Les principales motivations évoquées étaient
            alors le bois pour l’usage personnel (35 %), l’espace de promenade
            et de loisirs (17 %), le patrimoine à transmettre (17 %), le cadre
            paysager (12 %), l’espace de nature (10 %), les champignons (8 %),
            la chasse (7 %) puis enfin la vente de bois (5 %) et le produit
            financier[157] (4 %) (Maresca et Picard, 2010).


            

            Il est
            par conséquent clair que la maximisation du revenu issu de la
            vente de bois n’est pas l’unique motivation à la détention d’une
            exploitation forestière pour la grande majorité des propriétaires
            forestiers français, pour lesquels la détention d’une forêt
            renvoie à d’autres motivations, notamment les bénéfices des autres
            usages privatifs de leur forêt. Dans ce contexte, plusieurs
            facteurs entrent en ligne de compte pour expliquer l'offre de bois
            et le mode de gestion des propriétaires forestiers : le revenu de
            la vente de bois, la sécurité économique par la diversification
            des actifs, la valeur attachée à la nature, la valeur du cadre
            récréatif, leurs propres usages de la forêt.


            

            Dans les
            pays du Nord, du fait même d’une proportion élevée de
            propriétaires non-exploitants dans la population totale des
            forestiers, les politiques publiques se sont tournées vers eux
            pour la mise en place d’un certain nombre de programmes
            environnementaux tels la préservation de la biodiversité ou le
            développement d’activités récréatives marchandes (Mantau et al.,
            2001). Toutefois, cibler seulement les propriétaires
            non-exploitants peut s’avérer inefficace en l’absence d’une
            cartographie complète des fréquentations actuelles et futures des
            forêts privées. Cependant, au regard de la forte représentativité
            de cette catégorie de propriétaires dans la population totale des
            propriétaires forestiers, l’approche contractuelle de l’offre
            récréative peut viser en premier lieu ceux-ci.


            

            Ainsi,
            pour décrire de manière spécifique le mode de gestion forestière
            développée par un propriétaire non-exploitant qui fait face à un
            double objectif, le revenu issu de la vente de bois et la valeur
            privée des autres usages de la forêt, Pattanayak et al. (2002)
            proposent une formulation de ce double objectif en termes de
            maximisation de l’utilité retirée à la fois du revenu issu de la
            vente de bois et de la consommation directe de ces services
            non-marchands (chasse, promenade, cueillette, paysages, etc.).
            L’offre de bois du propriétaire non-exploitant ne dépend plus
            uniquement de variables économiques ou du contexte du marché, mais
            également de ses propres usages de la forêt. La qualité des
            aménités naturelles est devenue une production jointe de
            l’activité forestière. L’intérêt de cette approche est de pouvoir
            identifier l’influence à la fois des variables de prix et des
            caractéristiques des propriétaires sur leur décision. L'analyse de
            la décision du propriétaire forestier en tant que producteur de
            services récréatifs ne peut être disjointe de l'analyse de sa
            décision en tant que premier usager de ces services. En d'autres
            termes, le propriétaire est ici producteur et premier bénéficiaire
            des aménités qu'il produit. On retrouve le cadre d’analyse
            mobilisé un peu plus tôt pour l’étude des visiteurs (cf. chapitre
            4) et l’impact des contraintes exogènes sur la gestion forestière
            peut être approché par la notion de variation compensatrice.

          

          
La notion
            de consentement à recevoir et valeurs des services non-bois de la
            forêt

            

            

            Au
            chapitre précédent, nous avons montré comment la notion de
            variation compensatrice renvoyait à l’analyse du bénéfice retiré
            de la consommation d’un bien ou d’un service public. Dans le cas
            d’une dégradation de la qualité des conditions de fourniture des
            biens ou services publics, cette notion traduisait l’équivalent
            monétaire nécessaire pour compenser la baisse de l’utilité
            afférente. Le Consentement à recevoir (CAR) constitue l’indicateur
            de cette perte[158]. Il peut être utilisé dans des
            contextes très divers (Gadaud, 2009), comme en témoignent les
            calculs de risque développés un peu plus haut, et nous allons en
            faire une nouvelle application dans ce qui suit. Dans le cas de la
            fourniture d’un service récréatif non marchand, le propriétaire
            est donc le premier bénéficiaire des opportunités récréatives
            qu’il va mettre à la disposition du public. Cependant, sa demande
            récréative peut ne pas coïncider avec la demande récréative du
            public, de sorte que la prise en charge de l’accueil se transforme
            en réelle contrainte et en une perte d’utilité pour lui, étant
            donné ses propres usages de la forêt. Dans ce cadre, la
            compensation sur la base des coûts reste insuffisante[159] et c’est bien la perte d’utilité
            qu’il est nécessaire de compenser : bien que le problème étudié ne
            soit pas tout à fait le même, la référence au CAR reste
            parfaitement valable.


            

            Les
            contraintes imposées par l’offre de services récréatifs au
            propriétaire sont multiples. L’ensemble des actions nécessaires
            (entretien des chemins, ramassage des déchets, mise en place de
            panneaux indicatifs…) pour améliorer le cadre récréatif peut être
            correctement pris en charge par les collectivités, tant que la
            fréquentation du public n’induit pas nécessairement de contraintes
            en termes de gestion forestière pour le propriétaire. Mais cette
            sur-fréquentation peut exclure le propriétaire de ses propres
            usages de sa forêt, ce qui induit un coût pour lui, que McConnell
            (1985) a appelé le « coût d’encombrement »[160]. Il faut alors disposer
            d’une mesure de ce coût d’encombrement soit en interrogeant
            directement les propriétaires sur leur consentement à recevoir
            pour accepter les désagréments d’une fréquentation importante,
            soit en essayant de les interroger sur les changements de
            comportements qu’ils ont adoptés depuis que leur forêt est
            fréquentée. Par ailleurs, si le principe de la forêt ouverte est
            plus ou moins admis en France pour les pratiques récréatives qui
            ne nécessitent pas d’utilisation de véhicules motorisés ou pour
            celles qui collectent des ressources (champignons, bois, chasse),
            l’acceptation d’équipements en forêt (les panneaux, les tables de
            pique-nique…) conduit quelque part à envisager la pérennisation de
            la fréquentation. On accède là à un autre niveau de gestion qui
            est susceptible d’affecter de manière durable la gestion
            forestière[161]. En corollaire,
            les dynamiques écologiques ont aussi une influence sur le cadre
            récréatif (croissance des peuplements et développement du
            sous-bois) qui nécessitent très vite des travaux de restauration
            supplémentaires. Enfin, lorsque la fréquentation dépasse un
            certain seuil, la qualité du service offert elle-même peut se
            dégrader. Les manifestations de cette dégradation du service sont
            multiples et vont de la simple gêne liée à la perte de
            tranquillité jusqu’aux risques sur la sécurité des personnes. La
            fréquentation va donc induire des opérations spécifiques pour
            limiter notamment les risques d’incendie : réseaux de DFCI
            (Défense des forêts contre l’incendie), surveillance, etc.


            

            En
            réorganisant ces éléments, nous aboutissons finalement à trois
            catégories de contraintes majeures pour le propriétaire[162] (tableau 5.3). Le CAR
            brut d’un propriétaire forestier intégrera la compensation de la
            perte de profit résultant des contraintes sur les modalités et le
            rythme de l’exploitation, celle des coûts directs de gestion
            consécutifs à l’ouverture de sa forêt au public et celle des gênes
            occasionnées pour ses propres pratiques récréatives. L’évaluation
            de ce CAR est au cœur de la mise en place d’une incitation
            financière par contractualisation de l’accueil du public en forêt
            privée.


            

            Tableau 5.3. Les contraintes de l’accueil
            du public en forêt et les coûts associés pour le propriétaire.


            
                	La fourniture du cadre récréatif

                	La gestion de la fréquentation

                	Gênes pour l’usage propre
              

                	Type d’action

                	Coût associé

                	Type d’action

                	Coût associé

                	Type d’action

                	Coût associé
              

                	Entretien du paysage et des bords de chemins

                	Frais d’entretien supplémentaire

                	Accroissement de la vigilance contre les risques
                incendie

                	Coûts supplémentaires de l’élagage et du
                débroussaillage

                	Gênes pour la pratique de la chasse

                	Perte d’utilité du fait d’un changement de
                pratique
              

                	Renoncement ou report de la coupe rase

                	Perte de revenu pour les bois arrivés à maturité

                	Accroissement des normes de sécurité et de
                confort

                	Coûts de mise en place de panneaux indicatifs et du
                ramassage des déchets

                	

                	
              

                	Accueil des équipements et aménagements des
                chemins

                	Réduction de l'espace productif

                	

                	

                	

                	
              



          

          
Analyse
            des déterminants du choix de contractualiser

            

            Mise en
              place d’une enquête pour l’analyse des comportements des
              propriétaires privés

              

              

              Pour
              inférer les montants empiriques du CAR des propriétaires
              forestiers pour chacune des contraintes mentionnées ci-dessus,
              la mise en place d’une enquête d’évaluation directe est
              incontournable. Nous avons par conséquent mis en place une
              enquête contingente[163] qui reprend les termes des conventions de
              passage :


              	le propriétaire autorise à titre
                gratuit le passage de promeneurs et de randonneurs sur les
                chemins désignés pour une durée de trois ans ;

	l’ensemble des travaux
                d’aménagements et d’entretiens est en principe pris en charge
                par les collectivités ;

	la responsabilité civile du
                propriétaire pouvant être engagée en cas d’accident d’un
                tiers, il lui est conseillé de souscrire une assurance
                responsabilité civile ;

	en revanche, les promeneurs
                restent responsables des dégradations qu’ils ont occasionnées
                sur une propriété privée.




              

              À ces
              termes usuels, une compensation financière est proposée en
              contrepartie d’une clause supplémentaire : l’acceptation d’une
              ou plusieurs contraintes (tableau 5.3). Le propriétaire aura
              donc à choisir entre sa situation actuelle ou la
              contractualisation qui lui imposera un ensemble de contraintes
              implicites (gênes pour la chasse) ou explicites (équipements,
              renoncement à la coupe rase, normes de sécurité) en contrepartie
              desquelles il va recevoir une compensation pour services rendus.
              Il aura ainsi à faire six choix successifs.

            

            
Choix
              contractuel en situation d’incertitude et de risque

              

              

              Selon
              les chiffres de l’Association régionale de défense des forêts
              contre les incendies (ARDFCI), le massif Landais comptait en
              moyenne 351 départs de feux et 518 hectares incendiés par an en
              2006. La surface moyenne incendiée était alors de 1,61 hectares
              (source : ARDFCI). Pour l'Aquitaine, avec une taille moyenne de
              la propriété forestière de l’ordre de 14 hectares (cf.
              ci-dessus), le taux moyen de dommage était donc de 11,5 %. À la
              même période, l’évaluation du risque incendie d’origine humaine
              avancé par les assureurs (MISSO, Caisse d’assurance
              mutuelle du Syndicat des sylviculteurs du Sud-Ouest appartenant
              au groupe d’assurance Groupama) avoisinait le taux de 0,5 %. Par
              ailleurs, en tant qu’assureur du conseil général qui propose les
              contrats d’accueil, la MISSO estimait que ce risque était doublé
              en cas de fréquentation. Le chiffre avancé par l’ARDFCI est
              quant à lui beaucoup plus faible, soit 0,2 %. De telles
              divergences entre les évaluations des risques incendies avancées
              par les experts en relation avec les historiques des départs de
              feux dans la région conduit les propriétaires à formuler leur
              propre évaluation du risque incendie associée à la fréquentation
              et peut effectivement conduire à une surestimation de ce risque
              supplémentaire. En effet, à plusieurs reprises, les enquêtes de
              sondage auprès des propriétaires rapportent que ces derniers
              pensent que ce risque est très élevé (Schlumberger, 2002).


              

              On
              peut formuler quelques hypothèses sur la construction de cette
              estimation individuelle (et subjective) du risque incendie. Tout
              d’abord, la fréquentation reste inobservable et suit une
              variation saisonnière. Il en est de même des probabilités de
              risque d’incendie généré par celle-ci. Dans l’enquête de 2006,
              nous n’avions pas demandé directement aux propriétaires leur
              évaluation de la probabilité de risque incendie associée à la
              fréquentation. Avec le principe de la forêt ouverte, la
              fréquentation est tolérée lorsqu’elle ne dépasse pas un certain
              seuil. Aussi, lorsque les propriétaires répondent « oui » à la
              question « est-ce que votre forêt est fréquentée ? », nous
              faisons l’hypothèse que la fréquentation est devenue importante
              et constitue une menace pour le propriétaire. À l’issue de notre
              enquête, 73 % des propriétaires interrogés déclaraient que leur
              forêt était fréquentée et que, dans 89 % des cas, cette
              fréquentation est ancienne. Plus précisément, les propriétaires
              constatent que les gens vont en général partout : sur les pistes
              et les sentiers non balisés. Par la suite à la question :
              « quels désagréments craignez-vous de subir si vous ouvrez votre
              forêt au public ? », 76 % des personnes interrogées font
              référence à l’incendie. En croisant les réponses aux deux
              questions, nous constatons que dans 56 % des cas, les propriétés
              sont déjà fréquentées et leurs propriétaires craignent
              l’incendie. Le tableau 5.4 donne la répartition des réponses des
              propriétaires aux deux questions mentionnées ci-dessus.


              

              Tableau 5.4. Répartition de la
              perception du risque incendie lié à la fréquentation dans
              l’échantillon des propriétaires interrogés.


              
                  	

                  	La forêt est fréquentée

                  	La forêt n’est pas fréquentée

                  	Total
                

                  	L’incendie n’est pas un risque

                  	17

                  	5

                  	22
                

                  	L’incendie est un risque

                  	51

                  	20

                  	71
                

                  	Nombre d’observations

                  	68

                  	25

                  	93
                




              

              Nous
              pouvons inférer de ces réponses l’évaluation de la distribution
              de probabilité de risque incendie lié à la fréquentation, telle
              qu’elle est perçue par chaque propriétaire forestier. Le
              traitement statistique de cette évaluation individuelle permet
              d’obtenir les valeurs du tableau 5.5.


              

              Tableau 5.5. Distribution des
              probabilités subjectives du risque incendie lié à la
              fréquentation dans l’échantillon des propriétaires
              interrogés.


              
                  	

                  	Moyenne

                  	Minimum

                  	Maximum
                

                  	Distribution de la moyenne (%)

                  	52

                  	22

                  	80
                

                  	Distribution de la variance (%)

                  	21

                  	15

                  	25
                




              

              Les
              distributions des valeurs de la probabilité du risque incendie
              présentées dans ce tableau sont bien 150 fois plus élevées que
              les estimations statistiques données par les experts des
              établissements d’assurance (entre 0,2 % et 0,5 %). Cette
              divergence importante entre les valeurs statistiques et les
              valeurs perçues est assez courant dans la littérature, même si
              la méthode déclarative peut conduire certainement à un biais de
              surestimation. Le résultat le plus important a trait à l’ordre
              de grandeur des probabilités perçues comparativement aux valeurs
              données par les experts pour les situations ambigües. Des études
              montrent par ailleurs que plusieurs variables semblent affecter
              négativement cette perception : l’existence d’un panneau
              d’interdiction de passage sur toute ou partie de la propriété,
              l’existence d’un plan simple de gestion ou l’absence de contrat
              d’assurance (Rambonilaza et Gadaud, 2010). Cette distribution
              intervient par la suite dans l’estimation des CAR.

            

            
Évaluation du CAR des propriétaires forestiers
              par la méthode contingente

              

              

              La
              méthode d’évaluation contingente présente ici un avantage pour
              l’évaluation de l’équivalent monétaire des bénéfices ou des
              coûts non marchands fournis par la forêt, pour le public comme
              pour le propriétaire forestier. Cette méthode essentiellement
              fondée sur un protocole d’enquête demande cependant un double
              exercice. Le premier est un exercice de formulation de la valeur
              monétaire, le second est la révélation de cette valeur. Pour le
              cas de l’accueil du public en forêt, la formulation du CAR pour
              compenser le montant total des coûts engendrés par la mise en
              conformité de la propriété forestière, dans les conditions
              exigées par les conventions, est d’autant plus difficile pour le
              forestier que la fréquentation de la forêt est déjà observée
              pour un certain nombre et que celle-ci est ancienne. Il n’est
              pas par conséquent aisé pour lui de se projeter par rapport à
              une situation de référence. Doit-il décider sur la base d’une
              fréquentation zéro ou avérée ? Pour les propriétés forestières
              qui ne sont pas encore fréquentées, sans une idée précise de
              l’impact d’une fréquentation éventuelle, il est également
              difficile d’évaluer le coût associé à la prise en charge de
              celle-ci, surtout dans un contexte où les objectifs assignés à
              la forêt sont multiples.


              

              Pour
              intégrer cet aspect du processus de réponse, on peut formuler
              une question contingente en deux étapes. Une première question
              adresse la nécessité d’une compensation financière. À la
              première étape, on demande donc aux individus s’ils pensent
              qu’une compensation financière est nécessaire du fait de telle
              ou telle contrainte et s’ils s’engagent dans une démarche
              contractuelle d’ouverture de leur forêt. Ils doivent répondre
              par « oui » ou par « non ». Si la réponse à cette question est
              « oui », pour une contrainte donnée, cela signifie que leur CAR
              n’est pas nul. La seconde étape du questionnaire contingent
              consiste alors à la révélation du consentement à recevoir pour
              les propriétaires qui ne pensent pas qu’une compensation
              financière serait inutile pour certaines ou pour l’ensemble des
              contraintes considérées (rappelons qu’elles sont au nombre de
              six[164]). La seconde question vise alors le
              montant du CAR à l’aide d’un mécanisme d’enchère, c'est-à-dire
              en fixant le montant de celui-ci. Le propriétaire a donc le
              choix d’accepter ou non le montant qui lui est proposé[165].


              

              On
              retrouve le mécanisme de décision basé sur la comparaison des
              utilités retirées dans chaque situation (cf. chapitre 4). Les
              individus acceptent la contractualisation si cet outil les amène
              à percevoir l’utilité de la situation avec contrat plus
              favorable que l’utilité retirée sans contrat. De même, dans le
              cadre d’un contrat ils acceptent le montant de la compensation
              proposée lorsque, à ce montant, et malgré l’éventualité d’une
              perte du fait des différents dommages causés par la
              fréquentation du public, l’utilité avec un contrat est
              supérieure. Cependant, à ce second stade de l’enquête, les
              propriétaires pour lesquels l’évaluation de la probabilité de
              perte associée à la fréquentation est élevée vont refuser le
              contrat dès qu’ils ne disposent pas d’informations fiables sur
              les coûts associés aux contraintes induites par celui-ci et cela
              quel que soit le montant de la compensation financière. Ceci
              conduit à intégrer un nouveau type de réponse, représentative
              d’une hésitation ; c’est-à-dire « ne sait pas »[166].


              

              À la
              première question (nécessité ou non d’une compensation
              financière, sans montant précis pour le moment), le refus de la
              compensation financière pour l’ensemble des contraintes
              soulevées concerne 15 % des propriétaires forestiers. D’autres
              propriétaires peuvent également estimer que, pour une contrainte
              donnée (mais pas pour toutes), le déclenchement d’une
              compensation financière n’est pas indispensable. La combinaison
              de ces deux types de réponses élève à 30 % le taux moyen de
              refus.


              

              La
              deuxième question concerne les propriétaires ayant répondu
              positivement ou ayant hésité à la première question sur la
              nécessité d’une compensation financière. Comme précédemment,
              pour chacune des contraintes, chaque propriétaire compare ex ante son
              niveau d’utilité à l’issue du contrat avec son utilité en
              situation de statu quo (c'est-à-dire la situation
              actuelle, sans contrat). On s’appuie sur l’hypothèse selon
              laquelle le propriétaire veut s’engager dans une convention
              assortie d’une compensation financière associée à une contrainte
              donnée si le montant qui lui est proposé est effectivement assez
              élevé pour assurer qu’ex ante, avec les coûts supplémentaires de
              mise en conformité, sa situation (autrement dit son utilité)
              avec un contrat est au moins égale à celle sans contrat. En
              revanche, il refuse le contrat qui lui est proposé s’il estime
              que la compensation financière est insuffisante pour maintenir
              sa situation (son utilité) après la signature.

            

            
Les
              facteurs explicatifs des choix de contractualiser et les
              montants des CAR

              

              

              Au-delà de la valeur même des CAR, il est
              toujours intéressant de s’attarder sur les facteurs qui
              influencent sa formation. Dans notre enquête, les variables
              explicatives potentielles étaient : les évaluations
              individuelles du risque (cf. ci-dessus), l’objectif du
              propriétaire forestier pour sa forêt (revenu, patrimoine,
              loisirs autres que la chasse, chasse), les caractéristiques du
              propriétaire (être syndiqué), les caractéristiques de la
              propriété forestière (une propriété disposant d’une assurance
              contre l’incendie, une propriété membre d’une association de
              chasse) et enfin les caractéristiques du contrat, c’est-à-dire
              le type de contrainte (cadre récréatif, sécurité et confort,
              gêne pour la chasse) et le montant de l’enchère. Le tableau 5.6
              récapitule les effets des principales variables.


              

              Tableau 5.6. Effets des
              caractéristiques des forêts et de leur propriétaire sur les
              choix d’accepter une compensation.


              
                  	Facteurs explicatifs des choix

                  	Accepter une compensation

                  	Accepter le montant de la compensation
                  proposé
                

                  	Évaluation subjective du montant moyen de la
                  perte

                  	-

                  	-
                

                  	Évaluation individuelle de la variabilité de la
                  perte

                  	-

                  	-
                

                  	Le revenu du bois comme première motivation

                  	+

                  	-
                

                  	Le propriétaire appartient à un syndicat = 1

                  	+

                  	+
                

                  	La forêt est assurée contre l’incendie = 1

                  	+

                  	+
                

                  	La forêt est membre d’une ACCA chasse = 1

                  	-

                  	-
                




              

              +
              indique un effet positif de la variable sur la décision, -
              indique un effet négatif.


              

              On
              constate aisément que les individus qui considèrent que
              l’éventualité d’une perte associée au risque incendie est élevée
              refusent le contrat et cela, quel que soit le montant de la
              compensation. Les propriétaires qui attachent une valeur
              marchande à leur forêt admettent l’utilité d’une compensation
              financière et leur CAR reste plus élevé comparativement aux
              autres propriétaires. Les propriétaires qui sont assurés sont
              aussi les propriétaires qui sont les plus enclins à s’engager
              dans une démarche contractuelle avec compensation financière. Il
              en est de même des propriétaires syndiqués. Enfin, il n’est pas
              surprenant que les membres d’ Association communale de chasse
              agréée (ACCA) refusent la contractualisation (la chasse est un
              usage important).


              

              Sur
              cette base, on peut calculer le montant des CAR[167].
              Parmi toutes les contraintes proposées, il apparaît que seul le
              CAR associé à l’amélioration du cadre récréatif est
              significativement différent de celui associé au changement des
              normes de sécurité et de celui associé aux restrictions sur la
              chasse. Nous disposons donc de deux évaluations du CAR : celle
              relative au cadre récréatif d’une part et celle relative aux
              autres contraintes d’autre part. Le tableau 5.7 donne quelques
              indications de ces valeurs.


              

              Tableau 5.7. Distribution des
              évaluations du CAR total et du CAR par hectare sur l’échantillon
              des propriétaires interrogés (€ de 2006167).


              
                  	

                  	Contraintes sur le cadre
                  récréatif

                  	Autres contraintes (gêne pour la chasse,
                  gestion de la fréquentation)
                

                  	

                  	Montant de l’enchère (€/ha/an)

                  	Surface (ha)

                  	CAR (€/an)

                  	CAR (€/an/ha)

                  	Montant de l’enchère (€/ha/an)

                  	Surface (ha)

                  	CAR (€/an)

                  	CAR (€/ha/an)
                

                  	Médiane

                  	-

                  	8

                  	505

                  	63

                  	-

                  	8

                  	110

                  	15
                

                  	Moyenne

                  	

                  	129

                  	1 382

                  	183

                  	-

                  	129

                  	338

                  	47
                

                  	Minimum

                  	35

                  	1

                  	139

                  	1,2

                  	10

                  	1

                  	33

                  	0,30
                

                  	Maximum

                  	400

                  	4 208

                  	37 692

                  	617

                  	90

                  	4 208

                  	8 820

                  	144
                




              

              À la
              lecture de ce tableau, on constate que le CAR par hectare n’est
              pas une fonction monotone de la surface forestière engagée. Pour
              les contraintes sur le cadre récréatif par exemple, le CAR par
              hectare et par an médian (correspondant à une superficie de 8
              hectares dans l’échantillon), soit 505 €, équivaut au tiers du
              CAR par hectare et par an moyen, soit 1 382 €, alors que la
              superficie de la propriété est, elle, nettement moins importante
              (16 fois moins). Les amplitudes des valeurs minimales et
              maximales restent toutefois très importantes et témoignent de
              l’hétérogénéité des propriétaires forestiers dans l’évaluation
              de leur forêt.

            
          
        

        


 154. La
            variation du prix du bois et la variation des coûts.

 155. Dans la littérature anglo-saxonne, cette
            séparation a donné lieu à deux appellations : industrial private
            forests (forêts à caractère industriel et productif) ou IPF, d’une
            part, et non
            industrial private forests (forêts à caractère non productif)
            ou NIPF,
            d’autre part.

 156. Soit 2 000 propriétaires sur les 58 449
            recensés en 2006 (source : Centre régional de la propriété
            forestière).

 157. La
            détention de forêt permet en effet de bénéficier d’exonérations
            fiscales.

 158. Rappelons que le consentement à payer (CAP) renvoie à
            un principe symétrique, puisqu’il mesure le bénéfice d’une
            amélioration de l’environnement dans lequel les agents évoluent
            (cf. chapitre 4).

 159. Suivant l’idée où il suffirait de
            l’indemniser pour les coûts de gestion supplémentaires induits par
            la fréquentation.

 160. Ce qui n’est pas sans créer une certaine confusion
            avec les phénomènes de congestion abordés dans l’étude du
            consommateur (cf. chapitre 4).

 161. En
            repoussant par exemple l’âge de la coupe pour maintenir des
            peuplements plus âgés dans le paysage.

 162. Dehez (2002) développe un raisonnement
            similaire pour construire une typologie des coûts de gestion des
            espaces naturels et forestiers.

 163. Les
              grands principes de la méthode ont été présentés au chapitre
              précédent.

 164. On
              remarquera une analogie avec la méthode multi-programmes (MP) du
              chapitre précédent qui répète également les scénarios
              contingents.

 165. Réapparaît la symétrie avec la notion de CAP où
              l’individu accepte ou non de payer une enchère (autrement dit de
              s’acquitter d’un prix) en contrepartie d’une amélioration de sa
              situation.

 166. Contrairement à la MP, le choix n’est plus
              seulement dichotomique puisque trois réponses sont possibles :
              « oui », « non » et « ne sait pas ». L’enjeu réside alors à
              interpréter cette troisième réponse et, le cas échéant, à la
              rapprocher d’un refus ou d’une acceptation. Pour plus de détails
              sur les modèles économétriques à mobiliser, nous renvoyons à
              Gadaud (2009).

 167. Comme
              au chapitre 4, nous avons choisi de laisser les estimations en
              euros courants de sorte à faciliter la comparaison avec les
              autres publications de l’auteur. La conversion en euros de 2011
              s’effectue sur le même barème, à savoir
              1 € de 2006 = 1,083 € de 2011 (source : INSEE).



L’augmentation du risque incendie comme facteur de
          refus des conventions

          

          

          La
          problématique du risque est inhérente et omniprésente de par
          l’horizon temporel long de la gestion forestière (en moyenne 50
          ans). Les facteurs de risque sont nombreux : biologiques (insectes,
          champignons), météorologiques (tempêtes, gels), économiques (baisse
          du prix du bois) et humains (dégradations, vandalisme, incendies
          d’origine humaine). Les propriétaires forestiers doivent donc
          prendre en compte l’environnement risqué dans lequel évolue leur
          activité et adapter en permanence leur gestion. Cela reste
          parfaitement valable en matière d’accueil du public.


          

          L’ouverture des propriétés privées n’est
          certainement pas apparue avec la loi de 2001 puisqu’un ensemble de
          conventions d’ouverture, engagées notamment par les départements,
          avait déjà vu le jour auparavant[147]. Il s’agit
          essentiellement de conventions de passage dans le cadre de la mise
          en place des Plans départementaux d’itinéraires pédestres et de
          randonnées (PDIPR) qui organisent une mission de service public
          fournie et assurée par les collectivités locales. Elles encadrent
          une mise à disposition de tout ou partie de la propriété forestière
          pour les promenades et les randonnées. En l’absence de rémunération
          accordée au propriétaire, la signature de la convention se traduit
          comme louage gratuit d’usage au profit de la collectivité (Le
          Louarn, 2004). En général, il y est prévu que le propriétaire
          autorise à titre gratuit le passage de promeneurs et de randonneurs
          sur les chemins désignés pour une durée de trois ans. L’ensemble des
          travaux d’aménagements et d’entretien est en principe pris en charge
          par les collectivités. La responsabilité civile du propriétaire peut
          cependant être engagée en cas d’accident d’un tiers. C’est pourquoi,
          il lui est conseillé de souscrire une assurance responsabilité
          civile. En revanche, les promeneurs restent responsables des
          dégradations qu’ils ont occasionnées.


          

          Dans la
          convention du conseil général des Landes, une garantie (à hauteur de
          1 000 € par hectare en compensation de la perte financière et de
          1 000 € par hectare pour le reboisement, soit un total de 2 000 €)
          est prévue en cas de dommages. Cette garantie concerne une bande de
          100 m de part et d’autre du chemin ouvert au public. Nous pouvons
          alors interpréter la clause supplémentaire sur les « dommages » de
          cette convention de passage comme un contrat d’assurance proposé aux
          propriétaires suite à l’ouverture de leurs bois. Si l’ouverture au
          public est considérée comme une activité risquée entrainant des
          dommages sur le peuplement suite à des actes d’incivilité de la part
          des promeneurs ou encore une augmentation du risque d’incendie, ces
          deux phénomènes sont tout à fait susceptibles de s’amplifier avec
          l’accroissement de la fréquentation. Or cette dernière n’est
          évidemment pas prévisible au moment de la signature de la
          convention. Le conseil général assume ici la représentation du
          public anonyme et constitue de ce fait la meilleure garantie pour le
          propriétaire qui n’a plus à rechercher l’auteur direct d’un dommage
          présumé consécutif à une fréquentation (Le Louarn, 2004). Dans ce
          cas, comment expliquer le refus des propriétaires ? Il est vrai que
          les enquêtes d’opinion sur l’accueil du public en forêt privée
          indiquent généralement que l’incitation du propriétaire forestier à
          ouvrir ou non sa forêt au public est faiblement liée à des
          motivations financières (Duhen, 2000)[148].
          Cependant, la couverture des risques liés à la fréquentation devrait
          être un argument financier convaincant dans la mesure où le risque
          est un élément omniprésent de la gestion forestière et constitue un
          des argumentaires des propriétaires forestiers pour refuser la
          fréquentation du public. Ce refus semble donc paradoxal au regard
          des discours ambiants. Nous allons donc tenter d’identifier les
          ressorts du calcul économique sous-jacent.


          Évaluation
            du risque incendie et décision de s’assurer chez les
            forestiers

            

            

            L’analyse statistique de la demande
            d’assurance de marché révèle déjà un faible taux d’assurance chez
            les propriétaires forestiers (5 %). Si globalement les surfaces
            incendiées ont diminué notamment après les années 1980 grâce à une
            meilleure efficacité de la politique de prévention et de lutte
            contre l’incendie (Peyron et Niedzwiedz, 2003), il apparaît que
            comparativement à d’autres pays (Allemagne, Suède, Danemark) la
            France soit plus touchée par ce risque en termes de nombre moyen
            d’incendies ou de surface forestière moyenne incendiée (Brunette
            et Couture, 2006). Face à ce risque relativement élevé, la
            faiblesse du nombre de propriétaires forestiers disposant
            d’assurance privée en France demeure une source d’interrogations.
            Dans la littérature, plusieurs facteurs sont avancés pour
            expliquer le choix de ne pas s’assurer.


            

            Sur un
            plan théorique, les travaux sur l’auto-assurance d’Ehrlich et
            Becker (1972) ont mis en évidence une relation de substitution
            entre l’assurance et l’auto-assurance[149] : pour
            les individus qui ont une aversion au risque, lorsque le prix de
            l’assurance augmente, la demande d’assurance diminue et les
            activités d’auto-assurance augmentent. Pour l’activité forestière,
            il peut s’agir de l’intensification du débroussaillement et de
            l’entretien des parcelles qui sont autant assimilés à de
            l’auto-assurance (dans le sens où une parcelle nettoyée implique
            moins de dommages en cas de sinistre) qu’à de l’autoprotection
            (puisqu’une parcelle débroussaillée présente moins de risques
            d’incendie). Une autre explication à la non assurance réside dans
            la sous-estimation du risque incendie (Birot et Gollier,
            2001).


            

            Sur un
            plan plus empirique, Picard (2003) a examiné les propriétés des
            contrats d’assurance proposés et choisis par les propriétaires, et
            montre que la demande d’assurance incendie-tempête en forêt varie
            peu en fonction du taux d’assurance (le rapport
            cotisation/garantie). En faisant abstraction de la valeur du bois,
            l’auteur estime que le montant moyen de la garantie exigée par les
            propriétaires est de l’ordre de 2 900 € par hectare. Aussi, avec
            un taux d’assurance de 0,7 %, seul 7 % des propriétaires
            forestiers seront enclins à souscrire un contrat d’assurance
            (Picard, 2003). La garantie proposée par le conseil général des
            Landes est donc plus faible (2 000 € par hectare) que l’estimation
            précédente. Cependant, sans connaissance chiffrée du coût
            d’opportunité de l’ouverture des chemins aux randonnées et aux
            promenades, il est toujours aussi difficile de conclure.


            

            En
            outre, cette comparaison ne tient pas compte du fait que le
            propriétaire landais était, lui, exonéré de prime d’assurance. En
            effet, si pour les propriétaires la fréquentation est perçue comme
            facteur augmentant fortement les risques d’incendie et de
            dégradation, la valeur de la prime à payer associée à cette
            garantie peut être plus élevée que celle exigée en absence de
            fréquentation du public ou en situation de maintien de la
            fréquentation actuelle. En proposant à titre gratuit une garantie
            de dédommagement, le conseil général exonère bel et bien le
            propriétaire du paiement de la prime d’assurance nécessaire pour
            disposer d’une couverture extérieure du risque, ce qui constitue
            de fait un bénéfice. En suivant, si le consentement à recevoir du
            propriétaire (CAR), c'est-à-dire la valeur minimale de la prime
            qu’il aurait accepté de payer pour un risque supplémentaire
            associé à la fréquentation, reste plus élevé que la prime prise en
            charge par le conseil général, alors il paraît logique qu’il
            refuse la convention. En d’autres termes, ceux-ci devraient
            choisir la convention s’ils estiment que le gain qu’ils en
            retirent (c'est-à-dire la prime non payée) est supérieur au
            montant minimal qu’ils souhaiteraient recevoir (le gain attendu,
            mesuré par le CAR) pour subir une augmentation du risque. Pour
            être plus précis, ceci est conditionné par le fait que le
            propriétaire soit, au préalable, assuré ou non. Nous devons donc
            distinguer deux cas de figure : selon que le propriétaire a déjà
            souscrit une assurance incendie ou, au contraire, qu’il n’est pas
            assuré.


            

            Le
            tableau suivant résume les relations entre le CAR et la prime
            d’assurance qui fournissent en suivant une nouvelle explication à
            la décision de contractualiser (tableau 5.1).


            

            Tableau 5.2. Relations entre consentement
            à recevoir du propriétaire forestier et prime d’assurance pour
            expliquer l’acceptation d’un contrat.


            
                	

                	Condition

                	Décision
              

                	Propriétaire forestier assuré

                	CAR < prime pour un risque supplémentaire

                	Acceptation
              

                	CAR > prime pour un risque supplémentaire

                	Refus
              

                	Propriétaire forestier non assuré

                	CAR < prime pour un risque total

                	Acceptation
              

                	CAR > prime pour un risque total

                	Refus
              




            

            On
            retrouve la règle de décision théorique précédente.


            

            Si le
            propriétaire forestier a déjà souscrit une assurance incendie : il
            acceptera la convention de passage assortie de la garantie, si
            celle-ci offre au moins les mêmes conditions de couverture que
            celles de son assurance privée, et s’il devait y faire appel pour
            couvrir le risque supplémentaire qu’il subit. Or, dans le cadre
            d’une assurance privée, l’augmentation du risque liée à la
            présence du public dans les forêts amènerait les propriétaires
            forestiers à payer une prime supplémentaire. Pour la convention de
            passage assortie d’une garantie, le propriétaire est exonéré de ce
            supplément de prime. Par conséquent, le propriétaire acceptera la
            convention s’il estime que ce qu’il gagne grâce à celle-ci, soit
            le non paiement du supplément de prime, est supérieur au montant
            minimum qu’il est prêt à accepter pour subir une augmentation du
            risque (son CAR). Finalement, il refusera la convention assortie
            de la garantie lorsque son CAR pour accepter une augmentation du
            risque est supérieur au montant du supplément de prime
            d’assurance.


            

            Si le
            propriétaire forestier n’a pas d’assurance incendie : la
            convention de passage assortie de la garantie se substitue à une
            assurance privée pour la totalité du risque incendie[150]. Toutefois, grâce à la
            convention, le propriétaire forestier est exonéré de la prime
            d’assurance qu’il paierait dans le cadre d’une assurance de marché
            pour couvrir le risque total. Il acceptera la convention avec la
            garantie dès lors que ce qu’il gagne grâce à la convention, soit
            l’exonération du montant de la prime pour le niveau de risque
            total, est supérieur au montant minimal qu’il est prêt à accepter
            pour une augmentation du risque. Dit autrement, si son
            consentement à recevoir (CAR) pour accepter une augmentation du
            risque est inférieur au montant de la prime d’assurance exonérée
            alors il acceptera certainement la convention.

          

          
Une
            simulation de la demande d’assurance pour un taux de risque
            donné

            

            

            Le
            raisonnement précédent conserve évidemment un caractère très
            général car, dans la réalité, il est évident que les CAR varient
            d’une propriété à l’autre, notamment en fonction de la vocation de
            la forêt et de la valeur des bois. À ce sujet, Picard (2003)
            apportait déjà un certain nombre d’éclairages en montrant que les
            choix de s’assurer, ou non, dépendaient de caractéristiques telles
            que :


            	le nombre d’hectares possédés, les
              propriétaires possédant plus de 25 hectares ayant un plus grand
              désir de s’assurer ;

	la structure du peuplement, les
              propriétaires de futaies étant plus demandeurs d’assurance que
              les autres ;

	la valeur attachée à la forêt, les
              propriétaires percevant leur forêt comme un capital souhaitaient
              plus fortement l’assurer que les propriétaires qui considèrent
              cette possession comme un loisir.




            

            Dès
            lors, il devient possible d’affiner le calcul en décrivant la mise
            à disposition d’une assurance à l’aide de plusieurs paramètres
            complémentaires. On fait pour cela référence à des modèles
            utilisés en économie des assurances (Gadaud, 2009). Ainsi, pour se
            prémunir contre les risques de perte de sa forêt qu’il évalue à R
            (mesuré par la valeur des bois sur pied arrivés à maturité), le
            propriétaire a la possibilité d’acquérir une couverture
            d’assurance caractérisée par un taux de couverture des pertes,
            noté a[151] et un coût d’acquisition P, c'est-à-dire la
            prime d’assurance. Cette prime d’assurance sera elle-même fonction
            du niveau du risque r, du taux de charge défini par les
            assureurs[152], noté l, et du taux de couverture souhaité.
            On maintient que le taux de couverture pour le risque total se
            décompose en un taux de couverture pour le risque de base α et en
            un taux de couverture pour le risque supplémentaire attribué à
            l’accueil du public. De même, nous devons distinguer la prime
            d’assurance pour le risque total et celle de la prime
            supplémentaire. Les différentes définitions du risque et de la
            prime sont résumées dans le tableau suivant (tableau 5.2).


            

            Tableau 5.3. Augmentation du risque et
            demande d’assurance chez les propriétaires forestiers.


            
                	Niveau de risque

                	Prime d’assurance associée
              

                	Risque incendie sans fréquentation

                	Prime définie par l’assurance de marché
              

                	Supplément de risque incendie associé à la
                fréquentation

                	Prime supplémentaire
              

                	Risque d’incendie total


                	Prime totale définie dans le cadre de la
                convention 
              




            

            En
            regroupant tous ces éléments dans un modèle de choix du
            propriétaire et en affectant différentes valeurs à ces paramètres,
            on peut alors regarder comment évolue la règle de décision dans
            chacun des cas[153]. Quelques traits distinctifs ressortent
            alors.


            

            Lorsque
            les propriétaires disposent d’une assurance complète (α = 100 %),
            le CAR est croissant avec la valeur du peuplement. En l’absence de
            taux de charge, il est toutefois suffisamment faible pour rester
            inférieur à la prime supplémentaire. Dans cette situation, les
            propriétaires forestiers devraient donc globalement accepter la
            convention. Notons que ce cas reste théorique puisqu’il n’existe
            pas d’assurance à taux plein en sylviculture à ce jour.


            

            Lorsque
            les propriétaires sont assurés partiellement
            (0 % < α < 100 %), les conclusions ne sont plus uniformes et
            nous constatons que les cas d’acceptation et de refus
            s’entrecroisent. Pour un même taux de couverture, le nombre de
            refus est plus important avec un taux de charge élevé. Il apparaît
            par contre que le niveau du taux de couverture partiel n’influence
            pas la décision des propriétaires forestiers (contrairement au
            taux de charge). De plus, les refus correspondent à chaque fois à
            des valeurs de R élevées. Enfin, le rôle de R est très net pour la
            situation où α = 30 % et l = 10 %, où le refus est constaté
            seulement pour R = 6 000 € (c'est-à-dire une valeur relativement
            élevée).


            

            Lorsque
            les propriétaires ne sont pas assurés contre le risque incendie
            (ce qui représente plus de la majorité des cas), le CAR varie
            uniquement en fonction du niveau du revenu du bois R. La prime
            totale d’assurance reste constante parce que dans cette situation
            précise où α = 0 %, elle correspond à l’espérance de la garantie
            proposée par le conseil général et ne dépend donc pas de la valeur
            du bois R. Il advient que pour des valeurs de R élevées
            (4 000 € ≤ R ≤ 6 000 €) le montant que souhaiteraient recevoir les
            propriétaires forestiers est supérieur à la prime. Or, les
            résultats de notre enquête aboutissent à une valeur moyenne d’un
            peuplement sur pied arrivé à maturité située aux alentours de
            4 000 € par hectare, soit la borne inférieure de l’intervalle
            précédent. Il y a donc toutes les chances que les propriétaires
            refusent, ce qui est constaté sur le terrain.


            

            Des
            refus apparaissent dans d’autres situations, en fonction de
            valeurs retenues pour R, α et l (annexe 4, planche VIII).
            Cependant, la différence entre le CAR et la prime d’assurance est
            faible (moins de 6 € au maximum). Il n’est donc pas évident que
            les propriétaires forestiers soient réellement en mesure de
            percevoir une telle divergence.


            

            En
            général, les propriétaires forestiers évoquent le coût trop élevé
            de l’assurance pour justifier leur refus de s’assurer et une
            compensation trop faible proposée dans la convention. Or, la
            lecture de ces résultats nous révèle que le refus de la convention
            ne serait pas tant lié aux conditions d’assurance qu’à une
            divergence, entre les propriétaires et les autorités publiques,
            sur l’évaluation de la valeur économique de la forêt. Et ce
            dernier aspect est d’autant plus important que, dans le nouveau
            contexte forestier, la valeur marchande n’est plus la seule
            motivation d’acquisition d’une forêt, mais bien l’existence
            d’autres valeurs non marchandes rattachées à ses autres usages par
            le propriétaire lui-même. C’est ce que nous proposons
            d’approfondir immédiatement.

          
        

        

 147. Depuis la
          loi nº 75-602 du 10 juillet 1975.

 148. Voir aussi le compte-rendu de la journée organisée par
          le CRPF Languedoc-Roussillon dans le cadre du programme européen Sylvamed - Mediterranean
          Forests for All, Pignan (34), 28 juin 2011.

 149. L’auto-assurance a pour objectif de diminuer
            l’importance du dommage en cas de survenance et l’autoprotection
            essaie de diminuer la probabilité du sinistre.

 150. On rappelle que le risque total équivaut au
            risque sans fréquentation auquel s’ajoute le risque supplémentaire
            lié à la fréquentation.

 151. a est
            compris entre 0 % et 100 %, ce dernier cas renvoyant au taux de
            couverture total où la valeur totale des peuplements est
            assurée.

 152. qui
            correspond à l’ensemble des coûts de gestion et de frais de
            dossiers.

 153. Par
            soucis de simplicité, nous ne rentrerons pas dans les détails.
            Nous renvoyons le lecteur intéressé à la présentation faite par
            Gadaud (2009).



Quels
          modèles économiques pour l’ouverture des forêts privées au
          public ?

          

          Définition
            économique de l’offre

            

            

            Au
            chapitre précédent, nous avons vu comment une partie de l’approche
            économique de la pratique récréative en plein-air considère
            celle-ci comme un service produit par l’usager lui-même qui en
            retire une certaine satisfaction ou de l’expérience. McConnell
            (1985) la conçoit ainsi comme un service produit et consommé par
            l’usager conjointement avec une ressource naturelle. La
            spécification des objectifs en matière de gestion récréative pose
            alors des difficultés pour qualifier les caractéristiques des
            services à produire sans prise en compte des attentes de la
            demande, ou plus exactement du bénéfice social attendu des
            opérations de gestion (cf. chapitre 4). Nous considérons ici aussi
            que les loisirs de plein air ne peuvent pas vraiment être offerts.
            Ce qui est offert, c’est l’opportunité de consommer le service.
            Plus précisément, nous posons que cette opportunité se présente
            lorsque sont rassemblés deux facteurs indispensables : les
            « activités » et le « cadre récréatif». Pour le cas des forêts
            françaises, la combinaison de ces deux composantes comme facteurs
            de la demande récréative semble d’ailleurs validée par plusieurs
            enquêtes auprès des usagers (cf. chapitre 2) qui distinguent bien
            dans les motifs de leur déplacement en forêt le décor naturel
            d’une part (le calme, la tranquillité, la beauté de la nature), et
            la qualité des aménagements d’autre part. Pour réfléchir sur les
            conditions de l’offre récréative dans les forêts privées par
            contractualisation, cette approche nous semble également plus
            adéquate. Ainsi, elle suggère une formulation consensuelle du
            processus de production de l’activité récréative faisant
            intervenir deux types d’inputs : le cadre naturel et les équipements
            spécifiques (circuit de randonnées, tables de pique-nique, pistes
            cyclables) support des activités.

          

          
Quelques
            exemples de « mise en marché » du service récréatif en forêt
            privée

            

            

            Au
            chapitre 3, nous avions identifié diverses formes d’organisation
            de l’accueil du public en forêt privée. Dans ce qui suit, nous en
            donnons une lecture économique. D’une façon générale, nous avons
            recensé quatre types d’approches en France. La première consiste
            en une mise en tourisme de la forêt. L’organisation de l’accueil
            du public en forêt privée est à l’initiative des propriétaires
            forestiers. Il s’agit pour les propriétaires de s’impliquer très
            largement dans un projet de développement dont l’un des objectifs
            est clairement lucratif. D’un point de vue économique, ces
            activités présentent les caractéristiques de biens privés
            marchands lorsque les propriétés de rivalité et d’exclusion sont
            vérifiées[145]. Dans ce domaine, le rôle
            pionnier de l’association Forestour en région
            Provence-Alpes-Côte-d’Azur a d’ores et déjà été souligné (cf.
            chapitre 3). Plus de 10 ans après sa création, elle reste encore
            un cas d’école en ce qui concerne la démarche volontariste des
            propriétaires engagés dans la valorisation de la fonction sociale
            de la forêt méditerranéenne. Sur l’ensemble de la France, de
            telles initiatives existent même s’il est difficile d’en estimer
            le nombre (cf. chapitre 3) : l’hébergement (gîtes ou chambres
            d’hôtes, hébergement dans les arbres), les parcours acrobatiques,
            les promenades pédagogiques, le ramassage payant des champignons
            sont des activités en expansion. Nous n’oublions pas non plus les
            chasses privées qui restent certainement l’activité récréative
            marchande la plus répandue en forêt à ce jour (Rakatoarison,
            2009). D’une manière générale, de nombreux propriétaires restent
            encore à convaincre puisque dans les Landes seulement 20 % des
            forestiers interrogés se disent intéressés par une telle démarche
            (résultat de notre enquête, cf. ci-après). La seconde forme
            d’organisation pour l’accueil du public a été recensée dans le
            département de l’Oise (Pillon et De Bohan, 2005) et se présente
            comme une convention de délégation de service public. La zone
            concernée est une zone d’intérêt écologique et social sur laquelle
            les propriétaires s’engagent à valoriser leurs bois (par la
            restauration et préservation des milieux naturels, des
            aménagements pour l’accueil du public et des opérations de
            nettoyage, d’entretien et de gardiennage). Parallèlement, la
            collectivité subventionne les travaux réalisés par les
            propriétaires et lui verse en plus une rémunération. Malgré son
            caractère quasi unique, cette expérience est très souvent citée en
            exemple (cf. chapitre 3). La troisième forme, la plus répandue,
            est la convention d’autorisation de passage. Elle permet aux
            propriétaires de coopérer avec les Commissions départementales des
            espaces, sites et itinéraires (CESI) pour l’élaboration et la
            réalisation des Plans départementaux des espaces, sites et
            itinéraires (PDESI). Dans cette perspective, il est recherché la
            valorisation économique des lieux de pratique récréative de
            l’ensemble des forêts, et non plus uniquement des forêts
            périurbaines, tout en conservant une cohérence avec les autres
            politiques territoriales et l’équilibre entre la fréquentation des
            espaces naturels et leur protection. Bien que ce type de
            convention soit très répandu, les propriétaires sont encore loin
            d’accepter l’idée d’officialiser l’ouverture de leur forêt : en
            Île-de-France seulement 7 % s’y intéressent (Schlumberger, 2001)
            et en Midi-Pyrénées 60 % des propriétaires constatent une
            fréquentation mais ne souhaitent rien faire vis-à-vis de la
            fréquentation (Lacroix, 2006). Enfin, pour inciter les
            propriétaires à ouvrir leurs forêts au public mais aussi pour
            répondre aux incitations financières faites dans la loi de 2001,
            le conseil général des Landes a construit une convention
            d’autorisation de passage avec dédommagements. Au-delà de
            l’engagement de sa responsabilité en cas d’accident d’un usager en
            raison d’un mauvais aménagement, la collectivité locale prévoit de
            dédommager financièrement les propriétaires forestiers pour les
            dégradations ou les incendies des peuplements, sur une bande de
            100 mètres de part et d’autre du chemin, qui seraient liés à la
            fréquentation. Toutefois, cette quatrième forme de convention ne
            répond pas réellement aux propositions de la loi de 2001, puisque
            la compensation financière proposée se limite à la couverture des
            responsabilités. Or elle devrait s’appuyer sur les notions
            économiques de contraintes ou de surcoûts que les propriétaires
            supportent. Dans la perspective de la loi, la rémunération
            viendrait compenser la mise à disposition d’une propriété privée
            pour l’usage public et introduirait une notion civiliste de chose
            louée dans un contrat de droit public (Le Louarn, 2004).
            Actuellement, ce type de disposition n’est pas envisagé d’autant
            plus que le refus inattendu des propriétaires forestiers à signer
            la convention a suscité de nombreuses interrogations quant à la
            définition du montant des rémunérations[146]. Et pourtant, une
            démarche de concertation a guidé la mise en place de cette
            convention. Toutefois, l'on s'aperçoit que, même dans ce contexte,
            le régulateur public comme les représentants des propriétaires
            forestiers ne disposent pas souvent d’éléments concrets de
            référence leur permettant de définir les termes des conventions,
            c’est-à-dire la nature des actions spécifiques que l’on va
            demander à chacune des parties, et le mode et le montant de la
            compensation versée aux propriétaires. Il s’agit alors pour nous
            d’explorer quelques éléments économiques qui pourraient éclairer
            la définition des conventions d’accueil et situer de manière plus
            précise la vocation économique d’une incitation financière.

          

          
Une
            enquête pour prolonger l’expérience du conseil général des
            Landes

            

            

            Pour
            prolonger la dynamique précédente, nous avons donc mis en place
            une enquête auprès des propriétaires privés, spécialement dédiée à
            la question de l’ouverture des forêts au public. Si des études
            avaient déjà abordé le sujet par le passé (Duhen, 2000 ;
            Schlumberger, 2002 ; Lacroix, 2006), c’est bien la première fois
            qu’on s’intéressait effectivement à sa composante économique.
            Cette enquête a été administrée en 2006, sur deux zones du
            département des Landes, l’une dans le nord-ouest et l’autre dans
            le sud-ouest (figure 5.1, planche IV).


            

            La
            première zone a été choisie en raison de l’expérience peu réussie
            du conseil général des Landes pour faire aboutir les conventions
            d’autorisation de passage négociées avec les représentants des
            propriétaires forestiers. La seconde subit une forte pression des
            pôles urbains alentours (Biarritz, Bayonne, Dax) et s’inscrit dans
            la CFT Pays Adour Landes Océane au sein de laquelle l’aspect de
            recréation occupe une place non négligeable (cf. chapitre 3). Nous
            avons adressé le questionnaire par voie postale à 668
            propriétaires. Le taux de réponse exploitable reste faible
            (13,9 %), soit 93 propriétaires. Cependant, comparé à d’autres
            enquêtes régionales réalisées par les associations
            professionnelles, notre taux de réponse n’est pas si éloigné. Le
            questionnaire comporte également des questions sur la perception
            de cette fréquentation par les forestiers, l’utilité de la
            convention d’autorisation de passage proposée par le conseil
            général des Landes, les pratiques de gestion forestière et de la
            gestion du risque. La dernière partie du questionnaire regroupe
            les questions usuelles sur les caractéristiques socio-économiques
            des répondants. L’âge moyen des propriétaires ayant répondu est de
            62 ans, ce qui reflète assez bien une des spécificités
            sociodémographiques des forestiers français (cf. ci-après). La
            surface forestière moyenne est de 132 hectares. Cependant, la
            distribution des propriétés au sein de l’échantillon est très
            dispersée car 65 % des répondants déclarent posséder moins de
            25 hectares de forêts et plus du tiers d’entre eux possèdent moins
            de 4 hectares. La moitié des répondants déclarent attacher
            prioritairement à leur forêt une valeur patrimoniale mais nous
            reviendrons plus tard sur ce point. Les données collectées nous
            permettent de développer une double analyse des propriétaires :
            une première, basée sur des simulations numériques, s’intéresse à
            la problématique du risque ; une seconde, économétrique, vise
            l’estimation du consentement à recevoir (CAR) des propriétaires
            pour accepter une plus grande ouverture de leurs parcelles au
            public.

          
        

        

 145. En
            économie, la rivalité signifie que la consommation d’un bien par
            un individu diminue la quantité disponible pour les autres, tandis
            que l’exclusion renvoie à la possibilité d’exclure de la
            consommation les individus qui ne se sont pas acquittés du prix
            d’achat. Les parcours acrobatiques en forêt seraient un exemple de
            bien privé. Lorsque l’une ou l’autre de ces deux propriétés est
            affectée, on entre alors dans la catégorie des biens publics plus
            ou moins « purs » ou des biens « communs ». Ceci concerne de
            nombreux autres services récréatifs en forêt (Dehez et al.,
            2009 ; Gadaud, 2009).

 146. Cette convention avait été proposée au début des
            années 2000 à 200 forestiers landais de la région de
            Born-Mimizan-Parentis-Biscarrosse afin de créer des circuits de
            randonnées. Les deux tiers d’entre eux ont refusé et, parmi ceux
            qui avaient accepté, beaucoup avaient leur terrain encerclé entre
            deux propriétés dont les forestiers avaient refusé l’ouverture. Au
            final, 5 conventions ont vu le jour.



Introduction

          

          

          En France,
          chaque habitant « dispose » en moyenne de 0,24 hectares de forêt
          (IFN, 2010)[144], mais les
          disparités régionales restent très importantes selon le taux de
          boisement et la densité de population. Ainsi, la Corse et le
          Limousin affichent des taux presque trois fois supérieurs à la
          moyenne (0,77 hectares) tandis qu’à l’inverse, les habitants
          d’Île-de-France et du Nord-Pas-de-Calais doivent se « contenter » de
          0,02 hectares (IFN, 2010). À ce stade de l’ouvrage, on a bien
          compris que l’accessibilité à la forêt ne se réduisait certainement
          pas à sa disponibilité physique mais aussi à son statut juridique.
          Or, rappelons une fois de plus que 70 % des forêts françaises
          appartiennent à des personnes privées et leur accès est
          théoriquement interdit. Néanmoins, le respect du droit de propriété
          reste une chose très compliquée en forêt et nombre d’articles dans
          les revues professionnelles continuent de s’en faire l’écho (Pillon
          et De Bohan, 2005). Il faut en effet que le propriétaire le signale
          soit par des panneaux d’interdiction, soit en clôturant sa forêt ou
          en la faisant surveiller. À chaque fois, il s’agit donc de solutions
          coûteuses. C’est sans doute pourquoi les rares enquêtes d’opinions
          auprès des propriétaires rapportent les mêmes résultats : ceux-ci
          admettent une certaine tolérance vis-à-vis de pratiques ciblées
          mais, dans les zones sous forte pression urbaine, ils sont en
          général contre l’ouverture de leur forêt au public (MAAPAR-SCEES,
          2002 ; Schlumberger, 2002). Les situations sont donc très variées, à
          l’image finalement de la structure de la propriété. Quoi qu’il en
          soit, une telle ambiguïté occasionne inévitablement des tensions
          voire des conflits entre propriétaires, usagers et collectivités
          locales.


          

          On l’a
          dit, la loi d’orientation forestière de 2001 apporte une grande
          modification dans l’organisation de l’ouverture des forêts privées
          au public en promouvant l’approche contractuelle comme nouveau mode
          de relation partenariale. Sur le principe, la contractualisation est
          censée améliorer la qualité de l’accueil en termes de prestation et
          de sécurité, et de concilier celui-ci avec les autres fonctions de
          la forêt : environnementales d’une part, pour limiter la dégradation
          des milieux naturels, et productives d’autre part, pour tempérer les
          conflits d’usages. Implicitement, la loi entend également répartir
          cette mission d’accueil sur des espaces autres que les forêts
          publiques, qui n’auraient pas (plus ?) vocation à satisfaire
          l’ensemble des demandes. Après une dizaine d’années d'existence de
          la loi, peu de conventions ont cependant vu le jour. Pourquoi les
          propriétaires privés ne se saisissent-ils pas de cette opportunité
          pour dégager un revenu complémentaire dans un contexte économique
          incertain ? La question reste posée.


          

          Dans ce
          chapitre, nous nous intéressons donc aux fondements économiques
          d’une compensation financière pour inciter les propriétaires privés
          à ouvrir leur forêt au public. Nous faisons tout d’abord un retour
          sur les expériences engagées à l’heure actuelle, et notamment
          l’exemple de la convention proposée par le conseil général des
          Landes qui constitue le point de départ de notre travail. Nous
          développons une double lecture de la compensation, à l’aune de la
          perception du risque d’une part et des usages personnels de la forêt
          par les propriétaires d’autre part. Ceci nous permettra de proposer
          de nouvelles bases sur lesquelles définir les compensations.

        

        
 144. Ce chiffre
          a légèrement baissé depuis la dernière évaluation réalisée en 2003,
          à savoir 0,26 hectares par habitant.



Valeurs de la forêt, risque incendie et contractualisation en forêt privée
Chapitre 5
Tina Rambonilaza[143]

Introduction
En France, chaque habitant « dispose » en moyenne de 0,24 hectares de forêt (IFN, 2010)[144], mais les disparités régionales restent très importantes selon le taux de boisement et la densité de population. Ainsi, la Corse et le Limousin affichent des taux presque trois fois supérieurs à la moyenne (0,77 hectares) tandis qu’à l’inverse, les habitants d’Île-de-France et du Nord-Pas-de-Calais doivent se « contenter » de 0,02 hectares (IFN, 2010). À ce stade de l’ouvrage, on a bien compris que l’accessibilité à la forêt ne se réduisait certainement pas à sa disponibilité physique mais aussi à son statut juridique. Or, rappelons une fois de plus que 70 % des forêts françaises appartiennent à des personnes privées et leur accès est théoriquement interdit. Néanmoins, le respect du droit de propriété reste une chose très compliquée en forêt et nombre d’articles dans les revues professionnelles continuent de s’en faire l’écho (Pillon et De Bohan, 2005). Il faut en effet que le propriétaire le signale soit par des panneaux d’interdiction, soit en clôturant sa forêt ou en la faisant surveiller. À chaque fois, il s’agit donc de solutions coûteuses. C’est sans doute pourquoi les rares enquêtes d’opinions auprès des propriétaires rapportent les mêmes résultats : ceux-ci admettent une certaine tolérance vis-à-vis de pratiques ciblées mais, dans les zones sous forte pression urbaine, ils sont en général contre l’ouverture de leur forêt au public (MAAPAR-SCEES, 2002 ; Schlumberger, 2002). Les situations sont donc très variées, à l’image finalement de la structure de la propriété. Quoi qu’il en soit, une telle ambiguïté occasionne inévitablement des tensions voire des conflits entre propriétaires, usagers et collectivités locales.
On l’a dit, la loi d’orientation forestière de 2001 apporte une grande modification dans l’organisation de l’ouverture des forêts privées au public en promouvant l’approche contractuelle comme nouveau mode de relation partenariale. Sur le principe, la contractualisation est censée améliorer la qualité de l’accueil en termes de prestation et de sécurité, et de concilier celui-ci avec les autres fonctions de la forêt : environnementales d’une part, pour limiter la dégradation des milieux naturels, et productives d’autre part, pour tempérer les conflits d’usages. Implicitement, la loi entend également répartir cette mission d’accueil sur des espaces autres que les forêts publiques, qui n’auraient pas (plus ?) vocation à satisfaire l’ensemble des demandes. Après une dizaine d’années d'existence de la loi, peu de conventions ont cependant vu le jour. Pourquoi les propriétaires privés ne se saisissent-ils pas de cette opportunité pour dégager un revenu complémentaire dans un contexte économique incertain ? La question reste posée.
Dans ce chapitre, nous nous intéressons donc aux fondements économiques d’une compensation financière pour inciter les propriétaires privés à ouvrir leur forêt au public. Nous faisons tout d’abord un retour sur les expériences engagées à l’heure actuelle, et notamment l’exemple de la convention proposée par le conseil général des Landes qui constitue le point de départ de notre travail. Nous développons une double lecture de la compensation, à l’aune de la perception du risque d’une part et des usages personnels de la forêt par les propriétaires d’autre part. Ceci nous permettra de proposer de nouvelles bases sur lesquelles définir les compensations.

Quels modèles économiques pour l’ouverture des forêts privées au public ?
Définition économique de l’offre
Au chapitre précédent, nous avons vu comment une partie de l’approche économique de la pratique récréative en plein-air considère celle-ci comme un service produit par l’usager lui-même qui en retire une certaine satisfaction ou de l’expérience. McConnell (1985) la conçoit ainsi comme un service produit et consommé par l’usager conjointement avec une ressource naturelle. La spécification des objectifs en matière de gestion récréative pose alors des difficultés pour qualifier les caractéristiques des services à produire sans prise en compte des attentes de la demande, ou plus exactement du bénéfice social attendu des opérations de gestion (cf. chapitre 4). Nous considérons ici aussi que les loisirs de plein air ne peuvent pas vraiment être offerts. Ce qui est offert, c’est l’opportunité de consommer le service. Plus précisément, nous posons que cette opportunité se présente lorsque sont rassemblés deux facteurs indispensables : les « activités » et le « cadre récréatif». Pour le cas des forêts françaises, la combinaison de ces deux composantes comme facteurs de la demande récréative semble d’ailleurs validée par plusieurs enquêtes auprès des usagers (cf. chapitre 2) qui distinguent bien dans les motifs de leur déplacement en forêt le décor naturel d’une part (le calme, la tranquillité, la beauté de la nature), et la qualité des aménagements d’autre part. Pour réfléchir sur les conditions de l’offre récréative dans les forêts privées par contractualisation, cette approche nous semble également plus adéquate. Ainsi, elle suggère une formulation consensuelle du processus de production de l’activité récréative faisant intervenir deux types d’inputs : le cadre naturel et les équipements spécifiques (circuit de randonnées, tables de pique-nique, pistes cyclables) support des activités. 

Quelques exemples de « mise en marché » du service récréatif en forêt privée
Au chapitre 3, nous avions identifié diverses formes d’organisation de l’accueil du public en forêt privée. Dans ce qui suit, nous en donnons une lecture économique. D’une façon générale, nous avons recensé quatre types d’approches en France. La première consiste en une mise en tourisme de la forêt. L’organisation de l’accueil du public en forêt privée est à l’initiative des propriétaires forestiers. Il s’agit pour les propriétaires de s’impliquer très largement dans un projet de développement dont l’un des objectifs est clairement lucratif. D’un point de vue économique, ces activités présentent les caractéristiques de biens privés marchands lorsque les propriétés de rivalité et d’exclusion sont vérifiées[145]. Dans ce domaine, le rôle pionnier de l’association Forestour en région Provence-Alpes-Côte-d’Azur a d’ores et déjà été souligné (cf. chapitre 3). Plus de 10 ans après sa création, elle reste encore un cas d’école en ce qui concerne la démarche volontariste des propriétaires engagés dans la valorisation de la fonction sociale de la forêt méditerranéenne. Sur l’ensemble de la France, de telles initiatives existent même s’il est difficile d’en estimer le nombre (cf. chapitre 3) : l’hébergement (gîtes ou chambres d’hôtes, hébergement dans les arbres), les parcours acrobatiques, les promenades pédagogiques, le ramassage payant des champignons sont des activités en expansion. Nous n’oublions pas non plus les chasses privées qui restent certainement l’activité récréative marchande la plus répandue en forêt à ce jour (Rakatoarison, 2009). D’une manière générale, de nombreux propriétaires restent encore à convaincre puisque dans les Landes seulement 20 % des forestiers interrogés se disent intéressés par une telle démarche (résultat de notre enquête, cf. ci-après). La seconde forme d’organisation pour l’accueil du public a été recensée dans le département de l’Oise (Pillon et De Bohan, 2005) et se présente comme une convention de délégation de service public. La zone concernée est une zone d’intérêt écologique et social sur laquelle les propriétaires s’engagent à valoriser leurs bois (par la restauration et préservation des milieux naturels, des aménagements pour l’accueil du public et des opérations de nettoyage, d’entretien et de gardiennage). Parallèlement, la collectivité subventionne les travaux réalisés par les propriétaires et lui verse en plus une rémunération. Malgré son caractère quasi unique, cette expérience est très souvent citée en exemple (cf. chapitre 3). La troisième forme, la plus répandue, est la convention d’autorisation de passage. Elle permet aux propriétaires de coopérer avec les Commissions départementales des espaces, sites et itinéraires (CESI) pour l’élaboration et la réalisation des Plans départementaux des espaces, sites et itinéraires (PDESI). Dans cette perspective, il est recherché la valorisation économique des lieux de pratique récréative de l’ensemble des forêts, et non plus uniquement des forêts périurbaines, tout en conservant une cohérence avec les autres politiques territoriales et l’équilibre entre la fréquentation des espaces naturels et leur protection. Bien que ce type de convention soit très répandu, les propriétaires sont encore loin d’accepter l’idée d’officialiser l’ouverture de leur forêt : en Île-de-France seulement 7 % s’y intéressent (Schlumberger, 2001) et en Midi-Pyrénées 60 % des propriétaires constatent une fréquentation mais ne souhaitent rien faire vis-à-vis de la fréquentation (Lacroix, 2006). Enfin, pour inciter les propriétaires à ouvrir leurs forêts au public mais aussi pour répondre aux incitations financières faites dans la loi de 2001, le conseil général des Landes a construit une convention d’autorisation de passage avec dédommagements. Au-delà de l’engagement de sa responsabilité en cas d’accident d’un usager en raison d’un mauvais aménagement, la collectivité locale prévoit de dédommager financièrement les propriétaires forestiers pour les dégradations ou les incendies des peuplements, sur une bande de 100 mètres de part et d’autre du chemin, qui seraient liés à la fréquentation. Toutefois, cette quatrième forme de convention ne répond pas réellement aux propositions de la loi de 2001, puisque la compensation financière proposée se limite à la couverture des responsabilités. Or elle devrait s’appuyer sur les notions économiques de contraintes ou de surcoûts que les propriétaires supportent. Dans la perspective de la loi, la rémunération viendrait compenser la mise à disposition d’une propriété privée pour l’usage public et introduirait une notion civiliste de chose louée dans un contrat de droit public (Le Louarn, 2004). Actuellement, ce type de disposition n’est pas envisagé d’autant plus que le refus inattendu des propriétaires forestiers à signer la convention a suscité de nombreuses interrogations quant à la définition du montant des rémunérations[146]. Et pourtant, une démarche de concertation a guidé la mise en place de cette convention. Toutefois, l'on s'aperçoit que, même dans ce contexte, le régulateur public comme les représentants des propriétaires forestiers ne disposent pas souvent d’éléments concrets de référence leur permettant de définir les termes des conventions, c’est-à-dire la nature des actions spécifiques que l’on va demander à chacune des parties, et le mode et le montant de la compensation versée aux propriétaires. Il s’agit alors pour nous d’explorer quelques éléments économiques qui pourraient éclairer la définition des conventions d’accueil et situer de manière plus précise la vocation économique d’une incitation financière.

Une enquête pour prolonger l’expérience du conseil général des Landes
Pour prolonger la dynamique précédente, nous avons donc mis en place une enquête auprès des propriétaires privés, spécialement dédiée à la question de l’ouverture des forêts au public. Si des études avaient déjà abordé le sujet par le passé (Duhen, 2000 ; Schlumberger, 2002 ; Lacroix, 2006), c’est bien la première fois qu’on s’intéressait effectivement à sa composante économique. Cette enquête a été administrée en 2006, sur deux zones du département des Landes, l’une dans le nord-ouest et l’autre dans le sud-ouest (figure 5.1, planche IV).
La première zone a été choisie en raison de l’expérience peu réussie du conseil général des Landes pour faire aboutir les conventions d’autorisation de passage négociées avec les représentants des propriétaires forestiers. La seconde subit une forte pression des pôles urbains alentours (Biarritz, Bayonne, Dax) et s’inscrit dans la CFT Pays Adour Landes Océane au sein de laquelle l’aspect de recréation occupe une place non négligeable (cf. chapitre 3). Nous avons adressé le questionnaire par voie postale à 668 propriétaires. Le taux de réponse exploitable reste faible (13,9 %), soit 93 propriétaires. Cependant, comparé à d’autres enquêtes régionales réalisées par les associations professionnelles, notre taux de réponse n’est pas si éloigné. Le questionnaire comporte également des questions sur la perception de cette fréquentation par les forestiers, l’utilité de la convention d’autorisation de passage proposée par le conseil général des Landes, les pratiques de gestion forestière et de la gestion du risque. La dernière partie du questionnaire regroupe les questions usuelles sur les caractéristiques socio-économiques des répondants. L’âge moyen des propriétaires ayant répondu est de 62 ans, ce qui reflète assez bien une des spécificités sociodémographiques des forestiers français (cf. ci-après). La surface forestière moyenne est de 132 hectares. Cependant, la distribution des propriétés au sein de l’échantillon est très dispersée car 65 % des répondants déclarent posséder moins de 25 hectares de forêts et plus du tiers d’entre eux possèdent moins de 4 hectares. La moitié des répondants déclarent attacher prioritairement à leur forêt une valeur patrimoniale mais nous reviendrons plus tard sur ce point. Les données collectées nous permettent de développer une double analyse des propriétaires : une première, basée sur des simulations numériques, s’intéresse à la problématique du risque ; une seconde, économétrique, vise l’estimation du consentement à recevoir (CAR) des propriétaires pour accepter une plus grande ouverture de leurs parcelles au public.


L’augmentation du risque incendie comme facteur de refus des conventions
La problématique du risque est inhérente et omniprésente de par l’horizon temporel long de la gestion forestière (en moyenne 50 ans). Les facteurs de risque sont nombreux : biologiques (insectes, champignons), météorologiques (tempêtes, gels), économiques (baisse du prix du bois) et humains (dégradations, vandalisme, incendies d’origine humaine). Les propriétaires forestiers doivent donc prendre en compte l’environnement risqué dans lequel évolue leur activité et adapter en permanence leur gestion. Cela reste parfaitement valable en matière d’accueil du public. 
L’ouverture des propriétés privées n’est certainement pas apparue avec la loi de 2001 puisqu’un ensemble de conventions d’ouverture, engagées notamment par les départements, avait déjà vu le jour auparavant[147]. Il s’agit essentiellement de conventions de passage dans le cadre de la mise en place des Plans départementaux d’itinéraires pédestres et de randonnées (PDIPR) qui organisent une mission de service public fournie et assurée par les collectivités locales. Elles encadrent une mise à disposition de tout ou partie de la propriété forestière pour les promenades et les randonnées. En l’absence de rémunération accordée au propriétaire, la signature de la convention se traduit comme louage gratuit d’usage au profit de la collectivité (Le Louarn, 2004). En général, il y est prévu que le propriétaire autorise à titre gratuit le passage de promeneurs et de randonneurs sur les chemins désignés pour une durée de trois ans. L’ensemble des travaux d’aménagements et d’entretien est en principe pris en charge par les collectivités. La responsabilité civile du propriétaire peut cependant être engagée en cas d’accident d’un tiers. C’est pourquoi, il lui est conseillé de souscrire une assurance responsabilité civile. En revanche, les promeneurs restent responsables des dégradations qu’ils ont occasionnées.
Dans la convention du conseil général des Landes, une garantie (à hauteur de 1 000 € par hectare en compensation de la perte financière et de 1 000 € par hectare pour le reboisement, soit un total de 2 000 €) est prévue en cas de dommages. Cette garantie concerne une bande de 100 m de part et d’autre du chemin ouvert au public. Nous pouvons alors interpréter la clause supplémentaire sur les « dommages » de cette convention de passage comme un contrat d’assurance proposé aux propriétaires suite à l’ouverture de leurs bois. Si l’ouverture au public est considérée comme une activité risquée entrainant des dommages sur le peuplement suite à des actes d’incivilité de la part des promeneurs ou encore une augmentation du risque d’incendie, ces deux phénomènes sont tout à fait susceptibles de s’amplifier avec l’accroissement de la fréquentation. Or cette dernière n’est évidemment pas prévisible au moment de la signature de la convention. Le conseil général assume ici la représentation du public anonyme et constitue de ce fait la meilleure garantie pour le propriétaire qui n’a plus à rechercher l’auteur direct d’un dommage présumé consécutif à une fréquentation (Le Louarn, 2004). Dans ce cas, comment expliquer le refus des propriétaires ? Il est vrai que les enquêtes d’opinion sur l’accueil du public en forêt privée indiquent généralement que l’incitation du propriétaire forestier à ouvrir ou non sa forêt au public est faiblement liée à des motivations financières (Duhen, 2000)[148]. Cependant, la couverture des risques liés à la fréquentation devrait être un argument financier convaincant dans la mesure où le risque est un élément omniprésent de la gestion forestière et constitue un des argumentaires des propriétaires forestiers pour refuser la fréquentation du public. Ce refus semble donc paradoxal au regard des discours ambiants. Nous allons donc tenter d’identifier les ressorts du calcul économique sous-jacent. 
Évaluation du risque incendie et décision de s’assurer chez les forestiers
L’analyse statistique de la demande d’assurance de marché révèle déjà un faible taux d’assurance chez les propriétaires forestiers (5 %). Si globalement les surfaces incendiées ont diminué notamment après les années 1980 grâce à une meilleure efficacité de la politique de prévention et de lutte contre l’incendie (Peyron et Niedzwiedz, 2003), il apparaît que comparativement à d’autres pays (Allemagne, Suède, Danemark) la France soit plus touchée par ce risque en termes de nombre moyen d’incendies ou de surface forestière moyenne incendiée (Brunette et Couture, 2006). Face à ce risque relativement élevé, la faiblesse du nombre de propriétaires forestiers disposant d’assurance privée en France demeure une source d’interrogations. Dans la littérature, plusieurs facteurs sont avancés pour expliquer le choix de ne pas s’assurer.
Sur un plan théorique, les travaux sur l’auto-assurance d’Ehrlich et Becker (1972) ont mis en évidence une relation de substitution entre l’assurance et l’auto-assurance[149] : pour les individus qui ont une aversion au risque, lorsque le prix de l’assurance augmente, la demande d’assurance diminue et les activités d’auto-assurance augmentent. Pour l’activité forestière, il peut s’agir de l’intensification du débroussaillement et de l’entretien des parcelles qui sont autant assimilés à de l’auto-assurance (dans le sens où une parcelle nettoyée implique moins de dommages en cas de sinistre) qu’à de l’autoprotection (puisqu’une parcelle débroussaillée présente moins de risques d’incendie). Une autre explication à la non assurance réside dans la sous-estimation du risque incendie (Birot et Gollier, 2001).
Sur un plan plus empirique, Picard (2003) a examiné les propriétés des contrats d’assurance proposés et choisis par les propriétaires, et montre que la demande d’assurance incendie-tempête en forêt varie peu en fonction du taux d’assurance (le rapport cotisation/garantie). En faisant abstraction de la valeur du bois, l’auteur estime que le montant moyen de la garantie exigée par les propriétaires est de l’ordre de 2 900 € par hectare. Aussi, avec un taux d’assurance de 0,7 %, seul 7 % des propriétaires forestiers seront enclins à souscrire un contrat d’assurance (Picard, 2003). La garantie proposée par le conseil général des Landes est donc plus faible (2 000 € par hectare) que l’estimation précédente. Cependant, sans connaissance chiffrée du coût d’opportunité de l’ouverture des chemins aux randonnées et aux promenades, il est toujours aussi difficile de conclure.
En outre, cette comparaison ne tient pas compte du fait que le propriétaire landais était, lui, exonéré de prime d’assurance. En effet, si pour les propriétaires la fréquentation est perçue comme facteur augmentant fortement les risques d’incendie et de dégradation, la valeur de la prime à payer associée à cette garantie peut être plus élevée que celle exigée en absence de fréquentation du public ou en situation de maintien de la fréquentation actuelle. En proposant à titre gratuit une garantie de dédommagement, le conseil général exonère bel et bien le propriétaire du paiement de la prime d’assurance nécessaire pour disposer d’une couverture extérieure du risque, ce qui constitue de fait un bénéfice. En suivant, si le consentement à recevoir du propriétaire (CAR), c'est-à-dire la valeur minimale de la prime qu’il aurait accepté de payer pour un risque supplémentaire associé à la fréquentation, reste plus élevé que la prime prise en charge par le conseil général, alors il paraît logique qu’il refuse la convention. En d’autres termes, ceux-ci devraient choisir la convention s’ils estiment que le gain qu’ils en retirent (c'est-à-dire la prime non payée) est supérieur au montant minimal qu’ils souhaiteraient recevoir (le gain attendu, mesuré par le CAR) pour subir une augmentation du risque. Pour être plus précis, ceci est conditionné par le fait que le propriétaire soit, au préalable, assuré ou non. Nous devons donc distinguer deux cas de figure : selon que le propriétaire a déjà souscrit une assurance incendie ou, au contraire, qu’il n’est pas assuré.
Le tableau suivant résume les relations entre le CAR et la prime d’assurance qui fournissent en suivant une nouvelle explication à la décision de contractualiser (tableau 5.1). 
Tableau 5.1. Relations entre consentement à recevoir du propriétaire forestier et prime d’assurance pour expliquer l’acceptation d’un contrat.
		Condition	Décision
	Propriétaire forestier assuré	CAR < prime pour un risque supplémentaire	Acceptation
	CAR > prime pour un risque supplémentaire	Refus
	Propriétaire forestier non assuré	CAR < prime pour un risque total	Acceptation
	CAR > prime pour un risque total	Refus


On retrouve la règle de décision théorique précédente.
Si le propriétaire forestier a déjà souscrit une assurance incendie : il acceptera la convention de passage assortie de la garantie, si celle-ci offre au moins les mêmes conditions de couverture que celles de son assurance privée, et s’il devait y faire appel pour couvrir le risque supplémentaire qu’il subit. Or, dans le cadre d’une assurance privée, l’augmentation du risque liée à la présence du public dans les forêts amènerait les propriétaires forestiers à payer une prime supplémentaire. Pour la convention de passage assortie d’une garantie, le propriétaire est exonéré de ce supplément de prime. Par conséquent, le propriétaire acceptera la convention s’il estime que ce qu’il gagne grâce à celle-ci, soit le non paiement du supplément de prime, est supérieur au montant minimum qu’il est prêt à accepter pour subir une augmentation du risque (son CAR). Finalement, il refusera la convention assortie de la garantie lorsque son CAR pour accepter une augmentation du risque est supérieur au montant du supplément de prime d’assurance. 
Si le propriétaire forestier n’a pas d’assurance incendie : la convention de passage assortie de la garantie se substitue à une assurance privée pour la totalité du risque incendie[150]. Toutefois, grâce à la convention, le propriétaire forestier est exonéré de la prime d’assurance qu’il paierait dans le cadre d’une assurance de marché pour couvrir le risque total. Il acceptera la convention avec la garantie dès lors que ce qu’il gagne grâce à la convention, soit l’exonération du montant de la prime pour le niveau de risque total, est supérieur au montant minimal qu’il est prêt à accepter pour une augmentation du risque. Dit autrement, si son consentement à recevoir (CAR) pour accepter une augmentation du risque est inférieur au montant de la prime d’assurance exonérée alors il acceptera certainement la convention.

Une simulation de la demande d’assurance pour un taux de risque donné
Le raisonnement précédent conserve évidemment un caractère très général car, dans la réalité, il est évident que les CAR varient d’une propriété à l’autre, notamment en fonction de la vocation de la forêt et de la valeur des bois. À ce sujet, Picard (2003) apportait déjà un certain nombre d’éclairages en montrant que les choix de s’assurer, ou non, dépendaient de caractéristiques telles que :
	le nombre d’hectares possédés, les propriétaires possédant plus de 25 hectares ayant un plus grand désir de s’assurer ;
	la structure du peuplement, les propriétaires de futaies étant plus demandeurs d’assurance que les autres ;
	la valeur attachée à la forêt, les propriétaires percevant leur forêt comme un capital souhaitaient plus fortement l’assurer que les propriétaires qui considèrent cette possession comme un loisir.

Dès lors, il devient possible d’affiner le calcul en décrivant la mise à disposition d’une assurance à l’aide de plusieurs paramètres complémentaires. On fait pour cela référence à des modèles utilisés en économie des assurances (Gadaud, 2009). Ainsi, pour se prémunir contre les risques de perte de sa forêt qu’il évalue à R (mesuré par la valeur des bois sur pied arrivés à maturité), le propriétaire a la possibilité d’acquérir une couverture d’assurance caractérisée par un taux de couverture des pertes, noté α[151] et un coût d’acquisition P, c'est-à-dire la prime d’assurance. Cette prime d’assurance sera elle-même fonction du niveau du risque r, du taux de charge défini par les assureurs[152], noté λ, et du taux de couverture souhaité. On maintient que le taux de couverture pour le risque total se décompose en un taux de couverture pour le risque de base α et en un taux de couverture pour le risque supplémentaire attribué à l’accueil du public. De même, nous devons distinguer la prime d’assurance pour le risque total et celle de la prime supplémentaire. Les différentes définitions du risque et de la prime sont résumées dans le tableau suivant (tableau 5.2).
Tableau 5.2. Augmentation du risque et demande d’assurance chez les propriétaires forestiers.
	Niveau de risque	Prime d’assurance associée
	Risque incendie sans fréquentation	Prime définie par l’assurance de marché
	Supplément de risque incendie associé à la fréquentation 	Prime supplémentaire
	Risque d’incendie total	Prime totale définie dans le cadre de la convention 


En regroupant tous ces éléments dans un modèle de choix du propriétaire et en affectant différentes valeurs à ces paramètres, on peut alors regarder comment évolue la règle de décision dans chacun des cas[153]. Quelques traits distinctifs ressortent alors.
Lorsque les propriétaires disposent d’une assurance complète (α = 100 %), le CAR est croissant avec la valeur du peuplement. En l’absence de taux de charge, il est toutefois suffisamment faible pour rester inférieur à la prime supplémentaire. Dans cette situation, les propriétaires forestiers devraient donc globalement accepter la convention. Notons que ce cas reste théorique puisqu’il n’existe pas d’assurance à taux plein en sylviculture à ce jour.
Lorsque les propriétaires sont assurés partiellement (0 % < α < 100 %), les conclusions ne sont plus uniformes et nous constatons que les cas d’acceptation et de refus s’entrecroisent. Pour un même taux de couverture, le nombre de refus est plus important avec un taux de charge élevé. Il apparaît par contre que le niveau du taux de couverture partiel n’influence pas la décision des propriétaires forestiers (contrairement au taux de charge). De plus, les refus correspondent à chaque fois à des valeurs de R élevées. Enfin, le rôle de R est très net pour la situation où α = 30 % et λ = 10 %, où le refus est constaté seulement pour R = 6 000 € (c'est-à-dire une valeur relativement élevée).
Lorsque les propriétaires ne sont pas assurés contre le risque incendie (ce qui représente plus de la majorité des cas), le CAR varie uniquement en fonction du niveau du revenu du bois R. La prime totale d’assurance reste constante parce que dans cette situation précise où α = 0 %, elle correspond à l’espérance de la garantie proposée par le conseil général et ne dépend donc pas de la valeur du bois R. Il advient que pour des valeurs de R élevées (4 000 € ≤ R ≤ 6 000 €) le montant que souhaiteraient recevoir les propriétaires forestiers est supérieur à la prime. Or, les résultats de notre enquête aboutissent à une valeur moyenne d’un peuplement sur pied arrivé à maturité située aux alentours de 4 000 € par hectare, soit la borne inférieure de l’intervalle précédent. Il y a donc toutes les chances que les propriétaires refusent, ce qui est constaté sur le terrain.
Des refus apparaissent dans d’autres situations, en fonction de valeurs retenues pour R, α et λα (annexe 4, planche VIII). Cependant, la différence entre le CAR et la prime d’assurance est faible (moins de 6 € au maximum). Il n’est donc pas évident que les propriétaires forestiers soient réellement en mesure de percevoir une telle divergence. 
En général, les propriétaires forestiers évoquent le coût trop élevé de l’assurance pour justifier leur refus de s’assurer et une compensation trop faible proposée dans la convention. Or, la lecture de ces résultats nous révèle que le refus de la convention ne serait pas tant lié aux conditions d’assurance qu’à une divergence, entre les propriétaires et les autorités publiques, sur l’évaluation de la valeur économique de la forêt. Et ce dernier aspect est d’autant plus important que, dans le nouveau contexte forestier, la valeur marchande n’est plus la seule motivation d’acquisition d’une forêt, mais bien l’existence d’autres valeurs non marchandes rattachées à ses autres usages par le propriétaire lui-même. C’est ce que nous proposons d’approfondir immédiatement.


La demande de compensation financière pour une forêt multi-usages
D’une forêt de production à une forêt à vocation multi-usages
L'analyse des décisions des propriétaires forestiers s'est longtemps opérée au sein d’une approche en termes de gestion forestière, dominée par le modèle de Faustman (1849) : dans ce cadre, la gestion d’une forêt demande aux propriétaires d’établir une stratégie d’exploitation définie par la volonté d’optimiser l’âge optimal de la coupe pour maximiser le revenu du bois. Progressivement, la formalisation de ce processus a intégré d’autres variables exogènes : le risque (Reed, 1984), les conditions des marchés[154] (Newman et al., 1985) ou encore la valeur non marchande des aménités forestières (Hartman, 1976 ; Bowes et Krutilla, 1989). Pour autant, ces modèles n’ont pas permis véritablement d’expliquer les différences de comportements observées dans la réalité. Pour faire face à ce challenge, le développement d’une approche microéconomique s’est alors imposée (Binkley, 1981). Cette approche distingue d’emblée sylviculteurs d’une part et propriétaires forestiers non industriels d’autre part, lesquels se distinguent par leurs valorisations individuelles du bois d’œuvre et du stock croissant de bois sur pied (Newman et Wear, 1993)[155]. Un des premiers résultats de ces analyses a été de montrer que les propriétaires non industriels retirent de leur forêt des bénéfices non marchands plus élevés, ce qui explique pourquoi ils gardent relativement plus longtemps leur bois sur pied. 
Dans la pratique, il n’y a pas de consensus partagé au niveau international pour la désignation de chaque catégorie de propriétaires. Chaque pays utilise des critères en conformité avec son contexte forestier. Cependant, d’une manière générale, on associe à la catégorie des propriétaires exploitants, les propriétaires dont la première motivation à la détention d’une propriété forestière est économique car ils considèrent celle-ci comme une source non négligeable de revenu. En France, la structure de la propriété forestière privée est extrêmement hétérogène. Sur les 3,5 millions de propriétés, 60 % environ affichent une superficie inférieure à un hectare (source : Fédération des forestiers privés de France). Les autres, soit 1,4 millions, couvrent près de 90 % de la surface totale des bois privés. Même dans le massif des Landes de Gascogne, pourtant caractérisé par une superficie moyenne supérieure à la moyenne (14 hectares contre 3 hectares au niveau national), moins de 5 % des propriétaires détiennent à peu près de 45 % du massif[156]. Ceci laisse parfaitement augurer de conditions de production, autant que de motivations, variées. Ce constat n’est pas nouveau. En 2003, Buttoud rappelait ainsi que 4 000 propriétaires se déclaraient exploitants à titre principal et 42 000 à titre secondaire, ce qui représentait un peu plus de 200 000 hectares pour les premiers et 450 000 hectares pour les seconds. Beaucoup de personnes sont ainsi propriétaires de quelques ares de forêt mais n’en tirent pas un revenu permanent. À l’époque, cela concernait environ 98 % des propriétaires privés de France. Plus récemment, l’enquête réalisée par le Réseau d’observation de la forêt privée (Resofop) confirmait ce phénomène puisque seuls 18 % des propriétaires de plus de un hectare déclaraient que leurs bois leur rapportaient de l’argent (Maresca et Picard, 2010). Les principales motivations évoquées étaient alors le bois pour l’usage personnel (35 %), l’espace de promenade et de loisirs (17 %), le patrimoine à transmettre (17 %), le cadre paysager (12 %), l’espace de nature (10 %), les champignons (8 %), la chasse (7 %) puis enfin la vente de bois (5 %) et le produit financier[157] (4 %) (Maresca et Picard, 2010).
Il est par conséquent clair que la maximisation du revenu issu de la vente de bois n’est pas l’unique motivation à la détention d’une exploitation forestière pour la grande majorité des propriétaires forestiers français, pour lesquels la détention d’une forêt renvoie à d’autres motivations, notamment les bénéfices des autres usages privatifs de leur forêt. Dans ce contexte, plusieurs facteurs entrent en ligne de compte pour expliquer l'offre de bois et le mode de gestion des propriétaires forestiers : le revenu de la vente de bois, la sécurité économique par la diversification des actifs, la valeur attachée à la nature, la valeur du cadre récréatif, leurs propres usages de la forêt.
Dans les pays du Nord, du fait même d’une proportion élevée de propriétaires non-exploitants dans la population totale des forestiers, les politiques publiques se sont tournées vers eux pour la mise en place d’un certain nombre de programmes environnementaux tels la préservation de la biodiversité ou le développement d’activités récréatives marchandes (Mantau et al., 2001). Toutefois, cibler seulement les propriétaires non-exploitants peut s’avérer inefficace en l’absence d’une cartographie complète des fréquentations actuelles et futures des forêts privées. Cependant, au regard de la forte représentativité de cette catégorie de propriétaires dans la population totale des propriétaires forestiers, l’approche contractuelle de l’offre récréative peut viser en premier lieu ceux-ci.
Ainsi, pour décrire de manière spécifique le mode de gestion forestière développée par un propriétaire non-exploitant qui fait face à un double objectif, le revenu issu de la vente de bois et la valeur privée des autres usages de la forêt, Pattanayak et al. (2002) proposent une formulation de ce double objectif en termes de maximisation de l’utilité retirée à la fois du revenu issu de la vente de bois et de la consommation directe de ces services non-marchands (chasse, promenade, cueillette, paysages, etc.). L’offre de bois du propriétaire non-exploitant ne dépend plus uniquement de variables économiques ou du contexte du marché, mais également de ses propres usages de la forêt. La qualité des aménités naturelles est devenue une production jointe de l’activité forestière. L’intérêt de cette approche est de pouvoir identifier l’influence à la fois des variables de prix et des caractéristiques des propriétaires sur leur décision. L'analyse de la décision du propriétaire forestier en tant que producteur de services récréatifs ne peut être disjointe de l'analyse de sa décision en tant que premier usager de ces services. En d'autres termes, le propriétaire est ici producteur et premier bénéficiaire des aménités qu'il produit. On retrouve le cadre d’analyse mobilisé un peu plus tôt pour l’étude des visiteurs (cf. chapitre 4) et l’impact des contraintes exogènes sur la gestion forestière peut être approché par la notion de variation compensatrice.

La notion de consentement à recevoir et valeurs des services non-bois de la forêt
Au chapitre précédent, nous avons montré comment la notion de variation compensatrice renvoyait à l’analyse du bénéfice retiré de la consommation d’un bien ou d’un service public. Dans le cas d’une dégradation de la qualité des conditions de fourniture des biens ou services publics, cette notion traduisait l’équivalent monétaire nécessaire pour compenser la baisse de l’utilité afférente. Le Consentement à recevoir (CAR) constitue l’indicateur de cette perte[158]. Il peut être utilisé dans des contextes très divers (Gadaud, 2009), comme en témoignent les calculs de risque développés un peu plus haut, et nous allons en faire une nouvelle application dans ce qui suit. Dans le cas de la fourniture d’un service récréatif non marchand, le propriétaire est donc le premier bénéficiaire des opportunités récréatives qu’il va mettre à la disposition du public. Cependant, sa demande récréative peut ne pas coïncider avec la demande récréative du public, de sorte que la prise en charge de l’accueil se transforme en réelle contrainte et en une perte d’utilité pour lui, étant donné ses propres usages de la forêt. Dans ce cadre, la compensation sur la base des coûts reste insuffisante[159] et c’est bien la perte d’utilité qu’il est nécessaire de compenser : bien que le problème étudié ne soit pas tout à fait le même, la référence au CAR reste parfaitement valable.
Les contraintes imposées par l’offre de services récréatifs au propriétaire sont multiples. L’ensemble des actions nécessaires (entretien des chemins, ramassage des déchets, mise en place de panneaux indicatifs…) pour améliorer le cadre récréatif peut être correctement pris en charge par les collectivités, tant que la fréquentation du public n’induit pas nécessairement de contraintes en termes de gestion forestière pour le propriétaire. Mais cette sur-fréquentation peut exclure le propriétaire de ses propres usages de sa forêt, ce qui induit un coût pour lui, que McConnell (1985) a appelé le « coût d’encombrement »[160]. Il faut alors disposer d’une mesure de ce coût d’encombrement soit en interrogeant directement les propriétaires sur leur consentement à recevoir pour accepter les désagréments d’une fréquentation importante, soit en essayant de les interroger sur les changements de comportements qu’ils ont adoptés depuis que leur forêt est fréquentée. Par ailleurs, si le principe de la forêt ouverte est plus ou moins admis en France pour les pratiques récréatives qui ne nécessitent pas d’utilisation de véhicules motorisés ou pour celles qui collectent des ressources (champignons, bois, chasse), l’acceptation d’équipements en forêt (les panneaux, les tables de pique-nique…) conduit quelque part à envisager la pérennisation de la fréquentation. On accède là à un autre niveau de gestion qui est susceptible d’affecter de manière durable la gestion forestière[161]. En corollaire, les dynamiques écologiques ont aussi une influence sur le cadre récréatif (croissance des peuplements et développement du sous-bois) qui nécessitent très vite des travaux de restauration supplémentaires. Enfin, lorsque la fréquentation dépasse un certain seuil, la qualité du service offert elle-même peut se dégrader. Les manifestations de cette dégradation du service sont multiples et vont de la simple gêne liée à la perte de tranquillité jusqu’aux risques sur la sécurité des personnes. La fréquentation va donc induire des opérations spécifiques pour limiter notamment les risques d’incendie : réseaux de DFCI (Défense des forêts contre l’incendie), surveillance, etc.
En réorganisant ces éléments, nous aboutissons finalement à trois catégories de contraintes majeures pour le propriétaire[162] (tableau 5.3). Le CAR brut d’un propriétaire forestier intégrera la compensation de la perte de profit résultant des contraintes sur les modalités et le rythme de l’exploitation, celle des coûts directs de gestion consécutifs à l’ouverture de sa forêt au public et celle des gênes occasionnées pour ses propres pratiques récréatives. L’évaluation de ce CAR est au cœur de la mise en place d’une incitation financière par contractualisation de l’accueil du public en forêt privée.
Tableau 5.3. Les contraintes de l’accueil du public en forêt et les coûts associés pour le propriétaire.
	La fourniture du cadre récréatif	La gestion de la fréquentation	Gênes pour l’usage propre
	Type d’action	Coût associé	Type d’action	Coût associé	Type d’action	Coût associé
	Entretien du paysage et des bords de chemins	Frais d’entretien supplémentaire	Accroissement de la vigilance contre les risques incendie	Coûts supplémentaires de l’élagage et du débroussaillage	Gênes pour la pratique de la chasse	Perte d’utilité du fait d’un changement de pratique
	Renoncement ou report de la coupe rase	Perte de revenu pour les bois arrivés à maturité	Accroissement des normes de sécurité et de confort	Coûts de mise en place de panneaux indicatifs et du ramassage des déchets		
	Accueil des équipements et aménagements des chemins	Réduction de l'espace productif				



Analyse des déterminants du choix de contractualiser
Mise en place d’une enquête pour l’analyse des comportements des propriétaires privés
Pour inférer les montants empiriques du CAR des propriétaires forestiers pour chacune des contraintes mentionnées ci-dessus, la mise en place d’une enquête d’évaluation directe est incontournable. Nous avons par conséquent mis en place une enquête contingente[163] qui reprend les termes des conventions de passage :
	le propriétaire autorise à titre gratuit le passage de promeneurs et de randonneurs sur les chemins désignés pour une durée de trois ans ;
	l’ensemble des travaux d’aménagements et d’entretiens est en principe pris en charge par les collectivités ;
	la responsabilité civile du propriétaire pouvant être engagée en cas d’accident d’un tiers, il lui est conseillé de souscrire une assurance responsabilité civile ;
	en revanche, les promeneurs restent responsables des dégradations qu’ils ont occasionnées sur une propriété privée.

À ces termes usuels, une compensation financière est proposée en contrepartie d’une clause supplémentaire : l’acceptation d’une ou plusieurs contraintes (tableau 5.3). Le propriétaire aura donc à choisir entre sa situation actuelle ou la contractualisation qui lui imposera un ensemble de contraintes implicites (gênes pour la chasse) ou explicites (équipements, renoncement à la coupe rase, normes de sécurité) en contrepartie desquelles il va recevoir une compensation pour services rendus. Il aura ainsi à faire six choix successifs.

Choix contractuel en situation d’incertitude et de risque
Selon les chiffres de l’Association régionale de défense des forêts contre les incendies (ARDFCI), le massif Landais comptait en moyenne 351 départs de feux et 518 hectares incendiés par an en 2006. La surface moyenne incendiée était alors de 1,61 hectares (source : ARDFCI). Pour l'Aquitaine, avec une taille moyenne de la propriété forestière de l’ordre de 14 hectares (cf. ci-dessus), le taux moyen de dommage était donc de 11,5 %. À la même période, l’évaluation du risque incendie d’origine humaine avancé par les assureurs (MISSO, Caisse d’assurance mutuelle du Syndicat des sylviculteurs du Sud-Ouest appartenant au groupe d’assurance Groupama) avoisinait le taux de 0,5 %. Par ailleurs, en tant qu’assureur du conseil général qui propose les contrats d’accueil, la MISSO estimait que ce risque était doublé en cas de fréquentation. Le chiffre avancé par l’ARDFCI est quant à lui beaucoup plus faible, soit 0,2 %. De telles divergences entre les évaluations des risques incendies avancées par les experts en relation avec les historiques des départs de feux dans la région conduit les propriétaires à formuler leur propre évaluation du risque incendie associée à la fréquentation et peut effectivement conduire à une surestimation de ce risque supplémentaire. En effet, à plusieurs reprises, les enquêtes de sondage auprès des propriétaires rapportent que ces derniers pensent que ce risque est très élevé (Schlumberger, 2002).
On peut formuler quelques hypothèses sur la construction de cette estimation individuelle (et subjective) du risque incendie. Tout d’abord, la fréquentation reste inobservable et suit une variation saisonnière. Il en est de même des probabilités de risque d’incendie généré par celle-ci. Dans l’enquête de 2006, nous n’avions pas demandé directement aux propriétaires leur évaluation de la probabilité de risque incendie associée à la fréquentation. Avec le principe de la forêt ouverte, la fréquentation est tolérée lorsqu’elle ne dépasse pas un certain seuil. Aussi, lorsque les propriétaires répondent « oui » à la question « est-ce que votre forêt est fréquentée ? », nous faisons l’hypothèse que la fréquentation est devenue importante et constitue une menace pour le propriétaire. À l’issue de notre enquête, 73 % des propriétaires interrogés déclaraient que leur forêt était fréquentée et que, dans 89 % des cas, cette fréquentation est ancienne. Plus précisément, les propriétaires constatent que les gens vont en général partout : sur les pistes et les sentiers non balisés. Par la suite à la question : « quels désagréments craignez-vous de subir si vous ouvrez votre forêt au public ? », 76 % des personnes interrogées font référence à l’incendie. En croisant les réponses aux deux questions, nous constatons que dans 56 % des cas, les propriétés sont déjà fréquentées et leurs propriétaires craignent l’incendie. Le tableau 5.4 donne la répartition des réponses des propriétaires aux deux questions mentionnées ci-dessus.
Tableau 5.4. Répartition de la perception du risque incendie lié à la fréquentation dans l’échantillon des propriétaires interrogés.
		La forêt est fréquentée	La forêt n’est pas fréquentée	Total
	L’incendie n’est pas un risque 	17	5	22
	L’incendie est un risque	51	20	71
	Nombre d’observations	68	25	93


Nous pouvons inférer de ces réponses l’évaluation de la distribution de probabilité de risque incendie lié à la fréquentation, telle qu’elle est perçue par chaque propriétaire forestier. Le traitement statistique de cette évaluation individuelle permet d’obtenir les valeurs du tableau 5.5.
Tableau 5.5. Distribution des probabilités subjectives du risque incendie lié à la fréquentation dans l’échantillon des propriétaires interrogés.
		Moyenne	Minimum	Maximum
	Distribution de la moyenne (%)	52	22	80
	Distribution de la variance (%)	21	15	25


Les distributions des valeurs de la probabilité du risque incendie présentées dans ce tableau sont bien 150 fois plus élevées que les estimations statistiques données par les experts des établissements d’assurance (entre 0,2 % et 0,5 %). Cette divergence importante entre les valeurs statistiques et les valeurs perçues est assez courant dans la littérature, même si la méthode déclarative peut conduire certainement à un biais de surestimation. Le résultat le plus important a trait à l’ordre de grandeur des probabilités perçues comparativement aux valeurs données par les experts pour les situations ambigües. Des études montrent par ailleurs que plusieurs variables semblent affecter négativement cette perception : l’existence d’un panneau d’interdiction de passage sur toute ou partie de la propriété, l’existence d’un plan simple de gestion ou l’absence de contrat d’assurance (Rambonilaza et Gadaud, 2010). Cette distribution intervient par la suite dans l’estimation des CAR.

Évaluation du CAR des propriétaires forestiers par la méthode contingente
La méthode d’évaluation contingente présente ici un avantage pour l’évaluation de l’équivalent monétaire des bénéfices ou des coûts non marchands fournis par la forêt, pour le public comme pour le propriétaire forestier. Cette méthode essentiellement fondée sur un protocole d’enquête demande cependant un double exercice. Le premier est un exercice de formulation de la valeur monétaire, le second est la révélation de cette valeur. Pour le cas de l’accueil du public en forêt, la formulation du CAR pour compenser le montant total des coûts engendrés par la mise en conformité de la propriété forestière, dans les conditions exigées par les conventions, est d’autant plus difficile pour le forestier que la fréquentation de la forêt est déjà observée pour un certain nombre et que celle-ci est ancienne. Il n’est pas par conséquent aisé pour lui de se projeter par rapport à une situation de référence. Doit-il décider sur la base d’une fréquentation zéro ou avérée ? Pour les propriétés forestières qui ne sont pas encore fréquentées, sans une idée précise de l’impact d’une fréquentation éventuelle, il est également difficile d’évaluer le coût associé à la prise en charge de celle-ci, surtout dans un contexte où les objectifs assignés à la forêt sont multiples.
Pour intégrer cet aspect du processus de réponse, on peut formuler une question contingente en deux étapes. Une première question adresse la nécessité d’une compensation financière. À la première étape, on demande donc aux individus s’ils pensent qu’une compensation financière est nécessaire du fait de telle ou telle contrainte et s’ils s’engagent dans une démarche contractuelle d’ouverture de leur forêt. Ils doivent répondre par « oui » ou par « non ». Si la réponse à cette question est « oui », pour une contrainte donnée, cela signifie que leur CAR n’est pas nul. La seconde étape du questionnaire contingent consiste alors à la révélation du consentement à recevoir pour les propriétaires qui ne pensent pas qu’une compensation financière serait inutile pour certaines ou pour l’ensemble des contraintes considérées (rappelons qu’elles sont au nombre de six[164]). La seconde question vise alors le montant du CAR à l’aide d’un mécanisme d’enchère, c'est-à-dire en fixant le montant de celui-ci. Le propriétaire a donc le choix d’accepter ou non le montant qui lui est proposé[165].
On retrouve le mécanisme de décision basé sur la comparaison des utilités retirées dans chaque situation (cf. chapitre 4). Les individus acceptent la contractualisation si cet outil les amène à percevoir l’utilité de la situation avec contrat plus favorable que l’utilité retirée sans contrat. De même, dans le cadre d’un contrat ils acceptent le montant de la compensation proposée lorsque, à ce montant, et malgré l’éventualité d’une perte du fait des différents dommages causés par la fréquentation du public, l’utilité avec un contrat est supérieure. Cependant, à ce second stade de l’enquête, les propriétaires pour lesquels l’évaluation de la probabilité de perte associée à la fréquentation est élevée vont refuser le contrat dès qu’ils ne disposent pas d’informations fiables sur les coûts associés aux contraintes induites par celui-ci et cela quel que soit le montant de la compensation financière. Ceci conduit à intégrer un nouveau type de réponse, représentative d’une hésitation ; c’est-à-dire « ne sait pas »[166].
À la première question (nécessité ou non d’une compensation financière, sans montant précis pour le moment), le refus de la compensation financière pour l’ensemble des contraintes soulevées concerne 15 % des propriétaires forestiers. D’autres propriétaires peuvent également estimer que, pour une contrainte donnée (mais pas pour toutes), le déclenchement d’une compensation financière n’est pas indispensable. La combinaison de ces deux types de réponses élève à 30 % le taux moyen de refus.
La deuxième question concerne les propriétaires ayant répondu positivement ou ayant hésité à la première question sur la nécessité d’une compensation financière. Comme précédemment, pour chacune des contraintes, chaque propriétaire compare ex ante son niveau d’utilité à l’issue du contrat avec son utilité en situation de statu quo (c'est-à-dire la situation actuelle, sans contrat). On s’appuie sur l’hypothèse selon laquelle le propriétaire veut s’engager dans une convention assortie d’une compensation financière associée à une contrainte donnée si le montant qui lui est proposé est effectivement assez élevé pour assurer qu’ex ante, avec les coûts supplémentaires de mise en conformité, sa situation (autrement dit son utilité) avec un contrat est au moins égale à celle sans contrat. En revanche, il refuse le contrat qui lui est proposé s’il estime que la compensation financière est insuffisante pour maintenir sa situation (son utilité) après la signature.

Les facteurs explicatifs des choix de contractualiser et les montants des CAR
Au-delà de la valeur même des CAR, il est toujours intéressant de s’attarder sur les facteurs qui influencent sa formation. Dans notre enquête, les variables explicatives potentielles étaient : les évaluations individuelles du risque (cf. ci-dessus), l’objectif du propriétaire forestier pour sa forêt (revenu, patrimoine, loisirs autres que la chasse, chasse), les caractéristiques du propriétaire (être syndiqué), les caractéristiques de la propriété forestière (une propriété disposant d’une assurance contre l’incendie, une propriété membre d’une association de chasse) et enfin les caractéristiques du contrat, c’est-à-dire le type de contrainte (cadre récréatif, sécurité et confort, gêne pour la chasse) et le montant de l’enchère. Le tableau 5.6 récapitule les effets des principales variables.
Tableau 5.6. Effets des caractéristiques des forêts et de leur propriétaire sur les choix d’accepter une compensation.
	Facteurs explicatifs des choix	Accepter une compensation	Accepter le montant de la compensation proposé
	Évaluation subjective du montant moyen de la perte	-	-
	Évaluation individuelle de la variabilité de la perte 	-	-
	Le revenu du bois comme première motivation 	+	-
	Le propriétaire appartient à un syndicat = 1	+	+
	La forêt est assurée contre l’incendie = 1	+	+
	La forêt est membre d’une ACCA chasse = 1	-	-


+ indique un effet positif de la variable sur la décision, - indique un effet négatif.
On constate aisément que les individus qui considèrent que l’éventualité d’une perte associée au risque incendie est élevée refusent le contrat et cela, quel que soit le montant de la compensation. Les propriétaires qui attachent une valeur marchande à leur forêt admettent l’utilité d’une compensation financière et leur CAR reste plus élevé comparativement aux autres propriétaires. Les propriétaires qui sont assurés sont aussi les propriétaires qui sont les plus enclins à s’engager dans une démarche contractuelle avec compensation financière. Il en est de même des propriétaires syndiqués. Enfin, il n’est pas surprenant que les membres d’ Association communale de chasse agréée (ACCA) refusent la contractualisation (la chasse est un usage important).
Sur cette base, on peut calculer le montant des CAR[167]. Parmi toutes les contraintes proposées, il apparaît que seul le CAR associé à l’amélioration du cadre récréatif est significativement différent de celui associé au changement des normes de sécurité et de celui associé aux restrictions sur la chasse. Nous disposons donc de deux évaluations du CAR : celle relative au cadre récréatif d’une part et celle relative aux autres contraintes d’autre part. Le tableau 5.7 donne quelques indications de ces valeurs.
Tableau 5.7. Distribution des évaluations du CAR total et du CAR par hectare sur l’échantillon des propriétaires interrogés (€ de 2006167).
		Contraintes sur le cadre récréatif	Autres contraintes (gêne pour la chasse, gestion de la fréquentation)
		Montant de l’enchère (€/ha/an)	Surface (ha)	CAR (€/an)	CAR (€/an/ha)	Montant de l’enchère (€/ha/an)	Surface (ha)	CAR (€/an)	CAR (€/ha/an)
	Médiane	-	8	505	63	-	8	110	15
	Moyenne		129	1 382	183	-	129	338	47
	Minimum	35	1	139	1,2	10	1	33	0,30
	Maximum	400	4 208	37 692	617	90	4 208	8 820	144


À la lecture de ce tableau, on constate que le CAR par hectare n’est pas une fonction monotone de la surface forestière engagée. Pour les contraintes sur le cadre récréatif par exemple, le CAR par hectare et par an médian (correspondant à une superficie de 8 hectares dans l’échantillon), soit 505 €, équivaut au tiers du CAR par hectare et par an moyen, soit 1 382 €, alors que la superficie de la propriété est, elle, nettement moins importante (16 fois moins). Les amplitudes des valeurs minimales et maximales restent toutefois très importantes et témoignent de l’hétérogénéité des propriétaires forestiers dans l’évaluation de leur forêt.



Conclusion
En dépit des nouvelles voies ouvertes par la loi d’orientation forestière en 2001, la mise en place des conventions pour l’accueil du public en forêt privée témoigne d’un tâtonnement évident, notamment au niveau de la compensation financière à y intégrer. L’absence de repères et de références claires de la part du législateur ne facilite pas les choses. L’expérience initiée par le conseil général des Landes marquait pourtant une évolution significative, en introduisant pour la première fois une indemnité en cas de dommages. L’échec de ce dispositif nous a invités à revoir complètement les fondements de la compensation, en changeant notamment de regard sur la posture économique du propriétaire privé : ce dernier ne se réduit pas à un « simple » producteur de bois mais est aussi le premier consommateur de services, y compris récréatifs, qu’il produit. Ceci nous amène à revoir complètement la nature des contraintes imposées par l’offre de services récréatifs en forêt privée et, d’un point de vue théorique, à nous tourner vers les outils d’analyse traditionnellement réservés au consommateur. En corollaire, la notion de CAR devient une référence centrale. Dans ce contexte, nous avons montré qu’il était possible de définir plusieurs contrats, assortis d’objectifs variés, avec des taux d’acceptation de la part des propriétaires permettant d’envisager la mise en place de nouvelles politiques.
Enfin, cette synthèse de travaux fait ressortir deux éléments pouvant éclairer les décideurs publics. Malgré les efforts déployés en matière de maitrise et de gestion collective du risque incendie, les divergences d’évaluations avancées du côté des experts amplifient la crainte du risque incendie chez les propriétaires. La première étape de l’action publique dans l’organisation de l’accueil du public dans les forêts privées devrait porter sur l’amélioration de la communication autour du risque incendie. La résolution de la problématique de l’information sur le risque serait en effet une condition de modification de comportement des propriétaires en matière d’accueil du public. En outre, les propriétaires forestiers sont bien sensibles à l’incitation monétaire, mais leurs propres usages de leur forêt sont très hétérogènes. Une convention unique amène alors à fournir une compensation très élevée pour obtenir l’adhésion du grand nombre, ce qui est coûteux et presque irréalisable économiquement étant donné les contraintes budgétaires.


 143. L’auteur remercie Juliette Gadaud et Elodie Brahic pour les différents travaux qu’elles lui ont fournis et mis à disposition pour alimenter ce chapitre de synthèse. Elle reste seule responsable des affirmations comme des erreurs commises.

 144. Ce chiffre a légèrement baissé depuis la dernière évaluation réalisée en 2003, à savoir 0,26 hectares par habitant.

 145. En économie, la rivalité signifie que la consommation d’un bien par un individu diminue la quantité disponible pour les autres, tandis que l’exclusion renvoie à la possibilité d’exclure de la consommation les individus qui ne se sont pas acquittés du prix d’achat. Les parcours acrobatiques en forêt seraient un exemple de bien privé. Lorsque l’une ou l’autre de ces deux propriétés est affectée, on entre alors dans la catégorie des biens publics plus ou moins « purs » ou des biens « communs ». Ceci concerne de nombreux autres services récréatifs en forêt (Dehez et al., 2009 ; Gadaud, 2009).

 146. Cette convention avait été proposée au début des années 2000 à 200 forestiers landais de la région de Born-Mimizan-Parentis-Biscarrosse afin de créer des circuits de randonnées. Les deux tiers d’entre eux ont refusé et, parmi ceux qui avaient accepté, beaucoup avaient leur terrain encerclé entre deux propriétés dont les forestiers avaient refusé l’ouverture. Au final, 5 conventions ont vu le jour.

 147. Depuis la loi nº 75-602 du 10 juillet 1975.

 148. Voir aussi le compte-rendu de la journée organisée par le CRPF Languedoc-Roussillon dans le cadre du programme européen Sylvamed - Mediterranean Forests for All, Pignan (34), 28 juin 2011.

 149. L’auto-assurance a pour objectif de diminuer l’importance du dommage en cas de survenance et l’autoprotection essaie de diminuer la probabilité du sinistre.

 150. On rappelle que le risque total équivaut au risque sans fréquentation auquel s’ajoute le risque supplémentaire lié à la fréquentation.

 151. α est compris entre 0 % et 100 %, ce dernier cas renvoyant au taux de couverture total où la valeur totale des peuplements est assurée.

 152. qui correspond à l’ensemble des coûts de gestion et de frais de dossiers.

 153. Par soucis de simplicité, nous ne rentrerons pas dans les détails. Nous renvoyons le lecteur intéressé à la présentation faite par Gadaud (2009).

 154. La variation du prix du bois et la variation des coûts.

 155. Dans la littérature anglo-saxonne, cette séparation a donné lieu à deux appellations : industrial private forests (forêts à caractère industriel et productif) ou IPF, d’une part, et non industrial private forests (forêts à caractère non productif) ou NIPF, d’autre part.

 156. Soit 2 000 propriétaires sur les 58 449 recensés en 2006 (source : Centre régional de la propriété forestière).

 157. La détention de forêt permet en effet de bénéficier d’exonérations fiscales.

 158. Rappelons que le consentement à payer (CAP) renvoie à un principe symétrique, puisqu’il mesure le bénéfice d’une amélioration de l’environnement dans lequel les agents évoluent (cf. chapitre 4).

 159. Suivant l’idée où il suffirait de l’indemniser pour les coûts de gestion supplémentaires induits par la fréquentation.

 160. Ce qui n’est pas sans créer une certaine confusion avec les phénomènes de congestion abordés dans l’étude du consommateur (cf. chapitre 4).

 161. En repoussant par exemple l’âge de la coupe pour maintenir des peuplements plus âgés dans le paysage.

 162. Dehez (2002) développe un raisonnement similaire pour construire une typologie des coûts de gestion des espaces naturels et forestiers.

 163. Les grands principes de la méthode ont été présentés au chapitre précédent.

 164. On remarquera une analogie avec la méthode multi-programmes (MP) du chapitre précédent qui répète également les scénarios contingents.

 165. Réapparaît la symétrie avec la notion de CAP où l’individu accepte ou non de payer une enchère (autrement dit de s’acquitter d’un prix) en contrepartie d’une amélioration de sa situation.

 166. Contrairement à la MP, le choix n’est plus seulement dichotomique puisque trois réponses sont possibles : « oui », « non » et « ne sait pas ». L’enjeu réside alors à interpréter cette troisième réponse et, le cas échéant, à la rapprocher d’un refus ou d’une acceptation. Pour plus de détails sur les modèles économétriques à mobiliser, nous renvoyons à Gadaud (2009).

 167. Comme au chapitre 4, nous avons choisi de laisser les estimations en euros courants de sorte à faciliter la comparaison avec les autres publications de l’auteur. La conversion en euros de 2011 s’effectue sur le même barème, à savoir 1 € de 2006 = 1,083 € de 2011 (source : INSEE).



Chapitre 5
Valeurs de la forêt, risque incendie et contractualisation en forêt privée
Tina Rambonilaza[143]
Introduction
En France, chaque habitant « dispose » en moyenne de 0,24 hectares de forêt (IFN, 2010)[144], mais les disparités régionales restent très importantes selon le taux de boisement et la densité de population. Ainsi, la Corse et le Limousin affichent des taux presque trois fois supérieurs à la moyenne (0,77 hectares) tandis qu’à l’inverse, les habitants d’Île-de-France et du Nord-Pas-de-Calais doivent se « contenter » de 0,02 hectares (IFN, 2010). À ce stade de l’ouvrage, on a bien compris que l’accessibilité à la forêt ne se réduisait certainement pas à sa disponibilité physique mais aussi à son statut juridique. Or, rappelons une fois de plus que 70 % des forêts françaises appartiennent à des personnes privées et leur accès est théoriquement interdit. Néanmoins, le respect du droit de propriété reste une chose très compliquée en forêt et nombre d’articles dans les revues professionnelles continuent de s’en faire l’écho (Pillon et De Bohan, 2005). Il faut en effet que le propriétaire le signale soit par des panneaux d’interdiction, soit en clôturant sa forêt ou en la faisant surveiller. À chaque fois, il s’agit donc de solutions coûteuses. C’est sans doute pourquoi les rares enquêtes d’opinions auprès des propriétaires rapportent les mêmes résultats : ceux-ci admettent une certaine tolérance vis-à-vis de pratiques ciblées mais, dans les zones sous forte pression urbaine, ils sont en général contre l’ouverture de leur forêt au public (MAAPAR-SCEES, 2002 ; Schlumberger, 2002). Les situations sont donc très variées, à l’image finalement de la structure de la propriété. Quoi qu’il en soit, une telle ambiguïté occasionne inévitablement des tensions voire des conflits entre propriétaires, usagers et collectivités locales.
On l’a dit, la loi d’orientation forestière de 2001 apporte une grande modification dans l’organisation de l’ouverture des forêts privées au public en promouvant l’approche contractuelle comme nouveau mode de relation partenariale. Sur le principe, la contractualisation est censée améliorer la qualité de l’accueil en termes de prestation et de sécurité, et de concilier celui-ci avec les autres fonctions de la forêt : environnementales d’une part, pour limiter la dégradation des milieux naturels, et productives d’autre part, pour tempérer les conflits d’usages. Implicitement, la loi entend également répartir cette mission d’accueil sur des espaces autres que les forêts publiques, qui n’auraient pas (plus ?) vocation à satisfaire l’ensemble des demandes. Après une dizaine d’années d'existence de la loi, peu de conventions ont cependant vu le jour. Pourquoi les propriétaires privés ne se saisissent-ils pas de cette opportunité pour dégager un revenu complémentaire dans un contexte économique incertain ? La question reste posée.
Dans ce chapitre, nous nous intéressons donc aux fondements économiques d’une compensation financière pour inciter les propriétaires privés à ouvrir leur forêt au public. Nous faisons tout d’abord un retour sur les expériences engagées à l’heure actuelle, et notamment l’exemple de la convention proposée par le conseil général des Landes qui constitue le point de départ de notre travail. Nous développons une double lecture de la compensation, à l’aune de la perception du risque d’une part et des usages personnels de la forêt par les propriétaires d’autre part. Ceci nous permettra de proposer de nouvelles bases sur lesquelles définir les compensations.

Quels modèles économiques pour l’ouverture des forêts privées au public ?
Définition économique de l’offre
Au chapitre précédent, nous avons vu comment une partie de l’approche économique de la pratique récréative en plein-air considère celle-ci comme un service produit par l’usager lui-même qui en retire une certaine satisfaction ou de l’expérience. McConnell (1985) la conçoit ainsi comme un service produit et consommé par l’usager conjointement avec une ressource naturelle. La spécification des objectifs en matière de gestion récréative pose alors des difficultés pour qualifier les caractéristiques des services à produire sans prise en compte des attentes de la demande, ou plus exactement du bénéfice social attendu des opérations de gestion (cf. chapitre 4). Nous considérons ici aussi que les loisirs de plein air ne peuvent pas vraiment être offerts. Ce qui est offert, c’est l’opportunité de consommer le service. Plus précisément, nous posons que cette opportunité se présente lorsque sont rassemblés deux facteurs indispensables : les « activités » et le « cadre récréatif». Pour le cas des forêts françaises, la combinaison de ces deux composantes comme facteurs de la demande récréative semble d’ailleurs validée par plusieurs enquêtes auprès des usagers (cf. chapitre 2) qui distinguent bien dans les motifs de leur déplacement en forêt le décor naturel d’une part (le calme, la tranquillité, la beauté de la nature), et la qualité des aménagements d’autre part. Pour réfléchir sur les conditions de l’offre récréative dans les forêts privées par contractualisation, cette approche nous semble également plus adéquate. Ainsi, elle suggère une formulation consensuelle du processus de production de l’activité récréative faisant intervenir deux types d’inputs : le cadre naturel et les équipements spécifiques (circuit de randonnées, tables de pique-nique, pistes cyclables) support des activités.

Quelques exemples de « mise en marché » du service récréatif en forêt privée
Au chapitre 3, nous avions identifié diverses formes d’organisation de l’accueil du public en forêt privée. Dans ce qui suit, nous en donnons une lecture économique. D’une façon générale, nous avons recensé quatre types d’approches en France. La première consiste en une mise en tourisme de la forêt. L’organisation de l’accueil du public en forêt privée est à l’initiative des propriétaires forestiers. Il s’agit pour les propriétaires de s’impliquer très largement dans un projet de développement dont l’un des objectifs est clairement lucratif. D’un point de vue économique, ces activités présentent les caractéristiques de biens privés marchands lorsque les propriétés de rivalité et d’exclusion sont vérifiées[145]. Dans ce domaine, le rôle pionnier de l’association Forestour en région Provence-Alpes-Côte-d’Azur a d’ores et déjà été souligné (cf. chapitre 3). Plus de 10 ans après sa création, elle reste encore un cas d’école en ce qui concerne la démarche volontariste des propriétaires engagés dans la valorisation de la fonction sociale de la forêt méditerranéenne. Sur l’ensemble de la France, de telles initiatives existent même s’il est difficile d’en estimer le nombre (cf. chapitre 3) : l’hébergement (gîtes ou chambres d’hôtes, hébergement dans les arbres), les parcours acrobatiques, les promenades pédagogiques, le ramassage payant des champignons sont des activités en expansion. Nous n’oublions pas non plus les chasses privées qui restent certainement l’activité récréative marchande la plus répandue en forêt à ce jour (Rakatoarison, 2009). D’une manière générale, de nombreux propriétaires restent encore à convaincre puisque dans les Landes seulement 20 % des forestiers interrogés se disent intéressés par une telle démarche (résultat de notre enquête, cf. ci-après). La seconde forme d’organisation pour l’accueil du public a été recensée dans le département de l’Oise (Pillon et De Bohan, 2005) et se présente comme une convention de délégation de service public. La zone concernée est une zone d’intérêt écologique et social sur laquelle les propriétaires s’engagent à valoriser leurs bois (par la restauration et préservation des milieux naturels, des aménagements pour l’accueil du public et des opérations de nettoyage, d’entretien et de gardiennage). Parallèlement, la collectivité subventionne les travaux réalisés par les propriétaires et lui verse en plus une rémunération. Malgré son caractère quasi unique, cette expérience est très souvent citée en exemple (cf. chapitre 3). La troisième forme, la plus répandue, est la convention d’autorisation de passage. Elle permet aux propriétaires de coopérer avec les Commissions départementales des espaces, sites et itinéraires (CESI) pour l’élaboration et la réalisation des Plans départementaux des espaces, sites et itinéraires (PDESI). Dans cette perspective, il est recherché la valorisation économique des lieux de pratique récréative de l’ensemble des forêts, et non plus uniquement des forêts périurbaines, tout en conservant une cohérence avec les autres politiques territoriales et l’équilibre entre la fréquentation des espaces naturels et leur protection. Bien que ce type de convention soit très répandu, les propriétaires sont encore loin d’accepter l’idée d’officialiser l’ouverture de leur forêt : en Île-de-France seulement 7 % s’y intéressent (Schlumberger, 2001) et en Midi-Pyrénées 60 % des propriétaires constatent une fréquentation mais ne souhaitent rien faire vis-à-vis de la fréquentation (Lacroix, 2006). Enfin, pour inciter les propriétaires à ouvrir leurs forêts au public mais aussi pour répondre aux incitations financières faites dans la loi de 2001, le conseil général des Landes a construit une convention d’autorisation de passage avec dédommagements. Au-delà de l’engagement de sa responsabilité en cas d’accident d’un usager en raison d’un mauvais aménagement, la collectivité locale prévoit de dédommager financièrement les propriétaires forestiers pour les dégradations ou les incendies des peuplements, sur une bande de 100 mètres de part et d’autre du chemin, qui seraient liés à la fréquentation. Toutefois, cette quatrième forme de convention ne répond pas réellement aux propositions de la loi de 2001, puisque la compensation financière proposée se limite à la couverture des responsabilités. Or elle devrait s’appuyer sur les notions économiques de contraintes ou de surcoûts que les propriétaires supportent. Dans la perspective de la loi, la rémunération viendrait compenser la mise à disposition d’une propriété privée pour l’usage public et introduirait une notion civiliste de chose louée dans un contrat de droit public (Le Louarn, 2004). Actuellement, ce type de disposition n’est pas envisagé d’autant plus que le refus inattendu des propriétaires forestiers à signer la convention a suscité de nombreuses interrogations quant à la définition du montant des rémunérations[146]. Et pourtant, une démarche de concertation a guidé la mise en place de cette convention. Toutefois, l'on s'aperçoit que, même dans ce contexte, le régulateur public comme les représentants des propriétaires forestiers ne disposent pas souvent d’éléments concrets de référence leur permettant de définir les termes des conventions, c’est-à-dire la nature des actions spécifiques que l’on va demander à chacune des parties, et le mode et le montant de la compensation versée aux propriétaires. Il s’agit alors pour nous d’explorer quelques éléments économiques qui pourraient éclairer la définition des conventions d’accueil et situer de manière plus précise la vocation économique d’une incitation financière.

Une enquête pour prolonger l’expérience du conseil général des Landes
Pour prolonger la dynamique précédente, nous avons donc mis en place une enquête auprès des propriétaires privés, spécialement dédiée à la question de l’ouverture des forêts au public. Si des études avaient déjà abordé le sujet par le passé (Duhen, 2000 ; Schlumberger, 2002 ; Lacroix, 2006), c’est bien la première fois qu’on s’intéressait effectivement à sa composante économique. Cette enquête a été administrée en 2006, sur deux zones du département des Landes, l’une dans le nord-ouest et l’autre dans le sud-ouest (figure 5.1, planche IV).
La première zone a été choisie en raison de l’expérience peu réussie du conseil général des Landes pour faire aboutir les conventions d’autorisation de passage négociées avec les représentants des propriétaires forestiers. La seconde subit une forte pression des pôles urbains alentours (Biarritz, Bayonne, Dax) et s’inscrit dans la CFT Pays Adour Landes Océane au sein de laquelle l’aspect de recréation occupe une place non négligeable (cf. chapitre 3). Nous avons adressé le questionnaire par voie postale à 668 propriétaires. Le taux de réponse exploitable reste faible (13,9 %), soit 93 propriétaires. Cependant, comparé à d’autres enquêtes régionales réalisées par les associations professionnelles, notre taux de réponse n’est pas si éloigné. Le questionnaire comporte également des questions sur la perception de cette fréquentation par les forestiers, l’utilité de la convention d’autorisation de passage proposée par le conseil général des Landes, les pratiques de gestion forestière et de la gestion du risque. La dernière partie du questionnaire regroupe les questions usuelles sur les caractéristiques socio-économiques des répondants. L’âge moyen des propriétaires ayant répondu est de 62 ans, ce qui reflète assez bien une des spécificités sociodémographiques des forestiers français (cf. ci-après). La surface forestière moyenne est de 132 hectares. Cependant, la distribution des propriétés au sein de l’échantillon est très dispersée car 65 % des répondants déclarent posséder moins de 25 hectares de forêts et plus du tiers d’entre eux possèdent moins de 4 hectares. La moitié des répondants déclarent attacher prioritairement à leur forêt une valeur patrimoniale mais nous reviendrons plus tard sur ce point. Les données collectées nous permettent de développer une double analyse des propriétaires : une première, basée sur des simulations numériques, s’intéresse à la problématique du risque ; une seconde, économétrique, vise l’estimation du consentement à recevoir (CAR) des propriétaires pour accepter une plus grande ouverture de leurs parcelles au public.


L’augmentation du risque incendie comme facteur de refus des conventions
La problématique du risque est inhérente et omniprésente de par l’horizon temporel long de la gestion forestière (en moyenne 50 ans). Les facteurs de risque sont nombreux : biologiques (insectes, champignons), météorologiques (tempêtes, gels), économiques (baisse du prix du bois) et humains (dégradations, vandalisme, incendies d’origine humaine). Les propriétaires forestiers doivent donc prendre en compte l’environnement risqué dans lequel évolue leur activité et adapter en permanence leur gestion. Cela reste parfaitement valable en matière d’accueil du public.
L’ouverture des propriétés privées n’est certainement pas apparue avec la loi de 2001 puisqu’un ensemble de conventions d’ouverture, engagées notamment par les départements, avait déjà vu le jour auparavant[147]. Il s’agit essentiellement de conventions de passage dans le cadre de la mise en place des Plans départementaux d’itinéraires pédestres et de randonnées (PDIPR) qui organisent une mission de service public fournie et assurée par les collectivités locales. Elles encadrent une mise à disposition de tout ou partie de la propriété forestière pour les promenades et les randonnées. En l’absence de rémunération accordée au propriétaire, la signature de la convention se traduit comme louage gratuit d’usage au profit de la collectivité (Le Louarn, 2004). En général, il y est prévu que le propriétaire autorise à titre gratuit le passage de promeneurs et de randonneurs sur les chemins désignés pour une durée de trois ans. L’ensemble des travaux d’aménagements et d’entretien est en principe pris en charge par les collectivités. La responsabilité civile du propriétaire peut cependant être engagée en cas d’accident d’un tiers. C’est pourquoi, il lui est conseillé de souscrire une assurance responsabilité civile. En revanche, les promeneurs restent responsables des dégradations qu’ils ont occasionnées.
Dans la convention du conseil général des Landes, une garantie (à hauteur de 1 000 € par hectare en compensation de la perte financière et de 1 000 € par hectare pour le reboisement, soit un total de 2 000 €) est prévue en cas de dommages. Cette garantie concerne une bande de 100 m de part et d’autre du chemin ouvert au public. Nous pouvons alors interpréter la clause supplémentaire sur les « dommages » de cette convention de passage comme un contrat d’assurance proposé aux propriétaires suite à l’ouverture de leurs bois. Si l’ouverture au public est considérée comme une activité risquée entrainant des dommages sur le peuplement suite à des actes d’incivilité de la part des promeneurs ou encore une augmentation du risque d’incendie, ces deux phénomènes sont tout à fait susceptibles de s’amplifier avec l’accroissement de la fréquentation. Or cette dernière n’est évidemment pas prévisible au moment de la signature de la convention. Le conseil général assume ici la représentation du public anonyme et constitue de ce fait la meilleure garantie pour le propriétaire qui n’a plus à rechercher l’auteur direct d’un dommage présumé consécutif à une fréquentation (Le Louarn, 2004). Dans ce cas, comment expliquer le refus des propriétaires ? Il est vrai que les enquêtes d’opinion sur l’accueil du public en forêt privée indiquent généralement que l’incitation du propriétaire forestier à ouvrir ou non sa forêt au public est faiblement liée à des motivations financières (Duhen, 2000)[148]. Cependant, la couverture des risques liés à la fréquentation devrait être un argument financier convaincant dans la mesure où le risque est un élément omniprésent de la gestion forestière et constitue un des argumentaires des propriétaires forestiers pour refuser la fréquentation du public. Ce refus semble donc paradoxal au regard des discours ambiants. Nous allons donc tenter d’identifier les ressorts du calcul économique sous-jacent.
Évaluation du risque incendie et décision de s’assurer chez les forestiers
L’analyse statistique de la demande d’assurance de marché révèle déjà un faible taux d’assurance chez les propriétaires forestiers (5 %). Si globalement les surfaces incendiées ont diminué notamment après les années 1980 grâce à une meilleure efficacité de la politique de prévention et de lutte contre l’incendie (Peyron et Niedzwiedz, 2003), il apparaît que comparativement à d’autres pays (Allemagne, Suède, Danemark) la France soit plus touchée par ce risque en termes de nombre moyen d’incendies ou de surface forestière moyenne incendiée (Brunette et Couture, 2006). Face à ce risque relativement élevé, la faiblesse du nombre de propriétaires forestiers disposant d’assurance privée en France demeure une source d’interrogations. Dans la littérature, plusieurs facteurs sont avancés pour expliquer le choix de ne pas s’assurer.
Sur un plan théorique, les travaux sur l’auto-assurance d’Ehrlich et Becker (1972) ont mis en évidence une relation de substitution entre l’assurance et l’auto-assurance[149] : pour les individus qui ont une aversion au risque, lorsque le prix de l’assurance augmente, la demande d’assurance diminue et les activités d’auto-assurance augmentent. Pour l’activité forestière, il peut s’agir de l’intensification du débroussaillement et de l’entretien des parcelles qui sont autant assimilés à de l’auto-assurance (dans le sens où une parcelle nettoyée implique moins de dommages en cas de sinistre) qu’à de l’autoprotection (puisqu’une parcelle débroussaillée présente moins de risques d’incendie). Une autre explication à la non assurance réside dans la sous-estimation du risque incendie (Birot et Gollier, 2001).
Sur un plan plus empirique, Picard (2003) a examiné les propriétés des contrats d’assurance proposés et choisis par les propriétaires, et montre que la demande d’assurance incendie-tempête en forêt varie peu en fonction du taux d’assurance (le rapport cotisation/garantie). En faisant abstraction de la valeur du bois, l’auteur estime que le montant moyen de la garantie exigée par les propriétaires est de l’ordre de 2 900 € par hectare. Aussi, avec un taux d’assurance de 0,7 %, seul 7 % des propriétaires forestiers seront enclins à souscrire un contrat d’assurance (Picard, 2003). La garantie proposée par le conseil général des Landes est donc plus faible (2 000 € par hectare) que l’estimation précédente. Cependant, sans connaissance chiffrée du coût d’opportunité de l’ouverture des chemins aux randonnées et aux promenades, il est toujours aussi difficile de conclure.
En outre, cette comparaison ne tient pas compte du fait que le propriétaire landais était, lui, exonéré de prime d’assurance. En effet, si pour les propriétaires la fréquentation est perçue comme facteur augmentant fortement les risques d’incendie et de dégradation, la valeur de la prime à payer associée à cette garantie peut être plus élevée que celle exigée en absence de fréquentation du public ou en situation de maintien de la fréquentation actuelle. En proposant à titre gratuit une garantie de dédommagement, le conseil général exonère bel et bien le propriétaire du paiement de la prime d’assurance nécessaire pour disposer d’une couverture extérieure du risque, ce qui constitue de fait un bénéfice. En suivant, si le consentement à recevoir du propriétaire (CAR), c'est-à-dire la valeur minimale de la prime qu’il aurait accepté de payer pour un risque supplémentaire associé à la fréquentation, reste plus élevé que la prime prise en charge par le conseil général, alors il paraît logique qu’il refuse la convention. En d’autres termes, ceux-ci devraient choisir la convention s’ils estiment que le gain qu’ils en retirent (c'est-à-dire la prime non payée) est supérieur au montant minimal qu’ils souhaiteraient recevoir (le gain attendu, mesuré par le CAR) pour subir une augmentation du risque. Pour être plus précis, ceci est conditionné par le fait que le propriétaire soit, au préalable, assuré ou non. Nous devons donc distinguer deux cas de figure : selon que le propriétaire a déjà souscrit une assurance incendie ou, au contraire, qu’il n’est pas assuré.
Le tableau suivant résume les relations entre le CAR et la prime d’assurance qui fournissent en suivant une nouvelle explication à la décision de contractualiser (tableau 5.1).
Tableau 5.1. Relations entre consentement à recevoir du propriétaire forestier et prime d’assurance pour expliquer l’acceptation d’un contrat.
		Condition	Décision
	Propriétaire forestier assuré	CAR < prime pour un risque supplémentaire	Acceptation
	CAR > prime pour un risque supplémentaire	Refus
	Propriétaire forestier non assuré	CAR < prime pour un risque total	Acceptation
	CAR > prime pour un risque total	Refus


On retrouve la règle de décision théorique précédente.
Si le propriétaire forestier a déjà souscrit une assurance incendie : il acceptera la convention de passage assortie de la garantie, si celle-ci offre au moins les mêmes conditions de couverture que celles de son assurance privée, et s’il devait y faire appel pour couvrir le risque supplémentaire qu’il subit. Or, dans le cadre d’une assurance privée, l’augmentation du risque liée à la présence du public dans les forêts amènerait les propriétaires forestiers à payer une prime supplémentaire. Pour la convention de passage assortie d’une garantie, le propriétaire est exonéré de ce supplément de prime. Par conséquent, le propriétaire acceptera la convention s’il estime que ce qu’il gagne grâce à celle-ci, soit le non paiement du supplément de prime, est supérieur au montant minimum qu’il est prêt à accepter pour subir une augmentation du risque (son CAR). Finalement, il refusera la convention assortie de la garantie lorsque son CAR pour accepter une augmentation du risque est supérieur au montant du supplément de prime d’assurance.
Si le propriétaire forestier n’a pas d’assurance incendie : la convention de passage assortie de la garantie se substitue à une assurance privée pour la totalité du risque incendie[150]. Toutefois, grâce à la convention, le propriétaire forestier est exonéré de la prime d’assurance qu’il paierait dans le cadre d’une assurance de marché pour couvrir le risque total. Il acceptera la convention avec la garantie dès lors que ce qu’il gagne grâce à la convention, soit l’exonération du montant de la prime pour le niveau de risque total, est supérieur au montant minimal qu’il est prêt à accepter pour une augmentation du risque. Dit autrement, si son consentement à recevoir (CAR) pour accepter une augmentation du risque est inférieur au montant de la prime d’assurance exonérée alors il acceptera certainement la convention.

Une simulation de la demande d’assurance pour un taux de risque donné
Le raisonnement précédent conserve évidemment un caractère très général car, dans la réalité, il est évident que les CAR varient d’une propriété à l’autre, notamment en fonction de la vocation de la forêt et de la valeur des bois. À ce sujet, Picard (2003) apportait déjà un certain nombre d’éclairages en montrant que les choix de s’assurer, ou non, dépendaient de caractéristiques telles que :
	le nombre d’hectares possédés, les propriétaires possédant plus de 25 hectares ayant un plus grand désir de s’assurer ;
	la structure du peuplement, les propriétaires de futaies étant plus demandeurs d’assurance que les autres ;
	la valeur attachée à la forêt, les propriétaires percevant leur forêt comme un capital souhaitaient plus fortement l’assurer que les propriétaires qui considèrent cette possession comme un loisir.

Dès lors, il devient possible d’affiner le calcul en décrivant la mise à disposition d’une assurance à l’aide de plusieurs paramètres complémentaires. On fait pour cela référence à des modèles utilisés en économie des assurances (Gadaud, 2009). Ainsi, pour se prémunir contre les risques de perte de sa forêt qu’il évalue à R (mesuré par la valeur des bois sur pied arrivés à maturité), le propriétaire a la possibilité d’acquérir une couverture d’assurance caractérisée par un taux de couverture des pertes, noté α[151] et un coût d’acquisition P, c'est-à-dire la prime d’assurance. Cette prime d’assurance sera elle-même fonction du niveau du risque r, du taux de charge défini par les assureurs[152], noté λ, et du taux de couverture souhaité. On maintient que le taux de couverture pour le risque total se décompose en un taux de couverture pour le risque de base α et en un taux de couverture pour le risque supplémentaire attribué à l’accueil du public. De même, nous devons distinguer la prime d’assurance pour le risque total et celle de la prime supplémentaire. Les différentes définitions du risque et de la prime sont résumées dans le tableau suivant (tableau 5.2).
Tableau 5.2. Augmentation du risque et demande d’assurance chez les propriétaires forestiers.
	Niveau de risque	Prime d’assurance associée
	Risque incendie sans fréquentation	Prime définie par l’assurance de marché
	Supplément de risque incendie associé à la fréquentation 	Prime supplémentaire
	Risque d’incendie total
	Prime totale définie dans le cadre de la convention 


En regroupant tous ces éléments dans un modèle de choix du propriétaire et en affectant différentes valeurs à ces paramètres, on peut alors regarder comment évolue la règle de décision dans chacun des cas[153]. Quelques traits distinctifs ressortent alors.
Lorsque les propriétaires disposent d’une assurance complète (α = 100 %), le CAR est croissant avec la valeur du peuplement. En l’absence de taux de charge, il est toutefois suffisamment faible pour rester inférieur à la prime supplémentaire. Dans cette situation, les propriétaires forestiers devraient donc globalement accepter la convention. Notons que ce cas reste théorique puisqu’il n’existe pas d’assurance à taux plein en sylviculture à ce jour.
Lorsque les propriétaires sont assurés partiellement (0 % < α < 100 %), les conclusions ne sont plus uniformes et nous constatons que les cas d’acceptation et de refus s’entrecroisent. Pour un même taux de couverture, le nombre de refus est plus important avec un taux de charge élevé. Il apparaît par contre que le niveau du taux de couverture partiel n’influence pas la décision des propriétaires forestiers (contrairement au taux de charge). De plus, les refus correspondent à chaque fois à des valeurs de R élevées. Enfin, le rôle de R est très net pour la situation où α = 30 % et λ = 10 %, où le refus est constaté seulement pour R = 6 000 € (c'est-à-dire une valeur relativement élevée).
Lorsque les propriétaires ne sont pas assurés contre le risque incendie (ce qui représente plus de la majorité des cas), le CAR varie uniquement en fonction du niveau du revenu du bois R. La prime totale d’assurance reste constante parce que dans cette situation précise où α = 0 %, elle correspond à l’espérance de la garantie proposée par le conseil général et ne dépend donc pas de la valeur du bois R. Il advient que pour des valeurs de R élevées (4 000 € ≤ R ≤ 6 000 €) le montant que souhaiteraient recevoir les propriétaires forestiers est supérieur à la prime. Or, les résultats de notre enquête aboutissent à une valeur moyenne d’un peuplement sur pied arrivé à maturité située aux alentours de 4 000 € par hectare, soit la borne inférieure de l’intervalle précédent. Il y a donc toutes les chances que les propriétaires refusent, ce qui est constaté sur le terrain.
Des refus apparaissent dans d’autres situations, en fonction de valeurs retenues pour R, α et λα (annexe 4, planche VIII). Cependant, la différence entre le CAR et la prime d’assurance est faible (moins de 6 € au maximum). Il n’est donc pas évident que les propriétaires forestiers soient réellement en mesure de percevoir une telle divergence.
En général, les propriétaires forestiers évoquent le coût trop élevé de l’assurance pour justifier leur refus de s’assurer et une compensation trop faible proposée dans la convention. Or, la lecture de ces résultats nous révèle que le refus de la convention ne serait pas tant lié aux conditions d’assurance qu’à une divergence, entre les propriétaires et les autorités publiques, sur l’évaluation de la valeur économique de la forêt. Et ce dernier aspect est d’autant plus important que, dans le nouveau contexte forestier, la valeur marchande n’est plus la seule motivation d’acquisition d’une forêt, mais bien l’existence d’autres valeurs non marchandes rattachées à ses autres usages par le propriétaire lui-même. C’est ce que nous proposons d’approfondir immédiatement.


La demande de compensation financière pour une forêt multi-usages
D’une forêt de production à une forêt à vocation multi-usages
L'analyse des décisions des propriétaires forestiers s'est longtemps opérée au sein d’une approche en termes de gestion forestière, dominée par le modèle de Faustman (1849) : dans ce cadre, la gestion d’une forêt demande aux propriétaires d’établir une stratégie d’exploitation définie par la volonté d’optimiser l’âge optimal de la coupe pour maximiser le revenu du bois. Progressivement, la formalisation de ce processus a intégré d’autres variables exogènes : le risque (Reed, 1984), les conditions des marchés[154] (Newman et al., 1985) ou encore la valeur non marchande des aménités forestières (Hartman, 1976 ; Bowes et Krutilla, 1989). Pour autant, ces modèles n’ont pas permis véritablement d’expliquer les différences de comportements observées dans la réalité. Pour faire face à ce challenge, le développement d’une approche microéconomique s’est alors imposée (Binkley, 1981). Cette approche distingue d’emblée sylviculteurs d’une part et propriétaires forestiers non industriels d’autre part, lesquels se distinguent par leurs valorisations individuelles du bois d’œuvre et du stock croissant de bois sur pied (Newman et Wear, 1993)[155]. Un des premiers résultats de ces analyses a été de montrer que les propriétaires non industriels retirent de leur forêt des bénéfices non marchands plus élevés, ce qui explique pourquoi ils gardent relativement plus longtemps leur bois sur pied.
Dans la pratique, il n’y a pas de consensus partagé au niveau international pour la désignation de chaque catégorie de propriétaires. Chaque pays utilise des critères en conformité avec son contexte forestier. Cependant, d’une manière générale, on associe à la catégorie des propriétaires exploitants, les propriétaires dont la première motivation à la détention d’une propriété forestière est économique car ils considèrent celle-ci comme une source non négligeable de revenu. En France, la structure de la propriété forestière privée est extrêmement hétérogène. Sur les 3,5 millions de propriétés, 60 % environ affichent une superficie inférieure à un hectare (source : Fédération des forestiers privés de France). Les autres, soit 1,4 millions, couvrent près de 90 % de la surface totale des bois privés. Même dans le massif des Landes de Gascogne, pourtant caractérisé par une superficie moyenne supérieure à la moyenne (14 hectares contre 3 hectares au niveau national), moins de 5 % des propriétaires détiennent à peu près de 45 % du massif[156]. Ceci laisse parfaitement augurer de conditions de production, autant que de motivations, variées. Ce constat n’est pas nouveau. En 2003, Buttoud rappelait ainsi que 4 000 propriétaires se déclaraient exploitants à titre principal et 42 000 à titre secondaire, ce qui représentait un peu plus de 200 000 hectares pour les premiers et 450 000 hectares pour les seconds. Beaucoup de personnes sont ainsi propriétaires de quelques ares de forêt mais n’en tirent pas un revenu permanent. À l’époque, cela concernait environ 98 % des propriétaires privés de France. Plus récemment, l’enquête réalisée par le Réseau d’observation de la forêt privée (Resofop) confirmait ce phénomène puisque seuls 18 % des propriétaires de plus de un hectare déclaraient que leurs bois leur rapportaient de l’argent (Maresca et Picard, 2010). Les principales motivations évoquées étaient alors le bois pour l’usage personnel (35 %), l’espace de promenade et de loisirs (17 %), le patrimoine à transmettre (17 %), le cadre paysager (12 %), l’espace de nature (10 %), les champignons (8 %), la chasse (7 %) puis enfin la vente de bois (5 %) et le produit financier[157] (4 %) (Maresca et Picard, 2010).
Il est par conséquent clair que la maximisation du revenu issu de la vente de bois n’est pas l’unique motivation à la détention d’une exploitation forestière pour la grande majorité des propriétaires forestiers français, pour lesquels la détention d’une forêt renvoie à d’autres motivations, notamment les bénéfices des autres usages privatifs de leur forêt. Dans ce contexte, plusieurs facteurs entrent en ligne de compte pour expliquer l'offre de bois et le mode de gestion des propriétaires forestiers : le revenu de la vente de bois, la sécurité économique par la diversification des actifs, la valeur attachée à la nature, la valeur du cadre récréatif, leurs propres usages de la forêt.
Dans les pays du Nord, du fait même d’une proportion élevée de propriétaires non-exploitants dans la population totale des forestiers, les politiques publiques se sont tournées vers eux pour la mise en place d’un certain nombre de programmes environnementaux tels la préservation de la biodiversité ou le développement d’activités récréatives marchandes (Mantau et al., 2001). Toutefois, cibler seulement les propriétaires non-exploitants peut s’avérer inefficace en l’absence d’une cartographie complète des fréquentations actuelles et futures des forêts privées. Cependant, au regard de la forte représentativité de cette catégorie de propriétaires dans la population totale des propriétaires forestiers, l’approche contractuelle de l’offre récréative peut viser en premier lieu ceux-ci.
Ainsi, pour décrire de manière spécifique le mode de gestion forestière développée par un propriétaire non-exploitant qui fait face à un double objectif, le revenu issu de la vente de bois et la valeur privée des autres usages de la forêt, Pattanayak et al. (2002) proposent une formulation de ce double objectif en termes de maximisation de l’utilité retirée à la fois du revenu issu de la vente de bois et de la consommation directe de ces services non-marchands (chasse, promenade, cueillette, paysages, etc.). L’offre de bois du propriétaire non-exploitant ne dépend plus uniquement de variables économiques ou du contexte du marché, mais également de ses propres usages de la forêt. La qualité des aménités naturelles est devenue une production jointe de l’activité forestière. L’intérêt de cette approche est de pouvoir identifier l’influence à la fois des variables de prix et des caractéristiques des propriétaires sur leur décision. L'analyse de la décision du propriétaire forestier en tant que producteur de services récréatifs ne peut être disjointe de l'analyse de sa décision en tant que premier usager de ces services. En d'autres termes, le propriétaire est ici producteur et premier bénéficiaire des aménités qu'il produit. On retrouve le cadre d’analyse mobilisé un peu plus tôt pour l’étude des visiteurs (cf. chapitre 4) et l’impact des contraintes exogènes sur la gestion forestière peut être approché par la notion de variation compensatrice.

La notion de consentement à recevoir et valeurs des services non-bois de la forêt
Au chapitre précédent, nous avons montré comment la notion de variation compensatrice renvoyait à l’analyse du bénéfice retiré de la consommation d’un bien ou d’un service public. Dans le cas d’une dégradation de la qualité des conditions de fourniture des biens ou services publics, cette notion traduisait l’équivalent monétaire nécessaire pour compenser la baisse de l’utilité afférente. Le Consentement à recevoir (CAR) constitue l’indicateur de cette perte[158]. Il peut être utilisé dans des contextes très divers (Gadaud, 2009), comme en témoignent les calculs de risque développés un peu plus haut, et nous allons en faire une nouvelle application dans ce qui suit. Dans le cas de la fourniture d’un service récréatif non marchand, le propriétaire est donc le premier bénéficiaire des opportunités récréatives qu’il va mettre à la disposition du public. Cependant, sa demande récréative peut ne pas coïncider avec la demande récréative du public, de sorte que la prise en charge de l’accueil se transforme en réelle contrainte et en une perte d’utilité pour lui, étant donné ses propres usages de la forêt. Dans ce cadre, la compensation sur la base des coûts reste insuffisante[159] et c’est bien la perte d’utilité qu’il est nécessaire de compenser : bien que le problème étudié ne soit pas tout à fait le même, la référence au CAR reste parfaitement valable.
Les contraintes imposées par l’offre de services récréatifs au propriétaire sont multiples. L’ensemble des actions nécessaires (entretien des chemins, ramassage des déchets, mise en place de panneaux indicatifs…) pour améliorer le cadre récréatif peut être correctement pris en charge par les collectivités, tant que la fréquentation du public n’induit pas nécessairement de contraintes en termes de gestion forestière pour le propriétaire. Mais cette sur-fréquentation peut exclure le propriétaire de ses propres usages de sa forêt, ce qui induit un coût pour lui, que McConnell (1985) a appelé le « coût d’encombrement »[160]. Il faut alors disposer d’une mesure de ce coût d’encombrement soit en interrogeant directement les propriétaires sur leur consentement à recevoir pour accepter les désagréments d’une fréquentation importante, soit en essayant de les interroger sur les changements de comportements qu’ils ont adoptés depuis que leur forêt est fréquentée. Par ailleurs, si le principe de la forêt ouverte est plus ou moins admis en France pour les pratiques récréatives qui ne nécessitent pas d’utilisation de véhicules motorisés ou pour celles qui collectent des ressources (champignons, bois, chasse), l’acceptation d’équipements en forêt (les panneaux, les tables de pique-nique…) conduit quelque part à envisager la pérennisation de la fréquentation. On accède là à un autre niveau de gestion qui est susceptible d’affecter de manière durable la gestion forestière[161]. En corollaire, les dynamiques écologiques ont aussi une influence sur le cadre récréatif (croissance des peuplements et développement du sous-bois) qui nécessitent très vite des travaux de restauration supplémentaires. Enfin, lorsque la fréquentation dépasse un certain seuil, la qualité du service offert elle-même peut se dégrader. Les manifestations de cette dégradation du service sont multiples et vont de la simple gêne liée à la perte de tranquillité jusqu’aux risques sur la sécurité des personnes. La fréquentation va donc induire des opérations spécifiques pour limiter notamment les risques d’incendie : réseaux de DFCI (Défense des forêts contre l’incendie), surveillance, etc.
En réorganisant ces éléments, nous aboutissons finalement à trois catégories de contraintes majeures pour le propriétaire[162] (tableau 5.3). Le CAR brut d’un propriétaire forestier intégrera la compensation de la perte de profit résultant des contraintes sur les modalités et le rythme de l’exploitation, celle des coûts directs de gestion consécutifs à l’ouverture de sa forêt au public et celle des gênes occasionnées pour ses propres pratiques récréatives. L’évaluation de ce CAR est au cœur de la mise en place d’une incitation financière par contractualisation de l’accueil du public en forêt privée.
Tableau 5.3. Les contraintes de l’accueil du public en forêt et les coûts associés pour le propriétaire.
	La fourniture du cadre récréatif	La gestion de la fréquentation	Gênes pour l’usage propre
	Type d’action	Coût associé	Type d’action	Coût associé	Type d’action	Coût associé
	Entretien du paysage et des bords de chemins	Frais d’entretien supplémentaire	Accroissement de la vigilance contre les risques incendie	Coûts supplémentaires de l’élagage et du débroussaillage	Gênes pour la pratique de la chasse	Perte d’utilité du fait d’un changement de pratique
	Renoncement ou report de la coupe rase	Perte de revenu pour les bois arrivés à maturité	Accroissement des normes de sécurité et de confort	Coûts de mise en place de panneaux indicatifs et du ramassage des déchets		
	Accueil des équipements et aménagements des chemins	Réduction de l'espace productif				



Analyse des déterminants du choix de contractualiser
Mise en place d’une enquête pour l’analyse des comportements des propriétaires privés
Pour inférer les montants empiriques du CAR des propriétaires forestiers pour chacune des contraintes mentionnées ci-dessus, la mise en place d’une enquête d’évaluation directe est incontournable. Nous avons par conséquent mis en place une enquête contingente[163] qui reprend les termes des conventions de passage :
	le propriétaire autorise à titre gratuit le passage de promeneurs et de randonneurs sur les chemins désignés pour une durée de trois ans ;
	l’ensemble des travaux d’aménagements et d’entretiens est en principe pris en charge par les collectivités ;
	la responsabilité civile du propriétaire pouvant être engagée en cas d’accident d’un tiers, il lui est conseillé de souscrire une assurance responsabilité civile ;
	en revanche, les promeneurs restent responsables des dégradations qu’ils ont occasionnées sur une propriété privée.

À ces termes usuels, une compensation financière est proposée en contrepartie d’une clause supplémentaire : l’acceptation d’une ou plusieurs contraintes (tableau 5.3). Le propriétaire aura donc à choisir entre sa situation actuelle ou la contractualisation qui lui imposera un ensemble de contraintes implicites (gênes pour la chasse) ou explicites (équipements, renoncement à la coupe rase, normes de sécurité) en contrepartie desquelles il va recevoir une compensation pour services rendus. Il aura ainsi à faire six choix successifs.

Choix contractuel en situation d’incertitude et de risque
Selon les chiffres de l’Association régionale de défense des forêts contre les incendies (ARDFCI), le massif Landais comptait en moyenne 351 départs de feux et 518 hectares incendiés par an en 2006. La surface moyenne incendiée était alors de 1,61 hectares (source : ARDFCI). Pour l'Aquitaine, avec une taille moyenne de la propriété forestière de l’ordre de 14 hectares (cf. ci-dessus), le taux moyen de dommage était donc de 11,5 %. À la même période, l’évaluation du risque incendie d’origine humaine avancé par les assureurs (MISSO, Caisse d’assurance mutuelle du Syndicat des sylviculteurs du Sud-Ouest appartenant au groupe d’assurance Groupama) avoisinait le taux de 0,5 %. Par ailleurs, en tant qu’assureur du conseil général qui propose les contrats d’accueil, la MISSO estimait que ce risque était doublé en cas de fréquentation. Le chiffre avancé par l’ARDFCI est quant à lui beaucoup plus faible, soit 0,2 %. De telles divergences entre les évaluations des risques incendies avancées par les experts en relation avec les historiques des départs de feux dans la région conduit les propriétaires à formuler leur propre évaluation du risque incendie associée à la fréquentation et peut effectivement conduire à une surestimation de ce risque supplémentaire. En effet, à plusieurs reprises, les enquêtes de sondage auprès des propriétaires rapportent que ces derniers pensent que ce risque est très élevé (Schlumberger, 2002).
On peut formuler quelques hypothèses sur la construction de cette estimation individuelle (et subjective) du risque incendie. Tout d’abord, la fréquentation reste inobservable et suit une variation saisonnière. Il en est de même des probabilités de risque d’incendie généré par celle-ci. Dans l’enquête de 2006, nous n’avions pas demandé directement aux propriétaires leur évaluation de la probabilité de risque incendie associée à la fréquentation. Avec le principe de la forêt ouverte, la fréquentation est tolérée lorsqu’elle ne dépasse pas un certain seuil. Aussi, lorsque les propriétaires répondent « oui » à la question « est-ce que votre forêt est fréquentée ? », nous faisons l’hypothèse que la fréquentation est devenue importante et constitue une menace pour le propriétaire. À l’issue de notre enquête, 73 % des propriétaires interrogés déclaraient que leur forêt était fréquentée et que, dans 89 % des cas, cette fréquentation est ancienne. Plus précisément, les propriétaires constatent que les gens vont en général partout : sur les pistes et les sentiers non balisés. Par la suite à la question : « quels désagréments craignez-vous de subir si vous ouvrez votre forêt au public ? », 76 % des personnes interrogées font référence à l’incendie. En croisant les réponses aux deux questions, nous constatons que dans 56 % des cas, les propriétés sont déjà fréquentées et leurs propriétaires craignent l’incendie. Le tableau 5.4 donne la répartition des réponses des propriétaires aux deux questions mentionnées ci-dessus.
Tableau 5.4. Répartition de la perception du risque incendie lié à la fréquentation dans l’échantillon des propriétaires interrogés.
		La forêt est fréquentée	La forêt n’est pas fréquentée	Total
	L’incendie n’est pas un risque 	17	5	22
	L’incendie est un risque	51	20	71
	Nombre d’observations	68	25	93


Nous pouvons inférer de ces réponses l’évaluation de la distribution de probabilité de risque incendie lié à la fréquentation, telle qu’elle est perçue par chaque propriétaire forestier. Le traitement statistique de cette évaluation individuelle permet d’obtenir les valeurs du tableau 5.5.
Tableau 5.5. Distribution des probabilités subjectives du risque incendie lié à la fréquentation dans l’échantillon des propriétaires interrogés.
		Moyenne	Minimum	Maximum
	Distribution de la moyenne (%)	52	22	80
	Distribution de la variance (%)	21	15	25


Les distributions des valeurs de la probabilité du risque incendie présentées dans ce tableau sont bien 150 fois plus élevées que les estimations statistiques données par les experts des établissements d’assurance (entre 0,2 % et 0,5 %). Cette divergence importante entre les valeurs statistiques et les valeurs perçues est assez courant dans la littérature, même si la méthode déclarative peut conduire certainement à un biais de surestimation. Le résultat le plus important a trait à l’ordre de grandeur des probabilités perçues comparativement aux valeurs données par les experts pour les situations ambigües. Des études montrent par ailleurs que plusieurs variables semblent affecter négativement cette perception : l’existence d’un panneau d’interdiction de passage sur toute ou partie de la propriété, l’existence d’un plan simple de gestion ou l’absence de contrat d’assurance (Rambonilaza et Gadaud, 2010). Cette distribution intervient par la suite dans l’estimation des CAR.

Évaluation du CAR des propriétaires forestiers par la méthode contingente
La méthode d’évaluation contingente présente ici un avantage pour l’évaluation de l’équivalent monétaire des bénéfices ou des coûts non marchands fournis par la forêt, pour le public comme pour le propriétaire forestier. Cette méthode essentiellement fondée sur un protocole d’enquête demande cependant un double exercice. Le premier est un exercice de formulation de la valeur monétaire, le second est la révélation de cette valeur. Pour le cas de l’accueil du public en forêt, la formulation du CAR pour compenser le montant total des coûts engendrés par la mise en conformité de la propriété forestière, dans les conditions exigées par les conventions, est d’autant plus difficile pour le forestier que la fréquentation de la forêt est déjà observée pour un certain nombre et que celle-ci est ancienne. Il n’est pas par conséquent aisé pour lui de se projeter par rapport à une situation de référence. Doit-il décider sur la base d’une fréquentation zéro ou avérée ? Pour les propriétés forestières qui ne sont pas encore fréquentées, sans une idée précise de l’impact d’une fréquentation éventuelle, il est également difficile d’évaluer le coût associé à la prise en charge de celle-ci, surtout dans un contexte où les objectifs assignés à la forêt sont multiples.
Pour intégrer cet aspect du processus de réponse, on peut formuler une question contingente en deux étapes. Une première question adresse la nécessité d’une compensation financière. À la première étape, on demande donc aux individus s’ils pensent qu’une compensation financière est nécessaire du fait de telle ou telle contrainte et s’ils s’engagent dans une démarche contractuelle d’ouverture de leur forêt. Ils doivent répondre par « oui » ou par « non ». Si la réponse à cette question est « oui », pour une contrainte donnée, cela signifie que leur CAR n’est pas nul. La seconde étape du questionnaire contingent consiste alors à la révélation du consentement à recevoir pour les propriétaires qui ne pensent pas qu’une compensation financière serait inutile pour certaines ou pour l’ensemble des contraintes considérées (rappelons qu’elles sont au nombre de six[164]). La seconde question vise alors le montant du CAR à l’aide d’un mécanisme d’enchère, c'est-à-dire en fixant le montant de celui-ci. Le propriétaire a donc le choix d’accepter ou non le montant qui lui est proposé[165].
On retrouve le mécanisme de décision basé sur la comparaison des utilités retirées dans chaque situation (cf. chapitre 4). Les individus acceptent la contractualisation si cet outil les amène à percevoir l’utilité de la situation avec contrat plus favorable que l’utilité retirée sans contrat. De même, dans le cadre d’un contrat ils acceptent le montant de la compensation proposée lorsque, à ce montant, et malgré l’éventualité d’une perte du fait des différents dommages causés par la fréquentation du public, l’utilité avec un contrat est supérieure. Cependant, à ce second stade de l’enquête, les propriétaires pour lesquels l’évaluation de la probabilité de perte associée à la fréquentation est élevée vont refuser le contrat dès qu’ils ne disposent pas d’informations fiables sur les coûts associés aux contraintes induites par celui-ci et cela quel que soit le montant de la compensation financière. Ceci conduit à intégrer un nouveau type de réponse, représentative d’une hésitation ; c’est-à-dire « ne sait pas »[166].
À la première question (nécessité ou non d’une compensation financière, sans montant précis pour le moment), le refus de la compensation financière pour l’ensemble des contraintes soulevées concerne 15 % des propriétaires forestiers. D’autres propriétaires peuvent également estimer que, pour une contrainte donnée (mais pas pour toutes), le déclenchement d’une compensation financière n’est pas indispensable. La combinaison de ces deux types de réponses élève à 30 % le taux moyen de refus.
La deuxième question concerne les propriétaires ayant répondu positivement ou ayant hésité à la première question sur la nécessité d’une compensation financière. Comme précédemment, pour chacune des contraintes, chaque propriétaire compare ex ante son niveau d’utilité à l’issue du contrat avec son utilité en situation de statu quo (c'est-à-dire la situation actuelle, sans contrat). On s’appuie sur l’hypothèse selon laquelle le propriétaire veut s’engager dans une convention assortie d’une compensation financière associée à une contrainte donnée si le montant qui lui est proposé est effectivement assez élevé pour assurer qu’ex ante, avec les coûts supplémentaires de mise en conformité, sa situation (autrement dit son utilité) avec un contrat est au moins égale à celle sans contrat. En revanche, il refuse le contrat qui lui est proposé s’il estime que la compensation financière est insuffisante pour maintenir sa situation (son utilité) après la signature.

Les facteurs explicatifs des choix de contractualiser et les montants des CAR
Au-delà de la valeur même des CAR, il est toujours intéressant de s’attarder sur les facteurs qui influencent sa formation. Dans notre enquête, les variables explicatives potentielles étaient : les évaluations individuelles du risque (cf. ci-dessus), l’objectif du propriétaire forestier pour sa forêt (revenu, patrimoine, loisirs autres que la chasse, chasse), les caractéristiques du propriétaire (être syndiqué), les caractéristiques de la propriété forestière (une propriété disposant d’une assurance contre l’incendie, une propriété membre d’une association de chasse) et enfin les caractéristiques du contrat, c’est-à-dire le type de contrainte (cadre récréatif, sécurité et confort, gêne pour la chasse) et le montant de l’enchère. Le tableau 5.6 récapitule les effets des principales variables.
Tableau 5.6. Effets des caractéristiques des forêts et de leur propriétaire sur les choix d’accepter une compensation.
	Facteurs explicatifs des choix	Accepter une compensation	Accepter le montant de la compensation proposé
	Évaluation subjective du montant moyen de la perte	-	-
	Évaluation individuelle de la variabilité de la perte 	-	-
	Le revenu du bois comme première motivation 	+	-
	Le propriétaire appartient à un syndicat = 1	+	+
	La forêt est assurée contre l’incendie = 1	+	+
	La forêt est membre d’une ACCA chasse = 1	-	-


+ indique un effet positif de la variable sur la décision, - indique un effet négatif.
On constate aisément que les individus qui considèrent que l’éventualité d’une perte associée au risque incendie est élevée refusent le contrat et cela, quel que soit le montant de la compensation. Les propriétaires qui attachent une valeur marchande à leur forêt admettent l’utilité d’une compensation financière et leur CAR reste plus élevé comparativement aux autres propriétaires. Les propriétaires qui sont assurés sont aussi les propriétaires qui sont les plus enclins à s’engager dans une démarche contractuelle avec compensation financière. Il en est de même des propriétaires syndiqués. Enfin, il n’est pas surprenant que les membres d’ Association communale de chasse agréée (ACCA) refusent la contractualisation (la chasse est un usage important).
Sur cette base, on peut calculer le montant des CAR[167]. Parmi toutes les contraintes proposées, il apparaît que seul le CAR associé à l’amélioration du cadre récréatif est significativement différent de celui associé au changement des normes de sécurité et de celui associé aux restrictions sur la chasse. Nous disposons donc de deux évaluations du CAR : celle relative au cadre récréatif d’une part et celle relative aux autres contraintes d’autre part. Le tableau 5.7 donne quelques indications de ces valeurs.
Tableau 5.7. Distribution des évaluations du CAR total et du CAR par hectare sur l’échantillon des propriétaires interrogés (€ de 2006167).
		Contraintes sur le cadre récréatif	Autres contraintes (gêne pour la chasse, gestion de la fréquentation)
		Montant de l’enchère (€/ha/an)	Surface (ha)	CAR (€/an)	CAR (€/an/ha)	Montant de l’enchère (€/ha/an)	Surface (ha)	CAR (€/an)	CAR (€/ha/an)
	Médiane	-	8	505	63	-	8	110	15
	Moyenne		129	1 382	183	-	129	338	47
	Minimum	35	1	139	1,2	10	1	33	0,30
	Maximum	400	4 208	37 692	617	90	4 208	8 820	144


À la lecture de ce tableau, on constate que le CAR par hectare n’est pas une fonction monotone de la surface forestière engagée. Pour les contraintes sur le cadre récréatif par exemple, le CAR par hectare et par an médian (correspondant à une superficie de 8 hectares dans l’échantillon), soit 505 €, équivaut au tiers du CAR par hectare et par an moyen, soit 1 382 €, alors que la superficie de la propriété est, elle, nettement moins importante (16 fois moins). Les amplitudes des valeurs minimales et maximales restent toutefois très importantes et témoignent de l’hétérogénéité des propriétaires forestiers dans l’évaluation de leur forêt.



Conclusion
En dépit des nouvelles voies ouvertes par la loi d’orientation forestière en 2001, la mise en place des conventions pour l’accueil du public en forêt privée témoigne d’un tâtonnement évident, notamment au niveau de la compensation financière à y intégrer. L’absence de repères et de références claires de la part du législateur ne facilite pas les choses. L’expérience initiée par le conseil général des Landes marquait pourtant une évolution significative, en introduisant pour la première fois une indemnité en cas de dommages. L’échec de ce dispositif nous a invités à revoir complètement les fondements de la compensation, en changeant notamment de regard sur la posture économique du propriétaire privé : ce dernier ne se réduit pas à un « simple » producteur de bois mais est aussi le premier consommateur de services, y compris récréatifs, qu’il produit. Ceci nous amène à revoir complètement la nature des contraintes imposées par l’offre de services récréatifs en forêt privée et, d’un point de vue théorique, à nous tourner vers les outils d’analyse traditionnellement réservés au consommateur. En corollaire, la notion de CAR devient une référence centrale. Dans ce contexte, nous avons montré qu’il était possible de définir plusieurs contrats, assortis d’objectifs variés, avec des taux d’acceptation de la part des propriétaires permettant d’envisager la mise en place de nouvelles politiques.
Enfin, cette synthèse de travaux fait ressortir deux éléments pouvant éclairer les décideurs publics. Malgré les efforts déployés en matière de maitrise et de gestion collective du risque incendie, les divergences d’évaluations avancées du côté des experts amplifient la crainte du risque incendie chez les propriétaires. La première étape de l’action publique dans l’organisation de l’accueil du public dans les forêts privées devrait porter sur l’amélioration de la communication autour du risque incendie. La résolution de la problématique de l’information sur le risque serait en effet une condition de modification de comportement des propriétaires en matière d’accueil du public. En outre, les propriétaires forestiers sont bien sensibles à l’incitation monétaire, mais leurs propres usages de leur forêt sont très hétérogènes. Une convention unique amène alors à fournir une compensation très élevée pour obtenir l’adhésion du grand nombre, ce qui est coûteux et presque irréalisable économiquement étant donné les contraintes budgétaires.


 143. L’auteur remercie Juliette Gadaud et Elodie Brahic pour les différents travaux qu’elles lui ont fournis et mis à disposition pour alimenter ce chapitre de synthèse. Elle reste seule responsable des affirmations comme des erreurs commises.

 144. Ce chiffre a légèrement baissé depuis la dernière évaluation réalisée en 2003, à savoir 0,26 hectares par habitant.

 145. En économie, la rivalité signifie que la consommation d’un bien par un individu diminue la quantité disponible pour les autres, tandis que l’exclusion renvoie à la possibilité d’exclure de la consommation les individus qui ne se sont pas acquittés du prix d’achat. Les parcours acrobatiques en forêt seraient un exemple de bien privé. Lorsque l’une ou l’autre de ces deux propriétés est affectée, on entre alors dans la catégorie des biens publics plus ou moins « purs » ou des biens « communs ». Ceci concerne de nombreux autres services récréatifs en forêt (Dehez et al., 2009 ; Gadaud, 2009).

 146. Cette convention avait été proposée au début des années 2000 à 200 forestiers landais de la région de Born-Mimizan-Parentis-Biscarrosse afin de créer des circuits de randonnées. Les deux tiers d’entre eux ont refusé et, parmi ceux qui avaient accepté, beaucoup avaient leur terrain encerclé entre deux propriétés dont les forestiers avaient refusé l’ouverture. Au final, 5 conventions ont vu le jour.

 147. Depuis la loi nº 75-602 du 10 juillet 1975.

 148. Voir aussi le compte-rendu de la journée organisée par le CRPF Languedoc-Roussillon dans le cadre du programme européen Sylvamed - Mediterranean Forests for All, Pignan (34), 28 juin 2011.

 149. L’auto-assurance a pour objectif de diminuer l’importance du dommage en cas de survenance et l’autoprotection essaie de diminuer la probabilité du sinistre.

 150. On rappelle que le risque total équivaut au risque sans fréquentation auquel s’ajoute le risque supplémentaire lié à la fréquentation.

 151. α est compris entre 0 % et 100 %, ce dernier cas renvoyant au taux de couverture total où la valeur totale des peuplements est assurée.

 152. qui correspond à l’ensemble des coûts de gestion et de frais de dossiers.

 153. Par soucis de simplicité, nous ne rentrerons pas dans les détails. Nous renvoyons le lecteur intéressé à la présentation faite par Gadaud (2009).

 154. La variation du prix du bois et la variation des coûts.

 155. Dans la littérature anglo-saxonne, cette séparation a donné lieu à deux appellations : industrial private forests (forêts à caractère industriel et productif) ou IPF, d’une part, et non industrial private forests (forêts à caractère non productif) ou NIPF, d’autre part.

 156. Soit 2 000 propriétaires sur les 58 449 recensés en 2006 (source : Centre régional de la propriété forestière).

 157. La détention de forêt permet en effet de bénéficier d’exonérations fiscales.

 158. Rappelons que le consentement à payer (CAP) renvoie à un principe symétrique, puisqu’il mesure le bénéfice d’une amélioration de l’environnement dans lequel les agents évoluent (cf. chapitre 4).

 159. Suivant l’idée où il suffirait de l’indemniser pour les coûts de gestion supplémentaires induits par la fréquentation.

 160. Ce qui n’est pas sans créer une certaine confusion avec les phénomènes de congestion abordés dans l’étude du consommateur (cf. chapitre 4).

 161. En repoussant par exemple l’âge de la coupe pour maintenir des peuplements plus âgés dans le paysage.

 162. Dehez (2002) développe un raisonnement similaire pour construire une typologie des coûts de gestion des espaces naturels et forestiers.

 163. Les grands principes de la méthode ont été présentés au chapitre précédent.

 164. On remarquera une analogie avec la méthode multi-programmes (MP) du chapitre précédent qui répète également les scénarios contingents.

 165. Réapparaît la symétrie avec la notion de CAP où l’individu accepte ou non de payer une enchère (autrement dit de s’acquitter d’un prix) en contrepartie d’une amélioration de sa situation.

 166. Contrairement à la MP, le choix n’est plus seulement dichotomique puisque trois réponses sont possibles : « oui », « non » et « ne sait pas ». L’enjeu réside alors à interpréter cette troisième réponse et, le cas échéant, à la rapprocher d’un refus ou d’une acceptation. Pour plus de détails sur les modèles économétriques à mobiliser, nous renvoyons à Gadaud (2009).

 167. Comme au chapitre 4, nous avons choisi de laisser les estimations en euros courants de sorte à faciliter la comparaison avec les autres publications de l’auteur. La conversion en euros de 2011 s’effectue sur le même barème, à savoir 1 € de 2006 = 1,083 € de 2011 (source : INSEE).



L’accueil du
          public sur les forêts domaniales de Gironde

          

          Une
            attractivité forte renforcée par la proximité du littoral

            

            

            Près de
            45 % du territoire de la Gironde est boisé[111]. Ces forêts
            représentent en quelque sorte la pointe nord du massif des Landes
            de Gascogne et sont majoritairement privées (à 90 %). À l’instar
            du département voisin des Landes, les propriétés domaniales se
            concentrent sur le littoral (figure 4.4, planche II) : sept forêts
            domaniales s’y étendent, couvrant 87 kilomètres de côtes et plus
            de 20 000 hectares[112]. Elles contribuent assez largement à
            façonner le caractère naturel remarquable de ce littoral dont
            environ 20 % seulement (sur un total de 126 km) sont
            artificialisés (Rulleau, 2008). Leurs caractéristiques
            spécifiques[113], ainsi que la gestion multifonctionnelle
            dont elles font l’objet, sont fréquemment mises en avant par
            l’Office national des forêts (ONF, 1996, 2006b) : à côté de leur
            rôle incontournable en matière de fixation des sols, on leur
            alloue des objectifs de conservation (les dunes sont classées
            zones Natura 2000), de production (la futaie de pin maritime est
            exploitée) et d’accueil du public. Ce dernier volet est
            particulièrement important puisque, situées à proximité immédiate
            des plages, les forêts domaniales sont des espaces de loisirs très
            populaires[114]. De nombreux sites comptabilisent
            plusieurs centaines de milliers de visites durant les mois de
            juillet et août, notamment le Gressier (dans la forêt domaniale du
            Porge) qui, avec 500 000 visites en été, se place au même niveau
            que certaines stations balnéaires (Dehez et Lyser, 2008 ;
            Daubet et
            al., 2010). Plus généralement encore, un Aquitain sur trois
            déclarait, en 2006, fréquenter les forêts littorales durant son
            temps libre (Dehez et al., 2009). Les enquêtes réalisées jusqu’à
            présent (AFIT-ONF, 1996 ; ONF, 2002) n’ont pas permis, toutefois,
            de bien cerner les conditions d’utilisation de chaque espace
            (l’océan, la plage et la forêt), ni de savoir si les estivants
            prêtaient réellement attention à la forêt (et le cas échéant,
            quelles étaient leurs attentes).

          

          
Une
            politique d’accueil en pleine évolution

            

            

            Conformément
            aux directives qui encadrent la gestion des forêts domaniales (cf.
            chapitre 1), l’accueil du public est bien affiché comme une
            mission d’intérêt général mais, dans le cas présent, s’ajoutent
            également des enjeux liés à l’accès et l’entretien du domaine
            public maritime (Mission littoral Aquitaine, 2002 ; Daubet et al.,
            2010). Dès lors, il n’est guère étonnant que ces sites aient fait
            depuis longtemps l’objet d’une mise en valeur touristique forte,
            qui s’exprime notamment à travers la politique des Plans Plages
            (Daubet et
            al., 2010). Imaginée au début des années 1980 (Métayer,
            1999), cette politique finance diverses opérations et aménagements
            en forêt et sur la dune, visant à articuler fréquentation,
            sécurité et environnement (figure 4.5, planche III).


            

            Les
            maîtres d’ouvrage sont les communes, le conseil général de la
            Gironde, le conseil régional d’Aquitaine, l’État et l’ONF. La
            charge financière est définie à partir de clefs de financement,
            qui dépendent de la nature des opérations et de la propriété
            foncière (Daubet et al., 2010). Les collectivités
            territoriales interviennent plutôt sur l’investissement tandis que
            les communes supportent la plus grosse partie de l’entretien
            courant (Daubet et al., 2010), en plus d’avoir la
            responsabilité du nettoyage des plages et de la surveillance de la
            baignade[115]. En l’état, le principe d’une convention entre
            le gestionnaire forestier (ici l’ONF) et les collectivités
            locales, suivant les recommandations de la loi d’orientation
            forestière de 2001, est donc depuis longtemps acté. Un tel
            partenariat est d’ailleurs assez rare en France, tant dans sa
            forme que sur sa durée. Pour autant, cela n’empêche pas toujours
            les conflits d’intérêts entre acteurs (Lewis et Alban, 2005 ;
            Daubet et
            al., 2010).


            

            Au
            final, si le succès des Plans Plages n’est pas vraiment
            contesté[116], leur évolution est, quant à elle, mise en
            débat (Daubet
            et al., 2010). Une première interrogation porte sur le
            renouvellement des conditions d’accueil qui sont restées quasi
            inchangées ces vingt dernières années face à des modifications
            (perçues ou anticipées) de la consommation (montée des
            préoccupations environnementales, développement des sports de
            nature, allongement de la saison touristique…). L’autre
            problématique importante est celle du financement : pour certaines
            communes en effet, surtout celles situées dans les secteurs peu
            urbanisés, la charge de la gestion deviendrait progressivement
            intenable (Daubet et al., 2010). N’arrivant pas à capter
            suffisamment les recettes de la fréquentation, plusieurs d’entre
            elles souhaitent revoir le modèle économique sous-jacent et,
            pourquoi pas, renoncer à la gratuité de l’accès. De nombreux
            mécanismes seraient en effet défavorables aux stratégies de
            développement basées sur la conservation du patrimoine naturel,
            dont il est de surcroît peu évident de montrer les effets positifs
            sur un plan socio-économique[117]. L’introduction d’un indicateur sur la valeur
            économique est-il susceptible d’éclairer le débat ? Pour le
            savoir, il faudrait au moins disposer de valeurs de référence. Or,
            de telles informations restent à l’heure actuelle peu répandues en
            France ou, à tout le moins, inadaptées à notre propos.

          

          
Les
            indicateurs de valeur disponibles en France : une certaine
            confusion

            

            

            Si l’on
            trouve une évocation de la valeur économique des activités de
            loisirs dans les forêts françaises dès les années 1970 (Bourgau,
            1970 ; Poupardin, 1979)[118], les premières évaluations n’apparaissent
            que vingt ans tard, respectivement sur les forêts périurbaines de
            Bretagne (Bonnieux et Guerrier, 1992) et en Lorraine (Despres et
            Normandin, 1998). L’objet principal de ces travaux était alors de
            fournir une mesure monétaire du bénéfice d’une visite à l’aide de
            la méthode des coûts de déplacement. Les résultats variaient de
            30 francs (en 1992, soit 6,21 € de 2011) par visite pour la
            première étude à 7 francs environ (en 1998, soit 1,32 € de 2011)
            pour la seconde. La tempête de 1999 semble ensuite marquer une
            étape supplémentaire puisque deux nouvelles évaluations l’ont
            suivie : la première en région parisienne (Scherrer, 2002) et la
            seconde en Lorraine (Peyron, 2000). Toutes deux entendent
            souligner l’impact économique de la catastrophe naturelle, en plus
            des pertes financières traditionnelles, sur la fourniture de ce
            service non marchand. Les contextes, les méthodes et les
            indicateurs de valeur varient cependant au point de rendre toute
            comparaison très difficile[119]. Presque simultanément a été réalisée
            l’enquête nationale de Peyron et al. (2002) dans la perspective cette fois
            d’élaborer des comptes économiques nationaux élargis pour la
            forêt, démarche qui a connu un certain succès en France (Peyron,
            1998) avant d’être quelque peu délaissée par la suite. De nouveau,
            les calculs ne s’appuient pas sur l’analyse du surplus mais sur
            les dépenses induites, ce qui ne cadre pas vraiment avec notre
            problématique. Quoi qu’il en soit, cette étude a connu de
            multiples extensions. Les résultats ont été repris dans plusieurs
            documents, dont ceux de l’IFEN (2005) et du Conseil d’analyse
            stratégique (Chevassus-au-Louis, 2009). L’indicateur proposé dans
            ce dernier cas, soit 200 € en moyenne par hectare et par an (soit
            207,4 € de 2011), est donc d’autant plus difficile à interpréter
            qu’il présente un lien ténu avec la théorie microéconomique. Ce
            n’est pas le cas de l’article de Garcia et Jacob (2010) qui, à
            partir des données de base, ont imaginé de nouveaux traitements
            afin d’offrir pour la première fois un CAP par visite à l’échelle
            nationale. Les auteurs ont appliqué des modèles de comptage en
            distinguant différentes régions françaises et en intégrant, entre
            autres, les caractéristiques naturelles des forêts[120]. Les
            résultats obtenus, compris entre 8,20 € et 46,73 € par visite (en
            2001, soit 9,95 € de 2011 et 56,71 € de 2011), sans tenir compte
            du coût d’opportunité du temps, apparaissent légèrement élevés au
            regard d’autres évaluations européennes[121].
            Cependant, l’étude marque une avancée significative dans la
            production de valeurs économiques tutélaires pour les services
            récréatifs en forêt. Les travaux sur la qualité récréative basés
            sur des approches multi-attributs demeurent très rares, sinon
            inexistants[122], et la démarche qui consisterait à
            transférer les valeurs obtenues sur certaines forêts à d’autres
            (par une méthode dite de transfert des bénéfices) suppose un
            volume minimal d’expériences dont on ne dispose toujours pas en
            France à ce jour (Rosenberger et Loomis, 2000 ; Zandersen et Tol,
            2009). L’effort doit donc être poursuivi envers la multiplication
            de nouvelles études. Nous en donnons une illustration à partir du
            cas des forêts domaniales de Gironde. Deux méthodes ont été
            retenues, la MCMA et la MP, dont nous avons commencé à parler un
            peu plus haut.

          

          
Modéliser
            la demande de qualité par le visiteur en forêt

            

            

            Comme
            nous l’avons déjà évoqué un peu haut, les méthodes d’évaluation
            économique posent un certain nombre d’hypothèses sur le
            comportement des visiteurs en forêt. Au-delà de la relative
            « stylisation » des comportements qu’elles induisent (et qui est
            finalement inhérente à toute tentative de généralisation des
            résultats), ces hypothèses conditionnent également les
            méthodologies empiriques, c'est-à-dire la forme des enquêtes à
            passer. Il n’est donc pas inutile de revenir brièvement sur cette
            étape de conceptualisation avant de passer à la phase de terrain à
            proprement parler.


            Cadre
              théorique de la méthode des choix multi-attributs

              

              

              La MCMA
              modélise le choix des usagers entre plusieurs options,
              elles-mêmes décrites par un ensemble de caractéristiques. Dans
              ce cadre, on suppose notamment que l’utilité retirée par un
              individu peut être expliquée à l’aide des RUM dont la forme
              générale est :


              

              


              

              dans
              laquelle V(bX) est la composante déterministe et e le terme
              stochastique. X est un vecteur de paramètres dont font partie
              les attributs récréatifs. Partant de là, on suppose qu’un
              individu rationnel va choisir, dans une série de choix,
              l’alternative qui lui procure le niveau d’utilité le plus élevé
              (1977). Ce type de questionnement est en conséquence très proche
              des comportements habituels des agents sur un marché : ils ont à
              leur disposition plusieurs produits aux caractéristiques
              différentes (dont le prix) et procèdent à des arbitrages entre
              ces dernières afin de réaliser leur choix de consommation
              optimal.


              

              L’utilisation de la théorie de l’utilité
              aléatoire implique que ce choix soit déterministe pour
              l’individu, mais stochastique du point de vue du chercheur
              (Holmes et Adamowicz, 2003). La probabilité pour que, confronté
              à deux alternatives g et h d’une même série de choix, l’individu
              i choisisse g plutôt que h, notée Pr(Yic = g) = Prig, doit être telle que
              l’utilité délivrée par g soit supérieure à celle procurée par h
              (Holmes et Adamowicz, 2003). En d’autres termes, on observe une
              variable multinomiale Yi telle que :


              

              


              

              Afin
              de calculer ces probabilités de choix, il est nécessaire de
              faire des hypothèses sur la distribution des termes aléatoires e
              (Louviere et
              al., 2000)[123]. Plusieurs
              modèles économétriques sont disponibles pour estimer ces
              probabilités et, par là même, le CAP de l’individu pour les
              différents attributs et le surplus compensatoire associé à
              chaque alternative (Rulleau, 2008).


              

              Le CAP pour
              un niveau d’attribut est défini comme le taux marginal de
              substitution entre celui-ci et son prix. Dans son expression la
              plus simple, le CAP est donné par le rapport entre les
              coefficients des deux variables précédentes, soit :


              

              

            

            
Cadre
              théorique de la méthode multi-programmes

              

              

              La
              méthode multi-programmes (MP) vise elle aussi à évaluer le CAP
              des consommateurs pour les différences composantes d’un bien ou
              d’un service environnemental (ici le service récréatif) mais, en
              plus, elle offre un cadre théorique pour étudier les possibles
              relations de complémentarité, de substitution ou d’indépendance
              entre ces dernières (Rambonilaza, 2004)[124]. Le processus de
              choix à partir duquel on entend faire révéler leurs préférences
              aux enquêtés n’est toutefois pas exactement le même que celui de
              la MCMA. Dans le cas présent, l’individu n’a plus le choix entre
              plusieurs options mais doit décider entre deux situations
              seulement, la situation de référence proposée à coût nul d’une
              part et une politique S d’amélioration de la qualité proposée à
              un prix PS
              d’autre part.


              

              Dès
              lors, la modélisation des réponses avec la MP repose sur le
              principe suivant : dans une enquête par choix dichotomique, la
              réponse de l’enquêté ne donne pas directement la valeur de son
              CAP pour S (noté CAPiS) mais indique s’il est supérieur ou non
              au prix PiS
              qui lui a été proposé. On observe là encore une variable
              qualitative YiS mais cette fois binaire (Hanemann et
              Kanninen, 1998).


              

              


              

              La
              probabilité d’accepter (resp. de refuser) une offre est dès lors
              égale à la probabilité que le CAPiS soit supérieur (resp. inférieur) à PiS (Hanemann et
              Kanninen, 1998).


              

              La
              modélisation de ces choix dichotomiques en évaluation
              contingente fait l’objet d’un large débat au sein de la
              littérature sur lequel nous ne nous étendrons pas (McConnell,
              1990 ; Hanemann et Kanninen, 1998 ; Whitehead, 2001). Dans le
              fond, il faut savoir que deux grandes approches ont été
              proposées afin d’estimer la probabilité de répondre « oui » à
              une question d’évaluation : celle de Hanemann (1984) qui suppose
              que les enquêtés acceptent de payer pour une politique si
              l’utilité qu’elle leur procure est supérieure à leur utilité
              dans la situation de référence (la référence à la fonction
              d’utilité est donc commune à la MP et à la MCMA) et celle de
              Cameron et James (1987) qui s’appuie plutôt sur les fonctions de
              dépenses des individus[125]. À l’heure
              actuelle, le choix d’une méthode plutôt qu’une autre est loin
              d’être une question tranchée. Dans cette illustration, nous
              retenons la formulation de Hanemann (1984), qui est sans doute
              la plus courante à l’heure actuelle. Sous certaines conditions
              (sur la forme des fonctions d’utilité notamment), le CAP pour un
              attribut se ramène à nouveau à un rapport assez simple :


              

              


              

              où a
              est la constante du modèle associé à l’attribut considéré et
              bP le
              coefficient du prix (Hanemann et Kanninen, 1998).

            
          

          

Définir un
            protocole d’enquête

            

            

            On l’a
            dit, si les méthodes offrent de nouvelles perspectives en matière
            d’explications des choix individuels, cela passe aussi par un
            raffinement des protocoles et des enquêtes sur le terrain. Comme
            dans tout traitement empirique, la collecte de données doit donc
            être conçue avec précaution en accord avec la nature des
            hypothèses à tester, ici sur la perception de la qualité
            récréative. Dans le cas présent, la situation se complique
            d’autant que l’on ne connaît pas a priori la population mère des
            visiteurs. Dès le départ, les deux méthodes ont été imaginées de
            sorte qu’elles se complètent l’une et l’autre. La MCMA a été
            utilisée pour étudier les préférences des visiteurs sur la forêt
            et cibler, au sein de celle-ci, les attributs récréatifs les plus
            recherchés. De son côté, la MP a été mobilisée pour mettre en
            perspective la qualité de l’accueil sur chacun des trois milieux
            présents (l’océan, la plage et la forêt). L’idée était de savoir
            si des modifications imposées sur un espace pouvaient avoir des
            conséquences sur la demande des deux autres (et de tester
            notamment les liens entre les milieux forestiers et non
            forestiers). Des enquêtes ont été menées durant l’été 2006 sur
            trois sites (Carcans plage dans la forêt de Carcans, le Gressier
            dans celle du Porge et le Petit Nice à La Teste) sélectionnés dans
            l’ensemble des propriétés domaniales de la Gironde (cf.
            ci-dessus). Les questionnaires étaient répartis en fonction de la
            distribution connue de la fréquentation (dans le temps et
            l’espace). Sur place, un mode de sélection des visiteurs le plus
            aléatoire possible a été retenu[126] et a conduit à un échantillon global de 775
            individus[127]. Les questionnaires
            comportaient quatre parties abordant successivement la
            problématique étudiée, l’utilisation des lieux et l’attitude des
            visiteurs, les scénarios d’évaluation[128] avec les questions de suivi
            indispensables, enfin les caractéristiques socio-économiques des
            usagers.


            Les
              scénarios sur la forêt dans la méthode des choix
              multi-attributs

              

              

              Comme
              dans n’importe quelle méthode d’évaluation économique, les
              attributs de la MCMA doivent être réalistes et correspondre à
              des outils du gestionnaire. Dès lors, sur la base des résultats
              de la pré-enquête, d’entretiens avec des agents de l’Office
              national des forêts et d’une analyse bibliographique, cinq
              attributs ont été sélectionnés[129] (tableau 4.2). Ceux-ci portent respectivement
              sur la qualité paysagère, les équipements d’accueil, la propreté
              des sites, le taux de remplissage du parking (indicateur
              indirect de l’encombrement) et la distance supplémentaire à
              parcourir aller-retour. On retrouve bien ici un équilibre entre
              attributs « naturels » et manufacturés (cf. chapitre 2).


              

              Tableau 4.2. Les attributs forestiers
              utilisés dans la méthode des choix multi-attributs appliquée en
              forêt domaniale.


              
                  	Attribut

                  	Niveaux
                

                  	Qualité paysagère

                  	1
2
3

                  	Coupes rases, pas de replantations
Replantations
                  d’arbustes
Replantations d’arbres-tiges
                

                  	Équipements d’accueil

                  	1
2
3

                  	Sentiers
Sentiers et tables de
                  pique-nique
Sentiers, tables de pique-nique et piste
                  cyclable
                

                  	Poubelles

                  	1
2
3

                  	Pas de poubelles
Poubelles vidées un jour sur
                  deux
Poubelles vidées tous les jours
                

                  	Taux de remplissage du parking (%)

                  	1
2
3

                  	100
55
25
                

                  	Distance supplémentaire (km)

                  	1
2
3

                  	10
30
50
                




              

              Le
              prix constitue un des attributs. Il est présent sous la forme
              d’une distance supplémentaire à parcourir aller-retour (en plus
              de celle que l’on supporte pour accéder au site sur lequel se
              déroule l’enquête) pour bénéficier du maintien du service
              récréatif en se rendant sur un autre site, distance qui
              occasionne un coût supplémentaire pour l’usager. Ce choix
              présente plusieurs avantages. Tout d’abord, il s’applique aussi
              bien aux touristes qu’aux résidents, ce qui n’est pas le cas des
              outils fiscaux par exemple. Ensuite, il renforce la crédibilité
              des scénarios : contrairement à la tarification directe (qui
              présente de surcroît le risque d’un rejet de principe[130]), le
              redéploiement des équipements entre les forêts a déjà été
              expérimenté par les gestionnaires. Enfin, avoir recours à la
              distance plutôt qu’à un chiffrage direct du coût permet de
              comparer les scénarios de l’enquête à des sites réels. Enfin,
              plusieurs questions rappelaient les conséquences financières de
              la distance à parcourir durant l’interview. Nous reviendrons sur
              les implications de ces choix lors de l’estimation du CAP.


              

              Comme
              le nombre d’attributs, leur niveau est une question importante
              (Bennett et Blamey, 2001). Dans le cas présent, nous avons
              choisi trois niveaux pour chaque. Ils doivent eux aussi être
              réalistes et les écarts suffisamment élevés pour refléter
              l’ensemble des futures options possibles. Le niveau de référence
              (niveau 1) correspond à une situation hypothétique où la qualité
              récréative est réduite à son minimum. À l’opposé, le niveau
              supérieur (niveau 3) correspond à la gestion actuellement
              pratiquée sur les sites. Le niveau 2 quant à lui représente une
              situation intermédiaire. Ce faisant, on s’assure que la MCMA
              mesure bien une variation compensatrice, c’est-à-dire un CAP
              pour qu’une amélioration de la qualité se produise. La qualité
              paysagère, la propreté et le taux de remplissage des parkings
              sont décrits par des photographies et les équipements par des
              dessins afin de réduire la difficulté cognitive du questionnaire
              et les risques heuristiques.


              

              La
              construction des séries de choix (c'est-à-dire des questions
              d’évaluation où l’individu doit choisir entre plusieurs
              alternatives) n’est pas non plus due au hasard dans la mesure où
              celle-ci doit répondre à certains principes statistiques. Des
              modèles sont donc mobilisés afin de combiner les divers niveaux
              d’attributs imaginables au sein d’un nombre fini d’alternatives,
              elles-mêmes composant un nombre fini de questions d’évaluation
              (Louviere et
              al., 2000). Dans le cas présent, une question d’évaluation
              est composée de deux alternatives et d’un statu quo (les visiteurs ont
              donc un choix à faire entre trois possibilités). Le nombre total
              de questions d’évaluation à proposer est également une étape
              importante : suivant les recommandations d’Adamowicz et al.
              (1998) sept questions d’évaluation différentes étaient retenues.
              Chacune est présentée comme une occasion de choix séparée,
              c’est-à-dire indépendante de la question précédente. En annexe,
              nous proposons l’une d’entre elles (annexe 1, planche V).

            

            
Des
              scénarios qui croisent la gestion des trois milieux naturels
              dans la méthode multi-programmes

              

              

              La MP
              change non seulement d’objet (étudier les relations entre
              plusieurs espaces naturels) mais aussi de processus cognitif
              puisque les usagers doivent cette fois choisir entre deux
              scénarios avec un prix fixé. Le premier scénario (qui restera
              toujours le même quel que que soit le choix offert) détermine la
              situation de référence proposée à coût nul. Comme pour la MCMA,
              il s’agit d’un scénario où la qualité de l’accueil sur chacun
              des trois espaces est à son niveau minimal. Par contre, les
              améliorations (proposées à un coût non nul) peuvent toucher
              l’océan, la plage ou la forêt, seuls ou combinés. Ceci aboutit
              de nouveau à sept situations possibles (tableau 4.3), qui sont
              toutes présentées aux enquêtés (qui ont ainsi sept occasions de
              s’exprimer). Il s’agit bien ici également d’une variation
              compensatrice et chaque question d’évaluation est une occasion
              de choix séparée. Nous fournissons en annexe deux exemples de
              politiques : la politique de référence (où la qualité est à son
              minimum partout) et la politique « maximale » (où la qualité est
              améliorée sur les trois espaces) (annexes 2 et 3, planches VI et
              VII).


              

              Tableau 4.3. Les différentes politiques
              d’amélioration de la qualité sur les trois espaces naturels dans
              la méthode multi-programmes.


              
                  	Espace

                  	Politiques
                

                  	(1,1,1)

                  	(0,1,1)

                  	(1,0,1)

                  	(1,1,0)

                  	(0,0,1)

                  	(1,0,0)

                  	(0,1,0)

                  	(0,0,0)
                

                  	Océan

                  	1

                  	0

                  	1

                  	1

                  	0

                  	1

                  	0

                  	0
                

                  	Plage

                  	1

                  	1

                  	0

                  	1

                  	0

                  	0

                  	1

                  	0
                

                  	Forêt

                  	1

                  	1

                  	1

                  	0

                  	1

                  	0

                  	0

                  	0
                




              

              Lecture : le chiffre
              « 1 » indique que la qualité récréative est améliorée sur cet
              espace, le chiffre « 0 » dans le cas contraire. Par exemple, le
              scénario (0,0,1) correspond à une amélioration des conditions
              d’accueil en forêt uniquement.


              

              Enfin,
              afin de crédibiliser les scénarios, les programmes
              d’amélioration de la qualité qui vont constituer les sept
              politiques sont décrits à l’aide de critères[131] (annexes 2 et 3, planches VI et VII).
              Comme pour la MCMA, des photographies ont été utilisées pour
              décrire ces changements de qualité.


              

              Variable clef pour l’estimation des CAP,
              les prix qui seront proposés aux individus en même temps que les
              politiques ne doivent pas non plus être fixés au hasard car une
              sélection efficace des enchères permet d’optimiser l’information
              disponible et de tirer le meilleur parti de l’échantillon
              (Hanemann et Kanninen, 1998). Dans la littérature, diverses
              recommandations ont été faites, en fonction notamment du type de
              paramètres que l’on cherche à estimer (Hanemann et Kanninen,
              1998). À titre d’information, nous nous contentons ici de
              rappeler que cinq enchères ont été retenues dans cette enquête
              même si, à chaque question, une seule était effectivement
              proposée126. Comme pour la MCMA, le prix est exprimé
              sous la forme d’une distance supplémentaire à parcourir pour
              bénéficier de l’amélioration de la qualité sur un autre site
              tandis que la situation de référence, correspondant
              implicitement au lieu où se déroule l’enquête, a un coût
              nul.

            
          

          

Résultats
            des enquêtes

            

            

            Plusieurs études ont montré que les touristes
            et les résidents affichaient des préférences spécifiques
            (Rulleau et
            al., 2012) de sorte qu’il était, dans la mesure du possible,
            utile de séparer les traitements. Dans ce chapitre, nous nous
            focalisons sur les résidents126.


            Résultats de la méthode des choix
              multi-attributs

              

              

              Par
              souci de clarté, nous avons choisi de présenter un modèle
              économétrique qui n’intègre que les attributs récréatifs[132] : les
              caractéristiques personnelles des individus sont donc censées ne
              pas influencer leurs décisions qui se basent exclusivement sur
              les différents aspects de la qualité de l’accueil. Le tableau
              suivant rassemble les paramètres qui ont une influence (ou pas)
              sur la probabilité de choix des enquêtés (tableau 4.4).


              

              Tableau 4.4. Effets des attributs
              récréatifs sur les choix des usagers avec la méthode des choix
              multi-attributs.


              
                  	Variables

                  	Probabilité de choisir une
                  alternative
                

                  	Paysage 1

                  	n.s.
                

                  	Paysage 2

                  	n.s.
                

                  	Paysage 3

                  	+
                

                  	Équipements 1

                  	-
                

                  	Équipements 2

                  	n.s.
                

                  	Équipements 3

                  	+
                

                  	Propreté 1

                  	-
                

                  	Propreté 2

                  	+
                

                  	Propreté 3

                  	+
                

                  	Fréquentation 1

                  	-
                

                  	Fréquentation 2

                  	n.s.
                

                  	Fréquentation 3

                  	+
                

                  	Distance

                  	-
                

                  	Constante alternative 1

                  	-
                

                  	Constante alternative 2

                  	-
                




              

              + désigne un effet positif, -
              désigne un effet négatif, n.s. signale que la variable n’est pas
              significative.


              

              Les
              paramètres non significatifs sont relativement peu nombreux.
              Dans l’ensemble, les premiers niveaux des attributs, synonymes
              de qualité minimale, ont une influence négative : ils détournent
              les individus des sites où ils sont présents. Tous les niveaux
              supérieurs ont au contraire un impact positif (ils motivent un
              déplacement supplémentaire). La distance est perçue
              négativement, ce qui est conforme à la théorie (cf. ci-dessus).
              Les constantes spécifiques aux alternatives traduisent la
              conséquence intrinsèque de devoir changer de site,
              indépendamment de ce qu’on va y trouver. Dans le cas présent,
              les signes sont toujours négatifs, ce qui témoigne d’un
              désagrément de devoir se déplacer[133]. Ce dernier est toutefois systématiquement
              compensé par le bénéfice d’une amélioration de la qualité.

            

            
Résultats de la méthode
              multi-programmes

              

              

              Avec
              la MP, nous avons choisi de montrer comment les caractéristiques
              personnelles jouent dans la décision. Les résultats concernent
              donc l’effet des politiques (représentatives des changements de
              qualité) et l’effet des caractéristiques sur les réponses des
              enquêtés. Dans le cas présent, les modèles tiennent compte de
              l’hétérogénéité entre les individus[134] (tableau
              4.5).


              

              Tableau 4.5. Effet des politiques de
              gestion et des caractéristiques personnelles sur les choix des
              usagers avec la méthode multi-programmes.


              
                  	Variables

                  	Probabilité d’accepter de payer
                

                  	Politique (1,1,1)

                  	+
                

                  	Politique (0,1,1)

                  	+
                

                  	Politique (1,0,1)

                  	+
                

                  	Politique (1,1,0)

                  	+
                

                  	Politique (0,0,1)

                  	+
                

                  	Politique (1,0,0)

                  	+
                

                  	Politique (0,1,0)

                  	+
                

                  	Distance (coût)

                  	-
                

                  	Politique (0,1,1) première

                  	+
                

                  	Temps passé dans l’océan

                  	-
                

                  	Forêt préférée

                  	+
                




              

              + désigne un effet positif, -
              désigne un effet négatif.


              

              Toutes
              les politiques sont valorisées positivement, que les
              améliorations portent sur un, deux ou trois espaces. À
              l’inverse, et comme dans la MCMA, la distance à parcourir joue
              négativement sur la probabilité d’accepter de se déplacer
              (autrement dit de payer quelque chose). Se voir présenter en
              premier la politique (0,1,1), où la qualité récréative de la
              plage et la forêt sont améliorées, accroît la probabilité
              d’accepter le nouveau site, de même que le fait de déclarer une
              préférence générale pour le milieu forestier[135]. Le temps passé dans l’eau augmente les
              chances de refus[136].


              

              Une
              autre question intéressante concerne la différence de
              valorisations entre les politiques. On peut en effet se demander
              si les enquêtés ont été sensibles à la composition des
              politiques, c’est-à-dire au nombre de programmes qu’elles
              contiennent, et s’ils ont accepté ou refusé de payer en
              conséquence, ou s’ils ont appréhendé les politiques sans faire
              de distinction entre celles-ci, considérant qu’il s’agissait de
              toutes façons d’une situation plus favorable que la situation de
              référence. Des tests statistiques permettent de vérifier ces
              hypothèses, en comparant la valeur des coefficients précédents
              deux à deux. Sans entrer dans les détails126, il ressort que, globalement,
              les visiteurs font bien une différence entre les politiques
              d’amélioration qui leur sont proposées, à l’exception toutefois
              des situations qui touchent deux ou trois espaces : dans ce cas,
              l’utilité retirée varie peu (ou pas) et la logique semble même
              s’inverser puisque la politique où seules figurent la qualité de
              l’océan et la plage est préférée à celle où les trois espaces
              sont entretenus.


              

              Mais
              lorsque les individus identifient effectivement les multiples
              améliorations de la qualité, comment combinent-ils celles-ci
              entre elles ? Les effets se cumulent-ils par « simple » addition
              ou bien sont-ils plus ou moins proportionnels ? Ceci nous ramène
              à tester la présence d’un « effet de substitution » (cf.
              ci-dessus). Le tableau suivant montre une façon de procéder : la
              valeur du coefficient d’une politique estimée à l’étape
              précédente est comparée à la somme des coefficients des
              programmes qui la composent (ces derniers correspondant en
              d’autres termes aux coefficients des politiques ne possédant
              qu’un seul programme). Il existe donc sept combinaisons
              possibles. Si la différence n’est pas significative sur un plan
              statistique, alors les programmes sont indépendants : les effets
              des différents aspects de la qualité récréative s’additionnent
              (« le tout est la somme des parties »). On dit aussi que
              l’hypothèse d’IVS[137] est vérifiée (tableau
              4.6).


              

              Tableau 4.6. Mesure de l’effet de
              substitution avec la méthode multi-programmes.


              
                  	Combinaison des programmes

                  	Différence (%)

                  	Significativité
                

                  	

                  	+ 60

                  	***
                

                  	

                  	+ 49

                  	***
                

                  	

                  	+ 51

                  	***
                

                  	

                  	+ 63

                  	***
                

                  	

                  	+ 3

                  	n.s.
                

                  	

                  	+ 16

                  	n.s.
                

                  	

                  	+ 10

                  	n.s.
                




              

              a, coefficient estimé de la
              politique d’amélioration.


              

              La différence, exprimée en
              pourcentage, mesure le rapport entre la valeur du coefficient
              situé à gauche de chaque égalité et la somme des coefficients
              situés à droite.


              

              En
              résumé, deux situations se présentent. Lorsqu’il y a deux
              améliorations au plus, les individus considèrent chaque espace
              comme indépendant : les différences entre la valeur de la
              politique et la combinaison des programmes n’est pas
              significative statistiquement. Lorsqu’il y a trois améliorations
              simultanées, les usagers « mixent » les effets et accordent un
              peu moins d’importance à la politique maximale qu’aux programmes
              qui les composent. On parle de « substitution » ou encore de
              « biais d’inclusion ». En d’autres termes, les visiteurs n’ont
              pas tant regardé la composition précise de la politique proposée
              que son impression d’ensemble : à ce stade, s’ils font bien la
              différence entre deux et trois améliorations, les effets ne
              s’additionnent plus strictement. Ceci présage de distorsions
              possibles dans le calcul économique (Hoehn, 1991 ; Santos,
              1998).

            

            
Évaluation des consentements à payer pour les
              attributs de la qualité récréative

              

              

              Nous
              avons vu précédemment comment les CAP pour les différentes
              expressions de la qualité récréative peuvent être calculés à
              partir des probabilités de réponse des agents.


              

              Dans
              le cas présent, les CAP revêtent deux expressions : une
              première, notée CAPkm, en « kilomètres à parcourir »
              (conséquence directe du choix du moyen de paiement) et
              considérée comme un CAP par ménage et par visite, puisque
              l’ensemble du groupe auquel appartient l’enquêté est supposé le
              suivre dans ses décisions, et une seconde, notée CAP€/i, en euros
              de 2006[138], et
              déduite de la première en appliquant un taux de conversion de la
              distance sur la base d’un coût kilométrique[139] (0,40 € par kilomètre[140]) avant de la ramener à un CAP individuel sur
              la base de la taille moyenne du groupe, à savoir
              3,4 personnes[141]. Le coût d’opportunité du temps est
              supposé nul. Le caractère probabiliste des traitements
              empiriques fait que les CAP ne sont jamais connus avec
              certitude : après avoir défini un « intervalle de confiance »
              pour chacun, on est en mesure de dire s’ils sont
              significativement différents de zéro ou pas (avec les risques
              d’erreurs usuels). Enfin, notons qu’il y a un niveau de moins
              que dans les tableaux précédents : les CAP doivent se lire comme
              les dispositions à payer pour passer d’un niveau à un autre. Il
              y a donc deux CAP pour chaque attribut (tableau 4.7).


              

              Tableau 4.7. CAP moyen par attribut de
              qualité avec la méthode des choix multi-attributs (€ de 2006138).


              
                  	Attributs

                  	CAPkm

                  	CAP€/i

                  	Significativité
                

                  	Paysage 2

                  	-0,50

                  	-0,06

                  	n.s.
                

                  	Paysage 3

                  	11,89*

                  	1,40

                  	*
                

                  	Équipements 2

                  	-1,92

                  	-0,23

                  	n.s.
                

                  	Équipements 3

                  	28,96

                  	3,41

                  	n.s.
                

                  	Propreté 2

                  	10,41*

                  	1,22

                  	*
                

                  	Propreté 3

                  	52,67**

                  	6,20

                  	**
                

                  	Fréquentation 2

                  	-6,33

                  	-0,75

                  	n.s.
                

                  	Fréquentation 3

                  	28,15

                  	3,31

                  	n.s.
                




              

              n.s. non significativement
              différent de zéro.


              

              * significativement différent de
              zéro avec un risque d’erreur de 10 % ; ** significativement
              différent de zéro avec un risque d’erreur de 5 % ; ***
              significativement différent de zéro avec un risque d’erreur de
              1 %.


              

              À ce
              stade de l’analyse, moins de termes sont significativement
              différents de zéro. Ceci confirme la nécessité de mener une
              double lecture : en termes d’utilité et de choix d’une part, en
              termes de sacrifice économique et de CAP d’autre part. Les CAP
              pour les améliorations de la propreté des sites sont tous
              positifs et significatifs, ce qui confirme les enseignements des
              enquêtes évoqués au chapitre 2. Pour passer du niveau
              intermédiaire de propreté (poubelles ramassées tous les deux
              jours) au niveau maximal (ramassage quotidien), chaque individu
              consent à un sacrifice de 6,20 € par visite. Le bénéfice total
              de cette opération s’obtient théoriquement en agrégeant les
              bénéfices individuels de l’ensemble des visiteurs[142].


              

              La
              démarche est analogue avec la MP, sauf que les CAP portent ici
              sur les diverses politiques d’améliorations (tableau 4.8).


              

              Tableau 4.8. CAP moyen par politique
              d’amélioration de la qualité avec la méthode multi-programmes
              (€ de 2006138).


              
                  	Programmes

                  	CAPkm

                  	CAP€/i

                  	Significativité
                

                  	(1,1,1)

                  	59,26

                  	6,97

                  	***
                

                  	(0,1,1)

                  	52,81

                  	6,21

                  	***
                

                  	(1,0,1)

                  	53,63

                  	6,31

                  	***
                

                  	(1,1,0)

                  	69,67

                  	8,20

                  	***
                

                  	(0,0,1)

                  	19,90

                  	2,34

                  	***
                

                  	(1,0,0)

                  	42,13

                  	4,96

                  	***
                

                  	(0,1,0)

                  	34,40

                  	4,05

                  	***
                




              

              *** significativement différent de
              zéro avec un risque d’erreur de 1 %.


              

              Dans
              la MP, tous les CAP sont positifs et significativement
              différents de zéro. Avec un seul programme, ils varient de
              2,34 € à 4,96 € par individu et par visite. La qualité de
              l’océan est plus valorisée que les autres. Avec deux programmes
              de gestion, les CAP varient de 6,21 € à 8,20 € par individu et
              par visite. On retrouve l’effet de substitution précédent
              puisque le CAP pour la politique maximale, soit 6,97 € par
              individu et par visite, est inférieur à celui où l’océan et la
              plage sont visés. Par rapport à la politique complète, des
              évaluations séparées des bénéfices menées par les gestionnaires
              en charge de chaque espace par exemple, si elles avaient été
              additionnées par la suite, auraient conduit à surestimer les
              résultats.

            
          
        

        


 111. Source : Corine Land Cover.

 112. Du nord
            au sud, il s’agit des forêts de la Pointe de Grave, du Flamand,
            d’Hourtin, de Carcans, de Lacanau, du Porge, de Lège et Garonne et
            de La Teste.

 113. Elles
            appartiennent à la région forestière des Dunes littorales de
            Gascogne (au sens de l’Inventaire forestier
            national).

 114. On
            estime qu’à peu près deux tiers de la fréquentation des plages en
            Gironde s’exercent actuellement dans un environnement « naturel »
            (Daubet et
            al., 2010).

 115. Le
            conseil général de la Gironde cofinance le nettoyage des
            plages.

 116. On
            estime que la quinzaine de sites entretenus dans le cadre de ce
            dispositif en Gironde accueille chaque été entre 40 % et 60 % de
            la fréquentation totale des plages (Dehez et Lyser,
            2008).

 117. L’argumentaire est assez classique : les communes qui
            s’urbanisent profitent de l’attractivité des espaces protégés sur
            les communes voisines, sans en supporter les contraintes ni la
            charge.

 118. Cf.
            chapitre 1.

 119. En fait,
            seule Scherrer (2002) calcule un surplus du consommateur tandis
            que Peyron (2000) raisonne sur la base des dépenses
            engagées.

 120. Remarquons qu’un tel usage des modèles de
            comptage n’est pas si courant car l’outil est d’habitude réservé à
            des études sur site, donc plutôt localisées.

 121. Zandersen et Tol (2009) par exemple, aboutissent à
            une médiane de 4,52 € (en 2000, soit 5,47 € de 2011).

 122. L’application par Bonnieux et al. (2006) de la MCMA ne
            visait pas spécifiquement les services récréatifs mais la gestion
            forestière dans son ensemble. Très récemment, Abidultrup et al. (2011)
            l’ont utilisée pour l’étude des loisirs dans les forêts de
            Lorraine.

 123. Ils
              sont traditionnellement supposés indépendants et identiquement
              distribués suivant une distribution de Gumbel (Greene, 2003).
              Sous cette condition, la probabilité s’exprime en fonction d’une
              distribution logistique (McFadden, 1974).

 124. Jusqu’à récemment, cet objectif n’était
              envisageable avec la MCMA qu’au prix de traitements
              économétriques complexes. L’évolution des logiciels de calculs a
              considérablement facilité la tâche.

 125. Chacune des deux
              approches impliquant des traitements empiriques spécifiques
              (Whitehead, 2001 ; Rulleau et al., 2009).

 126. De plus
            amples détails sont disponibles dans le travail de Rulleau
            (2008).

 127. 389 pour
            la MP et 386 pour la MCMA.

 128. Lesquels avaient été testés lors d’une pré-enquête
            quelques mois auparavant.

 129. Il a
              été montré que les enquêtés commencent à en ignorer certains
              lorsque le protocole en compte plus de six (Gordon et al.,
              2001).

 130. D’autant plus qu’un tel paiement direct n’est que
              très rarement mis en œuvre actuellement.

 131. Mais,
              contrairement à la MCMA, ces critères ne seront pas évalués en
              tant que tels.

 132. Le logit
              conditionnel de McFadden (1974).

 133. Cela peut être dû aussi à un biais de statu quo,
              à une aversion au changement ou à une mauvaise expérience passée
              (Holmes et Adamowicz, 2003 ; Holmes et Boyle,
              2003).

 134. En économétrie, on parle de modèles à effets
              individuels aléatoires (Rulleau, 2008).

 135. Le
              premier facteur est donc directement lié à la méthode d’enquête
              tandis que le second traduit plus la nature des
              motivations.

 136. Ce qui
              pourrait refléter le poids de la contrainte temporelle : plus on
              passe de temps sur place, moins il en reste pour se déplacer.
              Mais la façon d’introduire le temps de la visite dans les
              modèles fait débat dans la littérature (McConnell, 1992 ;
              Earnhart, 2003).

 137. Pour
              Independent
              valuation summation.

 138. Par
              soucis de cohérence (avec les autres publications des auteurs
              citées), nous avons laissé les résultats en euros courants. La
              conversion en euros de 2011 peut se faire sur la base de
              1 € de 2006 = 1,083 € de 2011 (source : INSEE).

 139. Nous avons exposé un peu plus haut les limites de
              cette approche.

 140. Source : Automobile Club de France
              (2005).

 141. Source : Martres (2000). Cette valeur est le
              résultat d’un calcul statistique utilisé pour l’estimation des
              CAP. Dans la pratique, il fut donc comprendre que l’on rencontre
              des groupes qui sont composés, en moyenne, de 3 ou 4
              personnes.

 142. Ce qui
              pose de redoutables problèmes méthodologiques (Freeman, 1993 ;
              Champ et
              al., 2003).



La société
          des loisirs ou la massification des activités récréatives en forêt
          (1945-1975)

          

          

          Au début du xxe siècle, si une
          frange de la population impose ses références culturelles et se
          réserve des espaces destinés aux pratiques récréatives en forêt, une
          grande majorité de la population française reste en dehors de ce
          mouvement. Même les forestiers qui adhèrent à ce projet collectif
          visant à faire d’une partie de la forêt un espace de loisir, sont
          rattrapés par des préoccupations bien plus terre à terre. Subissant
          deux guerres en 20 ans, leur priorité va au soutien à la
          restauration des forêts mitraillées et au reboisement des forêts
          françaises. Ils sont aidés en cela par la mise en place du Fonds
          forestier national en 1947. Pourtant, certaines avancées sociales de
          l’Entre-deux-guerres, au premier rang desquelles la mise en place de
          deux semaines de congés payés en 1936 et la réduction du temps de
          travail à 40 heures, contribuent à faciliter l’accès des couches
          populaires aux activités de loisirs. Avec le développement de
          l’automobile et la périurbanisation galopante des Trente Glorieuses
          (Mesnil et Minair, 1963), la fréquentation des forêts va connaître
          au début des années 1960 un essor jamais démenti depuis.


          Un attrait
            inéluctable des citadins pour les espaces forestiers

            

            

            Si au
            sortir de la seconde guerre mondiale, les forestiers sont
            préoccupés par d’autres tâches que celles d’accueillir le public
            en forêt et alors qu’aucun mouvement social organisé – artistique,
            politique ou économique – ne les y obligent vraiment, ils n’en
            demeurent pas moins confrontés régulièrement à la question de
            l’accueil du public en forêt. Des forestiers comme Schaeffer,
            conservateur des Eaux et Forêts, professeur d’économie forestière
            et directeur de la Revue forestière française, constatent dès
            1951 que « la population urbaine profite de ses jours de liberté
            pour chercher dans la forêt récréation et satisfaction
            esthétique » (Schaeffer, 1951). Il dresse une typologie très
            sommaire des différents publics et distingue (Schaeffer,
            1951) :


            	le public populaire « qui est,
              avant tout, avide de repos et de liberté, il n’apporte en forêt
              aucun esprit critique et l’idée ne lui vient pas de chicaner le
              forestier sur ses méthodes » ;

	les touristes au sein desquels il
              range le « marcheur qui fait des kilomètres sans rien
              regarder », l’escaladeur « qui s’intéresse seulement à un
              minuscule coin de rocher », le « moutonnier qui va en forêt
              parce que d’autres y vont » et les touristes « amis de la forêt
              […] qui cherchent un dérivatif à la vie inquiète et trépidante
              qu’ils mènent en ville ». Dans tous les cas de figures, ces
              touristes attendent du forestier selon Schaeffer « plaques et
              poteaux indicateurs, abris, bancs, etc. » ;

	l’intellectuel, attiré par la
              nature, qui serait « disciple plus ou moins conscient de
              Jean-Jacques Rousseau » et ses préférences iraient « à la forêt
              soustraite de toute intervention humaine » ;

	l’artiste, encore empreint de
              vieilles revendications (héritage des querelles qui opposèrent
              les peintres de Barbizon aux forestiers de Fontainebleau) et qui
              ne veut pas de la « forêt qui a été créée ou simplement remaniée
              par le sylviculteur : pour eux [les artistes contemporains], ce
              n’est qu’un hideux champ d’arbres » ;

	les naturalistes, pour qui « la
              forêt la plus belle sera celle qui reste en dehors des
              exploitations parce que c’est là qu’ils ont des chances de
              rencontrer la flore et la faune les plus variées ».




            

            Au-delà
            de la simplicité et de l’image parfois caricaturale de ces
            catégories de public, Schaeffer montre l’importance que deux
            nouvelles catégories d’usagers revêtent en ce début des années
            1950 : le « public populaire » et le « naturaliste ». Mais plutôt
            que de chercher à comprendre les motivations du public à
            fréquenter les forêts, il affirme qu’« une véritable éducation du
            public est à faire […] et que tous auraient besoin d’être
            instruits de notions forestières » (ibid.). Néanmoins, il concède
            que « toutes les fois que par sa situation une forêt est devenue
            essentiellement une forêt de promenade, les concessions à faire à
            l’esthétique sont considérables. Le forestier doit être attentif à
            tous les mouvements de l’opinion ». Cette dernière remarque montre
            qu’en cette fin des années 1950, le forestier public n’est plus
            tout à fait libre d’aménager sa forêt à sa guise et qu’il lui faut
            désormais prendre en considération certaines attentes du public.
            Pour Schaeffer, cela peut être en partie résolu par des
            aménagements d’ordre esthétique consistant à minimiser l’impact
            visuel des opérations sylvicoles. Mais parfois, cela ne suffit
            pas. La même année, Rivaillon (1957) ingénieur des Eaux et Forêts
            à la Roche-sur-Yon fait état d’une fréquentation touristique très
            importante sur les forêts littorales de la côte vendéenne. Il
            relate qu’entre 1939 et 1956, le nombre d’estivants a triplé, que
            les campeurs, quasiment inexistants avant la guerre sont plus de
            40 000 et que le nombre de colonies de vacances est passé de
            quelques unités en 1939 à plus de cent. Cette fréquentation a ses
            revers : le piétinement répété détruit la dune, il provoque un
            tassement du sol autour des peuplements de pin maritime ce qui
            peut « mettre en jeu l’existence même de cette forêt et en
            d’autres points abréger cette existence ». Il n’est cependant pas
            question pour lui de remettre en cause « l’aspect social et
            économique du tourisme [qui] n’est pas en cause et [dont]
            l’utilité est indéniable ». Outre une localisation plus précise
            des campings sur des zones dédiées, il suggère de « discipliner et
            canaliser les estivants sur des itinéraires […], de constituer des
            zones de mise en défens, de prévoir une densité limite
            d’occupation, d’aménager des zones moins dommageables, moins
            fragiles et d’orienter les activités nouvelles vers ces
            zones ».


            

            Si
            Rivaillon est confronté à une fréquentation massive, celle-ci
            reste saisonnière et encore relativement cadrée par des
            institutions (colonie de vacances, campings aménagés). Dans
            d’autres régions, il en est tout autrement. Mesnil et Minair
            (1963), respectivement conservateur et ingénieur des Eaux et
            Forêts à Lille et Valenciennes, confirment d’abord la nature très
            différente de la fréquentation des forêts du Nord-Pas-de-Calais
            qui n’est plus celle précédant la guerre de 1914. Il ne s’agit
            plus de « promenades sylvestres [qui] étaient réservées à ceux,
            relativement rares, disposant de loisirs », mais de ce qu’ils
            désignent comme une fréquentation de masse, tout au long de
            l’année. Ils constatent ainsi que le « tourisme dans la région est
            familial, endimanché, motorisé, constant, mais de courte durée ».
            Ils arrivent même à déterminer des « jours de pointe, le dimanche,
            le jeudi et le samedi, quelquefois le lundi, ainsi que les 1er mai et 8 mai,
            journées du muguet », fréquentation qui reflète « les habitudes
            sociales des Nordistes ». La commodité et la liberté de
            déplacement introduites par l’automobile et le développement d’une
            civilisation des loisirs (Dumazedier, 1962) n’expliquent pas à
            eux-seuls l’attrait des citadins pour la forêt. Pour Mesnil et
            Minair (1963), la promenade dans les bois est un des remèdes
            contre les dérives du progrès au premier rang desquelles de
            nouvelles formes d’urbanisme déshumanisante : « un effort
            méritoire a été fait pour accroître le confort intérieur mais les
            grands ensembles ont une esthétique discutable, ils n’ont pas
            d’âme ». Or la création d’espaces verts dont ils jugent pourtant
            l’idée excellente s’avère, dans les faits, décevante. À cela
            s’ajoute un rythme de vie effréné au point que « la vie moderne
            dégrade la santé psychique. Les hommes souffrent d’être obligés de
            suivre une cadence trop brutale, et c’est inévitablement la
            lassitude, le ressort qui casse ». Pour Mesnil et Minair, la forêt
            est un des palliatifs permettant de dépasser cet état de crise
            d’autant qu’ils rappellent à juste titre que la plupart des
            citadins sont encore d’origine rurale : « une soirée de calme en
            forêt, le contraste des couleurs en sous bois lors d’une belle
            après-midi d’automne, le renouveau d’une matinée de printemps, et
            la crise s’éloigne ». À l’aube des années 1960, ces forestiers ne
            regardent plus les visiteurs seulement comme une élite oisive ou
            des touristes en goguette mais comme des individus surmenés,
            épuisés physiquement et psychiquement. Cela les incite à
            « résoudre ces problèmes non dans un contexte purement
            administratif, mais dans un cadre humain, tenant compte des
            réalités sociales ». Malgré un regard bienveillant voire
            paternaliste sur ces usagers, Mesnil et Minair (1963) ne sont pas
            prêts à toutes les concessions. Ils se méfient des jeunes qui
            « évoluent sans guide et sans contrôle », des promeneurs
            inconscients qui « jettent mégots ou allumettes » et des
            « conflits aigus voire violents » entre chasseurs et promeneurs.
            Comme Schaeffer, ils pensent que les forestiers ont un intérêt
            politique et stratégique à garder le contrôle de l’organisation de
            ces loisirs afin de garder un rapport de force qui leur soit
            favorable : « les touristes même inorganisés constituent une force
            […]. Or si nous laissons cette force agir sans contrôle, le
            Service forestier risque tôt ou tard d’être évincé de ses propres
            forêts, du moins mis en tutelle ». Ils préconisent donc de
            « guider » le mouvement touristique forestier selon un plan
            d’action ; or ils rappellent qu’« en matière de tourisme
            forestier, il n’en existe pas, le Code forestier étant muet à ce
            sujet ». Très critiques vis-à-vis « des réglementations
            générales » qui, bien que conçues à partir de « principes
            excellents », sont déclinées en « applications moyennes » qui se
            révèlent « imparfaites au niveau local », ils proposent de laisser
            « s’épanouir les loisirs dans la liberté, hors du cadre étroit où
            l’enfermeraient inévitablement des articles, mêmes rédigés
            libéralement ». Leur plan d’action repose sur une approche
            pragmatique basée sur des observations concrètes de la
            fréquentation, une connaissance intuitive des usages voire des
            attentes du public et l’adaptation de certains principes généraux
            déjà mis en œuvre par les forestiers du siècle précédent. L’idée
            de canaliser le public vers des séries touristiques leur paraît
            incontournable même s’« il est strictement impossible d’obliger
            les promeneurs à fréquenter ces séries à l’exclusion des autres ».
            Ils proposent plutôt de « rendre ces cantons accueillants,
            différents, pour que le public les préfère et renonce de plein gré
            au reste du massif ». À la contrainte et à l’endoctrinement, ils
            préfèrent l’incitation et l’éducation car « le promeneur a ses
            préoccupations professionnelles dont il veut se reposer, il ne
            faut surtout pas l’accabler avec les nôtres ». Mesnil et Minair
            (1963) commencent donc par remettre en état le réseau routier sur
            une longueur suffisante pour que « le cantonnement du public ne
            signifie pas sa concentration ». Ce réseau est articulé aux routes
            gérées par les Ponts et Chaussées afin que l’effort de
            l’administration forestière « ne reste pas isolé mais s’inscrive
            dans un plan d’ensemble ». Il dessert les sites touristiques, les
            terrains de camping, les points d’arrêt de la SNCF, les lignes
            d’autobus, les auberges, etc. Des parkings sont aménagés selon le
            niveau de fréquentation : des parkings « noirs » pour les sites
            fréquentés par temps de pluie, des « parkings verts » pour ceux
            fréquentés par beau temps. Les routes sont dimensionnées de façon
            à permettre le croisement des véhicules mais éviter les « courses
            de vitesse ». Considérant que « le promeneur, souvent endimanché,
            ne tient pas à se déchirer aux ronces », ils aménagent des
            sentiers de promenade interdits aux véhicules et dont le niveau
            d’entretien est censé éviter la pénétration du public dans les
            parcelles. Ils dotent ces zones touristiques de bancs, de
            corbeilles à papier ; ils évitent en revanche les barrières à
            demeure car « elles présentent le désavantage d’avoir un caractère
            vexatoire ». Changent-ils pour autant la vocation de production
            sylvicole de ces espaces ? Mesnil et Minair (1963) s’en défendent
            et considèrent que l’objectif de production reste primordial même
            s’ils admettent que la réintroduction d’essences à rotation longue
            comme le hêtre peut être supportée par les forestiers publics dans
            les zones les plus touristiques. Il ne s’agit pas non plus de
            dépenser sans compter. En réalisant ces aménagements touristiques,
            ils ont conscience que, si les revenus forestiers ne baissent pas
            forcément, les dépenses d’investissement augmentent. À défaut
            d’une analyse coût/bénéfice telle qu’on la pratiquerait
            aujourd’hui, ils imaginent une forme de rétribution en proposant
            que « les collectivités bénéficiaires du tourisme dédommagent le
            domaine privé en l’aidant dans son effort d’équipement […]. C’est
            du reste ce qu’ont parfaitement compris les conseils généraux du
            Nord et du Pas-de-Calais qui subventionnent les efforts entrepris
            par le Service forestier ». En conclusion et de façon
            prémonitoire, ils insistent sur « l’importance des problèmes
            touristiques dans les forêts suburbaines du Nord, problème d’hier
            pour la région parisienne, d’aujourd’hui pour nous, de demain pour
            beaucoup ». Visiblement peu convaincus par les approches
            précédentes qui tentaient de limiter et de concentrer au maximum
            l’afflux des promeneurs, ils imaginent que la fréquentation fasse
            un jour « éclater la traditionnelle classification des espaces
            boisés en forêt de production et en forêt de protection, pour y
            ajouter la forêt de « récréation » d’où la production ne sera pas
            exclue si les forestiers savent prendre les devants ». Prenant
            acte du développement inéluctable du tourisme et des loisirs en
            forêt, cette dernière phrase montre quand même la volonté très
            forte des forestiers de garder la maîtrise de ce phénomène tout en
            y tirant avantage. Les actions de l’administration forestière
            étaient restées jusqu’à présent plutôt discrètes et méconnues du
            grand public si on les compare aux travaux d’un autre grand corps
            d’État comme celui des Ponts et Chaussées qui pouvait se vanter de
            réaliser des prouesses techniques : ponts monumentaux, routes et
            tunnels dans des zones jugées inaccessibles, milliers de
            kilomètres de routes puis d’autoroute, etc. Avec l’arrivée de
            millions d’usagers en forêt, l’administration forestière peut
            enfin mettre en avant son savoir-faire spécifique en matière
            d’aménagement et de gestion.

          

          
L’instruction du 20 octobre 1964 sur le rôle des
            forêts dans la civilisation des loisirs

            

            

            En
            dehors du décret impérial de 1861 qui préfigure la création des
            séries artistiques à Fontainebleau (Fritsch, 1997) et malgré la
            pression des élites intellectuelles et économiques, aucune loi,
            décret ou instruction n’avait jusqu’à présent imposé aux
            forestiers d’accueillir le public. Qui plus est, lorsque des
            dispositions réglementaires étaient prises en ce sens, cela ne
            concernait que quelques centaines d’hectares. Il faut attendre un
            siècle pour que le rôle social des forêts soit étendu à l’ensemble
            des forêts publiques.


            

            Le 20
            octobre 1964, Edgar Pisani, ministre de l’Agriculture, adresse à
            l’attention des conservateurs des Eaux et Forêts les « premières
            instructions sur le rôle des forêts dans la civilisation des
            loisirs » (ministère de l'Agriculture, 1964). Si Napoléon III
            réagissait à la fois à une campagne de presse et à des demandes de
            personnes bien
            en cour, pour autant, pourquoi Pisani met-il cette question à
            l’agenda politique ? Il semble que cette décision tienne à la fois
            d’une anticipation par les services du ministère de l’Agriculture
            en charge des forêts et de la probable mobilisation de quelques
            porteurs de revendications potentiellement relayée par les
            médias[25]. Toujours est-il que l’argumentation
            développée en préambule de cette instruction reprend les constats
            déjà dressés par Schaeffer ou Mesnil et Minair, c'est-à-dire celle
            d’une fréquentation généralisée et massive que les forestiers
            contrôlent de moins en moins et qu’ils tentent d’organiser de
            manière empirique : « des masses humaines toujours plus nombreuses
            recherchent chaque année davantage les bois et les forêts pour y
            trouver une distraction et une détente à l’occasion des heures de
            loisir […]. Tel est le problème qui se pose et qui se posera à des
            degrés divers au Service forestier dans la quasi-totalité des
            forêts soumises » (ministère de l'Agriculture, 1964). Mais cette
            fois-ci, le ton de l’instruction se veut volontaire et directif
            puisqu’il s’agit d’ouvrir les forêts « à un hôte qui doit y être
            accueilli et non plus seulement toléré ». Une telle affirmation
            peut laisser penser que le temps est fini où il était du bon
            vouloir du forestier d’accueillir, ou non, le public. Désormais,
            c’est un devoir. Qui plus est, l’instruction précise que le
            « problème de l’aménagement touristique doit être posé pour chaque
            forêt » et il n’est donc plus question de cantonner le public sur
            quelques séries artistiques ou touristiques. Mais l’instruction
            précise aussi que « la forêt domaniale ne doit pas devenir un Luna park et
            conserver son caractère d’espace naturel apparemment sauvage et si
            apprécié du public ». Pour le reste, l’instruction de 1964 reprend
            en grande partie les grands principes d’aménagements déjà mis en
            œuvre par des forestiers tels Mesnil ou Rivaillon. Ces
            aménagements ne sont pas imaginés par le public lui-même, mais par
            les forestiers qui considèrent « la satisfaction des besoins
            touristiques dans ce qu’ils ont de rationnel » (Mesnil et Minair,
            1963). L’accent est également mis sur la « préparation du touriste
            à la connaissance de la forêt ». Si le forestier n’a pas à
            s’informer des attentes du public puisqu’il les devine de
            lui-même, le public doit en revanche être éduqué au savoir-faire
            du forestier. En s’arrogeant ainsi le monopole de la connaissance
            et de la pédagogie, le forestier peut espérer contrôler, forger ou
            au moins attirer les regards et les attentes des usagers sur des
            réalisations qu’il a choisies. Cette instruction reprend également
            les catégories de public identifiées par Schaeffer (randonneurs à
            pied, en automobile, cavaliers, chasseurs, etc.) et indique la
            liste des équipements susceptibles d’être réalisés (parcs de
            stationnements, aire de pique-nique, routes forestières, pistes
            cavalières, sentiers balisés…). Elle suggère aussi de modifier la
            conduite des peuplements dans les « zones d’accueil et de séjour »
            de façon à « conserver leur caractère sauvage si apprécié du grand
            public » en limitant la taille des coupes rases, en réintroduisant
            des feuillus et en évitant la monotonie des paysages.


            

            Si,
            comme l’avaient envisagée Mesnil et Minair, cette instruction très
            généraliste perd de sa substance en cherchant à réglementer la
            récréation en forêt à un niveau national, elle fournit néanmoins
            un cadre d’action et entérine le droit du public à fréquenter la
            forêt. Mais elle porte en elle de multiples tensions dont la
            première est la contradiction entre un phénomène civilisationnel
            qui est censé accorder une large place aux loisirs d’une part et
            aux effets d’une densification des rythmes de vie qui
            « abrutissent » le citoyen d’autre part. Si la visite en forêt est
            censée relâcher cet état de tension grâce à des espaces conçus
            comme des « paliers de décompression » (de Buyer, 1970),
            l’instruction de 1964 ne résout pas vraiment les problèmes de
            cohabitation notamment entre promeneurs et chasseurs. Elle
            instaure une ségrégation des activités en concentrant notamment
            les activités dans des zones d’accueil et de séjour. Pour Kalaora
            (1981, 1993), cet aménagement vise à contrôler les populations, à
            brider leur liberté d’initiative et à les ramener à leur statut de
            consommateur (d’espaces à défaut de produits). La forêt aménagée
            lui paraît comme un prolongement et un moyen de renforcer des
            schèmes sociaux existants et dont le forestier n’a par ailleurs
            rien à craindre. Plutôt que la fréquentation anarchique
            d’individus qui prennent la forêt pour un espace de liberté sans
            contrainte, le forestier préfère favoriser la pratique familiale,
            ordonnée, autocontrôlée. La forêt devient alors cette « oasis
            familiale, où les énergies agressives de l’homme sont sublimées
            dans une représentation anesthésiante et respectable de la nature
            […]. De la forêt, il ne reste plus que son aspect lénifiant et
            palliatif, médicament pilule ou drogue qui nous aide à supporter
            les contraintes ».


            

            Une
            autre tension se noue entre la volonté d’équiper la forêt tout en
            en conservant le caractère sauvage dont l’instruction répète deux
            fois de suite qu’il est « si apprécié du public ». Par rapport aux
            textes précédents de la même période, c’est la première fois que
            les forestiers semblent se préoccuper du niveau de naturalité que
            la forêt doit montrer au public. Mais cette naturalité n’est
            qu’une image, un affichage ; elle n’a rien de fonctionnel bien au
            contraire puisque tout l’art du forestier est de dissimuler ses
            interventions et de faire croire que les paysages offerts à la
            contemplation du public sont façonnés seulement par la nature.
            Dans cette inversion des rôles, la nature joue seule sa partition
            la plupart du temps jusqu’au moment où le forestier intervient de
            façon à éduquer les arbres dans une direction qui lui convienne.
            Mais, de cette action, le public doit en deviner le moins
            possible ; et quand il en est informé, c’est par une intervention
            pédagogique du forestier qui, au final, « établit le code, le
            rituel selon lesquels vont s’échanger les " besoins " du public et
            les valeurs du milieu forestier » (Anselme et Ronchi, 1981). Entre
            eux, les forestiers ne se cachent pas de ce double jeu comme
            l’exprime très clairement le chef du centre de gestion de l’ONF à
            Fontainebleau : « cela conduit à n’envisager que des aménagements
            de qualité, parfaitement adaptés et intégrés au décor, extrêmement
            sobres et discrets, uniquement conçus de façon à mettre en valeur
            le paysage. À la limite, l’idéal serait que le touriste, guidé
            inconsciemment, ne s’aperçoive pas de l’intervention du
            forestier » (de Buyer, 1970). Dans les années 1970-1980, cette
            euphémisation de la réalité des opérations sylvicoles sera
            codifiée de manière très précise sous le terme de paysagisme
            d’aménagement (Deuffic, 2005).


            

            Une
            autre tension permanente émane de l’instruction : est-il possible
            de sacrifier le moins possible à la production tout en accueillant
            le public ? Là aussi, la réponse est ambigüe. Pisani affirme qu’il
            n’est pas question de transformer les forêts domaniales en « parcs
            de loisirs » même s’il est possible de négliger la production
            ligneuse dans certaines circonstances (ministère de l'Agriculture,
            1964). Mais il rappelle aussi que les objectifs de production et
            de protection demeurent prioritaires. Ne disposant pas de la
            notion de multifonctionnalité qui n’apparaîtra que dans les années
            1990, et bien que Mesnil et Minair en aient esquissé l’idée, les
            forestiers oscilleront donc au cours des années 1970 entre le
            caractère obligatoire ou accessoire de ces différentes fonctions
            au gré des situations locales.


            

            Enfin
            l’instruction soulève un problème qui deviendra récurrent dans les
            décennies suivantes : faut-il financer ces aménagements et, le cas
            échéant, à qui en incombe la charge ? La réponse est apparemment
            claire puisque « c’est à l’État propriétaire qu’il appartient de
            prendre l’initiative de l’équipement touristique des forêts
            domaniales, quel qu’il soit, et d’en assurer le financement »
            (ministère de l'Agriculture, 1964). Mais l’instruction introduit
            aussitôt un bémol de taille en précisant « que cet équipement
            présentant un intérêt social évident, il est normal que les
            collectivités locales (départements, communes), ou des organismes
            nationaux ou locaux intéressés par le tourisme […] participent aux
            travaux soit par la procédure de financement direct […] soit par
            celle du vote de crédit ». Un principe reste acquis : aucune
            contribution financière directe n’est demandée à l’usager ;
            l’accès aux forêts est gratuit. Néanmoins la question de
            l’évaluation économique de la fonction récréative de la forêt est
            posée quelques années plus tard par un ingénieur du ministère de
            l’Agriculture (Bourgau, 1970). Celui-ci expose différentes
            méthodes dont celles permettant d’évaluer la valeur du service
            rendu aux consommateurs, le coût de substitution et même le
            consentement du consommateur à payer pour un service récréatif.
            Mais il conclut à la nécessité d’affiner les méthodes et d’étudier
            la fréquentation de la forêt de manière beaucoup plus fine avant
            de comparer sur le plan économique les coûts et les bénéfices
            respectifs des fonctions de production et de récréation.

          

          
Les
            enquêtes de fréquentation des années 1970 ou l’objectivation d’une
            question sociale

            

            

            À cette
            interconnexion des problématiques sociales et économiques,
            l’administration forestière répond en lançant les premières
            grandes enquêtes de fréquentation qui commencent précisément à la
            fin des années 1960. Jusqu’à présent, les affirmations des
            forestiers sur l’importance de la fréquentation ne reposaient que
            sur des évaluations qualitatives. Mesnil et Minair avaient bien
            repéré empiriquement des pics de fréquentation certains jours de
            la semaine mais sans fournir de chiffres précis. Il en est
            désormais tout autrement avec les enquêtes à venir qui n’auront de
            cesse de quantifier aussi précisément que possible les niveaux de
            fréquentation, de mieux connaître le comportement des visiteurs,
            leur profil social et leurs attentes.


            

            La
            première enquête de fréquentation d’envergure est celle menée en
            1967-1968 par la Société de recherche économique et sociologique
            en agriculture (SARES) pour le compte du ministère de
            l’Agriculture et en partenariat avec l'Office national des forêts.
            Cette étude comprend un dispositif d’enquête très important. Elle
            est conçue comme un véritable programme d’investigation comportant
            des questions de recherche, des hypothèses sur les facteurs
            explicatifs du phénomène social étudié, des analyses sur la
            fréquentation mais aussi sur les comportements et les attitudes
            des usagers, etc.


            

            En
            termes de dispositifs, l’étude articule plusieurs niveaux
            d’enquêtes. Il y a d’abord des enquêtes exploratoires « pour
            cerner la façon dont qualitativement se posait le problème de la
            fréquentation » (SARES, 1969a). Puis avec l’aide de l’INSEE, une
            enquête est réalisée sur la fréquentation et le rôle des forêts
            suburbaines d’Île-de-France basée sur un échantillon représentatif
            de 450 personnes interrogées pendant plusieurs mois (afin
            d’étudier les variations saisonnières, ce qui porte le nombre
            d’entretiens à plus de 8 000). Des enquêtes de terrain sont
            également menées dans quatre forêts de la région parisienne
            (St-Germain, Sénart, Meudon, Fontainebleau). Cette phase comprend
            des comptages pour voir l’évolution de la fréquentation au cours
            de l’année et 2 300 interviews afin de « connaitre les
            comportements des gens en forêt, leurs motivations, leurs
            appréciations, leurs critiques, leurs desiderata ». Enfin des
            enquêtes dites de « voisinage » sont réalisées auprès de
            500 personnes habitant à proximité des forêts précitées pour voir
            quels rôles elles attribuent à ces espaces boisés.


            

            Les
            premiers résultats (SARES, 1969a) permettent d’évaluer le niveau
            de fréquentation. L’étude montre qu’un habitant de la région
            parisienne sur deux va en forêt au moins une fois par an et que le
            nombre moyen de sorties en forêt est proche de six ce qui permet
            d’évaluer le nombre de visites à près de 60 millions dont 30
            millions dans les seules forêts domaniales. Elle distingue aussi
            le niveau de fréquentation en fonction de la distance de
            l’habitation principale à la forêt et montre des différences
            significatives de fréquentation en fonction des massifs étudiés.
            Les comptages permettent de quantifier beaucoup plus précisément
            que ne l’avaient fait Mesnil et Minair les pics et les écarts de
            fréquentation en fonction des jours de la semaine (samedi,
            dimanche puis lundi et jeudi) et des mois (avec un maximum de
            visites en juin et octobre). La durée moyenne du séjour est
            renseignée en fonction des variations saisonnières (3 h en été,
            1h30 en hiver). Les comptages montrent aussi que plus de 90 % des
            visiteurs arrivent sur le lieu de la visite en voiture, confirmant
            de façon statistique les intuitions des forestiers qui
            constataient une hausse du nombre d’automobiles en forêt.


            

            Un autre
            apport majeur des enquêtes de la SARES tient à la diversité des
            facteurs retenus pour caractériser et expliquer la relation des
            usagers à la forêt. L’étude ne décrit pas les visiteurs selon des
            traits sociaux approximatifs (« publics populaires », « jeunes en
            bandes », « familles ouvrières », « intellectuels ») ou leur
            activités (chasseurs, randonneurs) mais par des caractéristiques
            sociodémographiques précises. Qui plus est, elle donne un statut
            de variables explicatives à certaines d’entre elles notamment
            celles liées au contexte (lieu de résidence, distance à la
            forêt…), au cycle de vie (âge, sexe, statut matrimonial, âge des
            enfants…), au statut socio-économique et culturel (catégorie
            socioprofessionnelle, niveau d’étude…) et à des variables dites
            « intermédiaires » (niveau actuel de la pratique). Le rapport de
            la SARES accorde notamment à la variable « catégorie
            socioprofessionnelle » (CSP) une valeur explicative forte en
            affirmant que les couches moyennes et supérieures sont
            susceptibles d’être les plus « consommatrices » de forêt. Plus la
            CSP[26] est élevée, plus les
            individus sont susceptibles d’avoir une voiture, une habitation où
            l’on déclare être « bien logé » et un environnement intéressant
            (parc, verdure, espace) et plus ces enquêtés vont en forêt. Outre
            « l’aspect culturel de la valorisation de la nature et des
            rapports de l’homme avec elle », ces enquêtes montrent que la
            provenance sociale est plus importante que la provenance
            géographique (SARES, 1969b).


            

            Quant
            aux interviews et aux entretiens approfondis, ils permettent de
            comprendre ce que les usagers attendent de leurs visites en
            forêt : « vivre dans un milieu naturel », « exercer des activités
            physiques », « se détendre dans le calme et le silence »,
            « échapper aux contraintes et aux agressions du milieu urbain »,
            « réaliser sa personne », « retrouver une harmonie et du temps
            pour soi »… Comme la psychosociologue Lugassy (1970) le confirmera
            un an plus tard, l’étude montre que la forêt symbolise « un milieu
            naturel opposé à l’univers urbain, un milieu où on peut s’isoler,
            opposé à la foule des villes » (SARES, 1969b). Mais les enquêtes
            révèlent aussi l’ambiguïté des rapports du public à la forêt car
            si les visiteurs veulent un espace « sauvage », ils craignent
            aussi de s’y perdre et ne s’y sentent pas toujours en sécurité.
            Pour autant les auteurs du rapport expriment leur réticence
            vis-à-vis de l’idée d’organiser la forêt. Ils craignent que
            l’individu ne puisse « s’y exprimer de façon authentique », qu’il
            ne soit « à nouveau dominé par d’autres qui auront pensé et décidé
            pour lui ». Cette méfiance s’explique d’autant mieux que l’étude
            de la SARES, si elle confirme certaines intuitions des forestiers,
            bat aussi en brèche quelques idées reçues. Elle montre qu’une
            forte proportion de visiteurs est réticente aux aménagements
            récréatifs en particulier ceux qui vont souvent en forêt. De même,
            elle atténue l’idée chère aux forestiers selon laquelle les
            visiteurs – comme la noblesse de cour autrefois – porteraient sur
            la forêt un regard nostalgique, idéalisant ainsi une vie rurale
            traditionnelle, exempte des affres de la vie moderne. Les enquêtes
            montrent que ce sentiment existe chez certains visiteurs, mais que
            pour d’autres « la forêt constitue simplement un univers
            complémentaire qui n’exclut pas une valorisation de la vie
            moderne » (SARES, 1969b).


            

            Cette
            étude de la SARES va entraîner une professionnalisation des
            travaux sur la question de la fréquentation. Il n’est plus
            question désormais de se contenter d’intuition et d’observations
            empiriques par les forestiers eux-mêmes puisque les sciences –
            sociologie, psychologie, économie, statistique – disposent
            d’outils et de méthodes beaucoup plus précises et performantes
            pour caractériser la fréquentation. Le principal défi est
            désormais de convaincre les spécialistes de ces champs
            scientifiques de s’intéresser à ce domaine d’application singulier
            pour eux qu’est la forêt. En 1971, le sociologue Robert Ballion,
            alors attaché contractuel du CNRS, accepte de prendre en charge la
            conception et la direction d’enquêtes visant à fournir des données
            à partir desquelles des économètres pourraient évaluer la fonction
            d’agréments de différents types d’espaces naturels dont la forêt.
            Ballion admet que ce thème pouvait paraître surréaliste pour des
            sociologues non familiers de ce champ et sans doute pour lui-même
            qui s’intéressait d’abord à la sociologie de l’éducation (Ballion,
            1992). « Dans l’obligation de trouver une rémunération par des
            emplois contractuels de recherche », il trouve néanmoins un vif
            intérêt à cette recherche y compris sur un plan disciplinaire
            puisqu’il « renvoie à un problème social très simple : dans un
            choix d’optimisation d’un équipement, […], comment va-t-on
            accorder de la valeur à certains espaces dont le mode d’occupation
            ne peut être monétairement estimé ? ». Pour Ballion, l’étude de la
            fréquentation doit justement permettre de traduire la valeur
            sociale de ces forêts dont on ne peut « chiffrer le prix ni par la
            production ligneuse (valeur dérisoire) ni par le marché foncier
            puisqu’elles sont inaliénables ». Il rejoint donc le laboratoire
            d’économétrie de l’École polytechnique où, pendant plus de cinq
            ans, il approfondit les études de la SARES sur la fréquentation
            des forêts franciliennes et où il étend l’enquête quantitative à
            un échantillon représentatif de la population nationale de 3 000
            ménages. Par rapport à l’étude régionale de la SARES, l’enquête de
            Ballion montre d’abord de très fortes disparités dans les niveaux
            de fréquentation au niveau national, puisqu’ils sont trois fois
            plus faibles en région méditerranéenne ou en Aquitaine que dans
            l’est de la France ou en Île-de-France. Il montre aussi que 60 %
            des Français ne vont jamais en forêt (contre un francilien sur
            deux). Grâce aux catégories statistiques plus fines de l’INSEE,
            Ballion (1975) met en évidence que « ce ne sont pas ceux qui ont
            le plus " besoin " de la forêt (qui sont les plus mal logés par
            exemple) qui utilisent le plus la forêt, bien au contraire ; une
            fois de plus les privilèges économico-socio-culturels se
            combinent : les privilèges matériels engendrent les privilèges
            symboliques ». Il explique cette présence plus forte des CSP
            supérieures par le rapport « noble » de type Rousseauiste qu’elles
            entretiennent à la forêt, mais aussi par des contraintes moindres
            qu’exercent sur elles les conditions de vie matérielle : « la
            nature et la forêt en particulier, paraissent être un de ces biens
            correspondant à des besoins secondaires et par là-même réservés à
            ceux qui ont à la fois la possibilité de se dégager de la
            prégnance des besoins primaires et qui par leur niveau de culture
            […] sont capables non seulement d’estimer ces objets en tant que
            biens et " d’investir " leur consommation, mais d’avoir le code
            d’utilisation qui seul permet d’en tirer les satisfactions qui
            leurs sont liées ». A contrario, les individus moins éduqués
            « n’ont que peu d’envie d’aller en forêt et quand ils y vont, ils
            mettent en œuvre un ensemble de conduites inadaptées calquées sur
            les conduites urbaines qui ne donnent de la forêt que des
            possibilités médiocres de jouissance ». Mais pourquoi vont-ils
            quand même en forêt ? Pour Ballion, et dans une perspective
            analytique très bourdieusienne, cela viendrait d’une sorte de
            mimétisme social où les classes moyennes tendraient à adopter dans
            une certaine mesure les pratiques et les schèmes de
            représentations des CSP supérieures. Mais en se massifiant, ces
            pratiques perdent de leur prestige social : « les catégories
            supérieures se trouvent dépouillées, comme elles le sont dans
            d’autres domaines (instruction, culture, loisirs, consommation de
            biens matériels…) du privilège d’exclusivité qui est la marque
            sociale du pouvoir économique et institutionnel (Ballion, 1975) ».
            Cela ne signifie pas que les CSP supérieures désertent pour autant
            la forêt mais elles continuent à se distinguer par une approche
            Rousseauiste de la nature. Ballion relève aussi les contradictions
            internes à ces différentes catégories d’usagers qui rendent
            d’autant plus difficile le travail du forestier, les uns attendant
            de la forêt qu’elle soit un espace naturel (avec les restrictions
            que cela entraîne en termes de limitation de la fréquentation et
            du type d’aménagement) et les autres, un espace libre qui permette
            des activités difficiles à réaliser ailleurs qu’en forêt. Relevant
            la difficulté à concilier intérêt collectif et intérêt individuel,
            il propose une solution originale : la création d’un « conseil
            d’administration social » de la forêt composé de différentes
            catégories du public et qui serait l’intermédiaire entre les
            gestionnaires et le public (Ballion, 1975). Ayant conscience que
            cela va à l’encontre des habitudes culturelles et administratives
            de l’ONF, il suggère de mettre sa proposition en œuvre à titre
            expérimental. Il est difficile de dire si sa proposition fut
            suivie d’effet. Un article publié en 1976 par le directeur
            régional de l’ONF en Picardie laisse présager le contraire.
            Intervenant sur les mêmes forêts que Mesnil et Minair, il dit
            avoir eu l’impression d’agir « trop hâtivement », « sous la
            pression de la demande », là où il aurait préféré une gestion plus
            « réfléchie ». Il estime surtout que l’organisation de l’accueil
            du public revient de manière unilatérale aux forestiers car ils
            sont « les seuls à connaître la forêt sous tous ses aspects :
            écologiques, sylvicoles, cynégétiques et mêmes humains » (Jomier,
            1976). Pourquoi alors s’embarrasser de l’avis de spécialistes des
            sciences humaines ?


            

            Qu’il
            s’agisse d’un avis isolé ou d’une attitude plus générale de
            l’administration forestière, les sociologues poursuivent quand
            même leurs études. L’équipe de la station Forêt-environnement de
            l’Inra d’Orléans prend ainsi le relais de Ballion. Cette équipe
            pluridisciplinaire comprend des écologues comme Patrick Blandin
            mais aussi des sociologues comme Jean-Louis Fabiani, Raphaël
            Larrère et Bernard Kalaora. Comme pour Ballion quelques années
            auparavant, rien a priori ne prédisposait un sociologue comme
            Kalaora à cette rencontre avec un objet de recherche tel que la
            forêt. Formé à l’école durkheimienne, il aborde pourtant cette
            question « en parfait professionnel de la sociologie et en suivant
            à la lettre les consignes du " métier de sociologue " » (Kalaora,
            1998). Il synthétisera les résultats de ces travaux dans l’ouvrage
            Le Musée
            Vert (Kalaora, 1981, 1993). Forte de ses compétences
            disciplinaires, cette équipe s’appuie sur des enquêtes
            quantitatives plus poussées que celle de la SARES notamment en
            termes de traitements statistiques. Elle réalise avec l’aide de
            Jean-Paul Benzécri, le fondateur de l’École française d’analyse de
            données, les premières analyses factorielles de correspondance sur
            des données d’enquêtes forestières (Mandille et al., 1980), entérinant
            ainsi ce type de méthodes pour l’analyse de la fréquentation. Lors
            de ces enquêtes à Fontainebleau, cette équipe confirme aussi une
            tendance lourde déjà repérée par la SARES et par Ballion : près
            d’un tiers des usagers appartiennent à des classes sociales
            économiquement ou culturellement favorisées ; la structure de la
            fréquentation de la forêt de Fontainebleau est comparable à celle
            qui existe dans les musées et les bibliothèques (résultat qui
            donne son titre à leur ouvrage) ; l’éducation apparaît comme la
            condition sine
            qua non de l’existence du désir d’aller en forêt, choix
            d’autant plus probable que la gamme d’activité est élargie
            (Kalaora, 1998). Enfin, la fréquentation de la forêt ne relève pas
            d’une simple nécessité vitale et physiologique, mais aussi de
            contraintes socioéconomiques et socioculturelles (Mandille et al.,
            1980). Fort de ces résultats et largement inspiré par la théorie
            bourdieusienne de la distinction, Kalaora émet l’hypothèse que la
            forêt est un bien symbolique, qui comme l’œuvre d’art, ne peut
            exercer préférentiellement d’attraction que sur les personnes déjà
            en possession de la culture. Pour vérifier cette hypothèse,
            Kalaora (1998) s’appuie les enquêtes quantitatives mais aussi sur
            des études historiques et des entretiens qualitatifs afin de
            « dénouer les articulations qui existent entre le discours des
            usagers, ceux des médias […] et le discours du pouvoir sur
            l’organisation et l’aménagement des loisirs en forêt ». Dénonçant
            « une naïveté post-sociologique qui consiste à penser que […]
            quelques variables sociales suffisent à déterminer le
            comportement » du public, il s’agit par le biais des enquêtes
            qualitatives de déterminer les systèmes de valeurs qui favorisent
            ou non les conditions d’apparition de la pratique de la forêt
            comme lieu de loisirs.


            

            En guise
            de résultats, Kalaora montre que les objets ne sont jamais
            consommés pour ce qu’ils sont et que « l’objet forêt-loisir
            n’échappe pas à cette règle. Il est un élément parmi d’autres de
            marquage de sa spécificité sociale, lieu d’inscription du statut
            et de sa différence » (Kalaora, 1981, 1993). En instaurant le
            droit à la nature comme code de valeur que seules les élites
            sociales peuvent déchiffrer, celles-ci s’approprient
            symboliquement la forêt et reproduisent les discriminations
            sociales. À l’inverse, les conditions de vie des ouvriers et leur
            capital culturel insuffisant ne leur permettent pas d’accéder à
            des loisirs qui finalement requièrent un grand effort initial.
            Mais qui instaure ce droit à la nature et fixe ce référentiel ?
            Dans un article pour la Revue forestière française daté de 1976,
            Kalaora interpelle clairement les forestiers qui peuvent soit
            « intensifier la pratique des couches cultivées qui sont celles
            que l’on rencontre déjà en forêt, ou bien, attirer des couches de
            populations qui sont actuellement sous-représentées dans la forêt,
            en développant des infrastructures différentes qui répondent mieux
            à leurs centres d’intérêts et à leurs activités de loisirs »
            (Kalaora, 1976). Il leur rappelle également que « l’aménagement
            n’est pas seulement une option technique, elle est avant tout un
            acte politique » (ibid.). Quelques années plus tard, les choix
            faits par les forestiers en matière d’aménagement lui paraissent
            clair : « la politique d’aménagements récréatifs s’appuie sur la
            représentation de la minorité des « puristes » en matière
            d’utilisation de la forêt » (Kalaora, 1981, 1993). Transformée en
            un lieu familier et de socialisation à l’opposé de la forêt
            sauvage, la forêt loisir est conçue comme « un décor, une nature
            bien sage et rassurante ». Et pour faire face à la
            surfréquentation des forêts périurbaines – thématique dont Kalaora
            montre qu’elle existait déjà dès 1848[27] – les forestiers répondent par
            des aménagements dont la fonction est d’accueillir mais aussi de
            surveiller, de contrôler et d’éviter la présence d’asociaux et de
            marginaux de tous genres. Les forestiers distingueraient ainsi des
            « espaces qui sont sacrifiés au nombre et à la masse et ceux qu’il
            faut par contre préserver par des équipements judicieux contre le
            nombre ». Cette ségrégation socio-spatiale serait inscrite dans la
            planification urbaine et se lirait dans la distinction entre
            « espaces verts de proximité », « parcs publics forestiers »,
            « forêts promenades » et « forêts normales ». De même, pour
            Kalaora, les forestiers accordent la priorité aux schèmes
            esthétiques (plutôt que sociologiques) dans l’aménagement des
            forêts ouvertes au public. Il conclut que la « consommation du
            bien forêt n’est pas fonction d’un besoin […], mais répond à une
            logique sociale de prestige, de distinction [et que] l’aménagement
            de la forêt, loin d’atténuer les inégalités sociales, les
            redouble ». Enfin, il s’interroge sur ce qui lui semble la valeur
            montante de ce début des années 1980 : le besoin de nature dont il
            ne sait si cela relève d’une mythification ou de l’avènement d’une
            véritable préoccupation environnementaliste.


            

            Quelques
            années plus tard, Kalaora admettra que certaines de ses thèses
            étaient plus idéologiques que scientifiques et qu’« il ne pouvait
            en être autrement à une époque où les luttes sociales étaient
            dominantes et où le sociologue se positionnait d’emblée contre un
            pouvoir étatique au service des dominés » (Kalaora, 1998). Il
            conviendra aussi que sa grille d’analyse foucaldienne qui lui
            faisait voir dans les équipements de nature la marque d’une
            volonté de domination et de contrôle était sans doute excessive.
            Cela eut supposé « qu’on prêtât à l’État et aux couches dominantes
            une capacité de calcul extraordinaire et qu’on traitât les usagers
            comme de simples jouets de l’appareil ». Néanmoins, il ne renie
            pas la pertinence du modèle analytique mobilisé à l’époque car on
            pouvait voir une homologie structurelle entre un modèle
            hyper-culturel et la société de croissance et de consommation des
            Trente Glorieuses. Malgré leurs limites, les travaux de la SARES,
            de Ballion et de Kalaora, ont considérablement fait avancer l’état
            des connaissances sur les pratiques récréatives en forêt ainsi que
            les méthodes d’enquêtes et d’analyse.


            

            Mais
            comment les résultats de ces études et de façon plus générale les
            attentes des usagers vis-à-vis des activités récréatives en forêt
            furent-ils reçus par l’administration forestière ? La réflexion
            prospective commanditée à Bertrand de Jouvenel par le Premier
            ministre en août 1976 pour le compte des ministères en charge de
            l’agriculture et de l’environnement est ambiguë. Dans ce rapport
            déposé en janvier 1978 et publié dans son intégralité par la Revue forestière
            française, de Jouvenel assigne très clairement trois
            fonctions à la forêt française : une « fonction de protection »,
            une « fonction de production » et une « fonction sociale »
            (de Jouvenel, 1978). Ressentant le besoin de préciser cette
            notion, il définit la fonction sociale comme « la résultante de
            l’ensemble de ses fonctions et des valeurs qui lui sont attribuées
            dans un contexte économique donné ». De cette définition quasi
            tautologique, « il apparaît donc que la fonction de production et
            la fonction de protection constituent une part du contenu de la
            fonction sociale ». Mais de Jouvenel précise très vite que le
            groupe de travail chargé de réfléchir à ces aspects n’a retenu de
            cette définition très large que la « fonction sociale de loisirs
            de la forêt ». Si de Jouvenel s’appuie sur les données de
            fréquentation produite par Ballion, il retient surtout l’idée que
            « la consommation de ce bien doit se faire selon des modalités
            socialement contrôlées ». Niant toute intention de créer une
            ségrégation sociale, il propose néanmoins de mettre en pratique un
            zonage pour maintenir le caractère forestier des espaces que la
            surfréquentation mettrait en danger. En conclusion, il suggère que
            les responsables de l’urbanisme prennent en compte une partie des
            besoins de loisirs dans le contexte urbain ou suburbain (espaces
            verts, parcs urbains, bases de plein air…) ainsi que les
            propriétaires forestiers moyennant dans leurs cas, une « aide
            adéquate » dont le financement serait à prévoir. Pour lui, « la
            mise en œuvre d’une telle politique diminuera la pression de
            fréquentation en forêt et permettra d’y réduire au strict minimum
            les inconvénients du zonage ». À cette volonté de réguler
            quantitativement les flux d’usagers, se double une intention de
            favoriser des formes d’équipements beaucoup plus naturels à l’aide
            d’équipements « légers, diffus et discrets ». Entre l’affirmation
            de la fonction sociale de loisir et la limitation de la
            fréquentation, l’accueil du public en forêt et l’injonction faites
            aux urbanistes de prévoir cette fonction sur leur propre terrain
            c'est-à-dire la ville, ce rapport entérine à la fois des
            évolutions sociales que les forestiers sont bien obligés
            d’accompagner, mais il leur donne aussi quelques pistes pour en
            limiter les effets. Ce rapport se traduira au niveau réglementaire
            par une circulaire datée du 26 février 1979 qui confirmera la
            fonction récréative des forêts mais « dans des conditions
            respectueuses du milieu ». De nombreuses routes forestières vont
            ainsi être fermées à la circulation automobile, les aires
            d’accueils seront repoussées à la périphérie des massifs et les
            activités récréatives basées sur l’utilisation des sentiers seront
            favorisées de façon à les canaliser (Moigneu, 2005). Du côté de la
            Revue
            forestière française, les débats semblent également clos.
            Certes un numéro spécial de la revue reprendra en 1980 les
            communications faites lors d’un colloque de l’Association des
            ruralistes français sur le thème « forêt et société ». Le
            directeur de la publication de la Revue forestière française
            craignait que ne s’y expriment surtout les « biens classiques
            récriminations sociologiques » (Guillard, 1980). De fait, hormis
            quelques articles potentiellement polémiques sur les conflits
            entre forestiers et usagers ou entre usagers eux-mêmes, aucune
            communication n’aborde de front les questions d’accueil du public
            et les analyses critiques des sociologues. Qui plus est de 1980 à
            1990, la Revue
            forestière française ne publie aucun article sur l’accueil du
            public dans les forêts françaises. Pourtant, sur le terrain, les
            conflits persistent et des associations d’usagers interpellent
            régulièrement l’ONF. Mais ce n’est pas tant les conditions
            d’accueil du public qui sont remises en cause que la nature et
            l’impact environnemental et paysager des travaux sylvicoles.
            Durant les années 1980, les forestiers publics tentent d’atténuer
            les effets de ces opérations via les techniques d’intégration paysagère
            développées par des forestiers formés au paysagisme d’aménagement
            (Deuffic, 2005). Loin d’être seulement un cautère sur une jambe de
            bois, cette prise en compte de la dimension paysagère répondait
            aux attentes esthétiques d’une partie des usagers et notamment des
            personnes résidant à proximité des forêts. Mais elle ne pouvait
            rendre compte de toutes les autres demandes, notamment celles
            émergentes autour des conséquences écologiques des modèles de
            production intensive prônés par les acteurs institutionnels de la
            filière bois. Or, au début des années 1990, les impasses du
            système productiviste, amplifiées par la crise de l’énergie,
            laissent entrevoir une transition nécessaire vers un autre modèle
            de développement qui remet en cause les schémas fonctionnalistes
            d’organisation de la société et de l’espace (Kalaora, 1998).

          
        

        

 25. Il est
            rare qu’un problème public soit mis à l’agenda politique
            uniquement par anticipation des administrations au service des
            politiques. Cette mise à l’agenda répond aussi très souvent à une
            mobilisation collective et à une pression médiatique plus
            organisée. Concernant le contexte de la publication de cette
            instruction, des recherches seraient à effectuer pour vérifier
            cette hypothèse.

 26. À partir
            de 1950, la CSP est un indice de classification développé par
            l’Institut national de la statistique et des études économiques
            (INSEE). Les critères principaux déterminant cet indice s’affinent
            au fil des années et regroupent le statut (salarié ou
            indépendant), le secteur d’activité économique (primaire,
            secondaire, tertiaire), la taille de l’entreprise, le niveau de
            qualification, la classification au sein de l’entreprise, la
            nature de l’employeur (public ou privé) et le type de métier.
            Depuis 1982, on préférera parler de la PCS (profession et
            catégorie socioprofessionnelle). 

 27. Dans des lieux plus ciblés et pour un public
            particulier, mais quand même concentré – élite économique et
            culturelle esthétisante sur les traces de Denecourt –, la même que
            décrira Kalaora à la fin des années 1970, mais qui se sera
            néanmoins « démocratisée » avec les poussées économiques positives
            des Trente Glorieuses.



Chapitre 4
Valeur économique et qualité d’un service non marchand
Jeoffrey Dehez, Bénédicte Rulleau
Introduction
Bien que l’accès en forêt demeure majoritairement gratuit en France, nous avons vu que sa légitimation empruntait de plus en plus au registre de l’économie. Aujourd’hui, cette tendance s’exprime, entre autres, via la reconnaissance d’une valeur économique associée à cet usage, synonyme de bénéfices générés par l’ouverture au public, si possible exprimés de façon monétaire. En forêt privée, cette gratuité est souvent perçue comme un frein aux initiatives individuelles, dans un contexte économique qui ne permettrait plus aux propriétaires de supporter (financièrement s’entend), seuls, ce rôle[88]. En forêt publique, nombre de gestionnaires voient également un intérêt certain à pouvoir mettre un bénéfice chiffré en face des dépenses engagées. Quoi qu’il en soit, les discours restent en général assez approximatifs, certainement parce qu’on ne cerne pas toujours très bien les contours de cette idée. En effet, comment traduire sur un plan économique, une action dont les effets échappent pour une large part aux marchés ? En d’autres termes, comment donner du corps à un phénomène dont on perçoit bien qu’il traverse les sociétés mais ne donne lieu à aucun flux financier[89] ? Nous allons voir que la notion de valeur économique est mobilisable pour des activités gratuites et non productives, telles que les loisirs. Elle suppose toutefois de faire un lien entre utilité et demande, en s’appuyant sur un jeu d’hypothèses bien précises, tout en intégrant les spécificités des services récréatifs. Dans ce chapitre, nous revenons sur ces multiples aspects, en commençant par rappeler les principaux fondements de la valeur économique des services récréatifs. Nous envisagerons les enjeux soulevés par la prise en compte de la qualité, paramètre quasiment incontournable de l’analyse, qui induit un renouvellement significatif des concepts et des méthodes[90]. Nous présenterons enfin une série d’applications mises en œuvre dans les forêts domaniales de Gironde.

Les propriétés économiques du service récréatif
Un processus de production original
Le caractère non marchand n’est pas la seule marque du service récréatif. Sa fourniture s’inscrit en effet dans un processus d’échange original qui invite à revisiter la dichotomie usuelle entre l’offre et la demande. Nous en avons eu un premier aperçu au chapitre précédent : la notion même de service a incité les économistes à réfléchir à de nouvelles modalités d’échanges et les activités de loisirs n’ont bien évidemment pas échappé à cette tendance. Dans ce domaine, Robinson (1967) et McConnell (1985) sont parmi les premiers à avoir relevé cette singularité. Comme l’explique Robinson (1967), le propriétaire désireux d’offrir un tel service n’avance tout au plus qu’une « opportunité de loisirs », à laquelle le visiteur décide de répondre ou pas. Cette « opportunité » peut se concevoir comme un cadre récréatif constitué d’un ensemble de caractéristiques dont l’usager peut ensuite se saisir. Loomis et Walsh (1997) ont tenté de replacer ce processus dans la théorie micro-économique standard[91] (figure 4.1).
[image: ]

Figure 4.1. La coproduction d’un service récréatif par le forestier et l’usager (d’après Loomis et Walsh, 1997).
Dans cette représentation, les facteurs de production (ou inputs) classiques du producteur, c'est-à-dire le travail et le capital, côtoient des ressources naturelles plus ou moins impactées par la gestion (peuplements forestiers, plans d’eau, gibiers…). Ces facteurs sont aussi bien publics que privés et forment ce que Robinson (1967) appelle « l’opportunité de loisirs » (indiquée dans la boîte II, figure 4.1). Pour que cette opportunité se transforme en consommation, les visiteurs doivent engager leurs propres inputs, tels que du temps, de l’argent ou des équipements (fusils de chasse, canne à pêche, skis…). In fine, la décision de consommer s’exprime par les déplacements sur le site[92]. Cette vision du consommateur est très proche de la théorie de la production des ménages initiée par Becker (1965) et selon laquelle les individus acquièrent des facteurs (biens et services marchands, savoir-faire, etc.) qui ne leur procurent pas directement de la satisfaction mais qui, une fois combinés entre eux, produisent d’autres biens et services eux-mêmes sources d’utilité. Cette théorie a d’ailleurs servi de base à l’élaboration de plusieurs outils et méthodes importants dans l’analyse des services récréatifs[93]. Son caractère général lui permet de jeter des ponts entre les loisirs d’une part et d’autres secteurs économiques, notamment les transports (Earnhart, 2003) d’autre part. En arrière plan, on devine la difficulté à définir et mesurer le service récréatif : certains auteurs privilégient une vision centrée sur l’offre et les caractéristiques, c’est-à-dire les deux boîtes de gauche (figure 4.1) tandis que d’autres préfèrent l’approche par la demande et la fréquentation[94]. Ce cadre théorique permet, en quelque sorte, de relier les deux. En outre, il annonce clairement la question de l’hétérogénéité des services, que l’on appréhende également par l’angle de la qualité.

La qualité récréative
L’impact de la qualité sur la fréquentation a très tôt été perçu par les économistes qui ont travaillé sur la thématiques des loisirs (Robinson, 1967 ; Fisher et Krutilla, 1972 ; McConnell, 1985). Dans le chapitre 2, nous avons vu que les attributs étaient variés et que les préférences en la matière étaient tout aussi diverses. Sur un plan formel, la qualité récréative ne saurait donc se résumer à un aspect unique et prendrait plutôt un caractère multidimensionnel. Selon McConnell (1977), deux options sont envisageables.
La première s’appuie sur les approches standards des fonctions de demande et d’utilité en introduisant un paramètre q (ou un vecteur de paramètres) à côté du nombre de visites F dans chacune d’elles. Partant de la fonction d’utilité U(F,q) du consommateur, la qualité apparaît en plus du prix d’accès PF et du revenu R dans l’équation de demande[95], soit F(PF,q,R). Dès lors, l’effet d’une variation (amélioration) de la qualité est illustré simplement par un déplacement vers la droite de la courbe de demande avec l’impact attenant sur le nombre de visites (en hausse, figure 4.2). Cette approche traditionnelle est décrite dans de nombreux manuels (McConnell, 1985 ; Freeman, 1993).
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Figure 4.2. Déplacement de la fonction de demande de visite suite à une amélioration de la qualité.
La seconde option s’inscrit dans la vision lancastérienne de la consommation qui place la qualité au centre de l’analyse (Lancaster, 1966, 1971). Selon la théorie néo-classique de base, la demande d’un bien dépend, en effet, principalement de son prix ainsi que du prix des autres biens disponibles sur le marché. Comment expliquer alors que certains consommateurs restent fidèles à certaines marques dont le prix est supérieur aux autres ? Pour répondre à cette question, Lancaster introduit une importante modification au sein de la théorie du consommateur en décomposant tout bien S en un ensemble de caractéristiques ou attributs[96]. Ceux-ci sont définis comme les propriétés objectives du bien ayant un sens pour le consommateur (Lancaster, 1971). De la sorte, les caractéristiques possédées par un bien (ou un panier de biens) étant les mêmes et fournies en quantités identiques à tous les consommateurs, les choix des individus résultent de leurs préférences pour telle ou telle caractéristique (Lancaster, 1966). L’utilité ne provient non plus de la consommation de S en tant que tel, mais plutôt de la consommation des caractéristiques sn qui le composent. La forme fonctionnelle de la fonction d’utilité U s’écrit alors :
U = β1US1 + β2US2 + β3US3 + … + βnUSn
avec USn les niveaux d’utilité générés par la consommation des attributs sn. En d’autres termes, les caractéristiques sont les mêmes pour tous, mais au travers de l’acte de consommation, elles sont transformées par les ménages, afin de produire de l’utilité. On retrouve, là encore, l’analogie avec la théorie de la production des ménages, puisque ces caractéristiques peuvent être assimilées aux « flux de services » dans l’approche de Becker (Pollak et Wachter, 1975).
Les consommateurs sont en conséquence susceptibles de tirer d’un même bien des niveaux d’utilité différents puisqu’ils n’accordent pas tous la même importance aux attributs. L’approche stipule que :
	tous les biens ont des attributs objectifs qui expliquent les choix des agents entre plusieurs paniers de consommation, puisque ce sont eux qui procurent l’utilité ;
	un bien possède potentiellement plus d’un attribut, de même qu’un attribut peut servir à décrire plusieurs biens ;
	un panier de biens peut posséder des attributs différents de ceux des biens pris séparément.

Une des premières applications de la théorie lancastérienne aux activités de loisirs a été réalisée par Morey (1981) dans le cas de l’évaluation de la demande de journées de ski dans les stations du Colorado aux États-Unis : outre des coûts de déplacement, l’auteur introduit la pente des pistes, l’enneigement, mais aussi l’expérience des skieurs. Plus récemment, cette approche a servi de base à l’élaboration de toutes les méthodes issues de l’analyse conjointe (Bateman et al., 2002 ; Champ et al., 2003) et notamment le Choice Experiment (cf. ci-après).
Le choix des indicateurs de qualité reste naturellement très étroitement lié aux applications locales. Dans une étude sur la chasse menée dans la Province de l’Alberta au Canada, Adamowicz et al. (2003) ont ainsi travaillé sur la taille de la population d’élans, la présence d’autres chasseurs, les signes d’exploitation forestière, l’entretien des sentiers et des routes d’accès. Au Royaume Uni, Christie et al. (2007) ont pour leur part étudié l’aménagement des sentiers et des pistes cyclables, l’entretien des paysages et des points de vue ou encore la présence d’autres équipements (hébergements et sanitaires, parkings, points d’information, aires de pique nique). La population ciblée était dans ce cas moins « spécialisée » que la précédente et l’éventail des attentes, en conséquence, plus large. Notons cependant que, dans les deux cas, les facteurs « naturels » ne constituent qu’une composante de la qualité récréative dans son ensemble.
Mais la question ne saurait se résumer à l’identification d’une liste d’attributs, aussi précise soit-elle. Suivant l’idée que les individus élaborent eux-mêmes leur propre expérience récréative, plusieurs travaux ont en effet montré que la combinaison de ceux-ci revêtait parfois une importance significative, dont la valeur ne coïncidait pas nécessairement avec la simple juxtaposition d’éléments distincts. Dans la littérature, ce phénomène a été étudié de diverses façons. En matière de protection des paysages, on évoque parfois un « effet de composition » (Rambonilaza et al., 2007) qui traduirait la valeur ajoutée procurée par la richesse de certaines structures. Plus généralement, Hoehn et Loomis (Hoehn et Loomis, 1993) en ont proposé une analyse sous la forme d’un « effet de substitution », lequel est censé refléter l’influence indirecte de la modification d’un attribut sur l’utilité retirée de la consommation d’un autre. Cette influence peut être négative, si le bénéfice associé à la consommation d’un attribut diminue lorsque la quantité consommée d’un autre augmente (les attributs sont dits concurrents), positive, dans le cas contraire (complémentarité), ou nulle (indépendance). Ces effets croisés créent des biais potentiels dans le calcul économique[97] qui supposent en suivant de passer de la notion d’utilité à celle de valeur.


Les fondements de la valeur économique
En économie comme dans d’autres disciplines, la valeur est un terme polysémique (Merlo et Croitoru, 2005 ; Millenium Ecosystem Assessment, 2005). À l’heure actuelle, la conception dominante fait référence à la théorie néo-classique, elle-même ancrée dans la tradition utilitariste (Chevassus-au-Louis, 2009 ; TEEB, 2010). Dans ce cadre, la valeur économique d’un bien consommé par un individu est un équivalent monétaire à la satisfaction (ou l’utilité) qu’il retire de cette consommation. Cette grandeur est ainsi le reflet des arbitrages réalisés par le consommateur qui cherche à atteindre des objectifs (maximiser son utilité) dans un environnement contraint[98]. Cette définition n’est pas toujours clairement perçue et, même dans des ouvrages spécialisés, il arrive encore que les auteurs prennent le temps de rappeler quelques fondamentaux en préambule[99]. C’est le seul agrégat que l’on peut comparer directement aux coûts (Loomis et Walsh, 1997).
Utilité, surplus et consentement à payer
Les premières mesures de la valeur économique des services récréatifs s’appuyaient sur le concept de surplus marshallien que l’on représente graphiquement comme la surface comprise sous la fonction de demande, au-dessus du prix de marché (lorsqu’il y en a un). La figure 4.3 illustre cette idée : le surplus correspond bien à l’utilité retirée de la consommation, une fois que l’on s’est acquitté du prix d’accès P.
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Figure 4.3. Demande de visites et surplus marshallien du consommateur.
Dans cette approche, l’objet est souvent d’estimer le « prix de réserve » PR de l’usager, c’est-à-dire le prix au-delà duquel sa demande s’annule. C’est aussi le prix maximal que l’individu est prêt à payer pour maintenir son activité. À l’origine, la plupart des travaux partaient du bénéfice total associé à la fréquentation (en général annuelle) avant de passer au bénéfice moyen en divisant la valeur précédente par le nombre de visites. Cette pratique ayant souvent été critiquée, on a préféré par la suite estimer directement un bénéfice par visite à l’aide d’un protocole ad hoc (Hanley et al., 2003).
Au-delà de ce problème de calcul basique, le surplus marshallien affiche des limites conceptuelles plus sérieuses. En effet, pour que celui-ci soit considéré comme une mesure acceptable des variations d’utilité, on doit supposer que l’utilité marginale du revenu demeure constante (Champ et al., 2003). Dès lors, bien que plusieurs auteurs admettent qu’une telle approximation soit tout à fait acceptable en pratique, on lui préfère en général le surplus compensé défini par Hicks. Cette notion ne s’appuie plus sur la fonction de demande comme précédemment mais sur les fonctions d’utilité indirecte des individus. Le consentement à payer (CAP) est une des mesures de ce surplus[100]. Il est donné par l’égalité suivante :
V(P0, q, R − CAP) = V(P1, q, R)
On retrouve clairement le principe d’équivalence énoncé un peu plus haut : le CAP correspond à la part du revenu à laquelle l’individu renonce afin de maintenir son droit d’accès si celui-ci venait à disparaître[101].
Dans toutes ces démonstrations, le scénario s’apparente à chaque fois à une décision binaire (accéder ou non à la forêt) et le changement étudié porte de fait sur le maintien ou la disparition du droit d’accès. Le modèle fournit un indicateur clair (un bénéfice total ou par visite) particulièrement utile en matière de décision publique et a d’ailleurs été largement utilisé comme tel (Hanley et al., 2003 ; Scarpa, 2003 ; Zandersen et Tol, 2009). En l’état, il est toutefois assez pauvre sur le traitement de la qualité. On remédie facilement à cette limite en adaptant la définition précédente pour mesurer une amélioration de la qualité, par exemple de q0 à q1, soit :
V(P, q1, R − CAP) = V(P, q0, R)
Ce n’est plus le prix P qui varie mais la qualité q. Dans la suite, nous allons voir que le raisonnement se généralise parfaitement lorsque q est un vecteur de paramètres (Rulleau, 2008).

Valeurs d’usage et de non usage
Partant de là, la théorie microéconomique standard reconnaît plusieurs sources d’utilité individuelle qui sont elles-mêmes le reflet de comportements de consommation plus ou moins usuels. Si les catégories et les appellations ne font pas nécessairement consensus, les fondements théoriques sont néanmoins partagés (Merlo et Croitoru, 2005 ; Chevassus-au-Louis, 2009)[102].
Une première catégorie, probablement la plus évidente, est liée à l’utilisation des biens et des services rendus par la forêt. Ce sont les valeurs d’usage qui peuvent être directes (bénéfices liés à la consommation), indirectes (bénéfices tirés d’un changement plus global, tel que l’amélioration de la qualité de l’air ou la régulation du cycle de l’eau) ou induites (bénéfices liés à l’utilisation comme facteur de production). Mais, un service non marchand possédant généralement les caractéristiques des biens publics, les agents économiques peuvent pour des raisons diverses (altruisme, éthique…) lui attribuer des valeurs qui ne soient pas liées à un usage présent. Aussi, ne prendre en compte que les valeurs d’usage occulte une partie potentiellement importante de sa valeur totale. C’est pourquoi Krutilla (1967) a introduit en 1967 le concept de valeurs de non-usage : l’auteur considère que celles-ci se manifestent à deux occasions, lorsque les individus souhaitent conserver la qualité du service afin de le léguer à leurs héritiers (valeur de legs) d’une part, ou afin de pouvoir en bénéficier eux-mêmes dans le futur (valeur d’option) d’autre part. Fondée sur la même idée d’altruisme, la valeur de disponibilité pour les contemporains est liée à la satisfaction de savoir que d’autres personnes peuvent utiliser la ressource, il peut s’agir d’usages délégués ou partagés. La valeur intrinsèque est quant à elle définie comme provenant de la nature même du bien ou du service, de sa simple existence. Ces valeurs de non usage sont aussi issues de l’incertitude des agents quant à leurs préférences futures, aux préférences des générations à venir ou quant à la disponibilité du bien dans l’avenir. Dans ce cadre, Dixit et Pyndyck (1994) ont, sur la base des travaux de Arrow et Fisher (1974) et de Henry (1974a et b), introduit la notion de valeur de quasi-option ou prix d’option. Lorsqu’une décision est irréversible et que ses bénéfices futurs ne sont pas connus, les auteurs postulent que les agents sont susceptibles de payer pour préserver la ressource tant que toute l’information nécessaire à la prise de décision n’est pas disponible. Au final, la valeur économique totale d’un actif forestier est formé par l’ensemble de ces valeurs (Pearce, 2001 ; Merlo et Croitoru, 2005).
Les services récréatifs ne sont pas nécessairement concernés par toutes ces déclinaisons de la valeur. Dans la grande majorité des cas, les auteurs se focalisent sur les valeurs d’usage direct et, à un degré moindre, les valeurs d’option (Pearce, 2001). Willis et al. (2000) ajoutent une valeur de disponibilité pour les contemporains, même si cette dernière risque d’être limitée pour les sites « normaux » ne disposant pas d’un trait de caractère emblématique. Il reste cependant que les multiples composantes de la valeur sont rarement déconnectées les unes des autres, en particulier lorsque la consommation de services récréatifs est elle-même liée à d’autres biens ou services fournis par la forêt dans le cadre d’une gestion multifonctionnelle (Merlo et Croitoru, 2005). Plus récemment, certains auteurs sont allés plus loin encore en tentant d’identifier des valeurs de non usage plus spécifiques aux loisirs, comme les valeurs « d’usage passif » (Adamowicz et al., 1998 ; 2003). Reste que, si les hypothèses théoriques précédentes sont parfaitement concevables dans un cadre utilitariste, leur validation empirique requiert un travail supplémentaire : la mesure de la valeur économique du service récréatif (et de la qualité récréative) fait appel à des méthodes spécifiques.


Les méthodes d’évaluation économique
S’il est maintenant admis que l’absence de prix ne signifie aucunement une absence de valeur, il n’en reste pas moins que l’analyste ne peut, sauf cas particulier, s’appuyer sur l’observation de marchés de services récréatifs afin d’inférer celle-ci. En réponse à cette situation, des méthodes d’évaluation ont été imaginées. Celles-ci ont pour objectif de déceler des marchés de biens ou services dont la consommation est complémentaire à celles des services récréatifs (méthodes dites de préférences révélées) ou de créer des marchés hypothétiques sur lesquels les usagers exprimeront leurs préférences (méthodes dites de préférences déclarées). Conformément aux hypothèses de base de l’économie du bien-être, elles postulent que, d’une part, les préférences des agents sont le fondement de l’évaluation des bénéfices et que, d’autre part, les individus sont les meilleurs juges de leurs préférences. Toutes s’appuient sur une collecte de données et des traitements économétriques faisant appel à des protocoles spécifiques. Les applications sont très nombreuses et, selon Hanley et al. (2003), la forêt serait aujourd’hui le deuxième espace le plus étudié après les littoraux et les plans d’eau. Cette abondance de travaux a dernièrement conduit à la réalisation de synthèses bibliographiques (Wibe, 1995) ou de méta-analyses (Zandersen et Tol, 2009). Certaines méthodes sont cependant plus adaptées que d’autres au traitement de la qualité.
Les méthodes de préférences révélées
Les méthodes indirectes s’appuient sur le « principe de complémentarité faible » de Mäler (1974). Ce dernier montre comment la demande d’un bien ou d’un service est susceptible d’être reconstituée à partir de celle d’un autre bien considéré comme un de ses compléments « faibles ». La méthode des coûts de déplacement (MCD) est certainement une des plus connues et une des plus appliquées aux services récréatifs (Wibe, 1995 ; Hanley et al., 2003 ; Zandersen et Tol, 2009). Elle stipule que les dépenses engagées par un individu pour se rendre sur un site reflètent l’intensité de sa demande pour ce site. Toutes choses égales par ailleurs, elle suppose que plus le coût de déplacement croît, moins la fréquentation est élevée.
Les méthodes zonales et individuelles des coûts de déplacement
Inspirés des travaux pionniers de Hotelling (1949) et de Clawson (1959), les premières applications de la MCD sont connues sous le nom de MCD zonale. Cette approche modélise le nombre de visites d’une personne sur un site (sa demande) pour une période de temps donnée. Le coût de déplacement est fonction de la distance entre sa zone d’origine et le site, la seconde variable pertinente étant le nombre total de visiteurs parcourant la même distance. La MCD zonale suppose qu’une personne effectuera des visites jusqu’à ce que le bénéfice marginal du dernier voyage soit exactement égal à son coût marginal.
Si elle se révèle facile à mettre en œuvre, la MCD zonale est néanmoins confrontée à un certain nombre de problèmes économétriques et statistiques (Freeman, 1993). En particulier, elle n’intègre pas le fait que, si la population de la zone d’origine est importante, les différences de caractéristiques entre les visiteurs risquent de l’être également. Dès lors, Brown et Nawas (1973) l’ont très tôt enrichie en proposant de ne plus se fonder sur la population de la zone mais plutôt sur le visiteur. La MCD individuelle ainsi présentée permet une meilleure prise en compte de la théorie microéconomique : elle fournit la fonction de demande individuelle (c’est-à-dire le nombre de visites d’un individu selon ses caractéristiques personnelles), exprimée comme une fonction du coût de déplacement, et le surplus d’un visiteur moyen. Ce dernier est ensuite extrapolé à la population totale de la région d’où viennent ces visiteurs pour estimer le surplus total.
Les améliorations successives de l’approche individuelle se sont parfois accompagnées d’un traitement plus détaillé de la qualité. Parmi ceux-ci figurent les modèles de comptages (count data models) qui ont souvent été appliqués en forêt (Englin et al., 2003 ; Hanley et al., 2003). Ils substituent aux régressions classiques basées sur les techniques des moindres carrés des processus binomiaux dérivées des lois de Poisson et offrent simultanément la possibilité d’introduire des paramètres représentatifs de la qualité. Cette introduction ne constitue toutefois pas l’objectif premier du modèle et les options en la matière sont quelques peu limitées (Englin et al., 2003). Un autre exemple nous est fourni par la MCD hédoniste de Brown et Mendelsohn (1984) même si la méthode a été vivement critiquée par la suite (Freeman, 1993).

La qualité récréative dans la méthode des coûts de déplacement
En fait, les développements les plus significatifs sur la prise en compte de la qualité sont associés à l’élaboration des modèles multi-sites et en particulier les modèles de choix multinomiaux basés sur la théorie de l’utilité aléatoire (RUM)[103] (Hanley et al., 2003 ; Phaneuf et Smith, 2005). Ces modèles ne s’intéressent plus tant aux quantités demandées mais aux sites sélectionnés au sein d’un éventail de destinations possibles. Ils traitent donc de la manière dont une quantité fixe de visites se répartit entre ces différentes destinations. Le choix s’effectue sur la base des caractéristiques des sites et du coût de déplacement, sous contrainte du revenu et du temps disponible. Le modèle statistique utilisé prédit à la fois la probabilité de participation et, le cas échéant, la destination choisie. Il suppose que plus l’accueil sera de qualité sur un site, plus la probabilité qu’un individu s’y rende, et donc sa valeur, sera élevée. La collecte des données se révèle ainsi particulièrement importante puisqu’il faut recueillir de l’information sur les caractéristiques des sites étudiés mais également sur l’ensemble de leurs substituts tout en s’assurant de ne pas omettre des destinations pour lesquelles la probabilité de visite est supérieure à zéro. Cette approche nécessite en outre de s’intéresser aux non-visiteurs puisqu’elle modélise la décision de participation. Le nombre total de visites est toutefois fixé. Afin de lever cette hypothèse restrictive, le chercheur peut soit répéter les RUM et, de cette manière, modéliser simultanément le nombre de voyages et la destination (mais le nombre d’occasions de choix est alors limité), soit les combiner avec des modèles de comptages et procéder à une estimation jointe. Pour des applications à la forêt, nous renvoyons, à titre d’illustration, aux travaux de Bujosa Bestard et Riera Font (2010) ou ceux de Zendersen et al. (2007).

Les limites de la méthode des coûts de déplacement
Malgré les très nombreuses applications qui en ont été faites, la MCD ne s’est pas révélée capable de satisfaire tous les enjeux de l’évaluation économique des bénéfices de l’ouverture des forêts au public. Premièrement, elle n’est applicable que pour des valeurs éprouvées. Or, l’étude des politiques antérieures ou actuelles n’a pas nécessairement d’intérêt si le gestionnaire envisage de nouvelles modalités d’accueil. Par ailleurs, elle n’est valable que lorsque le comportement du consommateur est directement affecté par un bien marchand ayant une relation de complémentarité faible avec le service récréatif (ici le déplacement). Or, de multiples utilisateurs (tels que les piétons et les cyclistes) fréquentent les forêts et y accordent de la valeur sans pour autant engager ce type de dépenses. Deuxièmement, la MCD est confrontée au problème de l’information disponible[104]. Ainsi, nombre de modèles supposent que les visiteurs possèdent toutes les informations requises sur le site avant d’entreprendre leur voyage. Dans le cas contraire, les bénéfices retirés pourraient être inférieurs aux bénéfices attendus ou aux coûts de déplacement. La congestion est un bon exemple de caractéristique récréative incertaine (Jakus et Shaw, 1997). Troisièmement, la MCD fournit une bonne estimation de la valeur d’usage directe mais elle ne permet pas d’évaluer les valeurs de non usage. Bien que celles-ci concernent a priori un peu moins les services récréatifs par rapport à d’autres biens et services fournis par la forêt, les exclure totalement paraît abusif. Quatrièmement, sans pour autant remettre en cause l’influence indiscutable des coûts de déplacement sur la fréquentation, il faut admettre que leur définition est toujours sujette à discussion. La sélection des coûts pertinents dépend des contextes et des activités (Loomis et Walsh, 1997) : selon les cas, on ajoute au transport, des droits d’accès, des équipements, des frais d’hébergement ou toutes autres dépenses occasionnées sur place. La perception qu’ont les individus de ces coûts n’est pas totalement claire et les enquêtes réalisées sur site (où l’on demande aux usagers de déclarer eux-mêmes leurs dépenses) omettent fréquemment des éléments. Pour certains auteurs, ceci devrait nous conduire à retenir une définition subjective des coûts, voire à endogénéiser ceux-ci (Englin et Shonkwiler, 1995 ; Earnhart, 2003). Enfin, demeure toujours l’épineux problème du traitement du temps. Si, là encore, on ne saurait négliger le caractère incitatif du temps passé dans les transports, sa traduction monétaire reste une question ouverte (Earnhart, 2003 ; Phaneuf et Smith, 2005). C’est peut être pour cette raison que Zendersen et al. (2009) ont montré que le coût d’opportunité du temps était rarement pris en compte dans les études européennes.


Les méthodes de préférences déclarées
Les méthodes de préférences déclarées s’appuient sur des marchés hypothétiques. Elles supposent que les agents économiques sont en mesure de formuler des arbitrages (hypothétiques) entre les dépenses allouées à la consommation de biens marchands et celles allouées à l’amélioration de la qualité de l’environnement. L’objectif est de quantifier le consentement à payer (resp. le consentement à recevoir) des individus pour l’instauration (resp. l’évitement) d’une politique d’amélioration (resp. de dégradation) du service et qui constituerait pour eux un gain (resp. une perte) non financier(ère).
Les méthodes d’analyse des préférences déclarées sont :
	la méthode d’évaluation contingente (MEC) qui interroge de façon plus ou moins directe les individus sur leur consentement à payer (CAP) face à une modification de la qualité de l’environnement ;
	l’analyse conjointe (AC) qui demande aux enquêtés de noter, comparer ou classer plusieurs scénarios hypothétiques combinant des modifications dans la fourniture des caractéristiques du service ;
	le comportement contingent (CC) qui se focalise sur des changements de consommation (ici la fréquentation des sites) et non des prix en les replaçant dans une méthode de révélation des préférences (par exemple la MCD) afin de reconstituer les CAP pour le service ou la qualité récréative.

Ces méthodes ont, elles aussi, été beaucoup utilisées pour l’étude des loisirs en forêt (Hanley et al., 2003). Cependant, elles n’offrent pas toutes les mêmes perspectives en ce qui concerne l’évaluation d’une variation de la qualité.
La méthode d’évaluation contingente
La MEC a connu un essor important et rapide, tant au niveau théorique qu’empirique, dans les années 1980 lorsque les États-Unis se sont fortement intéressés à l’analyse coûts-bénéfice. Elle est en effet à la fois commode à mettre en œuvre et potentiellement applicable dans un très grand nombre de situations (Holgen et al., 2000 ; Hutchinson et al., 2001 ; Scarpa, 2003).
Il existe diverses façons d’interroger les visiteurs. On peut tout d’abord demander directement leur CAP pour une modification des conditions d’accès à l’aide d’une question ouverte (du type « Combien seriez-vous prêt à payer pour bénéficier de tel ou tel nouvel équipement ? »). On peut aussi procéder suivant le principe du référendum (« Si l’on devait modifier tel équipement, accepteriez vous de payer x € en plus de ce que vous supportez déjà » ?), voire avec une procédure itérative usant d’enchères successives (« Si vous avez répondu oui à la question précédente, accepteriez vous de payer cette fois x € ? »). Il est enfin possible de leur proposer sur une carte dite de paiement plusieurs montants et de leur demander de choisir le plus élevé qu’ils accepteraient de payer. Chaque format de question implique des hypothèses théoriques et des techniques d’estimations spécifiques, avec leur lot de biais et de difficultés. Suite aux conclusions d’une étude menée par panel d’experts de la NOAA[105] (Arrow et al., 1993), le référendum (avec répétition éventuelle) est de plus en plus privilégié. La qualité récréative est généralement traitée sous la forme d’un scénario spécifique et le caractère multidimensionnel de celle-ci donne lieu à des ajustements plus ou moins significatifs des méthodes[106]. Ceci dit, certains auteurs se sont plus spécifiquement penchés sur le sujet en imaginant pour cela des extensions de la MEC.
Laitila et Paulrud (2006) ont par exemple proposé une extension multi-attributs en choix dichotomique doublé qu’ils nomment la MEC multi-attributs. Dans cette méthode, les enchères ainsi que les attributs varient entre les répondants. Cette description en termes d’attributs présente un avantage certain lorsque les enquêtés ne sont pas familiers avec le bien dont on cherche à estimer la valeur (Rolfe et al., 2002). Chaque enquêté se voit assigner une question d’évaluation dans laquelle il doit choisir entre un statu quo théorique qui n’est pas présenté, proposé à un prix P, et un scénario hypothétique proposé à un coût nul. Les auteurs supposent que, pour répondre, il compare les bénéfices du site proposé (le scénario hypothétique) et l’utilité maximale procurée par un des sites existants (le statu quo). En d’autres termes, cette méthode évite la collecte de données sur les sites substituts telle qu’elle doit être pratiquée avec les modèles de comptage par exemple (Laitila et Paulrud, 2006). Toutefois, elle repose sur un format de choix dichotomique unique.
La méthode multi-programmes (MP)[107] autorise au contraire la répétition des questions d’évaluation. Cameron et James (1987) ont été parmi les premiers à s’y intéresser en supposant que « le chercheur peut faire varier non seulement le prix proposé mais également les niveaux de tous les autres attributs du bien ». La méthode a été reprise un peu plus tard par Hoehn (1991) et Hoehn et Loomis (1993) pour tester la présence de l’« effet de substitution » précédemment évoqué. Plus récemment, Santos (1998) ainsi que Rambonilaza et al. (2007) l’ont appliquée à l’évaluation économique des paysages. À l’origine, la MP se base sur la décomposition d’une politique S en différents attributs ou « programmes » sg et sur une procédure d’évaluation séquentielle qui consiste à ajouter à chaque étape un nouveau programme dans la politique. Ces différentes versions de la politique se voient attribuer un prix et sont opposées, à chaque question d’évaluation, à un statu quo dont le coût est nul. Le format de question est dichotomique ; il peut être simple ou double. Dans cette méthode, et contrairement à la MEC multi-attributs précédente, les deux alternatives sont décrites aux enquêtés. Ces derniers savent donc, comme le chercheur, exactement ce à quoi le statu quo fait référence et n’ont pas à construire leur propre interprétation des scénarios. Ces choix sont par ailleurs identiques pour toutes les personnes interrogées et décrits par les mêmes attributs. La MP présente enfin les avantages liés à la répétition des choix et rend notamment possible l’utilisation de plus petits échantillons.
Une variante proposée par Hailu et al. (1997) présente aux enquêtés des scénarios décrits par plusieurs caractéristiques, chacune ayant un prix fixé, et les personnes interrogées peuvent en sélectionner plusieurs[108].
Cette approche permet ainsi d’étudier les relations éventuelles entre les attributs. Reste que les traitements théoriques et économétriques associés à ces évolutions de la MEC sont loin d’être évidents et qu’aucun consensus n’émerge véritablement à l’heure actuelle (Rulleau, 2008). C’est sans doute pourquoi certains auteurs préfèrent se tourner vers des méthodes clairement conçues pour analyser ces services multi-dimensionnels (Bateman et al., 2002).

Un exemple d’analyse conjointe : la méthode des choix multi-attributs
L’analyse conjointe (AC) est une famille de méthodes comprenant la notation contingente, le classement contingent, la comparaison par paires et la méthode des choix multi-attributs (MCMA)[109]. Ces méthodes permettent, à partir de divers scénarios, d’étudier le comportement des agents en réponse à des modifications des niveaux d’attributs des biens et services environnementaux. Développées sur les bases de la psychologie cognitive pour la recherche en marketing, elles n’ont toutefois pas vocation à être directement connectées à la théorie économique. En effet, elles fournissaient à l’origine un classement des préférences, même si les économistes les ont par la suite adaptées à des fins d’évaluation monétaire. De ce fait, si le classement contingent (qui vise à ordonner une série de scénarios du préféré au moins apprécié) permet sous certaines conditions l’estimation du bien-être, y parvenir avec la notation contingente (qui demande de noter des scénarios hypothétiques) ou la comparaison par paires (qui consiste à donner des notes à des paires de scénarios sur une échelle similaire) semble peu probable (Hanley et al., 2001).
L’AC s’est en conséquence développée principalement autour de la MCMA. Appliquée initialement au marketing et au transport, cette méthode a depuis évolué vers l’économie de l’environnement et l’évaluation des services récréatifs (Hanley et al., 2003). Elle vise à identifier les arbitrages faits par chaque individu entre les attributs de ce dernier et à en fournir la valeur monétaire afin de déterminer les CAP relatifs à chacun. Plus précisément, elle a pour but d’identifier dans quelle mesure les individus sont disposés à renoncer à une certaine qualité d’un attribut afin de bénéficier d’un niveau supérieur d’un autre. En d’autres termes, cette méthode s’attache à calculer les taux marginaux de substitution entre attributs. Pratiquement, cette approche ne demande plus directement aux individus leur CAP ou leur CAR consécutivement à telle ou telle évolution mais elle les place face à des choix entre plusieurs scénarios décrits par une série d’attributs. Cette situation est facilement illustrée à l’aide d’un exemple emprunté à Hanley et al. (2003) : si un site forestier devait être décrit par les cinq attributs que sont la diversité des essences, la longueur des sentiers, la taille des coupes rases, l’âge des peuplements et le coût de déplacement pour s’y rendre, alors deux options de gestion au moins seraient envisageables (tableau 4.1).
Tableau 4.1. Exemples de scénario sur l’évolution de l’accueil du public en forêt avec la MCMA, d’après Hanley et al. (2003).
		Forêt A	Forêt B
	Diversité des essences	faible	élevée
	Longueur des sentiers (km)	10	10
	Surface ouverte au public (%)	5	10
	Âge des peuplements (ans)	75	45
	Coûts de déplacement (€)	5	9


Dans ce cadre, les usagers seraient confrontés à une question du type : « si l’on aménageait deux nouvelles forêts avec les caractéristiques suivantes mais situées chacune à des distances différentes de votre domicile, choisiriez-vous d’aller dans la forêt A, dans la forêt B ou de rester chez vous[110] ? ». La répétition des choix (en modifiant les scénarios) permet alors de tester diverses hypothèses sur les axiomes des préférences individuelles (Rulleau, 2008).
Contrairement à la MCD par exemple, la MCMA ne cherche donc pas en priorité à estimer la valeur économique du service récréatif mais plutôt à expliciter la manière dont les agents font des choix, en identifiant les attributs ayant une influence sur cette décision d’une part et le classement tacite des attributs d’autre part. Elle se révèle dès lors extrêmement précieuse pour l’étude de la qualité récréative et le calcul de CAP pour chaque composante de celle-ci (Hanley et al., 2003). De fait, elle renvoie une information riche et variée au gestionnaire qui mettrait en balance plusieurs stratégies d’ouverture (Holmes et Adamowicz, 2003). Il n’est donc guère étonnant qu’elle ait elle aussi connu un grand succès pour l’évaluation des bénéfices liés à l’accueil du public en forêt (Boxall et al., 2003 ; Holmes et Adamowicz, 2003 ; Horne et al., 2005 ; Christie et al., 2007). Dans ce qui suit, nous présentons une des rares applications connues à ce jour sur les forêts françaises.



L’accueil du public sur les forêts domaniales de Gironde
Une attractivité forte renforcée par la proximité du littoral
Près de 45 % du territoire de la Gironde est boisé[111]. Ces forêts représentent en quelque sorte la pointe nord du massif des Landes de Gascogne et sont majoritairement privées (à 90 %). À l’instar du département voisin des Landes, les propriétés domaniales se concentrent sur le littoral (figure 4.4, planche II) : sept forêts domaniales s’y étendent, couvrant 87 kilomètres de côtes et plus de 20 000 hectares[112]. Elles contribuent assez largement à façonner le caractère naturel remarquable de ce littoral dont environ 20 % seulement (sur un total de 126 km) sont artificialisés (Rulleau, 2008). Leurs caractéristiques spécifiques[113], ainsi que la gestion multifonctionnelle dont elles font l’objet, sont fréquemment mises en avant par l’Office national des forêts (ONF, 1996, 2006b) : à côté de leur rôle incontournable en matière de fixation des sols, on leur alloue des objectifs de conservation (les dunes sont classées zones Natura 2000), de production (la futaie de pin maritime est exploitée) et d’accueil du public. Ce dernier volet est particulièrement important puisque, situées à proximité immédiate des plages, les forêts domaniales sont des espaces de loisirs très populaires[114]. De nombreux sites comptabilisent plusieurs centaines de milliers de visites durant les mois de juillet et août, notamment le Gressier (dans la forêt domaniale du Porge) qui, avec 500 000 visites en été, se place au même niveau que certaines stations balnéaires (Dehez et Lyser, 2008 ; Daubet et al., 2010). Plus généralement encore, un Aquitain sur trois déclarait, en 2006, fréquenter les forêts littorales durant son temps libre (Dehez et al., 2009). Les enquêtes réalisées jusqu’à présent (AFIT-ONF, 1996 ; ONF, 2002) n’ont pas permis, toutefois, de bien cerner les conditions d’utilisation de chaque espace (l’océan, la plage et la forêt), ni de savoir si les estivants prêtaient réellement attention à la forêt (et le cas échéant, quelles étaient leurs attentes).

Une politique d’accueil en pleine évolution
Conformément aux directives qui encadrent la gestion des forêts domaniales (cf. chapitre 1), l’accueil du public est bien affiché comme une mission d’intérêt général mais, dans le cas présent, s’ajoutent également des enjeux liés à l’accès et l’entretien du domaine public maritime (Mission littoral Aquitaine, 2002 ; Daubet et al., 2010). Dès lors, il n’est guère étonnant que ces sites aient fait depuis longtemps l’objet d’une mise en valeur touristique forte, qui s’exprime notamment à travers la politique des Plans Plages (Daubet et al., 2010). Imaginée au début des années 1980 (Métayer, 1999), cette politique finance diverses opérations et aménagements en forêt et sur la dune, visant à articuler fréquentation, sécurité et environnement (figure 4.5, planche III).
Les maîtres d’ouvrage sont les communes, le conseil général de la Gironde, le conseil régional d’Aquitaine, l’État et l’ONF. La charge financière est définie à partir de clefs de financement, qui dépendent de la nature des opérations et de la propriété foncière (Daubet et al., 2010). Les collectivités territoriales interviennent plutôt sur l’investissement tandis que les communes supportent la plus grosse partie de l’entretien courant (Daubet et al., 2010), en plus d’avoir la responsabilité du nettoyage des plages et de la surveillance de la baignade[115]. En l’état, le principe d’une convention entre le gestionnaire forestier (ici l’ONF) et les collectivités locales, suivant les recommandations de la loi d’orientation forestière de 2001, est donc depuis longtemps acté. Un tel partenariat est d’ailleurs assez rare en France, tant dans sa forme que sur sa durée. Pour autant, cela n’empêche pas toujours les conflits d’intérêts entre acteurs (Lewis et Alban, 2005 ; Daubet et al., 2010).
Au final, si le succès des Plans Plages n’est pas vraiment contesté[116], leur évolution est, quant à elle, mise en débat (Daubet et al., 2010). Une première interrogation porte sur le renouvellement des conditions d’accueil qui sont restées quasi inchangées ces vingt dernières années face à des modifications (perçues ou anticipées) de la consommation (montée des préoccupations environnementales, développement des sports de nature, allongement de la saison touristique…). L’autre problématique importante est celle du financement : pour certaines communes en effet, surtout celles situées dans les secteurs peu urbanisés, la charge de la gestion deviendrait progressivement intenable (Daubet et al., 2010). N’arrivant pas à capter suffisamment les recettes de la fréquentation, plusieurs d’entre elles souhaitent revoir le modèle économique sous-jacent et, pourquoi pas, renoncer à la gratuité de l’accès. De nombreux mécanismes seraient en effet défavorables aux stratégies de développement basées sur la conservation du patrimoine naturel, dont il est de surcroît peu évident de montrer les effets positifs sur un plan socio-économique[117]. L’introduction d’un indicateur sur la valeur économique est-il susceptible d’éclairer le débat ? Pour le savoir, il faudrait au moins disposer de valeurs de référence. Or, de telles informations restent à l’heure actuelle peu répandues en France ou, à tout le moins, inadaptées à notre propos.

Les indicateurs de valeur disponibles en France : une certaine confusion
Si l’on trouve une évocation de la valeur économique des activités de loisirs dans les forêts françaises dès les années 1970 (Bourgau, 1970 ; Poupardin, 1979)[118], les premières évaluations n’apparaissent que vingt ans tard, respectivement sur les forêts périurbaines de Bretagne (Bonnieux et Guerrier, 1992) et en Lorraine (Despres et Normandin, 1998). L’objet principal de ces travaux était alors de fournir une mesure monétaire du bénéfice d’une visite à l’aide de la méthode des coûts de déplacement. Les résultats variaient de 30 francs (en 1992, soit 6,21 € de 2011) par visite pour la première étude à 7 francs environ (en 1998, soit 1,32 € de 2011) pour la seconde. La tempête de 1999 semble ensuite marquer une étape supplémentaire puisque deux nouvelles évaluations l’ont suivie : la première en région parisienne (Scherrer, 2002) et la seconde en Lorraine (Peyron, 2000). Toutes deux entendent souligner l’impact économique de la catastrophe naturelle, en plus des pertes financières traditionnelles, sur la fourniture de ce service non marchand. Les contextes, les méthodes et les indicateurs de valeur varient cependant au point de rendre toute comparaison très difficile[119]. Presque simultanément a été réalisée l’enquête nationale de Peyron et al. (2002) dans la perspective cette fois d’élaborer des comptes économiques nationaux élargis pour la forêt, démarche qui a connu un certain succès en France (Peyron, 1998) avant d’être quelque peu délaissée par la suite. De nouveau, les calculs ne s’appuient pas sur l’analyse du surplus mais sur les dépenses induites, ce qui ne cadre pas vraiment avec notre problématique. Quoi qu’il en soit, cette étude a connu de multiples extensions. Les résultats ont été repris dans plusieurs documents, dont ceux de l’IFEN (2005) et du Conseil d’analyse stratégique (Chevassus-au-Louis, 2009). L’indicateur proposé dans ce dernier cas, soit 200 € en moyenne par hectare et par an (soit 207,4 € de 2011), est donc d’autant plus difficile à interpréter qu’il présente un lien ténu avec la théorie microéconomique. Ce n’est pas le cas de l’article de Garcia et Jacob (2010) qui, à partir des données de base, ont imaginé de nouveaux traitements afin d’offrir pour la première fois un CAP par visite à l’échelle nationale. Les auteurs ont appliqué des modèles de comptage en distinguant différentes régions françaises et en intégrant, entre autres, les caractéristiques naturelles des forêts[120]. Les résultats obtenus, compris entre 8,20 € et 46,73 € par visite (en 2001, soit 9,95 € de 2011 et 56,71 € de 2011), sans tenir compte du coût d’opportunité du temps, apparaissent légèrement élevés au regard d’autres évaluations européennes[121]. Cependant, l’étude marque une avancée significative dans la production de valeurs économiques tutélaires pour les services récréatifs en forêt. Les travaux sur la qualité récréative basés sur des approches multi-attributs demeurent très rares, sinon inexistants[122], et la démarche qui consisterait à transférer les valeurs obtenues sur certaines forêts à d’autres (par une méthode dite de transfert des bénéfices) suppose un volume minimal d’expériences dont on ne dispose toujours pas en France à ce jour (Rosenberger et Loomis, 2000 ; Zandersen et Tol, 2009). L’effort doit donc être poursuivi envers la multiplication de nouvelles études. Nous en donnons une illustration à partir du cas des forêts domaniales de Gironde. Deux méthodes ont été retenues, la MCMA et la MP, dont nous avons commencé à parler un peu plus haut.

Modéliser la demande de qualité par le visiteur en forêt
Comme nous l’avons déjà évoqué un peu haut, les méthodes d’évaluation économique posent un certain nombre d’hypothèses sur le comportement des visiteurs en forêt. Au-delà de la relative « stylisation » des comportements qu’elles induisent (et qui est finalement inhérente à toute tentative de généralisation des résultats), ces hypothèses conditionnent également les méthodologies empiriques, c'est-à-dire la forme des enquêtes à passer. Il n’est donc pas inutile de revenir brièvement sur cette étape de conceptualisation avant de passer à la phase de terrain à proprement parler.
Cadre théorique de la méthode des choix multi-attributs
La MCMA modélise le choix des usagers entre plusieurs options, elles-mêmes décrites par un ensemble de caractéristiques. Dans ce cadre, on suppose notamment que l’utilité retirée par un individu peut être expliquée à l’aide des RUM dont la forme générale est :
U = V(βX) + ε
dans laquelle V(βX) est la composante déterministe et ε le terme stochastique. X est un vecteur de paramètres dont font partie les attributs récréatifs. Partant de là, on suppose qu’un individu rationnel va choisir, dans une série de choix, l’alternative qui lui procure le niveau d’utilité le plus élevé (1977). Ce type de questionnement est en conséquence très proche des comportements habituels des agents sur un marché : ils ont à leur disposition plusieurs produits aux caractéristiques différentes (dont le prix) et procèdent à des arbitrages entre ces dernières afin de réaliser leur choix de consommation optimal.
L’utilisation de la théorie de l’utilité aléatoire implique que ce choix soit déterministe pour l’individu, mais stochastique du point de vue du chercheur (Holmes et Adamowicz, 2003). La probabilité pour que, confronté à deux alternatives g et h d’une même série de choix, l’individu i choisisse g plutôt que h, notée Pr(Yic = g) = Prig, doit être telle que l’utilité délivrée par g soit supérieure à celle procurée par h (Holmes et Adamowicz, 2003). En d’autres termes, on observe une variable multinomiale Yi telle que :
Yi = g si Uig > Uih et Uig > Ui0 (choix de l'alternative g)
Yi = h si Uih > Uig et Uih > Ui0 (choix de l'alternative autre que g)
Yi = 0 si Ui0 > Uih et Ui0 > Uig (choix de la situation de référence)
Afin de calculer ces probabilités de choix, il est nécessaire de faire des hypothèses sur la distribution des termes aléatoires ε (Louviere et al., 2000)[123]. Plusieurs modèles économétriques sont disponibles pour estimer ces probabilités et, par là même, le CAP de l’individu pour les différents attributs et le surplus compensatoire associé à chaque alternative (Rulleau, 2008).
Le CAP pour un niveau d’attribut est défini comme le taux marginal de substitution entre celui-ci et son prix. Dans son expression la plus simple, le CAP est donné par le rapport entre les coefficients des deux variables précédentes, soit :
CAP = (∂U / ∂x) / (∂U / ∂P) = − βx / βp

Cadre théorique de la méthode multi-programmes
La méthode multi-programmes (MP) vise elle aussi à évaluer le CAP des consommateurs pour les différences composantes d’un bien ou d’un service environnemental (ici le service récréatif) mais, en plus, elle offre un cadre théorique pour étudier les possibles relations de complémentarité, de substitution ou d’indépendance entre ces dernières (Rambonilaza, 2004)[124]. Le processus de choix à partir duquel on entend faire révéler leurs préférences aux enquêtés n’est toutefois pas exactement le même que celui de la MCMA. Dans le cas présent, l’individu n’a plus le choix entre plusieurs options mais doit décider entre deux situations seulement, la situation de référence proposée à coût nul d’une part et une politique S d’amélioration de la qualité proposée à un prix PS d’autre part.
Dès lors, la modélisation des réponses avec la MP repose sur le principe suivant : dans une enquête par choix dichotomique, la réponse de l’enquêté ne donne pas directement la valeur de son CAP pour S (noté CAPiS) mais indique s’il est supérieur ou non au prix PiS qui lui a été proposé. On observe là encore une variable qualitative YiS mais cette fois binaire (Hanemann et Kanninen, 1998).
Yis = 1 si CAPis ≥ Pis (acceptation)
Yis = 0 si CAPis ≤ Pis (refus)
La probabilité d’accepter (resp. de refuser) une offre est dès lors égale à la probabilité que le CAPiS soit supérieur (resp. inférieur) à PiS (Hanemann et Kanninen, 1998).
La modélisation de ces choix dichotomiques en évaluation contingente fait l’objet d’un large débat au sein de la littérature sur lequel nous ne nous étendrons pas (McConnell, 1990 ; Hanemann et Kanninen, 1998 ; Whitehead, 2001). Dans le fond, il faut savoir que deux grandes approches ont été proposées afin d’estimer la probabilité de répondre « oui » à une question d’évaluation : celle de Hanemann (1984) qui suppose que les enquêtés acceptent de payer pour une politique si l’utilité qu’elle leur procure est supérieure à leur utilité dans la situation de référence (la référence à la fonction d’utilité est donc commune à la MP et à la MCMA) et celle de Cameron et James (1987) qui s’appuie plutôt sur les fonctions de dépenses des individus[125]. À l’heure actuelle, le choix d’une méthode plutôt qu’une autre est loin d’être une question tranchée. Dans cette illustration, nous retenons la formulation de Hanemann (1984), qui est sans doute la plus courante à l’heure actuelle. Sous certaines conditions (sur la forme des fonctions d’utilité notamment), le CAP pour un attribut se ramène à nouveau à un rapport assez simple :
CAP = − α / βp
où α est la constante du modèle associé à l’attribut considéré et βP le coefficient du prix (Hanemann et Kanninen, 1998).


Définir un protocole d’enquête
On l’a dit, si les méthodes offrent de nouvelles perspectives en matière d’explications des choix individuels, cela passe aussi par un raffinement des protocoles et des enquêtes sur le terrain. Comme dans tout traitement empirique, la collecte de données doit donc être conçue avec précaution en accord avec la nature des hypothèses à tester, ici sur la perception de la qualité récréative. Dans le cas présent, la situation se complique d’autant que l’on ne connaît pas a priori la population mère des visiteurs. Dès le départ, les deux méthodes ont été imaginées de sorte qu’elles se complètent l’une et l’autre. La MCMA a été utilisée pour étudier les préférences des visiteurs sur la forêt et cibler, au sein de celle-ci, les attributs récréatifs les plus recherchés. De son côté, la MP a été mobilisée pour mettre en perspective la qualité de l’accueil sur chacun des trois milieux présents (l’océan, la plage et la forêt). L’idée était de savoir si des modifications imposées sur un espace pouvaient avoir des conséquences sur la demande des deux autres (et de tester notamment les liens entre les milieux forestiers et non forestiers). Des enquêtes ont été menées durant l’été 2006 sur trois sites (Carcans plage dans la forêt de Carcans, le Gressier dans celle du Porge et le Petit Nice à La Teste) sélectionnés dans l’ensemble des propriétés domaniales de la Gironde (cf. ci-dessus). Les questionnaires étaient répartis en fonction de la distribution connue de la fréquentation (dans le temps et l’espace). Sur place, un mode de sélection des visiteurs le plus aléatoire possible a été retenu[126] et a conduit à un échantillon global de 775 individus[127]. Les questionnaires comportaient quatre parties abordant successivement la problématique étudiée, l’utilisation des lieux et l’attitude des visiteurs, les scénarios d’évaluation[128] avec les questions de suivi indispensables, enfin les caractéristiques socio-économiques des usagers.
Les scénarios sur la forêt dans la méthode des choix multi-attributs
Comme dans n’importe quelle méthode d’évaluation économique, les attributs de la MCMA doivent être réalistes et correspondre à des outils du gestionnaire. Dès lors, sur la base des résultats de la pré-enquête, d’entretiens avec des agents de l’Office national des forêts et d’une analyse bibliographique, cinq attributs ont été sélectionnés[129] (tableau 4.2). Ceux-ci portent respectivement sur la qualité paysagère, les équipements d’accueil, la propreté des sites, le taux de remplissage du parking (indicateur indirect de l’encombrement) et la distance supplémentaire à parcourir aller-retour. On retrouve bien ici un équilibre entre attributs « naturels » et manufacturés (cf. chapitre 2).
Tableau 4.2. Les attributs forestiers utilisés dans la méthode des choix multi-attributs appliquée en forêt domaniale.
	Attribut	Niveaux
	Qualité paysagère	1
2
3	Coupes rases, pas de replantations
Replantations d’arbustes
Replantations d’arbres-tiges
	Équipements d’accueil	1
2
3	Sentiers
Sentiers et tables de pique-nique
Sentiers, tables de pique-nique et piste cyclable
	Poubelles	1
2
3	Pas de poubelles
Poubelles vidées un jour sur deux
Poubelles vidées tous les jours
	Taux de remplissage du parking (%)	1
2
3	100
55
25
	Distance supplémentaire (km)	1
2
3	10
30
50


Le prix constitue un des attributs. Il est présent sous la forme d’une distance supplémentaire à parcourir aller-retour (en plus de celle que l’on supporte pour accéder au site sur lequel se déroule l’enquête) pour bénéficier du maintien du service récréatif en se rendant sur un autre site, distance qui occasionne un coût supplémentaire pour l’usager. Ce choix présente plusieurs avantages. Tout d’abord, il s’applique aussi bien aux touristes qu’aux résidents, ce qui n’est pas le cas des outils fiscaux par exemple. Ensuite, il renforce la crédibilité des scénarios : contrairement à la tarification directe (qui présente de surcroît le risque d’un rejet de principe[130]), le redéploiement des équipements entre les forêts a déjà été expérimenté par les gestionnaires. Enfin, avoir recours à la distance plutôt qu’à un chiffrage direct du coût permet de comparer les scénarios de l’enquête à des sites réels. Enfin, plusieurs questions rappelaient les conséquences financières de la distance à parcourir durant l’interview. Nous reviendrons sur les implications de ces choix lors de l’estimation du CAP.
Comme le nombre d’attributs, leur niveau est une question importante (Bennett et Blamey, 2001). Dans le cas présent, nous avons choisi trois niveaux pour chaque. Ils doivent eux aussi être réalistes et les écarts suffisamment élevés pour refléter l’ensemble des futures options possibles. Le niveau de référence (niveau 1) correspond à une situation hypothétique où la qualité récréative est réduite à son minimum. À l’opposé, le niveau supérieur (niveau 3) correspond à la gestion actuellement pratiquée sur les sites. Le niveau 2 quant à lui représente une situation intermédiaire. Ce faisant, on s’assure que la MCMA mesure bien une variation compensatrice, c’est-à-dire un CAP pour qu’une amélioration de la qualité se produise. La qualité paysagère, la propreté et le taux de remplissage des parkings sont décrits par des photographies et les équipements par des dessins afin de réduire la difficulté cognitive du questionnaire et les risques heuristiques.
La construction des séries de choix (c'est-à-dire des questions d’évaluation où l’individu doit choisir entre plusieurs alternatives) n’est pas non plus due au hasard dans la mesure où celle-ci doit répondre à certains principes statistiques. Des modèles sont donc mobilisés afin de combiner les divers niveaux d’attributs imaginables au sein d’un nombre fini d’alternatives, elles-mêmes composant un nombre fini de questions d’évaluation (Louviere et al., 2000). Dans le cas présent, une question d’évaluation est composée de deux alternatives et d’un statu quo (les visiteurs ont donc un choix à faire entre trois possibilités). Le nombre total de questions d’évaluation à proposer est également une étape importante : suivant les recommandations d’Adamowicz et al. (1998) sept questions d’évaluation différentes étaient retenues. Chacune est présentée comme une occasion de choix séparée, c’est-à-dire indépendante de la question précédente. En annexe, nous proposons l’une d’entre elles (annexe 1, planche V).

Des scénarios qui croisent la gestion des trois milieux naturels dans la méthode multi-programmes
La MP change non seulement d’objet (étudier les relations entre plusieurs espaces naturels) mais aussi de processus cognitif puisque les usagers doivent cette fois choisir entre deux scénarios avec un prix fixé. Le premier scénario (qui restera toujours le même quel que que soit le choix offert) détermine la situation de référence proposée à coût nul. Comme pour la MCMA, il s’agit d’un scénario où la qualité de l’accueil sur chacun des trois espaces est à son niveau minimal. Par contre, les améliorations (proposées à un coût non nul) peuvent toucher l’océan, la plage ou la forêt, seuls ou combinés. Ceci aboutit de nouveau à sept situations possibles (tableau 4.3), qui sont toutes présentées aux enquêtés (qui ont ainsi sept occasions de s’exprimer). Il s’agit bien ici également d’une variation compensatrice et chaque question d’évaluation est une occasion de choix séparée. Nous fournissons en annexe deux exemples de politiques : la politique de référence (où la qualité est à son minimum partout) et la politique « maximale » (où la qualité est améliorée sur les trois espaces) (annexes 2 et 3, planches VI et VII).
Tableau 4.3. Les différentes politiques d’amélioration de la qualité sur les trois espaces naturels dans la méthode multi-programmes.
	Espace	Politiques
	(1,1,1)	(0,1,1)	(1,0,1)	(1,1,0)	(0,0,1)	(1,0,0)	(0,1,0)	(0,0,0)
	Océan	1	0	1	1	0	1	0	0
	Plage	1	1	0	1	0	0	1	0
	Forêt	1	1	1	0	1	0	0	0


Lecture : le chiffre « 1 » indique que la qualité récréative est améliorée sur cet espace, le chiffre « 0 » dans le cas contraire. Par exemple, le scénario (0,0,1) correspond à une amélioration des conditions d’accueil en forêt uniquement.
Enfin, afin de crédibiliser les scénarios, les programmes d’amélioration de la qualité qui vont constituer les sept politiques sont décrits à l’aide de critères[131] (annexes 2 et 3, planches VI et VII). Comme pour la MCMA, des photographies ont été utilisées pour décrire ces changements de qualité.
Variable clef pour l’estimation des CAP, les prix qui seront proposés aux individus en même temps que les politiques ne doivent pas non plus être fixés au hasard car une sélection efficace des enchères permet d’optimiser l’information disponible et de tirer le meilleur parti de l’échantillon (Hanemann et Kanninen, 1998). Dans la littérature, diverses recommandations ont été faites, en fonction notamment du type de paramètres que l’on cherche à estimer (Hanemann et Kanninen, 1998). À titre d’information, nous nous contentons ici de rappeler que cinq enchères ont été retenues dans cette enquête même si, à chaque question, une seule était effectivement proposée126. Comme pour la MCMA, le prix est exprimé sous la forme d’une distance supplémentaire à parcourir pour bénéficier de l’amélioration de la qualité sur un autre site tandis que la situation de référence, correspondant implicitement au lieu où se déroule l’enquête, a un coût nul.


Résultats des enquêtes
Plusieurs études ont montré que les touristes et les résidents affichaient des préférences spécifiques (Rulleau et al., 2012) de sorte qu’il était, dans la mesure du possible, utile de séparer les traitements. Dans ce chapitre, nous nous focalisons sur les résidents126.
Résultats de la méthode des choix multi-attributs
Par souci de clarté, nous avons choisi de présenter un modèle économétrique qui n’intègre que les attributs récréatifs[132] : les caractéristiques personnelles des individus sont donc censées ne pas influencer leurs décisions qui se basent exclusivement sur les différents aspects de la qualité de l’accueil. Le tableau suivant rassemble les paramètres qui ont une influence (ou pas) sur la probabilité de choix des enquêtés (tableau 4.4).
Tableau 4.4. Effets des attributs récréatifs sur les choix des usagers avec la méthode des choix multi-attributs.
	Variables	Probabilité de choisir une alternative
	Paysage 1	n.s.
	Paysage 2	n.s.
	Paysage 3	+
	Équipements 1	-
	Équipements 2	n.s.
	Équipements 3	+
	Propreté 1	-
	Propreté 2	+
	Propreté 3	+
	Fréquentation 1	-
	Fréquentation 2	n.s.
	Fréquentation 3	+
	Distance	-
	Constante alternative 1	-
	Constante alternative 2	-


+ désigne un effet positif, - désigne un effet négatif, n.s. signale que la variable n’est pas significative.
Les paramètres non significatifs sont relativement peu nombreux. Dans l’ensemble, les premiers niveaux des attributs, synonymes de qualité minimale, ont une influence négative : ils détournent les individus des sites où ils sont présents. Tous les niveaux supérieurs ont au contraire un impact positif (ils motivent un déplacement supplémentaire). La distance est perçue négativement, ce qui est conforme à la théorie (cf. ci-dessus). Les constantes spécifiques aux alternatives traduisent la conséquence intrinsèque de devoir changer de site, indépendamment de ce qu’on va y trouver. Dans le cas présent, les signes sont toujours négatifs, ce qui témoigne d’un désagrément de devoir se déplacer[133]. Ce dernier est toutefois systématiquement compensé par le bénéfice d’une amélioration de la qualité.

Résultats de la méthode multi-programmes
Avec la MP, nous avons choisi de montrer comment les caractéristiques personnelles jouent dans la décision. Les résultats concernent donc l’effet des politiques (représentatives des changements de qualité) et l’effet des caractéristiques sur les réponses des enquêtés. Dans le cas présent, les modèles tiennent compte de l’hétérogénéité entre les individus[134] (tableau 4.5).
Tableau 4.5. Effet des politiques de gestion et des caractéristiques personnelles sur les choix des usagers avec la méthode multi-programmes.
	Variables	Probabilité d’accepter de payer
	Politique (1,1,1) 	+
	Politique (0,1,1) 	+
	Politique (1,0,1) 	+
	Politique (1,1,0) 	+
	Politique (0,0,1) 	+
	Politique (1,0,0) 	+
	Politique (0,1,0) 	+
	Distance (coût)	-
	Politique (0,1,1) première	+
	Temps passé dans l’océan	-
	Forêt préférée	+


+ désigne un effet positif, - désigne un effet négatif.
Toutes les politiques sont valorisées positivement, que les améliorations portent sur un, deux ou trois espaces. À l’inverse, et comme dans la MCMA, la distance à parcourir joue négativement sur la probabilité d’accepter de se déplacer (autrement dit de payer quelque chose). Se voir présenter en premier la politique (0,1,1), où la qualité récréative de la plage et la forêt sont améliorées, accroît la probabilité d’accepter le nouveau site, de même que le fait de déclarer une préférence générale pour le milieu forestier[135]. Le temps passé dans l’eau augmente les chances de refus[136].
Une autre question intéressante concerne la différence de valorisations entre les politiques. On peut en effet se demander si les enquêtés ont été sensibles à la composition des politiques, c’est-à-dire au nombre de programmes qu’elles contiennent, et s’ils ont accepté ou refusé de payer en conséquence, ou s’ils ont appréhendé les politiques sans faire de distinction entre celles-ci, considérant qu’il s’agissait de toutes façons d’une situation plus favorable que la situation de référence. Des tests statistiques permettent de vérifier ces hypothèses, en comparant la valeur des coefficients précédents deux à deux. Sans entrer dans les détails126, il ressort que, globalement, les visiteurs font bien une différence entre les politiques d’amélioration qui leur sont proposées, à l’exception toutefois des situations qui touchent deux ou trois espaces : dans ce cas, l’utilité retirée varie peu (ou pas) et la logique semble même s’inverser puisque la politique où seules figurent la qualité de l’océan et la plage est préférée à celle où les trois espaces sont entretenus.
Mais lorsque les individus identifient effectivement les multiples améliorations de la qualité, comment combinent-ils celles-ci entre elles ? Les effets se cumulent-ils par « simple » addition ou bien sont-ils plus ou moins proportionnels ? Ceci nous ramène à tester la présence d’un « effet de substitution » (cf. ci-dessus). Le tableau suivant montre une façon de procéder : la valeur du coefficient d’une politique estimée à l’étape précédente est comparée à la somme des coefficients des programmes qui la composent (ces derniers correspondant en d’autres termes aux coefficients des politiques ne possédant qu’un seul programme). Il existe donc sept combinaisons possibles. Si la différence n’est pas significative sur un plan statistique, alors les programmes sont indépendants : les effets des différents aspects de la qualité récréative s’additionnent (« le tout est la somme des parties »). On dit aussi que l’hypothèse d’IVS[137] est vérifiée (tableau 4.6).
Tableau 4.6. Mesure de l’effet de substitution avec la méthode multi-programmes.
	Combinaison des programmes	Différence (%)	Significativité
	α(1,1,1) = α(0,1,1) + α(1,0,0)	+ 60	***
	α(1,1,1) = α(1,0,1) + α(0,1,0)	+ 49	***
	α(1,1,1) = α(1,1,0) + α(0,0,1)	+ 51	***
	α(1,1,1) = α(0,0,1) + α(1,0,0) + α(0,1,0)	+ 63	***
	α(0,1,1) = α(0,1,0) + α(0,0,1)	+ 3	n.s.
	α(1,0,1) = α(1,0,0) + α(0,0,1)	+ 16	n.s.
	α(1,1,0) = α(1,0,0) + α(0,1,0)	+ 10	n.s.


α, coefficient estimé de la politique d’amélioration.
La différence, exprimée en pourcentage, mesure le rapport entre la valeur du coefficient situé à gauche de chaque égalité et la somme des coefficients situés à droite.
En résumé, deux situations se présentent. Lorsqu’il y a deux améliorations au plus, les individus considèrent chaque espace comme indépendant : les différences entre la valeur de la politique et la combinaison des programmes n’est pas significative statistiquement. Lorsqu’il y a trois améliorations simultanées, les usagers « mixent » les effets et accordent un peu moins d’importance à la politique maximale qu’aux programmes qui les composent. On parle de « substitution » ou encore de « biais d’inclusion ». En d’autres termes, les visiteurs n’ont pas tant regardé la composition précise de la politique proposée que son impression d’ensemble : à ce stade, s’ils font bien la différence entre deux et trois améliorations, les effets ne s’additionnent plus strictement. Ceci présage de distorsions possibles dans le calcul économique (Hoehn, 1991 ; Santos, 1998).

Évaluation des consentements à payer pour les attributs de la qualité récréative
Nous avons vu précédemment comment les CAP pour les différentes expressions de la qualité récréative peuvent être calculés à partir des probabilités de réponse des agents.
Dans le cas présent, les CAP revêtent deux expressions : une première, notée CAPkm, en « kilomètres à parcourir » (conséquence directe du choix du moyen de paiement) et considérée comme un CAP par ménage et par visite, puisque l’ensemble du groupe auquel appartient l’enquêté est supposé le suivre dans ses décisions, et une seconde, notée CAP€/i, en euros de 2006[138], et déduite de la première en appliquant un taux de conversion de la distance sur la base d’un coût kilométrique[139] (0,40 € par kilomètre[140]) avant de la ramener à un CAP individuel sur la base de la taille moyenne du groupe, à savoir 3,4 personnes[141]. Le coût d’opportunité du temps est supposé nul. Le caractère probabiliste des traitements empiriques fait que les CAP ne sont jamais connus avec certitude : après avoir défini un « intervalle de confiance » pour chacun, on est en mesure de dire s’ils sont significativement différents de zéro ou pas (avec les risques d’erreurs usuels). Enfin, notons qu’il y a un niveau de moins que dans les tableaux précédents : les CAP doivent se lire comme les dispositions à payer pour passer d’un niveau à un autre. Il y a donc deux CAP pour chaque attribut (tableau 4.7).
Tableau 4.7. CAP moyen par attribut de qualité avec la méthode des choix multi-attributs (€ de 2006138).
	Attributs	CAPkm	CAP€/i	Significativité
	Paysage 2	-0,50	-0,06	n.s.
	Paysage 3	11,89*	1,40	*
	Équipements 2	-1,92	-0,23	n.s.
	Équipements 3	28,96	3,41	n.s.
	Propreté 2	10,41*	1,22	*
	Propreté 3	52,67**	6,20	**
	Fréquentation 2	-6,33	-0,75	n.s.
	Fréquentation 3	28,15	3,31	n.s.


n.s. non significativement différent de zéro.
* significativement différent de zéro avec un risque d’erreur de 10 % ; ** significativement différent de zéro avec un risque d’erreur de 5 % ; *** significativement différent de zéro avec un risque d’erreur de 1 %.
À ce stade de l’analyse, moins de termes sont significativement différents de zéro. Ceci confirme la nécessité de mener une double lecture : en termes d’utilité et de choix d’une part, en termes de sacrifice économique et de CAP d’autre part. Les CAP pour les améliorations de la propreté des sites sont tous positifs et significatifs, ce qui confirme les enseignements des enquêtes évoqués au chapitre 2. Pour passer du niveau intermédiaire de propreté (poubelles ramassées tous les deux jours) au niveau maximal (ramassage quotidien), chaque individu consent à un sacrifice de 6,20 € par visite. Le bénéfice total de cette opération s’obtient théoriquement en agrégeant les bénéfices individuels de l’ensemble des visiteurs[142].
La démarche est analogue avec la MP, sauf que les CAP portent ici sur les diverses politiques d’améliorations (tableau 4.8).
Tableau 4.8. CAP moyen par politique d’amélioration de la qualité avec la méthode multi-programmes (€ de 2006138).
	Programmes	CAPkm	CAP€/i	Significativité
	(1,1,1)	59,26	6,97	***
	(0,1,1)	52,81	6,21	***
	(1,0,1)	53,63	6,31	***
	(1,1,0)	69,67	8,20	***
	(0,0,1)	19,90	2,34	***
	(1,0,0)	42,13	4,96	***
	(0,1,0)	34,40	4,05	***


*** significativement différent de zéro avec un risque d’erreur de 1 %.
Dans la MP, tous les CAP sont positifs et significativement différents de zéro. Avec un seul programme, ils varient de 2,34 € à 4,96 € par individu et par visite. La qualité de l’océan est plus valorisée que les autres. Avec deux programmes de gestion, les CAP varient de 6,21 € à 8,20 € par individu et par visite. On retrouve l’effet de substitution précédent puisque le CAP pour la politique maximale, soit 6,97 € par individu et par visite, est inférieur à celui où l’océan et la plage sont visés. Par rapport à la politique complète, des évaluations séparées des bénéfices menées par les gestionnaires en charge de chaque espace par exemple, si elles avaient été additionnées par la suite, auraient conduit à surestimer les résultats.



Conclusion
En respectant certaines hypothèses, il est donc possible d’attribuer une valeur économique à un service récréatif gratuit. La théorie économique propose à cet effet une série de concepts et d’outils faisant référence à une représentation précise des préférences individuelles et des comportements de demande. Les notions de consentement à payer et de surplus du consommateur sont au centre de la démarche. La littérature sur le sujet s’est d’ailleurs considérablement développée ces 40 dernières années, essentiellement dans les pays anglo-saxons. En France, l’approche est plus récente et souffre parfois encore d’une certaine approximation (avec la confusion classique entre surplus et dépenses). En outre, les caractéristiques économiques du service récréatif, notamment le processus de coproduction qui se trouve à son origine et l’hétérogénéité qui l’accompagne, supposent une adaptation des cadres d’analyse. En termes de calcul, ceci conduit par exemple à articuler deux types d’indicateurs : le bénéfice par visite d’une part et le bénéfice pour une variation de la qualité d’autre part. Cette dernière revêt alors des expressions très variées. En d’autres termes, il ne s’agit plus seulement de conférer une valeur économique à l’ouverture d’une forêt au public mais aussi (et surtout) aux conditions dans lesquelles elle se réalise. L’intérêt n’est pas seulement méthodologique (améliorer la précision des estimations), il est aussi pragmatique : pour nombre de gestionnaires (en particulier en forêt publique), l’objectif n’est pas seulement celui d’ouvrir ou de fermer un site à la fréquentation (décision qui dépend rarement d’eux seuls) mais de jouer sur les modalités de l’accueil (ouvrir de nouveaux sentiers, rajouter des places de parking, planter de nouvelles essences…) avec les implications financières qui en découlent. Dès lors, le forestier n’a plus à choisir entre plusieurs gestions multifonctionnelles (accordant plus ou moins de place à la fréquentation) mais à arbitrer aussi entre différents types de services récréatifs. Une meilleure connaissance des attentes des visiteurs n’est alors pas une donnée négligeable. Dans le même temps, les évolutions conceptuelles se sont souvent doublées d’avancées méthodologiques. Au chapitre 1, nous avions déjà fait état d’un renouvellement significatif des études sociologiques ; c’est aussi le cas en économie : de nouvelles méthodes empiriques (telles que l’analyse conjointe) permettant de mesurer la valeur de la qualité récréative, par nature multidimensionnelle, ont été imaginées, tandis les méthodes traditionnelles (comme la méthode des coûts de déplacement) ont été adaptées. Il n’en demeure pas moins que ces méthodes sont complexes et, en France, très peu appliquées. Dans ce chapitre, nous avons présenté une série d’études récentes développées sur les forêts publiques de Gironde. Il en ressort que les usagers font effectivement des choix entre les différentes déclinaisons de la qualité qui leur sont proposées et qu’ils replacent la forêt dans son environnement immédiat (ici la plage et l’océan). Nous retrouvons l’association entre les milieux naturels déjà évoquée au chapitre 2. Ceci dit, les visiteurs ne sont pas les seuls à adopter des comportements à l’origine d’une valeur économique. Dans ce qui suit, nous allons voir que c’est aussi le cas des propriétaires et des sylviculteurs privés.


 88. Nous l’avons déjà abordé à travers l’étude de la Charte forestière de territoire (CFT) et nous y reviendrons au chapitre suivant.

 89. Au quotidien, les individus comparent sans problème des biens et des services marchands, (nourriture, logement, transport…) avec des activités non marchandes (loisirs, culture, éducation…).

 90. L’évaluation économique des biens et services non marchands faisant l’objet d’une littérature fournie, nous nous focaliserons ici sur les aspects spécifiques des loisirs en forêt. Pour les concepts généraux, nous renverrons chaque fois que cela s’avèrera nécessaire à des ouvrages ou articles adéquats.

 91. Ce qui n’est pas tout à fait la même approche que celle de Gadrey (1994) ou celle d’Aznar (2002b), toutes deux évoquées un peu plus tôt.

 92. Ce qui nous renvoie une nouvelle fois à la mesure de la fréquentation (cf. chapitre 2).

 93. Comme la méthode des coûts de déplacement (Desaigues et Point, 1993).

 94. En économie des transports, on parle parfois de demand oriented output (Mirabel, 1997).

 95. En omettant pour l’occasion les autres variables pertinentes.

 96. Par la suite, nous utiliserons indifféremment les deux expressions.

 97. Les situations de concurrence renvoient, entre autres, au biais d’inclusion (Rulleau et al., 2009).

 98. Pour cette raison, on parle aussi de valeur d’échange (Millenium Ecosystem Assessment, 2005).

 99. Ainsi, Hanley et al. (2003) entendent-ils, dès l’introduction, « dissiper le malentendu selon lequel les économistes qui travaillent sur les loisirs évaluent les dépenses en sodas, sandwiches, casquettes ou encore en essence pour accéder à un site. Fréquemment, ils doivent expliquer que ces dépenses ne sont pas leur centre d’intérêt. […]. C’est l’économie régionale qui étudie l’impact de ces dépenses, à supposer qu’il existe […] Les économistes de l’environnement s’intéressent à la valeur du lac lui-même et non à celle des boissons achetées sur place ».

 100. Cette notion est symétrique : il est ainsi possible de définir un consentement à recevoir (CAR) pour mesurer l’équivalent monétaire à ajouter au revenu disponible permettant d’accepter une réduction de la consommation. Le choix entre CAP et CAR dépend, entre autres, de la répartition des droits de propriété (Amigues et al., 1995). Comme nous le verrons un peu plus loin, CAP et CAR ne sont pas réservés à l’étude du visiteur mais s’appliquent aussi à d’autres acteurs économiques.

 101. Matérialisé ici par une augmentation du prix jusqu’au prix de réserve PR.

 102. Par soucis de simplicité, nous limitons volontairement les développements sur ce thème en nous contentant de rappeler la diversité des valeurs. Le lecteur intéressé pourra se tourner vers les références citées.

 103. De l’anglais random utility model. Comme nous allons le voir, les RUM sont utilisés dans plusieurs méthodes d’évaluation.

 104. Mais on pourra objecter qu’elle n’est pas la seule.

 105.  National Oceanic and Atmospheric Administration.

 106. Voir par exemple le chapitre dédié à cette question dans le manuel sur les modèles à choix discret de Hanemann et Kanninen (1998).

 107. À notre connaissance, cette appellation a été utilisée pour la première fois par Hailu et al. dans une communication au colloque annuel de l’American Agricultural Economics Association publiée par la suite dans la revue American Journal of Agricultural Economics (Hailu et al., 1997).

 108. Supposons par exemple que la première question offre un attribut x1 au prix P1 et un attribut x2 au prix P2. L’enquêté peut privilégier x1 ou x2 (il est alors supposé payer respectivement P1 ou P2), soit sélectionner les deux attributs pour un prix (P1+P2), soit ne choisir aucun des deux.

 109. À la suite de Dachary-Bernard (2004), nous proposons de traduire ainsi le terme Choice Experiment.

 110. L’alternative « rester chez soi » présenterait implicitement un coût nul.

 111. Source : Corine Land Cover.

 112. Du nord au sud, il s’agit des forêts de la Pointe de Grave, du Flamand, d’Hourtin, de Carcans, de Lacanau, du Porge, de Lège et Garonne et de La Teste.

 113. Elles appartiennent à la région forestière des Dunes littorales de Gascogne (au sens de l’Inventaire forestier national).

 114. On estime qu’à peu près deux tiers de la fréquentation des plages en Gironde s’exercent actuellement dans un environnement « naturel » (Daubet et al., 2010).

 115. Le conseil général de la Gironde cofinance le nettoyage des plages.

 116. On estime que la quinzaine de sites entretenus dans le cadre de ce dispositif en Gironde accueille chaque été entre 40 % et 60 % de la fréquentation totale des plages (Dehez et Lyser, 2008).

 117. L’argumentaire est assez classique : les communes qui s’urbanisent profitent de l’attractivité des espaces protégés sur les communes voisines, sans en supporter les contraintes ni la charge.

 118. Cf. chapitre 1.

 119. En fait, seule Scherrer (2002) calcule un surplus du consommateur tandis que Peyron (2000) raisonne sur la base des dépenses engagées.

 120. Remarquons qu’un tel usage des modèles de comptage n’est pas si courant car l’outil est d’habitude réservé à des études sur site, donc plutôt localisées.

 121. Zandersen et Tol (2009) par exemple, aboutissent à une médiane de 4,52 € (en 2000, soit 5,47 € de 2011).

 122. L’application par Bonnieux et al. (2006) de la MCMA ne visait pas spécifiquement les services récréatifs mais la gestion forestière dans son ensemble. Très récemment, Abidultrup et al. (2011) l’ont utilisée pour l’étude des loisirs dans les forêts de Lorraine.

 123. Ils sont traditionnellement supposés indépendants et identiquement distribués suivant une distribution de Gumbel (Greene, 2003). Sous cette condition, la probabilité s’exprime en fonction d’une distribution logistique (McFadden, 1974).

 124. Jusqu’à récemment, cet objectif n’était envisageable avec la MCMA qu’au prix de traitements économétriques complexes. L’évolution des logiciels de calculs a considérablement facilité la tâche.

 125. Chacune des deux approches impliquant des traitements empiriques spécifiques (Whitehead, 2001 ; Rulleau et al., 2009).

 126. De plus amples détails sont disponibles dans le travail de Rulleau (2008).

 127. 389 pour la MP et 386 pour la MCMA.

 128. Lesquels avaient été testés lors d’une pré-enquête quelques mois auparavant.

 129. Il a été montré que les enquêtés commencent à en ignorer certains lorsque le protocole en compte plus de six (Gordon et al., 2001).

 130. D’autant plus qu’un tel paiement direct n’est que très rarement mis en œuvre actuellement.

 131. Mais, contrairement à la MCMA, ces critères ne seront pas évalués en tant que tels.

 132. Le logit conditionnel de McFadden (1974).

 133. Cela peut être dû aussi à un biais de statu quo, à une aversion au changement ou à une mauvaise expérience passée (Holmes et Adamowicz, 2003 ; Holmes et Boyle, 2003).

 134. En économétrie, on parle de modèles à effets individuels aléatoires (Rulleau, 2008).

 135. Le premier facteur est donc directement lié à la méthode d’enquête tandis que le second traduit plus la nature des motivations.

 136. Ce qui pourrait refléter le poids de la contrainte temporelle : plus on passe de temps sur place, moins il en reste pour se déplacer. Mais la façon d’introduire le temps de la visite dans les modèles fait débat dans la littérature (McConnell, 1992 ; Earnhart, 2003).

 137. Pour Independent valuation summation.

 138. Par soucis de cohérence (avec les autres publications des auteurs citées), nous avons laissé les résultats en euros courants. La conversion en euros de 2011 peut se faire sur la base de 1 € de 2006 = 1,083 € de 2011 (source : INSEE).

 139. Nous avons exposé un peu plus haut les limites de cette approche.

 140. Source : Automobile Club de France (2005).

 141. Source : Martres (2000). Cette valeur est le résultat d’un calcul statistique utilisé pour l’estimation des CAP. Dans la pratique, il fut donc comprendre que l’on rencontre des groupes qui sont composés, en moyenne, de 3 ou 4 personnes.

 142. Ce qui pose de redoutables problèmes méthodologiques (Freeman, 1993 ; Champ et al., 2003).



Les méthodes
          d’évaluation économique

          

          

          S’il est
          maintenant admis que l’absence de prix ne signifie aucunement une
          absence de valeur, il n’en reste pas moins que l’analyste ne peut,
          sauf cas particulier, s’appuyer sur l’observation de marchés de
          services récréatifs afin d’inférer celle-ci. En réponse à cette
          situation, des méthodes d’évaluation ont été imaginées. Celles-ci
          ont pour objectif de déceler des marchés de biens ou services dont
          la consommation est complémentaire à celles des services récréatifs
          (méthodes dites de préférences révélées) ou de créer des marchés
          hypothétiques sur lesquels les usagers exprimeront leurs préférences
          (méthodes dites de préférences déclarées). Conformément aux
          hypothèses de base de l’économie du bien-être, elles postulent que,
          d’une part, les préférences des agents sont le fondement de
          l’évaluation des bénéfices et que, d’autre part, les individus sont
          les meilleurs juges de leurs préférences. Toutes s’appuient sur une
          collecte de données et des traitements économétriques faisant appel
          à des protocoles spécifiques. Les applications sont très nombreuses
          et, selon Hanley et al. (2003), la forêt serait aujourd’hui le
          deuxième espace le plus étudié après les littoraux et les plans
          d’eau. Cette abondance de travaux a dernièrement conduit à la
          réalisation de synthèses bibliographiques (Wibe, 1995) ou de
          méta-analyses (Zandersen et Tol, 2009). Certaines méthodes sont
          cependant plus adaptées que d’autres au traitement de la
          qualité.


          Les
            méthodes de préférences révélées

            

            

            Les
            méthodes indirectes s’appuient sur le « principe de
            complémentarité faible » de Mäler (1974). Ce dernier montre
            comment la demande d’un bien ou d’un service est susceptible
            d’être reconstituée à partir de celle d’un autre bien considéré
            comme un de ses compléments « faibles ». La méthode des coûts de
            déplacement (MCD) est certainement une des plus connues et une des
            plus appliquées aux services récréatifs (Wibe, 1995 ; Hanley et al.,
            2003 ; Zandersen et Tol, 2009). Elle stipule que les dépenses
            engagées par un individu pour se rendre sur un site reflètent
            l’intensité de sa demande pour ce site. Toutes choses égales par
            ailleurs, elle suppose que plus le coût de déplacement croît,
            moins la fréquentation est élevée.


            Les
              méthodes zonales et individuelles des coûts de
              déplacement

              

              

              Inspirés des travaux pionniers de Hotelling
              (1949) et de Clawson (1959), les premières applications de la
              MCD sont connues sous le nom de MCD zonale. Cette approche
              modélise le nombre de visites d’une personne sur un site (sa
              demande) pour une période de temps donnée. Le coût de
              déplacement est fonction de la distance entre sa zone d’origine
              et le site, la seconde variable pertinente étant le nombre total
              de visiteurs parcourant la même distance. La MCD zonale suppose
              qu’une personne effectuera des visites jusqu’à ce que le
              bénéfice marginal du dernier voyage soit exactement égal à son
              coût marginal.


              

              Si
              elle se révèle facile à mettre en œuvre, la MCD zonale est
              néanmoins confrontée à un certain nombre de problèmes
              économétriques et statistiques (Freeman, 1993). En particulier,
              elle n’intègre pas le fait que, si la population de la zone
              d’origine est importante, les différences de caractéristiques
              entre les visiteurs risquent de l’être également. Dès lors,
              Brown et Nawas (1973) l’ont très tôt enrichie en proposant de ne
              plus se fonder sur la population de la zone mais plutôt sur le
              visiteur. La MCD individuelle ainsi présentée permet une
              meilleure prise en compte de la théorie microéconomique : elle
              fournit la fonction de demande individuelle (c’est-à-dire le
              nombre de visites d’un individu selon ses caractéristiques
              personnelles), exprimée comme une fonction du coût de
              déplacement, et le surplus d’un visiteur moyen. Ce dernier est
              ensuite extrapolé à la population totale de la région d’où
              viennent ces visiteurs pour estimer le surplus total.


              

              Les
              améliorations successives de l’approche individuelle se sont
              parfois accompagnées d’un traitement plus détaillé de la
              qualité. Parmi ceux-ci figurent les modèles de comptages (count data
              models) qui ont souvent été appliqués en forêt (Englin et al.,
              2003 ; Hanley et al., 2003). Ils substituent aux
              régressions classiques basées sur les techniques des moindres
              carrés des processus binomiaux dérivées des lois de Poisson et
              offrent simultanément la possibilité d’introduire des paramètres
              représentatifs de la qualité. Cette introduction ne constitue
              toutefois pas l’objectif premier du modèle et les options en la
              matière sont quelques peu limitées (Englin et al., 2003). Un autre
              exemple nous est fourni par la MCD hédoniste de Brown et
              Mendelsohn (1984) même si la méthode a été vivement critiquée
              par la suite (Freeman, 1993).

            

            
La
              qualité récréative dans la méthode des coûts de
              déplacement

              

              

              En
              fait, les développements les plus significatifs sur la prise en
              compte de la qualité sont associés à l’élaboration des modèles
              multi-sites et en particulier les modèles de choix multinomiaux
              basés sur la théorie de l’utilité aléatoire (RUM)[103] (Hanley et al., 2003 ; Phaneuf et
              Smith, 2005). Ces modèles ne s’intéressent plus tant aux
              quantités demandées mais aux sites sélectionnés au sein d’un
              éventail de destinations possibles. Ils traitent donc de la
              manière dont une quantité fixe de visites se répartit entre ces
              différentes destinations. Le choix s’effectue sur la base des
              caractéristiques des sites et du coût de déplacement, sous
              contrainte du revenu et du temps disponible. Le modèle
              statistique utilisé prédit à la fois la probabilité de
              participation et, le cas échéant, la destination choisie. Il
              suppose que plus l’accueil sera de qualité sur un site, plus la
              probabilité qu’un individu s’y rende, et donc sa valeur, sera
              élevée. La collecte des données se révèle ainsi particulièrement
              importante puisqu’il faut recueillir de l’information sur les
              caractéristiques des sites étudiés mais également sur l’ensemble
              de leurs substituts tout en s’assurant de ne pas omettre des
              destinations pour lesquelles la probabilité de visite est
              supérieure à zéro. Cette approche nécessite en outre de
              s’intéresser aux non-visiteurs puisqu’elle modélise la décision
              de participation. Le nombre total de visites est toutefois fixé.
              Afin de lever cette hypothèse restrictive, le chercheur peut
              soit répéter les RUM et, de cette manière, modéliser
              simultanément le nombre de voyages et la destination (mais le
              nombre d’occasions de choix est alors limité), soit les combiner
              avec des modèles de comptages et procéder à une estimation
              jointe. Pour des applications à la forêt, nous renvoyons, à
              titre d’illustration, aux travaux de Bujosa Bestard et Riera
              Font (2010) ou ceux de Zendersen et al. (2007).

            

            
Les
              limites de la méthode des coûts de déplacement

              

              

              Malgré
              les très nombreuses applications qui en ont été faites, la MCD
              ne s’est pas révélée capable de satisfaire tous les enjeux de
              l’évaluation économique des bénéfices de l’ouverture des forêts
              au public. Premièrement, elle n’est applicable que pour des
              valeurs éprouvées. Or, l’étude des politiques antérieures ou
              actuelles n’a pas nécessairement d’intérêt si le gestionnaire
              envisage de nouvelles modalités d’accueil. Par ailleurs, elle
              n’est valable que lorsque le comportement du consommateur est
              directement affecté par un bien marchand ayant une relation de
              complémentarité faible avec le service récréatif (ici le
              déplacement). Or, de multiples utilisateurs (tels que les
              piétons et les cyclistes) fréquentent les forêts et y accordent
              de la valeur sans pour autant engager ce type de dépenses.
              Deuxièmement, la MCD est confrontée au problème de l’information
              disponible[104].
              Ainsi, nombre de modèles supposent que les visiteurs possèdent
              toutes les informations requises sur le site avant
              d’entreprendre leur voyage. Dans le cas contraire, les bénéfices
              retirés pourraient être inférieurs aux bénéfices attendus ou aux
              coûts de déplacement. La congestion est un bon exemple de
              caractéristique récréative incertaine (Jakus et Shaw, 1997).
              Troisièmement, la MCD fournit une bonne estimation de la valeur
              d’usage directe mais elle ne permet pas d’évaluer les valeurs de
              non usage. Bien que celles-ci concernent a priori un peu moins les
              services récréatifs par rapport à d’autres biens et services
              fournis par la forêt, les exclure totalement paraît abusif.
              Quatrièmement, sans pour autant remettre en cause l’influence
              indiscutable des coûts de déplacement sur la fréquentation, il
              faut admettre que leur définition est toujours sujette à
              discussion. La sélection des coûts pertinents dépend des
              contextes et des activités (Loomis et Walsh, 1997) : selon les
              cas, on ajoute au transport, des droits d’accès, des
              équipements, des frais d’hébergement ou toutes autres dépenses
              occasionnées sur place. La perception qu’ont les individus de
              ces coûts n’est pas totalement claire et les enquêtes réalisées
              sur site (où l’on demande aux usagers de déclarer eux-mêmes
              leurs dépenses) omettent fréquemment des éléments. Pour certains
              auteurs, ceci devrait nous conduire à retenir une définition
              subjective des coûts, voire à endogénéiser ceux-ci (Englin et
              Shonkwiler, 1995 ; Earnhart, 2003). Enfin, demeure toujours
              l’épineux problème du traitement du temps. Si, là encore, on ne
              saurait négliger le caractère incitatif du temps passé dans les
              transports, sa traduction monétaire reste une question ouverte
              (Earnhart, 2003 ; Phaneuf et Smith, 2005). C’est peut être pour
              cette raison que Zendersen et al. (2009) ont montré que le coût
              d’opportunité du temps était rarement pris en compte dans les
              études européennes.

            
          

          

Les
            méthodes de préférences déclarées

            

            

            Les
            méthodes de préférences déclarées s’appuient sur des marchés
            hypothétiques. Elles supposent que les agents économiques sont en
            mesure de formuler des arbitrages (hypothétiques) entre les
            dépenses allouées à la consommation de biens marchands et celles
            allouées à l’amélioration de la qualité de l’environnement.
            L’objectif est de quantifier le consentement à payer (resp. le
            consentement à recevoir) des individus pour l’instauration (resp.
            l’évitement) d’une politique d’amélioration (resp. de dégradation)
            du service et qui constituerait pour eux un gain (resp. une perte)
            non financier(ère).


            

            Les
            méthodes d’analyse des préférences déclarées sont :


            	la méthode d’évaluation contingente
              (MEC) qui interroge de façon plus ou moins directe les individus
              sur leur consentement à payer (CAP) face à une modification de
              la qualité de l’environnement ;

	l’analyse conjointe (AC) qui
              demande aux enquêtés de noter, comparer ou classer plusieurs
              scénarios hypothétiques combinant des modifications dans la
              fourniture des caractéristiques du service ;

	le comportement contingent (CC) qui
              se focalise sur des changements de consommation (ici la
              fréquentation des sites) et non des prix en les replaçant dans
              une méthode de révélation des préférences (par exemple la MCD)
              afin de reconstituer les CAP pour le service ou la qualité
              récréative.




            

            Ces
            méthodes ont, elles aussi, été beaucoup utilisées pour l’étude des
            loisirs en forêt (Hanley et al., 2003). Cependant, elles n’offrent pas
            toutes les mêmes perspectives en ce qui concerne l’évaluation
            d’une variation de la qualité.


            La
              méthode d’évaluation contingente

              

              

              La MEC
              a connu un essor important et rapide, tant au niveau théorique
              qu’empirique, dans les années 1980 lorsque les États-Unis se
              sont fortement intéressés à l’analyse coûts-bénéfice. Elle est
              en effet à la fois commode à mettre en œuvre et potentiellement
              applicable dans un très grand nombre de situations (Holgen et al.,
              2000 ; Hutchinson et al., 2001 ; Scarpa, 2003).


              

              Il
              existe diverses façons d’interroger les visiteurs. On peut tout
              d’abord demander directement leur CAP pour une modification des
              conditions d’accès à l’aide d’une question ouverte (du type
              « Combien seriez-vous prêt à payer pour bénéficier de tel ou tel
              nouvel équipement ? »). On peut aussi procéder suivant le
              principe du référendum (« Si l’on devait modifier tel
              équipement, accepteriez vous de payer x € en plus de ce que vous
              supportez déjà » ?), voire avec une procédure itérative usant
              d’enchères successives (« Si vous avez répondu oui à la
              question précédente, accepteriez vous de payer cette fois
              x € ? »). Il est enfin possible de leur proposer sur une carte
              dite de paiement plusieurs montants et de leur demander de
              choisir le plus élevé qu’ils accepteraient de payer. Chaque
              format de question implique des hypothèses théoriques et des
              techniques d’estimations spécifiques, avec leur lot de biais et
              de difficultés. Suite aux conclusions d’une étude menée par
              panel d’experts de la NOAA[105]
              (Arrow et
              al., 1993), le référendum (avec répétition éventuelle) est
              de plus en plus privilégié. La qualité récréative est
              généralement traitée sous la forme d’un scénario spécifique et
              le caractère multidimensionnel de celle-ci donne lieu à des
              ajustements plus ou moins significatifs des méthodes[106]. Ceci dit, certains auteurs se sont plus
              spécifiquement penchés sur le sujet en imaginant pour cela des
              extensions de la MEC.


              

              Laitila et Paulrud (2006) ont par exemple
              proposé une extension multi-attributs en choix dichotomique
              doublé qu’ils nomment la MEC multi-attributs. Dans cette
              méthode, les enchères ainsi que les attributs varient entre les
              répondants. Cette description en termes d’attributs présente un
              avantage certain lorsque les enquêtés ne sont pas familiers avec
              le bien dont on cherche à estimer la valeur (Rolfe et al.,
              2002). Chaque enquêté se voit assigner une question d’évaluation
              dans laquelle il doit choisir entre un statu quo théorique qui n’est
              pas présenté, proposé à un prix P, et un scénario hypothétique
              proposé à un coût nul. Les auteurs supposent que, pour répondre,
              il compare les bénéfices du site proposé (le scénario
              hypothétique) et l’utilité maximale procurée par un des sites
              existants (le statu quo). En d’autres termes, cette
              méthode évite la collecte de données sur les sites substituts
              telle qu’elle doit être pratiquée avec les modèles de comptage
              par exemple (Laitila et Paulrud, 2006). Toutefois, elle repose
              sur un format de choix dichotomique unique.


              

              La
              méthode multi-programmes (MP)[107] autorise au contraire la
              répétition des questions d’évaluation. Cameron et James (1987)
              ont été parmi les premiers à s’y intéresser en supposant que
              « le chercheur peut faire varier non seulement le prix proposé
              mais également les niveaux de tous les autres attributs du
              bien ». La méthode a été reprise un peu plus tard par Hoehn
              (1991) et Hoehn et Loomis (1993) pour tester la présence de
              l’« effet de substitution » précédemment évoqué. Plus récemment,
              Santos (1998) ainsi que Rambonilaza et al. (2007) l’ont appliquée
              à l’évaluation économique des paysages. À l’origine, la MP se
              base sur la décomposition d’une politique S en différents
              attributs ou « programmes » sg et sur une procédure d’évaluation
              séquentielle qui consiste à ajouter à chaque étape un nouveau
              programme dans la politique. Ces différentes versions de la
              politique se voient attribuer un prix et sont opposées, à chaque
              question d’évaluation, à un statu quo dont le coût est nul. Le format de
              question est dichotomique ; il peut être simple ou double. Dans
              cette méthode, et contrairement à la MEC multi-attributs
              précédente, les deux alternatives sont décrites aux enquêtés.
              Ces derniers savent donc, comme le chercheur, exactement ce à
              quoi le statu quo fait référence et n’ont pas à
              construire leur propre interprétation des scénarios. Ces choix
              sont par ailleurs identiques pour toutes les personnes
              interrogées et décrits par les mêmes attributs. La MP présente
              enfin les avantages liés à la répétition des choix et rend
              notamment possible l’utilisation de plus petits
              échantillons.


              

              Une
              variante proposée par Hailu et al. (1997) présente aux enquêtés des
              scénarios décrits par plusieurs caractéristiques, chacune ayant
              un prix fixé, et les personnes interrogées peuvent en
              sélectionner plusieurs[108].


              

              Cette
              approche permet ainsi d’étudier les relations éventuelles entre
              les attributs. Reste que les traitements théoriques et
              économétriques associés à ces évolutions de la MEC sont loin
              d’être évidents et qu’aucun consensus n’émerge véritablement à
              l’heure actuelle (Rulleau, 2008). C’est sans doute pourquoi
              certains auteurs préfèrent se tourner vers des méthodes
              clairement conçues pour analyser ces services
              multi-dimensionnels (Bateman et al., 2002).

            

            
Un
              exemple d’analyse conjointe : la méthode des choix
              multi-attributs

              

              

              L’analyse conjointe (AC) est une famille de
              méthodes comprenant la notation contingente, le classement
              contingent, la comparaison par paires et la méthode des choix
              multi-attributs (MCMA)[109]. Ces méthodes permettent, à partir
              de divers scénarios, d’étudier le comportement des agents en
              réponse à des modifications des niveaux d’attributs des biens et
              services environnementaux. Développées sur les bases de la
              psychologie cognitive pour la recherche en marketing, elles
              n’ont toutefois pas vocation à être directement connectées à la
              théorie économique. En effet, elles fournissaient à l’origine un
              classement des préférences, même si les économistes les ont par
              la suite adaptées à des fins d’évaluation monétaire. De ce fait,
              si le classement contingent (qui vise à ordonner une série de
              scénarios du préféré au moins apprécié) permet sous certaines
              conditions l’estimation du bien-être, y parvenir avec la
              notation contingente (qui demande de noter des scénarios
              hypothétiques) ou la comparaison par paires (qui consiste à
              donner des notes à des paires de scénarios sur une échelle
              similaire) semble peu probable (Hanley et al., 2001).


              

              L’AC
              s’est en conséquence développée principalement autour de la
              MCMA. Appliquée initialement au marketing et au transport, cette
              méthode a depuis évolué vers l’économie de l’environnement et
              l’évaluation des services récréatifs (Hanley et al.,
              2003). Elle vise à identifier les arbitrages faits par chaque
              individu entre les attributs de ce dernier et à en fournir la
              valeur monétaire afin de déterminer les CAP relatifs à chacun.
              Plus précisément, elle a pour but d’identifier dans quelle
              mesure les individus sont disposés à renoncer à une certaine
              qualité d’un attribut afin de bénéficier d’un niveau supérieur
              d’un autre. En d’autres termes, cette méthode s’attache à
              calculer les taux marginaux de substitution entre attributs.
              Pratiquement, cette approche ne demande plus directement aux
              individus leur CAP ou leur CAR consécutivement à telle ou telle
              évolution mais elle les place face à des choix entre plusieurs
              scénarios décrits par une série d’attributs. Cette situation est
              facilement illustrée à l’aide d’un exemple emprunté à Hanley et al.
              (2003) : si un site forestier devait être décrit par les cinq
              attributs que sont la diversité des essences, la longueur des
              sentiers, la taille des coupes rases, l’âge des peuplements et
              le coût de déplacement pour s’y rendre, alors deux options de
              gestion au moins seraient envisageables (tableau 4.1).


              

              Tableau 4.1. Exemples de scénario sur
              l’évolution de l’accueil du public en forêt avec la MCMA,
              d’après Hanley et al. (2003).


              
                  	

                  	Forêt A

                  	Forêt B
                

                  	Diversité des essences

                  	faible

                  	élevée
                

                  	Longueur des sentiers (km)

                  	10

                  	10
                

                  	Surface
                  ouverte au public (%)

                  	5

                  	10
                

                  	Âge des
                  peuplements (ans)

                  	75

                  	45
                

                  	Coûts
                  de déplacement (€)

                  	5

                  	9
                




              

              Dans
              ce cadre, les usagers seraient confrontés à une question du
              type : « si l’on aménageait deux nouvelles forêts avec les
              caractéristiques suivantes mais situées chacune à des distances
              différentes de votre domicile, choisiriez-vous d’aller dans la
              forêt A, dans la forêt B ou de rester chez vous[110] ? ». La répétition des choix (en
              modifiant les scénarios) permet alors de tester diverses
              hypothèses sur les axiomes des préférences individuelles
              (Rulleau, 2008).


              

              Contrairement à la MCD par exemple, la MCMA
              ne cherche donc pas en priorité à estimer la valeur économique
              du service récréatif mais plutôt à expliciter la manière dont
              les agents font des choix, en identifiant les attributs ayant
              une influence sur cette décision d’une part et le classement
              tacite des attributs d’autre part. Elle se révèle dès lors
              extrêmement précieuse pour l’étude de la qualité récréative et
              le calcul de CAP pour chaque composante de celle-ci (Hanley et al.,
              2003). De fait, elle renvoie une information riche et variée au
              gestionnaire qui mettrait en balance plusieurs stratégies
              d’ouverture (Holmes et Adamowicz, 2003). Il n’est donc guère
              étonnant qu’elle ait elle aussi connu un grand succès pour
              l’évaluation des bénéfices liés à l’accueil du public en forêt
              (Boxall et
              al., 2003 ; Holmes et Adamowicz, 2003 ; Horne et al.,
              2005 ; Christie et al., 2007). Dans ce qui suit, nous
              présentons une des rares applications connues à ce jour sur les
              forêts françaises.

            
          
        

        


 103. De
              l’anglais random utility model. Comme nous allons le
              voir, les RUM sont utilisés dans plusieurs méthodes
              d’évaluation.

 104. Mais
              on pourra objecter qu’elle n’est pas la seule.

 105.  National
              Oceanic and Atmospheric Administration.

 106. Voir
              par exemple le chapitre dédié à cette question dans le manuel
              sur les modèles à choix discret de Hanemann et Kanninen
              (1998).

 107. À notre connaissance,
              cette appellation a été utilisée pour la première fois par Hailu
              et al.
              dans une communication au colloque annuel de l’American
              Agricultural Economics Association publiée par la suite
              dans la revue American Journal of Agricultural Economics
              (Hailu
              et al., 1997).

 108. Supposons par exemple que la première question
              offre un attribut x1 au prix P1 et un attribut x2 au prix P2. L’enquêté peut privilégier
              x1 ou x2 (il est alors
              supposé payer respectivement P1 ou P2), soit sélectionner les deux attributs
              pour un prix (P1+P2), soit ne choisir aucun des
              deux.

 109. À la suite de
              Dachary-Bernard (2004), nous proposons de traduire ainsi le
              terme Choice
              Experiment.

 110. L’alternative « rester chez soi » présenterait
              implicitement un coût nul.



Les
          fondements de la valeur économique

          

          

          En
          économie comme dans d’autres disciplines, la valeur est un terme
          polysémique (Merlo et Croitoru, 2005 ; Millenium Ecosystem
          Assessment, 2005). À l’heure actuelle, la conception dominante fait
          référence à la théorie néo-classique, elle-même ancrée dans la
          tradition utilitariste (Chevassus-au-Louis, 2009 ; TEEB, 2010). Dans
          ce cadre, la valeur économique d’un bien consommé par un individu
          est un équivalent monétaire à la satisfaction (ou l’utilité) qu’il
          retire de cette consommation. Cette grandeur est ainsi le reflet des
          arbitrages réalisés par le consommateur qui cherche à atteindre des
          objectifs (maximiser son utilité) dans un environnement contraint[98]. Cette
          définition n’est pas toujours clairement perçue et, même dans des
          ouvrages spécialisés, il arrive encore que les auteurs prennent le
          temps de rappeler quelques fondamentaux en préambule[99]. C’est le seul agrégat que l’on peut comparer
          directement aux coûts (Loomis et Walsh, 1997).


          Utilité,
            surplus et consentement à payer

            

            

            Les premières
            mesures de la valeur économique des services récréatifs
            s’appuyaient sur le concept de surplus marshallien que l’on
            représente graphiquement comme la surface comprise sous la
            fonction de demande, au-dessus du prix de marché (lorsqu’il y en a
            un). La figure 4.3 illustre cette idée : le surplus correspond
            bien à l’utilité retirée de la consommation, une fois que l’on
            s’est acquitté du prix d’accès P.


            

            


            

            Figure 4.3. Demande de visites et surplus
            marshallien du consommateur.


            

            Dans
            cette approche, l’objet est souvent d’estimer le « prix de
            réserve » PR
            de l’usager, c’est-à-dire le prix au-delà duquel sa demande
            s’annule. C’est aussi le prix maximal que l’individu est prêt à
            payer pour maintenir son activité. À l’origine, la plupart des
            travaux partaient du bénéfice total associé à la fréquentation (en
            général annuelle) avant de passer au bénéfice moyen en divisant la
            valeur précédente par le nombre de visites. Cette pratique ayant
            souvent été critiquée, on a préféré par la suite estimer
            directement un bénéfice par visite à l’aide d’un protocole ad hoc
            (Hanley
            et al., 2003).


            

            Au-delà
            de ce problème de calcul basique, le surplus marshallien affiche
            des limites conceptuelles plus sérieuses. En effet, pour que
            celui-ci soit considéré comme une mesure acceptable des variations
            d’utilité, on doit supposer que l’utilité marginale du revenu
            demeure constante (Champ et al., 2003). Dès lors, bien que plusieurs
            auteurs admettent qu’une telle approximation soit tout à fait
            acceptable en pratique, on lui préfère en général le surplus
            compensé défini par Hicks. Cette notion ne s’appuie plus sur la
            fonction de demande comme précédemment mais sur les fonctions
            d’utilité indirecte des individus. Le consentement à payer (CAP)
            est une des mesures de ce surplus[100]. Il est donné par
            l’égalité suivante :


            

            


            

            On
            retrouve clairement le principe d’équivalence énoncé un peu plus
            haut : le CAP correspond à la part du revenu à laquelle l’individu
            renonce afin de maintenir son droit d’accès si celui-ci venait à
            disparaître[101].


            

            Dans
            toutes ces démonstrations, le scénario s’apparente à chaque fois à
            une décision binaire (accéder ou non à la forêt) et le changement
            étudié porte de fait sur le maintien ou la disparition du droit
            d’accès. Le modèle fournit un indicateur clair (un bénéfice total
            ou par visite) particulièrement utile en matière de décision
            publique et a d’ailleurs été largement utilisé comme tel
            (Hanley et
            al., 2003 ; Scarpa, 2003 ; Zandersen et Tol, 2009). En
            l’état, il est toutefois assez pauvre sur le traitement de la
            qualité. On remédie facilement à cette limite en adaptant la
            définition précédente pour mesurer une amélioration de la qualité,
            par exemple de q0 à q1, soit :


            

            


            

            Ce n’est
            plus le prix P qui varie mais la qualité q. Dans la suite, nous
            allons voir que le raisonnement se généralise parfaitement lorsque
            q est un vecteur de paramètres (Rulleau, 2008).

          

          
Valeurs
            d’usage et de non usage

            

            

            Partant
            de là, la théorie microéconomique standard reconnaît plusieurs
            sources d’utilité individuelle qui sont elles-mêmes le reflet de
            comportements de consommation plus ou moins usuels. Si les
            catégories et les appellations ne font pas nécessairement
            consensus, les fondements théoriques sont néanmoins partagés
            (Merlo et Croitoru, 2005 ; Chevassus-au-Louis, 2009)[102].


            

            Une
            première catégorie, probablement la plus évidente, est liée à
            l’utilisation des biens et des services rendus par la forêt. Ce
            sont les valeurs d’usage qui peuvent être directes (bénéfices liés
            à la consommation), indirectes (bénéfices tirés d’un changement
            plus global, tel que l’amélioration de la qualité de l’air ou la
            régulation du cycle de l’eau) ou induites (bénéfices liés à
            l’utilisation comme facteur de production). Mais, un service non
            marchand possédant généralement les caractéristiques des biens
            publics, les agents économiques peuvent pour des raisons diverses
            (altruisme, éthique…) lui attribuer des valeurs qui ne soient pas
            liées à un usage présent. Aussi, ne prendre en compte que les
            valeurs d’usage occulte une partie potentiellement importante de
            sa valeur totale. C’est pourquoi Krutilla (1967) a introduit en
            1967 le concept de valeurs de non-usage : l’auteur considère que
            celles-ci se manifestent à deux occasions, lorsque les individus
            souhaitent conserver la qualité du service afin de le léguer à
            leurs héritiers (valeur de legs) d’une part, ou afin de pouvoir en
            bénéficier eux-mêmes dans le futur (valeur d’option) d’autre part.
            Fondée sur la même idée d’altruisme, la valeur de disponibilité
            pour les contemporains est liée à la satisfaction de savoir que
            d’autres personnes peuvent utiliser la ressource, il peut s’agir
            d’usages délégués ou partagés. La valeur intrinsèque est quant à
            elle définie comme provenant de la nature même du bien ou du
            service, de sa simple existence. Ces valeurs de non usage sont
            aussi issues de l’incertitude des agents quant à leurs préférences
            futures, aux préférences des générations à venir ou quant à la
            disponibilité du bien dans l’avenir. Dans ce cadre, Dixit et
            Pyndyck (1994) ont, sur la base des travaux de Arrow et Fisher
            (1974) et de Henry (1974a et b), introduit la notion de valeur de
            quasi-option ou prix d’option. Lorsqu’une décision est
            irréversible et que ses bénéfices futurs ne sont pas connus, les
            auteurs postulent que les agents sont susceptibles de payer pour
            préserver la ressource tant que toute l’information nécessaire à
            la prise de décision n’est pas disponible. Au final, la valeur
            économique totale d’un actif forestier est formé par l’ensemble de
            ces valeurs (Pearce, 2001 ; Merlo et Croitoru, 2005).


            

            Les
            services récréatifs ne sont pas nécessairement concernés par
            toutes ces déclinaisons de la valeur. Dans la grande majorité des
            cas, les auteurs se focalisent sur les valeurs d’usage direct et,
            à un degré moindre, les valeurs d’option (Pearce, 2001). Willis
            et al.
            (2000) ajoutent une valeur de disponibilité pour les
            contemporains, même si cette dernière risque d’être limitée pour
            les sites « normaux » ne disposant pas d’un trait de caractère
            emblématique. Il reste cependant que les multiples composantes de
            la valeur sont rarement déconnectées les unes des autres, en
            particulier lorsque la consommation de services récréatifs est
            elle-même liée à d’autres biens ou services fournis par la forêt
            dans le cadre d’une gestion multifonctionnelle (Merlo et Croitoru,
            2005). Plus récemment, certains auteurs sont allés plus loin
            encore en tentant d’identifier des valeurs de non usage plus
            spécifiques aux loisirs, comme les valeurs « d’usage passif »
            (Adamowicz et
            al., 1998 ; 2003). Reste que, si les hypothèses théoriques
            précédentes sont parfaitement concevables dans un cadre
            utilitariste, leur validation empirique requiert un travail
            supplémentaire : la mesure de la valeur économique du service
            récréatif (et de la qualité récréative) fait appel à des méthodes
            spécifiques.

          
        

        

 98. Pour cette raison, on parle aussi de valeur
          d’échange (Millenium Ecosystem Assessment, 2005).

 99. Ainsi, Hanley et al. (2003) entendent-ils, dès
          l’introduction, « dissiper le malentendu selon lequel les
          économistes qui travaillent sur les loisirs évaluent les dépenses en
          sodas, sandwiches, casquettes ou encore en essence pour accéder à un
          site. Fréquemment, ils doivent expliquer que ces dépenses ne sont
          pas leur centre d’intérêt. […]. C’est l’économie régionale qui
          étudie l’impact de ces dépenses, à supposer qu’il existe […] Les
          économistes de l’environnement s’intéressent à la valeur du lac
          lui-même et non à celle des boissons achetées sur
          place ».

 100. Cette
            notion est symétrique : il est ainsi possible de définir un
            consentement à recevoir (CAR) pour mesurer l’équivalent monétaire
            à ajouter au revenu disponible permettant d’accepter une réduction
            de la consommation. Le choix entre CAP et CAR dépend, entre
            autres, de la répartition des droits de propriété (Amigues et al.,
            1995). Comme nous le verrons un peu plus loin, CAP et CAR ne sont
            pas réservés à l’étude du visiteur mais s’appliquent aussi à
            d’autres acteurs économiques.

 101. Matérialisé ici par une augmentation du prix jusqu’au
            prix de réserve PR.

 102. Par soucis de simplicité, nous limitons
            volontairement les développements sur ce thème en nous contentant
            de rappeler la diversité des valeurs. Le lecteur intéressé pourra
            se tourner vers les références citées.



Les
          propriétés économiques du service récréatif

          

          Un
            processus de production original

            

            

            Le
            caractère non marchand n’est pas la seule marque du service
            récréatif. Sa fourniture s’inscrit en effet dans un processus
            d’échange original qui invite à revisiter la dichotomie usuelle
            entre l’offre et la demande. Nous en avons eu un premier aperçu au
            chapitre précédent : la notion même de service a incité les
            économistes à réfléchir à de nouvelles modalités d’échanges et les
            activités de loisirs n’ont bien évidemment pas échappé à cette
            tendance. Dans ce domaine, Robinson (1967) et McConnell (1985)
            sont parmi les premiers à avoir relevé cette singularité. Comme
            l’explique Robinson (1967), le propriétaire désireux d’offrir un
            tel service n’avance tout au plus qu’une « opportunité de
            loisirs », à laquelle le visiteur décide de répondre ou pas. Cette
            « opportunité » peut se concevoir comme un cadre récréatif
            constitué d’un ensemble de caractéristiques dont l’usager peut
            ensuite se saisir. Loomis et Walsh (1997) ont tenté de replacer ce
            processus dans la théorie micro-économique standard[91] (figure 4.1).


            

            


            

            Figure 4.1. La coproduction d’un service
            récréatif par le forestier et l’usager (d’après Loomis et Walsh,
            1997).


            

            Dans
            cette représentation, les facteurs de production (ou inputs)
            classiques du producteur, c'est-à-dire le travail et le capital,
            côtoient des ressources naturelles plus ou moins impactées par la
            gestion (peuplements forestiers, plans d’eau, gibiers…). Ces
            facteurs sont aussi bien publics que privés et forment ce que
            Robinson (1967) appelle « l’opportunité de loisirs » (indiquée
            dans la boîte II, figure 4.1). Pour que cette opportunité se
            transforme en consommation, les visiteurs doivent engager leurs
            propres inputs, tels que du temps, de l’argent ou des
            équipements (fusils de chasse, canne à pêche, skis…). In fine, la
            décision de consommer s’exprime par les déplacements sur le
            site[92]. Cette vision du consommateur est
            très proche de la théorie de la production des ménages initiée par
            Becker (1965) et selon laquelle les individus acquièrent des
            facteurs (biens et services marchands, savoir-faire, etc.) qui ne
            leur procurent pas directement de la satisfaction mais qui, une
            fois combinés entre eux, produisent d’autres biens et services
            eux-mêmes sources d’utilité. Cette théorie a d’ailleurs servi de
            base à l’élaboration de plusieurs outils et méthodes importants
            dans l’analyse des services récréatifs[93]. Son caractère général lui permet de
            jeter des ponts entre les loisirs d’une part et d’autres secteurs
            économiques, notamment les transports (Earnhart, 2003) d’autre
            part. En arrière plan, on devine la difficulté à définir et
            mesurer le service récréatif : certains auteurs privilégient une
            vision centrée sur l’offre et les caractéristiques, c’est-à-dire
            les deux boîtes de gauche (figure 4.1) tandis que d’autres
            préfèrent l’approche par la demande et la fréquentation[94]. Ce cadre
            théorique permet, en quelque sorte, de relier les deux. En outre,
            il annonce clairement la question de l’hétérogénéité des services,
            que l’on appréhende également par l’angle de la qualité.

          

          
La qualité
            récréative

            

            

            L’impact
            de la qualité sur la fréquentation a très tôt été perçu par les
            économistes qui ont travaillé sur la thématiques des loisirs
            (Robinson, 1967 ; Fisher et Krutilla, 1972 ; McConnell, 1985).
            Dans le chapitre 2, nous avons vu que les attributs étaient variés
            et que les préférences en la matière étaient tout aussi diverses.
            Sur un plan formel, la qualité récréative ne saurait donc se
            résumer à un aspect unique et prendrait plutôt un caractère
            multidimensionnel. Selon McConnell (1977), deux options sont
            envisageables.


            

            La
            première s’appuie sur les approches standards des fonctions de
            demande et d’utilité en introduisant un paramètre q (ou un vecteur
            de paramètres) à côté du nombre de visites F dans chacune d’elles.
            Partant de la fonction d’utilité U(F,q) du consommateur, la
            qualité apparaît en plus du prix d’accès PF et du revenu R dans l’équation
            de demande[95], soit F(PF,q,R). Dès lors, l’effet d’une variation
            (amélioration) de la qualité est illustré simplement par un
            déplacement vers la droite de la courbe de demande avec l’impact
            attenant sur le nombre de visites (en hausse, figure 4.2). Cette
            approche traditionnelle est décrite dans de nombreux manuels
            (McConnell, 1985 ; Freeman, 1993).


            

            


            

            Figure 4.2. Déplacement de la fonction de
            demande de visite suite à une amélioration de la qualité.


            

            La
            seconde option s’inscrit dans la vision lancastérienne de la
            consommation qui place la qualité au centre de l’analyse
            (Lancaster, 1966, 1971). Selon la théorie néo-classique de base,
            la demande d’un bien dépend, en effet, principalement de son prix
            ainsi que du prix des autres biens disponibles sur le marché.
            Comment expliquer alors que certains consommateurs restent fidèles
            à certaines marques dont le prix est supérieur aux autres ? Pour
            répondre à cette question, Lancaster introduit une importante
            modification au sein de la théorie du consommateur en décomposant
            tout bien S en un ensemble de caractéristiques ou attributs[96]. Ceux-ci sont définis comme les
            propriétés objectives du bien ayant un sens pour le consommateur
            (Lancaster, 1971). De la sorte, les caractéristiques possédées par
            un bien (ou un panier de biens) étant les mêmes et fournies en
            quantités identiques à tous les consommateurs, les choix des
            individus résultent de leurs préférences pour telle ou telle
            caractéristique (Lancaster, 1966). L’utilité ne provient non plus
            de la consommation de S en tant que tel, mais plutôt de la
            consommation des caractéristiques sn qui le composent. La forme fonctionnelle de
            la fonction d’utilité U s’écrit alors :


            

            


            

            avec
            USn les
            niveaux d’utilité générés par la consommation des attributs sn. En d’autres
            termes, les caractéristiques sont les mêmes pour tous, mais au
            travers de l’acte de consommation, elles sont transformées par les
            ménages, afin de produire de l’utilité. On retrouve, là encore,
            l’analogie avec la théorie de la production des ménages, puisque
            ces caractéristiques peuvent être assimilées aux « flux de
            services » dans l’approche de Becker (Pollak et Wachter,
            1975).


            

            Les
            consommateurs sont en conséquence susceptibles de tirer d’un même
            bien des niveaux d’utilité différents puisqu’ils n’accordent pas
            tous la même importance aux attributs. L’approche stipule
            que :


            	tous les biens ont des attributs
              objectifs qui expliquent les choix des agents entre plusieurs
              paniers de consommation, puisque ce sont eux qui procurent
              l’utilité ;

	un bien possède potentiellement
              plus d’un attribut, de même qu’un attribut peut servir à décrire
              plusieurs biens ;

	un panier de biens peut posséder
              des attributs différents de ceux des biens pris
              séparément.




            

            Une des
            premières applications de la théorie lancastérienne aux activités
            de loisirs a été réalisée par Morey (1981) dans le cas de
            l’évaluation de la demande de journées de ski dans les stations du
            Colorado aux États-Unis : outre des coûts de déplacement, l’auteur
            introduit la pente des pistes, l’enneigement, mais aussi
            l’expérience des skieurs. Plus récemment, cette approche a servi
            de base à l’élaboration de toutes les méthodes issues de l’analyse
            conjointe (Bateman et al., 2002 ; Champ et al., 2003) et notamment le
            Choice
            Experiment (cf. ci-après).


            

            Le choix
            des indicateurs de qualité reste naturellement très étroitement
            lié aux applications locales. Dans une étude sur la chasse menée
            dans la Province de l’Alberta au Canada, Adamowicz et al. (2003)
            ont ainsi travaillé sur la taille de la population d’élans, la
            présence d’autres chasseurs, les signes d’exploitation forestière,
            l’entretien des sentiers et des routes d’accès. Au Royaume Uni,
            Christie et
            al. (2007) ont pour leur part étudié l’aménagement des
            sentiers et des pistes cyclables, l’entretien des paysages et des
            points de vue ou encore la présence d’autres équipements
            (hébergements et sanitaires, parkings, points d’information, aires
            de pique nique). La population ciblée était dans ce cas moins
            « spécialisée » que la précédente et l’éventail des attentes, en
            conséquence, plus large. Notons cependant que, dans les deux cas,
            les facteurs « naturels » ne constituent qu’une composante de la
            qualité récréative dans son ensemble.


            

            Mais la
            question ne saurait se résumer à l’identification d’une liste
            d’attributs, aussi précise soit-elle. Suivant l’idée que les
            individus élaborent eux-mêmes leur propre expérience récréative,
            plusieurs travaux ont en effet montré que la combinaison de
            ceux-ci revêtait parfois une importance significative, dont la
            valeur ne coïncidait pas nécessairement avec la simple
            juxtaposition d’éléments distincts. Dans la littérature, ce
            phénomène a été étudié de diverses façons. En matière de
            protection des paysages, on évoque parfois un « effet de
            composition » (Rambonilaza et al., 2007) qui traduirait la valeur
            ajoutée procurée par la richesse de certaines structures. Plus
            généralement, Hoehn et Loomis (Hoehn et Loomis, 1993) en ont
            proposé une analyse sous la forme d’un « effet de substitution »,
            lequel est censé refléter l’influence indirecte de la modification
            d’un attribut sur l’utilité retirée de la consommation d’un autre.
            Cette influence peut être négative, si le bénéfice associé à la
            consommation d’un attribut diminue lorsque la quantité consommée
            d’un autre augmente (les attributs sont dits concurrents),
            positive, dans le cas contraire (complémentarité), ou nulle
            (indépendance). Ces effets croisés créent des biais potentiels
            dans le calcul économique[97] qui supposent en
            suivant de passer de la notion d’utilité à celle de valeur.

          
        

        

 91. Ce qui n’est pas tout à fait la même approche
            que celle de Gadrey (1994) ou celle d’Aznar (2002b), toutes deux
            évoquées un peu plus tôt.

 92. Ce qui
            nous renvoie une nouvelle fois à la mesure de la fréquentation
            (cf. chapitre 2).

 93. Comme la méthode des coûts de déplacement (Desaigues
            et Point, 1993).

 94. En économie des transports, on parle parfois
            de demand
            oriented output (Mirabel, 1997).

 95. En
            omettant pour l’occasion les autres variables
            pertinentes.

 96. Par la suite, nous utiliserons indifféremment
            les deux expressions.

 97. Les
            situations de concurrence renvoient, entre autres, au biais
            d’inclusion (Rulleau et al., 2009).



Observer les pratiques récréatives en forêt : quels sont les enjeux de la mesure ?
Chapitre 2
Jeoffrey Dehez, Sandrine Lyser

Introduction
Bien qu’elle ne fût pas toujours perçue comme une activité majeure de la forêt, la fréquentation semble s’être développée durant ces dernières décennies. Un peu plus tôt, nous avons vu que les premières études d’envergure réalisées à la fin des années 1960 attestaient déjà de l’ampleur du phénomène et que, depuis lors, l’effort d’investigation avait été plus ou moins maintenu. Où en est-on aujourd’hui ? Que sait-on de cette « demande sociale » de loisirs, dont l’existence peut désormais difficilement être niée ? Est-on capable de dresser un profil des visiteurs, de leurs pratiques, de leurs attentes ? Sait-on seulement combien d’individus fréquentent les forêts ? Sans entrer dans un raffinement extrême des comportements sociaux, il s’avère déjà que les réponses aux questions les plus basiques (qui vient ? quand ? où ?) sont loin d’être évidentes. Les sources d’informations ne convergent pas nécessairement et certaines ambiguïtés demeurent. La fréquentation des forêts est un objet d’étude dont l’observation suppose des méthodes et des protocoles rigoureux et ce d’autant plus que le caractère « libre » et informel de la pratique complique considérablement son suivi. En même temps, on ne peut totalement nier l’existence de certaines investigations. Pour illustrer cette question, nous allons nous pencher plus spécifiquement sur les analyses quantitatives (en particulier celles menées à l’échelle nationale) décrivant les pratiques et les usages. Certes, ces travaux n’apportent qu’une vision partielle du phénomène mais leur dimension « chiffrée » leur confère une force supplémentaire et, par là même, une place centrale au sein du débat public. Nous nous focalisons principalement sur les aspects méthodologiques et les résultats fournis, en laissant provisoirement de côté les postures théoriques et disciplinaires. Après avoir rappelé les grands principes de la démarche quantitative, nous dressons un bilan de l’observation des forêts telle qu’elle est actuellement pratiquée en France avec ces méthodes. Cela passera notamment par une comparaison avec des expériences étrangères ou les initiatives d’autres gestionnaires d’espaces naturels. Nous croiserons ensuite les résultats de diverses études, passées ou plus récentes, afin de dégager quelques traits importants de la fréquentation des forêts françaises. En filigrane, l’usage et l’instrumentalisation de ces informations s’en trouve naturellement questionnés.

Que nous apportent les approches quantitatives ?
Les outils et les objectifs
L’approche quantitative revêt des multiples formes (Bell et al., 2009). Nous écartons d’emblée les analyses de l’offre qui recensent des paramètres tels que les surfaces ouvertes à la fréquentation, les arbres remarquables, les équipements ou encore les dépenses engagées par les gestionnaires. La démarche est assez classique et présente a priori l’avantage de s’appuyer sur des données bien identifiées qui se réfèrent elles-mêmes à des éléments parfaitement localisés. Ces inventaires sont présents dans les bilans d’activités des organismes et ont souvent servi de base à la rédaction de plusieurs rapports sur l’état des forêts françaises (MAP-IFEN, 2000 ; IFEN, 2002), dont le récent bilan patrimonial des forêts domaniales de l’Office national des forêts (ONF, 2006a)[37]. D’une utilité indéniable, ces données ont, en général, peu de liens avec la connaissance des usagers. Il convient ensuite de distinguer la pratique du dénombrement de celle de l’analyse des visiteurs proprement dite (ATEN, 1999a ; Kajala et al., 2007 ; Sievanen, 2009). Bien qu’il soit tout à fait possible d’estimer le nombre de visites sur un site à partir d’enquêtes de fréquentation, les méthodes de dénombrement se focalisent exclusivement sur cet objectif et emploient à cette fin des équipements de plus en plus sophistiqués (compteurs automatiques, vidéos, etc.) (Kajala et al., 2007). Ceci dit, les études de fréquentation sont elles-mêmes très variées : leur contenu dépend, entre autres, des problématiques de gestion et des contextes locaux, des disciplines scientifiques mobilisées et des hypothèses testées, voire tout simplement des ressources financières disponibles. 
Dans ce domaine, la littérature ne se cantonne d’ailleurs pas à la sphère scientifique stricte et de nombreux travaux ont très tôt adopté une vision résolument pragmatique au service des gestionnaires. S’ils étaient à l’origine majoritairement d’inspiration nord-américaine (impulsés par l’Administration des parcs nationaux), ceux-ci tendent maintenant à se répandre en Europe (Hornback et Eagles, 1999 ; Kajala et al., 2007 ; Sievanen, 2009). Les arguments avancés sont multiples. Ces études fourniraient en premier lieu une information précise aux décideurs soucieux de mieux connaître les attentes des usagers et éventuellement de résoudre des problèmes liés à la sur-fréquentation (conflits d’usage, dégradation, etc.). En outre, l’apport de données chiffrées et objectives, issues de protocoles rigoureux, serait un moyen de remédier à la sous-estimation chronique des phénomènes et d’attirer l’attention des gestionnaires sur le sujet, voire de légitimer l’action publique (Bell et al., 2009). Les réflexions ont par conséquent souvent un caractère méthodologique où sont listés les avantages et les inconvénients de telle ou telle technique (Cessford et Muhar, 2003 ; Kajala et al., 2007). En France, quelques initiatives ont été engagées en ce sens, mais elles n’ont a priori pas connu la même diffusion (ATEN, 1999a ; Gosselin, 1999).
Le recours aux méthodes quantitatives a également été conforté par la montée en puissance des indicateurs de gestion forestière durable (sustainable forest management ou SFM). En effet, parallèlement aux débats qui ont accompagné la définition de cette notion, est rapidement apparue la nécessité de mesurer les progrès accomplis dans cette voie, d’autant que les protocoles étaient fréquemment conçus au niveau international et donc impliquaient des comparaisons entre les pays (FAO, 2006). Si les définitions et les cadres conceptuels de la gestion forestière durable ne convergent pas toujours, la dimension récréative y est néanmoins omniprésente (Wang, 2004 ; Edwards, 2006). En Europe, la question fut abordée dans le cycle des conférences ministérielles pour la protection des forêts (ministerial conference on the protection of forests in Europe ou MCPFE), lesquelles ont abouti à la formulation « d’indicateurs paneuropéens améliorés pour une gestion forestière durable » (MCPFE, 2002). Le critère C6.10 (« accessibilité pour la récréation ») s’attache alors plus spécifiquement aux aspects récréatifs, à travers la mesure des « surfaces de forêts et autres terres boisées accessibles au public à des fins de récréation » et de leur « degré d’utilisation ». On retrouve ici l’impératif de mesurer la fréquentation, qui est finalement souligné dans la plupart des documents traitant de la dimension sociale de la gestion durable des forêts (Edwards, 2006).

Les applications françaises : dispersion et morcellement de l’information
Il n’existe à ce jour aucun système de suivi organisé sur la fréquentation des forêts françaises. Qui plus est, cette thématique ne paraît pas non plus s’inscrire parmi les priorités de la recherche forestière : dans les quelques synthèses réalisées sur les sources d’information disponibles, aucune mention n’était ainsi faite des aspects récréatifs ou plus généralement de la dimension « socioculturelle » de la forêt, à l’exception peut-être de considérations sur l’emploi (Fort et Bergonzini, 2001 ; Bergonzini, 2002). Pourtant, il ne choque personne de chercher à améliorer notre connaissance de la ressource et de son potentiel de production, voire d’en mesurer la richesse naturelle à partir d’inventaires floristiques ou faunistiques (via les données écologiques de l’Institut forestier national par exemple). Ceci explique sans doute pourquoi des chiffres relativement surprenants circulaient jusqu’il y a peu encore : au début des années 2000 par exemple, on pouvait lire que les forêts publiques d’Île-de-France accueillaient chaque année près de 90 millions de visites, ce qui équivalait à environ 200 millions pour la France entière (IFEN, 2002). La valeur fournie par les indicateurs français de gestion durable (MAP, 2005) (établie à partir d’une enquête de 2002) dépassait, quant à elle, le milliard de visites. Un tel décalage ne saurait naturellement être expliqué par une évolution quelconque des comportements.
On ne peut pas non plus déplorer un manque total d’information car, depuis la fin des années 1990 (durant lesquelles plusieurs études avaient déjà vues le jour, cf. chapitre 1), sont venues s’ajouter trois nouvelles enquêtes nationales (Peyron et al., 2002 ; ONF, 2004, 2010). Les démarches d’observation et de mesure n’ont donc pas totalement été abandonnées au sortir de la décennie 1980. Des initiatives ont également été lancées au niveau régional, en Lorraine (Despres et Normandin, 1998 ; Peyron, 2000), en Île-de-France (Maresca, 2000), en Aquitaine (Dehez et Lyser, 2008) ou sur le pourtour méditerranéen (Cazaly, 2002). Les études sur site sont encore plus nombreuses, en priorité sur les forêts périurbaines (Bonnieux et Guerrier, 1992 ; Scherrer, 2002) ou sur les zones à fort enjeu environnemental ou touristique (Cazaly, 1997 ; Boutefeu, 2007 ; Dehez et Lyser, 2008). Par contre, la quasi-totalité de ces travaux se cantonnent à la forêt publique (surtout domaniale) et notre connaissance des forêts privées est, en comparaison, quasi nulle. Cette dernière s’appuie le plus souvent sur les déclarations des propriétaires, ce qui n’est pas la démarche la moins exempte de biais : à l’échelle nationale, l’enquête du service statistique du ministère de l’Agriculture tendrait ainsi à confirmer que la majorité des forêts privées françaises sont effectivement fréquentées, mais que les conflits restent pour l’instant relativement limités (MAAPAR-SCEES, 2002). Localement, les rapports à la fréquentation peuvent s’avérer plus conflictuels (Schlumberger, 2002 ; Pillon et De Bohan, 2005), sans pour autant que cela constitue une norme (Duhen, 2000).
Un tel morcellement de l’information complique fatalement toute tentative de comparaison. Pour illustrer ce point, on peut regarder la façon dont les quatre dernières enquêtes nationales ont tenté d’apprécier la proportion de Français qui déclarent se rendre au moins une fois par an en forêt et le nombre de visites associé. Chaque fois, le format de question varie (figure 2.1), se référant soit à des chiffres précis (Peyron et al., 2002), soit à des fréquences (IFEN - DERF, 1996 ; ONF, 2004, 2010) et, même dans ce dernier cas, les options offertes aux enquêtés ne sont pas toujours identiques. Du coup, on ne peut aborder cette caractéristique de la demande qu’au prix d’hypothèses plus ou moins fortes. Nous y reviendrons un peu plus tard.
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Figure 2.1. Exemples de questions utilisées dans les enquêtes nationales sur la fréquentation des forêts.

Les expériences étrangères
L’observation de la fréquentation en forêt a naturellement été abordée dans d’autres pays et, en la matière, les ambitions affichées et la complexité des dispositifs varient sensiblement d’un cas à l’autre. À l’échelle européenne, Sievanen et al. (2009) ont identifié 66 enquêtes nationales réparties dans 14 pays, sur une période allant de 1970 à 2005. Le Royaume-Uni ou le Danemark ont ainsi fait preuve d’un investissement très important. Au Royaume-Uni, deux dispositifs nationaux coexistaient, le UK/GB Day Visit Survey[38] et le Public Opinion of Forestry Survey, au moins jusqu’en 2003, date à partir de laquelle les enquêtes sont déclinées à chacune des quatre nations du royaume (Angleterre, Écosse, Pays de Galles, Irlande du Nord). Les rapports et les résultats sont largement accessibles sur le site internet de la Forestry Commission[39] (homologue britannique de l’Office national des forêts) qui n’hésite pas à communiquer sur le sujet. Si le Danemark ne comptabilise pas autant d’enquêtes, ces dernières ont néanmoins été conçues dans une véritable perspective de suivi. Par exemple, les enquêtes nationales de 1976 et de 1993 comprenaient toutes deux un bloc commun de questions : en 1994, les chercheurs danois ont ainsi estimé que les forêts de leur pays recevaient près de 75 millions de visites annuelles, soit une augmentation de 15 % en vingt ans. Au Royaume-Uni, les valeurs excédaient les 300 millions de visites annuelles en 2009 et 2010 (avec respectivement 317 et 326 millions). La Finlande et la Norvège (et à un degré moindre les Pays-Bas) ont également instauré un suivi régulier de la fréquentation, bien que celui-ci ne soit pas spécifique à la forêt mais couvre plutôt l’ensemble des espaces naturels : entre 1970 et 2005, au moins 13 enquêtes ont eu lieu en Norvège, tandis qu’en Finlande, un vaste programme national d’observation a débuté en 1998 (le National Outdoor Recreation Demand and Supply Assessment[40]) avec au moins trois phases successives d’enquêtes depuis lors. D’autres pays (Allemagne, Irlande, Slovaquie, Suisse) ont bien produit un nombre significatif d’études mais, à l’instar de la France, celles-ci n’étaient pas nécessairement coordonnées les unes avec les autres.
Compte tenu des différences de méthodes, les comparaisons internationales demeurent aujourd’hui encore une réelle gageure. Sievanen et al. (2009) ont néanmoins tenté l’exercice en s’appuyant pour cela sur un nombre restreint de pays et, conscients de ses limites, indiquent les biais auxquels les résultats sont potentiellement exposés (tableau 2.1). La France apparaît à travers les deux dernières enquêtes nationales connues à l’époque (Peyron et al., 2002 ; ONF, 2004).
Tableau 2.1. La fréquentation des forêts dans plusieurs pays européens (adapté de Sievanen et al., 2009).
	Pays	Année	Part de la population qui déclare se rendre en forêt (%)	Nombre de visites par individu et par an	Biais possiblea	Couverture forestièreb (%)
	Allemagne	2001	66	≈ 37	?	30
	Danemark	1993-1994	91	38c	+	11
	Finlande	2000	80-90	120d	+	72
	Irlande	2005	86	24	-	10
	Norvège	2004	76	44	-	36
	Royaume-Uni	2002-2003	40	5,4	-	12
	Slovaquie	2005	75	27	?	41
	Suisse	1997	96	76		31
	France 1 (ONF, 2004)	2003	72	11-18e	?	28
	France 2 (Peyron et al., 2002)	2001	56f	18,6		28


a + : surestimation, - : sous-estimation, ? : biais indéterminé, vide : aucun biais.
b Source : Sievanen et al., 2008.
c Avant correction de la surestimation éventuelle des réponses (Jensen et Koch, 2004).
d Approximé à partir du nombre de visites sur les espaces naturels en général.
e Estimation des auteurs.
f Estimation basée sur la part des ménages et non des individus.
Dans la majorité des cas, au moins 50 % de la population nationale déclare se rendre en forêt durant son temps libre. Certains taux sont même très élevés comme en Suisse, au Danemark, en Irlande et en Finlande (même si le dernier chiffre est très probablement surestimé). À ce stade, aucune relation marquante entre la fréquentation et le taux de couverture forestière ne ressort : le lien éventuel entre la superficie forestière d’un pays et son usage récréatif n’est donc pas aussi simple (la localisation devrait notamment être prise en considération). Le nombre de visites par individu varie de même : il est relativement faible au Royaume-Uni et en France (5 et 18 visites respectivement) et monte jusqu’à 38 visites au Danemark, voire 76 en Suisse et 120 en Finlande (avec les mêmes réserves que précédemment). Ces quelques chiffres tendent à confirmer la popularité des forêts un peu partout en Europe[41], même s’il ne s’agit pas pour autant de gommer les spécificités locales (Bell et al., 2009 ; Pröbstl et al., 2010).
Sievanen et al. (2009) constatent que les enquêtes sur site sont encore plus nombreuses que les études nationales et les auteurs estiment que les deux dynamiques sont très vraisemblablement couplées : les pays où l’on a souvent recours à des enquêtes nationales sont également ceux où l’on relève le plus d’études locales, ce qui témoignerait d’un intérêt généralisé pour la problématique. Une nouvelle fois, les expériences les plus avancées se trouvent au Royaume-Uni, au Danemark ou en Finlande. Tous trois ont en effet élaboré des dispositifs nationaux construits à partir d’un réseau de sites représentatifs dont les données sont ensuite agrégées et comparées aux chiffres fournis par les enquêtes nationales. Au Royaume-Uni, le UK All Forest Survey entre tout à fait dans ce cadre. En Écosse, 122 forêts ont ainsi fait l’objet d’enquêtes entre 2004 et 2007, les espaces étant sélectionnés afin de refléter au mieux la diversité des usages récréatifs et la pression démographique. En parallèle, un programme de suivi annuel échelonné sur 10 ans est en cours (cf. ci-dessous). Au Danemark, le Outdoor Life 1995-1998 Project a pu s’appuyer sur 40 000 questionnaires environ récoltés sur près de 600 sites, tandis qu’en Finlande, l’administration des parcs nationaux et des forêts publiques (Metsähallitus) a réalisé près de 70 enquêtes entre 1998 et 2006. Malgré le développement indéniable des travaux constaté en France ces dernières années, il faut reconnaître que l’on reste encore loin de tels schémas. 
Dès lors, on peut se demander ce qui, dans ces pays plutôt que dans d’autres, a motivé un tel engagement. Les facteurs sont certainement multiples et nous ne saurions fournir une conclusion définitive. Tout au plus, nous nous risquons à esquisser quelques hypothèses. En premier lieu, il paraît délicat de résumer l’intérêt porté aux loisirs au caractère plus ou moins productif de la forêt (suivant l’idée où une production limitée favoriserait l’émergence d’usages alternatifs, sociaux ou environnementaux, surtout dans les zones à forte densité humaine) puisque la Finlande se situe quasiment au même niveau que la Grande-Bretagne ou le Danemark et que leurs productions de bois sont loin d’atteindre des volumes comparables[42]. Sievanen et al. (2009) soulignent que, dans chacun des trois pays précédents, les services forestiers sont au centre de la réflexion alors qu’ailleurs les initiatives émanent plutôt de centres de recherches ou des universités. Cette place centrale des acteurs forestiers pourrait être perçue comme un gage de continuité. En France, il est vrai qu’un grand nombre d’études récentes proviennent d’organismes et d’établissements non forestiers (centres de recherches, laboratoires universitaires, ministère de l’Environnement) voire des collectivités territoriales. Il ne faut pas pour autant conclure que la forêt constitue un objet incontournable du monde de la recherche car assez peu de laboratoires s’affichent finalement clairement sur cette thématique et l’investissent sur le long terme (mais c’est un autre débat). Pour certains, cette « décentralisation » de l’observation coïnciderait parfaitement avec le transfert progressif de la mission d’accueil du public en forêt, de l’État vers les collectivités locales : face à ces nouvelles responsabilités, les besoins d’information croissent, d’où la création d’observatoires régionaux (Chondroyannis et Schrive, 2008).
Au final, la mesure et l’étude de la fréquentation (en particulier lorsqu’elles s’appuient sur des données chiffrées) ont-elles une chance d’influencer la reconnaissance institutionnelle du rôle social des forêts ? Là encore, la question est vaste et les interactions potentielles sont multiples. En Europe, plusieurs auteurs ont cru déceler un effet positif de l’observation sur la réglementation ou la programmation de la politique forestière. Au Danemark, Jensen et Koch (2004) avancent que les premières enquêtes nationales ont eu un impact significatif sur la refonte du Danish Forest Act de 1989 (qui cadre la politique forestière danoise) et où, pour la première fois, les activités récréatives sont mentionnées[43]. L’appréciation du degré de connaissance par la population de la réglementation en matière d’accès aux espaces naturels aurait aussi permis de revoir cette dernière. Notons enfin que le Danemark est le seul pays où le besoin d’information, y compris sur les loisirs, est clairement explicité dans le plan forestier[44]. En Grande-Bretagne, en Norvège et en Finlande, il semblerait que la connaissance des caractères (au moins sur un plan quantitatif) de la fréquentation ait aussi joué sur la définition des politiques et des outils de gestion (Sievanen, 2008). En Grande-Bretagne, l’expérience et la grande quantité d’informations acquises dès les années 1990 auraient renforcé le soutien du gouvernement et le maintien des subventions publiques lors du Forestry Review de 1994[45]. À cette époque, la Forestry Commission fut en effet en mesure de rappeler les 50 millions de visites annuelles sur les sites dont elle avait la charge, ainsi que la valeur économique associée. Bien que l’entrée en forêt fût gratuite, une étude économique avait permis d’estimer que le bénéfice par visite (mesuré par le surplus du consommateur[46]) tournait alors autour des 2 £ (soit environ 3,20 € de 2011) par visite et que le bilan coût-bénéfice global de l’ouverture des forêts était largement positif (Benson et Willis, 1992). À partir de là, le Trésor anglais a autorisé la Forestry Commission à utiliser une valeur de 1 £ par visite pour évaluer la rentabilité des projets à finalité récréative. D’autres évaluations économiques d’envergure ont suivi en 2003 (programme Social and Environmental Benefits of Forests in Great Britain) et en 2006 (programme Valuing Forest Recreation Activities). Mais la logique a pu aussi être inversée dans un contexte assez classique d’évaluation ex post des politiques publiques. Le Scottish Natural Heritage par exemple, qui s’occupe de la gestion des espaces naturels en Écosse, a été récemment chargé « d’inciter la fréquentation des espaces naturels en promouvant la pratique de la marche et de la randonnée ». Cette directive gouvernementale fait suite au renouvellement en 2003 de la législation sur l’accès aux espaces naturels et ruraux qui accorde un droit d’accès élargi à de très nombreux usagers (même commerciaux), y compris sur des terrains privés. Un programme d’évaluation de la fréquentation des espaces naturels visant, entre autres, à évaluer annuellement le nombre de visites en forêt a été instauré en suivant pour une durée de 10 ans (cf. ci-dessus).
Au chapitre précédent, nous avons vu que les liens entre l’étude de la fréquentation d’une part et la politique forestière d’autre part étaient loin d’être aussi évidents en France. Si l’on excepte les années 1960, durant lesquelles la problématique a connu un essor important (premières directives ministérielles sur l’accueil du public, création de l’Office national des forêts, enquêtes de la SARES, etc.), il est difficile de dire jusqu’à quel point les deux mouvements se sont alimentés l’un l’autre sur le long terme. Rappelons que ceci n’a pas empêché la « fonction sociale » de la forêt de figurer dès le titre I de la loi de 2001 alors même que le rapport Bianco de 1998 ne s’appuyait sur quasiment aucune donnée en la matière[47]. D’autres pistes mériteraient par conséquent d’être creusées.
Plus généralement, il faut reconnaître que la thématique des loisirs de plein air ne fait pas non plus l’objet, en France, d’un réel effort d’observation, contrairement à ce qui existe par exemple en matière de tourisme ou de culture[48]. À ce jour, les deux seuls dispositifs nationaux mis en place par l’Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE), approchant de près ou de loin cette question, sont le suivi du budget des ménages d’une part et l’enquête « emploi du temps » d’autre part. Réalisés tous les dix ans environ, ils n’apportent qu’une information très limitée sur le sujet : l’enquête sur le budget des ménages ne porte que sur les activités payantes, tandis que celle sur l’emploi du temps n’incorpore que deux activités de plein air (plus ou moins)[49], et sans aucune précision sur le type d’espace. S’ils ne sont certainement pas dénués d’intérêt, ces systèmes sont toutefois encore loin de ceux que nous avons rencontrés un peu plus haut chez nos voisins européens. De surcroît, les organismes gestionnaires d’espaces naturels n’ont pas nécessairement pris le relais. Le Conservatoire de l’espace littoral a bien réfléchi ces dernières années à un dispositif de suivi de la fréquentation sur l’ensemble des sites dont il a la charge (Conservatoire du Littoral, 2006) mais celui-ci tarde véritablement à se mettre en place. Quant à la Fédération des parcs nationaux[50] ou au réseau des Grands sites de France [51](où la forêt est à chaque fois présente), ils sont parmi les seuls à mener des études à des échelles relativement vastes même si, ici aussi, la continuité des observations n’est pas totalement assurée. 


Les pratiques et les usages, quelques données de cadrage
Si plusieurs articles ont bien tenté de dresser un panorama général de la fréquentation des forêts françaises (Dobré et al., 2005 ; Dobré et Granet, 2009), force est de constater que de très nombreux ouvrages sur la forêt n’en retiennent souvent qu’une vision partielle construite à partir de données éparses. Il est vrai qu’une bonne partie des documents dont ces dernières sont issues demeure au stade de rapports d’étude ou de littérature grise et ne fait pas nécessairement l’objet d’une publication qui leur accorderait une plus large diffusion. Par conséquent, on a encore beaucoup de mal à quantifier les choses avec un minimum de recul, même sur un plan très général. Dans ce qui suit, nous apportons quelques données de cadrage.
Des flux de fréquentation significatifs
En dépit des réserves émises un peu plus haut, il faut reconnaître que certains chiffres sont loin d’être insignifiants. Dans ce domaine, les travaux menés en Île-de-France sont une référence incontournable (Maresca, 2000, 2001) et parmi les premiers à comptabiliser des résultats en dizaines de millions de visites annuelles (à l’échelle d’une forêt). À la fin des années 1990, les forêts publiques d’Île-de-France (qui ne représentent que 30 % environ de la surface forestière régionale) auraient ainsi accueilli près de 90 millions de visites sur une seule année dont 17 millions pour la forêt de Fontainebleau. Depuis les années 1960, cette fréquentation aurait en outre augmenté de 60 % (Maresca, 2000). En Lorraine, Despres et Normandin (1998) obtenaient eux aussi une valeur de 90 millions de visites en 1997. Des biais méthodologiques incitent toutefois à penser que ce résultat était probablement surestimé[52], notamment au regard de l’estimation fournie par Peyron et al. (2000) quelques années plus tard, soit un peu moins de 60 millions de visites[53]. Les flux seraient encore plus importants en Aquitaine, où la fréquentation annuelle après extrapolation passerait la barre des 100 millions de visites (Dehez et Lyser, 2008). Même si, là encore, quelques incertitudes demeurent sur la fiabilité des chiffres (Dehez et Lyser, 2008), il faut néanmoins garder à l’esprit que l’Aquitaine est la première région boisée de France (avec un taux supérieur à 40 %) et que plusieurs sites affichent des nombres de visites très élevés[54]. Ces repères laissent augurer des volumes de fréquentation considérables une fois agrégés au niveau national. Or, nous avons vu qu’aucun chiffre officiel ne permet aujourd’hui de conforter cette intuition. Nous avons donc saisi l’opportunité pour nous risquer à proposer une évaluation nationale.
Jusqu’à la fin des années 2000, deux principales sources d’informations peuvent être mobilisées : l’enquête nationale de l’Office national des forêts d’une part (ONF, 2004) et celle de Peyron et al. (2002) d’autre part. Toutes deux contiennent une information susceptible d’être utilisée pour obtenir un indicateur national, moyennant quelques calculs additionnels. Des démarches spécifiques doivent malgré tout être développées compte tenu des différences méthodologiques. Dans l’enquête de l’Office national des forêts, le principal enjeu réside dans la conversion des réponses sur les rythmes de fréquentation en un nombre fini de visites, avant d’agréger les résultats à l’ensemble des usagers[55]. On suppose par exemple que la réponse « une fois par semaine » équivaut à 52 visites par an et on répète l’exercice à chacune des classes. Une telle procédure est fortement dépendante des hypothèses sur les modalités de conversion des classes mais, en considérant plusieurs scénarios, on peut aussi travailler sur un intervalle, basé sur une valeur « haute » (qui convertit toutes les classes de fréquentation) d’une part et une valeur « basse » (qui ne retient que les sous-totaux) d’autre part[56]. Le tableau 2.2 regroupe les résultats, avec des estimations qui varient donc entre 550 et 900 millions de visites pour l’année 2004. À chaque fois, la part des individus assidus est prépondérante : dans l’estimation basse par exemple, les individus déclarant se rendre une fois par semaine en forêt représentent à eux seuls 69 % du total des visites.
Tableau 2.2. Estimation de la fréquentation des forêts françaises en 2004 et en 2010, d’après les enquêtes de l’Office national des forêts (2004, 2010).
2004
	Fréquentation	Tous les jours ou presque	Une fois par semaine	Sous-total 1	Une fois tous les quinze jours	Une fois par mois	Sous-total 2	Entre une fois par an et une fois par mois	Jamais	Total
	Taux de réponse positive (%)	3	12	15	11	16	27	29	29	100
	Coefficient de conversion (nombre de visites par an), hypothèse « haute »	182a	52	52	24	12	12	6b	0	
	Coefficient de conversion (nombre de visites par an), hypothèse « basse »			52			12	1	0	
	Nombre total de visites, hypothèse « haute »	287 063 061	299 878 377		125 392 931	95 227 650		85 764 033	0	893 326 052
	Nombre total de visites, hypothèse « basse »	 	 	381 896 394	 	 	157 924 115	14 294 005	0	554 114 515


2010
	Taux de réponse positive (%)	3	9	12	9	12	21	22	45	100
	Coefficient de conversion (nombre de visites par an), hypothèse « haute »	182a	52		24	12		6b	0	
	Coefficient de conversion (nombre de visites par an), hypothèse « basse »			52			12	1	0	
	Nombre total de visites, hypothèse « haute »	281 499 615	241 285 384		111 362 485	74 241 657		68 054 852	0	776 443 992
	Nombre total de visites, hypothèse « basse »	 	 	321 713 845	 	 	129 922 899	11 342 475	0	462 979 220


Lecture : en 2004, 3 % des personnes interrogées déclarent se rendre en forêt « tous les jours ou presque ».
a Hypothèse d’une visite tous les deux jours, b Hypothèse d’une visite tous les deux mois.
Avec l’enquête de Peyron et al. (2002), la démarche est plus directe. Disposant en effet du nombre de visites par ménage (18,6), on peut rapporter directement ce dernier au nombre de ménages français de l’époque (soit 23,8 millions environ), en tenant compte au passage de la part qui déclare effectivement se rendre en forêt (56 %) et de la taille moyenne des groupes (2,3 personnes). Une multiplication assez simple conduit au chiffre de 570 millions de visites annuelles qui est finalement assez proche de l’estimation « basse » obtenue avec les données de l’Office national des forêts. Au début des années 2000, un ordre de grandeur de 600 millions de visites annuelles n’était donc pas totalement incohérent et semblait relativement en accord avec les diverses estimations régionales produites à peu près au même moment. Rappelons que ce chiffre était trois fois supérieur aux références les plus couramment utilisées jusqu’alors (2002). 
En 2010, on ne dispose d’aucune autre enquête nationale à comparer à celle de l’Office national de forêt (2010). De surcroît, les formats de question ont légèrement changé entre temps, ce qui complique également les rapprochements éventuels avec 2004. Ceci dit, l’exercice de conversion est tout aussi envisageable en suivant un processus analogue (tableau 2.2). La valeur « basse » diminue quelque peu et se situe désormais aux alentours des 460 millions de visites annuelles. Cette baisse de la fréquentation est surtout le fait des individus qui déclarent se rendre peu ou pas en forêt et dont le poids est mécaniquement plus faible que les autres. La fréquentation des visiteurs assidus (une visite par semaine ou plus), qui représente seulement 12 % de réponses (mais toujours 69 % des visites) suffit à maintenir un degré d’usage élevé.
Malgré les limites évidentes de l’exercice (qui ont été soulignées à plusieurs reprises), notre estimation de la fréquentation atteint des niveaux qu’on n’aurait pas nécessairement soupçonnés à l’origine. À défaut de disposer d’une étude spécialement conçue pour cet objectif (à l’instar des enquêtes menées au Danemark ou en Finlande) qui corrige un certain nombre de biais, le croisement de plusieurs sources d’informations a permis de faire converger les résultats. Bien sûr, on pourra toujours critiquer le caractère déclaratif et hypothétique des réponses et préférer une technique d’évaluation reposant plutôt sur l’agrégation de comptages réalisés sur site (tel qu’au Royaume-Uni par exemple) mais l’approche se révèle généralement plus coûteuse et, de toutes les façons, ne semble définitivement pas à l’ordre du jour. Quoi qu’il en soit, la popularité des forêts se confirme, ce dont on peut également se rendre compte en examinant la façon dont la pratique se diffuse au sein de la population. 

Un loisir largement répandu
En 2010, un peu plus de 7 Français sur 10 déclaraient se rendre en forêt durant leurs temps libres (tableau 2.3). La forêt était ainsi placée derrière la campagne (avec 80,7 % de réponse positive), juste devant la mer et les plans d’eau (68,4 %), les parcs et les réserves naturelles (51,3 %) ainsi que la montagne (40,4 %). Ce classement évolue quelque peu lorsqu’on regarde plus spécifiquement la période des vacances puisque la mer et les plans d’eau passent cette fois en tête (près de 80 % des individus déclarent s’y rendre à un moment ou à un autre de leurs vacances), devant la campagne et la forêt. Cette popularité de la mer et de la campagne pour les vacances n’est guère surprenante et les statistiques touristiques confirment depuis longtemps cette tendance. Ceci dit, l’attractivité de la forêt au moment des vacances reste stable avec environ 70 % des français qui continueraient de s’y promener en 2010. Des résultats très proches avaient été signalés dans plusieurs études antérieures (Peyron et al., 2002 ; ONF, 2004) qui, toutes, plaçaient la forêt derrière la campagne mais devant la mer et la montagne. L’accessibilité et la répartition géographique des différents espaces sur le territoire national n’y sont évidemment pas étrangères. Même en Aquitaine, région qui compte pourtant près de 250 km de côtes, la forêt reste préférée au littoral (Dehez et al., 2009). En Île-de-France, 75 % de la population déclarait se rendre en forêt à la fin des années 1990, ce qui constituait une augmentation significative par rapport à la situation constatée quarante ans plus tôt (Maresca, 2001)[57]. Des taux de participation tout aussi élevés ont été mesurés en Lorraine (Peyron, 2000) ou en Méditerranée (Cazaly, 2002)[58].
Tableau 2.3. La fréquentation des espaces naturels en France en 2004 et 2010 (en %), d’après ONF (2004, 2010).
		Parc ou espace vert en ville	Campagne	Mer et plans d’eau 	Forêt	Parc et réserve naturelle	Montagne
	Année	2004	2010	2004	2010	2004	2010	2004	2010	2004	2010	2004	2010
	Durant le temps libre en dehors des vacances
	« Très souvent »	6,7	5,1	27,8	23,2	7,6	6,8	11,9	9,2	3,8	2,0	3,7	2,0
	« Souvent »	24,5	23,9	34,3	30,5	27,2	23,4	30,4	23,9	11,6	11,2	12,3	10,4
	« Rarement »	32,6	33,7	24,1	27,0	36,2	38,2	38,5	37,6	40,8	38,0	30,9	28,0
	« Jamais »	36,2	37,4	13,8	19,3	29,0	31,6	19,2	29,3	43,8	48,7	53,1	59,6
	Δ « Jamais »	+ 1,2	+ 5,5	+ 2,6	+ 10,1	+ 4,9	+ 6,5
	En vacances
	« Très souvent »	4,1	3,7	23,5	15,5	21,0	17,0	10,4	8,1	4,4	2,8	7,4	4,2
	« Souvent »	19,7	22,8	36,9	33,9	37,8	35,4	34,7	24,7	18,9	17,8	22,5	17,4
	« Rarement »	32,8	31,1	21,6	25,7	23,4	27,1	31,6	35,8	39,2	36,7	31,3	31,6
	« Jamais »	43,3	42,4	18,0	24,9	17,8	20,5	23,4	31,4	37,6	42,8	38,8	46,9
	Δ « Jamais »	- 0,9	+ 6,9	+ 2,7	+ 8,0	+ 5,2	+ 8,1


Lecture : 6,7 % des personnes interrogées déclarent se rendre « très souvent » dans un parc ou un espace vert en ville durant leurs temps libres, en dehors des vacances en 2004.
Malgré ce succès relatif, il semble que la fréquentation des forêts tende à diminuer ces dernières années. Si l’on ne peut affirmer cette tendance avec certitude, eu égard aux différences de méthodologies entre les études, il faut admettre que la plupart des indicateurs sont plutôt orientés à la baisse (Granet, 2011), la catégorie d’individus déclarant ne jamais (ou presque jamais) se rendre en forêt étant, pour sa part, en hausse constante (tableau 2.4). 
Tableau 2.4. Évolution de la fréquentation des forêts françaises entre 1996 et 2010 (en %).
	Fréquentation durant l'année écoulée	1996	Fréquentation durant l'année écoulée	2004	Fréquentation durant l'année écoulée	2010
	« Très souvent »	22	« Au moins une fois par semaine »	15	« Au moins une fois par semaine »	12
	« Assez souvent » et « très souvent »	55	« Au moins une fois par mois »	42	« Au moins une fois par mois »	33
	« Rarement » et « assez souvent » et « très souvent »	81	« Au moins une fois par an »	71	« Au moins une fois par an »	55
	« Jamais »	19	« Jamais » 	29	« Jamais (ou presque jamais) »	45


Sources : IFEN – DERF, 1996 ; ONF, 2004, 2010.
Cette tendance semble plus marquée en forêt que sur les autres milieux naturels, tous concernés à des degrés divers (tableau 2.3) : entre 2004 et 2010, la proportion de Français qui ne se déplacent jamais en forêt (durant les temps libres hors vacances) a ainsi progressé de 10 points. Cette baisse de la fréquentation sur les espaces naturels semble coïncider avec une évolution plus générale des loisirs, lesquels seraient de plus en plus tournés vers des activités « d’intérieur » (Donnat, 1998 ; Dobré et Granet, 2009). L’hypothèse reste cependant à approfondir. Il n’en demeure pas moins que la visite en forêt est visiblement une activité largement plus répandue que d’autres, puisque dans l’enquête de Peyron et al. (2002), la promenade à la campagne ou en forêt figurait toutes deux aux premières places des loisirs des ménages, devant les spectacles, les sorties culturelles ou les parcs d’attraction. À titre de comparaison, rappelons que 43 % des Français n’allaient pas au cinéma en 2008 et que plus d’un sur deux (52 %) ne s’était jamais rendu sur un site à caractère patrimonial (Donnat, 1998).
Enfin, les tableaux précédents invitent tout naturellement à se demander si les gens que l’on rencontre en forêt se distinguent de ceux qui fréquentent les autres espaces naturels. En fait, il est assez difficile de répondre à cette question qui a finalement été peu abordée dans la littérature. Dobré et al. (2005) identifient quelques déterminants socio-économiques pour le moins classiques (niveau de vie, éducation) mais les catégories peinent véritablement à s’affirmer[59].

Les pratiques
Un loisir de proximité
Si la forêt se répartit inégalement sur le territoire français, elle demeure une ressource relativement « abondante » : en 2004, 70 % des Français habitaient ainsi à moins d’une demi-heure d’une forêt (ONF, 2004). L’éloignement constitue toujours un facteur essentiel de la visite. Dans de très nombreuses études en effet, les chiffres de fréquentation sont corrélés avec des variables telles que la région d’habitation, son taux de boisement ou encore la distance à la forêt la plus proche. À l’inverse, les motifs de non-visite font souvent référence à des problèmes de déplacements, qu’il s’agisse d’une distance trop grande, de l’absence de moyen de locomotion ou de difficultés liées à l’âge (ONF, 2004). Les distances parcourues sont en général inférieures à 15 kilomètres (aller) en moyenne (Peyron et al., 2002 ; Dehez et al., 2009) et, en Île-de-France, 80 % des individus qui déclarent se rendre en forêt habitent à moins d’une demi-heure de celles-ci (Maresca, 2001)[60]. S’il en était encore besoin, ceci confirme une fois de plus le rôle important des forêts périurbaines, autour des grandes métropoles ou dans les zones à forte croissance démographique telles que le littoral. Après, il est clair que certaines forêts particulièrement remarquables motivent des déplacements beaucoup plus longs mais, dans ces cas, l’attractivité repose sur des éléments singuliers qui atténuent, au moins en partie, le poids du déplacement. Ces sites sont aussi plus difficiles à recenser.
La voiture reste un mode de déplacement incontournable puisqu’en 2010, 62 % des visiteurs l’utilisent encore (ONF, 2010). Cela dit, elle fait souvent jeu égal avec la marche et le vélo. En Aquitaine par exemple, près de la moitié des individus déclarent prendre leur voiture pour se rendre en forêt, tandis qu’un peu moins de 40 % d’entre eux y vont à pied et 10 % de plus à vélo (Dehez et al., 2009). Le type de transport joue sur les caractéristiques de la visite, ne serait-ce qu’à travers le temps passé sur place. En Aquitaine encore, la distance moyenne et la durée du trajet des piétons et des automobilistes sont toutes deux inférieures à celles des automobilistes : s’ils y restent moins longtemps, les piétons se rendent donc plus fréquemment que les autres en forêt (tableau 2.5).
Tableau 2.5. Les caractères d’une visite en forêt selon le mode de déplacement, en Aquitaine en 2006, d’après Dehez et al. (2009).
		Automobilistes	Cyclistes	Piétons	Échantillon global*
	Durée du trajet (min)	27,41	18,41	18,12	23,37
	Distance du trajet (km)	22,23	4,32	2,15	13,57
	Durée de la visite (min)	147,26	139,24	112,42	132,25
	Part de l’échantillon qui déclare se rendre « très souvent » en forêt (%)	33,3	28,6	46,4	39,8


* Tous modes de déplacement (voiture, vélo, marche, autres) ; ** Trajet aller.
Lecture : à la question « À quelle fréquence vous rendez vous en forêt », 33,3 % des automobilistes ont répondu « très souvent ».
Globalement, la durée d’une visite est remarquablement stable entre les études et tourne autour de deux heures en moyenne (Maresca, 2000 ; Peyron, 2000 ; Boutefeu, 2007 ; Dehez et al., 2009). Dans l’enquête nationale de 2010, cela concerne 42 % des visiteurs (ONF, 2010) qui, en ajoutant le temps de trajet, accordent dès lors près d’une demi-journée à leur sortie. Par contre, on ne sait pas très bien comment ceux-ci répartissent ce temps entre le déplacement d’une part et les loisirs sur place d’autre part. Si l’on a pu déceler quelquefois des tentatives « d’amortir » les longs trajets en restant plus longtemps sur place (Peyron et al., 2002 ; Dehez et al., 2009), une telle stratégie est loin de constituer la règle. Quoi qu’il en soit, on voit se dessiner des arbitrages entre les différentes utilisations du temps libre, dont se saisiront ensuite les économistes pour reconstituer la valeur économique de ces activités. Au chapitre 4, nous reviendrons sur cette idée.
Une autre expression du rapport à la distance est donnée par la localisation des forêts fréquentées. En Aquitaine, plus d’une visite sur deux a lieu sur la commune de résidence et 9 sur 10 se limitent au même département (tableau 2.6). Sans aller trop loin dans le raisonnement, ce type de résultat entre en résonnance avec les politiques actuelles de décentralisation : les collectivités locales (les communes mais aussi les conseils généraux[61]) voient ainsi confirmer leur rôle en matière de fourniture de services collectifs locaux. Ceci ne signifie pas pour autant qu’elles se désignent comme les porte-paroles de ces populations (cf. chapitre 3).
Tableau 2.6. La localisation des forêts visitées par les Aquitains, d’après Dehez et al. (2009).
	Département	Dordogne	Gironde	Landes	Lot et Garonne	Pyrénées Atlantiques	Aquitaine
	Part des visites effectuées à l’intérieur de la commune (%)	67,5	42,9	72,9	41,7	60,5	57,6
	Part des visites effectuées à l’intérieur du département (%)	96,2	80,5	97,6	73,6	94,7	88,9


Base : individus déclarant se rendre au moins une fois en forêt.
Lecture : 67,5 % des habitants de la Dordogne fréquentent les forêts de leur commune, 96,6 % restent à l’intérieur du département.
Cette proximité physique renforce-t-elle la connaissance qu’ont les visiteurs de la forêt ? Il semble que non. Sur place ou à domicile, les individus interrogés ont toujours beaucoup de mal à indiquer clairement la nature de la propriété et l’identité du gestionnaire (Peyron et al., 2002 ; ONF, 2004 ; Boutefeu, 2007), les noms des forêts (Cazaly, 2002 ; Boutefeu, 2007) ou encore les menaces éventuelles qui pèsent sur celles-ci (ONF, 2004). En revanche, ces « lacunes » (relatives) ne les empêchent pas de développer un attachement très fort envers « leurs » forêts, phénomène que certains auteurs relient parfois à un processus de « patrimonialisation » de l’espace (Bouisset et Pottier, 2009 ; Dobré et Granet, 2009 ; Bouisset et Degrémont, 2010). Mais les approches quantitatives sur les usages et les pratiques ne sont pas les mieux armées pour traiter ces questions et d’autres analyses, sur les représentations cette fois, doivent être mobilisées (Dobré et Granet, 2009).

Des activités simples et partagées
C’est une autre caractéristique récurrente de la visite en forêt : la promenade arrive loin devant les autres activités, notamment la cueillette ou le sport (tableau 2.7). On le vérifie aussi bien dans les enquêtes nationales (Peyron et al., 2002 ; ONF, 2004, 2010) qu’à travers les nombreuses études sur site (Despres et Normandin, 1998 ; Maresca, 2000 ; Peyron, 2000 ; Cazaly, 2002 ; Boutefeu, 2007 ; Dehez, 2010).
Tableau 2.7. Les activités pratiquées dans les forêts françaises (d’après ONF, 2010).
	« En général lorsque vous allez en forêt pour vos loisirs, quelles sont vos principales activités ? »	%a
	Faire une promenade en famille ou avec des amis	64
	Cueillir des fleurs, des fruits ou des champignons	31
	Promener les enfants	24
	Faire du sport (vélo, jogging, longues randonnées, équitation.)	22
	Me reposer, jouer ou pique-niquer sur place	20
	Observer les plantes et les animaux	20
	Faire une promenade seul	16
	Sortir le chien	14
	Chasser ou pêcher	6
	Faire des parcours aménagés dans les arbres (accrobranche)	4
	Couper ou ramasser du bois	3
	Simplement traverser la forêt en voiture	3
	Pratiquer une activité motorisée (moto verte, 4x4.)	2


a Total supérieur à 100 %, plusieurs réponses possibles.
Lecture : 64 % des personnes interrogées déclarent se rendre en forêt pour se promener en famille ou avec des amis.
Bien évidemment, le terme « promenade » est lui-même polysémique et n’a pas la même signification pour tous (Dobré et Granet, 2009). De fait, l’enquête de 2010 offre au moins quatre options qui s’y réfèrent explicitement et la plupart d’entre elles se retrouvent aux premières places des classements[62]. En comparaison, la chasse, la pêche, les loisirs motorisés ou encore les parcours acrobatiques se positionnent nettement en retrait. Localement, cette tendance ne doit pas totalement gommer des particularités géographiques ou culturelles : les sports sont ainsi plus pratiqués en Île-de-France (Maresca, 2001), le vélo tout terrain en Méditerranée (Cazaly, 1997) ou la randonnée en Rhône-Alpes (Boutefeu, 2007). Néanmoins, à chaque fois, la promenade figure bien dans la top list des loisirs. Dans ce cadre, la chasse occupe finalement une position assez singulière. Bien souvent, elle est présentée comme une activité socioculturelle incontournable et, de façon plus ou moins implicite, illustre à elle seule la dimension « sociale » de la forêt (IFEN, 2002 ; Merlo et Croitoru, 2005). Certes, la chasse participe directement à la gestion de la forêt, via la régulation du gibier ou l’entretien des espaces naturels et assure un complément de revenus non négligeable à de nombreux propriétaires (IFEN, 2002 ; Vollet et al., 2008 ; Rakatoarison, 2009). C’est aussi un des rares cas où l’information est facilement accessible (via le nombre de licences). Cependant, la chasse est aujourd’hui pratiquée par moins de 10 % des visiteurs (6 % dans l’enquête de l’Office national des forêts) et dans une région comme l’Aquitaine (Bouisset et Dehez, 2010), les taux ne montent guère plus haut (Dehez et al., 2009). Sans remettre en cause l’importance économique et sociale de la chasse, on voit bien qu’il est nécessaire d’ouvrir aujourd’hui le spectre des activités, en accordant plus de place à ces autres loisirs, nettement plus répandus au sein de la population[63]. Notons que ce sont souvent les activités minoritaires (chasse et sports motorisés) qui se retrouvent le plus au cœur des conflits d’usages, autant du point de vue des propriétaires (Schlumberger, 2002) que des usagers eux-mêmes (Cazaly, 1997 ; Dehez et al., 2009). Là encore, la représentation du phénomène (dans les médias, les discours) ne cadre pas nécessairement avec la réalité de la pratique. Enfin, la distribution des usages apparaît remarquablement stable ces dernières décennies (ONF, 2004, 2010) : cette composante de la demande de loisirs en forêt évoluerait donc moins vite que d’autres formes de loisirs (Dobré et Granet, 2009).
Pourtant, la stabilité n’est pas incompatible avec une certaine diversité des profils, mais celle-ci ne se résume aucunement à une simple stratification sociale des individus : si le poids des conditions de vie (revenus, éducation…) ne peut être totalement exclu ici aussi, il semble bien que les activités de loisirs traversent de plus en plus les classes de la population (ONF, 2004 ; Dobré et al., 2005). En fait, la diversité s’exprimerait à d’autres niveaux (ONF, 2004), comme l’illustre notamment l’effet des rythmes de pratique. Sans tomber dans le cliché qui opposerait les « spécialistes » d’un côté et les « amateurs » de l’autre, il est vrai que les individus n’affichent pas tous la même assiduité et que cette distinction transparaît généralement dans les activités. En Aquitaine, la chasse, la pêche, le ramassage du bois, le jogging et la randonnée sont souvent le fait d’individus qui déclarent se rendre en forêt plus souvent que les autres (Dehez et al., 2009), à l’inverse des promeneurs[64] (tableau 2.8). Cette fréquentation masque sans doute d’autres variables (culturelles, sociologiques) qu’il convient d’approfondir. La question de la représentativité resurgit, car ce sont généralement les pratiquants les plus « fidèles » qui sont aussi les mieux organisés (on pense notamment aux organisations de chasseurs, de pêcheurs ou de randonneurs). Au chapitre 3, nous aborderons à nouveau cet aspect à travers l’analyse de la mise en place de ces activités dans les débats publics.
Tableau 2.8. Les activités pratiquées dans les forêts d’Aquitaine, d’après Dehez et al. (2009).
	Activités	Rang	Part des usagers qui déclarent pratiquer l’activité (%)	Part des usagers qui déclarent fréquenter « très souvent » les forêts (%)
	Promenade	1	96,1	29,5
	Repos, détente	2	83,2	30,1
	Cueillette de fleurs ou champignons	3	81,8	31,2
	Observation des plantes et animaux	4	79,8	33,0
	Randonnée	5	62,0	35,7
	Vélo ou VTT	6	50,4	25
	Jogging	7	32,9	37,8
	Ramassage du bois	8	28,2	43,1
	Pêche	9	26,7	47,1
	Baignade, sports nautiques	10	23,4	30,8
	Chasse	11	16,8	51,56
	Activité motorisée	12	9,7	43,2
	Ensemble			30,4


Base : individus déclarant se rendre au moins une fois en forêt en 2006.
Lecture : 96,1 % des individus qui déclarent se rendre en forêt pratiquent la promenade et 29,5 % d’entre eux déclarent se rendre « très souvent » en forêt.
On peut conclure en soulignant que le déplacement se fait rarement seul, en fait dans seulement 14 % des cas (ONF, 2010), mais qu’il constitue au contraire l’occasion d’une activité familiale (ONF, 2004 ; Dehez, 2010) à laquelle participent les conjoints (49 % des réponses) et les enfants (39 %) (ONF, 2010). Ceci cadre assez bien avec une des principales motivations de la visite en forêt, à savoir la recherche d’un moment de sociabilité (ONF, 2010 ; Granet, 2011)[65].

Une recherche de « nature » sans trop de forêt
En 2004, lorsqu’on demandait aux Français de citer leurs endroits préférés, ceux-ci plaçaient au même niveau « les sentiers de promenade balisés ou les sentiers de découverte » et les « sous-bois hors des sentiers » (avec respectivement 56 % et 51 % de réponses favorables), devant les « clairières » (38 %) et les « endroits où il y a de l’eau » (29 %). Très loin après, apparaissent les aires d’accueil ou les buvettes (tableau 2.9). 
Tableau 2.9. Les endroits fréquentés de préférence lors d’une visite en forêt (d’après ONF, 2004).
	Lieux de visite proposés	Taux de réponse favorable (%)
	Sentiers de promenade balisés et sentiers de découverte	56
	Sous-bois hors des sentiers	51
	Clairières, prairies, landes et points de vue	38
	Endroits où il y a de l’eau (mares, rivières)	29
	Parcours de santé	15
	Pistes pour vélos, cavaliers, skieurs de fond	14
	Réserves naturelles	14
	Aires d’accueil aménagées près des parkings	6
	Buvettes et restaurants de plein air	5


Total supérieur à 100 %, plusieurs réponses possibles.
On le voit, le cadre naturel constitue définitivement l’attrait numéro un de la forêt, avant même les équipements qui sont parfois nécessaires à l’exercice de certains loisirs. Ce résultat ressort d’un très grand nombre d’études, sous diverses formes : dans le Sud-Ouest par exemple, les parkings, buvettes, restaurants et pistes pour engins motorisés[66] reçoivent eux aussi une très faible adhésion (tableau 2.10). Seuls les sentiers de promenade font exception, ce qui n’est guère étonnant vu la popularité de l’activité (Dehez et al., 2009). 
Tableau 2.10. Les aménagements et équipements qui motivent une visite en forêt, en Aquitaine, d’après Dehez et al. (2009).
	Aménagements proposées	Taux de réponse favorable (%)
	Endroits où il y a de l’eau	86,6
	Réserves naturelles	86,2
	Clairières et points de vue	86,0
	Lieu propre	84,2
	Sentiers balisés ou de découverte	80,7
	Parcours de santé	67,4
	Chemins non balisés	63,2
	Pistes cyclables	57,7
	Équipements de pique-nique	54,1
	Parkings	37,8
	Buvettes et restaurants	14,2
	Pistes pour les engins motorisés	13,5
	Aucun des ces équipements	0,8


Total supérieur à 100 %, plusieurs réponses possibles.
Base : individus déclarant se rendre au moins une fois en forêt en 2006.
La tendance se confirme lorsqu’on examine les facteurs qui détournent les individus de la forêt : les rejets s’expriment en priorité sur les ordures, les très gros équipements, les activités motorisées ou, plus généralement, « le monde » (tableau 2.11).
Tableau 2.11. Éléments déplaisants au point de renoncer à une visite en forêt, en Aquitaine, d’après Dehez et al. (2009).
	Désagréments proposés	Part des usagers qui déclarent renoncer à la visite (%)
	Ordures	97,2
	Activités motorisées	80,5
	Trop d'équipements d'accueil	70,2
	Trop de monde	68,7
	Chasseurs	53,8
	Exploitation forestière	40,9
	Présence d'arbres morts	32,3
	Trop de résineux	12,7
	Aucun de ces éléments	0,6


Total supérieur à 100 %, plusieurs réponses possibles.
Base : individus déclarant se rendre au moins une fois en forêt en 2006.
Lecture : 97,2 % des usagers renonceraient à se rendre en forêt s’ils devaient y trouver des ordures.
Au final, ces quelques éléments illustrent, de façon extrêmement schématique certes, une « aspiration de nature » à laquelle aucune autre activité ne semble en mesure de répondre aujourd’hui (Dobré et al., 2006 ; Dobré et Granet, 2009), particulièrement dans les régions faiblement dotées en espaces naturels. Bien sûr, on peut questionner les fondements d’une telle représentation qui a certainement peu de rapports avec celle des écologues ou des forestiers. Comme nous l’avons déjà énoncé au chapitre 1, les contours de cette image (où se mêlent les problématiques de l’environnement et des loisirs) ne sont pas encore très clairs. Entre autre, la nature se définirait en opposition à l’idée que l’on se fait de la ville qui rassemble, dans un cocktail peu flatteur, l’urbanisation, la pollution, la foule ou le stress. On retrouve aussi cette perception assez classique d’une nature « rassurante » et pas trop « sauvage » (Dobré et Granet, 2009). Pour les usagers, la gestion forestière ne devrait donc pas se limiter à exploiter et améliorer les rendements des bois (rôle pas vraiment plébiscité d’ailleurs) mais plutôt participer à l’entretien du milieu, sa protection et la conservation d’une certaine richesse naturelle à transmettre aux générations futures (Dobré et al., 2006). La dimension « patrimoniale » de la forêt n’est jamais très loin (Dobré et Granet, 2009) mais, pour l’approfondir, des analyses complémentaires (quantitatives et qualitatives) sont nécessaires d’autant que, sur ce point également, les aspirations sont loin d’être homogènes. Les divergences portent notamment sur les peuplements et les sous-bois (ONF, 2004 ; Dehez et al., 2009) et, comme pour les activités, une césure semble s’effectuer à partir du rythme de fréquentation : plus que les autres, les individus qui se rendent souvent en forêt paraissent rechercher un cadre de loisirs où l’action de l’homme est la moins visible possible (Cazaly, 2002 ; ONF, 2004 ; Dehez et al., 2009). Ceci n’empêche pas des consensus de se former, par exemple sur la propreté des sites (ONF, 2004 ; Dehez et al., 2009).
Dans la plupart des enquêtes précédentes, le questionnement reste centré sur l’espace forestier : on s’intéresse aux opinions sur la nature des essences, la conduite des peuplements, l’entretien des sous-bois ou la diversité de la faune et de la flore, autrement dit des attributs sur lesquels le forestier peut, plus ou moins, intervenir. Mais de la même façon que les individus ne rejettent pas totalement certains équipements (certes plutôt légers), est-on sûr de ne pas trop limiter ainsi le champ de l’analyse ? La forêt de Fontainebleau par exemple est également très connue pour ses rochers d’escalade et, bien souvent, on se demande si les forêts du littoral Atlantique ne constituent pas qu’un simple passage obligé sur le chemin des plages (ONF, 1996)[67]. L’enquête de 2004 nous fournit un premier indice en rappelant l’importance des plans d’eau parmi les endroits privilégiés en forêt (tableau 2.9). Mais l’attractivité de l’eau ressort également d’autres études, comme en Aquitaine, où elle fait l’objet d’un quasi consensus (tableau 2.10)[68] avant même la propreté, les sentiers et autres parcours de santé. L’eau est naturellement très présente dans les zones méditerranéennes (Cazaly, 1997) et pas uniquement sur le littoral (Chondroyannis et Schrive, 2008). Plus surprenant, des phénomènes similaires ont récemment été relevés en Lorraine (Abildtrup et al., 2011) ou en Côte-d’Or (Boutefeu, 2007). Pour ces individus, la promenade en forêt ne constituerait qu’une étape durant une sortie dont les objectifs seraient potentiellement plus larges. Cette hypothèse coïncide tout à fait avec un autre résultat obtenu en Aquitaine (Dehez et al., 2009) où plus de 70 % des visites en forêt s’accompagnent d’un passage sur un autre espace avec dans l’ordre la campagne, les bords de rivières ou de plans d’eau, la plage et la montagne (tableau 2.12)[69]. Dans cette perspective, l’alternance entre les milieux ouverts et fermés serait alors vivement recherchée (Boutefeu, 2007).
Tableau 2.12. Les autres espaces naturels rencontrés lors d’une visite en forêt, en Aquitaine, d’après Dehez et al. (2009).
	Autres espaces rencontrés lors d’une visite en forêt	Taux de réponse positive (%)
	Campagne	87,8
	Bord de rivière ou plan d’eau	59,0
	Plage	42,6
	Montagne	34,2


Base : individus déclarant se rendre au moins une fois en forêt en 2006.
Lecture : durant une sortie en forêt, 59 % des individus vont aussi se promener sur les bords d’une rivière ou d’un plan d’eau.
Mais, la forêt ne risque-t-elle pas de passer pas au second plan ? C’est effectivement ce qui tendrait à ressortir de plusieurs analyses, menées pour l’essentiel sur le littoral (de l’Atlantique et de la Méditerranée). À chaque fois, la forêt ne constitue pas vraiment un motif de déplacement, à l’inverse de la plage (Rulleau et al., 2011), certains usagers ayant même tendance à quasiment ne plus y prêter attention (Cazaly, 1997, 2002). C’est un peu la même chose en montagne, lorsque l’objectif de la sortie réside avant tout dans l’ascension d’un sommet, quels que soient les chemins à suivre pour y parvenir (Boutefeu, 2007). Néanmoins, ces résultats sont loin de former une généralité : dans une étude sur des kayakistes canadiens par exemple, Boxal et al. (2003) ont montré comment plusieurs peuplements forestiers s’avéraient des variables tout à fait significatives dans le choix d’une voie navigable. Ici, c’est donc la forêt qui « s’invite » dans une expérience récréative (les sports d’eau vive) qui, a priori, ne lui était pas spécialement destinée.



Conclusion
Avancer quelques données chiffrées sur la fréquentation et les usages récréatifs est une étape quasi incontournable dans toute réflexion portant sur l’ouverture des forêts au public, tant pour le chercheur qui souhaite situer son objet d’étude que pour le gestionnaire qui doit accompagner les pratiques au quotidien et adapter sa sylviculture en conséquence. Nous ne pouvions donc nous y soustraire. Malheureusement, on s’aperçoit assez rapidement qu’il n’existe aucune référence « officielle » sur le sujet alors que, logiquement, la ressource et la filière sont suivies depuis longtemps et que, plus récemment, des observatoires sur la biodiversité se mettent en place. Entre autres, on ne connaît toujours pas le nombre d’individus qui se rendent en forêt durant leurs temps libres, alors que cette donnée constitue un indicateur clef suggéré par de nombreux rapports et traités internationaux (MCPFE, 2002) et utilisé depuis plusieurs années dans d’autres pays européens (Sievanen et al., 2008). En creusant un peu la question, on s’aperçoit que de multiples études ont été réalisées depuis ces vingt dernières années en France, mais que celles-ci émanent d’initiatives dispersées avec des objectifs qui leur sont propres et bien souvent portées par des acteurs non forestiers. En outre (mais c’est peut être lié), les résultats peinent à se diffuser au sein de la sphère forestière. À l’aune de tous ces travaux, et en prenant les précautions qui s’imposent lorsqu’on manipule des informations d’origine diverses, nous pouvons tout de même commencer à dresser un panorama des activités récréatives qui se pratiquent en forêt. Avec une fréquentation nationale qui avoisinerait, au minimum, les 500 millions de visites annuelles, on peut raisonnablement avancer que l’on a maintenant dépassé le stade de l’anecdotique. Si la fréquentation semble montrer un léger recul ces dix dernières années, elle reste malgré tout un loisir populaire et touche une très large part de la population française. De plus, les activités dominantes (autrement dit la promenade) ne sont pas nécessairement les plus spectaculaires ni les plus médiatisées. Ces enquêtes laissent entrevoir que le visiteur est attiré par une forme de diversité à laquelle la sylviculture seule ne pourra vraisemblablement pas répondre (par le mélange des essences, la répartition des coupes ou l’entretien des sous-bois) car celle-ci intègre d’autres espaces naturels et d’autres milieux non forestiers. C’est un point sur lequel nous reviendrons à plusieurs occasions dans cet ouvrage. La demande de loisirs est à ce point riche que de nombreuses autres caractéristiques auraient mérité d’être abordées et qu’un chapitre unique n’y suffirait pas. Les liens entre représentations et pratiques (analysés par des enquêtes qualitatives cette fois) ont plusieurs fois été cités en exemple. Dans cette perspective, notre exercice de synthèse, réalisé à partir d’une compilation d’études variées, affiche clairement ses limites et la réflexion gagnera à s’appuyer sur des projets de recherche spécifiques avec des dispositifs d’observation dédiés. Là encore, rappelons qu’un tel objectif figurait déjà dans le programme « Forêt et Société » lancé par l’Office national des forêts en 2003 (cf. chapitre 1) et les deux enquêtes nationales de 2004 et 2010 auraient parfaitement pu servir de fondations à une démarche de ce type. Or, les conditions (financières, institutionnelles) peinent à être rassemblées à ce jour.
L’approche quantitative, à travers ses enquêtes et ses outils statistiques, s’applique pourtant aussi bien aux usages sociaux qu’à une ressource physique et permet tout à fait de décrire un certain nombre de caractères et de pratiques. L’exercice de quantification et de mesure est également une façon d’objectiver le discours, en renforçant la représentativité des phénomènes étudiés. Il permet également de donner un peu plus de corps à des pratiques qui, dans leur grande majorité, sont relativement informelles et non organisées (sur un plan institutionnel tout du moins) et souffriraient de ce fait d’un déficit de représentations dans le déroulement des débats publics. Comment se définit la place des pratiques récréatives dans ces conditions ? Nous apportons un début de réponse au chapitre 3.


 37. Un seul des cinq indicateurs contient des informations sur les usagers, via les densités de populations situées à proximité des forêts. La prochaine version du bilan patrimonial est prévue pour 2012.

 38. Remplacé depuis lors par l’England Leisure Visit Survey (ELVS) puis le Monitor of Engagement with the Natural Environment (MENE).

 39. http://www.forestry.gov.uk, consulté le 12 janvier 2012.

 40. L’acronyme finnois est le LVVI (Luonnon virkistyskäytön valtakunnallinen inventoint). En 2010, a eu lieu le LVVI2 dont les résultats sont accessibles, en anglais, sur le site : http://www.metla.fi/metinfo/monikaytto/lvvi/index-en.htm, consulté le 5 mars 2012.

 41. Pour d’autres comparaisons européennes, nous renvoyons également aux études de Zendersen et Tol (2009) ou de Merlo et Croitoru (2005).

 42. L’absence de corrélation a été vérifiée sur un plus grand nombre de pays par Sievanen et al. (2008).

 43. « En application des principes définis dans l’Act, les forêts devront être gérées de sorte à développer la production de bois, assurer la protection des paysages, la conservation de la nature, la protection des traditions et des cultures locales, ainsi que les usages récréatifs. »

 44. Ainsi, l’Agence danoise pour la Forêt et l’Environnement énonce que « les liens entre la recherche et la politique forestière sont perçus comme particulièrement importants pour le développement du secteur forestier […]. Dans les années à venir, la recherche forestière devra se renforcer significativement sur l’économie et la sociologie de l’environnement, d’une part, et l’environnement et la santé, ce qui inclut les loisirs, d’autre part ».

 45. Alors que la tendance était plutôt à la privatisation des actifs publics. 

 46. Dont nous donnerons une définition au chapitre 4.

 47. En introduction du chapitre 13 dédié à la « forêt loisir », on peut lire que « les Français sont très attachés à la forêt. Ils la perçoivent surtout comme une réserve de nature, de silence et d’air pur, face aux agressions du monde moderne. Nous sommes passés d’une peur ancestrale de la forêt à une peur pour la forêt. Huit Français sur dix vont en forêt au moins une fois par an, ils y font surtout des promenades à pied. La fréquentation de la forêt s’accroît avec le niveau de revenu et de diplôme ». Ces informations proviennent probablement de l’enquête IFEN-DERF (1996).

 48. Chacun des ministères dédiés possède son service des études et des statistiques.

 49. La promenade et le sport.

 50. www.parcsnationaux.fr, consulté le 10 janvier 2012.

 51. www.grandsitedefrance.com, consulté le 10 janvier 2012.

 52. L’étude se basait sur une enquête postale avec un taux de réponse de 17 % (Despres et Normandin, 1998). Dans l’échantillon, seuls 4 % des individus déclaraient ne jamais venir en forêt, ce qui est assez peu plausible. Chez Peyron et al. (2000), le taux de non-visiteurs s’élève à 35 %.

 53. Les auteurs travaillaient initialement sur les ménages et non les individus. Nous avons approximé le nombre total de visites à l’aide de la taille moyenne des groupes. 

 54. Entre autres, les forêts domaniales situées sur le littoral (comme nous le verrons au chapitre 4).

 55. Une technique similaire a été employée par Bonnieux et Rainnelli (2002) et par Dehez et Lyser (2008). La population mère est ici composée des Français âgés de 15 ans et plus. Elle est fournie par le recensement général de la population.

 56. La valeur de la classe la plus faible est appliquée au sous-total. Par exemple, les classes « entre une fois par mois et une fois par semaine » et « une fois par mois » ont toutes deux été converties sur la base de 12 visites par an. La population totale est composée des Français âgés de 15 ans et plus.

 57. Un récent sondage de l’Institut français d’opinion publique (IFOP) pour le compte de l’Agence des espaces verts d’Île-de-France a même obtenu un taux de visiteurs de 85 % en 2011.

 58. Qui sont deux régions boisées à plus de 40 %, mais avec des types de forêts et des cultures locales propres. Une comparaison avec des régions où la forêt est moins répandue (Nord-Pas-de-Calais, Bretagne) serait, de ce point de vue, très instructive. 

 59. Au risque de paraître caricatural, le public en forêt semblerait appartenir à une classe moyenne « élargie », en comparaison notamment du littoral, plus populaire, ou encore de la campagne et des espaces protégés, réservés à une certaine « élite » (ONF, 2004).

 60. Et 63 % à moins d’un quart d’heure.

 61. Qui, rappelons-le, bénéficie théoriquement de la taxe départementale des espaces naturels sensibles (TDENS).

 62. « Faire une promenade en famille ou avec des amis », « promener les enfants », « faire une promenade seul », « sortir le chien ».

 63. Dans le même ordre d’idée, le faible nombre de réponses sur les parcours acrobatiques (4 % environ) conduit à relativiser ce qui avait été présenté un temps comme une nouvelle opportunité de diversification des revenus forestiers (Berger et al., 2002).

 64. Des phénomènes similaires ont été constatés dans d’autres régions, par exemple en Méditerranée (Cazaly, 2002).

 65. Motivation qui récolte 91 % des suffrages en 2010 (Granet, 2011).

 66. En filigrane, c’est aussi l’opposition aux sports motorisés qui transparaît.

 67. Cf. chapitre 4

 68. L’enquête s’appuie pourtant sur un échantillon représentatif de la population d’Aquitaine, avec une stratification par département (un cinquième de l’échantillon total pour chaque). Le littoral n’a donc aucune raison d’être surreprésenté. 

 69. Ces modalités avaient été choisies pour permettre la comparaison avec d’autres résultats sur la fréquentation des espaces naturels en général (Dehez et Lyser, 2008). 



Introduction

          

          

          Bien que
          l’accès en forêt demeure majoritairement gratuit en France, nous
          avons vu que sa légitimation empruntait de plus en plus au registre
          de l’économie. Aujourd’hui, cette tendance s’exprime, entre autres,
          via la
          reconnaissance d’une valeur économique associée à cet usage,
          synonyme de bénéfices générés par l’ouverture au public, si possible
          exprimés de façon monétaire. En forêt privée, cette gratuité est
          souvent perçue comme un frein aux initiatives individuelles, dans un
          contexte économique qui ne permettrait plus aux propriétaires de
          supporter (financièrement s’entend), seuls, ce rôle[88]. En forêt publique, nombre de
          gestionnaires voient également un intérêt certain à pouvoir mettre
          un bénéfice chiffré en face des dépenses engagées. Quoi qu’il en
          soit, les discours restent en général assez approximatifs,
          certainement parce qu’on ne cerne pas toujours très bien les
          contours de cette idée. En effet, comment traduire sur un plan
          économique, une action dont les effets échappent pour une large part
          aux marchés ? En d’autres termes, comment donner du corps à un
          phénomène dont on perçoit bien qu’il traverse les sociétés mais ne
          donne lieu à aucun flux financier[89] ? Nous allons voir que la notion de valeur
          économique est mobilisable pour des activités gratuites et non
          productives, telles que les loisirs. Elle suppose toutefois de faire
          un lien entre utilité et demande, en s’appuyant sur un jeu
          d’hypothèses bien précises, tout en intégrant les spécificités des
          services récréatifs. Dans ce chapitre, nous revenons sur ces
          multiples aspects, en commençant par rappeler les principaux
          fondements de la valeur économique des services récréatifs. Nous
          envisagerons les enjeux soulevés par la prise en compte de la
          qualité, paramètre quasiment incontournable de l’analyse, qui induit
          un renouvellement significatif des concepts et des méthodes[90]. Nous présenterons enfin une série
          d’applications mises en œuvre dans les forêts domaniales de
          Gironde.

        

        
 88. Nous l’avons déjà abordé à travers l’étude de la
          Charte forestière de territoire (CFT) et nous y reviendrons au
          chapitre suivant.

 89. Au
          quotidien, les individus comparent sans problème des biens et des
          services marchands, (nourriture, logement, transport…) avec des
          activités non marchandes (loisirs, culture,
          éducation…).

 90. L’évaluation économique des biens et services
          non marchands faisant l’objet d’une littérature fournie, nous nous
          focaliserons ici sur les aspects spécifiques des loisirs en forêt.
          Pour les concepts généraux, nous renverrons chaque fois que cela
          s’avèrera nécessaire à des ouvrages ou articles
          adéquats.



Conclusion

          

          

          Si la LOF
          est relativement précise sur les fonctions environnementales et
          productives, elle entretient un flou quant au contenu de la fonction
          sociale. Sa définition par les acteurs sociaux voit alors
          s’affronter différents ordres de légitimité, substantiel, procédural
          et délibératif. C’est ainsi que, dans le cas de légitimité
          substantielle, certains représentants de la filière forêt-bois
          opposent le droit de propriété et la rationalité économique pour
          tenter de conditionner les usages récréatifs au respect préalable et
          prioritaire de ces deux dimensions. En invoquant des formes de
          légitimité beaucoup plus procédurale, les représentants de l’État
          s’érigent, eux, en garant du respect des procédures et de l’esprit
          de la LOF. Ils invoquent pour cela la circulaire du ministère de
          l’Agriculture[86] qui définit ainsi les modalités
          d’élaboration des chartes et les objectifs y compris les thèmes à
          aborder (identification des « fonctions » de la forêt, des
          territoires et des acteurs, contenu minimum d’une charte, dispositif
          d’animation…). Néanmoins, cette organisation des échanges par les
          représentants des institutions étatiques n’est plus pensée sur le
          mode de l’administration dirigiste, mais sur celui de la médiation
          en vue de mobiliser les acteurs et de redéfinir leurs rôles et leurs
          pouvoirs (de Munck et Verhoeven, 1997). Ils veillent donc surtout à
          ce que tous les aspects de la multifonctionnalité des forêts soient
          bien pris en compte, qu’il n’y en ait pas un qui soit délibérément
          éludé ainsi qu’à l’expression des différents groupes d’acteurs. Face
          à ces deux ordres de légitimité relativement formels et dont aucun
          ne parvient vraiment à recueillir l’assentiment de tous les
          protagonistes, c’est une troisième forme de légitimité
          – délibérative au sens d’Habermas – qui s’impose ainsi au fil des
          débats. En laissant une large place au dialogue, à l’argumentation
          et à la contradiction, elle a permis d’aboutir à un certains nombre
          de points de vue partagés et d’accords sur la question de l’accueil
          du public. Mais ce processus, apparemment rationnel et négocié,
          a-t-il été réellement démocratique et délibératif dans la mesure où
          l’ensemble des acteurs concernés par la question de l’accueil du
          public n’était pas présent, dont les usagers eux-mêmes ? Certes
          aucun groupe n’a dominé les débats et imposé son point de vue ; les
          groupes minoritaires ont pu s’exprimer et même le point de vue
          supposé des absents a en partie été discuté. Il y a pourtant eu des
          tentatives de détournement du processus délibératif par refus de
          participer aux scènes de discussion ou par des interventions en
          coulisse de certains représentants visant à court-circuiter les
          scènes de discussions officielles. Globalement, la conjugaison des
          trois ordres de légitimité a permis pourtant de poser un certains
          nombre de principes normatifs quant à l’accueil du public. Les
          acteurs du débat ont ainsi réaffirmé le fait que la forêt landaise
          – au-delà d’une stricte application du droit de propriété – est une
          forêt ouverte, que la présence d’engins motorisés autres que ceux
          utilisés pour l’exploitation forestière est interdite, que la
          création de sentiers de randonnée doit être mieux coordonnée, etc.
          Au-delà du fait de savoir si la forêt landaise avait pour vocation
          d’accueillir du public, c’est l’organisation de cet accueil et le
          passage d’un usage libre, non marchand, à un service organisé,
          encadré voire rémunéré qui a été discuté.


          

          Le service
          récréatif non-marchand, une externalité positive de l’activité
          forestière, devient ainsi progressivement un « service-activité »[87] organisé en
          trois pôles interdépendants : des biens-supports (les espaces
          forestiers), des usagers autorisés, des prestataires répondant
          positivement au commanditaire du service. Tout comme pour le paysage
          des espaces ruraux, la demande récréative en forêt est peu explicite
          (cf. chapitres 1 et 2) et elle est donc souvent reformulée par le
          commanditaire. Le service est en conséquence défini par
          « l’offreur » qui regroupe ici les financeurs (aides publiques liées
          à la LOF, collectivités locales…) et les prestataires.


          

          Le service
          récréatif non-marchand est également un service collectif qui, en
          tant que tel, exige une organisation institutionnelle. Elle regroupe
          des acteurs divers, pour l'essentiel publics : l'État qui légifère
          pour favoriser les fonctions sociales de la forêt, les acteurs qui
          les mettent en œuvre aux différents niveaux administratifs, en
          association éventuelle avec des acteurs professionnels forestiers,
          les collectivités locales… Cette organisation institutionnelle
          véhicule et génère un système de normes et valeurs qui définit le
          service d'un point de vue technique et en tant que rapport social.
          Étant de surcroît un service localisé, l'organisation du service
          récréatif génère un système d'action local dont la distance
          cognitive et sociale des propriétaires rend plus ou moins aisé leur
          engagement pour ouvrir collectivement leurs forêts.


          

          C'est
          aussi un service environnemental, puisque sa production émane
          d'éléments de nature, dimension au centre de la conception des
          services écosystémiques. Il ne peut cependant s'y restreindre dans
          la mesure où les espaces forestiers sont des espaces de nature
          anthropisés. Les aménités forestières en France résultent du
          fonctionnement écologique des forêts et de l'activité des
          gestionnaires de ces espaces.


          

          Enfin, ce
          service non-marchand, autre analogie avec le service paysager dans
          les espaces ruraux auquel participent les agriculteurs, conserve la
          particularité d’être adossé et dépendant d’une autre utilisation
          première des biens support : la production forestière patrimoniale
          ou sylvicole (Deuffic et al., 2010). Cette caractéristique a des
          incidences sur l’engagement des propriétaires : d’une part, il
          provoque un débat professionnel à propos de leur rémunération,
          inhérent au passage contemporain du service-externalité au
          service-activité et, d’autre part, il questionne plus généralement
          la justification économique de l’accueil du public en forêt. Nous
          développons ces deux idées dans la suite de l’ouvrage.

        
      

      

      
 86. Circulaire
          DERF/SDF/SBIB/C2001-3004, Charte de territoire forestier, mise en
          place expérimentale.

 87. Dans un premier effort pour distinguer les
          différentes conceptions des services environnementaux, Aznar et al. (2007)
          ont parlé de service-prestation, nommé plus tard service-activité
          par Aznar (2011) dans un texte non publié à ce jour. Nous retenons
          cette dénomination plus récente car elle explicite mieux la
          contribution intentionnelle du producteur.



Valeur économique et qualité d’un service non marchand
Chapitre 4
Jeoffrey Dehez, Bénédicte Rulleau

Introduction
Bien que l’accès en forêt demeure majoritairement gratuit en France, nous avons vu que sa légitimation empruntait de plus en plus au registre de l’économie. Aujourd’hui, cette tendance s’exprime, entre autres, via la reconnaissance d’une valeur économique associée à cet usage, synonyme de bénéfices générés par l’ouverture au public, si possible exprimés de façon monétaire. En forêt privée, cette gratuité est souvent perçue comme un frein aux initiatives individuelles, dans un contexte économique qui ne permettrait plus aux propriétaires de supporter (financièrement s’entend), seuls, ce rôle[88]. En forêt publique, nombre de gestionnaires voient également un intérêt certain à pouvoir mettre un bénéfice chiffré en face des dépenses engagées. Quoi qu’il en soit, les discours restent en général assez approximatifs, certainement parce qu’on ne cerne pas toujours très bien les contours de cette idée. En effet, comment traduire sur un plan économique, une action dont les effets échappent pour une large part aux marchés ? En d’autres termes, comment donner du corps à un phénomène dont on perçoit bien qu’il traverse les sociétés mais ne donne lieu à aucun flux financier[89] ? Nous allons voir que la notion de valeur économique est mobilisable pour des activités gratuites et non productives, telles que les loisirs. Elle suppose toutefois de faire un lien entre utilité et demande, en s’appuyant sur un jeu d’hypothèses bien précises, tout en intégrant les spécificités des services récréatifs. Dans ce chapitre, nous revenons sur ces multiples aspects, en commençant par rappeler les principaux fondements de la valeur économique des services récréatifs. Nous envisagerons les enjeux soulevés par la prise en compte de la qualité, paramètre quasiment incontournable de l’analyse, qui induit un renouvellement significatif des concepts et des méthodes[90]. Nous présenterons enfin une série d’applications mises en œuvre dans les forêts domaniales de Gironde.

Les propriétés économiques du service récréatif
Un processus de production original
Le caractère non marchand n’est pas la seule marque du service récréatif. Sa fourniture s’inscrit en effet dans un processus d’échange original qui invite à revisiter la dichotomie usuelle entre l’offre et la demande. Nous en avons eu un premier aperçu au chapitre précédent : la notion même de service a incité les économistes à réfléchir à de nouvelles modalités d’échanges et les activités de loisirs n’ont bien évidemment pas échappé à cette tendance. Dans ce domaine, Robinson (1967) et McConnell (1985) sont parmi les premiers à avoir relevé cette singularité. Comme l’explique Robinson (1967), le propriétaire désireux d’offrir un tel service n’avance tout au plus qu’une « opportunité de loisirs », à laquelle le visiteur décide de répondre ou pas. Cette « opportunité » peut se concevoir comme un cadre récréatif constitué d’un ensemble de caractéristiques dont l’usager peut ensuite se saisir. Loomis et Walsh (1997) ont tenté de replacer ce processus dans la théorie micro-économique standard[91] (figure 4.1).
[image: ]

Figure 4.1. La coproduction d’un service récréatif par le forestier et l’usager (d’après Loomis et Walsh, 1997).
Dans cette représentation, les facteurs de production (ou inputs) classiques du producteur, c'est-à-dire le travail et le capital, côtoient des ressources naturelles plus ou moins impactées par la gestion (peuplements forestiers, plans d’eau, gibiers…). Ces facteurs sont aussi bien publics que privés et forment ce que Robinson (1967) appelle « l’opportunité de loisirs » (indiquée dans la boîte II, figure 4.1). Pour que cette opportunité se transforme en consommation, les visiteurs doivent engager leurs propres inputs, tels que du temps, de l’argent ou des équipements (fusils de chasse, canne à pêche, skis…). In fine, la décision de consommer s’exprime par les déplacements sur le site[92]. Cette vision du consommateur est très proche de la théorie de la production des ménages initiée par Becker (1965) et selon laquelle les individus acquièrent des facteurs (biens et services marchands, savoir-faire, etc.) qui ne leur procurent pas directement de la satisfaction mais qui, une fois combinés entre eux, produisent d’autres biens et services eux-mêmes sources d’utilité. Cette théorie a d’ailleurs servi de base à l’élaboration de plusieurs outils et méthodes importants dans l’analyse des services récréatifs[93]. Son caractère général lui permet de jeter des ponts entre les loisirs d’une part et d’autres secteurs économiques, notamment les transports (Earnhart, 2003) d’autre part. En arrière plan, on devine la difficulté à définir et mesurer le service récréatif : certains auteurs privilégient une vision centrée sur l’offre et les caractéristiques, c’est-à-dire les deux boîtes de gauche (figure 4.1) tandis que d’autres préfèrent l’approche par la demande et la fréquentation[94]. Ce cadre théorique permet, en quelque sorte, de relier les deux. En outre, il annonce clairement la question de l’hétérogénéité des services, que l’on appréhende également par l’angle de la qualité.

La qualité récréative
L’impact de la qualité sur la fréquentation a très tôt été perçu par les économistes qui ont travaillé sur la thématiques des loisirs (Robinson, 1967 ; Fisher et Krutilla, 1972 ; McConnell, 1985). Dans le chapitre 2, nous avons vu que les attributs étaient variés et que les préférences en la matière étaient tout aussi diverses. Sur un plan formel, la qualité récréative ne saurait donc se résumer à un aspect unique et prendrait plutôt un caractère multidimensionnel. Selon McConnell (1977), deux options sont envisageables.
La première s’appuie sur les approches standards des fonctions de demande et d’utilité en introduisant un paramètre q (ou un vecteur de paramètres) à côté du nombre de visites F dans chacune d’elles. Partant de la fonction d’utilité U(F,q) du consommateur, la qualité apparaît en plus du prix d’accès PF et du revenu R dans l’équation de demande[95], soit F(PF,q,R). Dès lors, l’effet d’une variation (amélioration) de la qualité est illustré simplement par un déplacement vers la droite de la courbe de demande avec l’impact attenant sur le nombre de visites (en hausse, figure 4.2). Cette approche traditionnelle est décrite dans de nombreux manuels (McConnell, 1985 ; Freeman, 1993).
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Figure 4.2. Déplacement de la fonction de demande de visite suite à une amélioration de la qualité.
La seconde option s’inscrit dans la vision lancastérienne de la consommation qui place la qualité au centre de l’analyse (Lancaster, 1966, 1971). Selon la théorie néo-classique de base, la demande d’un bien dépend, en effet, principalement de son prix ainsi que du prix des autres biens disponibles sur le marché. Comment expliquer alors que certains consommateurs restent fidèles à certaines marques dont le prix est supérieur aux autres ? Pour répondre à cette question, Lancaster introduit une importante modification au sein de la théorie du consommateur en décomposant tout bien S en un ensemble de caractéristiques ou attributs[96]. Ceux-ci sont définis comme les propriétés objectives du bien ayant un sens pour le consommateur (Lancaster, 1971). De la sorte, les caractéristiques possédées par un bien (ou un panier de biens) étant les mêmes et fournies en quantités identiques à tous les consommateurs, les choix des individus résultent de leurs préférences pour telle ou telle caractéristique (Lancaster, 1966). L’utilité ne provient non plus de la consommation de S en tant que tel, mais plutôt de la consommation des caractéristiques sn qui le composent. La forme fonctionnelle de la fonction d’utilité U s’écrit alors :
U = β1US1 + β2US2 + β3US3 + … + βnUSn
avec USn les niveaux d’utilité générés par la consommation des attributs sn. En d’autres termes, les caractéristiques sont les mêmes pour tous, mais au travers de l’acte de consommation, elles sont transformées par les ménages, afin de produire de l’utilité. On retrouve, là encore, l’analogie avec la théorie de la production des ménages, puisque ces caractéristiques peuvent être assimilées aux « flux de services » dans l’approche de Becker (Pollak et Wachter, 1975).
Les consommateurs sont en conséquence susceptibles de tirer d’un même bien des niveaux d’utilité différents puisqu’ils n’accordent pas tous la même importance aux attributs. L’approche stipule que :
	tous les biens ont des attributs objectifs qui expliquent les choix des agents entre plusieurs paniers de consommation, puisque ce sont eux qui procurent l’utilité ;
	un bien possède potentiellement plus d’un attribut, de même qu’un attribut peut servir à décrire plusieurs biens ;
	un panier de biens peut posséder des attributs différents de ceux des biens pris séparément.

Une des premières applications de la théorie lancastérienne aux activités de loisirs a été réalisée par Morey (1981) dans le cas de l’évaluation de la demande de journées de ski dans les stations du Colorado aux États-Unis : outre des coûts de déplacement, l’auteur introduit la pente des pistes, l’enneigement, mais aussi l’expérience des skieurs. Plus récemment, cette approche a servi de base à l’élaboration de toutes les méthodes issues de l’analyse conjointe (Bateman et al., 2002 ; Champ et al., 2003) et notamment le Choice Experiment (cf. ci-après).
Le choix des indicateurs de qualité reste naturellement très étroitement lié aux applications locales. Dans une étude sur la chasse menée dans la Province de l’Alberta au Canada, Adamowicz et al. (2003) ont ainsi travaillé sur la taille de la population d’élans, la présence d’autres chasseurs, les signes d’exploitation forestière, l’entretien des sentiers et des routes d’accès. Au Royaume Uni, Christie et al. (2007) ont pour leur part étudié l’aménagement des sentiers et des pistes cyclables, l’entretien des paysages et des points de vue ou encore la présence d’autres équipements (hébergements et sanitaires, parkings, points d’information, aires de pique nique). La population ciblée était dans ce cas moins « spécialisée » que la précédente et l’éventail des attentes, en conséquence, plus large. Notons cependant que, dans les deux cas, les facteurs « naturels » ne constituent qu’une composante de la qualité récréative dans son ensemble.
Mais la question ne saurait se résumer à l’identification d’une liste d’attributs, aussi précise soit-elle. Suivant l’idée que les individus élaborent eux-mêmes leur propre expérience récréative, plusieurs travaux ont en effet montré que la combinaison de ceux-ci revêtait parfois une importance significative, dont la valeur ne coïncidait pas nécessairement avec la simple juxtaposition d’éléments distincts. Dans la littérature, ce phénomène a été étudié de diverses façons. En matière de protection des paysages, on évoque parfois un « effet de composition » (Rambonilaza et al., 2007) qui traduirait la valeur ajoutée procurée par la richesse de certaines structures. Plus généralement, Hoehn et Loomis (Hoehn et Loomis, 1993) en ont proposé une analyse sous la forme d’un « effet de substitution », lequel est censé refléter l’influence indirecte de la modification d’un attribut sur l’utilité retirée de la consommation d’un autre. Cette influence peut être négative, si le bénéfice associé à la consommation d’un attribut diminue lorsque la quantité consommée d’un autre augmente (les attributs sont dits concurrents), positive, dans le cas contraire (complémentarité), ou nulle (indépendance). Ces effets croisés créent des biais potentiels dans le calcul économique[97] qui supposent en suivant de passer de la notion d’utilité à celle de valeur.


Les fondements de la valeur économique
En économie comme dans d’autres disciplines, la valeur est un terme polysémique (Merlo et Croitoru, 2005 ; Millenium Ecosystem Assessment, 2005). À l’heure actuelle, la conception dominante fait référence à la théorie néo-classique, elle-même ancrée dans la tradition utilitariste (Chevassus-au-Louis, 2009 ; TEEB, 2010). Dans ce cadre, la valeur économique d’un bien consommé par un individu est un équivalent monétaire à la satisfaction (ou l’utilité) qu’il retire de cette consommation. Cette grandeur est ainsi le reflet des arbitrages réalisés par le consommateur qui cherche à atteindre des objectifs (maximiser son utilité) dans un environnement contraint[98]. Cette définition n’est pas toujours clairement perçue et, même dans des ouvrages spécialisés, il arrive encore que les auteurs prennent le temps de rappeler quelques fondamentaux en préambule[99]. C’est le seul agrégat que l’on peut comparer directement aux coûts (Loomis et Walsh, 1997).
Utilité, surplus et consentement à payer
Les premières mesures de la valeur économique des services récréatifs s’appuyaient sur le concept de surplus marshallien que l’on représente graphiquement comme la surface comprise sous la fonction de demande, au-dessus du prix de marché (lorsqu’il y en a un). La figure 4.3 illustre cette idée : le surplus correspond bien à l’utilité retirée de la consommation, une fois que l’on s’est acquitté du prix d’accès P. 
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Figure 4.3. Demande de visites et surplus marshallien du consommateur.
Dans cette approche, l’objet est souvent d’estimer le « prix de réserve » PR de l’usager, c’est-à-dire le prix au-delà duquel sa demande s’annule. C’est aussi le prix maximal que l’individu est prêt à payer pour maintenir son activité. À l’origine, la plupart des travaux partaient du bénéfice total associé à la fréquentation (en général annuelle) avant de passer au bénéfice moyen en divisant la valeur précédente par le nombre de visites. Cette pratique ayant souvent été critiquée, on a préféré par la suite estimer directement un bénéfice par visite à l’aide d’un protocole ad hoc (Hanley et al., 2003).
Au-delà de ce problème de calcul basique, le surplus marshallien affiche des limites conceptuelles plus sérieuses. En effet, pour que celui-ci soit considéré comme une mesure acceptable des variations d’utilité, on doit supposer que l’utilité marginale du revenu demeure constante (Champ et al., 2003). Dès lors, bien que plusieurs auteurs admettent qu’une telle approximation soit tout à fait acceptable en pratique, on lui préfère en général le surplus compensé défini par Hicks. Cette notion ne s’appuie plus sur la fonction de demande comme précédemment mais sur les fonctions d’utilité indirecte des individus. Le consentement à payer (CAP) est une des mesures de ce surplus[100]. Il est donné par l’égalité suivante :
V(P0, q, R − CAP) = V(P1, q, R)
On retrouve clairement le principe d’équivalence énoncé un peu plus haut : le CAP correspond à la part du revenu à laquelle l’individu renonce afin de maintenir son droit d’accès si celui-ci venait à disparaître[101].
Dans toutes ces démonstrations, le scénario s’apparente à chaque fois à une décision binaire (accéder ou non à la forêt) et le changement étudié porte de fait sur le maintien ou la disparition du droit d’accès. Le modèle fournit un indicateur clair (un bénéfice total ou par visite) particulièrement utile en matière de décision publique et a d’ailleurs été largement utilisé comme tel (Hanley et al., 2003 ; Scarpa, 2003 ; Zandersen et Tol, 2009). En l’état, il est toutefois assez pauvre sur le traitement de la qualité. On remédie facilement à cette limite en adaptant la définition précédente pour mesurer une amélioration de la qualité, par exemple de q0 à q1, soit :
V(P, q1, R − CAP) = V(P, q0, R) 
Ce n’est plus le prix P qui varie mais la qualité q. Dans la suite, nous allons voir que le raisonnement se généralise parfaitement lorsque q est un vecteur de paramètres (Rulleau, 2008).

Valeurs d’usage et de non usage
Partant de là, la théorie microéconomique standard reconnaît plusieurs sources d’utilité individuelle qui sont elles-mêmes le reflet de comportements de consommation plus ou moins usuels. Si les catégories et les appellations ne font pas nécessairement consensus, les fondements théoriques sont néanmoins partagés (Merlo et Croitoru, 2005 ; Chevassus-au-Louis, 2009)[102].
Une première catégorie, probablement la plus évidente, est liée à l’utilisation des biens et des services rendus par la forêt. Ce sont les valeurs d’usage qui peuvent être directes (bénéfices liés à la consommation), indirectes (bénéfices tirés d’un changement plus global, tel que l’amélioration de la qualité de l’air ou la régulation du cycle de l’eau) ou induites (bénéfices liés à l’utilisation comme facteur de production). Mais, un service non marchand possédant généralement les caractéristiques des biens publics, les agents économiques peuvent pour des raisons diverses (altruisme, éthique…) lui attribuer des valeurs qui ne soient pas liées à un usage présent. Aussi, ne prendre en compte que les valeurs d’usage occulte une partie potentiellement importante de sa valeur totale. C’est pourquoi Krutilla (1967) a introduit en 1967 le concept de valeurs de non-usage : l’auteur considère que celles-ci se manifestent à deux occasions, lorsque les individus souhaitent conserver la qualité du service afin de le léguer à leurs héritiers (valeur de legs) d’une part, ou afin de pouvoir en bénéficier eux-mêmes dans le futur (valeur d’option) d’autre part. Fondée sur la même idée d’altruisme, la valeur de disponibilité pour les contemporains est liée à la satisfaction de savoir que d’autres personnes peuvent utiliser la ressource, il peut s’agir d’usages délégués ou partagés. La valeur intrinsèque est quant à elle définie comme provenant de la nature même du bien ou du service, de sa simple existence. Ces valeurs de non usage sont aussi issues de l’incertitude des agents quant à leurs préférences futures, aux préférences des générations à venir ou quant à la disponibilité du bien dans l’avenir. Dans ce cadre, Dixit et Pyndyck (1994) ont, sur la base des travaux de Arrow et Fisher (1974) et de Henry (1974a et b), introduit la notion de valeur de quasi-option ou prix d’option. Lorsqu’une décision est irréversible et que ses bénéfices futurs ne sont pas connus, les auteurs postulent que les agents sont susceptibles de payer pour préserver la ressource tant que toute l’information nécessaire à la prise de décision n’est pas disponible. Au final, la valeur économique totale d’un actif forestier est formé par l’ensemble de ces valeurs (Pearce, 2001 ; Merlo et Croitoru, 2005).
Les services récréatifs ne sont pas nécessairement concernés par toutes ces déclinaisons de la valeur. Dans la grande majorité des cas, les auteurs se focalisent sur les valeurs d’usage direct et, à un degré moindre, les valeurs d’option (Pearce, 2001). Willis et al. (2000) ajoutent une valeur de disponibilité pour les contemporains, même si cette dernière risque d’être limitée pour les sites « normaux » ne disposant pas d’un trait de caractère emblématique. Il reste cependant que les multiples composantes de la valeur sont rarement déconnectées les unes des autres, en particulier lorsque la consommation de services récréatifs est elle-même liée à d’autres biens ou services fournis par la forêt dans le cadre d’une gestion multifonctionnelle (Merlo et Croitoru, 2005). Plus récemment, certains auteurs sont allés plus loin encore en tentant d’identifier des valeurs de non usage plus spécifiques aux loisirs, comme les valeurs « d’usage passif » (Adamowicz et al., 1998 ; 2003). Reste que, si les hypothèses théoriques précédentes sont parfaitement concevables dans un cadre utilitariste, leur validation empirique requiert un travail supplémentaire : la mesure de la valeur économique du service récréatif (et de la qualité récréative) fait appel à des méthodes spécifiques. 


Les méthodes d’évaluation économique
S’il est maintenant admis que l’absence de prix ne signifie aucunement une absence de valeur, il n’en reste pas moins que l’analyste ne peut, sauf cas particulier, s’appuyer sur l’observation de marchés de services récréatifs afin d’inférer celle-ci. En réponse à cette situation, des méthodes d’évaluation ont été imaginées. Celles-ci ont pour objectif de déceler des marchés de biens ou services dont la consommation est complémentaire à celles des services récréatifs (méthodes dites de préférences révélées) ou de créer des marchés hypothétiques sur lesquels les usagers exprimeront leurs préférences (méthodes dites de préférences déclarées). Conformément aux hypothèses de base de l’économie du bien-être, elles postulent que, d’une part, les préférences des agents sont le fondement de l’évaluation des bénéfices et que, d’autre part, les individus sont les meilleurs juges de leurs préférences. Toutes s’appuient sur une collecte de données et des traitements économétriques faisant appel à des protocoles spécifiques. Les applications sont très nombreuses et, selon Hanley et al. (2003), la forêt serait aujourd’hui le deuxième espace le plus étudié après les littoraux et les plans d’eau. Cette abondance de travaux a dernièrement conduit à la réalisation de synthèses bibliographiques (Wibe, 1995) ou de méta-analyses (Zandersen et Tol, 2009). Certaines méthodes sont cependant plus adaptées que d’autres au traitement de la qualité.
Les méthodes de préférences révélées
Les méthodes indirectes s’appuient sur le « principe de complémentarité faible » de Mäler (1974). Ce dernier montre comment la demande d’un bien ou d’un service est susceptible d’être reconstituée à partir de celle d’un autre bien considéré comme un de ses compléments « faibles ». La méthode des coûts de déplacement (MCD) est certainement une des plus connues et une des plus appliquées aux services récréatifs (Wibe, 1995 ; Hanley et al., 2003 ; Zandersen et Tol, 2009). Elle stipule que les dépenses engagées par un individu pour se rendre sur un site reflètent l’intensité de sa demande pour ce site. Toutes choses égales par ailleurs, elle suppose que plus le coût de déplacement croît, moins la fréquentation est élevée.
Les méthodes zonales et individuelles des coûts de déplacement
Inspirés des travaux pionniers de Hotelling (1949) et de Clawson (1959), les premières applications de la MCD sont connues sous le nom de MCD zonale. Cette approche modélise le nombre de visites d’une personne sur un site (sa demande) pour une période de temps donnée. Le coût de déplacement est fonction de la distance entre sa zone d’origine et le site, la seconde variable pertinente étant le nombre total de visiteurs parcourant la même distance. La MCD zonale suppose qu’une personne effectuera des visites jusqu’à ce que le bénéfice marginal du dernier voyage soit exactement égal à son coût marginal.
Si elle se révèle facile à mettre en œuvre, la MCD zonale est néanmoins confrontée à un certain nombre de problèmes économétriques et statistiques (Freeman, 1993). En particulier, elle n’intègre pas le fait que, si la population de la zone d’origine est importante, les différences de caractéristiques entre les visiteurs risquent de l’être également. Dès lors, Brown et Nawas (1973) l’ont très tôt enrichie en proposant de ne plus se fonder sur la population de la zone mais plutôt sur le visiteur. La MCD individuelle ainsi présentée permet une meilleure prise en compte de la théorie microéconomique : elle fournit la fonction de demande individuelle (c’est-à-dire le nombre de visites d’un individu selon ses caractéristiques personnelles), exprimée comme une fonction du coût de déplacement, et le surplus d’un visiteur moyen. Ce dernier est ensuite extrapolé à la population totale de la région d’où viennent ces visiteurs pour estimer le surplus total.
Les améliorations successives de l’approche individuelle se sont parfois accompagnées d’un traitement plus détaillé de la qualité. Parmi ceux-ci figurent les modèles de comptages (count data models) qui ont souvent été appliqués en forêt (Englin et al., 2003 ; Hanley et al., 2003). Ils substituent aux régressions classiques basées sur les techniques des moindres carrés des processus binomiaux dérivées des lois de Poisson et offrent simultanément la possibilité d’introduire des paramètres représentatifs de la qualité. Cette introduction ne constitue toutefois pas l’objectif premier du modèle et les options en la matière sont quelques peu limitées (Englin et al., 2003). Un autre exemple nous est fourni par la MCD hédoniste de Brown et Mendelsohn (1984) même si la méthode a été vivement critiquée par la suite (Freeman, 1993).

La qualité récréative dans la méthode des coûts de déplacement
En fait, les développements les plus significatifs sur la prise en compte de la qualité sont associés à l’élaboration des modèles multi-sites et en particulier les modèles de choix multinomiaux basés sur la théorie de l’utilité aléatoire (RUM)[103] (Hanley et al., 2003 ; Phaneuf et Smith, 2005). Ces modèles ne s’intéressent plus tant aux quantités demandées mais aux sites sélectionnés au sein d’un éventail de destinations possibles. Ils traitent donc de la manière dont une quantité fixe de visites se répartit entre ces différentes destinations. Le choix s’effectue sur la base des caractéristiques des sites et du coût de déplacement, sous contrainte du revenu et du temps disponible. Le modèle statistique utilisé prédit à la fois la probabilité de participation et, le cas échéant, la destination choisie. Il suppose que plus l’accueil sera de qualité sur un site, plus la probabilité qu’un individu s’y rende, et donc sa valeur, sera élevée. La collecte des données se révèle ainsi particulièrement importante puisqu’il faut recueillir de l’information sur les caractéristiques des sites étudiés mais également sur l’ensemble de leurs substituts tout en s’assurant de ne pas omettre des destinations pour lesquelles la probabilité de visite est supérieure à zéro. Cette approche nécessite en outre de s’intéresser aux non-visiteurs puisqu’elle modélise la décision de participation. Le nombre total de visites est toutefois fixé. Afin de lever cette hypothèse restrictive, le chercheur peut soit répéter les RUM et, de cette manière, modéliser simultanément le nombre de voyages et la destination (mais le nombre d’occasions de choix est alors limité), soit les combiner avec des modèles de comptages et procéder à une estimation jointe. Pour des applications à la forêt, nous renvoyons, à titre d’illustration, aux travaux de Bujosa Bestard et Riera Font (2010) ou ceux de Zendersen et al. (2007).

Les limites de la méthode des coûts de déplacement
Malgré les très nombreuses applications qui en ont été faites, la MCD ne s’est pas révélée capable de satisfaire tous les enjeux de l’évaluation économique des bénéfices de l’ouverture des forêts au public. Premièrement, elle n’est applicable que pour des valeurs éprouvées. Or, l’étude des politiques antérieures ou actuelles n’a pas nécessairement d’intérêt si le gestionnaire envisage de nouvelles modalités d’accueil. Par ailleurs, elle n’est valable que lorsque le comportement du consommateur est directement affecté par un bien marchand ayant une relation de complémentarité faible avec le service récréatif (ici le déplacement). Or, de multiples utilisateurs (tels que les piétons et les cyclistes) fréquentent les forêts et y accordent de la valeur sans pour autant engager ce type de dépenses. Deuxièmement, la MCD est confrontée au problème de l’information disponible[104]. Ainsi, nombre de modèles supposent que les visiteurs possèdent toutes les informations requises sur le site avant d’entreprendre leur voyage. Dans le cas contraire, les bénéfices retirés pourraient être inférieurs aux bénéfices attendus ou aux coûts de déplacement. La congestion est un bon exemple de caractéristique récréative incertaine (Jakus et Shaw, 1997). Troisièmement, la MCD fournit une bonne estimation de la valeur d’usage directe mais elle ne permet pas d’évaluer les valeurs de non usage. Bien que celles-ci concernent a priori un peu moins les services récréatifs par rapport à d’autres biens et services fournis par la forêt, les exclure totalement paraît abusif. Quatrièmement, sans pour autant remettre en cause l’influence indiscutable des coûts de déplacement sur la fréquentation, il faut admettre que leur définition est toujours sujette à discussion. La sélection des coûts pertinents dépend des contextes et des activités (Loomis et Walsh, 1997) : selon les cas, on ajoute au transport, des droits d’accès, des équipements, des frais d’hébergement ou toutes autres dépenses occasionnées sur place. La perception qu’ont les individus de ces coûts n’est pas totalement claire et les enquêtes réalisées sur site (où l’on demande aux usagers de déclarer eux-mêmes leurs dépenses) omettent fréquemment des éléments. Pour certains auteurs, ceci devrait nous conduire à retenir une définition subjective des coûts, voire à endogénéiser ceux-ci (Englin et Shonkwiler, 1995 ; Earnhart, 2003). Enfin, demeure toujours l’épineux problème du traitement du temps. Si, là encore, on ne saurait négliger le caractère incitatif du temps passé dans les transports, sa traduction monétaire reste une question ouverte (Earnhart, 2003 ; Phaneuf et Smith, 2005). C’est peut être pour cette raison que Zendersen et al. (2009) ont montré que le coût d’opportunité du temps était rarement pris en compte dans les études européennes. 


Les méthodes de préférences déclarées
Les méthodes de préférences déclarées s’appuient sur des marchés hypothétiques. Elles supposent que les agents économiques sont en mesure de formuler des arbitrages (hypothétiques) entre les dépenses allouées à la consommation de biens marchands et celles allouées à l’amélioration de la qualité de l’environnement. L’objectif est de quantifier le consentement à payer (resp. le consentement à recevoir) des individus pour l’instauration (resp. l’évitement) d’une politique d’amélioration (resp. de dégradation) du service et qui constituerait pour eux un gain (resp. une perte) non financier(ère).
Les méthodes d’analyse des préférences déclarées sont :
	la méthode d’évaluation contingente (MEC) qui interroge de façon plus ou moins directe les individus sur leur consentement à payer (CAP) face à une modification de la qualité de l’environnement ;
	l’analyse conjointe (AC) qui demande aux enquêtés de noter, comparer ou classer plusieurs scénarios hypothétiques combinant des modifications dans la fourniture des caractéristiques du service ;
	le comportement contingent (CC) qui se focalise sur des changements de consommation (ici la fréquentation des sites) et non des prix en les replaçant dans une méthode de révélation des préférences (par exemple la MCD) afin de reconstituer les CAP pour le service ou la qualité récréative.

Ces méthodes ont, elles aussi, été beaucoup utilisées pour l’étude des loisirs en forêt (Hanley et al., 2003). Cependant, elles n’offrent pas toutes les mêmes perspectives en ce qui concerne l’évaluation d’une variation de la qualité.
La méthode d’évaluation contingente
La MEC a connu un essor important et rapide, tant au niveau théorique qu’empirique, dans les années 1980 lorsque les États-Unis se sont fortement intéressés à l’analyse coûts-bénéfice. Elle est en effet à la fois commode à mettre en œuvre et potentiellement applicable dans un très grand nombre de situations (Holgen et al., 2000 ; Hutchinson et al., 2001 ; Scarpa, 2003).
Il existe diverses façons d’interroger les visiteurs. On peut tout d’abord demander directement leur CAP pour une modification des conditions d’accès à l’aide d’une question ouverte (du type « Combien seriez-vous prêt à payer pour bénéficier de tel ou tel nouvel équipement ? »). On peut aussi procéder suivant le principe du référendum (« Si l’on devait modifier tel équipement, accepteriez vous de payer x € en plus de ce que vous supportez déjà » ?), voire avec une procédure itérative usant d’enchères successives (« Si vous avez répondu oui à la question précédente, accepteriez vous de payer cette fois x € ? »). Il est enfin possible de leur proposer sur une carte dite de paiement plusieurs montants et de leur demander de choisir le plus élevé qu’ils accepteraient de payer. Chaque format de question implique des hypothèses théoriques et des techniques d’estimations spécifiques, avec leur lot de biais et de difficultés. Suite aux conclusions d’une étude menée par panel d’experts de la NOAA[105] (Arrow et al., 1993), le référendum (avec répétition éventuelle) est de plus en plus privilégié. La qualité récréative est généralement traitée sous la forme d’un scénario spécifique et le caractère multidimensionnel de celle-ci donne lieu à des ajustements plus ou moins significatifs des méthodes[106]. Ceci dit, certains auteurs se sont plus spécifiquement penchés sur le sujet en imaginant pour cela des extensions de la MEC.
Laitila et Paulrud (2006) ont par exemple proposé une extension multi-attributs en choix dichotomique doublé qu’ils nomment la MEC multi-attributs. Dans cette méthode, les enchères ainsi que les attributs varient entre les répondants. Cette description en termes d’attributs présente un avantage certain lorsque les enquêtés ne sont pas familiers avec le bien dont on cherche à estimer la valeur (Rolfe et al., 2002). Chaque enquêté se voit assigner une question d’évaluation dans laquelle il doit choisir entre un statu quo théorique qui n’est pas présenté, proposé à un prix P, et un scénario hypothétique proposé à un coût nul. Les auteurs supposent que, pour répondre, il compare les bénéfices du site proposé (le scénario hypothétique) et l’utilité maximale procurée par un des sites existants (le statu quo). En d’autres termes, cette méthode évite la collecte de données sur les sites substituts telle qu’elle doit être pratiquée avec les modèles de comptage par exemple (Laitila et Paulrud, 2006). Toutefois, elle repose sur un format de choix dichotomique unique.
La méthode multi-programmes (MP) autorise au contraire la répétition des questions d’évaluation. Cameron et James (1987) ont été parmi les premiers à s’y intéresser en supposant que « le chercheur peut faire varier non seulement le prix proposé mais également les niveaux de tous les autres attributs du bien ». La méthode a été reprise un peu plus tard par Hoehn (1991) et Hoehn et Loomis (1993) pour tester la présence de l’« effet de substitution » précédemment évoqué. Plus récemment, Santos (1998) ainsi que Rambonilaza et al. (2007) l’ont appliquée à l’évaluation économique des paysages. À l’origine, la MP se base sur la décomposition d’une politique S en différents attributs ou « programmes » sg et sur une procédure d’évaluation séquentielle qui consiste à ajouter à chaque étape un nouveau programme dans la politique. Ces différentes versions de la politique se voient attribuer un prix et sont opposées, à chaque question d’évaluation, à un statu quo dont le coût est nul. Le format de question est dichotomique ; il peut être simple ou double. Dans cette méthode, et contrairement à la MEC multi-attributs précédente, les deux alternatives sont décrites aux enquêtés. Ces derniers savent donc, comme le chercheur, exactement ce à quoi le statu quo fait référence et n’ont pas à construire leur propre interprétation des scénarios. Ces choix sont par ailleurs identiques pour toutes les personnes interrogées et décrits par les mêmes attributs. La MP présente enfin les avantages liés à la répétition des choix et rend notamment possible l’utilisation de plus petits échantillons.
Une variante proposée par Hailu et al. (1997) présente aux enquêtés des scénarios décrits par plusieurs caractéristiques, chacune ayant un prix fixé, et les personnes interrogées peuvent en sélectionner plusieurs[108].
Cette approche permet ainsi d’étudier les relations éventuelles entre les attributs. Reste que les traitements théoriques et économétriques associés à ces évolutions de la MEC sont loin d’être évidents et qu’aucun consensus n’émerge véritablement à l’heure actuelle (Rulleau, 2008). C’est sans doute pourquoi certains auteurs préfèrent se tourner vers des méthodes clairement conçues pour analyser ces services multi-dimensionnels (Bateman et al., 2002).

Un exemple d’analyse conjointe : la méthode des choix multi-attributs
L’analyse conjointe (AC) est une famille de méthodes comprenant la notation contingente, le classement contingent, la comparaison par paires et la méthode des choix multi-attributs (MCMA). Ces méthodes permettent, à partir de divers scénarios, d’étudier le comportement des agents en réponse à des modifications des niveaux d’attributs des biens et services environnementaux. Développées sur les bases de la psychologie cognitive pour la recherche en marketing, elles n’ont toutefois pas vocation à être directement connectées à la théorie économique. En effet, elles fournissaient à l’origine un classement des préférences, même si les économistes les ont par la suite adaptées à des fins d’évaluation monétaire. De ce fait, si le classement contingent (qui vise à ordonner une série de scénarios du préféré au moins apprécié) permet sous certaines conditions l’estimation du bien-être, y parvenir avec la notation contingente (qui demande de noter des scénarios hypothétiques) ou la comparaison par paires (qui consiste à donner des notes à des paires de scénarios sur une échelle similaire) semble peu probable (Hanley et al., 2001).
L’AC s’est en conséquence développée principalement autour de la MCMA. Appliquée initialement au marketing et au transport, cette méthode a depuis évolué vers l’économie de l’environnement et l’évaluation des services récréatifs (Hanley et al., 2003). Elle vise à identifier les arbitrages faits par chaque individu entre les attributs de ce dernier et à en fournir la valeur monétaire afin de déterminer les CAP relatifs à chacun. Plus précisément, elle a pour but d’identifier dans quelle mesure les individus sont disposés à renoncer à une certaine qualité d’un attribut afin de bénéficier d’un niveau supérieur d’un autre. En d’autres termes, cette méthode s’attache à calculer les taux marginaux de substitution entre attributs. Pratiquement, cette approche ne demande plus directement aux individus leur CAP ou leur CAR consécutivement à telle ou telle évolution mais elle les place face à des choix entre plusieurs scénarios décrits par une série d’attributs. Cette situation est facilement illustrée à l’aide d’un exemple emprunté à Hanley et al. (2003) : si un site forestier devait être décrit par les cinq attributs que sont la diversité des essences, la longueur des sentiers, la taille des coupes rases, l’âge des peuplements et le coût de déplacement pour s’y rendre, alors deux options de gestion au moins seraient envisageables (tableau 4.1).
Tableau 4.1. Exemples de scénario sur l’évolution de l’accueil du public en forêt avec la MCMA, d’après Hanley et al. (2003).
		Forêt A	Forêt B
	Diversité des essences	faible	élevée
	Longueur des sentiers (km)	10	10
	Surface ouverte au public (%)	5	10
	Âge des peuplements (ans)	75	45
	Coûts de déplacement (€)	5	9


Dans ce cadre, les usagers seraient confrontés à une question du type : « si l’on aménageait deux nouvelles forêts avec les caractéristiques suivantes mais situées chacune à des distances différentes de votre domicile, choisiriez-vous d’aller dans la forêt A, dans la forêt B ou de rester chez vous[110] ? ». La répétition des choix (en modifiant les scénarios) permet alors de tester diverses hypothèses sur les axiomes des préférences individuelles (Rulleau, 2008).
Contrairement à la MCD par exemple, la MCMA ne cherche donc pas en priorité à estimer la valeur économique du service récréatif mais plutôt à expliciter la manière dont les agents font des choix, en identifiant les attributs ayant une influence sur cette décision d’une part et le classement tacite des attributs d’autre part. Elle se révèle dès lors extrêmement précieuse pour l’étude de la qualité récréative et le calcul de CAP pour chaque composante de celle-ci (Hanley et al., 2003). De fait, elle renvoie une information riche et variée au gestionnaire qui mettrait en balance plusieurs stratégies d’ouverture (Holmes et Adamowicz, 2003). Il n’est donc guère étonnant qu’elle ait elle aussi connu un grand succès pour l’évaluation des bénéfices liés à l’accueil du public en forêt (Boxall et al., 2003 ; Holmes et Adamowicz, 2003 ; Horne et al., 2005 ; Christie et al., 2007). Dans ce qui suit, nous présentons une des rares applications connues à ce jour sur les forêts françaises.



L’accueil du public sur les forêts domaniales de Gironde
Une attractivité forte renforcée par la proximité du littoral
Près de 45 % du territoire de la Gironde est boisé[111]. Ces forêts représentent en quelque sorte la pointe nord du massif des Landes de Gascogne et sont majoritairement privées (à 90 %). À l’instar du département voisin des Landes, les propriétés domaniales se concentrent sur le littoral (figure 4.4, planche II) : sept forêts domaniales s’y étendent, couvrant 87 kilomètres de côtes et plus de 20 000 hectares[112]. Elles contribuent assez largement à façonner le caractère naturel remarquable de ce littoral dont environ 20 % seulement (sur un total de 126 km) sont artificialisés (Rulleau, 2008). Leurs caractéristiques spécifiques[113], ainsi que la gestion multifonctionnelle dont elles font l’objet, sont fréquemment mises en avant par l’Office national des forêts (ONF, 1996, 2006b) : à côté de leur rôle incontournable en matière de fixation des sols, on leur alloue des objectifs de conservation (les dunes sont classées zones Natura 2000), de production (la futaie de pin maritime est exploitée) et d’accueil du public. Ce dernier volet est particulièrement important puisque, situées à proximité immédiate des plages, les forêts domaniales sont des espaces de loisirs très populaires[114]. De nombreux sites comptabilisent plusieurs centaines de milliers de visites durant les mois de juillet et août, notamment le Gressier (dans la forêt domaniale du Porge) qui, avec 500 000 visites en été, se place au même niveau que certaines stations balnéaires (Dehez et Lyser, 2008 ; Daubet et al., 2010). Plus généralement encore, un Aquitain sur trois déclarait, en 2006, fréquenter les forêts littorales durant son temps libre (Dehez et al., 2009). Les enquêtes réalisées jusqu’à présent (AFIT-ONF, 1996 ; ONF, 2002) n’ont pas permis, toutefois, de bien cerner les conditions d’utilisation de chaque espace (l’océan, la plage et la forêt), ni de savoir si les estivants prêtaient réellement attention à la forêt (et le cas échéant, quelles étaient leurs attentes).

Une politique d’accueil en pleine évolution
Conformément aux directives qui encadrent la gestion des forêts domaniales (cf. chapitre 1), l’accueil du public est bien affiché comme une mission d’intérêt général mais, dans le cas présent, s’ajoutent également des enjeux liés à l’accès et l’entretien du domaine public maritime (Mission littoral Aquitaine, 2002 ; Daubet et al., 2010). Dès lors, il n’est guère étonnant que ces sites aient fait depuis longtemps l’objet d’une mise en valeur touristique forte, qui s’exprime notamment à travers la politique des Plans Plages (Daubet et al., 2010). Imaginée au début des années 1980 (Métayer, 1999), cette politique finance diverses opérations et aménagements en forêt et sur la dune, visant à articuler fréquentation, sécurité et environnement (figure 4.5, planche III).
Les maîtres d’ouvrage sont les communes, le conseil général de la Gironde, le conseil régional d’Aquitaine, l’État et l’ONF. La charge financière est définie à partir de clefs de financement, qui dépendent de la nature des opérations et de la propriété foncière (Daubet et al., 2010). Les collectivités territoriales interviennent plutôt sur l’investissement tandis que les communes supportent la plus grosse partie de l’entretien courant (Daubet et al., 2010), en plus d’avoir la responsabilité du nettoyage des plages et de la surveillance de la baignade[115]. En l’état, le principe d’une convention entre le gestionnaire forestier (ici l’ONF) et les collectivités locales, suivant les recommandations de la loi d’orientation forestière de 2001, est donc depuis longtemps acté. Un tel partenariat est d’ailleurs assez rare en France, tant dans sa forme que sur sa durée. Pour autant, cela n’empêche pas toujours les conflits d’intérêts entre acteurs (Lewis et Alban, 2005 ; Daubet et al., 2010).
Au final, si le succès des Plans Plages n’est pas vraiment contesté[116], leur évolution est, quant à elle, mise en débat (Daubet et al., 2010). Une première interrogation porte sur le renouvellement des conditions d’accueil qui sont restées quasi inchangées ces vingt dernières années face à des modifications (perçues ou anticipées) de la consommation (montée des préoccupations environnementales, développement des sports de nature, allongement de la saison touristique…). L’autre problématique importante est celle du financement : pour certaines communes en effet, surtout celles situées dans les secteurs peu urbanisés, la charge de la gestion deviendrait progressivement intenable (Daubet et al., 2010). N’arrivant pas à capter suffisamment les recettes de la fréquentation, plusieurs d’entre elles souhaitent revoir le modèle économique sous-jacent et, pourquoi pas, renoncer à la gratuité de l’accès. De nombreux mécanismes seraient en effet défavorables aux stratégies de développement basées sur la conservation du patrimoine naturel, dont il est de surcroît peu évident de montrer les effets positifs sur un plan socio-économique[117]. L’introduction d’un indicateur sur la valeur économique est-il susceptible d’éclairer le débat ? Pour le savoir, il faudrait au moins disposer de valeurs de référence. Or, de telles informations restent à l’heure actuelle peu répandues en France ou, à tout le moins, inadaptées à notre propos.

Les indicateurs de valeur disponibles en France : une certaine confusion
Si l’on trouve une évocation de la valeur économique des activités de loisirs dans les forêts françaises dès les années 1970 (Bourgau, 1970 ; Poupardin, 1979)[118], les premières évaluations n’apparaissent que vingt ans tard, respectivement sur les forêts périurbaines de Bretagne (Bonnieux et Guerrier, 1992) et en Lorraine (Despres et Normandin, 1998). L’objet principal de ces travaux était alors de fournir une mesure monétaire du bénéfice d’une visite à l’aide de la méthode des coûts de déplacement. Les résultats variaient de 30 francs (en 1992, soit 6,21 € de 2011) par visite pour la première étude à 7 francs environ (en 1998, soit 1,32 € de 2011) pour la seconde. La tempête de 1999 semble ensuite marquer une étape supplémentaire puisque deux nouvelles évaluations l’ont suivie : la première en région parisienne (Scherrer, 2002) et la seconde en Lorraine (Peyron, 2000). Toutes deux entendent souligner l’impact économique de la catastrophe naturelle, en plus des pertes financières traditionnelles, sur la fourniture de ce service non marchand. Les contextes, les méthodes et les indicateurs de valeur varient cependant au point de rendre toute comparaison très difficile[119]. Presque simultanément a été réalisée l’enquête nationale de Peyron et al. (2002) dans la perspective cette fois d’élaborer des comptes économiques nationaux élargis pour la forêt, démarche qui a connu un certain succès en France (Peyron, 1998) avant d’être quelque peu délaissée par la suite. De nouveau, les calculs ne s’appuient pas sur l’analyse du surplus mais sur les dépenses induites, ce qui ne cadre pas vraiment avec notre problématique. Quoi qu’il en soit, cette étude a connu de multiples extensions. Les résultats ont été repris dans plusieurs documents, dont ceux de l’IFEN (2005) et du Conseil d’analyse stratégique (Chevassus-au-Louis, 2009). L’indicateur proposé dans ce dernier cas, soit 200 € en moyenne par hectare et par an (soit 207,4 € de 2011), est donc d’autant plus difficile à interpréter qu’il présente un lien ténu avec la théorie microéconomique. Ce n’est pas le cas de l’article de Garcia et Jacob (2010) qui, à partir des données de base, ont imaginé de nouveaux traitements afin d’offrir pour la première fois un CAP par visite à l’échelle nationale. Les auteurs ont appliqué des modèles de comptage en distinguant différentes régions françaises et en intégrant, entre autres, les caractéristiques naturelles des forêts[120]. Les résultats obtenus, compris entre 8,20 € et 46,73 € par visite (en 2001, soit 9,95 € de 2011 et 56,71 € de 2011), sans tenir compte du coût d’opportunité du temps, apparaissent légèrement élevés au regard d’autres évaluations européennes[121]. Cependant, l’étude marque une avancée significative dans la production de valeurs économiques tutélaires pour les services récréatifs en forêt. Les travaux sur la qualité récréative basés sur des approches multi-attributs demeurent très rares, sinon inexistants[122], et la démarche qui consisterait à transférer les valeurs obtenues sur certaines forêts à d’autres (par une méthode dite de transfert des bénéfices) suppose un volume minimal d’expériences dont on ne dispose toujours pas en France à ce jour (Rosenberger et Loomis, 2000 ; Zandersen et Tol, 2009). L’effort doit donc être poursuivi envers la multiplication de nouvelles études. Nous en donnons une illustration à partir du cas des forêts domaniales de Gironde. Deux méthodes ont été retenues, la MCMA et la MP, dont nous avons commencé à parler un peu plus haut.

Modéliser la demande de qualité par le visiteur en forêt
Comme nous l’avons déjà évoqué un peu haut, les méthodes d’évaluation économique posent un certain nombre d’hypothèses sur le comportement des visiteurs en forêt. Au-delà de la relative « stylisation » des comportements qu’elles induisent (et qui est finalement inhérente à toute tentative de généralisation des résultats), ces hypothèses conditionnent également les méthodologies empiriques, c'est-à-dire la forme des enquêtes à passer. Il n’est donc pas inutile de revenir brièvement sur cette étape de conceptualisation avant de passer à la phase de terrain à proprement parler.
Cadre théorique de la méthode des choix multi-attributs
La MCMA modélise le choix des usagers entre plusieurs options, elles-mêmes décrites par un ensemble de caractéristiques. Dans ce cadre, on suppose notamment que l’utilité retirée par un individu peut être expliquée à l’aide des RUM dont la forme générale est :
U = V(βX) + ε
dans laquelle V(βX) est la composante déterministe et ε le terme stochastique. X est un vecteur de paramètres dont font partie les attributs récréatifs. Partant de là, on suppose qu’un individu rationnel va choisir, dans une série de choix, l’alternative qui lui procure le niveau d’utilité le plus élevé (1977). Ce type de questionnement est en conséquence très proche des comportements habituels des agents sur un marché : ils ont à leur disposition plusieurs produits aux caractéristiques différentes (dont le prix) et procèdent à des arbitrages entre ces dernières afin de réaliser leur choix de consommation optimal.
L’utilisation de la théorie de l’utilité aléatoire implique que ce choix soit déterministe pour l’individu, mais stochastique du point de vue du chercheur (Holmes et Adamowicz, 2003). La probabilité pour que, confronté à deux alternatives g et h d’une même série de choix, l’individu i choisisse g plutôt que h, notée Pr(Yic = g) = Prig, doit être telle que l’utilité délivrée par g soit supérieure à celle procurée par h (Holmes et Adamowicz, 2003). En d’autres termes, on observe une variable multinomiale Yi telle que :
Yi = g si Uig > Uih et Uig > Ui0 (choix de l'alternative g)
Yi = h si Uih > Uig et Uih > Ui0 (choix de l'alternative autre que g)
Yi = 0 si Ui0 > Uih et Ui0 > Uig (choix de la situation de référence)
Afin de calculer ces probabilités de choix, il est nécessaire de faire des hypothèses sur la distribution des termes aléatoires ε (Louviere et al., 2000)[123]. Plusieurs modèles économétriques sont disponibles pour estimer ces probabilités et, par là même, le CAP de l’individu pour les différents attributs et le surplus compensatoire associé à chaque alternative (Rulleau, 2008).
Le CAP pour un niveau d’attribut est défini comme le taux marginal de substitution entre celui-ci et son prix. Dans son expression la plus simple, le CAP est donné par le rapport entre les coefficients des deux variables précédentes, soit :
CAP = (∂U / ∂x) / (∂U / ∂P) = − βx / βp

Cadre théorique de la méthode multi-programmes
La méthode multi-programmes (MP) vise elle aussi à évaluer le CAP des consommateurs pour les différences composantes d’un bien ou d’un service environnemental (ici le service récréatif) mais, en plus, elle offre un cadre théorique pour étudier les possibles relations de complémentarité, de substitution ou d’indépendance entre ces dernières (Rambonilaza, 2004)[124]. Le processus de choix à partir duquel on entend faire révéler leurs préférences aux enquêtés n’est toutefois pas exactement le même que celui de la MCMA. Dans le cas présent, l’individu n’a plus le choix entre plusieurs options mais doit décider entre deux situations seulement, la situation de référence proposée à coût nul d’une part et une politique S d’amélioration de la qualité proposée à un prix PS d’autre part.
Dès lors, la modélisation des réponses avec la MP repose sur le principe suivant : dans une enquête par choix dichotomique, la réponse de l’enquêté ne donne pas directement la valeur de son CAP pour S (noté CAPiS) mais indique s’il est supérieur ou non au prix PiS qui lui a été proposé. On observe là encore une variable qualitative YiS mais cette fois binaire (Hanemann et Kanninen, 1998).
Yis = 1 si CAPis ≥ Pis (acceptation)
Yis = 0 si CAPis ≤ Pis (refus)
La probabilité d’accepter (resp. de refuser) une offre est dès lors égale à la probabilité que le CAPiS soit supérieur (resp. inférieur) à PiS (Hanemann et Kanninen, 1998).
La modélisation de ces choix dichotomiques en évaluation contingente fait l’objet d’un large débat au sein de la littérature sur lequel nous ne nous étendrons pas (McConnell, 1990 ; Hanemann et Kanninen, 1998 ; Whitehead, 2001). Dans le fond, il faut savoir que deux grandes approches ont été proposées afin d’estimer la probabilité de répondre « oui » à une question d’évaluation : celle de Hanemann (1984) qui suppose que les enquêtés acceptent de payer pour une politique si l’utilité qu’elle leur procure est supérieure à leur utilité dans la situation de référence (la référence à la fonction d’utilité est donc commune à la MP et à la MCMA) et celle de Cameron et James (1987) qui s’appuie plutôt sur les fonctions de dépenses des individus. À l’heure actuelle, le choix d’une méthode plutôt qu’une autre est loin d’être une question tranchée. Dans cette illustration, nous retenons la formulation de Hanemann (1984), qui est sans doute la plus courante à l’heure actuelle. Sous certaines conditions (sur la forme des fonctions d’utilité notamment), le CAP pour un attribut se ramène à nouveau à un rapport assez simple :
CAP = − α / βp
où α est la constante du modèle associé à l’attribut considéré et βP le coefficient du prix (Hanemann et Kanninen, 1998).


Définir un protocole d’enquête
On l’a dit, si les méthodes offrent de nouvelles perspectives en matière d’explications des choix individuels, cela passe aussi par un raffinement des protocoles et des enquêtes sur le terrain. Comme dans tout traitement empirique, la collecte de données doit donc être conçue avec précaution en accord avec la nature des hypothèses à tester, ici sur la perception de la qualité récréative. Dans le cas présent, la situation se complique d’autant que l’on ne connaît pas a priori la population mère des visiteurs. Dès le départ, les deux méthodes ont été imaginées de sorte qu’elles se complètent l’une et l’autre. La MCMA a été utilisée pour étudier les préférences des visiteurs sur la forêt et cibler, au sein de celle-ci, les attributs récréatifs les plus recherchés. De son côté, la MP a été mobilisée pour mettre en perspective la qualité de l’accueil sur chacun des trois milieux présents (l’océan, la plage et la forêt). L’idée était de savoir si des modifications imposées sur un espace pouvaient avoir des conséquences sur la demande des deux autres (et de tester notamment les liens entre les milieux forestiers et non forestiers). Des enquêtes ont été menées durant l’été 2006 sur trois sites (Carcans plage dans la forêt de Carcans, le Gressier dans celle du Porge et le Petit Nice à La Teste) sélectionnés dans l’ensemble des propriétés domaniales de la Gironde (cf. ci-dessus). Les questionnaires étaient répartis en fonction de la distribution connue de la fréquentation (dans le temps et l’espace). Sur place, un mode de sélection des visiteurs le plus aléatoire possible a été retenu[126] et a conduit à un échantillon global de 775 individus[127]. Les questionnaires comportaient quatre parties abordant successivement la problématique étudiée, l’utilisation des lieux et l’attitude des visiteurs, les scénarios d’évaluation[128] avec les questions de suivi indispensables, enfin les caractéristiques socio-économiques des usagers. 
Les scénarios sur la forêt dans la méthode des choix multi-attributs
Comme dans n’importe quelle méthode d’évaluation économique, les attributs de la MCMA doivent être réalistes et correspondre à des outils du gestionnaire. Dès lors, sur la base des résultats de la pré-enquête, d’entretiens avec des agents de l’Office national des forêts et d’une analyse bibliographique, cinq attributs ont été sélectionnés[129] (tableau 4.2). Ceux-ci portent respectivement sur la qualité paysagère, les équipements d’accueil, la propreté des sites, le taux de remplissage du parking (indicateur indirect de l’encombrement) et la distance supplémentaire à parcourir aller-retour. On retrouve bien ici un équilibre entre attributs « naturels » et manufacturés (cf. chapitre 2).
Tableau 4.2. Les attributs forestiers utilisés dans la méthode des choix multi-attributs appliquée en forêt domaniale.
	Attribut	Niveaux
	Qualité paysagère	123	Coupes rases, pas de replantationsReplantations d’arbustesReplantations d’arbres-tiges
	Équipements d’accueil	123	SentiersSentiers et tables de pique-niqueSentiers, tables de pique-nique et piste cyclable
	Poubelles	123	Pas de poubellesPoubelles vidées un jour sur deuxPoubelles vidées tous les jours
	Taux de remplissage du parking (%)	123	1005525
	Distance supplémentaire (km)	123	103050


Le prix constitue un des attributs. Il est présent sous la forme d’une distance supplémentaire à parcourir aller-retour (en plus de celle que l’on supporte pour accéder au site sur lequel se déroule l’enquête) pour bénéficier du maintien du service récréatif en se rendant sur un autre site, distance qui occasionne un coût supplémentaire pour l’usager. Ce choix présente plusieurs avantages. Tout d’abord, il s’applique aussi bien aux touristes qu’aux résidents, ce qui n’est pas le cas des outils fiscaux par exemple. Ensuite, il renforce la crédibilité des scénarios : contrairement à la tarification directe (qui présente de surcroît le risque d’un rejet de principe[130]), le redéploiement des équipements entre les forêts a déjà été expérimenté par les gestionnaires. Enfin, avoir recours à la distance plutôt qu’à un chiffrage direct du coût permet de comparer les scénarios de l’enquête à des sites réels. Enfin, plusieurs questions rappelaient les conséquences financières de la distance à parcourir durant l’interview. Nous reviendrons sur les implications de ces choix lors de l’estimation du CAP.
Comme le nombre d’attributs, leur niveau est une question importante (Bennett et Blamey, 2001). Dans le cas présent, nous avons choisi trois niveaux pour chaque. Ils doivent eux aussi être réalistes et les écarts suffisamment élevés pour refléter l’ensemble des futures options possibles. Le niveau de référence (niveau 1) correspond à une situation hypothétique où la qualité récréative est réduite à son minimum. À l’opposé, le niveau supérieur (niveau 3) correspond à la gestion actuellement pratiquée sur les sites. Le niveau 2 quant à lui représente une situation intermédiaire. Ce faisant, on s’assure que la MCMA mesure bien une variation compensatrice, c’est-à-dire un CAP pour qu’une amélioration de la qualité se produise. La qualité paysagère, la propreté et le taux de remplissage des parkings sont décrits par des photographies et les équipements par des dessins afin de réduire la difficulté cognitive du questionnaire et les risques heuristiques. 
La construction des séries de choix (c'est-à-dire des questions d’évaluation où l’individu doit choisir entre plusieurs alternatives) n’est pas non plus due au hasard dans la mesure où celle-ci doit répondre à certains principes statistiques. Des modèles sont donc mobilisés afin de combiner les divers niveaux d’attributs imaginables au sein d’un nombre fini d’alternatives, elles-mêmes composant un nombre fini de questions d’évaluation (Louviere et al., 2000). Dans le cas présent, une question d’évaluation est composée de deux alternatives et d’un statu quo (les visiteurs ont donc un choix à faire entre trois possibilités). Le nombre total de questions d’évaluation à proposer est également une étape importante : suivant les recommandations d’Adamowicz et al. (1998) sept questions d’évaluation différentes étaient retenues. Chacune est présentée comme une occasion de choix séparée, c’est-à-dire indépendante de la question précédente. En annexe, nous proposons l’une d’entre elles (annexe 1, planche V).

Des scénarios qui croisent la gestion des trois milieux naturels dans la méthode multi-programmes
La MP change non seulement d’objet (étudier les relations entre plusieurs espaces naturels) mais aussi de processus cognitif puisque les usagers doivent cette fois choisir entre deux scénarios avec un prix fixé. Le premier scénario (qui restera toujours le même quel que que soit le choix offert) détermine la situation de référence proposée à coût nul. Comme pour la MCMA, il s’agit d’un scénario où la qualité de l’accueil sur chacun des trois espaces est à son niveau minimal. Par contre, les améliorations (proposées à un coût non nul) peuvent toucher l’océan, la plage ou la forêt, seuls ou combinés. Ceci aboutit de nouveau à sept situations possibles (tableau 4.3), qui sont toutes présentées aux enquêtés (qui ont ainsi sept occasions de s’exprimer). Il s’agit bien ici également d’une variation compensatrice et chaque question d’évaluation est une occasion de choix séparée. Nous fournissons en annexe deux exemples de politiques : la politique de référence (où la qualité est à son minimum partout) et la politique « maximale » (où la qualité est améliorée sur les trois espaces) (annexes 2 et 3, planches VI et VII).
Tableau 4.3. Les différentes politiques d’amélioration de la qualité sur les trois espaces naturels dans la méthode multi-programmes.
	Espace	Politiques
	(1,1,1)	(0,1,1)	(1,0,1)	(1,1,0)	(0,0,1)	(1,0,0)	(0,1,0)	(0,0,0)
	Océan	1	0	1	1	0	1	0	0
	Plage	1	1	0	1	0	0	1	0
	Forêt	1	1	1	0	1	0	0	0


Lecture : le chiffre « 1 » indique que la qualité récréative est améliorée sur cet espace, le chiffre « 0 » dans le cas contraire. Par exemple, le scénario (0,0,1) correspond à une amélioration des conditions d’accueil en forêt uniquement.
Enfin, afin de crédibiliser les scénarios, les programmes d’amélioration de la qualité qui vont constituer les sept politiques sont décrits à l’aide de critères[131] (annexes 2 et 3, planches VI et VII). Comme pour la MCMA, des photographies ont été utilisées pour décrire ces changements de qualité.
Variable clef pour l’estimation des CAP, les prix qui seront proposés aux individus en même temps que les politiques ne doivent pas non plus être fixés au hasard car une sélection efficace des enchères permet d’optimiser l’information disponible et de tirer le meilleur parti de l’échantillon (Hanemann et Kanninen, 1998). Dans la littérature, diverses recommandations ont été faites, en fonction notamment du type de paramètres que l’on cherche à estimer (Hanemann et Kanninen, 1998). À titre d’information, nous nous contentons ici de rappeler que cinq enchères ont été retenues dans cette enquête même si, à chaque question, une seule était effectivement proposée126. Comme pour la MCMA, le prix est exprimé sous la forme d’une distance supplémentaire à parcourir pour bénéficier de l’amélioration de la qualité sur un autre site tandis que la situation de référence, correspondant implicitement au lieu où se déroule l’enquête, a un coût nul.


Résultats des enquêtes
Plusieurs études ont montré que les touristes et les résidents affichaient des préférences spécifiques (Rulleau et al., 2012) de sorte qu’il était, dans la mesure du possible, utile de séparer les traitements. Dans ce chapitre, nous nous focalisons sur les résidents126.
Résultats de la méthode des choix multi-attributs
Par souci de clarté, nous avons choisi de présenter un modèle économétrique qui n’intègre que les attributs récréatifs[132] : les caractéristiques personnelles des individus sont donc censées ne pas influencer leurs décisions qui se basent exclusivement sur les différents aspects de la qualité de l’accueil. Le tableau suivant rassemble les paramètres qui ont une influence (ou pas) sur la probabilité de choix des enquêtés (tableau 4.4).
Tableau 4.4. Effets des attributs récréatifs sur les choix des usagers avec la méthode des choix multi-attributs.
	Variables	Probabilité de choisir une alternative
	Paysage 1	n.s.
	Paysage 2	n.s.
	Paysage 3	+
	Équipements 1	-
	Équipements 2	n.s.
	Équipements 3	+
	Propreté 1	-
	Propreté 2	+
	Propreté 3	+
	Fréquentation 1	-
	Fréquentation 2	n.s.
	Fréquentation 3	+
	Distance	-
	Constante alternative 1	-
	Constante alternative 2	-


+ désigne un effet positif, - désigne un effet négatif, n.s. signale que la variable n’est pas significative.
Les paramètres non significatifs sont relativement peu nombreux. Dans l’ensemble, les premiers niveaux des attributs, synonymes de qualité minimale, ont une influence négative : ils détournent les individus des sites où ils sont présents. Tous les niveaux supérieurs ont au contraire un impact positif (ils motivent un déplacement supplémentaire). La distance est perçue négativement, ce qui est conforme à la théorie (cf. ci-dessus). Les constantes spécifiques aux alternatives traduisent la conséquence intrinsèque de devoir changer de site, indépendamment de ce qu’on va y trouver. Dans le cas présent, les signes sont toujours négatifs, ce qui témoigne d’un désagrément de devoir se déplacer[133]. Ce dernier est toutefois systématiquement compensé par le bénéfice d’une amélioration de la qualité. 

Résultats de la méthode multi-programmes
Avec la MP, nous avons choisi de montrer comment les caractéristiques personnelles jouent dans la décision. Les résultats concernent donc l’effet des politiques (représentatives des changements de qualité) et l’effet des caractéristiques sur les réponses des enquêtés. Dans le cas présent, les modèles tiennent compte de l’hétérogénéité entre les individus[134] (tableau 4.5).
Tableau 4.5. Effet des politiques de gestion et des caractéristiques personnelles sur les choix des usagers avec la méthode multi-programmes.
	Variables	Probabilité d’accepter de payer
	Politique (1,1,1) 	+
	Politique (0,1,1) 	+
	Politique (1,0,1) 	+
	Politique (1,1,0) 	+
	Politique (0,0,1) 	+
	Politique (1,0,0) 	+
	Politique (0,1,0) 	+
	Distance (coût)	-
	Politique (0,1,1) première	+
	Temps passé dans l’océan	-
	Forêt préférée	+


+ désigne un effet positif, - désigne un effet négatif.
Toutes les politiques sont valorisées positivement, que les améliorations portent sur un, deux ou trois espaces. À l’inverse, et comme dans la MCMA, la distance à parcourir joue négativement sur la probabilité d’accepter de se déplacer (autrement dit de payer quelque chose). Se voir présenter en premier la politique (0,1,1), où la qualité récréative de la plage et la forêt sont améliorées, accroît la probabilité d’accepter le nouveau site, de même que le fait de déclarer une préférence générale pour le milieu forestier[135]. Le temps passé dans l’eau augmente les chances de refus[136].
Une autre question intéressante concerne la différence de valorisations entre les politiques. On peut en effet se demander si les enquêtés ont été sensibles à la composition des politiques, c’est-à-dire au nombre de programmes qu’elles contiennent, et s’ils ont accepté ou refusé de payer en conséquence, ou s’ils ont appréhendé les politiques sans faire de distinction entre celles-ci, considérant qu’il s’agissait de toutes façons d’une situation plus favorable que la situation de référence. Des tests statistiques permettent de vérifier ces hypothèses, en comparant la valeur des coefficients précédents deux à deux. Sans entrer dans les détails126, il ressort que, globalement, les visiteurs font bien une différence entre les politiques d’amélioration qui leur sont proposées, à l’exception toutefois des situations qui touchent deux ou trois espaces : dans ce cas, l’utilité retirée varie peu (ou pas) et la logique semble même s’inverser puisque la politique où seules figurent la qualité de l’océan et la plage est préférée à celle où les trois espaces sont entretenus.
Mais lorsque les individus identifient effectivement les multiples améliorations de la qualité, comment combinent-ils celles-ci entre elles ? Les effets se cumulent-ils par « simple » addition ou bien sont-ils plus ou moins proportionnels ? Ceci nous ramène à tester la présence d’un « effet de substitution » (cf. ci-dessus). Le tableau suivant montre une façon de procéder : la valeur du coefficient d’une politique estimée à l’étape précédente est comparée à la somme des coefficients des programmes qui la composent (ces derniers correspondant en d’autres termes aux coefficients des politiques ne possédant qu’un seul programme). Il existe donc sept combinaisons possibles. Si la différence n’est pas significative sur un plan statistique, alors les programmes sont indépendants : les effets des différents aspects de la qualité récréative s’additionnent (« le tout est la somme des parties »). On dit aussi que l’hypothèse d’IVS[137] est vérifiée (tableau 4.6).
Tableau 4.6. Mesure de l’effet de substitution avec la méthode multi-programmes.
	Combinaison des programmes	Différence (%)	Significativité
	α(1,1,1) = α(0,1,1) + α(1,0,0)	+ 60	***
	α(1,1,1) = α(1,0,1) + α(0,1,0)	+ 49	***
	α(1,1,1) = α(1,1,0) + α(0,0,1)	+ 51	***
	α(1,1,1) = α(0,0,1) + α(1,0,0) + α(0,1,0)	+ 63	***
	α(0,1,1) = α(0,1,0) + α(0,0,1)	+ 3	n.s.
	α(1,0,1) = α(1,0,0) + α(0,0,1)	+ 16	n.s.
	α(1,1,0) = α(1,0,0) + α(0,1,0)	+ 10	n.s.


α, coefficient estimé de la politique d’amélioration.
La différence, exprimée en pourcentage, mesure le rapport entre la valeur du coefficient situé à gauche de chaque égalité et la somme des coefficients situés à droite.
En résumé, deux situations se présentent. Lorsqu’il y a deux améliorations au plus, les individus considèrent chaque espace comme indépendant : les différences entre la valeur de la politique et la combinaison des programmes n’est pas significative statistiquement. Lorsqu’il y a trois améliorations simultanées, les usagers « mixent » les effets et accordent un peu moins d’importance à la politique maximale qu’aux programmes qui les composent. On parle de « substitution » ou encore de « biais d’inclusion ». En d’autres termes, les visiteurs n’ont pas tant regardé la composition précise de la politique proposée que son impression d’ensemble : à ce stade, s’ils font bien la différence entre deux et trois améliorations, les effets ne s’additionnent plus strictement. Ceci présage de distorsions possibles dans le calcul économique (Hoehn, 1991 ; Santos, 1998).

Évaluation des consentements à payer pour les attributs de la qualité récréative
Nous avons vu précédemment comment les CAP pour les différentes expressions de la qualité récréative peuvent être calculés à partir des probabilités de réponse des agents.
Dans le cas présent, les CAP revêtent deux expressions : une première, notée CAPkm, en « kilomètres à parcourir » (conséquence directe du choix du moyen de paiement) et considérée comme un CAP par ménage et par visite, puisque l’ensemble du groupe auquel appartient l’enquêté est supposé le suivre dans ses décisions, et une seconde, notée CAP€/i, en euros de 2006[138], et déduite de la première en appliquant un taux de conversion de la distance sur la base d’un coût kilométrique[139] (0,40 € par kilomètre[140]) avant de la ramener à un CAP individuel sur la base de la taille moyenne du groupe, à savoir 3,4 personnes[141]. Le coût d’opportunité du temps est supposé nul. Le caractère probabiliste des traitements empiriques fait que les CAP ne sont jamais connus avec certitude : après avoir défini un « intervalle de confiance » pour chacun, on est en mesure de dire s’ils sont significativement différents de zéro ou pas (avec les risques d’erreurs usuels). Enfin, notons qu’il y a un niveau de moins que dans les tableaux précédents : les CAP doivent se lire comme les dispositions à payer pour passer d’un niveau à un autre. Il y a donc deux CAP pour chaque attribut (tableau 4.7).
Tableau 4.7. CAP moyen par attribut de qualité avec la méthode des choix multi-attributs (€ de 2006138).
	Attributs	CAPkm	CAP€/i	Significativité
	Paysage 2	-0,50	-0,06	n.s.
	Paysage 3	11,89*	1,40	*
	Équipements 2	-1,92	-0,23	n.s.
	Équipements 3	28,96	3,41	n.s.
	Propreté 2	10,41*	1,22	*
	Propreté 3	52,67**	6,20	**
	Fréquentation 2	-6,33	-0,75	n.s.
	Fréquentation 3	28,15	3,31	n.s.


n.s. non significativement différent de zéro.
* significativement différent de zéro avec un risque d’erreur de 10 % ; ** significativement différent de zéro avec un risque d’erreur de 5 % ; *** significativement différent de zéro avec un risque d’erreur de 1 %.
À ce stade de l’analyse, moins de termes sont significativement différents de zéro. Ceci confirme la nécessité de mener une double lecture : en termes d’utilité et de choix d’une part, en termes de sacrifice économique et de CAP d’autre part. Les CAP pour les améliorations de la propreté des sites sont tous positifs et significatifs, ce qui confirme les enseignements des enquêtes évoqués au chapitre 2. Pour passer du niveau intermédiaire de propreté (poubelles ramassées tous les deux jours) au niveau maximal (ramassage quotidien), chaque individu consent à un sacrifice de 6,20 € par visite. Le bénéfice total de cette opération s’obtient théoriquement en agrégeant les bénéfices individuels de l’ensemble des visiteurs[142].
La démarche est analogue avec la MP, sauf que les CAP portent ici sur les diverses politiques d’améliorations (tableau 4.8).
Tableau 4.8. CAP moyen par politique d’amélioration de la qualité avec la méthode multi-programmes (€ de 2006138).
	Programmes	CAPkm	CAP€/i	Significativité
	(1,1,1)	59,26	6,97	***
	(0,1,1)	52,81	6,21	***
	(1,0,1)	53,63	6,31	***
	(1,1,0)	69,67	8,20	***
	(0,0,1)	19,90	2,34	***
	(1,0,0)	42,13	4,96	***
	(0,1,0)	34,40	4,05	***


*** significativement différent de zéro avec un risque d’erreur de 1 %.
Dans la MP, tous les CAP sont positifs et significativement différents de zéro. Avec un seul programme, ils varient de 2,34 € à 4,96 € par individu et par visite. La qualité de l’océan est plus valorisée que les autres. Avec deux programmes de gestion, les CAP varient de 6,21 € à 8,20 € par individu et par visite. On retrouve l’effet de substitution précédent puisque le CAP pour la politique maximale, soit 6,97 € par individu et par visite, est inférieur à celui où l’océan et la plage sont visés. Par rapport à la politique complète, des évaluations séparées des bénéfices menées par les gestionnaires en charge de chaque espace par exemple, si elles avaient été additionnées par la suite, auraient conduit à surestimer les résultats.



Conclusion
En respectant certaines hypothèses, il est donc possible d’attribuer une valeur économique à un service récréatif gratuit. La théorie économique propose à cet effet une série de concepts et d’outils faisant référence à une représentation précise des préférences individuelles et des comportements de demande. Les notions de consentement à payer et de surplus du consommateur sont au centre de la démarche. La littérature sur le sujet s’est d’ailleurs considérablement développée ces 40 dernières années, essentiellement dans les pays anglo-saxons. En France, l’approche est plus récente et souffre parfois encore d’une certaine approximation (avec la confusion classique entre surplus et dépenses). En outre, les caractéristiques économiques du service récréatif, notamment le processus de coproduction qui se trouve à son origine et l’hétérogénéité qui l’accompagne, supposent une adaptation des cadres d’analyse. En termes de calcul, ceci conduit par exemple à articuler deux types d’indicateurs : le bénéfice par visite d’une part et le bénéfice pour une variation de la qualité d’autre part. Cette dernière revêt alors des expressions très variées. En d’autres termes, il ne s’agit plus seulement de conférer une valeur économique à l’ouverture d’une forêt au public mais aussi (et surtout) aux conditions dans lesquelles elle se réalise. L’intérêt n’est pas seulement méthodologique (améliorer la précision des estimations), il est aussi pragmatique : pour nombre de gestionnaires (en particulier en forêt publique), l’objectif n’est pas seulement celui d’ouvrir ou de fermer un site à la fréquentation (décision qui dépend rarement d’eux seuls) mais de jouer sur les modalités de l’accueil (ouvrir de nouveaux sentiers, rajouter des places de parking, planter de nouvelles essences…) avec les implications financières qui en découlent. Dès lors, le forestier n’a plus à choisir entre plusieurs gestions multifonctionnelles (accordant plus ou moins de place à la fréquentation) mais à arbitrer aussi entre différents types de services récréatifs. Une meilleure connaissance des attentes des visiteurs n’est alors pas une donnée négligeable. Dans le même temps, les évolutions conceptuelles se sont souvent doublées d’avancées méthodologiques. Au chapitre 1, nous avions déjà fait état d’un renouvellement significatif des études sociologiques ; c’est aussi le cas en économie : de nouvelles méthodes empiriques (telles que l’analyse conjointe) permettant de mesurer la valeur de la qualité récréative, par nature multidimensionnelle, ont été imaginées, tandis les méthodes traditionnelles (comme la méthode des coûts de déplacement) ont été adaptées. Il n’en demeure pas moins que ces méthodes sont complexes et, en France, très peu appliquées. Dans ce chapitre, nous avons présenté une série d’études récentes développées sur les forêts publiques de Gironde. Il en ressort que les usagers font effectivement des choix entre les différentes déclinaisons de la qualité qui leur sont proposées et qu’ils replacent la forêt dans son environnement immédiat (ici la plage et l’océan). Nous retrouvons l’association entre les milieux naturels déjà évoquée au chapitre 2. Ceci dit, les visiteurs ne sont pas les seuls à adopter des comportements à l’origine d’une valeur économique. Dans ce qui suit, nous allons voir que c’est aussi le cas des propriétaires et des sylviculteurs privés.


 88. Nous l’avons déjà abordé à travers l’étude de la Charte forestière de territoire (CFT) et nous y reviendrons au chapitre suivant.

 89. Au quotidien, les individus comparent sans problème des biens et des services marchands, (nourriture, logement, transport…) avec des activités non marchandes (loisirs, culture, éducation…).

 90. L’évaluation économique des biens et services non marchands faisant l’objet d’une littérature fournie, nous nous focaliserons ici sur les aspects spécifiques des loisirs en forêt. Pour les concepts généraux, nous renverrons chaque fois que cela s’avèrera nécessaire à des ouvrages ou articles adéquats.

 91. Ce qui n’est pas tout à fait la même approche que celle de Gadrey (1994) ou celle d’Aznar (2002b), toutes deux évoquées un peu plus tôt.

 92. Ce qui nous renvoie une nouvelle fois à la mesure de la fréquentation (cf. chapitre 2).

 93. Comme la méthode des coûts de déplacement (Desaigues et Point, 1993).

 94. En économie des transports, on parle parfois de demand oriented output (Mirabel, 1997).

 95. En omettant pour l’occasion les autres variables pertinentes.

 96. Par la suite, nous utiliserons indifféremment les deux expressions.

 97. Les situations de concurrence renvoient, entre autres, au biais d’inclusion (Rulleau et al., 2009).

 98. Pour cette raison, on parle aussi de valeur d’échange (Millenium Ecosystem Assessment, 2005).

 99. Ainsi, Hanley et al. (2003) entendent-ils, dès l’introduction, « dissiper le malentendu selon lequel les économistes qui travaillent sur les loisirs évaluent les dépenses en sodas, sandwiches, casquettes ou encore en essence pour accéder à un site. Fréquemment, ils doivent expliquer que ces dépenses ne sont pas leur centre d’intérêt. […]. C’est l’économie régionale qui étudie l’impact de ces dépenses, à supposer qu’il existe […] Les économistes de l’environnement s’intéressent à la valeur du lac lui-même et non à celle des boissons achetées sur place ».

 100. Cette notion est symétrique : il est ainsi possible de définir un consentement à recevoir (CAR) pour mesurer l’équivalent monétaire à ajouter au revenu disponible permettant d’accepter une réduction de la consommation. Le choix entre CAP et CAR dépend, entre autres, de la répartition des droits de propriété (Amigues et al., 1995). Comme nous le verrons un peu plus loin, CAP et CAR ne sont pas réservés à l’étude du visiteur mais s’appliquent aussi à d’autres acteurs économiques.

 101. Matérialisé ici par une augmentation du prix jusqu’au prix de réserve PR.

 102. Par soucis de simplicité, nous limitons volontairement les développements sur ce thème en nous contentant de rappeler la diversité des valeurs. Le lecteur intéressé pourra se tourner vers les références citées.

 103. De l’anglais random utility model. Comme nous allons le voir, les RUM sont utilisés dans plusieurs méthodes d’évaluation.

 104. Mais on pourra objecter qu’elle n’est pas la seule.

 105.  National Oceanic and Atmospheric Administration.

 106. Voir par exemple le chapitre dédié à cette question dans le manuel sur les modèles à choix discret de Hanemann et Kanninen (1998).

 107. À notre connaissance, cette appellation a été utilisée pour la première fois par Hailu et al. dans une communication au colloque annuel de l’American Agricultural Economics Association publiée par la suite dans la revue American Journal of Agricultural Economics (Hailu et al., 1997).

 108. Supposons par exemple que la première question offre un attribut x1 au prix P1 et un attribut x2 au prix P2. L’enquêté peut privilégier x1 ou x2 (il est alors supposé payer respectivement P1 ou P2), soit sélectionner les deux attributs pour un prix (P1+P2), soit ne choisir aucun des deux.

 109. À la suite de Dachary-Bernard (2004), nous proposons de traduire ainsi le terme Choice Experiment.

 110. L’alternative « rester chez soi » présenterait implicitement un coût nul.

 111. Source : Corine Land Cover.

 112. Du nord au sud, il s’agit des forêts de la Pointe de Grave, du Flamand, d’Hourtin, de Carcans, de Lacanau, du Porge, de Lège et Garonne et de La Teste.

 113. Elles appartiennent à la région forestière des Dunes littorales de Gascogne (au sens de l’Inventaire forestier national).

 114. On estime qu’à peu près deux tiers de la fréquentation des plages en Gironde s’exercent actuellement dans un environnement « naturel » (Daubet et al., 2010).

 115. Le conseil général de la Gironde cofinance le nettoyage des plages.

 116. On estime que la quinzaine de sites entretenus dans le cadre de ce dispositif en Gironde accueille chaque été entre 40 % et 60 % de la fréquentation totale des plages (Dehez et Lyser, 2008).

 117. L’argumentaire est assez classique : les communes qui s’urbanisent profitent de l’attractivité des espaces protégés sur les communes voisines, sans en supporter les contraintes ni la charge.

 118. Cf. chapitre 1.

 119. En fait, seule Scherrer (2002) calcule un surplus du consommateur tandis que Peyron (2000) raisonne sur la base des dépenses engagées.

 120. Remarquons qu’un tel usage des modèles de comptage n’est pas si courant car l’outil est d’habitude réservé à des études sur site, donc plutôt localisées.

 121. Zandersen et Tol (2009) par exemple, aboutissent à une médiane de 4,52 € (en 2000, soit 5,47 € de 2011).

 122. L’application par Bonnieux et al. (2006) de la MCMA ne visait pas spécifiquement les services récréatifs mais la gestion forestière dans son ensemble. Très récemment, Abidultrup et al. (2011) l’ont utilisée pour l’étude des loisirs dans les forêts de Lorraine.

 123. Ils sont traditionnellement supposés indépendants et identiquement distribués suivant une distribution de Gumbel (Greene, 2003). Sous cette condition, la probabilité s’exprime en fonction d’une distribution logistique (McFadden, 1974).

 124. Jusqu’à récemment, cet objectif n’était envisageable avec la MCMA qu’au prix de traitements économétriques complexes. L’évolution des logiciels de calculs a considérablement facilité la tâche.

 125. Chacune des deux approches impliquant des traitements empiriques spécifiques (Whitehead, 2001 ; Rulleau et al., 2009).

 126. De plus amples détails sont disponibles dans le travail de Rulleau (2008).

 127. 389 pour la MP et 386 pour la MCMA.

 128. Lesquels avaient été testés lors d’une pré-enquête quelques mois auparavant.

 129. Il a été montré que les enquêtés commencent à en ignorer certains lorsque le protocole en compte plus de six (Gordon et al., 2001).

 130. D’autant plus qu’un tel paiement direct n’est que très rarement mis en œuvre actuellement.

 131. Mais, contrairement à la MCMA, ces critères ne seront pas évalués en tant que tels.

 132. Le logit conditionnel de McFadden (1974).

 133. Cela peut être dû aussi à un biais de statu quo, à une aversion au changement ou à une mauvaise expérience passée (Holmes et Adamowicz, 2003 ; Holmes et Boyle, 2003).

 134. En économétrie, on parle de modèles à effets individuels aléatoires (Rulleau, 2008).

 135. Le premier facteur est donc directement lié à la méthode d’enquête tandis que le second traduit plus la nature des motivations.

 136. Ce qui pourrait refléter le poids de la contrainte temporelle : plus on passe de temps sur place, moins il en reste pour se déplacer. Mais la façon d’introduire le temps de la visite dans les modèles fait débat dans la littérature (McConnell, 1992 ; Earnhart, 2003).

 137. Pour Independent valuation summation.

 138. Par soucis de cohérence (avec les autres publications des auteurs citées), nous avons laissé les résultats en euros courants. La conversion en euros de 2011 peut se faire sur la base de 1 € de 2006 = 1,083 € de 2011 (source : INSEE).

 139. Nous avons exposé un peu plus haut les limites de cette approche.

 140. Source : Automobile Club de France (2005).

 141. Source : Martres (2000). Cette valeur est le résultat d’un calcul statistique utilisé pour l’estimation des CAP. Dans la pratique, il fut donc comprendre que l’on rencontre des groupes qui sont composés, en moyenne, de 3 ou 4 personnes.

 142. Ce qui pose de redoutables problèmes méthodologiques (Freeman, 1993 ; Champ et al., 2003).



Chapitre 4
Valeur économique et qualité d’un service non marchand
Jeoffrey Dehez, Bénédicte Rulleau
Introduction
Bien que l’accès en forêt demeure majoritairement gratuit en France, nous avons vu que sa légitimation empruntait de plus en plus au registre de l’économie. Aujourd’hui, cette tendance s’exprime, entre autres, via la reconnaissance d’une valeur économique associée à cet usage, synonyme de bénéfices générés par l’ouverture au public, si possible exprimés de façon monétaire. En forêt privée, cette gratuité est souvent perçue comme un frein aux initiatives individuelles, dans un contexte économique qui ne permettrait plus aux propriétaires de supporter (financièrement s’entend), seuls, ce rôle[88]. En forêt publique, nombre de gestionnaires voient également un intérêt certain à pouvoir mettre un bénéfice chiffré en face des dépenses engagées. Quoi qu’il en soit, les discours restent en général assez approximatifs, certainement parce qu’on ne cerne pas toujours très bien les contours de cette idée. En effet, comment traduire sur un plan économique, une action dont les effets échappent pour une large part aux marchés ? En d’autres termes, comment donner du corps à un phénomène dont on perçoit bien qu’il traverse les sociétés mais ne donne lieu à aucun flux financier[89] ? Nous allons voir que la notion de valeur économique est mobilisable pour des activités gratuites et non productives, telles que les loisirs. Elle suppose toutefois de faire un lien entre utilité et demande, en s’appuyant sur un jeu d’hypothèses bien précises, tout en intégrant les spécificités des services récréatifs. Dans ce chapitre, nous revenons sur ces multiples aspects, en commençant par rappeler les principaux fondements de la valeur économique des services récréatifs. Nous envisagerons les enjeux soulevés par la prise en compte de la qualité, paramètre quasiment incontournable de l’analyse, qui induit un renouvellement significatif des concepts et des méthodes[90]. Nous présenterons enfin une série d’applications mises en œuvre dans les forêts domaniales de Gironde.

Les propriétés économiques du service récréatif
Un processus de production original
Le caractère non marchand n’est pas la seule marque du service récréatif. Sa fourniture s’inscrit en effet dans un processus d’échange original qui invite à revisiter la dichotomie usuelle entre l’offre et la demande. Nous en avons eu un premier aperçu au chapitre précédent : la notion même de service a incité les économistes à réfléchir à de nouvelles modalités d’échanges et les activités de loisirs n’ont bien évidemment pas échappé à cette tendance. Dans ce domaine, Robinson (1967) et McConnell (1985) sont parmi les premiers à avoir relevé cette singularité. Comme l’explique Robinson (1967), le propriétaire désireux d’offrir un tel service n’avance tout au plus qu’une « opportunité de loisirs », à laquelle le visiteur décide de répondre ou pas. Cette « opportunité » peut se concevoir comme un cadre récréatif constitué d’un ensemble de caractéristiques dont l’usager peut ensuite se saisir. Loomis et Walsh (1997) ont tenté de replacer ce processus dans la théorie micro-économique standard[91] (figure 4.1).
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Figure 4.1. La coproduction d’un service récréatif par le forestier et l’usager (d’après Loomis et Walsh, 1997).
Dans cette représentation, les facteurs de production (ou inputs) classiques du producteur, c'est-à-dire le travail et le capital, côtoient des ressources naturelles plus ou moins impactées par la gestion (peuplements forestiers, plans d’eau, gibiers…). Ces facteurs sont aussi bien publics que privés et forment ce que Robinson (1967) appelle « l’opportunité de loisirs » (indiquée dans la boîte II, figure 4.1). Pour que cette opportunité se transforme en consommation, les visiteurs doivent engager leurs propres inputs, tels que du temps, de l’argent ou des équipements (fusils de chasse, canne à pêche, skis…). In fine, la décision de consommer s’exprime par les déplacements sur le site[92]. Cette vision du consommateur est très proche de la théorie de la production des ménages initiée par Becker (1965) et selon laquelle les individus acquièrent des facteurs (biens et services marchands, savoir-faire, etc.) qui ne leur procurent pas directement de la satisfaction mais qui, une fois combinés entre eux, produisent d’autres biens et services eux-mêmes sources d’utilité. Cette théorie a d’ailleurs servi de base à l’élaboration de plusieurs outils et méthodes importants dans l’analyse des services récréatifs[93]. Son caractère général lui permet de jeter des ponts entre les loisirs d’une part et d’autres secteurs économiques, notamment les transports (Earnhart, 2003) d’autre part. En arrière plan, on devine la difficulté à définir et mesurer le service récréatif : certains auteurs privilégient une vision centrée sur l’offre et les caractéristiques, c’est-à-dire les deux boîtes de gauche (figure 4.1) tandis que d’autres préfèrent l’approche par la demande et la fréquentation[94]. Ce cadre théorique permet, en quelque sorte, de relier les deux. En outre, il annonce clairement la question de l’hétérogénéité des services, que l’on appréhende également par l’angle de la qualité.

La qualité récréative
L’impact de la qualité sur la fréquentation a très tôt été perçu par les économistes qui ont travaillé sur la thématiques des loisirs (Robinson, 1967 ; Fisher et Krutilla, 1972 ; McConnell, 1985). Dans le chapitre 2, nous avons vu que les attributs étaient variés et que les préférences en la matière étaient tout aussi diverses. Sur un plan formel, la qualité récréative ne saurait donc se résumer à un aspect unique et prendrait plutôt un caractère multidimensionnel. Selon McConnell (1977), deux options sont envisageables.
La première s’appuie sur les approches standards des fonctions de demande et d’utilité en introduisant un paramètre q (ou un vecteur de paramètres) à côté du nombre de visites F dans chacune d’elles. Partant de la fonction d’utilité U(F,q) du consommateur, la qualité apparaît en plus du prix d’accès PF et du revenu R dans l’équation de demande[95], soit F(PF,q,R). Dès lors, l’effet d’une variation (amélioration) de la qualité est illustré simplement par un déplacement vers la droite de la courbe de demande avec l’impact attenant sur le nombre de visites (en hausse, figure 4.2). Cette approche traditionnelle est décrite dans de nombreux manuels (McConnell, 1985 ; Freeman, 1993).
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Figure 4.2. Déplacement de la fonction de demande de visite suite à une amélioration de la qualité.
La seconde option s’inscrit dans la vision lancastérienne de la consommation qui place la qualité au centre de l’analyse (Lancaster, 1966, 1971). Selon la théorie néo-classique de base, la demande d’un bien dépend, en effet, principalement de son prix ainsi que du prix des autres biens disponibles sur le marché. Comment expliquer alors que certains consommateurs restent fidèles à certaines marques dont le prix est supérieur aux autres ? Pour répondre à cette question, Lancaster introduit une importante modification au sein de la théorie du consommateur en décomposant tout bien S en un ensemble de caractéristiques ou attributs[96]. Ceux-ci sont définis comme les propriétés objectives du bien ayant un sens pour le consommateur (Lancaster, 1971). De la sorte, les caractéristiques possédées par un bien (ou un panier de biens) étant les mêmes et fournies en quantités identiques à tous les consommateurs, les choix des individus résultent de leurs préférences pour telle ou telle caractéristique (Lancaster, 1966). L’utilité ne provient non plus de la consommation de S en tant que tel, mais plutôt de la consommation des caractéristiques sn qui le composent. La forme fonctionnelle de la fonction d’utilité U s’écrit alors :
U = β1US1 + β2US2 + β3US3 + … + βnUSn
avec USn les niveaux d’utilité générés par la consommation des attributs sn. En d’autres termes, les caractéristiques sont les mêmes pour tous, mais au travers de l’acte de consommation, elles sont transformées par les ménages, afin de produire de l’utilité. On retrouve, là encore, l’analogie avec la théorie de la production des ménages, puisque ces caractéristiques peuvent être assimilées aux « flux de services » dans l’approche de Becker (Pollak et Wachter, 1975).
Les consommateurs sont en conséquence susceptibles de tirer d’un même bien des niveaux d’utilité différents puisqu’ils n’accordent pas tous la même importance aux attributs. L’approche stipule que :
	tous les biens ont des attributs objectifs qui expliquent les choix des agents entre plusieurs paniers de consommation, puisque ce sont eux qui procurent l’utilité ;
	un bien possède potentiellement plus d’un attribut, de même qu’un attribut peut servir à décrire plusieurs biens ;
	un panier de biens peut posséder des attributs différents de ceux des biens pris séparément.

Une des premières applications de la théorie lancastérienne aux activités de loisirs a été réalisée par Morey (1981) dans le cas de l’évaluation de la demande de journées de ski dans les stations du Colorado aux États-Unis : outre des coûts de déplacement, l’auteur introduit la pente des pistes, l’enneigement, mais aussi l’expérience des skieurs. Plus récemment, cette approche a servi de base à l’élaboration de toutes les méthodes issues de l’analyse conjointe (Bateman et al., 2002 ; Champ et al., 2003) et notamment le Choice Experiment (cf. ci-après).
Le choix des indicateurs de qualité reste naturellement très étroitement lié aux applications locales. Dans une étude sur la chasse menée dans la Province de l’Alberta au Canada, Adamowicz et al. (2003) ont ainsi travaillé sur la taille de la population d’élans, la présence d’autres chasseurs, les signes d’exploitation forestière, l’entretien des sentiers et des routes d’accès. Au Royaume Uni, Christie et al. (2007) ont pour leur part étudié l’aménagement des sentiers et des pistes cyclables, l’entretien des paysages et des points de vue ou encore la présence d’autres équipements (hébergements et sanitaires, parkings, points d’information, aires de pique nique). La population ciblée était dans ce cas moins « spécialisée » que la précédente et l’éventail des attentes, en conséquence, plus large. Notons cependant que, dans les deux cas, les facteurs « naturels » ne constituent qu’une composante de la qualité récréative dans son ensemble.
Mais la question ne saurait se résumer à l’identification d’une liste d’attributs, aussi précise soit-elle. Suivant l’idée que les individus élaborent eux-mêmes leur propre expérience récréative, plusieurs travaux ont en effet montré que la combinaison de ceux-ci revêtait parfois une importance significative, dont la valeur ne coïncidait pas nécessairement avec la simple juxtaposition d’éléments distincts. Dans la littérature, ce phénomène a été étudié de diverses façons. En matière de protection des paysages, on évoque parfois un « effet de composition » (Rambonilaza et al., 2007) qui traduirait la valeur ajoutée procurée par la richesse de certaines structures. Plus généralement, Hoehn et Loomis (Hoehn et Loomis, 1993) en ont proposé une analyse sous la forme d’un « effet de substitution », lequel est censé refléter l’influence indirecte de la modification d’un attribut sur l’utilité retirée de la consommation d’un autre. Cette influence peut être négative, si le bénéfice associé à la consommation d’un attribut diminue lorsque la quantité consommée d’un autre augmente (les attributs sont dits concurrents), positive, dans le cas contraire (complémentarité), ou nulle (indépendance). Ces effets croisés créent des biais potentiels dans le calcul économique[97] qui supposent en suivant de passer de la notion d’utilité à celle de valeur.


Les fondements de la valeur économique
En économie comme dans d’autres disciplines, la valeur est un terme polysémique (Merlo et Croitoru, 2005 ; Millenium Ecosystem Assessment, 2005). À l’heure actuelle, la conception dominante fait référence à la théorie néo-classique, elle-même ancrée dans la tradition utilitariste (Chevassus-au-Louis, 2009 ; TEEB, 2010). Dans ce cadre, la valeur économique d’un bien consommé par un individu est un équivalent monétaire à la satisfaction (ou l’utilité) qu’il retire de cette consommation. Cette grandeur est ainsi le reflet des arbitrages réalisés par le consommateur qui cherche à atteindre des objectifs (maximiser son utilité) dans un environnement contraint[98]. Cette définition n’est pas toujours clairement perçue et, même dans des ouvrages spécialisés, il arrive encore que les auteurs prennent le temps de rappeler quelques fondamentaux en préambule[99]. C’est le seul agrégat que l’on peut comparer directement aux coûts (Loomis et Walsh, 1997).
Utilité, surplus et consentement à payer
Les premières mesures de la valeur économique des services récréatifs s’appuyaient sur le concept de surplus marshallien que l’on représente graphiquement comme la surface comprise sous la fonction de demande, au-dessus du prix de marché (lorsqu’il y en a un). La figure 4.3 illustre cette idée : le surplus correspond bien à l’utilité retirée de la consommation, une fois que l’on s’est acquitté du prix d’accès P.
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Figure 4.3. Demande de visites et surplus marshallien du consommateur.
Dans cette approche, l’objet est souvent d’estimer le « prix de réserve » PR de l’usager, c’est-à-dire le prix au-delà duquel sa demande s’annule. C’est aussi le prix maximal que l’individu est prêt à payer pour maintenir son activité. À l’origine, la plupart des travaux partaient du bénéfice total associé à la fréquentation (en général annuelle) avant de passer au bénéfice moyen en divisant la valeur précédente par le nombre de visites. Cette pratique ayant souvent été critiquée, on a préféré par la suite estimer directement un bénéfice par visite à l’aide d’un protocole ad hoc (Hanley et al., 2003).
Au-delà de ce problème de calcul basique, le surplus marshallien affiche des limites conceptuelles plus sérieuses. En effet, pour que celui-ci soit considéré comme une mesure acceptable des variations d’utilité, on doit supposer que l’utilité marginale du revenu demeure constante (Champ et al., 2003). Dès lors, bien que plusieurs auteurs admettent qu’une telle approximation soit tout à fait acceptable en pratique, on lui préfère en général le surplus compensé défini par Hicks. Cette notion ne s’appuie plus sur la fonction de demande comme précédemment mais sur les fonctions d’utilité indirecte des individus. Le consentement à payer (CAP) est une des mesures de ce surplus[100]. Il est donné par l’égalité suivante :
V(P0, q, R − CAP) = V(P1, q, R)
On retrouve clairement le principe d’équivalence énoncé un peu plus haut : le CAP correspond à la part du revenu à laquelle l’individu renonce afin de maintenir son droit d’accès si celui-ci venait à disparaître[101].
Dans toutes ces démonstrations, le scénario s’apparente à chaque fois à une décision binaire (accéder ou non à la forêt) et le changement étudié porte de fait sur le maintien ou la disparition du droit d’accès. Le modèle fournit un indicateur clair (un bénéfice total ou par visite) particulièrement utile en matière de décision publique et a d’ailleurs été largement utilisé comme tel (Hanley et al., 2003 ; Scarpa, 2003 ; Zandersen et Tol, 2009). En l’état, il est toutefois assez pauvre sur le traitement de la qualité. On remédie facilement à cette limite en adaptant la définition précédente pour mesurer une amélioration de la qualité, par exemple de q0 à q1, soit :
V(P, q1, R − CAP) = V(P, q0, R)
Ce n’est plus le prix P qui varie mais la qualité q. Dans la suite, nous allons voir que le raisonnement se généralise parfaitement lorsque q est un vecteur de paramètres (Rulleau, 2008).

Valeurs d’usage et de non usage
Partant de là, la théorie microéconomique standard reconnaît plusieurs sources d’utilité individuelle qui sont elles-mêmes le reflet de comportements de consommation plus ou moins usuels. Si les catégories et les appellations ne font pas nécessairement consensus, les fondements théoriques sont néanmoins partagés (Merlo et Croitoru, 2005 ; Chevassus-au-Louis, 2009)[102].
Une première catégorie, probablement la plus évidente, est liée à l’utilisation des biens et des services rendus par la forêt. Ce sont les valeurs d’usage qui peuvent être directes (bénéfices liés à la consommation), indirectes (bénéfices tirés d’un changement plus global, tel que l’amélioration de la qualité de l’air ou la régulation du cycle de l’eau) ou induites (bénéfices liés à l’utilisation comme facteur de production). Mais, un service non marchand possédant généralement les caractéristiques des biens publics, les agents économiques peuvent pour des raisons diverses (altruisme, éthique…) lui attribuer des valeurs qui ne soient pas liées à un usage présent. Aussi, ne prendre en compte que les valeurs d’usage occulte une partie potentiellement importante de sa valeur totale. C’est pourquoi Krutilla (1967) a introduit en 1967 le concept de valeurs de non-usage : l’auteur considère que celles-ci se manifestent à deux occasions, lorsque les individus souhaitent conserver la qualité du service afin de le léguer à leurs héritiers (valeur de legs) d’une part, ou afin de pouvoir en bénéficier eux-mêmes dans le futur (valeur d’option) d’autre part. Fondée sur la même idée d’altruisme, la valeur de disponibilité pour les contemporains est liée à la satisfaction de savoir que d’autres personnes peuvent utiliser la ressource, il peut s’agir d’usages délégués ou partagés. La valeur intrinsèque est quant à elle définie comme provenant de la nature même du bien ou du service, de sa simple existence. Ces valeurs de non usage sont aussi issues de l’incertitude des agents quant à leurs préférences futures, aux préférences des générations à venir ou quant à la disponibilité du bien dans l’avenir. Dans ce cadre, Dixit et Pyndyck (1994) ont, sur la base des travaux de Arrow et Fisher (1974) et de Henry (1974a et b), introduit la notion de valeur de quasi-option ou prix d’option. Lorsqu’une décision est irréversible et que ses bénéfices futurs ne sont pas connus, les auteurs postulent que les agents sont susceptibles de payer pour préserver la ressource tant que toute l’information nécessaire à la prise de décision n’est pas disponible. Au final, la valeur économique totale d’un actif forestier est formé par l’ensemble de ces valeurs (Pearce, 2001 ; Merlo et Croitoru, 2005).
Les services récréatifs ne sont pas nécessairement concernés par toutes ces déclinaisons de la valeur. Dans la grande majorité des cas, les auteurs se focalisent sur les valeurs d’usage direct et, à un degré moindre, les valeurs d’option (Pearce, 2001). Willis et al. (2000) ajoutent une valeur de disponibilité pour les contemporains, même si cette dernière risque d’être limitée pour les sites « normaux » ne disposant pas d’un trait de caractère emblématique. Il reste cependant que les multiples composantes de la valeur sont rarement déconnectées les unes des autres, en particulier lorsque la consommation de services récréatifs est elle-même liée à d’autres biens ou services fournis par la forêt dans le cadre d’une gestion multifonctionnelle (Merlo et Croitoru, 2005). Plus récemment, certains auteurs sont allés plus loin encore en tentant d’identifier des valeurs de non usage plus spécifiques aux loisirs, comme les valeurs « d’usage passif » (Adamowicz et al., 1998 ; 2003). Reste que, si les hypothèses théoriques précédentes sont parfaitement concevables dans un cadre utilitariste, leur validation empirique requiert un travail supplémentaire : la mesure de la valeur économique du service récréatif (et de la qualité récréative) fait appel à des méthodes spécifiques.


Les méthodes d’évaluation économique
S’il est maintenant admis que l’absence de prix ne signifie aucunement une absence de valeur, il n’en reste pas moins que l’analyste ne peut, sauf cas particulier, s’appuyer sur l’observation de marchés de services récréatifs afin d’inférer celle-ci. En réponse à cette situation, des méthodes d’évaluation ont été imaginées. Celles-ci ont pour objectif de déceler des marchés de biens ou services dont la consommation est complémentaire à celles des services récréatifs (méthodes dites de préférences révélées) ou de créer des marchés hypothétiques sur lesquels les usagers exprimeront leurs préférences (méthodes dites de préférences déclarées). Conformément aux hypothèses de base de l’économie du bien-être, elles postulent que, d’une part, les préférences des agents sont le fondement de l’évaluation des bénéfices et que, d’autre part, les individus sont les meilleurs juges de leurs préférences. Toutes s’appuient sur une collecte de données et des traitements économétriques faisant appel à des protocoles spécifiques. Les applications sont très nombreuses et, selon Hanley et al. (2003), la forêt serait aujourd’hui le deuxième espace le plus étudié après les littoraux et les plans d’eau. Cette abondance de travaux a dernièrement conduit à la réalisation de synthèses bibliographiques (Wibe, 1995) ou de méta-analyses (Zandersen et Tol, 2009). Certaines méthodes sont cependant plus adaptées que d’autres au traitement de la qualité.
Les méthodes de préférences révélées
Les méthodes indirectes s’appuient sur le « principe de complémentarité faible » de Mäler (1974). Ce dernier montre comment la demande d’un bien ou d’un service est susceptible d’être reconstituée à partir de celle d’un autre bien considéré comme un de ses compléments « faibles ». La méthode des coûts de déplacement (MCD) est certainement une des plus connues et une des plus appliquées aux services récréatifs (Wibe, 1995 ; Hanley et al., 2003 ; Zandersen et Tol, 2009). Elle stipule que les dépenses engagées par un individu pour se rendre sur un site reflètent l’intensité de sa demande pour ce site. Toutes choses égales par ailleurs, elle suppose que plus le coût de déplacement croît, moins la fréquentation est élevée.
Les méthodes zonales et individuelles des coûts de déplacement
Inspirés des travaux pionniers de Hotelling (1949) et de Clawson (1959), les premières applications de la MCD sont connues sous le nom de MCD zonale. Cette approche modélise le nombre de visites d’une personne sur un site (sa demande) pour une période de temps donnée. Le coût de déplacement est fonction de la distance entre sa zone d’origine et le site, la seconde variable pertinente étant le nombre total de visiteurs parcourant la même distance. La MCD zonale suppose qu’une personne effectuera des visites jusqu’à ce que le bénéfice marginal du dernier voyage soit exactement égal à son coût marginal.
Si elle se révèle facile à mettre en œuvre, la MCD zonale est néanmoins confrontée à un certain nombre de problèmes économétriques et statistiques (Freeman, 1993). En particulier, elle n’intègre pas le fait que, si la population de la zone d’origine est importante, les différences de caractéristiques entre les visiteurs risquent de l’être également. Dès lors, Brown et Nawas (1973) l’ont très tôt enrichie en proposant de ne plus se fonder sur la population de la zone mais plutôt sur le visiteur. La MCD individuelle ainsi présentée permet une meilleure prise en compte de la théorie microéconomique : elle fournit la fonction de demande individuelle (c’est-à-dire le nombre de visites d’un individu selon ses caractéristiques personnelles), exprimée comme une fonction du coût de déplacement, et le surplus d’un visiteur moyen. Ce dernier est ensuite extrapolé à la population totale de la région d’où viennent ces visiteurs pour estimer le surplus total.
Les améliorations successives de l’approche individuelle se sont parfois accompagnées d’un traitement plus détaillé de la qualité. Parmi ceux-ci figurent les modèles de comptages (count data models) qui ont souvent été appliqués en forêt (Englin et al., 2003 ; Hanley et al., 2003). Ils substituent aux régressions classiques basées sur les techniques des moindres carrés des processus binomiaux dérivées des lois de Poisson et offrent simultanément la possibilité d’introduire des paramètres représentatifs de la qualité. Cette introduction ne constitue toutefois pas l’objectif premier du modèle et les options en la matière sont quelques peu limitées (Englin et al., 2003). Un autre exemple nous est fourni par la MCD hédoniste de Brown et Mendelsohn (1984) même si la méthode a été vivement critiquée par la suite (Freeman, 1993).

La qualité récréative dans la méthode des coûts de déplacement
En fait, les développements les plus significatifs sur la prise en compte de la qualité sont associés à l’élaboration des modèles multi-sites et en particulier les modèles de choix multinomiaux basés sur la théorie de l’utilité aléatoire (RUM)[103] (Hanley et al., 2003 ; Phaneuf et Smith, 2005). Ces modèles ne s’intéressent plus tant aux quantités demandées mais aux sites sélectionnés au sein d’un éventail de destinations possibles. Ils traitent donc de la manière dont une quantité fixe de visites se répartit entre ces différentes destinations. Le choix s’effectue sur la base des caractéristiques des sites et du coût de déplacement, sous contrainte du revenu et du temps disponible. Le modèle statistique utilisé prédit à la fois la probabilité de participation et, le cas échéant, la destination choisie. Il suppose que plus l’accueil sera de qualité sur un site, plus la probabilité qu’un individu s’y rende, et donc sa valeur, sera élevée. La collecte des données se révèle ainsi particulièrement importante puisqu’il faut recueillir de l’information sur les caractéristiques des sites étudiés mais également sur l’ensemble de leurs substituts tout en s’assurant de ne pas omettre des destinations pour lesquelles la probabilité de visite est supérieure à zéro. Cette approche nécessite en outre de s’intéresser aux non-visiteurs puisqu’elle modélise la décision de participation. Le nombre total de visites est toutefois fixé. Afin de lever cette hypothèse restrictive, le chercheur peut soit répéter les RUM et, de cette manière, modéliser simultanément le nombre de voyages et la destination (mais le nombre d’occasions de choix est alors limité), soit les combiner avec des modèles de comptages et procéder à une estimation jointe. Pour des applications à la forêt, nous renvoyons, à titre d’illustration, aux travaux de Bujosa Bestard et Riera Font (2010) ou ceux de Zendersen et al. (2007).

Les limites de la méthode des coûts de déplacement
Malgré les très nombreuses applications qui en ont été faites, la MCD ne s’est pas révélée capable de satisfaire tous les enjeux de l’évaluation économique des bénéfices de l’ouverture des forêts au public. Premièrement, elle n’est applicable que pour des valeurs éprouvées. Or, l’étude des politiques antérieures ou actuelles n’a pas nécessairement d’intérêt si le gestionnaire envisage de nouvelles modalités d’accueil. Par ailleurs, elle n’est valable que lorsque le comportement du consommateur est directement affecté par un bien marchand ayant une relation de complémentarité faible avec le service récréatif (ici le déplacement). Or, de multiples utilisateurs (tels que les piétons et les cyclistes) fréquentent les forêts et y accordent de la valeur sans pour autant engager ce type de dépenses. Deuxièmement, la MCD est confrontée au problème de l’information disponible[104]. Ainsi, nombre de modèles supposent que les visiteurs possèdent toutes les informations requises sur le site avant d’entreprendre leur voyage. Dans le cas contraire, les bénéfices retirés pourraient être inférieurs aux bénéfices attendus ou aux coûts de déplacement. La congestion est un bon exemple de caractéristique récréative incertaine (Jakus et Shaw, 1997). Troisièmement, la MCD fournit une bonne estimation de la valeur d’usage directe mais elle ne permet pas d’évaluer les valeurs de non usage. Bien que celles-ci concernent a priori un peu moins les services récréatifs par rapport à d’autres biens et services fournis par la forêt, les exclure totalement paraît abusif. Quatrièmement, sans pour autant remettre en cause l’influence indiscutable des coûts de déplacement sur la fréquentation, il faut admettre que leur définition est toujours sujette à discussion. La sélection des coûts pertinents dépend des contextes et des activités (Loomis et Walsh, 1997) : selon les cas, on ajoute au transport, des droits d’accès, des équipements, des frais d’hébergement ou toutes autres dépenses occasionnées sur place. La perception qu’ont les individus de ces coûts n’est pas totalement claire et les enquêtes réalisées sur site (où l’on demande aux usagers de déclarer eux-mêmes leurs dépenses) omettent fréquemment des éléments. Pour certains auteurs, ceci devrait nous conduire à retenir une définition subjective des coûts, voire à endogénéiser ceux-ci (Englin et Shonkwiler, 1995 ; Earnhart, 2003). Enfin, demeure toujours l’épineux problème du traitement du temps. Si, là encore, on ne saurait négliger le caractère incitatif du temps passé dans les transports, sa traduction monétaire reste une question ouverte (Earnhart, 2003 ; Phaneuf et Smith, 2005). C’est peut être pour cette raison que Zendersen et al. (2009) ont montré que le coût d’opportunité du temps était rarement pris en compte dans les études européennes.


Les méthodes de préférences déclarées
Les méthodes de préférences déclarées s’appuient sur des marchés hypothétiques. Elles supposent que les agents économiques sont en mesure de formuler des arbitrages (hypothétiques) entre les dépenses allouées à la consommation de biens marchands et celles allouées à l’amélioration de la qualité de l’environnement. L’objectif est de quantifier le consentement à payer (resp. le consentement à recevoir) des individus pour l’instauration (resp. l’évitement) d’une politique d’amélioration (resp. de dégradation) du service et qui constituerait pour eux un gain (resp. une perte) non financier(ère).
Les méthodes d’analyse des préférences déclarées sont :
	la méthode d’évaluation contingente (MEC) qui interroge de façon plus ou moins directe les individus sur leur consentement à payer (CAP) face à une modification de la qualité de l’environnement ;
	l’analyse conjointe (AC) qui demande aux enquêtés de noter, comparer ou classer plusieurs scénarios hypothétiques combinant des modifications dans la fourniture des caractéristiques du service ;
	le comportement contingent (CC) qui se focalise sur des changements de consommation (ici la fréquentation des sites) et non des prix en les replaçant dans une méthode de révélation des préférences (par exemple la MCD) afin de reconstituer les CAP pour le service ou la qualité récréative.

Ces méthodes ont, elles aussi, été beaucoup utilisées pour l’étude des loisirs en forêt (Hanley et al., 2003). Cependant, elles n’offrent pas toutes les mêmes perspectives en ce qui concerne l’évaluation d’une variation de la qualité.
La méthode d’évaluation contingente
La MEC a connu un essor important et rapide, tant au niveau théorique qu’empirique, dans les années 1980 lorsque les États-Unis se sont fortement intéressés à l’analyse coûts-bénéfice. Elle est en effet à la fois commode à mettre en œuvre et potentiellement applicable dans un très grand nombre de situations (Holgen et al., 2000 ; Hutchinson et al., 2001 ; Scarpa, 2003).
Il existe diverses façons d’interroger les visiteurs. On peut tout d’abord demander directement leur CAP pour une modification des conditions d’accès à l’aide d’une question ouverte (du type « Combien seriez-vous prêt à payer pour bénéficier de tel ou tel nouvel équipement ? »). On peut aussi procéder suivant le principe du référendum (« Si l’on devait modifier tel équipement, accepteriez vous de payer x € en plus de ce que vous supportez déjà » ?), voire avec une procédure itérative usant d’enchères successives (« Si vous avez répondu oui à la question précédente, accepteriez vous de payer cette fois x € ? »). Il est enfin possible de leur proposer sur une carte dite de paiement plusieurs montants et de leur demander de choisir le plus élevé qu’ils accepteraient de payer. Chaque format de question implique des hypothèses théoriques et des techniques d’estimations spécifiques, avec leur lot de biais et de difficultés. Suite aux conclusions d’une étude menée par panel d’experts de la NOAA[105] (Arrow et al., 1993), le référendum (avec répétition éventuelle) est de plus en plus privilégié. La qualité récréative est généralement traitée sous la forme d’un scénario spécifique et le caractère multidimensionnel de celle-ci donne lieu à des ajustements plus ou moins significatifs des méthodes[106]. Ceci dit, certains auteurs se sont plus spécifiquement penchés sur le sujet en imaginant pour cela des extensions de la MEC.
Laitila et Paulrud (2006) ont par exemple proposé une extension multi-attributs en choix dichotomique doublé qu’ils nomment la MEC multi-attributs. Dans cette méthode, les enchères ainsi que les attributs varient entre les répondants. Cette description en termes d’attributs présente un avantage certain lorsque les enquêtés ne sont pas familiers avec le bien dont on cherche à estimer la valeur (Rolfe et al., 2002). Chaque enquêté se voit assigner une question d’évaluation dans laquelle il doit choisir entre un statu quo théorique qui n’est pas présenté, proposé à un prix P, et un scénario hypothétique proposé à un coût nul. Les auteurs supposent que, pour répondre, il compare les bénéfices du site proposé (le scénario hypothétique) et l’utilité maximale procurée par un des sites existants (le statu quo). En d’autres termes, cette méthode évite la collecte de données sur les sites substituts telle qu’elle doit être pratiquée avec les modèles de comptage par exemple (Laitila et Paulrud, 2006). Toutefois, elle repose sur un format de choix dichotomique unique.
La méthode multi-programmes (MP)[107] autorise au contraire la répétition des questions d’évaluation. Cameron et James (1987) ont été parmi les premiers à s’y intéresser en supposant que « le chercheur peut faire varier non seulement le prix proposé mais également les niveaux de tous les autres attributs du bien ». La méthode a été reprise un peu plus tard par Hoehn (1991) et Hoehn et Loomis (1993) pour tester la présence de l’« effet de substitution » précédemment évoqué. Plus récemment, Santos (1998) ainsi que Rambonilaza et al. (2007) l’ont appliquée à l’évaluation économique des paysages. À l’origine, la MP se base sur la décomposition d’une politique S en différents attributs ou « programmes » sg et sur une procédure d’évaluation séquentielle qui consiste à ajouter à chaque étape un nouveau programme dans la politique. Ces différentes versions de la politique se voient attribuer un prix et sont opposées, à chaque question d’évaluation, à un statu quo dont le coût est nul. Le format de question est dichotomique ; il peut être simple ou double. Dans cette méthode, et contrairement à la MEC multi-attributs précédente, les deux alternatives sont décrites aux enquêtés. Ces derniers savent donc, comme le chercheur, exactement ce à quoi le statu quo fait référence et n’ont pas à construire leur propre interprétation des scénarios. Ces choix sont par ailleurs identiques pour toutes les personnes interrogées et décrits par les mêmes attributs. La MP présente enfin les avantages liés à la répétition des choix et rend notamment possible l’utilisation de plus petits échantillons.
Une variante proposée par Hailu et al. (1997) présente aux enquêtés des scénarios décrits par plusieurs caractéristiques, chacune ayant un prix fixé, et les personnes interrogées peuvent en sélectionner plusieurs[108].
Cette approche permet ainsi d’étudier les relations éventuelles entre les attributs. Reste que les traitements théoriques et économétriques associés à ces évolutions de la MEC sont loin d’être évidents et qu’aucun consensus n’émerge véritablement à l’heure actuelle (Rulleau, 2008). C’est sans doute pourquoi certains auteurs préfèrent se tourner vers des méthodes clairement conçues pour analyser ces services multi-dimensionnels (Bateman et al., 2002).

Un exemple d’analyse conjointe : la méthode des choix multi-attributs
L’analyse conjointe (AC) est une famille de méthodes comprenant la notation contingente, le classement contingent, la comparaison par paires et la méthode des choix multi-attributs (MCMA)[109]. Ces méthodes permettent, à partir de divers scénarios, d’étudier le comportement des agents en réponse à des modifications des niveaux d’attributs des biens et services environnementaux. Développées sur les bases de la psychologie cognitive pour la recherche en marketing, elles n’ont toutefois pas vocation à être directement connectées à la théorie économique. En effet, elles fournissaient à l’origine un classement des préférences, même si les économistes les ont par la suite adaptées à des fins d’évaluation monétaire. De ce fait, si le classement contingent (qui vise à ordonner une série de scénarios du préféré au moins apprécié) permet sous certaines conditions l’estimation du bien-être, y parvenir avec la notation contingente (qui demande de noter des scénarios hypothétiques) ou la comparaison par paires (qui consiste à donner des notes à des paires de scénarios sur une échelle similaire) semble peu probable (Hanley et al., 2001).
L’AC s’est en conséquence développée principalement autour de la MCMA. Appliquée initialement au marketing et au transport, cette méthode a depuis évolué vers l’économie de l’environnement et l’évaluation des services récréatifs (Hanley et al., 2003). Elle vise à identifier les arbitrages faits par chaque individu entre les attributs de ce dernier et à en fournir la valeur monétaire afin de déterminer les CAP relatifs à chacun. Plus précisément, elle a pour but d’identifier dans quelle mesure les individus sont disposés à renoncer à une certaine qualité d’un attribut afin de bénéficier d’un niveau supérieur d’un autre. En d’autres termes, cette méthode s’attache à calculer les taux marginaux de substitution entre attributs. Pratiquement, cette approche ne demande plus directement aux individus leur CAP ou leur CAR consécutivement à telle ou telle évolution mais elle les place face à des choix entre plusieurs scénarios décrits par une série d’attributs. Cette situation est facilement illustrée à l’aide d’un exemple emprunté à Hanley et al. (2003) : si un site forestier devait être décrit par les cinq attributs que sont la diversité des essences, la longueur des sentiers, la taille des coupes rases, l’âge des peuplements et le coût de déplacement pour s’y rendre, alors deux options de gestion au moins seraient envisageables (tableau 4.1).
Tableau 4.1. Exemples de scénario sur l’évolution de l’accueil du public en forêt avec la MCMA, d’après Hanley et al. (2003).
		Forêt A	Forêt B
	Diversité des essences	faible	élevée
	Longueur des sentiers (km)	10	10
	Surface ouverte au public (%)	5	10
	Âge des peuplements (ans)	75	45
	Coûts de déplacement (€)	5	9


Dans ce cadre, les usagers seraient confrontés à une question du type : « si l’on aménageait deux nouvelles forêts avec les caractéristiques suivantes mais situées chacune à des distances différentes de votre domicile, choisiriez-vous d’aller dans la forêt A, dans la forêt B ou de rester chez vous[110] ? ». La répétition des choix (en modifiant les scénarios) permet alors de tester diverses hypothèses sur les axiomes des préférences individuelles (Rulleau, 2008).
Contrairement à la MCD par exemple, la MCMA ne cherche donc pas en priorité à estimer la valeur économique du service récréatif mais plutôt à expliciter la manière dont les agents font des choix, en identifiant les attributs ayant une influence sur cette décision d’une part et le classement tacite des attributs d’autre part. Elle se révèle dès lors extrêmement précieuse pour l’étude de la qualité récréative et le calcul de CAP pour chaque composante de celle-ci (Hanley et al., 2003). De fait, elle renvoie une information riche et variée au gestionnaire qui mettrait en balance plusieurs stratégies d’ouverture (Holmes et Adamowicz, 2003). Il n’est donc guère étonnant qu’elle ait elle aussi connu un grand succès pour l’évaluation des bénéfices liés à l’accueil du public en forêt (Boxall et al., 2003 ; Holmes et Adamowicz, 2003 ; Horne et al., 2005 ; Christie et al., 2007). Dans ce qui suit, nous présentons une des rares applications connues à ce jour sur les forêts françaises.



L’accueil du public sur les forêts domaniales de Gironde
Une attractivité forte renforcée par la proximité du littoral
Près de 45 % du territoire de la Gironde est boisé[111]. Ces forêts représentent en quelque sorte la pointe nord du massif des Landes de Gascogne et sont majoritairement privées (à 90 %). À l’instar du département voisin des Landes, les propriétés domaniales se concentrent sur le littoral (figure 4.4, planche II) : sept forêts domaniales s’y étendent, couvrant 87 kilomètres de côtes et plus de 20 000 hectares[112]. Elles contribuent assez largement à façonner le caractère naturel remarquable de ce littoral dont environ 20 % seulement (sur un total de 126 km) sont artificialisés (Rulleau, 2008). Leurs caractéristiques spécifiques[113], ainsi que la gestion multifonctionnelle dont elles font l’objet, sont fréquemment mises en avant par l’Office national des forêts (ONF, 1996, 2006b) : à côté de leur rôle incontournable en matière de fixation des sols, on leur alloue des objectifs de conservation (les dunes sont classées zones Natura 2000), de production (la futaie de pin maritime est exploitée) et d’accueil du public. Ce dernier volet est particulièrement important puisque, situées à proximité immédiate des plages, les forêts domaniales sont des espaces de loisirs très populaires[114]. De nombreux sites comptabilisent plusieurs centaines de milliers de visites durant les mois de juillet et août, notamment le Gressier (dans la forêt domaniale du Porge) qui, avec 500 000 visites en été, se place au même niveau que certaines stations balnéaires (Dehez et Lyser, 2008 ; Daubet et al., 2010). Plus généralement encore, un Aquitain sur trois déclarait, en 2006, fréquenter les forêts littorales durant son temps libre (Dehez et al., 2009). Les enquêtes réalisées jusqu’à présent (AFIT-ONF, 1996 ; ONF, 2002) n’ont pas permis, toutefois, de bien cerner les conditions d’utilisation de chaque espace (l’océan, la plage et la forêt), ni de savoir si les estivants prêtaient réellement attention à la forêt (et le cas échéant, quelles étaient leurs attentes).

Une politique d’accueil en pleine évolution
Conformément aux directives qui encadrent la gestion des forêts domaniales (cf. chapitre 1), l’accueil du public est bien affiché comme une mission d’intérêt général mais, dans le cas présent, s’ajoutent également des enjeux liés à l’accès et l’entretien du domaine public maritime (Mission littoral Aquitaine, 2002 ; Daubet et al., 2010). Dès lors, il n’est guère étonnant que ces sites aient fait depuis longtemps l’objet d’une mise en valeur touristique forte, qui s’exprime notamment à travers la politique des Plans Plages (Daubet et al., 2010). Imaginée au début des années 1980 (Métayer, 1999), cette politique finance diverses opérations et aménagements en forêt et sur la dune, visant à articuler fréquentation, sécurité et environnement (figure 4.5, planche III).
Les maîtres d’ouvrage sont les communes, le conseil général de la Gironde, le conseil régional d’Aquitaine, l’État et l’ONF. La charge financière est définie à partir de clefs de financement, qui dépendent de la nature des opérations et de la propriété foncière (Daubet et al., 2010). Les collectivités territoriales interviennent plutôt sur l’investissement tandis que les communes supportent la plus grosse partie de l’entretien courant (Daubet et al., 2010), en plus d’avoir la responsabilité du nettoyage des plages et de la surveillance de la baignade[115]. En l’état, le principe d’une convention entre le gestionnaire forestier (ici l’ONF) et les collectivités locales, suivant les recommandations de la loi d’orientation forestière de 2001, est donc depuis longtemps acté. Un tel partenariat est d’ailleurs assez rare en France, tant dans sa forme que sur sa durée. Pour autant, cela n’empêche pas toujours les conflits d’intérêts entre acteurs (Lewis et Alban, 2005 ; Daubet et al., 2010).
Au final, si le succès des Plans Plages n’est pas vraiment contesté[116], leur évolution est, quant à elle, mise en débat (Daubet et al., 2010). Une première interrogation porte sur le renouvellement des conditions d’accueil qui sont restées quasi inchangées ces vingt dernières années face à des modifications (perçues ou anticipées) de la consommation (montée des préoccupations environnementales, développement des sports de nature, allongement de la saison touristique…). L’autre problématique importante est celle du financement : pour certaines communes en effet, surtout celles situées dans les secteurs peu urbanisés, la charge de la gestion deviendrait progressivement intenable (Daubet et al., 2010). N’arrivant pas à capter suffisamment les recettes de la fréquentation, plusieurs d’entre elles souhaitent revoir le modèle économique sous-jacent et, pourquoi pas, renoncer à la gratuité de l’accès. De nombreux mécanismes seraient en effet défavorables aux stratégies de développement basées sur la conservation du patrimoine naturel, dont il est de surcroît peu évident de montrer les effets positifs sur un plan socio-économique[117]. L’introduction d’un indicateur sur la valeur économique est-il susceptible d’éclairer le débat ? Pour le savoir, il faudrait au moins disposer de valeurs de référence. Or, de telles informations restent à l’heure actuelle peu répandues en France ou, à tout le moins, inadaptées à notre propos.

Les indicateurs de valeur disponibles en France : une certaine confusion
Si l’on trouve une évocation de la valeur économique des activités de loisirs dans les forêts françaises dès les années 1970 (Bourgau, 1970 ; Poupardin, 1979)[118], les premières évaluations n’apparaissent que vingt ans tard, respectivement sur les forêts périurbaines de Bretagne (Bonnieux et Guerrier, 1992) et en Lorraine (Despres et Normandin, 1998). L’objet principal de ces travaux était alors de fournir une mesure monétaire du bénéfice d’une visite à l’aide de la méthode des coûts de déplacement. Les résultats variaient de 30 francs (en 1992, soit 6,21 € de 2011) par visite pour la première étude à 7 francs environ (en 1998, soit 1,32 € de 2011) pour la seconde. La tempête de 1999 semble ensuite marquer une étape supplémentaire puisque deux nouvelles évaluations l’ont suivie : la première en région parisienne (Scherrer, 2002) et la seconde en Lorraine (Peyron, 2000). Toutes deux entendent souligner l’impact économique de la catastrophe naturelle, en plus des pertes financières traditionnelles, sur la fourniture de ce service non marchand. Les contextes, les méthodes et les indicateurs de valeur varient cependant au point de rendre toute comparaison très difficile[119]. Presque simultanément a été réalisée l’enquête nationale de Peyron et al. (2002) dans la perspective cette fois d’élaborer des comptes économiques nationaux élargis pour la forêt, démarche qui a connu un certain succès en France (Peyron, 1998) avant d’être quelque peu délaissée par la suite. De nouveau, les calculs ne s’appuient pas sur l’analyse du surplus mais sur les dépenses induites, ce qui ne cadre pas vraiment avec notre problématique. Quoi qu’il en soit, cette étude a connu de multiples extensions. Les résultats ont été repris dans plusieurs documents, dont ceux de l’IFEN (2005) et du Conseil d’analyse stratégique (Chevassus-au-Louis, 2009). L’indicateur proposé dans ce dernier cas, soit 200 € en moyenne par hectare et par an (soit 207,4 € de 2011), est donc d’autant plus difficile à interpréter qu’il présente un lien ténu avec la théorie microéconomique. Ce n’est pas le cas de l’article de Garcia et Jacob (2010) qui, à partir des données de base, ont imaginé de nouveaux traitements afin d’offrir pour la première fois un CAP par visite à l’échelle nationale. Les auteurs ont appliqué des modèles de comptage en distinguant différentes régions françaises et en intégrant, entre autres, les caractéristiques naturelles des forêts[120]. Les résultats obtenus, compris entre 8,20 € et 46,73 € par visite (en 2001, soit 9,95 € de 2011 et 56,71 € de 2011), sans tenir compte du coût d’opportunité du temps, apparaissent légèrement élevés au regard d’autres évaluations européennes[121]. Cependant, l’étude marque une avancée significative dans la production de valeurs économiques tutélaires pour les services récréatifs en forêt. Les travaux sur la qualité récréative basés sur des approches multi-attributs demeurent très rares, sinon inexistants[122], et la démarche qui consisterait à transférer les valeurs obtenues sur certaines forêts à d’autres (par une méthode dite de transfert des bénéfices) suppose un volume minimal d’expériences dont on ne dispose toujours pas en France à ce jour (Rosenberger et Loomis, 2000 ; Zandersen et Tol, 2009). L’effort doit donc être poursuivi envers la multiplication de nouvelles études. Nous en donnons une illustration à partir du cas des forêts domaniales de Gironde. Deux méthodes ont été retenues, la MCMA et la MP, dont nous avons commencé à parler un peu plus haut.

Modéliser la demande de qualité par le visiteur en forêt
Comme nous l’avons déjà évoqué un peu haut, les méthodes d’évaluation économique posent un certain nombre d’hypothèses sur le comportement des visiteurs en forêt. Au-delà de la relative « stylisation » des comportements qu’elles induisent (et qui est finalement inhérente à toute tentative de généralisation des résultats), ces hypothèses conditionnent également les méthodologies empiriques, c'est-à-dire la forme des enquêtes à passer. Il n’est donc pas inutile de revenir brièvement sur cette étape de conceptualisation avant de passer à la phase de terrain à proprement parler.
Cadre théorique de la méthode des choix multi-attributs
La MCMA modélise le choix des usagers entre plusieurs options, elles-mêmes décrites par un ensemble de caractéristiques. Dans ce cadre, on suppose notamment que l’utilité retirée par un individu peut être expliquée à l’aide des RUM dont la forme générale est :
U = V(βX) + ε
dans laquelle V(βX) est la composante déterministe et ε le terme stochastique. X est un vecteur de paramètres dont font partie les attributs récréatifs. Partant de là, on suppose qu’un individu rationnel va choisir, dans une série de choix, l’alternative qui lui procure le niveau d’utilité le plus élevé (1977). Ce type de questionnement est en conséquence très proche des comportements habituels des agents sur un marché : ils ont à leur disposition plusieurs produits aux caractéristiques différentes (dont le prix) et procèdent à des arbitrages entre ces dernières afin de réaliser leur choix de consommation optimal.
L’utilisation de la théorie de l’utilité aléatoire implique que ce choix soit déterministe pour l’individu, mais stochastique du point de vue du chercheur (Holmes et Adamowicz, 2003). La probabilité pour que, confronté à deux alternatives g et h d’une même série de choix, l’individu i choisisse g plutôt que h, notée Pr(Yic = g) = Prig, doit être telle que l’utilité délivrée par g soit supérieure à celle procurée par h (Holmes et Adamowicz, 2003). En d’autres termes, on observe une variable multinomiale Yi telle que :
Yi = g si Uig > Uih et Uig > Ui0 (choix de l'alternative g)
Yi = h si Uih > Uig et Uih > Ui0 (choix de l'alternative autre que g)
Yi = 0 si Ui0 > Uih et Ui0 > Uig (choix de la situation de référence)
Afin de calculer ces probabilités de choix, il est nécessaire de faire des hypothèses sur la distribution des termes aléatoires ε (Louviere et al., 2000)[123]. Plusieurs modèles économétriques sont disponibles pour estimer ces probabilités et, par là même, le CAP de l’individu pour les différents attributs et le surplus compensatoire associé à chaque alternative (Rulleau, 2008).
Le CAP pour un niveau d’attribut est défini comme le taux marginal de substitution entre celui-ci et son prix. Dans son expression la plus simple, le CAP est donné par le rapport entre les coefficients des deux variables précédentes, soit :
CAP = (∂U / ∂x) / (∂U / ∂P) = − βx / βp

Cadre théorique de la méthode multi-programmes
La méthode multi-programmes (MP) vise elle aussi à évaluer le CAP des consommateurs pour les différences composantes d’un bien ou d’un service environnemental (ici le service récréatif) mais, en plus, elle offre un cadre théorique pour étudier les possibles relations de complémentarité, de substitution ou d’indépendance entre ces dernières (Rambonilaza, 2004)[124]. Le processus de choix à partir duquel on entend faire révéler leurs préférences aux enquêtés n’est toutefois pas exactement le même que celui de la MCMA. Dans le cas présent, l’individu n’a plus le choix entre plusieurs options mais doit décider entre deux situations seulement, la situation de référence proposée à coût nul d’une part et une politique S d’amélioration de la qualité proposée à un prix PS d’autre part.
Dès lors, la modélisation des réponses avec la MP repose sur le principe suivant : dans une enquête par choix dichotomique, la réponse de l’enquêté ne donne pas directement la valeur de son CAP pour S (noté CAPiS) mais indique s’il est supérieur ou non au prix PiS qui lui a été proposé. On observe là encore une variable qualitative YiS mais cette fois binaire (Hanemann et Kanninen, 1998).
Yis = 1 si CAPis ≥ Pis (acceptation)
Yis = 0 si CAPis ≤ Pis (refus)
La probabilité d’accepter (resp. de refuser) une offre est dès lors égale à la probabilité que le CAPiS soit supérieur (resp. inférieur) à PiS (Hanemann et Kanninen, 1998).
La modélisation de ces choix dichotomiques en évaluation contingente fait l’objet d’un large débat au sein de la littérature sur lequel nous ne nous étendrons pas (McConnell, 1990 ; Hanemann et Kanninen, 1998 ; Whitehead, 2001). Dans le fond, il faut savoir que deux grandes approches ont été proposées afin d’estimer la probabilité de répondre « oui » à une question d’évaluation : celle de Hanemann (1984) qui suppose que les enquêtés acceptent de payer pour une politique si l’utilité qu’elle leur procure est supérieure à leur utilité dans la situation de référence (la référence à la fonction d’utilité est donc commune à la MP et à la MCMA) et celle de Cameron et James (1987) qui s’appuie plutôt sur les fonctions de dépenses des individus[125]. À l’heure actuelle, le choix d’une méthode plutôt qu’une autre est loin d’être une question tranchée. Dans cette illustration, nous retenons la formulation de Hanemann (1984), qui est sans doute la plus courante à l’heure actuelle. Sous certaines conditions (sur la forme des fonctions d’utilité notamment), le CAP pour un attribut se ramène à nouveau à un rapport assez simple :
CAP = − α / βp
où α est la constante du modèle associé à l’attribut considéré et βP le coefficient du prix (Hanemann et Kanninen, 1998).


Définir un protocole d’enquête
On l’a dit, si les méthodes offrent de nouvelles perspectives en matière d’explications des choix individuels, cela passe aussi par un raffinement des protocoles et des enquêtes sur le terrain. Comme dans tout traitement empirique, la collecte de données doit donc être conçue avec précaution en accord avec la nature des hypothèses à tester, ici sur la perception de la qualité récréative. Dans le cas présent, la situation se complique d’autant que l’on ne connaît pas a priori la population mère des visiteurs. Dès le départ, les deux méthodes ont été imaginées de sorte qu’elles se complètent l’une et l’autre. La MCMA a été utilisée pour étudier les préférences des visiteurs sur la forêt et cibler, au sein de celle-ci, les attributs récréatifs les plus recherchés. De son côté, la MP a été mobilisée pour mettre en perspective la qualité de l’accueil sur chacun des trois milieux présents (l’océan, la plage et la forêt). L’idée était de savoir si des modifications imposées sur un espace pouvaient avoir des conséquences sur la demande des deux autres (et de tester notamment les liens entre les milieux forestiers et non forestiers). Des enquêtes ont été menées durant l’été 2006 sur trois sites (Carcans plage dans la forêt de Carcans, le Gressier dans celle du Porge et le Petit Nice à La Teste) sélectionnés dans l’ensemble des propriétés domaniales de la Gironde (cf. ci-dessus). Les questionnaires étaient répartis en fonction de la distribution connue de la fréquentation (dans le temps et l’espace). Sur place, un mode de sélection des visiteurs le plus aléatoire possible a été retenu[126] et a conduit à un échantillon global de 775 individus[127]. Les questionnaires comportaient quatre parties abordant successivement la problématique étudiée, l’utilisation des lieux et l’attitude des visiteurs, les scénarios d’évaluation[128] avec les questions de suivi indispensables, enfin les caractéristiques socio-économiques des usagers.
Les scénarios sur la forêt dans la méthode des choix multi-attributs
Comme dans n’importe quelle méthode d’évaluation économique, les attributs de la MCMA doivent être réalistes et correspondre à des outils du gestionnaire. Dès lors, sur la base des résultats de la pré-enquête, d’entretiens avec des agents de l’Office national des forêts et d’une analyse bibliographique, cinq attributs ont été sélectionnés[129] (tableau 4.2). Ceux-ci portent respectivement sur la qualité paysagère, les équipements d’accueil, la propreté des sites, le taux de remplissage du parking (indicateur indirect de l’encombrement) et la distance supplémentaire à parcourir aller-retour. On retrouve bien ici un équilibre entre attributs « naturels » et manufacturés (cf. chapitre 2).
Tableau 4.2. Les attributs forestiers utilisés dans la méthode des choix multi-attributs appliquée en forêt domaniale.
	Attribut	Niveaux
	Qualité paysagère	1
2
3	Coupes rases, pas de replantations
Replantations d’arbustes
Replantations d’arbres-tiges
	Équipements d’accueil	1
2
3	Sentiers
Sentiers et tables de pique-nique
Sentiers, tables de pique-nique et piste cyclable
	Poubelles	1
2
3	Pas de poubelles
Poubelles vidées un jour sur deux
Poubelles vidées tous les jours
	Taux de remplissage du parking (%)	1
2
3	100
55
25
	Distance supplémentaire (km)	1
2
3	10
30
50


Le prix constitue un des attributs. Il est présent sous la forme d’une distance supplémentaire à parcourir aller-retour (en plus de celle que l’on supporte pour accéder au site sur lequel se déroule l’enquête) pour bénéficier du maintien du service récréatif en se rendant sur un autre site, distance qui occasionne un coût supplémentaire pour l’usager. Ce choix présente plusieurs avantages. Tout d’abord, il s’applique aussi bien aux touristes qu’aux résidents, ce qui n’est pas le cas des outils fiscaux par exemple. Ensuite, il renforce la crédibilité des scénarios : contrairement à la tarification directe (qui présente de surcroît le risque d’un rejet de principe[130]), le redéploiement des équipements entre les forêts a déjà été expérimenté par les gestionnaires. Enfin, avoir recours à la distance plutôt qu’à un chiffrage direct du coût permet de comparer les scénarios de l’enquête à des sites réels. Enfin, plusieurs questions rappelaient les conséquences financières de la distance à parcourir durant l’interview. Nous reviendrons sur les implications de ces choix lors de l’estimation du CAP.
Comme le nombre d’attributs, leur niveau est une question importante (Bennett et Blamey, 2001). Dans le cas présent, nous avons choisi trois niveaux pour chaque. Ils doivent eux aussi être réalistes et les écarts suffisamment élevés pour refléter l’ensemble des futures options possibles. Le niveau de référence (niveau 1) correspond à une situation hypothétique où la qualité récréative est réduite à son minimum. À l’opposé, le niveau supérieur (niveau 3) correspond à la gestion actuellement pratiquée sur les sites. Le niveau 2 quant à lui représente une situation intermédiaire. Ce faisant, on s’assure que la MCMA mesure bien une variation compensatrice, c’est-à-dire un CAP pour qu’une amélioration de la qualité se produise. La qualité paysagère, la propreté et le taux de remplissage des parkings sont décrits par des photographies et les équipements par des dessins afin de réduire la difficulté cognitive du questionnaire et les risques heuristiques.
La construction des séries de choix (c'est-à-dire des questions d’évaluation où l’individu doit choisir entre plusieurs alternatives) n’est pas non plus due au hasard dans la mesure où celle-ci doit répondre à certains principes statistiques. Des modèles sont donc mobilisés afin de combiner les divers niveaux d’attributs imaginables au sein d’un nombre fini d’alternatives, elles-mêmes composant un nombre fini de questions d’évaluation (Louviere et al., 2000). Dans le cas présent, une question d’évaluation est composée de deux alternatives et d’un statu quo (les visiteurs ont donc un choix à faire entre trois possibilités). Le nombre total de questions d’évaluation à proposer est également une étape importante : suivant les recommandations d’Adamowicz et al. (1998) sept questions d’évaluation différentes étaient retenues. Chacune est présentée comme une occasion de choix séparée, c’est-à-dire indépendante de la question précédente. En annexe, nous proposons l’une d’entre elles (annexe 1, planche V).

Des scénarios qui croisent la gestion des trois milieux naturels dans la méthode multi-programmes
La MP change non seulement d’objet (étudier les relations entre plusieurs espaces naturels) mais aussi de processus cognitif puisque les usagers doivent cette fois choisir entre deux scénarios avec un prix fixé. Le premier scénario (qui restera toujours le même quel que que soit le choix offert) détermine la situation de référence proposée à coût nul. Comme pour la MCMA, il s’agit d’un scénario où la qualité de l’accueil sur chacun des trois espaces est à son niveau minimal. Par contre, les améliorations (proposées à un coût non nul) peuvent toucher l’océan, la plage ou la forêt, seuls ou combinés. Ceci aboutit de nouveau à sept situations possibles (tableau 4.3), qui sont toutes présentées aux enquêtés (qui ont ainsi sept occasions de s’exprimer). Il s’agit bien ici également d’une variation compensatrice et chaque question d’évaluation est une occasion de choix séparée. Nous fournissons en annexe deux exemples de politiques : la politique de référence (où la qualité est à son minimum partout) et la politique « maximale » (où la qualité est améliorée sur les trois espaces) (annexes 2 et 3, planches VI et VII).
Tableau 4.3. Les différentes politiques d’amélioration de la qualité sur les trois espaces naturels dans la méthode multi-programmes.
	Espace	Politiques
	(1,1,1)	(0,1,1)	(1,0,1)	(1,1,0)	(0,0,1)	(1,0,0)	(0,1,0)	(0,0,0)
	Océan	1	0	1	1	0	1	0	0
	Plage	1	1	0	1	0	0	1	0
	Forêt	1	1	1	0	1	0	0	0


Lecture : le chiffre « 1 » indique que la qualité récréative est améliorée sur cet espace, le chiffre « 0 » dans le cas contraire. Par exemple, le scénario (0,0,1) correspond à une amélioration des conditions d’accueil en forêt uniquement.
Enfin, afin de crédibiliser les scénarios, les programmes d’amélioration de la qualité qui vont constituer les sept politiques sont décrits à l’aide de critères[131] (annexes 2 et 3, planches VI et VII). Comme pour la MCMA, des photographies ont été utilisées pour décrire ces changements de qualité.
Variable clef pour l’estimation des CAP, les prix qui seront proposés aux individus en même temps que les politiques ne doivent pas non plus être fixés au hasard car une sélection efficace des enchères permet d’optimiser l’information disponible et de tirer le meilleur parti de l’échantillon (Hanemann et Kanninen, 1998). Dans la littérature, diverses recommandations ont été faites, en fonction notamment du type de paramètres que l’on cherche à estimer (Hanemann et Kanninen, 1998). À titre d’information, nous nous contentons ici de rappeler que cinq enchères ont été retenues dans cette enquête même si, à chaque question, une seule était effectivement proposée126. Comme pour la MCMA, le prix est exprimé sous la forme d’une distance supplémentaire à parcourir pour bénéficier de l’amélioration de la qualité sur un autre site tandis que la situation de référence, correspondant implicitement au lieu où se déroule l’enquête, a un coût nul.


Résultats des enquêtes
Plusieurs études ont montré que les touristes et les résidents affichaient des préférences spécifiques (Rulleau et al., 2012) de sorte qu’il était, dans la mesure du possible, utile de séparer les traitements. Dans ce chapitre, nous nous focalisons sur les résidents126.
Résultats de la méthode des choix multi-attributs
Par souci de clarté, nous avons choisi de présenter un modèle économétrique qui n’intègre que les attributs récréatifs[132] : les caractéristiques personnelles des individus sont donc censées ne pas influencer leurs décisions qui se basent exclusivement sur les différents aspects de la qualité de l’accueil. Le tableau suivant rassemble les paramètres qui ont une influence (ou pas) sur la probabilité de choix des enquêtés (tableau 4.4).
Tableau 4.4. Effets des attributs récréatifs sur les choix des usagers avec la méthode des choix multi-attributs.
	Variables	Probabilité de choisir une alternative
	Paysage 1	n.s.
	Paysage 2	n.s.
	Paysage 3	+
	Équipements 1	-
	Équipements 2	n.s.
	Équipements 3	+
	Propreté 1	-
	Propreté 2	+
	Propreté 3	+
	Fréquentation 1	-
	Fréquentation 2	n.s.
	Fréquentation 3	+
	Distance	-
	Constante alternative 1	-
	Constante alternative 2	-


+ désigne un effet positif, - désigne un effet négatif, n.s. signale que la variable n’est pas significative.
Les paramètres non significatifs sont relativement peu nombreux. Dans l’ensemble, les premiers niveaux des attributs, synonymes de qualité minimale, ont une influence négative : ils détournent les individus des sites où ils sont présents. Tous les niveaux supérieurs ont au contraire un impact positif (ils motivent un déplacement supplémentaire). La distance est perçue négativement, ce qui est conforme à la théorie (cf. ci-dessus). Les constantes spécifiques aux alternatives traduisent la conséquence intrinsèque de devoir changer de site, indépendamment de ce qu’on va y trouver. Dans le cas présent, les signes sont toujours négatifs, ce qui témoigne d’un désagrément de devoir se déplacer[133]. Ce dernier est toutefois systématiquement compensé par le bénéfice d’une amélioration de la qualité.

Résultats de la méthode multi-programmes
Avec la MP, nous avons choisi de montrer comment les caractéristiques personnelles jouent dans la décision. Les résultats concernent donc l’effet des politiques (représentatives des changements de qualité) et l’effet des caractéristiques sur les réponses des enquêtés. Dans le cas présent, les modèles tiennent compte de l’hétérogénéité entre les individus[134] (tableau 4.5).
Tableau 4.5. Effet des politiques de gestion et des caractéristiques personnelles sur les choix des usagers avec la méthode multi-programmes.
	Variables	Probabilité d’accepter de payer
	Politique (1,1,1) 	+
	Politique (0,1,1) 	+
	Politique (1,0,1) 	+
	Politique (1,1,0) 	+
	Politique (0,0,1) 	+
	Politique (1,0,0) 	+
	Politique (0,1,0) 	+
	Distance (coût)	-
	Politique (0,1,1) première	+
	Temps passé dans l’océan	-
	Forêt préférée	+


+ désigne un effet positif, - désigne un effet négatif.
Toutes les politiques sont valorisées positivement, que les améliorations portent sur un, deux ou trois espaces. À l’inverse, et comme dans la MCMA, la distance à parcourir joue négativement sur la probabilité d’accepter de se déplacer (autrement dit de payer quelque chose). Se voir présenter en premier la politique (0,1,1), où la qualité récréative de la plage et la forêt sont améliorées, accroît la probabilité d’accepter le nouveau site, de même que le fait de déclarer une préférence générale pour le milieu forestier[135]. Le temps passé dans l’eau augmente les chances de refus[136].
Une autre question intéressante concerne la différence de valorisations entre les politiques. On peut en effet se demander si les enquêtés ont été sensibles à la composition des politiques, c’est-à-dire au nombre de programmes qu’elles contiennent, et s’ils ont accepté ou refusé de payer en conséquence, ou s’ils ont appréhendé les politiques sans faire de distinction entre celles-ci, considérant qu’il s’agissait de toutes façons d’une situation plus favorable que la situation de référence. Des tests statistiques permettent de vérifier ces hypothèses, en comparant la valeur des coefficients précédents deux à deux. Sans entrer dans les détails126, il ressort que, globalement, les visiteurs font bien une différence entre les politiques d’amélioration qui leur sont proposées, à l’exception toutefois des situations qui touchent deux ou trois espaces : dans ce cas, l’utilité retirée varie peu (ou pas) et la logique semble même s’inverser puisque la politique où seules figurent la qualité de l’océan et la plage est préférée à celle où les trois espaces sont entretenus.
Mais lorsque les individus identifient effectivement les multiples améliorations de la qualité, comment combinent-ils celles-ci entre elles ? Les effets se cumulent-ils par « simple » addition ou bien sont-ils plus ou moins proportionnels ? Ceci nous ramène à tester la présence d’un « effet de substitution » (cf. ci-dessus). Le tableau suivant montre une façon de procéder : la valeur du coefficient d’une politique estimée à l’étape précédente est comparée à la somme des coefficients des programmes qui la composent (ces derniers correspondant en d’autres termes aux coefficients des politiques ne possédant qu’un seul programme). Il existe donc sept combinaisons possibles. Si la différence n’est pas significative sur un plan statistique, alors les programmes sont indépendants : les effets des différents aspects de la qualité récréative s’additionnent (« le tout est la somme des parties »). On dit aussi que l’hypothèse d’IVS[137] est vérifiée (tableau 4.6).
Tableau 4.6. Mesure de l’effet de substitution avec la méthode multi-programmes.
	Combinaison des programmes	Différence (%)	Significativité
	α(1,1,1) = α(0,1,1) + α(1,0,0)	+ 60	***
	α(1,1,1) = α(1,0,1) + α(0,1,0)	+ 49	***
	α(1,1,1) = α(1,1,0) + α(0,0,1)	+ 51	***
	α(1,1,1) = α(0,0,1) + α(1,0,0) + α(0,1,0)	+ 63	***
	α(0,1,1) = α(0,1,0) + α(0,0,1)	+ 3	n.s.
	α(1,0,1) = α(1,0,0) + α(0,0,1)	+ 16	n.s.
	α(1,1,0) = α(1,0,0) + α(0,1,0)	+ 10	n.s.


α, coefficient estimé de la politique d’amélioration.
La différence, exprimée en pourcentage, mesure le rapport entre la valeur du coefficient situé à gauche de chaque égalité et la somme des coefficients situés à droite.
En résumé, deux situations se présentent. Lorsqu’il y a deux améliorations au plus, les individus considèrent chaque espace comme indépendant : les différences entre la valeur de la politique et la combinaison des programmes n’est pas significative statistiquement. Lorsqu’il y a trois améliorations simultanées, les usagers « mixent » les effets et accordent un peu moins d’importance à la politique maximale qu’aux programmes qui les composent. On parle de « substitution » ou encore de « biais d’inclusion ». En d’autres termes, les visiteurs n’ont pas tant regardé la composition précise de la politique proposée que son impression d’ensemble : à ce stade, s’ils font bien la différence entre deux et trois améliorations, les effets ne s’additionnent plus strictement. Ceci présage de distorsions possibles dans le calcul économique (Hoehn, 1991 ; Santos, 1998).

Évaluation des consentements à payer pour les attributs de la qualité récréative
Nous avons vu précédemment comment les CAP pour les différentes expressions de la qualité récréative peuvent être calculés à partir des probabilités de réponse des agents.
Dans le cas présent, les CAP revêtent deux expressions : une première, notée CAPkm, en « kilomètres à parcourir » (conséquence directe du choix du moyen de paiement) et considérée comme un CAP par ménage et par visite, puisque l’ensemble du groupe auquel appartient l’enquêté est supposé le suivre dans ses décisions, et une seconde, notée CAP€/i, en euros de 2006[138], et déduite de la première en appliquant un taux de conversion de la distance sur la base d’un coût kilométrique[139] (0,40 € par kilomètre[140]) avant de la ramener à un CAP individuel sur la base de la taille moyenne du groupe, à savoir 3,4 personnes[141]. Le coût d’opportunité du temps est supposé nul. Le caractère probabiliste des traitements empiriques fait que les CAP ne sont jamais connus avec certitude : après avoir défini un « intervalle de confiance » pour chacun, on est en mesure de dire s’ils sont significativement différents de zéro ou pas (avec les risques d’erreurs usuels). Enfin, notons qu’il y a un niveau de moins que dans les tableaux précédents : les CAP doivent se lire comme les dispositions à payer pour passer d’un niveau à un autre. Il y a donc deux CAP pour chaque attribut (tableau 4.7).
Tableau 4.7. CAP moyen par attribut de qualité avec la méthode des choix multi-attributs (€ de 2006138).
	Attributs	CAPkm	CAP€/i	Significativité
	Paysage 2	-0,50	-0,06	n.s.
	Paysage 3	11,89*	1,40	*
	Équipements 2	-1,92	-0,23	n.s.
	Équipements 3	28,96	3,41	n.s.
	Propreté 2	10,41*	1,22	*
	Propreté 3	52,67**	6,20	**
	Fréquentation 2	-6,33	-0,75	n.s.
	Fréquentation 3	28,15	3,31	n.s.


n.s. non significativement différent de zéro.
* significativement différent de zéro avec un risque d’erreur de 10 % ; ** significativement différent de zéro avec un risque d’erreur de 5 % ; *** significativement différent de zéro avec un risque d’erreur de 1 %.
À ce stade de l’analyse, moins de termes sont significativement différents de zéro. Ceci confirme la nécessité de mener une double lecture : en termes d’utilité et de choix d’une part, en termes de sacrifice économique et de CAP d’autre part. Les CAP pour les améliorations de la propreté des sites sont tous positifs et significatifs, ce qui confirme les enseignements des enquêtes évoqués au chapitre 2. Pour passer du niveau intermédiaire de propreté (poubelles ramassées tous les deux jours) au niveau maximal (ramassage quotidien), chaque individu consent à un sacrifice de 6,20 € par visite. Le bénéfice total de cette opération s’obtient théoriquement en agrégeant les bénéfices individuels de l’ensemble des visiteurs[142].
La démarche est analogue avec la MP, sauf que les CAP portent ici sur les diverses politiques d’améliorations (tableau 4.8).
Tableau 4.8. CAP moyen par politique d’amélioration de la qualité avec la méthode multi-programmes (€ de 2006138).
	Programmes	CAPkm	CAP€/i	Significativité
	(1,1,1)	59,26	6,97	***
	(0,1,1)	52,81	6,21	***
	(1,0,1)	53,63	6,31	***
	(1,1,0)	69,67	8,20	***
	(0,0,1)	19,90	2,34	***
	(1,0,0)	42,13	4,96	***
	(0,1,0)	34,40	4,05	***


*** significativement différent de zéro avec un risque d’erreur de 1 %.
Dans la MP, tous les CAP sont positifs et significativement différents de zéro. Avec un seul programme, ils varient de 2,34 € à 4,96 € par individu et par visite. La qualité de l’océan est plus valorisée que les autres. Avec deux programmes de gestion, les CAP varient de 6,21 € à 8,20 € par individu et par visite. On retrouve l’effet de substitution précédent puisque le CAP pour la politique maximale, soit 6,97 € par individu et par visite, est inférieur à celui où l’océan et la plage sont visés. Par rapport à la politique complète, des évaluations séparées des bénéfices menées par les gestionnaires en charge de chaque espace par exemple, si elles avaient été additionnées par la suite, auraient conduit à surestimer les résultats.



Conclusion
En respectant certaines hypothèses, il est donc possible d’attribuer une valeur économique à un service récréatif gratuit. La théorie économique propose à cet effet une série de concepts et d’outils faisant référence à une représentation précise des préférences individuelles et des comportements de demande. Les notions de consentement à payer et de surplus du consommateur sont au centre de la démarche. La littérature sur le sujet s’est d’ailleurs considérablement développée ces 40 dernières années, essentiellement dans les pays anglo-saxons. En France, l’approche est plus récente et souffre parfois encore d’une certaine approximation (avec la confusion classique entre surplus et dépenses). En outre, les caractéristiques économiques du service récréatif, notamment le processus de coproduction qui se trouve à son origine et l’hétérogénéité qui l’accompagne, supposent une adaptation des cadres d’analyse. En termes de calcul, ceci conduit par exemple à articuler deux types d’indicateurs : le bénéfice par visite d’une part et le bénéfice pour une variation de la qualité d’autre part. Cette dernière revêt alors des expressions très variées. En d’autres termes, il ne s’agit plus seulement de conférer une valeur économique à l’ouverture d’une forêt au public mais aussi (et surtout) aux conditions dans lesquelles elle se réalise. L’intérêt n’est pas seulement méthodologique (améliorer la précision des estimations), il est aussi pragmatique : pour nombre de gestionnaires (en particulier en forêt publique), l’objectif n’est pas seulement celui d’ouvrir ou de fermer un site à la fréquentation (décision qui dépend rarement d’eux seuls) mais de jouer sur les modalités de l’accueil (ouvrir de nouveaux sentiers, rajouter des places de parking, planter de nouvelles essences…) avec les implications financières qui en découlent. Dès lors, le forestier n’a plus à choisir entre plusieurs gestions multifonctionnelles (accordant plus ou moins de place à la fréquentation) mais à arbitrer aussi entre différents types de services récréatifs. Une meilleure connaissance des attentes des visiteurs n’est alors pas une donnée négligeable. Dans le même temps, les évolutions conceptuelles se sont souvent doublées d’avancées méthodologiques. Au chapitre 1, nous avions déjà fait état d’un renouvellement significatif des études sociologiques ; c’est aussi le cas en économie : de nouvelles méthodes empiriques (telles que l’analyse conjointe) permettant de mesurer la valeur de la qualité récréative, par nature multidimensionnelle, ont été imaginées, tandis les méthodes traditionnelles (comme la méthode des coûts de déplacement) ont été adaptées. Il n’en demeure pas moins que ces méthodes sont complexes et, en France, très peu appliquées. Dans ce chapitre, nous avons présenté une série d’études récentes développées sur les forêts publiques de Gironde. Il en ressort que les usagers font effectivement des choix entre les différentes déclinaisons de la qualité qui leur sont proposées et qu’ils replacent la forêt dans son environnement immédiat (ici la plage et l’océan). Nous retrouvons l’association entre les milieux naturels déjà évoquée au chapitre 2. Ceci dit, les visiteurs ne sont pas les seuls à adopter des comportements à l’origine d’une valeur économique. Dans ce qui suit, nous allons voir que c’est aussi le cas des propriétaires et des sylviculteurs privés.


 88. Nous l’avons déjà abordé à travers l’étude de la Charte forestière de territoire (CFT) et nous y reviendrons au chapitre suivant.

 89. Au quotidien, les individus comparent sans problème des biens et des services marchands, (nourriture, logement, transport…) avec des activités non marchandes (loisirs, culture, éducation…).

 90. L’évaluation économique des biens et services non marchands faisant l’objet d’une littérature fournie, nous nous focaliserons ici sur les aspects spécifiques des loisirs en forêt. Pour les concepts généraux, nous renverrons chaque fois que cela s’avèrera nécessaire à des ouvrages ou articles adéquats.

 91. Ce qui n’est pas tout à fait la même approche que celle de Gadrey (1994) ou celle d’Aznar (2002b), toutes deux évoquées un peu plus tôt.

 92. Ce qui nous renvoie une nouvelle fois à la mesure de la fréquentation (cf. chapitre 2).

 93. Comme la méthode des coûts de déplacement (Desaigues et Point, 1993).

 94. En économie des transports, on parle parfois de demand oriented output (Mirabel, 1997).

 95. En omettant pour l’occasion les autres variables pertinentes.

 96. Par la suite, nous utiliserons indifféremment les deux expressions.

 97. Les situations de concurrence renvoient, entre autres, au biais d’inclusion (Rulleau et al., 2009).

 98. Pour cette raison, on parle aussi de valeur d’échange (Millenium Ecosystem Assessment, 2005).

 99. Ainsi, Hanley et al. (2003) entendent-ils, dès l’introduction, « dissiper le malentendu selon lequel les économistes qui travaillent sur les loisirs évaluent les dépenses en sodas, sandwiches, casquettes ou encore en essence pour accéder à un site. Fréquemment, ils doivent expliquer que ces dépenses ne sont pas leur centre d’intérêt. […]. C’est l’économie régionale qui étudie l’impact de ces dépenses, à supposer qu’il existe […] Les économistes de l’environnement s’intéressent à la valeur du lac lui-même et non à celle des boissons achetées sur place ».

 100. Cette notion est symétrique : il est ainsi possible de définir un consentement à recevoir (CAR) pour mesurer l’équivalent monétaire à ajouter au revenu disponible permettant d’accepter une réduction de la consommation. Le choix entre CAP et CAR dépend, entre autres, de la répartition des droits de propriété (Amigues et al., 1995). Comme nous le verrons un peu plus loin, CAP et CAR ne sont pas réservés à l’étude du visiteur mais s’appliquent aussi à d’autres acteurs économiques.

 101. Matérialisé ici par une augmentation du prix jusqu’au prix de réserve PR.

 102. Par soucis de simplicité, nous limitons volontairement les développements sur ce thème en nous contentant de rappeler la diversité des valeurs. Le lecteur intéressé pourra se tourner vers les références citées.

 103. De l’anglais random utility model. Comme nous allons le voir, les RUM sont utilisés dans plusieurs méthodes d’évaluation.

 104. Mais on pourra objecter qu’elle n’est pas la seule.

 105. National Oceanic and Atmospheric Administration.

 106. Voir par exemple le chapitre dédié à cette question dans le manuel sur les modèles à choix discret de Hanemann et Kanninen (1998).

 107. À notre connaissance, cette appellation a été utilisée pour la première fois par Hailu et al. dans une communication au colloque annuel de l’American Agricultural Economics Association publiée par la suite dans la revue American Journal of Agricultural Economics (Hailu et al., 1997).

 108. Supposons par exemple que la première question offre un attribut x1 au prix P1 et un attribut x2 au prix P2. L’enquêté peut privilégier x1 ou x2 (il est alors supposé payer respectivement P1 ou P2), soit sélectionner les deux attributs pour un prix (P1+P2), soit ne choisir aucun des deux.

 109. À la suite de Dachary-Bernard (2004), nous proposons de traduire ainsi le terme Choice Experiment.

 110. L’alternative « rester chez soi » présenterait implicitement un coût nul.

 111. Source : Corine Land Cover.

 112. Du nord au sud, il s’agit des forêts de la Pointe de Grave, du Flamand, d’Hourtin, de Carcans, de Lacanau, du Porge, de Lège et Garonne et de La Teste.

 113. Elles appartiennent à la région forestière des Dunes littorales de Gascogne (au sens de l’Inventaire forestier national).

 114. On estime qu’à peu près deux tiers de la fréquentation des plages en Gironde s’exercent actuellement dans un environnement « naturel » (Daubet et al., 2010).

 115. Le conseil général de la Gironde cofinance le nettoyage des plages.

 116. On estime que la quinzaine de sites entretenus dans le cadre de ce dispositif en Gironde accueille chaque été entre 40 % et 60 % de la fréquentation totale des plages (Dehez et Lyser, 2008).

 117. L’argumentaire est assez classique : les communes qui s’urbanisent profitent de l’attractivité des espaces protégés sur les communes voisines, sans en supporter les contraintes ni la charge.

 118. Cf. chapitre 1.

 119. En fait, seule Scherrer (2002) calcule un surplus du consommateur tandis que Peyron (2000) raisonne sur la base des dépenses engagées.

 120. Remarquons qu’un tel usage des modèles de comptage n’est pas si courant car l’outil est d’habitude réservé à des études sur site, donc plutôt localisées.

 121. Zandersen et Tol (2009) par exemple, aboutissent à une médiane de 4,52 € (en 2000, soit 5,47 € de 2011).

 122. L’application par Bonnieux et al. (2006) de la MCMA ne visait pas spécifiquement les services récréatifs mais la gestion forestière dans son ensemble. Très récemment, Abidultrup et al. (2011) l’ont utilisée pour l’étude des loisirs dans les forêts de Lorraine.

 123. Ils sont traditionnellement supposés indépendants et identiquement distribués suivant une distribution de Gumbel (Greene, 2003). Sous cette condition, la probabilité s’exprime en fonction d’une distribution logistique (McFadden, 1974).

 124. Jusqu’à récemment, cet objectif n’était envisageable avec la MCMA qu’au prix de traitements économétriques complexes. L’évolution des logiciels de calculs a considérablement facilité la tâche.

 125. Chacune des deux approches impliquant des traitements empiriques spécifiques (Whitehead, 2001 ; Rulleau et al., 2009).

 126. De plus amples détails sont disponibles dans le travail de Rulleau (2008).

 127. 389 pour la MP et 386 pour la MCMA.

 128. Lesquels avaient été testés lors d’une pré-enquête quelques mois auparavant.

 129. Il a été montré que les enquêtés commencent à en ignorer certains lorsque le protocole en compte plus de six (Gordon et al., 2001).

 130. D’autant plus qu’un tel paiement direct n’est que très rarement mis en œuvre actuellement.

 131. Mais, contrairement à la MCMA, ces critères ne seront pas évalués en tant que tels.

 132. Le logit conditionnel de McFadden (1974).

 133. Cela peut être dû aussi à un biais de statu quo, à une aversion au changement ou à une mauvaise expérience passée (Holmes et Adamowicz, 2003 ; Holmes et Boyle, 2003).

 134. En économétrie, on parle de modèles à effets individuels aléatoires (Rulleau, 2008).

 135. Le premier facteur est donc directement lié à la méthode d’enquête tandis que le second traduit plus la nature des motivations.

 136. Ce qui pourrait refléter le poids de la contrainte temporelle : plus on passe de temps sur place, moins il en reste pour se déplacer. Mais la façon d’introduire le temps de la visite dans les modèles fait débat dans la littérature (McConnell, 1992 ; Earnhart, 2003).

 137. Pour Independent valuation summation.

 138. Par soucis de cohérence (avec les autres publications des auteurs citées), nous avons laissé les résultats en euros courants. La conversion en euros de 2011 peut se faire sur la base de 1 € de 2006 = 1,083 € de 2011 (source : INSEE).

 139. Nous avons exposé un peu plus haut les limites de cette approche.

 140. Source : Automobile Club de France (2005).

 141. Source : Martres (2000). Cette valeur est le résultat d’un calcul statistique utilisé pour l’estimation des CAP. Dans la pratique, il fut donc comprendre que l’on rencontre des groupes qui sont composés, en moyenne, de 3 ou 4 personnes.

 142. Ce qui pose de redoutables problèmes méthodologiques (Freeman, 1993 ; Champ et al., 2003).



Chapitre 2
Observer les pratiques récréatives en forêt : quels sont les enjeux de la mesure ?
Jeoffrey Dehez, Sandrine Lyser
Introduction
Bien qu’elle ne fût pas toujours perçue comme une activité majeure de la forêt, la fréquentation semble s’être développée durant ces dernières décennies. Un peu plus tôt, nous avons vu que les premières études d’envergure réalisées à la fin des années 1960 attestaient déjà de l’ampleur du phénomène et que, depuis lors, l’effort d’investigation avait été plus ou moins maintenu. Où en est-on aujourd’hui ? Que sait-on de cette « demande sociale » de loisirs, dont l’existence peut désormais difficilement être niée ? Est-on capable de dresser un profil des visiteurs, de leurs pratiques, de leurs attentes ? Sait-on seulement combien d’individus fréquentent les forêts ? Sans entrer dans un raffinement extrême des comportements sociaux, il s’avère déjà que les réponses aux questions les plus basiques (qui vient ? quand ? où ?) sont loin d’être évidentes. Les sources d’informations ne convergent pas nécessairement et certaines ambiguïtés demeurent. La fréquentation des forêts est un objet d’étude dont l’observation suppose des méthodes et des protocoles rigoureux et ce d’autant plus que le caractère « libre » et informel de la pratique complique considérablement son suivi. En même temps, on ne peut totalement nier l’existence de certaines investigations. Pour illustrer cette question, nous allons nous pencher plus spécifiquement sur les analyses quantitatives (en particulier celles menées à l’échelle nationale) décrivant les pratiques et les usages. Certes, ces travaux n’apportent qu’une vision partielle du phénomène mais leur dimension « chiffrée » leur confère une force supplémentaire et, par là même, une place centrale au sein du débat public. Nous nous focalisons principalement sur les aspects méthodologiques et les résultats fournis, en laissant provisoirement de côté les postures théoriques et disciplinaires. Après avoir rappelé les grands principes de la démarche quantitative, nous dressons un bilan de l’observation des forêts telle qu’elle est actuellement pratiquée en France avec ces méthodes. Cela passera notamment par une comparaison avec des expériences étrangères ou les initiatives d’autres gestionnaires d’espaces naturels. Nous croiserons ensuite les résultats de diverses études, passées ou plus récentes, afin de dégager quelques traits importants de la fréquentation des forêts françaises. En filigrane, l’usage et l’instrumentalisation de ces informations s’en trouve naturellement questionnés.

Que nous apportent les approches quantitatives ?
Les outils et les objectifs
L’approche quantitative revêt des multiples formes (Bell et al., 2009). Nous écartons d’emblée les analyses de l’offre qui recensent des paramètres tels que les surfaces ouvertes à la fréquentation, les arbres remarquables, les équipements ou encore les dépenses engagées par les gestionnaires. La démarche est assez classique et présente a priori l’avantage de s’appuyer sur des données bien identifiées qui se réfèrent elles-mêmes à des éléments parfaitement localisés. Ces inventaires sont présents dans les bilans d’activités des organismes et ont souvent servi de base à la rédaction de plusieurs rapports sur l’état des forêts françaises (MAP-IFEN, 2000 ; IFEN, 2002), dont le récent bilan patrimonial des forêts domaniales de l’Office national des forêts (ONF, 2006a)[37]. D’une utilité indéniable, ces données ont, en général, peu de liens avec la connaissance des usagers. Il convient ensuite de distinguer la pratique du dénombrement de celle de l’analyse des visiteurs proprement dite (ATEN, 1999a ; Kajala et al., 2007 ; Sievanen, 2009). Bien qu’il soit tout à fait possible d’estimer le nombre de visites sur un site à partir d’enquêtes de fréquentation, les méthodes de dénombrement se focalisent exclusivement sur cet objectif et emploient à cette fin des équipements de plus en plus sophistiqués (compteurs automatiques, vidéos, etc.) (Kajala et al., 2007). Ceci dit, les études de fréquentation sont elles-mêmes très variées : leur contenu dépend, entre autres, des problématiques de gestion et des contextes locaux, des disciplines scientifiques mobilisées et des hypothèses testées, voire tout simplement des ressources financières disponibles.
Dans ce domaine, la littérature ne se cantonne d’ailleurs pas à la sphère scientifique stricte et de nombreux travaux ont très tôt adopté une vision résolument pragmatique au service des gestionnaires. S’ils étaient à l’origine majoritairement d’inspiration nord-américaine (impulsés par l’Administration des parcs nationaux), ceux-ci tendent maintenant à se répandre en Europe (Hornback et Eagles, 1999 ; Kajala et al., 2007 ; Sievanen, 2009). Les arguments avancés sont multiples. Ces études fourniraient en premier lieu une information précise aux décideurs soucieux de mieux connaître les attentes des usagers et éventuellement de résoudre des problèmes liés à la sur-fréquentation (conflits d’usage, dégradation, etc.). En outre, l’apport de données chiffrées et objectives, issues de protocoles rigoureux, serait un moyen de remédier à la sous-estimation chronique des phénomènes et d’attirer l’attention des gestionnaires sur le sujet, voire de légitimer l’action publique (Bell et al., 2009). Les réflexions ont par conséquent souvent un caractère méthodologique où sont listés les avantages et les inconvénients de telle ou telle technique (Cessford et Muhar, 2003 ; Kajala et al., 2007). En France, quelques initiatives ont été engagées en ce sens, mais elles n’ont a priori pas connu la même diffusion (ATEN, 1999a ; Gosselin, 1999).
Le recours aux méthodes quantitatives a également été conforté par la montée en puissance des indicateurs de gestion forestière durable (sustainable forest management ou SFM). En effet, parallèlement aux débats qui ont accompagné la définition de cette notion, est rapidement apparue la nécessité de mesurer les progrès accomplis dans cette voie, d’autant que les protocoles étaient fréquemment conçus au niveau international et donc impliquaient des comparaisons entre les pays (FAO, 2006). Si les définitions et les cadres conceptuels de la gestion forestière durable ne convergent pas toujours, la dimension récréative y est néanmoins omniprésente (Wang, 2004 ; Edwards, 2006). En Europe, la question fut abordée dans le cycle des conférences ministérielles pour la protection des forêts (ministerial conference on the protection of forests in Europe ou MCPFE), lesquelles ont abouti à la formulation « d’indicateurs paneuropéens améliorés pour une gestion forestière durable » (MCPFE, 2002). Le critère C6.10 (« accessibilité pour la récréation ») s’attache alors plus spécifiquement aux aspects récréatifs, à travers la mesure des « surfaces de forêts et autres terres boisées accessibles au public à des fins de récréation » et de leur « degré d’utilisation ». On retrouve ici l’impératif de mesurer la fréquentation, qui est finalement souligné dans la plupart des documents traitant de la dimension sociale de la gestion durable des forêts (Edwards, 2006).

Les applications françaises : dispersion et morcellement de l’information
Il n’existe à ce jour aucun système de suivi organisé sur la fréquentation des forêts françaises. Qui plus est, cette thématique ne paraît pas non plus s’inscrire parmi les priorités de la recherche forestière : dans les quelques synthèses réalisées sur les sources d’information disponibles, aucune mention n’était ainsi faite des aspects récréatifs ou plus généralement de la dimension « socioculturelle » de la forêt, à l’exception peut-être de considérations sur l’emploi (Fort et Bergonzini, 2001 ; Bergonzini, 2002). Pourtant, il ne choque personne de chercher à améliorer notre connaissance de la ressource et de son potentiel de production, voire d’en mesurer la richesse naturelle à partir d’inventaires floristiques ou faunistiques (via les données écologiques de l’Institut forestier national par exemple). Ceci explique sans doute pourquoi des chiffres relativement surprenants circulaient jusqu’il y a peu encore : au début des années 2000 par exemple, on pouvait lire que les forêts publiques d’Île-de-France accueillaient chaque année près de 90 millions de visites, ce qui équivalait à environ 200 millions pour la France entière (IFEN, 2002). La valeur fournie par les indicateurs français de gestion durable (MAP, 2005) (établie à partir d’une enquête de 2002) dépassait, quant à elle, le milliard de visites. Un tel décalage ne saurait naturellement être expliqué par une évolution quelconque des comportements.
On ne peut pas non plus déplorer un manque total d’information car, depuis la fin des années 1990 (durant lesquelles plusieurs études avaient déjà vues le jour, cf. chapitre 1), sont venues s’ajouter trois nouvelles enquêtes nationales (Peyron et al., 2002 ; ONF, 2004, 2010). Les démarches d’observation et de mesure n’ont donc pas totalement été abandonnées au sortir de la décennie 1980. Des initiatives ont également été lancées au niveau régional, en Lorraine (Despres et Normandin, 1998 ; Peyron, 2000), en Île-de-France (Maresca, 2000), en Aquitaine (Dehez et Lyser, 2008) ou sur le pourtour méditerranéen (Cazaly, 2002). Les études sur site sont encore plus nombreuses, en priorité sur les forêts périurbaines (Bonnieux et Guerrier, 1992 ; Scherrer, 2002) ou sur les zones à fort enjeu environnemental ou touristique (Cazaly, 1997 ; Boutefeu, 2007 ; Dehez et Lyser, 2008). Par contre, la quasi-totalité de ces travaux se cantonnent à la forêt publique (surtout domaniale) et notre connaissance des forêts privées est, en comparaison, quasi nulle. Cette dernière s’appuie le plus souvent sur les déclarations des propriétaires, ce qui n’est pas la démarche la moins exempte de biais : à l’échelle nationale, l’enquête du service statistique du ministère de l’Agriculture tendrait ainsi à confirmer que la majorité des forêts privées françaises sont effectivement fréquentées, mais que les conflits restent pour l’instant relativement limités (MAAPAR-SCEES, 2002). Localement, les rapports à la fréquentation peuvent s’avérer plus conflictuels (Schlumberger, 2002 ; Pillon et De Bohan, 2005), sans pour autant que cela constitue une norme (Duhen, 2000).
Un tel morcellement de l’information complique fatalement toute tentative de comparaison. Pour illustrer ce point, on peut regarder la façon dont les quatre dernières enquêtes nationales ont tenté d’apprécier la proportion de Français qui déclarent se rendre au moins une fois par an en forêt et le nombre de visites associé. Chaque fois, le format de question varie (figure 2.1), se référant soit à des chiffres précis (Peyron et al., 2002), soit à des fréquences (IFEN - DERF, 1996 ; ONF, 2004, 2010) et, même dans ce dernier cas, les options offertes aux enquêtés ne sont pas toujours identiques. Du coup, on ne peut aborder cette caractéristique de la demande qu’au prix d’hypothèses plus ou moins fortes. Nous y reviendrons un peu plus tard.
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Figure 2.1. Exemples de questions utilisées dans les enquêtes nationales sur la fréquentation des forêts.

Les expériences étrangères
L’observation de la fréquentation en forêt a naturellement été abordée dans d’autres pays et, en la matière, les ambitions affichées et la complexité des dispositifs varient sensiblement d’un cas à l’autre. À l’échelle européenne, Sievanen et al. (2009) ont identifié 66 enquêtes nationales réparties dans 14 pays, sur une période allant de 1970 à 2005. Le Royaume-Uni ou le Danemark ont ainsi fait preuve d’un investissement très important. Au Royaume-Uni, deux dispositifs nationaux coexistaient, le UK/GB Day Visit Survey[38] et le Public Opinion of Forestry Survey, au moins jusqu’en 2003, date à partir de laquelle les enquêtes sont déclinées à chacune des quatre nations du royaume (Angleterre, Écosse, Pays de Galles, Irlande du Nord). Les rapports et les résultats sont largement accessibles sur le site internet de la Forestry Commission[39] (homologue britannique de l’Office national des forêts) qui n’hésite pas à communiquer sur le sujet. Si le Danemark ne comptabilise pas autant d’enquêtes, ces dernières ont néanmoins été conçues dans une véritable perspective de suivi. Par exemple, les enquêtes nationales de 1976 et de 1993 comprenaient toutes deux un bloc commun de questions : en 1994, les chercheurs danois ont ainsi estimé que les forêts de leur pays recevaient près de 75 millions de visites annuelles, soit une augmentation de 15 % en vingt ans. Au Royaume-Uni, les valeurs excédaient les 300 millions de visites annuelles en 2009 et 2010 (avec respectivement 317 et 326 millions). La Finlande et la Norvège (et à un degré moindre les Pays-Bas) ont également instauré un suivi régulier de la fréquentation, bien que celui-ci ne soit pas spécifique à la forêt mais couvre plutôt l’ensemble des espaces naturels : entre 1970 et 2005, au moins 13 enquêtes ont eu lieu en Norvège, tandis qu’en Finlande, un vaste programme national d’observation a débuté en 1998 (le National Outdoor Recreation Demand and Supply Assessment[40]) avec au moins trois phases successives d’enquêtes depuis lors. D’autres pays (Allemagne, Irlande, Slovaquie, Suisse) ont bien produit un nombre significatif d’études mais, à l’instar de la France, celles-ci n’étaient pas nécessairement coordonnées les unes avec les autres.
Compte tenu des différences de méthodes, les comparaisons internationales demeurent aujourd’hui encore une réelle gageure. Sievanen et al. (2009) ont néanmoins tenté l’exercice en s’appuyant pour cela sur un nombre restreint de pays et, conscients de ses limites, indiquent les biais auxquels les résultats sont potentiellement exposés (tableau 2.1). La France apparaît à travers les deux dernières enquêtes nationales connues à l’époque (Peyron et al., 2002 ; ONF, 2004).
Tableau 2.1. La fréquentation des forêts dans plusieurs pays européens (adapté de Sievanen et al., 2009).
	Pays	Année	Part de la population qui déclare se rendre en forêt (%)	Nombre de visites par individu et par an	Biais possiblea	Couverture forestièreb (%)
	Allemagne	2001	66	≈ 37	?	30
	Danemark	1993-1994	91	38c	+	11
	Finlande	2000	80-90	120d	+	72
	Irlande	2005	86	24	-	10
	Norvège	2004	76	44	-	36
	Royaume-Uni	2002-2003	40	5,4	-	12
	Slovaquie	2005	75	27	?	41
	Suisse	1997	96	76		31
	France 1 (ONF, 2004)	2003	72	11-18e	?	28
	France 2 (Peyron et al., 2002)	2001	56f	18,6		28


a + : surestimation, - : sous-estimation, ? : biais indéterminé, vide : aucun biais.
b Source : Sievanen et al., 2008.
c Avant correction de la surestimation éventuelle des réponses (Jensen et Koch, 2004).
d Approximé à partir du nombre de visites sur les espaces naturels en général.
e Estimation des auteurs.
f Estimation basée sur la part des ménages et non des individus.
Dans la majorité des cas, au moins 50 % de la population nationale déclare se rendre en forêt durant son temps libre. Certains taux sont même très élevés comme en Suisse, au Danemark, en Irlande et en Finlande (même si le dernier chiffre est très probablement surestimé). À ce stade, aucune relation marquante entre la fréquentation et le taux de couverture forestière ne ressort : le lien éventuel entre la superficie forestière d’un pays et son usage récréatif n’est donc pas aussi simple (la localisation devrait notamment être prise en considération). Le nombre de visites par individu varie de même : il est relativement faible au Royaume-Uni et en France (5 et 18 visites respectivement) et monte jusqu’à 38 visites au Danemark, voire 76 en Suisse et 120 en Finlande (avec les mêmes réserves que précédemment). Ces quelques chiffres tendent à confirmer la popularité des forêts un peu partout en Europe[41], même s’il ne s’agit pas pour autant de gommer les spécificités locales (Bell et al., 2009 ; Pröbstl et al., 2010).
Sievanen et al. (2009) constatent que les enquêtes sur site sont encore plus nombreuses que les études nationales et les auteurs estiment que les deux dynamiques sont très vraisemblablement couplées : les pays où l’on a souvent recours à des enquêtes nationales sont également ceux où l’on relève le plus d’études locales, ce qui témoignerait d’un intérêt généralisé pour la problématique. Une nouvelle fois, les expériences les plus avancées se trouvent au Royaume-Uni, au Danemark ou en Finlande. Tous trois ont en effet élaboré des dispositifs nationaux construits à partir d’un réseau de sites représentatifs dont les données sont ensuite agrégées et comparées aux chiffres fournis par les enquêtes nationales. Au Royaume-Uni, le UK All Forest Survey entre tout à fait dans ce cadre. En Écosse, 122 forêts ont ainsi fait l’objet d’enquêtes entre 2004 et 2007, les espaces étant sélectionnés afin de refléter au mieux la diversité des usages récréatifs et la pression démographique. En parallèle, un programme de suivi annuel échelonné sur 10 ans est en cours (cf. ci-dessous). Au Danemark, le Outdoor Life 1995-1998 Project a pu s’appuyer sur 40 000 questionnaires environ récoltés sur près de 600 sites, tandis qu’en Finlande, l’administration des parcs nationaux et des forêts publiques (Metsähallitus) a réalisé près de 70 enquêtes entre 1998 et 2006. Malgré le développement indéniable des travaux constaté en France ces dernières années, il faut reconnaître que l’on reste encore loin de tels schémas.
Dès lors, on peut se demander ce qui, dans ces pays plutôt que dans d’autres, a motivé un tel engagement. Les facteurs sont certainement multiples et nous ne saurions fournir une conclusion définitive. Tout au plus, nous nous risquons à esquisser quelques hypothèses. En premier lieu, il paraît délicat de résumer l’intérêt porté aux loisirs au caractère plus ou moins productif de la forêt (suivant l’idée où une production limitée favoriserait l’émergence d’usages alternatifs, sociaux ou environnementaux, surtout dans les zones à forte densité humaine) puisque la Finlande se situe quasiment au même niveau que la Grande-Bretagne ou le Danemark et que leurs productions de bois sont loin d’atteindre des volumes comparables[42]. Sievanen et al. (2009) soulignent que, dans chacun des trois pays précédents, les services forestiers sont au centre de la réflexion alors qu’ailleurs les initiatives émanent plutôt de centres de recherches ou des universités. Cette place centrale des acteurs forestiers pourrait être perçue comme un gage de continuité. En France, il est vrai qu’un grand nombre d’études récentes proviennent d’organismes et d’établissements non forestiers (centres de recherches, laboratoires universitaires, ministère de l’Environnement) voire des collectivités territoriales. Il ne faut pas pour autant conclure que la forêt constitue un objet incontournable du monde de la recherche car assez peu de laboratoires s’affichent finalement clairement sur cette thématique et l’investissent sur le long terme (mais c’est un autre débat). Pour certains, cette « décentralisation » de l’observation coïnciderait parfaitement avec le transfert progressif de la mission d’accueil du public en forêt, de l’État vers les collectivités locales : face à ces nouvelles responsabilités, les besoins d’information croissent, d’où la création d’observatoires régionaux (Chondroyannis et Schrive, 2008).
Au final, la mesure et l’étude de la fréquentation (en particulier lorsqu’elles s’appuient sur des données chiffrées) ont-elles une chance d’influencer la reconnaissance institutionnelle du rôle social des forêts ? Là encore, la question est vaste et les interactions potentielles sont multiples. En Europe, plusieurs auteurs ont cru déceler un effet positif de l’observation sur la réglementation ou la programmation de la politique forestière. Au Danemark, Jensen et Koch (2004) avancent que les premières enquêtes nationales ont eu un impact significatif sur la refonte du Danish Forest Act de 1989 (qui cadre la politique forestière danoise) et où, pour la première fois, les activités récréatives sont mentionnées[43]. L’appréciation du degré de connaissance par la population de la réglementation en matière d’accès aux espaces naturels aurait aussi permis de revoir cette dernière. Notons enfin que le Danemark est le seul pays où le besoin d’information, y compris sur les loisirs, est clairement explicité dans le plan forestier[44]. En Grande-Bretagne, en Norvège et en Finlande, il semblerait que la connaissance des caractères (au moins sur un plan quantitatif) de la fréquentation ait aussi joué sur la définition des politiques et des outils de gestion (Sievanen, 2008). En Grande-Bretagne, l’expérience et la grande quantité d’informations acquises dès les années 1990 auraient renforcé le soutien du gouvernement et le maintien des subventions publiques lors du Forestry Review de 1994[45]. À cette époque, la Forestry Commission fut en effet en mesure de rappeler les 50 millions de visites annuelles sur les sites dont elle avait la charge, ainsi que la valeur économique associée. Bien que l’entrée en forêt fût gratuite, une étude économique avait permis d’estimer que le bénéfice par visite (mesuré par le surplus du consommateur[46]) tournait alors autour des 2 £ (soit environ 3,20 € de 2011) par visite et que le bilan coût-bénéfice global de l’ouverture des forêts était largement positif (Benson et Willis, 1992). À partir de là, le Trésor anglais a autorisé la Forestry Commission à utiliser une valeur de 1 £ par visite pour évaluer la rentabilité des projets à finalité récréative. D’autres évaluations économiques d’envergure ont suivi en 2003 (programme Social and Environmental Benefits of Forests in Great Britain) et en 2006 (programme Valuing Forest Recreation Activities). Mais la logique a pu aussi être inversée dans un contexte assez classique d’évaluation ex post des politiques publiques. Le Scottish Natural Heritage par exemple, qui s’occupe de la gestion des espaces naturels en Écosse, a été récemment chargé « d’inciter la fréquentation des espaces naturels en promouvant la pratique de la marche et de la randonnée ». Cette directive gouvernementale fait suite au renouvellement en 2003 de la législation sur l’accès aux espaces naturels et ruraux qui accorde un droit d’accès élargi à de très nombreux usagers (même commerciaux), y compris sur des terrains privés. Un programme d’évaluation de la fréquentation des espaces naturels visant, entre autres, à évaluer annuellement le nombre de visites en forêt a été instauré en suivant pour une durée de 10 ans (cf. ci-dessus).
Au chapitre précédent, nous avons vu que les liens entre l’étude de la fréquentation d’une part et la politique forestière d’autre part étaient loin d’être aussi évidents en France. Si l’on excepte les années 1960, durant lesquelles la problématique a connu un essor important (premières directives ministérielles sur l’accueil du public, création de l’Office national des forêts, enquêtes de la SARES, etc.), il est difficile de dire jusqu’à quel point les deux mouvements se sont alimentés l’un l’autre sur le long terme. Rappelons que ceci n’a pas empêché la « fonction sociale » de la forêt de figurer dès le titre I de la loi de 2001 alors même que le rapport Bianco de 1998 ne s’appuyait sur quasiment aucune donnée en la matière[47]. D’autres pistes mériteraient par conséquent d’être creusées.
Plus généralement, il faut reconnaître que la thématique des loisirs de plein air ne fait pas non plus l’objet, en France, d’un réel effort d’observation, contrairement à ce qui existe par exemple en matière de tourisme ou de culture[48]. À ce jour, les deux seuls dispositifs nationaux mis en place par l’Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE), approchant de près ou de loin cette question, sont le suivi du budget des ménages d’une part et l’enquête « emploi du temps » d’autre part. Réalisés tous les dix ans environ, ils n’apportent qu’une information très limitée sur le sujet : l’enquête sur le budget des ménages ne porte que sur les activités payantes, tandis que celle sur l’emploi du temps n’incorpore que deux activités de plein air (plus ou moins)[49], et sans aucune précision sur le type d’espace. S’ils ne sont certainement pas dénués d’intérêt, ces systèmes sont toutefois encore loin de ceux que nous avons rencontrés un peu plus haut chez nos voisins européens. De surcroît, les organismes gestionnaires d’espaces naturels n’ont pas nécessairement pris le relais. Le Conservatoire de l’espace littoral a bien réfléchi ces dernières années à un dispositif de suivi de la fréquentation sur l’ensemble des sites dont il a la charge (Conservatoire du Littoral, 2006) mais celui-ci tarde véritablement à se mettre en place. Quant à la Fédération des parcs nationaux[50] ou au réseau des Grands sites de France [51](où la forêt est à chaque fois présente), ils sont parmi les seuls à mener des études à des échelles relativement vastes même si, ici aussi, la continuité des observations n’est pas totalement assurée.


Les pratiques et les usages, quelques données de cadrage
Si plusieurs articles ont bien tenté de dresser un panorama général de la fréquentation des forêts françaises (Dobré et al., 2005 ; Dobré et Granet, 2009), force est de constater que de très nombreux ouvrages sur la forêt n’en retiennent souvent qu’une vision partielle construite à partir de données éparses. Il est vrai qu’une bonne partie des documents dont ces dernières sont issues demeure au stade de rapports d’étude ou de littérature grise et ne fait pas nécessairement l’objet d’une publication qui leur accorderait une plus large diffusion. Par conséquent, on a encore beaucoup de mal à quantifier les choses avec un minimum de recul, même sur un plan très général. Dans ce qui suit, nous apportons quelques données de cadrage.
Des flux de fréquentation significatifs
En dépit des réserves émises un peu plus haut, il faut reconnaître que certains chiffres sont loin d’être insignifiants. Dans ce domaine, les travaux menés en Île-de-France sont une référence incontournable (Maresca, 2000, 2001) et parmi les premiers à comptabiliser des résultats en dizaines de millions de visites annuelles (à l’échelle d’une forêt). À la fin des années 1990, les forêts publiques d’Île-de-France (qui ne représentent que 30 % environ de la surface forestière régionale) auraient ainsi accueilli près de 90 millions de visites sur une seule année dont 17 millions pour la forêt de Fontainebleau. Depuis les années 1960, cette fréquentation aurait en outre augmenté de 60 % (Maresca, 2000). En Lorraine, Despres et Normandin (1998) obtenaient eux aussi une valeur de 90 millions de visites en 1997. Des biais méthodologiques incitent toutefois à penser que ce résultat était probablement surestimé[52], notamment au regard de l’estimation fournie par Peyron et al. (2000) quelques années plus tard, soit un peu moins de 60 millions de visites[53]. Les flux seraient encore plus importants en Aquitaine, où la fréquentation annuelle après extrapolation passerait la barre des 100 millions de visites (Dehez et Lyser, 2008). Même si, là encore, quelques incertitudes demeurent sur la fiabilité des chiffres (Dehez et Lyser, 2008), il faut néanmoins garder à l’esprit que l’Aquitaine est la première région boisée de France (avec un taux supérieur à 40 %) et que plusieurs sites affichent des nombres de visites très élevés[54]. Ces repères laissent augurer des volumes de fréquentation considérables une fois agrégés au niveau national. Or, nous avons vu qu’aucun chiffre officiel ne permet aujourd’hui de conforter cette intuition. Nous avons donc saisi l’opportunité pour nous risquer à proposer une évaluation nationale.
Jusqu’à la fin des années 2000, deux principales sources d’informations peuvent être mobilisées : l’enquête nationale de l’Office national des forêts d’une part (ONF, 2004) et celle de Peyron et al. (2002) d’autre part. Toutes deux contiennent une information susceptible d’être utilisée pour obtenir un indicateur national, moyennant quelques calculs additionnels. Des démarches spécifiques doivent malgré tout être développées compte tenu des différences méthodologiques. Dans l’enquête de l’Office national des forêts, le principal enjeu réside dans la conversion des réponses sur les rythmes de fréquentation en un nombre fini de visites, avant d’agréger les résultats à l’ensemble des usagers[55]. On suppose par exemple que la réponse « une fois par semaine » équivaut à 52 visites par an et on répète l’exercice à chacune des classes. Une telle procédure est fortement dépendante des hypothèses sur les modalités de conversion des classes mais, en considérant plusieurs scénarios, on peut aussi travailler sur un intervalle, basé sur une valeur « haute » (qui convertit toutes les classes de fréquentation) d’une part et une valeur « basse » (qui ne retient que les sous-totaux) d’autre part[56]. Le tableau 2.2 regroupe les résultats, avec des estimations qui varient donc entre 550 et 900 millions de visites pour l’année 2004. À chaque fois, la part des individus assidus est prépondérante : dans l’estimation basse par exemple, les individus déclarant se rendre une fois par semaine en forêt représentent à eux seuls 69 % du total des visites.
Tableau 2.2. Estimation de la fréquentation des forêts françaises en 2004 et en 2010, d’après les enquêtes de l’Office national des forêts (2004, 2010).
2004
	Fréquentation	Tous les jours ou presque	Une fois par semaine	Sous-total 1	Une fois tous les quinze jours	Une fois par mois	Sous-total 2	Entre une fois par an et une fois par mois	Jamais	Total
	Taux de réponse positive (%)	3	12	15	11	16	27	29	29	100
	Coefficient de conversion (nombre de visites par an), hypothèse « haute »	182a	52	52	24	12	12	6b	0	
	Coefficient de conversion (nombre de visites par an), hypothèse « basse »			52			12	1	0	
	Nombre total de visites, hypothèse « haute »	287 063 061	299 878 377		125 392 931	95 227 650		85 764 033	0	893 326 052
	Nombre total de visites, hypothèse « basse »	 	 	381 896 394	 	 	157 924 115	14 294 005	0	554 114 515


2010
	Taux de réponse positive (%)	3	9	12	9	12	21	22	45	100
	Coefficient de conversion (nombre de visites par an), hypothèse « haute »	182a	52		24	12		6b	0	
	Coefficient de conversion (nombre de visites par an), hypothèse « basse »			52			12	1	0	
	Nombre total de visites, hypothèse « haute »	281 499 615	241 285 384		111 362 485	74 241 657		68 054 852	0	776 443 992
	Nombre total de visites, hypothèse « basse »	 	 	321 713 845	 	 	129 922 899	11 342 475	0	462 979 220


Lecture : en 2004, 3 % des personnes interrogées déclarent se rendre en forêt « tous les jours ou presque ».
a Hypothèse d’une visite tous les deux jours, b Hypothèse d’une visite tous les deux mois.
Avec l’enquête de Peyron et al. (2002), la démarche est plus directe. Disposant en effet du nombre de visites par ménage (18,6), on peut rapporter directement ce dernier au nombre de ménages français de l’époque (soit 23,8 millions environ), en tenant compte au passage de la part qui déclare effectivement se rendre en forêt (56 %) et de la taille moyenne des groupes (2,3 personnes). Une multiplication assez simple conduit au chiffre de 570 millions de visites annuelles qui est finalement assez proche de l’estimation « basse » obtenue avec les données de l’Office national des forêts. Au début des années 2000, un ordre de grandeur de 600 millions de visites annuelles n’était donc pas totalement incohérent et semblait relativement en accord avec les diverses estimations régionales produites à peu près au même moment. Rappelons que ce chiffre était trois fois supérieur aux références les plus couramment utilisées jusqu’alors (2002).
En 2010, on ne dispose d’aucune autre enquête nationale à comparer à celle de l’Office national de forêt (2010). De surcroît, les formats de question ont légèrement changé entre temps, ce qui complique également les rapprochements éventuels avec 2004. Ceci dit, l’exercice de conversion est tout aussi envisageable en suivant un processus analogue (tableau 2.2). La valeur « basse » diminue quelque peu et se situe désormais aux alentours des 460 millions de visites annuelles. Cette baisse de la fréquentation est surtout le fait des individus qui déclarent se rendre peu ou pas en forêt et dont le poids est mécaniquement plus faible que les autres. La fréquentation des visiteurs assidus (une visite par semaine ou plus), qui représente seulement 12 % de réponses (mais toujours 69 % des visites) suffit à maintenir un degré d’usage élevé.
Malgré les limites évidentes de l’exercice (qui ont été soulignées à plusieurs reprises), notre estimation de la fréquentation atteint des niveaux qu’on n’aurait pas nécessairement soupçonnés à l’origine. À défaut de disposer d’une étude spécialement conçue pour cet objectif (à l’instar des enquêtes menées au Danemark ou en Finlande) qui corrige un certain nombre de biais, le croisement de plusieurs sources d’informations a permis de faire converger les résultats. Bien sûr, on pourra toujours critiquer le caractère déclaratif et hypothétique des réponses et préférer une technique d’évaluation reposant plutôt sur l’agrégation de comptages réalisés sur site (tel qu’au Royaume-Uni par exemple) mais l’approche se révèle généralement plus coûteuse et, de toutes les façons, ne semble définitivement pas à l’ordre du jour. Quoi qu’il en soit, la popularité des forêts se confirme, ce dont on peut également se rendre compte en examinant la façon dont la pratique se diffuse au sein de la population.

Un loisir largement répandu
En 2010, un peu plus de 7 Français sur 10 déclaraient se rendre en forêt durant leurs temps libres (tableau 2.3). La forêt était ainsi placée derrière la campagne (avec 80,7 % de réponse positive), juste devant la mer et les plans d’eau (68,4 %), les parcs et les réserves naturelles (51,3 %) ainsi que la montagne (40,4 %). Ce classement évolue quelque peu lorsqu’on regarde plus spécifiquement la période des vacances puisque la mer et les plans d’eau passent cette fois en tête (près de 80 % des individus déclarent s’y rendre à un moment ou à un autre de leurs vacances), devant la campagne et la forêt. Cette popularité de la mer et de la campagne pour les vacances n’est guère surprenante et les statistiques touristiques confirment depuis longtemps cette tendance. Ceci dit, l’attractivité de la forêt au moment des vacances reste stable avec environ 70 % des français qui continueraient de s’y promener en 2010. Des résultats très proches avaient été signalés dans plusieurs études antérieures (Peyron et al., 2002 ; ONF, 2004) qui, toutes, plaçaient la forêt derrière la campagne mais devant la mer et la montagne. L’accessibilité et la répartition géographique des différents espaces sur le territoire national n’y sont évidemment pas étrangères. Même en Aquitaine, région qui compte pourtant près de 250 km de côtes, la forêt reste préférée au littoral (Dehez et al., 2009). En Île-de-France, 75 % de la population déclarait se rendre en forêt à la fin des années 1990, ce qui constituait une augmentation significative par rapport à la situation constatée quarante ans plus tôt (Maresca, 2001)[57]. Des taux de participation tout aussi élevés ont été mesurés en Lorraine (Peyron, 2000) ou en Méditerranée (Cazaly, 2002)[58].
Tableau 2.3. La fréquentation des espaces naturels en France en 2004 et 2010 (en %), d’après ONF (2004, 2010).
		Parc ou espace vert en ville	Campagne	Mer et plans d’eau 	Forêt	Parc et réserve naturelle	Montagne
	Année	2004	2010	2004	2010	2004	2010	2004	2010	2004	2010	2004	2010
	Durant le temps libre en dehors des vacances
	« Très souvent »	6,7	5,1	27,8	23,2	7,6	6,8	11,9	9,2	3,8	2,0	3,7	2,0
	« Souvent »	24,5	23,9	34,3	30,5	27,2	23,4	30,4	23,9	11,6	11,2	12,3	10,4
	« Rarement »	32,6	33,7	24,1	27,0	36,2	38,2	38,5	37,6	40,8	38,0	30,9	28,0
	« Jamais »	36,2	37,4	13,8	19,3	29,0	31,6	19,2	29,3	43,8	48,7	53,1	59,6
	Δ « Jamais »	+ 1,2	+ 5,5	+ 2,6	+ 10,1	+ 4,9	+ 6,5
	En vacances
	« Très souvent »	4,1	3,7	23,5	15,5	21,0	17,0	10,4	8,1	4,4	2,8	7,4	4,2
	« Souvent »	19,7	22,8	36,9	33,9	37,8	35,4	34,7	24,7	18,9	17,8	22,5	17,4
	« Rarement »	32,8	31,1	21,6	25,7	23,4	27,1	31,6	35,8	39,2	36,7	31,3	31,6
	« Jamais »	43,3	42,4	18,0	24,9	17,8	20,5	23,4	31,4	37,6	42,8	38,8	46,9
	Δ « Jamais »	- 0,9	+ 6,9	+ 2,7	+ 8,0	+ 5,2	+ 8,1


Lecture : 6,7 % des personnes interrogées déclarent se rendre « très souvent » dans un parc ou un espace vert en ville durant leurs temps libres, en dehors des vacances en 2004.
Malgré ce succès relatif, il semble que la fréquentation des forêts tende à diminuer ces dernières années. Si l’on ne peut affirmer cette tendance avec certitude, eu égard aux différences de méthodologies entre les études, il faut admettre que la plupart des indicateurs sont plutôt orientés à la baisse (Granet, 2011), la catégorie d’individus déclarant ne jamais (ou presque jamais) se rendre en forêt étant, pour sa part, en hausse constante (tableau 2.4).
Tableau 2.4. Évolution de la fréquentation des forêts françaises entre 1996 et 2010 (en %).
	Fréquentation durant l'année écoulée	1996	Fréquentation durant l'année écoulée	2004	Fréquentation durant l'année écoulée	2010
	« Très souvent »	22	« Au moins une fois par semaine »	15	« Au moins une fois par semaine »	12
	« Assez souvent » et « très souvent »	55	« Au moins une fois par mois »	42	« Au moins une fois par mois »	33
	« Rarement » et « assez souvent » et « très souvent »	81	« Au moins une fois par an »	71	« Au moins une fois par an »	55
	« Jamais »	19	« Jamais » 	29	« Jamais (ou presque jamais) »	45


Sources : IFEN – DERF, 1996 ; ONF, 2004, 2010.
Cette tendance semble plus marquée en forêt que sur les autres milieux naturels, tous concernés à des degrés divers (tableau 2.3) : entre 2004 et 2010, la proportion de Français qui ne se déplacent jamais en forêt (durant les temps libres hors vacances) a ainsi progressé de 10 points. Cette baisse de la fréquentation sur les espaces naturels semble coïncider avec une évolution plus générale des loisirs, lesquels seraient de plus en plus tournés vers des activités « d’intérieur » (Donnat, 1998 ; Dobré et Granet, 2009). L’hypothèse reste cependant à approfondir. Il n’en demeure pas moins que la visite en forêt est visiblement une activité largement plus répandue que d’autres, puisque dans l’enquête de Peyron et al. (2002), la promenade à la campagne ou en forêt figurait toutes deux aux premières places des loisirs des ménages, devant les spectacles, les sorties culturelles ou les parcs d’attraction. À titre de comparaison, rappelons que 43 % des Français n’allaient pas au cinéma en 2008 et que plus d’un sur deux (52 %) ne s’était jamais rendu sur un site à caractère patrimonial (Donnat, 1998).
Enfin, les tableaux précédents invitent tout naturellement à se demander si les gens que l’on rencontre en forêt se distinguent de ceux qui fréquentent les autres espaces naturels. En fait, il est assez difficile de répondre à cette question qui a finalement été peu abordée dans la littérature. Dobré et al. (2005) identifient quelques déterminants socio-économiques pour le moins classiques (niveau de vie, éducation) mais les catégories peinent véritablement à s’affirmer[59].

Les pratiques
Un loisir de proximité
Si la forêt se répartit inégalement sur le territoire français, elle demeure une ressource relativement « abondante » : en 2004, 70 % des Français habitaient ainsi à moins d’une demi-heure d’une forêt (ONF, 2004). L’éloignement constitue toujours un facteur essentiel de la visite. Dans de très nombreuses études en effet, les chiffres de fréquentation sont corrélés avec des variables telles que la région d’habitation, son taux de boisement ou encore la distance à la forêt la plus proche. À l’inverse, les motifs de non-visite font souvent référence à des problèmes de déplacements, qu’il s’agisse d’une distance trop grande, de l’absence de moyen de locomotion ou de difficultés liées à l’âge (ONF, 2004). Les distances parcourues sont en général inférieures à 15 kilomètres (aller) en moyenne (Peyron et al., 2002 ; Dehez et al., 2009) et, en Île-de-France, 80 % des individus qui déclarent se rendre en forêt habitent à moins d’une demi-heure de celles-ci (Maresca, 2001)[60]. S’il en était encore besoin, ceci confirme une fois de plus le rôle important des forêts périurbaines, autour des grandes métropoles ou dans les zones à forte croissance démographique telles que le littoral. Après, il est clair que certaines forêts particulièrement remarquables motivent des déplacements beaucoup plus longs mais, dans ces cas, l’attractivité repose sur des éléments singuliers qui atténuent, au moins en partie, le poids du déplacement. Ces sites sont aussi plus difficiles à recenser.
La voiture reste un mode de déplacement incontournable puisqu’en 2010, 62 % des visiteurs l’utilisent encore (ONF, 2010). Cela dit, elle fait souvent jeu égal avec la marche et le vélo. En Aquitaine par exemple, près de la moitié des individus déclarent prendre leur voiture pour se rendre en forêt, tandis qu’un peu moins de 40 % d’entre eux y vont à pied et 10 % de plus à vélo (Dehez et al., 2009). Le type de transport joue sur les caractéristiques de la visite, ne serait-ce qu’à travers le temps passé sur place. En Aquitaine encore, la distance moyenne et la durée du trajet des piétons et des automobilistes sont toutes deux inférieures à celles des automobilistes : s’ils y restent moins longtemps, les piétons se rendent donc plus fréquemment que les autres en forêt (tableau 2.5).
Tableau 2.5. Les caractères d’une visite en forêt selon le mode de déplacement, en Aquitaine en 2006, d’après Dehez et al. (2009).
		Automobilistes	Cyclistes	Piétons	Échantillon global*
	Durée du trajet (min)	27,41	18,41	18,12	23,37
	Distance du trajet (km)	22,23	4,32	2,15	13,57
	Durée de la visite (min)	147,26	139,24	112,42	132,25
	Part de l’échantillon qui déclare se rendre « très souvent » en forêt (%)	33,3	28,6	46,4	39,8


* Tous modes de déplacement (voiture, vélo, marche, autres) ; ** Trajet aller.
Lecture : à la question « À quelle fréquence vous rendez vous en forêt », 33,3 % des automobilistes ont répondu « très souvent ».
Globalement, la durée d’une visite est remarquablement stable entre les études et tourne autour de deux heures en moyenne (Maresca, 2000 ; Peyron, 2000 ; Boutefeu, 2007 ; Dehez et al., 2009). Dans l’enquête nationale de 2010, cela concerne 42 % des visiteurs (ONF, 2010) qui, en ajoutant le temps de trajet, accordent dès lors près d’une demi-journée à leur sortie. Par contre, on ne sait pas très bien comment ceux-ci répartissent ce temps entre le déplacement d’une part et les loisirs sur place d’autre part. Si l’on a pu déceler quelquefois des tentatives « d’amortir » les longs trajets en restant plus longtemps sur place (Peyron et al., 2002 ; Dehez et al., 2009), une telle stratégie est loin de constituer la règle. Quoi qu’il en soit, on voit se dessiner des arbitrages entre les différentes utilisations du temps libre, dont se saisiront ensuite les économistes pour reconstituer la valeur économique de ces activités. Au chapitre 4, nous reviendrons sur cette idée.
Une autre expression du rapport à la distance est donnée par la localisation des forêts fréquentées. En Aquitaine, plus d’une visite sur deux a lieu sur la commune de résidence et 9 sur 10 se limitent au même département (tableau 2.6). Sans aller trop loin dans le raisonnement, ce type de résultat entre en résonnance avec les politiques actuelles de décentralisation : les collectivités locales (les communes mais aussi les conseils généraux[61]) voient ainsi confirmer leur rôle en matière de fourniture de services collectifs locaux. Ceci ne signifie pas pour autant qu’elles se désignent comme les porte-paroles de ces populations (cf. chapitre 3).
Tableau 2.6. La localisation des forêts visitées par les Aquitains, d’après Dehez et al. (2009).
	Département	Dordogne	Gironde	Landes	Lot et Garonne	Pyrénées Atlantiques	Aquitaine
	Part des visites effectuées à l’intérieur de la commune (%)	67,5	42,9	72,9	41,7	60,5	57,6
	Part des visites effectuées à l’intérieur du département (%)	96,2	80,5	97,6	73,6	94,7	88,9


Base : individus déclarant se rendre au moins une fois en forêt.
Lecture : 67,5 % des habitants de la Dordogne fréquentent les forêts de leur commune, 96,6 % restent à l’intérieur du département.
Cette proximité physique renforce-t-elle la connaissance qu’ont les visiteurs de la forêt ? Il semble que non. Sur place ou à domicile, les individus interrogés ont toujours beaucoup de mal à indiquer clairement la nature de la propriété et l’identité du gestionnaire (Peyron et al., 2002 ; ONF, 2004 ; Boutefeu, 2007), les noms des forêts (Cazaly, 2002 ; Boutefeu, 2007) ou encore les menaces éventuelles qui pèsent sur celles-ci (ONF, 2004). En revanche, ces « lacunes » (relatives) ne les empêchent pas de développer un attachement très fort envers « leurs » forêts, phénomène que certains auteurs relient parfois à un processus de « patrimonialisation » de l’espace (Bouisset et Pottier, 2009 ; Dobré et Granet, 2009 ; Bouisset et Degrémont, 2010). Mais les approches quantitatives sur les usages et les pratiques ne sont pas les mieux armées pour traiter ces questions et d’autres analyses, sur les représentations cette fois, doivent être mobilisées (Dobré et Granet, 2009).

Des activités simples et partagées
C’est une autre caractéristique récurrente de la visite en forêt : la promenade arrive loin devant les autres activités, notamment la cueillette ou le sport (tableau 2.7). On le vérifie aussi bien dans les enquêtes nationales (Peyron et al., 2002 ; ONF, 2004, 2010) qu’à travers les nombreuses études sur site (Despres et Normandin, 1998 ; Maresca, 2000 ; Peyron, 2000 ; Cazaly, 2002 ; Boutefeu, 2007 ; Dehez, 2010).
Tableau 2.7. Les activités pratiquées dans les forêts françaises (d’après ONF, 2010).
	« En général lorsque vous allez en forêt pour vos loisirs, quelles sont vos principales activités ? »	%a
	Faire une promenade en famille ou avec des amis	64
	Cueillir des fleurs, des fruits ou des champignons	31
	Promener les enfants	24
	Faire du sport (vélo, jogging, longues randonnées, équitation.)	22
	Me reposer, jouer ou pique-niquer sur place	20
	Observer les plantes et les animaux	20
	Faire une promenade seul	16
	Sortir le chien	14
	Chasser ou pêcher	6
	Faire des parcours aménagés dans les arbres (accrobranche)	4
	Couper ou ramasser du bois	3
	Simplement traverser la forêt en voiture	3
	Pratiquer une activité motorisée (moto verte, 4x4.)	2


a Total supérieur à 100 %, plusieurs réponses possibles.
Lecture : 64 % des personnes interrogées déclarent se rendre en forêt pour se promener en famille ou avec des amis.
Bien évidemment, le terme « promenade » est lui-même polysémique et n’a pas la même signification pour tous (Dobré et Granet, 2009). De fait, l’enquête de 2010 offre au moins quatre options qui s’y réfèrent explicitement et la plupart d’entre elles se retrouvent aux premières places des classements[62]. En comparaison, la chasse, la pêche, les loisirs motorisés ou encore les parcours acrobatiques se positionnent nettement en retrait. Localement, cette tendance ne doit pas totalement gommer des particularités géographiques ou culturelles : les sports sont ainsi plus pratiqués en Île-de-France (Maresca, 2001), le vélo tout terrain en Méditerranée (Cazaly, 1997) ou la randonnée en Rhône-Alpes (Boutefeu, 2007). Néanmoins, à chaque fois, la promenade figure bien dans la top list des loisirs. Dans ce cadre, la chasse occupe finalement une position assez singulière. Bien souvent, elle est présentée comme une activité socioculturelle incontournable et, de façon plus ou moins implicite, illustre à elle seule la dimension « sociale » de la forêt (IFEN, 2002 ; Merlo et Croitoru, 2005). Certes, la chasse participe directement à la gestion de la forêt, via la régulation du gibier ou l’entretien des espaces naturels et assure un complément de revenus non négligeable à de nombreux propriétaires (IFEN, 2002 ; Vollet et al., 2008 ; Rakatoarison, 2009). C’est aussi un des rares cas où l’information est facilement accessible (via le nombre de licences). Cependant, la chasse est aujourd’hui pratiquée par moins de 10 % des visiteurs (6 % dans l’enquête de l’Office national des forêts) et dans une région comme l’Aquitaine (Bouisset et Dehez, 2010), les taux ne montent guère plus haut (Dehez et al., 2009). Sans remettre en cause l’importance économique et sociale de la chasse, on voit bien qu’il est nécessaire d’ouvrir aujourd’hui le spectre des activités, en accordant plus de place à ces autres loisirs, nettement plus répandus au sein de la population[63]. Notons que ce sont souvent les activités minoritaires (chasse et sports motorisés) qui se retrouvent le plus au cœur des conflits d’usages, autant du point de vue des propriétaires (Schlumberger, 2002) que des usagers eux-mêmes (Cazaly, 1997 ; Dehez et al., 2009). Là encore, la représentation du phénomène (dans les médias, les discours) ne cadre pas nécessairement avec la réalité de la pratique. Enfin, la distribution des usages apparaît remarquablement stable ces dernières décennies (ONF, 2004, 2010) : cette composante de la demande de loisirs en forêt évoluerait donc moins vite que d’autres formes de loisirs (Dobré et Granet, 2009).
Pourtant, la stabilité n’est pas incompatible avec une certaine diversité des profils, mais celle-ci ne se résume aucunement à une simple stratification sociale des individus : si le poids des conditions de vie (revenus, éducation…) ne peut être totalement exclu ici aussi, il semble bien que les activités de loisirs traversent de plus en plus les classes de la population (ONF, 2004 ; Dobré et al., 2005). En fait, la diversité s’exprimerait à d’autres niveaux (ONF, 2004), comme l’illustre notamment l’effet des rythmes de pratique. Sans tomber dans le cliché qui opposerait les « spécialistes » d’un côté et les « amateurs » de l’autre, il est vrai que les individus n’affichent pas tous la même assiduité et que cette distinction transparaît généralement dans les activités. En Aquitaine, la chasse, la pêche, le ramassage du bois, le jogging et la randonnée sont souvent le fait d’individus qui déclarent se rendre en forêt plus souvent que les autres (Dehez et al., 2009), à l’inverse des promeneurs[64] (tableau 2.8). Cette fréquentation masque sans doute d’autres variables (culturelles, sociologiques) qu’il convient d’approfondir. La question de la représentativité resurgit, car ce sont généralement les pratiquants les plus « fidèles » qui sont aussi les mieux organisés (on pense notamment aux organisations de chasseurs, de pêcheurs ou de randonneurs). Au chapitre 3, nous aborderons à nouveau cet aspect à travers l’analyse de la mise en place de ces activités dans les débats publics.
Tableau 2.8. Les activités pratiquées dans les forêts d’Aquitaine, d’après Dehez et al. (2009).
	Activités	Rang	Part des usagers qui déclarent pratiquer l’activité (%)	Part des usagers qui déclarent fréquenter « très souvent » les forêts (%)
	Promenade	1	96,1	29,5
	Repos, détente	2	83,2	30,1
	Cueillette de fleurs ou champignons	3	81,8	31,2
	Observation des plantes et animaux	4	79,8	33,0
	Randonnée	5	62,0	35,7
	Vélo ou VTT	6	50,4	25
	Jogging	7	32,9	37,8
	Ramassage du bois	8	28,2	43,1
	Pêche	9	26,7	47,1
	Baignade, sports nautiques	10	23,4	30,8
	Chasse	11	16,8	51,56
	Activité motorisée	12	9,7	43,2
	Ensemble			30,4


Base : individus déclarant se rendre au moins une fois en forêt en 2006.
Lecture : 96,1 % des individus qui déclarent se rendre en forêt pratiquent la promenade et 29,5 % d’entre eux déclarent se rendre « très souvent » en forêt.
On peut conclure en soulignant que le déplacement se fait rarement seul, en fait dans seulement 14 % des cas (ONF, 2010), mais qu’il constitue au contraire l’occasion d’une activité familiale (ONF, 2004 ; Dehez, 2010) à laquelle participent les conjoints (49 % des réponses) et les enfants (39 %) (ONF, 2010). Ceci cadre assez bien avec une des principales motivations de la visite en forêt, à savoir la recherche d’un moment de sociabilité (ONF, 2010 ; Granet, 2011)[65].

Une recherche de « nature » sans trop de forêt
En 2004, lorsqu’on demandait aux Français de citer leurs endroits préférés, ceux-ci plaçaient au même niveau « les sentiers de promenade balisés ou les sentiers de découverte » et les « sous-bois hors des sentiers » (avec respectivement 56 % et 51 % de réponses favorables), devant les « clairières » (38 %) et les « endroits où il y a de l’eau » (29 %). Très loin après, apparaissent les aires d’accueil ou les buvettes (tableau 2.9).
Tableau 2.9. Les endroits fréquentés de préférence lors d’une visite en forêt (d’après ONF, 2004).
	Lieux de visite proposés	Taux de réponse favorable (%)
	Sentiers de promenade balisés et sentiers de découverte	56
	Sous-bois hors des sentiers	51
	Clairières, prairies, landes et points de vue	38
	Endroits où il y a de l’eau (mares, rivières)	29
	Parcours de santé	15
	Pistes pour vélos, cavaliers, skieurs de fond	14
	Réserves naturelles	14
	Aires d’accueil aménagées près des parkings	6
	Buvettes et restaurants de plein air	5


Total supérieur à 100 %, plusieurs réponses possibles.
On le voit, le cadre naturel constitue définitivement l’attrait numéro un de la forêt, avant même les équipements qui sont parfois nécessaires à l’exercice de certains loisirs. Ce résultat ressort d’un très grand nombre d’études, sous diverses formes : dans le Sud-Ouest par exemple, les parkings, buvettes, restaurants et pistes pour engins motorisés[66] reçoivent eux aussi une très faible adhésion (tableau 2.10). Seuls les sentiers de promenade font exception, ce qui n’est guère étonnant vu la popularité de l’activité (Dehez et al., 2009).
Tableau 2.10. Les aménagements et équipements qui motivent une visite en forêt, en Aquitaine, d’après Dehez et al. (2009).
	Aménagements proposées	Taux de réponse favorable (%)
	Endroits où il y a de l’eau	86,6
	Réserves naturelles	86,2
	Clairières et points de vue	86,0
	Lieu propre	84,2
	Sentiers balisés ou de découverte	80,7
	Parcours de santé	67,4
	Chemins non balisés	63,2
	Pistes cyclables	57,7
	Équipements de pique-nique	54,1
	Parkings	37,8
	Buvettes et restaurants	14,2
	Pistes pour les engins motorisés	13,5
	Aucun des ces équipements	0,8


Total supérieur à 100 %, plusieurs réponses possibles.
Base : individus déclarant se rendre au moins une fois en forêt en 2006.
La tendance se confirme lorsqu’on examine les facteurs qui détournent les individus de la forêt : les rejets s’expriment en priorité sur les ordures, les très gros équipements, les activités motorisées ou, plus généralement, « le monde » (tableau 2.11).
Tableau 2.11. Éléments déplaisants au point de renoncer à une visite en forêt, en Aquitaine, d’après Dehez et al. (2009).
	Désagréments proposés	Part des usagers qui déclarent renoncer à la visite (%)
	Ordures	97,2
	Activités motorisées	80,5
	Trop d'équipements d'accueil	70,2
	Trop de monde	68,7
	Chasseurs	53,8
	Exploitation forestière	40,9
	Présence d'arbres morts	32,3
	Trop de résineux	12,7
	Aucun de ces éléments	0,6


Total supérieur à 100 %, plusieurs réponses possibles.
Base : individus déclarant se rendre au moins une fois en forêt en 2006.
Lecture : 97,2 % des usagers renonceraient à se rendre en forêt s’ils devaient y trouver des ordures.
Au final, ces quelques éléments illustrent, de façon extrêmement schématique certes, une « aspiration de nature » à laquelle aucune autre activité ne semble en mesure de répondre aujourd’hui (Dobré et al., 2006 ; Dobré et Granet, 2009), particulièrement dans les régions faiblement dotées en espaces naturels. Bien sûr, on peut questionner les fondements d’une telle représentation qui a certainement peu de rapports avec celle des écologues ou des forestiers. Comme nous l’avons déjà énoncé au chapitre 1, les contours de cette image (où se mêlent les problématiques de l’environnement et des loisirs) ne sont pas encore très clairs. Entre autre, la nature se définirait en opposition à l’idée que l’on se fait de la ville qui rassemble, dans un cocktail peu flatteur, l’urbanisation, la pollution, la foule ou le stress. On retrouve aussi cette perception assez classique d’une nature « rassurante » et pas trop « sauvage » (Dobré et Granet, 2009). Pour les usagers, la gestion forestière ne devrait donc pas se limiter à exploiter et améliorer les rendements des bois (rôle pas vraiment plébiscité d’ailleurs) mais plutôt participer à l’entretien du milieu, sa protection et la conservation d’une certaine richesse naturelle à transmettre aux générations futures (Dobré et al., 2006). La dimension « patrimoniale » de la forêt n’est jamais très loin (Dobré et Granet, 2009) mais, pour l’approfondir, des analyses complémentaires (quantitatives et qualitatives) sont nécessaires d’autant que, sur ce point également, les aspirations sont loin d’être homogènes. Les divergences portent notamment sur les peuplements et les sous-bois (ONF, 2004 ; Dehez et al., 2009) et, comme pour les activités, une césure semble s’effectuer à partir du rythme de fréquentation : plus que les autres, les individus qui se rendent souvent en forêt paraissent rechercher un cadre de loisirs où l’action de l’homme est la moins visible possible (Cazaly, 2002 ; ONF, 2004 ; Dehez et al., 2009). Ceci n’empêche pas des consensus de se former, par exemple sur la propreté des sites (ONF, 2004 ; Dehez et al., 2009).
Dans la plupart des enquêtes précédentes, le questionnement reste centré sur l’espace forestier : on s’intéresse aux opinions sur la nature des essences, la conduite des peuplements, l’entretien des sous-bois ou la diversité de la faune et de la flore, autrement dit des attributs sur lesquels le forestier peut, plus ou moins, intervenir. Mais de la même façon que les individus ne rejettent pas totalement certains équipements (certes plutôt légers), est-on sûr de ne pas trop limiter ainsi le champ de l’analyse ? La forêt de Fontainebleau par exemple est également très connue pour ses rochers d’escalade et, bien souvent, on se demande si les forêts du littoral Atlantique ne constituent pas qu’un simple passage obligé sur le chemin des plages (ONF, 1996)[67]. L’enquête de 2004 nous fournit un premier indice en rappelant l’importance des plans d’eau parmi les endroits privilégiés en forêt (tableau 2.9). Mais l’attractivité de l’eau ressort également d’autres études, comme en Aquitaine, où elle fait l’objet d’un quasi consensus (tableau 2.10)[68] avant même la propreté, les sentiers et autres parcours de santé. L’eau est naturellement très présente dans les zones méditerranéennes (Cazaly, 1997) et pas uniquement sur le littoral (Chondroyannis et Schrive, 2008). Plus surprenant, des phénomènes similaires ont récemment été relevés en Lorraine (Abildtrup et al., 2011) ou en Côte-d’Or (Boutefeu, 2007). Pour ces individus, la promenade en forêt ne constituerait qu’une étape durant une sortie dont les objectifs seraient potentiellement plus larges. Cette hypothèse coïncide tout à fait avec un autre résultat obtenu en Aquitaine (Dehez et al., 2009) où plus de 70 % des visites en forêt s’accompagnent d’un passage sur un autre espace avec dans l’ordre la campagne, les bords de rivières ou de plans d’eau, la plage et la montagne (tableau 2.12)[69]. Dans cette perspective, l’alternance entre les milieux ouverts et fermés serait alors vivement recherchée (Boutefeu, 2007).
Tableau 2.12. Les autres espaces naturels rencontrés lors d’une visite en forêt, en Aquitaine, d’après Dehez et al. (2009).
	Autres espaces rencontrés lors d’une visite en forêt	Taux de réponse positive (%)
	Campagne	87,8
	Bord de rivière ou plan d’eau	59,0
	Plage	42,6
	Montagne	34,2


Base : individus déclarant se rendre au moins une fois en forêt en 2006.
Lecture : durant une sortie en forêt, 59 % des individus vont aussi se promener sur les bords d’une rivière ou d’un plan d’eau.
Mais, la forêt ne risque-t-elle pas de passer pas au second plan ? C’est effectivement ce qui tendrait à ressortir de plusieurs analyses, menées pour l’essentiel sur le littoral (de l’Atlantique et de la Méditerranée). À chaque fois, la forêt ne constitue pas vraiment un motif de déplacement, à l’inverse de la plage (Rulleau et al., 2011), certains usagers ayant même tendance à quasiment ne plus y prêter attention (Cazaly, 1997, 2002). C’est un peu la même chose en montagne, lorsque l’objectif de la sortie réside avant tout dans l’ascension d’un sommet, quels que soient les chemins à suivre pour y parvenir (Boutefeu, 2007). Néanmoins, ces résultats sont loin de former une généralité : dans une étude sur des kayakistes canadiens par exemple, Boxal et al. (2003) ont montré comment plusieurs peuplements forestiers s’avéraient des variables tout à fait significatives dans le choix d’une voie navigable. Ici, c’est donc la forêt qui « s’invite » dans une expérience récréative (les sports d’eau vive) qui, a priori, ne lui était pas spécialement destinée.



Conclusion
Avancer quelques données chiffrées sur la fréquentation et les usages récréatifs est une étape quasi incontournable dans toute réflexion portant sur l’ouverture des forêts au public, tant pour le chercheur qui souhaite situer son objet d’étude que pour le gestionnaire qui doit accompagner les pratiques au quotidien et adapter sa sylviculture en conséquence. Nous ne pouvions donc nous y soustraire. Malheureusement, on s’aperçoit assez rapidement qu’il n’existe aucune référence « officielle » sur le sujet alors que, logiquement, la ressource et la filière sont suivies depuis longtemps et que, plus récemment, des observatoires sur la biodiversité se mettent en place. Entre autres, on ne connaît toujours pas le nombre d’individus qui se rendent en forêt durant leurs temps libres, alors que cette donnée constitue un indicateur clef suggéré par de nombreux rapports et traités internationaux (MCPFE, 2002) et utilisé depuis plusieurs années dans d’autres pays européens (Sievanen et al., 2008). En creusant un peu la question, on s’aperçoit que de multiples études ont été réalisées depuis ces vingt dernières années en France, mais que celles-ci émanent d’initiatives dispersées avec des objectifs qui leur sont propres et bien souvent portées par des acteurs non forestiers. En outre (mais c’est peut être lié), les résultats peinent à se diffuser au sein de la sphère forestière. À l’aune de tous ces travaux, et en prenant les précautions qui s’imposent lorsqu’on manipule des informations d’origine diverses, nous pouvons tout de même commencer à dresser un panorama des activités récréatives qui se pratiquent en forêt. Avec une fréquentation nationale qui avoisinerait, au minimum, les 500 millions de visites annuelles, on peut raisonnablement avancer que l’on a maintenant dépassé le stade de l’anecdotique. Si la fréquentation semble montrer un léger recul ces dix dernières années, elle reste malgré tout un loisir populaire et touche une très large part de la population française. De plus, les activités dominantes (autrement dit la promenade) ne sont pas nécessairement les plus spectaculaires ni les plus médiatisées. Ces enquêtes laissent entrevoir que le visiteur est attiré par une forme de diversité à laquelle la sylviculture seule ne pourra vraisemblablement pas répondre (par le mélange des essences, la répartition des coupes ou l’entretien des sous-bois) car celle-ci intègre d’autres espaces naturels et d’autres milieux non forestiers. C’est un point sur lequel nous reviendrons à plusieurs occasions dans cet ouvrage. La demande de loisirs est à ce point riche que de nombreuses autres caractéristiques auraient mérité d’être abordées et qu’un chapitre unique n’y suffirait pas. Les liens entre représentations et pratiques (analysés par des enquêtes qualitatives cette fois) ont plusieurs fois été cités en exemple. Dans cette perspective, notre exercice de synthèse, réalisé à partir d’une compilation d’études variées, affiche clairement ses limites et la réflexion gagnera à s’appuyer sur des projets de recherche spécifiques avec des dispositifs d’observation dédiés. Là encore, rappelons qu’un tel objectif figurait déjà dans le programme « Forêt et Société » lancé par l’Office national des forêts en 2003 (cf. chapitre 1) et les deux enquêtes nationales de 2004 et 2010 auraient parfaitement pu servir de fondations à une démarche de ce type. Or, les conditions (financières, institutionnelles) peinent à être rassemblées à ce jour.
L’approche quantitative, à travers ses enquêtes et ses outils statistiques, s’applique pourtant aussi bien aux usages sociaux qu’à une ressource physique et permet tout à fait de décrire un certain nombre de caractères et de pratiques. L’exercice de quantification et de mesure est également une façon d’objectiver le discours, en renforçant la représentativité des phénomènes étudiés. Il permet également de donner un peu plus de corps à des pratiques qui, dans leur grande majorité, sont relativement informelles et non organisées (sur un plan institutionnel tout du moins) et souffriraient de ce fait d’un déficit de représentations dans le déroulement des débats publics. Comment se définit la place des pratiques récréatives dans ces conditions ? Nous apportons un début de réponse au chapitre 3.


 37. Un seul des cinq indicateurs contient des informations sur les usagers, via les densités de populations situées à proximité des forêts. La prochaine version du bilan patrimonial est prévue pour 2012.

 38. Remplacé depuis lors par l’England Leisure Visit Survey (ELVS) puis le Monitor of Engagement with the Natural Environment (MENE).

 39. http://www.forestry.gov.uk, consulté le 12 janvier 2012.

 40. L’acronyme finnois est le LVVI (Luonnon virkistyskäytön valtakunnallinen inventoint). En 2010, a eu lieu le LVVI2 dont les résultats sont accessibles, en anglais, sur le site : http://www.metla.fi/metinfo/monikaytto/lvvi/index-en.htm, consulté le 5 mars 2012.

 41. Pour d’autres comparaisons européennes, nous renvoyons également aux études de Zendersen et Tol (2009) ou de Merlo et Croitoru (2005).

 42. L’absence de corrélation a été vérifiée sur un plus grand nombre de pays par Sievanen et al. (2008).

 43. « En application des principes définis dans l’Act, les forêts devront être gérées de sorte à développer la production de bois, assurer la protection des paysages, la conservation de la nature, la protection des traditions et des cultures locales, ainsi que les usages récréatifs. »

 44. Ainsi, l’Agence danoise pour la Forêt et l’Environnement énonce que « les liens entre la recherche et la politique forestière sont perçus comme particulièrement importants pour le développement du secteur forestier […]. Dans les années à venir, la recherche forestière devra se renforcer significativement sur l’économie et la sociologie de l’environnement, d’une part, et l’environnement et la santé, ce qui inclut les loisirs, d’autre part ».

 45. Alors que la tendance était plutôt à la privatisation des actifs publics.

 46. Dont nous donnerons une définition au chapitre 4.

 47. En introduction du chapitre 13 dédié à la « forêt loisir », on peut lire que « les Français sont très attachés à la forêt. Ils la perçoivent surtout comme une réserve de nature, de silence et d’air pur, face aux agressions du monde moderne. Nous sommes passés d’une peur ancestrale de la forêt à une peur pour la forêt. Huit Français sur dix vont en forêt au moins une fois par an, ils y font surtout des promenades à pied. La fréquentation de la forêt s’accroît avec le niveau de revenu et de diplôme ». Ces informations proviennent probablement de l’enquête IFEN-DERF (1996).

 48. Chacun des ministères dédiés possède son service des études et des statistiques.

 49. La promenade et le sport.

 50. www.parcsnationaux.fr, consulté le 10 janvier 2012.

 51. www.grandsitedefrance.com, consulté le 10 janvier 2012.

 52. L’étude se basait sur une enquête postale avec un taux de réponse de 17 % (Despres et Normandin, 1998). Dans l’échantillon, seuls 4 % des individus déclaraient ne jamais venir en forêt, ce qui est assez peu plausible. Chez Peyron et al. (2000), le taux de non-visiteurs s’élève à 35 %.

 53. Les auteurs travaillaient initialement sur les ménages et non les individus. Nous avons approximé le nombre total de visites à l’aide de la taille moyenne des groupes.

 54. Entre autres, les forêts domaniales situées sur le littoral (comme nous le verrons au chapitre 4).

 55. Une technique similaire a été employée par Bonnieux et Rainnelli (2002) et par Dehez et Lyser (2008). La population mère est ici composée des Français âgés de 15 ans et plus. Elle est fournie par le recensement général de la population.

 56. La valeur de la classe la plus faible est appliquée au sous-total. Par exemple, les classes « entre une fois par mois et une fois par semaine » et « une fois par mois » ont toutes deux été converties sur la base de 12 visites par an. La population totale est composée des Français âgés de 15 ans et plus.

 57. Un récent sondage de l’Institut français d’opinion publique (IFOP) pour le compte de l’Agence des espaces verts d’Île-de-France a même obtenu un taux de visiteurs de 85 % en 2011.

 58. Qui sont deux régions boisées à plus de 40 %, mais avec des types de forêts et des cultures locales propres. Une comparaison avec des régions où la forêt est moins répandue (Nord-Pas-de-Calais, Bretagne) serait, de ce point de vue, très instructive.

 59. Au risque de paraître caricatural, le public en forêt semblerait appartenir à une classe moyenne « élargie », en comparaison notamment du littoral, plus populaire, ou encore de la campagne et des espaces protégés, réservés à une certaine « élite » (ONF, 2004).

 60. Et 63 % à moins d’un quart d’heure.

 61. Qui, rappelons-le, bénéficie théoriquement de la taxe départementale des espaces naturels sensibles (TDENS).

 62. « Faire une promenade en famille ou avec des amis », « promener les enfants », « faire une promenade seul », « sortir le chien ».

 63. Dans le même ordre d’idée, le faible nombre de réponses sur les parcours acrobatiques (4 % environ) conduit à relativiser ce qui avait été présenté un temps comme une nouvelle opportunité de diversification des revenus forestiers (Berger et al., 2002).

 64. Des phénomènes similaires ont été constatés dans d’autres régions, par exemple en Méditerranée (Cazaly, 2002).

 65. Motivation qui récolte 91 % des suffrages en 2010 (Granet, 2011).

 66. En filigrane, c’est aussi l’opposition aux sports motorisés qui transparaît.

 67. Cf. chapitre 4

 68. L’enquête s’appuie pourtant sur un échantillon représentatif de la population d’Aquitaine, avec une stratification par département (un cinquième de l’échantillon total pour chaque). Le littoral n’a donc aucune raison d’être surreprésenté.

 69. Ces modalités avaient été choisies pour permettre la comparaison avec d’autres résultats sur la fréquentation des espaces naturels en général (Dehez et Lyser, 2008).



Chapitre 3
De la légitimité des usages récréatifs à l’organisation d’un service d’accueil en forêt
Jacqueline Candau, Philippe Deuffic
Introduction
Si l’accueil du public est une mission clairement dévolue à la forêt publique depuis les années 1960 par différentes directives et instructions émanant de ses autorités de tutelle (cf. chapitre 1), elle n’est clairement établie pour la forêt privée que depuis la promulgation de la loi d'orientation forestière (LOF) en 2001. Pourtant, la fréquentation du public semble y être aussi très importante (bien qu’elle reste encore très mal renseignée à ce jour). Dans ce contexte, se pose la question de la légitimité et de l’organisation de cet accueil en forêt que certains propriétaires forestiers considèrent comme une injonction depuis qu’il est inscrit dans un texte de loi. Ce chapitre marque donc une nouvelle étape dans notre analyse des services récréatifs en forêt en abordant maintenant les conditions de leur fourniture et les modalités de gestion associées : plus particulièrement, il s’intéresse aux processus au cours desquels se construit – ou non – la légitimité des usages récréatifs en forêt qui est un préalable à l’organisation de services visant à les réguler. Notre réflexion repose sur une analyse de cas, la charte forestière de territoire (CFT) du Pays Adour-Landes Océanes (ALO) discutée en 2006, que nous éclairerons par d’autres expériences. Nous verrons que la légitimité des usages récréatifs est réfléchie en même temps que celle des autres fonctions au regard des changements socio-économiques qui affectent le territoire.
Après avoir détaillé les conditions du débat public, nous verrons quelles dimensions des activités récréatives ont été discutées puis reconnues par les acteurs locaux à partir d’une enquête réalisée auprès des principaux protagonistes de la CFT. Nous verrons que cette légitimité, positive bien que limitée, doit beaucoup au poids des pratiques récréatives existantes et au cadrage normatif du dispositif institutionnel, en l’occurrence la charte forestière, alors même que les acteurs les plus concernés par ces pratiques – les usagers – n’ont joué aucun rôle et n’étaient même pas présents. Dans un second temps, nous dégagerons les tensions et les arguments relatifs à l’organisation de l’accueil du public en forêt, en le comparant à d’autres services environnementaux envisagés lors de cette discussion sur la CFT et en le situant par rapport à d’autres formes d’accueil en forêt. Apparaissent ainsi une diversité d’initiatives éparses qui témoignent de la volonté actuelle d’organiser l’accueil non-marchand de façon intentionnelle. Un tel service récréatif en émergence relève à la fois du service collectif régulé par les autorités publiques avec la participation, plus ou moins évidente, des professionnels forestiers, et relève aussi du service environnemental puisque l’accessibilité à des éléments de nature en est la raison première. Dans cette définition et organisation du service, il apparaît également que les offreurs potentiels sont plus actifs que les demandeurs (silencieux ou absents).

Légitimité en débat des usages récréatifs en forêt du Pays ALO
Lascoumes (1990) rappelle que « dès que l’on s’attache aux conditions d’application d’un texte de loi ou d’un règlement précis, le caractère unitaire du droit formel éclate à l’observation face à la multiplicité des situations particulières et des réponses pragmatiques qui leur sont faites ». La mise en œuvre des politiques publiques relève autant, sinon plus, d’un processus de création normative souvent circulaire que d’une simple application, à la lettre, de la loi. En outre, de par sa nature, la LOF, qui est une loi dite « d’orientation » n’a pas vocation à être aussi précise qu’un décret ou un arrêté. Elle fixe un cadre et les principes à respecter (gestion durable et multifonctionnalité des forêts) mais elle ne donne pas d’objectifs précis pas plus qu’elle ne donne de définition stricte de ce que recouvre « la fonction sociale ». Sur ce point la LOF illustre une des modalités actuelles de l’action publique qui privilégie la participation et la concertation plutôt que la voie réglementaire (Lascoumes et Le Bourhis, 1998). De fait, elle contient quelques ambiguïtés que nous allons explorer, notamment à propos des usages récréatifs qui sont pas ou mal définis. Mais la LOF donne aussi la possibilité aux acteurs de discuter de cette définition à travers des dispositifs de concertation tels que la CFT.
Un outil de délibération pour construire une légitimité procédurale
Dans son article premier, la LOF stipule que la politique forestière « prend en compte les fonctions économique, environnementale et sociale des forêts » et qu’elle a pour objet « de satisfaire les demandes sociales relatives à la forêt ». Le problème est que ces demandes sont souvent très floues (cf. chapitres 1 et 2) et que le législateur laisse, de fait, le soin aux acteurs de terrain de la définir. Concernant la satisfaction des usages récréatifs, la LOF est un peu plus précise en incitant les forêts publiques à satisfaire « de manière spécifique à des besoins d'intérêt général […] par une promotion des activités telles que l'accueil du public ». Mais elle ne dit rien de la fonction d’accueil du public que les forêts privées pourraient remplir ni sur la façon de l’organiser. En revanche, elle introduit un instrument de délibération censé aider les acteurs locaux à mieux cerner ces demandes : la charte forestière de territoire (CFT). Soumise à un impératif de multifonctionnalité des forêts, la CFT vise en particulier à « garantir la satisfaction de demandes environnementales ou sociales particulières concernant la gestion des forêts et des espaces naturels qui leur sont connexes » mais aussi « à renforcer la compétitivité de la filière de production, de récolte, de transformation et de valorisation des produits forestiers ». Si la hiérarchie des fonctions qui prévalaient jusqu’à présent dans les politiques forestières est remise à plat, la LOF ne dit pas comment arbitrer entre des objectifs éventuellement contradictoires. Dans le cas de la forêt comme bien d’autres objets de nature, les autorités nationales ont prévu que l’intérêt général des acteurs concernant les espaces forestiers soit en partie défini par la concertation à l’échelle locale. De par son caractère incitatif, la CFT est censée remplir ce rôle. Elle s’appuie sur des « conventions conclues entre des propriétaires forestiers (ou leurs représentants) et des opérateurs économiques, des établissements publics, des associations d’usagers ou de protection de l’environnement, des collectivités territoriales ou l’État » (article 12 de la LOF de 2001). On retrouve là la démocratie participative, de plus en plus fréquemment mise en œuvre par l’État. Selon Lascoumes (1998), elle repose sur un a priori positif dans la mesure où elle « se propose de construire par étapes un "bien commun" localisé, assurant la cohérence et la légitimité des décisions ».
La CFT est donc instituée en tant que moyen de discuter publiquement de la dimension collective de la forêt à l’échelle locale et de véhiculer l’idéal délibératif inspiré par la notion d’espace public d’Habermas (Candau, 1999). Cette conception du débat public fait implicitement l’hypothèse que l’intérêt général construit à l’issue d’un tel processus sera d’autant plus conforme à la pluralité des valeurs et l’autonomie des univers sociaux qu’une diversité des publics y aura été associée. Mais dans les faits, deux problèmes apparaissent fréquemment lors de ces processus de concertation : la participation élargie du public est loin d’être acquise (Candau et Deuffic, 2011) et certains acteurs profitent de l’imprécision avec laquelle la fonction sociale est définie dans la LOF pour interroger directement la légitimité des usages récréatifs. Ce constat soulève deux questions : « comment les demandes des usagers peuvent-elles être prises en compte alors qu’ils sont absents des scènes de discussions et quels arguments en faveur ou non de la légitimité des usages récréatifs sont avancés par les acteurs présents ? ». Avant d’aborder les registres de légitimation mobilisés lors de ces débats, nous précisons ce que nous entendons par la notion de légitimité. Pour Demeulenaere (2003), il y a légitimité quand il y a acceptation (tacite ou formelle) des règles constitutives d’un ordre normatif dans une situation donnée. Amendant une classification des principes de légitimité proposée par Weber (1971, 1995), Demeulenaere rappelle que ces règles peuvent être acceptées parce qu’elles sont instituées par une personnalité charismatique (par exemple, dans notre cas, un élu, un représentant de syndicat professionnel, etc.) ou une autorité perçue comme légitime (l’État, une collectivité territoriale, un service public comme l’ONF, etc.), soit léguées par la tradition (les usages et les coutumes locales qui font que la forêt landaise est un espace qui a toujours été ouvert au public à la différence d’autres forêts comme la Sologne par exemple) ou enfin dérivées d’une valeur reconnue (éthique ou morale par exemple). Ces formes de légitimité essentiellement substantielles se fondent souvent sur un ordre juridique ou éthique. Étudiant plus spécifiquement les formes de légitimité invoquées dans l’univers forestier, Ribéreau-Gayon (2011) décline certaines des formes de légitimité précédentes en évoquant l’ordre économique qui, dans les sociétés occidentales, s’impose comme un ordre de légitimité très important et l’ordre environnemental qui se constitue en domaine de légitimité autonome de l’ordre éthique dont il serait un avatar. Enfin, dans les cas où ces différents registres s’opposent, Demeulenaere (2003) évoque une forme de légitimité qu’on peut qualifier de procédurale et négociée où l’acceptation des règles se fait sur la base d’un accord entre les parties concernées. Or, dans le cas de la CFT du Pays ALO, plusieurs acteurs a priori concernés au premier plan par la question des usages récréatifs sont absents. Cela a-t-il eu une influence sur la façon dont les usages récréatifs ont été légitimés ? Et si non, pourquoi ?

Parler de l’accueil du public sans public
En 2006, le Pays ALO affiche son intention de créer une charte forestière de territoire sur les 75 communes du Pays. Ce projet fait suite à des discussions sur la constitution du Pays par les acteurs politiques et professionnels locaux, cinq ans auparavant, dans la zone sud des Landes située autour de Dax (figure 3.1, planche I). Cette entité territoriale de 150 000 ha est boisée à 50 %, et 87 % de la surface forestière est privée. Les espaces forestiers sont diversement répartis en qualité comme en quantité. Le secteur nord fait partie du massif landais de pin maritime destiné à l’industrie ; au sud de l’Adour, des chênes de faible qualité sur le plan industriel et commercial prédominent. Enfin, la partie littorale, essentiellement composée de pins maritimes, est soumise à une forte pression urbanistique.
Lors de la création du Pays entre 2001 et 2003, un atelier spécifique aux acteurs de la filière bois est créé au sein de la commission « emploi et développement économique » mais les propositions discutées dans cet atelier ne sont finalement pas reprises dans la charte de développement du Pays. Pour un représentant du Pays ALO, cela s’explique par l’absence d’un vrai lieu de discussion sur la forêt au sein des instances politiques locales, qu’il s’agisse du conseil général des Landes ou du conseil régional d’Aquitaine. Un représentant local des propriétaires sylviculteurs l’explique aussi par la sous-représentation politique et institutionnelle des forestiers au sein d’instances comme la chambre d’agriculture des Landes.
Malgré cet échec, un petit groupe d’élus et de services forestiers de l’État décident de profiter des débats initiés lors de la constitution du Pays – et qui ont mis en évidence la place de la forêt comme centrale et fondatrice du Pays – pour relancer les discussions sur ce thème. En janvier 2006, le projet de CFT est lancé. Le pilotage de cette action est assuré par la structure administrative du Pays qui met en place un groupe technique restreint constitué des responsables administratifs du Pays, de conseillers forestiers (de la forêt publique et de la forêt privée), d’un chargé de mission issu d’un centre de formation et d’études dans le domaine de l’environnement (le Centre permanent d’initiatives pour l’environnement, CPIE) et du responsable d’une plateforme de formation aux métiers du bois et à sa valorisation. Ce groupe technique propose que les enjeux liés à la forêt dans le Pays ALO soient discutés au sein de deux groupes de travail : le groupe « milieu-gestion » pour les enjeux territoriaux dont l’accueil du public en forêt et le groupe « économie » pour les enjeux de filière.
Cette seconde instance de discussion sur la forêt que constitue la CFT se caractérise donc par un recentrage fort des acteurs du groupe technique autour de spécialistes de la fonction de production de la forêt. De même, la définition des thèmes à aborder au sein des groupes de travail n’est pas remise à plat mais elle est, au contraire, très largement déterminée par la synthèse des débats menés lors de la charte de Pays en 2003. Si la volonté du groupe technique est d’ouvrir les groupes de travail à une diversité d’acteurs territoriaux, dans les faits et comme lors des réunions concernant l’élaboration de la charte de Pays, les forestiers prédominent largement. Quelques rares représentants des acteurs du tourisme ou de l’environnement participent aux réunions mais ils sont peu nombreux et pas systématiquement présents. Les élus sont quasiment absents alors que ce n’étaient pas le cas lors des discussions de la charte de Pays. Si une diversité d’acteurs est visible, c’est au sein même des professionnels de la filière bois qu’elle se trouve : les profils varient en termes de compétences techniques (sylviculture, première transformation du bois, prévention des incendies en forêt…) et par leur inscription territoriale, très variée puisqu’elle va de l’échelon communal à celui de la région.
Vu la configuration de la scène locale de discussion – largement investie par les acteurs économiques de la filière bois –, on pouvait s’attendre à une orientation générale des débats autour des questions de marché, de mobilisation de la ressource, du développement de la construction en bois, etc. Cela fut le cas mais sans que d’autres questions ne soient éludées comme les problématiques environnementales et la question des usages récréatifs en forêt.
Paradoxalement, la question de la fréquentation des espaces forestiers par le public a été abordée sans qu’usagers ou représentants d’association d’usagers ne participent aux débats. L’ouverture des forêts privées au public et les conditions d’accès ont été débattues au sein du groupe « milieu-gestion » sous l’insistance d’un conseiller forestier de la chambre d’agriculture, membre du groupe technique restreint, qui souhaitait discuter de la fréquentation des espaces boisés en zones périurbaines littorales. Le groupe « économie » a également parlé de la fréquentation par le public de pistes forestières normalement réservées à l’exploitation.
L’identification et la reconnaissance, même en l’absence des personnes concernées, de pratiques récréatives en forêt étaient un point préalable à l’organisation ultérieure d’un éventuel service d’accueil plus structuré. Les débats ont alors porté sur la légitimité de ces usages. Même si ces pratiques étaient largement répandues, étaient-elles pour autant légitimes et si oui à quels titres ? Les acteurs présents souhaitaient-ils les limiter, les encourager, et le cas échéant les organiser ?

Une légitimité des usages récréatifs en forêt chèrement défendue
Nous allons voir maintenant que les débats sur la légitimité des usages récréatifs a été une occasion de réaffirmer l’importance de la fonction de production. Ce n’est qu’à cette exigence préalable que la question de la légitimité des usages récréatifs a été discutée et soumise à condition.
Priorité à la légitimation économique de la fonction de production
La constitution d’un groupe de discussion centré sur les enjeux économiques de la filière bois montre que les questions économiques bénéficient – avant même que les discussions ne démarrent – d’un traitement spécifique. Pour cet animateur d’une communauté de communes, les débats ont en effet vite porté sur les difficultés rencontrées par la filière bois et notamment par les scieries depuis plusieurs années : « l'importance de la forêt est ressortie du fait qu'il y avait une urgence à venir en aide à la filière bois, pas forcément au niveau des propriétaires, mais au niveau de la transformation. À partir du moment où les entreprises de transformation ont vu l'intérêt qu'il y avait à cette étude et l'interaction qu’il pouvait y avoir avec les propriétaires forestiers, ça a découlé tout naturellement […]. Et on ne pouvait pas travailler ou régler le problème sur la filière "transformation" sans travailler sur l'ensemble de la filière forestière » (animateur de communauté de communes). La question de savoir si les problèmes économiques doivent être traités au sein de la CFT est donc rapidement tranchée puisque le groupe « économie » est constitué dès le début du processus.
En revanche, certains acteurs sont moins favorables à ce que les enjeux forestiers soient discutés sous l’angle de la multifonctionnalité. Plutôt que de mettre en avant l’intégration des fonctions, un des responsables régionaux du syndicat des sylviculteurs du Sud-Ouest (SySSO) remet en cause la notion même de multifonctionnalité. Il s’y oppose au nom de l’impossibilité de faire coexister plusieurs activités sur un même espace et à certains stades du peuplement. Pour lui, une forêt est multifonctionnelle à la fin de son cycle qui est aussi le moment où on la coupe ; elle ne fonctionne donc pour ainsi dire jamais de la sorte. Il préfère parler de plurifonctionnalité, c'est-à-dire de l’échelonnement des fonctions dans le temps : « la forêt multifonctionnelle, ça c’est une forme, c’est de la magie sémantique […] mais ça veut rien dire… ça veut absolument rien dire, en plus c’est un concept faux appliqué à la forêt, parce que multifonctionnalité induit instantanéité. En forêt, ça ne se passe jamais comme ça. On aurait pu parler de plurifonctionnalité, certainement dans le temps, mais multifonctionnalité certainement pas. Y a qu’une forêt mature qui peut être multifonctionnelle. […] Mais ça n’a pas de sens, au sens forestier du terme, c’est même un contresens, et je me bats toujours contre cette expression parce que sur le plan justement de la communication et de l’information, faire croire à l’opinion que la forêt est multifonctionnelle, pour moi, c’est l’inverse de l’image qu’il faut donner. Au contraire, la forêt ça se cultive sur 50 ans, 100 ans, il faut des générations pour qu’une forêt soit installée sur un territoire, pour que la forêt produise des effets sur le territoire, pour que la forêt façonne et participe au territoire ».
D’autres tentatives visant à hiérarchiser les fonctions et à mettre en avant la fonction économique ont également été portées par des représentants des industriels de la filière bois. Sans forcément nier les autres fonctions ni remettre en cause la notion de multifonctionnalité, ce responsable régional rappelle que la fonction de production génère des emplois, des investissements et du développement territorial à condition que des « restrictions » ne viennent pas obérer cette facette de l’activité forestière : « la forêt, c'est important parce qu’on a des entreprises qui travaillent exclusivement en forêt comme les sociétés d'approvisionnement et toutes celles qui émanent de l'industrie qui font de l’exploitation forestière. C'est un élément important parce que la ressource forestière conditionne l'investissement de façon très importante en matière de quantité et de qualité aussi ; ça conditionne les technologies de transformation et les marchés potentiels ; ça conditionne aussi les conditions d’exploitation forestière puisque, suivant les politiques forestières qui sont menées, on peut avoir plus ou moins de restrictions sur l'utilisation économique des forêts, donc ça conditionne directement l'activité industrielle » (responsable industriel régional).
Tout en réaffirmant l’importance de la fonction de production, les défenseurs de la filière bois ont aussi, en quelque sorte, déterritorialisé les enjeux économiques de cette filière au-delà du Pays ALO, rappelant à l’occasion que l’organisation et la structuration des marchés du bois s’effectuaient à une autre échelle, régionale voire internationale. De fait, certains projets de développement forestier locaux n’ont pas reçu un soutien très fort de leur part. Si des projets particuliers ont été soutenus au nom de leur intérêt économique local comme le développement de la filière chêne liège ou pour l’ensemble de la filière bois en Aquitaine comme celui de la construction bois, d’autres ont été au contraire sciemment freinés au nom des mêmes motifs. Malgré la pluralité des acteurs forestiers présents lors des discussions, des rapports de force entre acteurs d’une même filière économique ont été réactivés. Certains acteurs de la filière ont ainsi contrôlé les actions en préparation – d’ordre économique, environnemental ou social – pour veiller à ce que celles-ci n’entravent ni n’affaiblissent les orientations industrielles de certaines branches de la filière bois structurées depuis longtemps. C’est à ce titre que l’idée du bois-énergie a été écartée, par crainte de concurrence pour l’approvisionnement des industries en place (pâte à papier…) et que la prévention des aléas a été reformulée afin de ne pas réduire les potentialités productives de certaines parcelles par des contraintes nouvelles en matière de gestion sylvicole (règlementation plus stricte des autorisations de coupe…). D’autres fonctions comme celles ayant traits aux usages récréatifs auraient pu subir le même sort, leur intérêt économique apparaissant d’autant moins clairement aux yeux des acteurs présents que les représentants du tourisme n’étaient pas là pour défendre le poids économique de ce type d’activité. Bien que l’accueil du public ait effectivement fait l’objet de tentatives de délégitimation, il a quand même été reconnu et surtout validé.

Certains usages récréatifs pour certaines forêts
Comme pour les questions économiques, les enjeux liés à la fréquentation des forêts ont été abordés dans les deux groupes thématiques.
Au sein du groupe « milieu-gestion », la question de l’accueil du public a émergé à l’initiative du conseiller forestier de la chambre d’agriculture qui pressentait des difficultés naissantes à répondre à la fois aux attentes des usagers et à celles des forestiers en particulier dans les zones périurbaines littorales. Situés à proximité de la zone de Biarritz-Anglet-Bayonne, les cantons du Seignanx, St-Vincent-de-Tyrosse et Soustons ont en effet gagné plus de 18 % d’habitants entre 1999 et 2008. Ce développement continu induit de nouveaux enjeux sur la forêt du secteur :
	une pression foncière très forte sur les forêts dunaires avec la réalisation d’équipements et d’infrastructures touristiques plus ou moins pérennes (lotissements et sentiers de promenade trop proches du trait de côte avec risque d’ensablement et d’inondation) ;
	la vente et le défrichement de terrains forestiers privés et communaux pour permettre la construction (lotissements, infrastructures et équipements publics) ;
	des demandes du public pour des espaces récréatifs et de « nature ».

Concernant les espaces forestiers en milieu dunaire, ils sont protégés en tant que « forêt de protection » même si certains aménagements à vocation récréative y sont quand même réalisés (cf. chapitre 4). Il est fréquent alors de devoir arbitrer entre protection du milieu dunaire et maintien d’une plage pour le public, l’un se faisant parfois au détriment de l’autre. Faute de règles de conduite très claires, les problèmes se négocient au cas par cas entre élus et forestiers publics : « le problème qu’on va avoir, et c’est pour ça qu’ils en reparlent, c’est le problème de plage, ils [les élus] voient leur plage se réduire et… c’est vrai que la dune, pour eux, c’est encore la petite échappatoire. Ils sont tous d’accord en disant que la dune il faut la protéger mais on ne peut pas non plus laisser tomber le touriste » (technicien ONF).
En forêt privée rétrolittorale, la situation n’est pas plus simple. Les questions de compatibilité des fonctions de production et d’accueil du public s’expriment en particulier dans la zone du Marensin qui, sur le plan forestier, est la plus riche du secteur ALO, mais aussi celle qui est soumise à de fortes pressions immobilières : « le Pays ALO comprend une bonne partie du Marensin qui est une région naturelle, qui est un peu le Sauternes du pin maritime, donc avec des rendements par hectare très forts et effectivement y a une demande d’investisseurs, soit le propriétaire, soit le forestier pour l’acquisition de terrains pour deux raisons : la première c’est pour la qualité des terrains que l’on trouve pour produire du pin maritime et la deuxième raison, c’est un attrait touristique […]. Pour certains, c’est tendance d’avoir une prairie pour mettre des chevaux mais c’est tendance aussi pour les amoureux de la nature d’avoir la maison et dix hectares de forêt, ça c’est une nouvelle demande » (responsable de coopérative forestière). Cette pression de l’urbanisation rend difficile l’exploitation forestière au point de générer des tensions : « les travaux, les tracteurs, ça fait du bruit ; on est sans arrêt ennuyé par les riverains parce que les forestiers commencent tôt, on va déposer du bois, y’a pas assez d’infrastructure, c’est assez compliqué » (responsable de coopérative forestière).
Face à cette pression foncière, le rôle des élus est ambigu dans la mesure où cette forte demande contribue à la « notoriété » de leur commune tout en rendant difficile l’accès à la propriété et en menaçant « le paysage de demain ». Les propriétaires fonciers eux-mêmes n’ont pas une position unitaire car certains en tirent profit : « j’ai l’impression que finalement une pression de l’urbanisation sur l’environnement, ben, ça convient à tout le monde finalement parce que, les propriétaires fonciers, ça leur va bien si ils vendent en terrain constructible plutôt que produire des arbres si vous voyez ce que je veux dire » (responsable de coopérative forestière).
Pour maîtriser ce développement urbain, une option a été discutée : laisser en forêt l’espace soumis à ces pressions urbanistiques de façon à ce qu’il ne soit plus possible de vendre le foncier en terrain à bâtir. Cela nécessite de reconnaître que la forêt rend un service écologique majeur à la zone, et qu’elle doit donc rester implantée : « l’action en la matière, c’est de dire que la forêt peut éviter des glissements de terrain, de l’érosion, peut diminuer les risques d’inondation ou du moins les impacts des inondations et comment peut-on par des moyens de gestion forestière essayer de permettre de limiter ces risques ? Aujourd’hui, la valeur forestière dans certaines zones n’est pas liée au peuplement qu’il y a dessus mais à ce qu’on peut faire du terrain c’est-à-dire à l’urbanisation. Et supprimer la possibilité d’urbaniser un terrain pour un sylviculteur, c’est se tirer une balle dans le pied donc il a fallu négocier pour que cette action puisse apparaître » (technicien GPF[70] et animateur CFT). En revanche, la solution retenue est souvent réglementaire et peu favorable à l’exploitation forestière car elle consiste à « créer des espaces boisés classés qui seront ingérables » (responsable de coopérative forestière) ; pour cet industriel de la filière, la solution passerait plutôt par une vision de l’urbanisation potentielle à plus large échelle de temps (10 ans) et d’espace (au-delà du Pays ALO) dans le cadre de l’établissement du Schéma de cohésion territorial (SCOT).
Dans l’autre groupe thématique « économie », la question des usages récréatifs a également été abordée. Elle est apparue lorsque les forestiers ont discuté des infrastructures indispensables à la gestion et l’exploitation sylvicole, et quand ils ont fait état de personnes qui empruntent les dessertes forestières, en principe réservées à l’exploitation forestière. Là aussi, ce sont les arguments d’ordre économique qui ont prévalu dans un premier temps, les représentants des propriétaires privés et les responsables industriels considérant que le niveau de desserte est faible, que l’entretien du réseau laisse à désirer et qu’il faudrait des actions concertées pour améliorer cet état général : « c’est vrai que pour eux, pour les propriétaires forestiers de Haute-Lande, on n’a pas beaucoup de circulation, par contre vous venez ici on a une très forte pression […]. On se bat pour essayer de créer des pistes forestières, essayer de désengorger ce massif où les places de dépôt sont très loin, on a du mal » (responsable de coopérative forestière). Bien qu’ils reconnaissent le fait que ce réseau soit emprunté par des usagers non forestiers, la Fédération des industries du bois d’Aquitaine (FIBA) fait pression sur les élus pour les convaincre d’agir afin de consolider la priorité d’accès des pistes au bénéfice des engins forestiers. Selon son responsable, il s’agit de s’assurer de leur soutien en leur rappelant l’importance que revêt l’utilisation des pistes forestières par les exploitants forestiers pour l’activité de la filière. Il constate en effet que d’autres acteurs s’opposent au passage des engins forestiers voire même à toute exploitation forestière, avec parfois le soutien des élus : « on peut constater qu'il y a des évolutions démographiques qui font que la population, en dehors de la filière bois, connait beaucoup moins bien l'activité bois qu'avant, la supporte beaucoup moins, et donc, on peut avoir dans certains cas, des conflits d'usage et des problèmes et certains élus aussi qui ne connaissent pas du tout la forêt ». Outre le niveau de desserte et l’état des pistes, la régulation des divers usages semble poser question à un responsable régional de la DFCI lorsque certaines pistes sont également empruntées par des randonneurs, ce qui s’accompagne éventuellement d’une remise en cause de l’activité de production et peut rendre plus complexes les interventions en cas d’incendie.
Les acteurs interrogés estiment que l’amélioration de la desserte forestière a fait consensus[71]. Cependant il s’agit plus d’un assentiment sur l’acuité de la thématique et sa formulation que sur les actions potentielles à mener et dont la définition aurait peut-être rendu plus visible des points de vue et des intérêts difficiles à concilier. À ce stade de la réflexion, les quelques conflits d’usages mentionnés avec des élus, des riverains ou des usagers sont minimisés ou délégitimés (opposants qui ne connaissent pas les besoins des sylviculteurs). En outre, cette thématique a peu ou pas mobilisé les environnementalistes au niveau local. Une ambiguïté demeure concernant l’accessibilité des pistes au public sans que celle-ci n’ait vraiment été mentionnée par les enquêtés : la plupart sont interdites, dont celles pour lutter contre les risques d’incendie appelées pistes DFCI. Mais si les collectivités locales améliorent leur voirie dans les espaces boisés ou en bordure, ne seront-elles pas tentées de le justifier au nom d’une meilleure ouverture des forêts au public comme le craignent certains professionnels ? Si l’amélioration de la desserte continue à être traitée, ne va-t-elle pas progressivement intégrer celle de l’ouverture des forêts au public pour tenter de réguler le multi-usage ? D’une formulation strictement professionnelle au départ visant à conforter le rôle économique de la filière, les discussions en groupe de travail ont déjà engagé cet élargissement de façon inattendue, à l’initiative des acteurs forestiers eux-mêmes.

Un principe acquis, avec des limites
Face à cette reconnaissance progressive de l’existence de pratiques récréatives en forêt – souhaitées ou pas, légitimes ou non –, certains acteurs ont alors tenté de délégitimer ces pratiques en interrogeant la légalité de ces usages. Ribereau-Gayon (2011) rappelle en effet que légalité et légitimité sont des notions bien distinctes, une action illégale sur le plan réglementaire pouvant être légitime sur un plan moral ou éthique, voire être légalisée après coup. Des responsables du SySSO appellent ainsi régulièrement à une application plus ferme du droit de propriété. Mais cette forme de légitimité de nature substantielle a été remise en cause par les autres acteurs, y compris forestiers, notamment au motif de la tradition qui veut que les forêts landaises soient depuis toujours ouvertes au public. Les représentants du Pays se sont ainsi faits les porte-paroles du public et ont défendu la légitimité de certaines pratiques de promenade en forêt comme la marche voire la randonnée pédestre. De plus, le recours à la règle de droit pour interdire l’accès des forêts privées au public comporte une ambiguïté que les forestiers connaissent : en l’absence de clôture, il est difficile d’invoquer la violation de propriété.
Toujours dans le but de dénier les usages, les entretiens réalisés dans le massif landais montrent que les représentants des propriétaires forestiers et des industriels mettent parfois en avant les risques que la fréquentation du public fait courir à la forêt (l’incendie), au propriétaire forestier (la perte de valeur relative à l’incendie ou à des dégradations faites sur les arbres, l’engagement de la responsabilité civile voire pénale du propriétaire en cas d’accident), voire aux usagers eux-mêmes (accident avec les véhicules empruntant les pistes pour l’exploitation ou les secours incendie) : « on voulait bien que la forêt soit ouverte, mais il faut que les gens soient assurés si vous voulez. Ça devient parfaitement anormal, qu’on laisse gratuitement, gracieusement les gens rentrer chez nous et puis ensuite on est responsable, mais on n’a pas de rémunération, on n’a pas… on veut bien… en fin de compte c’est un peu ce qu’on a essayé de faire passer comme idée, on veut bien que les gens passent sur les chemins mais il faut qu’ils soient couverts par une assurance, et si c’est des organisations de tourisme, je sais pas quoi, les chemins de randonnée etc. Mais il faut que quelqu’un assure les gens. Sinon ils se retournent contre la commune, contre le propriétaire parce qu’il y a une branche d’arbre qui est tombée » (représentant local du SySSO et propriétaire forestier).
À défaut de pouvoir s’opposer au principe même de l’accès du public aux forêts privées, ce sont les conditions de cet accès qui ont fait l’objet de débat, notamment autour des notions de saturation et de limite de capacité d’accueil de certains sites. Selon un des responsables du SySSO, la tradition d’ouverture des forêts landaises au public a atteint ses limites notamment dans les zones périurbaines : « la forêt des Landes a toujours été ouverte, traditionnellement ça a toujours été une forêt ouverte, ça s’explique historiquement, culturellement etc. Mais aujourd'hui, comme les populations ont changé, et que les relations, les rapports, ne sont plus du tout les mêmes, vous avez dans certains secteurs et notamment les secteurs où il y a le plus de fréquentation, des réactions de rejet, alors que ça ne posait aucun problème il y a 30 ans ou 35 ans » (responsable régional SySSO). En introduisant une distinction entre des usagers traditionnels et locaux ‒ qui respectent les normes implicites de bon usage de l’espace ‒ et les « néo-ruraux » ou les touristes qui s’affranchiraient des règles, il tente de remettre en cause l’ouverture « traditionnelle » des forêts au public ou au moins que cette fréquentation soit « bien cantonnée et bien cadrée », admettant, de fait, qu’interdire l’accès est vain : « le syndicat est obligé de défendre à la fois, le maintien de l’ouverture de la forêt, des chemins de randonnées des trucs comme ça, bien cantonnés et bien encadrés. Et en même temps, on est obligés de défendre et de comprendre la position du propriétaire qui ne veut voir personne chez lui » (responsable régional SySSO).
Il y a toutefois des usages récréatifs qui ont fait la quasi-unanimité contre eux d’autant plus facilement qu’aucun représentant de ces usages n’était présent dans les scènes de discussion. Ce fut en particulier le cas des pratiques de fréquentation utilisant des engins motorisés : « les quads et les motos qui sont interdites, là par contre t’as tout le monde qui est d’accord, là ça fait consensus » (technicien GPF et animateur CFT). À l’inverse, la promenade individuelle à pied ou en petit groupe ne pose généralement pas de problème. Il y a d’autres usages qui se situent dans un entre-deux : la promenade à cheval, en VTT, voire les randonnées composées d’un grand nombre d’individus, sont souvent sujettes à caution lorsque le propriétaire n’en est pas informé ou lorsqu’elles sont pratiquées par des personnes inconnues du propriétaire. Le souhait est apparu de rationnaliser les itinéraires et d’étudier la nécessité de mettre en place des équipements spécifiques. Cela est partiellement fait en forêt publique où l’ONF a opéré des arbitrages entre les catégories d’espaces dont certaines sont désignées comme ayant plus vocation que d’autres à recevoir du public (cas des forêts périurbaines en général et des forêts littorales dans le cas de l’Aquitaine et du Pays ALO) mais aussi entre les catégories d’usagers. L’ONF a ainsi interdit les motos vertes et les véhicules tout terrain. Il cantonne les cavaliers sur des pistes réservées, crée des parcours spécifiques pour les VTT et interdit la chasse certains jours de la semaine (Roman-Amat, 2000 ; Moigneu, 2005). Mais ces dispositifs sont beaucoup difficiles à mettre en œuvre en forêt privée ne serait-ce qu’à cause du morcellement de la propriété et de la multiplicité des projets des propriétaires forestiers.
Si il y a des tentatives visant à remettre en cause la légitimité des usages récréatifs en forêt, elles ne parviennent pas à s’opposer à la norme réglementaire que constitue la LOF ni aux « traditions » qui font que la forêt landaise a toujours était ouverte et au poids des pratiques existantes. Paradoxalement, la légitimation de l’accueil du public sur des motifs économiques a été assez peu mise en avant. Cela peut s’expliquer par l’absence d’interlocuteurs notamment de la sphère touristique, susceptibles de rappeler l’importance économique de cette activité. Il existe également peu d’évaluations économiques de la fréquentation des forêts et, lorsque celles-ci existent, les acteurs institutionnels ne les connaissent pas ou n’en prennent pas la mesure (cf. chapitre 4). Malgré une composition des scènes de discussion faisant la part belle aux acteurs du monde forestier et à leurs enjeux, on perçoit également une évolution des débats sur la légitimité de l’accueil du public. À la position de principe plutôt hostile et argumentée par la référence au droit de propriété privée, s’est aussitôt opposée un droit d’usage traditionnel de la forêt landaise qui paraissait tout aussi légitime bien que n’ayant pas de fondement légal. Riberau-Gayon (2011) rappelle que les sylviculteurs eux-mêmes ont gagné une certaine légitimité sociale et culturelle par des contrats verbaux avec les chasseurs. Mais il leur semble encore difficile de reconnaître les usages informels des autres usagers dont le nombre peut augmenter de façon exponentielle dans certains secteurs du Pays ALO. Cela permettrait pourtant aux propriétaires forestiers d’asseoir leur propre légitimité vu les controverses sur la façon dont les espaces collectifs ont été appropriés et privatisés au milieu du xixe siècle (Dupuy, 1996). Une fois dépassée l’opposition de principe à l’accueil du public, la formulation des problèmes liés à cet usage devient plus précise. Certaines récriminations s’atténuent nettement comme celles visant les promeneurs individuels ou en groupe ; d’autres persistent concernant les groupes de randonneurs, cavaliers ou les cyclistes. À l’issue des discussions, les protagonistes du débat conviennent ainsi que ce n’est pas tant la fréquentation qui pose problème que son organisation. Une attente forte apparaît visant à réguler ces usages, voire à proposer des services axés sur la dimension récréative. Mais, là non plus, les débats ne vont pas de soi.



L’organisation du service récréatif non-marchand : tensions et caractéristiques constitutives
Les discussions lors de l’élaboration de la CFT du Pays ALO témoignent d’une reconnaissance des activités récréatives en forêt. Leur régulation est notamment questionnée sur les zones où elles sont les plus présentes et en forte progression, à savoir le littoral atlantique soumis à une urbanisation croissante. Si cette volonté de régulation confirme le principe d’ouverture des forêts aux publics, elle est en revanche traversée de tensions. Celles-ci montrent que l’organisation de l’accueil ne va pas de soi pour les propriétaires forestiers (par la voix de leurs représentants ou des techniciens), les professionnels de la filière bois qui travaillent en forêt et les structures intercommunales. Cette organisation, à laquelle les représentants d'usagers sont toujours absents, peut être vue comme l’élaboration d’un service dont nous chercherons à identifier les acteurs, les tensions constitutives et les principes normatifs en cours de définition.
Pour cela, nous allons faire un parallèle avec d’autres types de services également débattus lors de la CFT, environnementaux notamment, et des services liés à l’activité agricole que nous avons eu l’occasion d’étudier par ailleurs – service d’accueil à la ferme et service paysager. Nous verrons ainsi s’il existe des spécificités à la régulation des services récréatifs en forêt tels qu’envisagés dans le sud des Landes.
Un service récréatif en forêt du pays ALO, gratuit pour les usagers
Le type de service envisagé lors des débats est un service qui resterait gratuit pour les usagers. C’est le signe que l’argument financier était bien absent des motifs de légitimation des pratiques récréatives. Ainsi, ce qui est envisagé prolongerait l’existant. On peut parler de service cependant car les « discutants » ‒ sans représentants d’usagers, rappelons-le ‒ prévoient des actions spécifiques à lancer ou à poursuivre afin de faciliter et cadrer ces pratiques. Outre la conception d’un musée forestier qui permettra, entre autre, de sensibiliser et d’informer les différents publics, des réalisations plus directement centrées sur l’ouverture des forêts ont été réfléchies : inventorier les aménagements existants (action nouvelle et spécifique à la CFT), mieux coordonner les acteurs impliqués dans les itinéraires de randonnée (action à laquelle contribue l’élaboration de la CFT et à poursuivre en lien avec la mise en place du plan départemental de randonnée), entretenir les chemins en y incluant éventuellement les dessertes forestières (action nouvelle et spécifique à la CFT), élaborer des conventions de passage (action en cours et indépendante de la CFT).
Améliorer l’équipement pour accueillir les publics
L’objectif principal de cette action vise à améliorer les équipements d’accueil du public (sentiers, aires de pique-nique, parkings…). Elle regroupe trois fiches-actions, avant tout défendues par les agents de l’ONF et les administratifs du Pays : « en ce qui concerne la nature de l’ouverture et le type d’ouverture, finalement, tous les gens qui s’occupent du tourisme ne sont pas toujours très clairs dans leur demande ce qui fait que du coup, pour les forestiers, c’est pas toujours facile de répondre » (ingénieur ONF). Faute de demande explicite, il est donc prévu de réaliser une enquête de fréquentation et de satisfaction des aménagements auprès des utilisateurs. Parallèlement, un inventaire des offres et des équipements disponibles en forêt privée et publique serait effectué. Ces informations permettront ensuite de définir une programmation des équipements nécessaires sur l’ensemble du territoire du Pays ALO. L’identification de la demande se révèle, ici encore, cruciale pour qui veut organiser un service récréatif en forêt.

Coordonner les acteurs impliqués dans les itinéraires de randonnée
Les sentiers font partie des « équipements », et l’inventaire de l’offre doit permettre d’identifier les différents acteurs (principalement publics) qui proposent des itinéraires : « on est en train de développer des circuits de-ci de-là mais c’est pas vraiment ce que les gens attendent, et il faut qu’on ait une idée des attentes, des besoins pour mettre en cohérence tout ça et qu’on communique auprès des élus par rapport à ça » (animateur du Pays ALO et animateur CFT). Ces itinéraires peuvent traverser l’espace de plusieurs propriétaires, publics mais aussi privés, et être proposés par divers acteurs de façon indépendante (offices de tourisme, municipalités, communautés de communes…) sachant que le conseil général a la compétence en matière d’élaboration des plans départementaux des itinéraires de promenade et de randonnée. Outre leur cohérence sur l’ensemble du territoire ALO, c’est tout autant la coordination des différents acteurs impliqués qui mérite d’être améliorée : « Quand tu vas voir les offices du tourisme, ils disent : "on n’est jamais consulté", quand tu vas voir les propriétaires privées : "ouais mais les gens passent chez nous, on n’est peut-être pas d’accord, c’est pas normal que les offices du tourisme fassent la promotion de la balade en forêt sans nous consulter, on les envoie chez nous". À côté de ça t’as l’ONF qui dit : "hou, la, la ! Attention y’en a marre qu’on ouvre à tout va et pourquoi on travaillerait pas avec les propriétaires privés pour voir si y’a pas d’autres espaces ?" » (animateur du Pays ALO et animateur CFT). Le groupe de travail « milieu-gestion » a déjà contribué à cette coordination en réunissant certains de ces acteurs pour la première fois : « les offices de tourisme étaient super contents de rencontrer les propriétaires forestiers » rapporte le même témoin. Reste qu’une des difficultés principales à la mise en place de circuits de randonnée, selon lui, tient à la participation timorée des propriétaires privés.
Il est vrai que par la voix de son secrétaire général, le syndicat des propriétaires s’est montré réservé à l’égard de l’ouverture des forêts au public, bien qu’en revanche, l’accueil récréatif se soit invité inopinément aux débats lorsque les professionnels ont abordé la question des dessertes forestières, projet d’actions qui a reçu l’assentiment de tous les participants (cf. ci-dessus). Les professionnels ont alors reconnu que les dessertes sont aussi empruntées par les randonneurs, et qu’à ce titre, elles pourraient être intégrées aux circuits de randonnée, sans que cette opinion fasse l’unanimité pour autant.

Les conventions de passage élaborées par le conseil général des Landes et le syndicat des propriétaires
La participation timorée des propriétaires privés est surtout patente concernant les conventions de passage élaborées par le conseil général des Landes et le SySSO. Sur les communes littorales du nord du département, des circuits de randonnée balisés ont dû être abandonnés faute d’autorisation de la part de certains propriétaires. Ce type d’organisation du service récréatif répondrait pourtant au souhait des représentants de la forêt privée qui veulent mettre en place des outils juridiques et financiers qui dégagent le propriétaire de sa responsabilité en cas d’accident ou de dommage (incendie principalement) puisque la convention inclut une assurance incendie qui indemnise le propriétaire pour les pertes financières et les frais de repeuplement des 100 mètres de forêt jouxtant le sentier. Mais nous reviendrons sur cet aspect dans le dernier chapitre de l’ouvrage.
Proposées au même moment que s’engageaient les réunions pour élaborer la CFT, les participants y ont fait référence. Cet animateur forestier constate un changement d’attitude récent de la part des propriétaires qui interrogent désormais le libre accès et les risques de responsabilité civile que cela engendrerait : « avant que le conseil général ne mette en place, avec le SySSO, son conventionnement dans le cadre du sentier de randonnée pédestre, les sylviculteurs s’étaient jamais posés la question d’une rémunération de cet usage de la forêt qui existe depuis toujours. La forêt était ouverte, les gens venaient, passaient… Et quand on est arrivé en leur disant : "voilà on propose une convention, on vous fait une assurance, une indemnisation, si il y a un incendie on vous indemnise les 100 premiers mètres". Les sylviculteurs ont dit : "mais pourquoi les 100 premiers mètres ? On veut plus…Ah oui en fait, c’est vrai qu’on peut être payé pour ça" alors qu’ils ne s’étaient pas posé la question » (animateur du Pays ALO et animateur CFT). La rémunération[72], absente des conventions proposées dans les Landes, est pourtant évoquée par l’animateur car elle questionne effectivement les professionnels aujourd’hui.
La vision marchande de l’accueil du public n’est pas partagée pas tous. Si l’idée d’être rémunéré pour accueillir le public séduit certains, elle les engage aussi dans des actions bien éloignées de leur premier rapport à la forêt : « le problème, c’est qu’on va changer de métier, c'est-à-dire qu’on plante des pins, on plante des peupliers, mais si on nous rémunère pour entretenir des chemins, il faut être assuré etc. C’est un peu un autre métier si vous voulez » (maire et représentant SySSO). Ces dispositifs sont aussi un peu flous aux yeux des enquêtés : « quand des chemins de randonnée sont créés, par exemple par le conseil général, y’a une assurance qui est prise mais c’est toujours pareil, c’est pas très clair, elle est prise sur le chemin de randonnée et faut voir comment elle est prise, si le gars jette un mégot et que ça va plus loin… ? » (responsable de coopérative forestière).
Ce conventionnement et l’indemnisation des propriétaires sont des exemples de l’invention normative en cours dans la définition des services récréatifs en forêt. Les actions envisagées dans le sud des Landes visent pour l’essentiel à améliorer l’accessibilité, dont l’idéal type est la randonnée pédestre, voire équestre, sans que des formes individualisées de prestations payantes ne soient en projet comme celles proposées par l'association Forestour en région Provence-Alpes-Côtes d'Azur (cf. ci-après). Pour l’heure, le service récréatif dans les forêts des Landes serait un service non-marchand dont l’organisation sur des normes explicites et non plus coutumières fait face à certaines tensions.


Responsabilisation des prestataires présumés d'un service récréatif non-marchand
Il peut paraître surprenant que les propriétaires boudent les conventions proposées par le conseil général alors qu’ils laissent leurs forêts ouvertes aux promeneurs. Serait-ce parce que la co-responsabilité explicitement inscrite dans ces conventions ne leur convient pas ? Il est vrai que le principe de responsabilité tend à s’imposer pour gérer les problèmes environnementaux « de trois manières complémentaires. i) Par le renforcement des interdépendances et de la co-responsabilité entre des institutions territoriales (multipartenariats territorialisés…) ; ii) par la multiplication des dispositifs de consultation des publics et de concertation […] ; iii) enfin, par l’émergence de mécanismes de responsabilisation des individus » (Salles, 2009). Il permet en effet, parfois sur une base morale, de rendre gouvernables des problèmes qui transgressent les échelles politiques traditionnelles, concernent plusieurs activités et dont les impacts s’inscrivent sur des temporalités très variables. Pour autant, son application peut être décriée, comme cela a été le cas par les forestiers à propos du projet d’action proposé par le CPIE qui visait à prévenir les risques d’inondation et d’érosion sur le Pays ALO. L’examen de cette opposition nous permettra peut-être d’identifier une tension également à l’œuvre dans l’organisation du service récréatif.
Le cas de la prévention des aléas naturels
L’action concernait la prévention des aléas naturels et de leurs effets en matière d’érosion, d’ensablement des ruisseaux et du risque d’inondation. Au début de la première réunion où ce thème a été débattu, les forestiers semblaient adhérer à l’idée que la forêt pouvait amoindrir les risques jusqu’à ce que l’un d’entre eux envisage les contraintes et le manque à gagner que la définition d’un tel zonage pouvait engendrer en matière de gestion forestière. Les forestiers se sont alors rapidement opposés à ce projet de fiche action : « au final ils ont dit : "mais, ça, finalement c’est pas notre problème, c’est un problème de collectivité, ça nous regarde pas". […] Mais ça nous intéresse à partir du moment où […] vous arrivez à faire des zonages, à identifier les secteurs, là vous nous informez, parce que là, on pourra commencer à discuter. Mais nous, contribuer à faire quelque chose qui pourrait nous gêner, on n’y a aucun intérêt » (représentant du CPIE). Les acteurs de la filière (ici un dirigeant de coopérative forestière) ont également été solidaires des forestiers : « toutes les professions de la filière ont réagi parce que ça n’avait pas lieu d’être ». Ils ont donc veillé à ce qu’elle soit modifiée afin de prendre en compte le point de vue des propriétaires.
Finalement, l'action « aléas » n'a pas été rejetée, mais elle a été reformulée pour rester à l'initiative des élus. Cette issue, qui convient peu au CPIE, est partagée par les techniciens forestiers de l'ONF et du CRPF (Centre régional de la propriété forestière) : « à partir du moment où la collectivité se sera saisie de l’identification de ces aléas, on connaîtra les zones à risque. Alors dans ces zones là, des propositions seront faites en matière de gestion forestière » (technicien GPF et animateur CFT).
Pour le CPIE, l’attitude des forestiers vis-à-vis de la fiche action « aléas naturels » révèle la difficulté de faire adhérer cette catégorie d’acteurs à un projet qui ne sert pas directement leurs intérêts. « Donc après ma position était de dire, et je l’ai dit ouvertement à tout le monde, c’était une bien drôle de charte forestière qui finalement n’avait de sens que si les forestiers gagnaient des sous, mais y avait pas de contrepartie, c’était vraiment à sens unique » (représentant du CPIE). Il dénonce et regrette un défaut de prise de responsabilité de la part des forestiers, en tant que catégorie professionnelle et non en tant qu’individus, dans la prévention des risques d’inondations et d’érosion. Si l’on se réfère aux processus de responsabilisation identifiés par Salles (2009), la responsabilisation par la concertation paraît avoir échoué, ainsi que la co-responsabilité pourtant justifiable par la proximité spatiale des parcelles boisées aux espaces urbanisés[73].

Le responsable du bien commun à préserver doit être le commanditaire du service
On ne peut exclure l’argument de la rationalité instrumentale avancé par l’animateur du CPIE, d’autant que l’activité des forestiers est souvent une activité économique[74]. Il n’épuise cependant pas le sens du refus des forestiers qui questionne la responsabilité de chaque protagoniste dans la prévention des aléas : « les sylviculteurs sont évidemment prêts une fois qu’un aléa sera identifié à mettre en œuvre des pratiques qui visent à diminuer l’impact de cet aléa. Mais il n’incombe pas aux sylviculteurs aujourd’hui à l’intérieur de la charte de rechercher quels sont les risques alors qu’il y a des outils de l’État, des plans de prévention des risques notamment, qui sont voués à cet effet » (technicien GPF et animateur CFT). Ce qui a été remis en cause lors de ces débats, c'est l'identité du responsable principal implicitement désigné dans le projet présenté par le CPIE, à savoir les propriétaires forestiers. Or la prévention des glissements de terrain et des inondations sur les zones urbanisées revient à l'État via les collectivités locales, autrement dit, les autorités publiques comme c'est habituel pour la préservation d'un bien commun ou l'organisation d'un service collectif. Non que les autorités publiques en soient les pourvoyeurs. Cela peut être le cas, classique pour les services publics (santé, éducation, sécurité des personnes…), ou pour les services récréatifs en forêt domaniale. Mais il est plus fréquent pour les services environnementaux à caractère collectif que les autorités publiques en soient le commanditaire et qu’ils soient produits ensuite par des prestataires privés, des prestataires publics, des entreprises spécialisées ou des associations (Aznar et Perrier-Cornet, 2003). C'est cette coordination qui a finalement été définie à l'issue des discussions concernant la prévention des aléas naturels sur le territoire du Pays ALO : les zones à risques seraient définies par les collectivités locales qui ensuite, en tant que commanditaire, demanderaient aux propriétaires forestiers ‒ les prestataires ‒ d'ajuster leur gestion afin que leurs forêts prémunissent les habitants des éventuelles inondations ou glissements de terrain. Cette demande pourra prendre la forme d'une convention ou autre forme contractuelle, tel que c'est envisagé dans la loi d'orientation forestière de 2001. Remarquons dès lors que la « demande » n'est pas directement exprimée aux prestataires par les bénéficiaires du service (des résidents), elle est relayée par les autorités publiques, voire elle est formulée par elles. La coordination ainsi définie laisse entrevoir une co-responsabilisation en cours de définition entre les collectivités territoriales et les propriétaires forestiers, processus initié par le dispositif de concertation animé par le Pays ALO.
L'organisation du service récréatif à l'œuvre dans les conventions de passage ne présente pas le même défaut que le projet d'action « aléas naturels », et n'a d'ailleurs pas été critiquée par les forestiers sur ce point. En effet, on y voit le commanditaire ‒ le conseil général des Landes ‒ qui prend en charge l'ouverture des forêts et, pour ce faire, coordonne la mise en place de circuits de randonnée qui immanquablement passent sur des terrains de propriété privée, même si les espaces en propriété publique ont été privilégiés. Il est donc demandé aux forestiers privés de contribuer à la production de ce service récréatif, et le conseil général leur propose dans ce but une convention qu'il a élaborée avec les représentants professionnels, en l’occurrence le SySSO. Cette « régulation conventionnée » soumet l’attribution d’un financement public « à une condition d’accord sur des règles définies à partir de ce que les différents acteurs conviennent de retenir comme critères pertinents pour le développement des services. » (Laville, 2005). Si cette convention a eu si peu de succès cependant, peut-être est-ce dû à l’identité du commanditaire. Nous y reviendrons.
Les discussions critiques relatives à la prévention des aléas naturels permettent de révéler une caractéristique majeure de l'organisation d'un service environnemental non-marchand : l'engagement du commanditaire qui est le garant de la préservation du bien commun. Dans les exemples analysés, le bien commun est la sécurité ‒ cas des aléas naturels – et dans une certaine mesure, les espaces forestiers dans le cas du service récréatif non-marchand[75]. Le commanditaire d'un tel service doit inciter la participation d'une pluralité d'acteurs, souvent dispersés, pour le produire, notamment les propriétaires qui font un autre usage de leurs espaces forestiers, autre usage souvent prioritaire (cf. chapitre 5). La production du service récréatif repose donc aussi sur une pluralité d'acteurs dont la diversité des intérêts et des points de vue peuvent rendre la coordination difficile.


Diversité d'acteurs impliqués dans le service, valeurs et intérêts particuliers : frein à l'action en commun ?
Nous allons à nouveau faire un détour pour identifier une autre tension constitutive du service récréatif en forêt à caractère non-marchand. Ce détour nous amène au cœur des débats à propos de la mise en place de corridors biologiques qui révèle la coexistence d’intérêts particuliers sans pour cela qu’ils n’interdisent obligatoirement la mise en œuvre d’une action en commun.
Le cas de la mise en place de corridors biologiques
Sous la thématique environnementale de la CFT, le CPIE a proposé que des corridors biologiques soient mis en place afin d’amoindrir la fragmentation des milieux fragiles. La forêt, fût-elle une forêt de monoculture, assure une continuité « verte » entre des écosystèmes particuliers fragilisés par leur dispersion sur le territoire : « c’est vrai que les Landes c’est un espace de forêt de production quand même, c’est très lié à ça, mais nous on y voit autre chose […] c’est la possibilité de connecter des habitats très spécifiques, et de valeur, entre eux » (représentant du CPIE).
Les forestiers ont accepté ce projet, non pour favoriser la fonctionnalité écologique des corridors biologiques, mais comme moyen supplémentaire pour contenir l’urbanisation : « [Les forestiers], ce qu’ils demandaient, c’était que notre fiche évolue, au lieu de mettre en place un travail d’inventaire global du travail qui définisse les continuités biologiques, existantes, les espaces où elle était détruite, c’était avant tout d’identifier les projets d’urbanisation pour d’ores et déjà pouvoir mettre en place une pression forestière sur ces zones là. Donc voilà ce qu’ils retenaient de notre fiche » (représentant du CPIE). Pourtant, certains d’entre eux sont tentés d’inscrire leurs parcelles en zone urbanisable comme on voit dans de nombreux plans locaux d’urbanisme où sont réalisés des déclassements d’espaces boisés classés. Les territoires soumis à une croissance démographique forte exercent une pression foncière sur les espaces forestiers ; à laisser faire la dynamique, « on peut avoir une grande ville de Labenne à Hossegor et en revenant vers St-Geours-de-Marenne » (directeur du Pays). Moins strictement réglementés que les espaces protégés, les corridors biologiques rendent les constructions difficiles en désignant les espaces pour leur intérêt environnemental sans être forcément incompatibles avec une exploitation forestière même s’ils la compliquent.

Des prestataires et commanditaires aux objectifs différents
Si le représentant du CPIE trouve que l’objectif initial de la fiche action est quelque peu dénaturé, celle-ci a cependant suscité moins de réserves que la fiche « aléas naturels », car les forestiers, comme le CPIE, y ont trouvé l’opportunité de poursuivre des objectifs particuliers : « je crois que là y’a eu un consensus politique […] les environnementalistes vont parler de corridors, les élus vont parler de rupture d’urbanisation. Et les forestiers d’interfaces » (directeur du Pays). Les professionnels vont continuer à produire un peu de bois au sein des corridors biologiques tout en protégeant un tant soit peu ces espaces forestiers de l’urbanisation, tandis que les écologues y voient l’assurance d’un lien fonctionnel entre des habitats dispersés. Cette action en commun est basée sur des intérêts particuliers néanmoins convergents. C’est une « action ensemble » (Livet, 1997,) qui, à la différence d’une action collective, ne rassemble pas des acteurs dont l’objectif à atteindre est identique ; il n’y a manifestement pas « congruence des intentions » (Livet, 1997).
Concernant l’accueil du public en forêt, aucun élément dans les témoignages ou les comptes-rendus de réunions n’autorise à penser que la finalité des conventions de passage ne soit pas une finalité partagée, d’autant que l’ouverture des forêts est un principe normatif « coutumier » dans le massif landais. En revanche, on peut se poser la question à propos des dessertes forestières dans la mesure où certains forestiers conçoivent difficilement qu’elles soient utilisées par les randonneurs. S’ils l’acceptent cependant, c’est parce qu’ils constatent que les élus locaux ont tendance à inverser la priorité d’usage au détriment de la production, et qu’ainsi l’entretien public des dessertes restera quand même assuré à proximité des zones urbanisées où les promeneurs sont nombreux.
De manière plus générale, la production d’un service récréatif non-marchand nécessite la contribution de plusieurs catégories d’acteurs qui assurent des rôles différents, un commanditaire (des institutions publiques ici : Pays, conseil général) et des prestataires dont les propriétaires forestiers privés et publics pour rendre les forêts accessibles, les collectivités locales pour entretenir les voiries. La nécessaire coordination doit dès lors faire face à des intentions, des normes et des valeurs qui peuvent être différentes.


Quelques caractéristiques du service d’accueil du public, dans le Pays ALO et ailleurs
L’identification de ces deux tensions constitutives de l’organisation de l’accueil du public – l’engagement de l’institution garante du bien commun en tant que commanditaire et la congruence ou la convergence des intentions et des valeurs ‒ même si elle n’est pas exhaustive, nous permet de dégager certaines caractéristiques du service récréatif non-marchand en forêt. Nous allons les approfondir en mobilisant des réflexions relatives à deux autres types de services en milieu rural ‒ l’accueil à la ferme et le service paysager – et en prenant également en considération des initiatives d’accueil en forêt menées dans d’autres territoires. Cela nous permettra, en outre, de contextualiser le type d’accueil envisagé par les acteurs du sud des Landes.
Le financement de ce service collectif : gratuit, gracieux, rémunéré, marchand
L’exemple de la CFT du Pays ALO le démontre : l’accueil du public en forêt, en tant que service collectif, tend à être organisé de plus en plus souvent. Nous ne pensons pas ici aux chasses privées dont l’existence est loin d’être récente, ou autre pratique payante d’où certains usagers peuvent être exclus. Nous pensons à un service collectif (Aznar et al., 2007) pour lequel la non-rivalité et la non-exclusion se posent peu (sauf effets d’encombrement) comme c’est le cas pour l’accueil de randonneurs ou promeneurs. Son organisation peut cependant retenir des modalités diverses en ce qui concerne le financement.
Ce qui se dessine sur les forêts du pays ALO serait un service gratuit pour les usagers et de surcroît rendu gracieusement par les prestataires privés. Les équipements (parkings, aires de pique-nique…), infrastructures (entretien des chemins, des sentiers) et balisage sont financés par les institutions publiques (collectivités locales, territoriales, ONF) ou les propriétaires privés. Si les propriétaires privés perçoivent des aides publiques, c’est pour les indemniser d’un préjudice (cas de la convention de passage proposée par le conseil général des Landes) et non pour les rémunérer. Ils offrent donc ce service à titre gracieux. Ce point fait cependant débat. Lorsqu’une propriétaire témoigne, lors de la première journée d’échanges tenue dans l’Hérault en juin 2011 sur la fréquentation et l’accueil du public en forêt privée, les participants ont estimé que les investissements en travail et en argent qu’elle a consentis pour accueillir des récréationnistes à proximité de Montpellier relevaient du mécénat. Certains estiment même qu’il est nécessaire de « rechercher des rémunérations auxquelles ils [les propriétaires privés] ont droit »[76]. Un débat similaire au sein de la profession agricole a eu lieu au moment où l’entretien de l’espace a été encouragé au travers de mesures agro-environnementales, car pour bon nombre d’agriculteurs, cet entretien était inhérent à leur activité même (Candau et Deuffic, 2003 ; Rémy, 2005). Si pour ces professionnels la tension tient à l’autonomisation de l’entretien des autres aspects de leurs pratiques productives, celle des forestiers est un peu différente. Il s’agit plus de chercher dans cet accueil une meilleure légitimité auprès des concitoyens « pour ne pas rougir de son patrimoine »76, autrement dit, le service gracieux permettrait le remboursement d’une dette liée au fait de détenir en propre un espace boisé, remboursement interdisant toute rémunération de la prestation.
Pourtant, certaines conventions d’accueil prévoient la rémunération des propriétaires privés. Le conseil général de l’Oise offre, à la demande du syndicat des propriétaires forestiers, une contractualisation qualifiée par la profession de « pionnière dans le domaine de l’accueil du public en forêt »[77]. Le principe est le suivant : le propriétaire accepte le passage de promeneurs sur certains chemins et la collectivité, en échange, prend en charge certains frais (sécurisation des chemins, signalisation, assurance, ramassage des ordures…) et il reçoit une rémunération annuelle pour la création du parcours de promenade, la surveillance et l’entretien des installations[78]. Un forestier ayant signé un tel contrat, d’une durée de cinq ans, précise qu’il poursuit l’exploitation forestière comme avant et loue toujours son terrain pour la chasse, exigeant des chasseurs qu’ils mentionnent les jours de chasse sur le panneau à l’entrée du parcours. Ce faisant, il estime « qu’il est important de montrer que, comme l’eau ou le stockage du CO2, le "service social" rendu à la communauté par le forestier privé ne peut plus être gratuit, surtout dans les zones périurbaines à forts risques de dégradations »80.
Ce service peut être payant pour l’usager sans intégrer obligatoirement de rémunération pour les propriétaires, comme c’est envisagé avec la carte multipass forêt expérimentée dans l’Hérault (canton de La Salvetat). Son achat permettrait aux usagers d’accéder à certaines forêts durant l’année pour y faire la cueillette (champignons, petits fruits, plantes…) ou s’y promener en bénéficiant des équipements (sentiers, aires de pique-nique). Elle prolonge les cartes de ramassage de champignons déjà existantes généralement mises en place par des particuliers pour protéger leurs forêts des abus[79] avec ici une réflexion de mise en valeur d’atouts touristiques à l’échelle d’un territoire. Elle s’appuierait en effet sur un réseau de partenaires (restaurateurs, commerçants, écomusées, etc.) et sa vente permettrait d’améliorer la signalisation, l’entretien des équipements, la mise en place d’animations.
Les loisirs en forêts financés par les usagers peuvent prendre une forme marchande comme le laissent entrevoir les cartes de cueillette évoquées. Outre de telles initiatives individuelles, l’accueil de promeneurs et de randonneurs fait l’objet d’organisations plus institutionnalisées, en particulier par le biais de deux formules, l’une pour la forêt publique, l’autre pour la forêt privée. Depuis une dizaine d’années, l’ONF a créé une marque, Retrouvance, afin de proposer des circuits de randonnée « tout compris » à savoir l’accompagnement, l’hébergement (en gîtes), la restauration et le portage des bagages. Les randonnées, alliant bien sûr « plaisir et respect de l’environnement »[80], durent une semaine en général. Les itinéraires ne serpentent pas uniquement en forêt, la plupart des sept circuits actuellement proposés empruntant des GR à un moment ou à un autre. La spécificité sylvicole tient à l’hébergement dans des maisons forestières sans usage ou des bâtiments désaffectés (anciennes écoles ou cures) appartenant à des petites communes, et tient aussi à l’intervention d’un agent forestier (dit « agent patrimonial de l’ONF ») pour « faire revivre les histoires secrètes et souvent extraordinaires de la forêt et de ces territoires »84. L’offre organisée par Forestour en forêt privée est, quant à elle, plus sylvicole bien qu’elle puisse associer l’activité agricole si l’adhérent est également agriculteur. L’association Forestour a été créée par des propriétaires forestiers de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur afin de faciliter le tourisme et les loisirs en forêt privée. Les adhérents qui organisent l’accueil sur leur propriété doivent respecter une charte qui énonce plusieurs principes concernant le projet sylvotouristique, la gestion sylvicole, l’accueil des clients (y compris l’hébergement)[81]. Cette formule rappelle l’accueil à la ferme aujourd’hui cadré par trois principaux labels (Gîtes de France, Bienvenue à la ferme et Accueil paysan) en ce qu'elle cherche à associer un service d'accueil et l'activité première, et retirer un revenu de ce service offert. Dans l’un et l’autre cas, cette activité lucrative n’est pas l’activité principale des prestataires, et l’accueil est organisé sur un espace privé dévolu prioritairement à un usage professionnel de production de biens. Au-delà de ces points communs importants, des différences sont notables, en particulier en ce qui concerne le système normatif définissant la relation de service qui oscille entre relation amicale et relation marchande pour l'accueil à la ferme où les clients sont reçus au domicile du propriétaire (Giraud, 2007 ; Banos et Candau, 2011). À la lecture de la charte, cela ne devrait pas être le cas pour le sylvotourisme, même si le forestier doit « assurer un accueil chaleureux et personnalisé » des clients. On peut se demander si Forestour n'a pas vocation à devenir un label du sylvotourisme naissant[82].
De l’accueil gracieux à l’accueil marchand, on peut voir une gradation allant du service collectif au service mixte sans que ces deux catégories établies selon le type de demande (Aznar et al., 2007) ne soient tout à fait satisfaisantes pour traduire les différentes modalités de financement du service d’accueil. On peut y lire aussi des processus de régulation différents, lecture nous incitant à poursuivre les réflexions relatives à l’organisation institutionnelle du service.

L’organisation institutionnelle du service récréatif en forêt, identité du commanditaire et engagement des propriétaires privés
Dans notre conception commune, un service est consubstantiel d’une relation entre un prestataire et un bénéficiaire. L'économiste Gadrey (1994) se réfère aux travaux fondateurs de l'École de Chicago, ceux de Goffman (1968) en particulier, où il a lu la configuration triangulaire de tout service qu'il a prolongée en l'inscrivant dans le débat en économie distinguant bien et service. Il établit alors que, contrairement aux biens dont la matérialité permet une circulation plus autonome, les services n'existent pas sans relation sociale bien qu'ils dépendent d'un support matériel (Aznar, 2002). Cette perspective interactionniste amène économistes et surtout sociologues à interroger les mécanismes de régulation inhérents à la relation elle-même qui jouent sur le contenu du service. Gadrey (1994) parle de « coproduction opérationnelle », Dubuisson-Quellier (1999), de « définition du service ». Ces ajustements jouent aussi sur le « rôle et les modalités d'action des acteurs » (Dubuisson-Quellier, 1999) ainsi que sur les normes implicites de gestion et les principes moraux et éthiques régissant le service à rendre (Warin, 1993 ; Banos et Candau, 2011). Bien évidemment, les interactions interindividuelles productrices de ces régulations sont cadrées par des dispositifs institutionnels et matériels, mais aussi par les formes plus générales d'organisation et de financement des services. Laville (2005) distingue ainsi le marché, la sphère domestique, l'organisation publique et les associations comme autant de contextes institutionnels.
Dans le cas présent, le service récréatif à caractère non-marchand a la particularité, comme le service paysager produit par les agriculteurs, de ne pas s'inscrire dans une relation directe entre prestataires et bénéficiaires. Cela tient au fait que le service s’apparente à un service collectif dont l’organisation repose sur un cadrage institutionnel : « Les services environnementaux à caractère collectif n’apparaissent pas ex-nihilo. Ils émergent et sont produits dans un cadre institutionnel qui en détermine pour partie la nature et les effets » (Aznar et Perrier-Cornet, 2003). Lors de son analyse des services paysagers, Aznar (2002b) a ainsi enrichi le triangle des services proposé par Gadrey en mentionnant un commanditaire comme intermédiaire entre prestataires et usagers[83], dont le rôle consiste à formuler aux prestataires une demande explicite de service où se trouvent incluses des normes et valeurs de production. Dans les services récréatifs en forêt à caractère non-marchand précédemment cités, le commanditaire est chaque fois un acteur public : le Pays ALO en référence à la loi d’orientation forestière de 2001, le conseil général (des Landes, de l’Oise) en partenariat avec la profession forestière (syndicats de propriétaires ou CRPF). À la différence du service paysager produit par les agriculteurs dont l’organisation publique repose aujourd’hui sur des dispositifs conçus aux niveaux européen et national (les mesures agro-environnementales notamment) (Candau et Ginelli, 2011), les services récréatifs en forêt ne font pas, pour l’instant, l’objet d’un tel cadrage généralisé. Peut-être est-ce dû au fait que le paysage est institué comme catégorie d’intervention publique – ce qui n’est pas le cas de la « récréation » en forêt privée – de surcroît reliée depuis deux décennies au domaine de l’environnement, du moins pour le paysage rural.
Cette configuration du service récréatif non-marchand permet de réinterroger le faible taux de contractualisation des forestiers privés vis-à-vis des conventions de passage, pas tant pour avancer des réponses que pour formuler des hypothèses. Les conventions de passage sont proposées aux propriétaires en même temps que des circuits de randonnée sont définis par un bureau d’étude. Elles ont été élaborées par les institutions départementale (conseil général) et régionale (SySSO et DFCI). Mais on peut se demander si ce système d’acteurs n’est pas trop distant des réseaux sociaux où les forestiers peuvent réfléchir et discuter de l’ouverture de leurs parcelles et du bien fondé des conventions. Nous avons en effet constaté l’importance des réseaux d’intégration sociale dans l’engagement des agriculteurs vis-à-vis d’un service paysager : les éleveurs insérés dans le réseau de développement agricole, où participe l’institution commanditaire local du service par la mise en œuvre des MAE, contractualisent massivement même s’ils ne partagent pas la conception du paysage véhiculée par les MAE (Candau et Ginelli, 2011). « La production d’un service environnemental et l’intervention sur les biens supports résultent d’une pensée technique qui s’invente par les dialogues et négociations au sein de réseaux interindividuels et institutionnels où se croisent les lieux d’intégration sociale des producteurs et l’intégration systémique des organismes impliqués dans l’encadrement des pratiques agricoles. »
En ce qui concerne les conventions de passage adressées aux propriétaires forestiers dans le département des Landes, le SySSO pourrait faire le lien auprès de leurs adhérents. Mais apparemment l’implication de ce syndicat a porté avant tout sur le contenu juridique et financier de la convention. Pour preuve, lors de la CFT, les participants ont parlé des « conventions du conseil général » et non des « conventions du SySSO ». Le CRPF, en tant qu’organisme professionnel, pourrait-il jouer ce rôle de commanditaire local par l’entremise des groupements de vulgarisation forestière (les Groupements de productivité forestière) dont le maillage est inter-cantonal ? Ce n’est pas l’option retenue puisque les démarches auprès des propriétaires initialement prévues pour être menées par le bureau d’études, ont finalement été confiées à la DFCI. On peut aussi imaginer qu’en tant que propriétaires et surtout résidents – c’est le cas de certains d’entre eux – les forestiers puissent être sollicités par les collectivités locales (commune, communauté de communes, voire le Pays) ? Les discussions lors de la CFT montrent que les réseaux de développement local ont la capacité à traiter de la question de l’ouverture des forêts ; reste cependant que seuls les responsables professionnels étaient conviés, et non tout propriétaire. Quoiqu’il en soit, l’analyse du service paysager rendu par les agriculteurs enseigne que « la forme territorialisée des modalités de régulation, à laquelle participe l’identité du commanditaire, permet de lire la contractualisation de chaque producteur comme la participation à une action collective située » (Candau et Ginelli, 2011). Manifestement, la dimension collective liée à l’organisation territorialisée fait actuellement défaut aux conventions de passage proposées par le conseil général des Landes.

Un service environnemental qui témoigne d’un savoir faire forestier
Outre son organisation publique liée au caractère collectif du service, l’accueil en forêt présente une autre caractéristique : sa production tient à des interventions techniques sur les espaces boisés pour mettre en valeur leurs aménités et en améliorer l’accessibilité[84]. Ces espaces boisés, qu’Aznar (2003) appelle des « biens supports des services », résultent de l'activité humaine et de processus biologiques. Cette dimension biologique du bien support – voire naturelle selon la représentation commune (cf. chapitres 1 et 2) – fait du service récréatif en forêt un « service environnemental »[85]. Le balisage de circuits de randonnées en est un exemple typique : des sentiers entretenus sont déjà une invitation à aller à un endroit et pas ailleurs, avec une mise en cohérence technique qui doit permettre aux personnes de lire la mise en forme des lieux avec le moins d'ambiguïtés possibles. Gérant d’un important groupement forestier situé à une cinquantaine de kilomètres de Paris, Mr Bacot a signé une convention avec le conseil général de l’Oise. Pour entretenir les aménagements des vingt hectares conventionnés, il a décidé de laisser ronces et arbustes en bordure des chemins afin de dissuader les promeneurs à s'écarter de cette voie ; il a également stocké du bois à l’entrée des anciens circuits de motos spontanés afin d’interdire les engins motorisés77. Ainsi, l'aménagement des lieux est un moyen de contrôler les déplacements en forêt, tout en les facilitant et en tenant compte du multi-usage de ces espaces. Lors de cet aménagement, les gestionnaires forestiers ont ainsi l’occasion de mettre en œuvre leur savoir faire relatif à la domestication de la nature.



Conclusion
Si la LOF est relativement précise sur les fonctions environnementales et productives, elle entretient un flou quant au contenu de la fonction sociale. Sa définition par les acteurs sociaux voit alors s’affronter différents ordres de légitimité, substantiel, procédural et délibératif. C’est ainsi que, dans le cas de légitimité substantielle, certains représentants de la filière forêt-bois opposent le droit de propriété et la rationalité économique pour tenter de conditionner les usages récréatifs au respect préalable et prioritaire de ces deux dimensions. En invoquant des formes de légitimité beaucoup plus procédurale, les représentants de l’État s’érigent, eux, en garant du respect des procédures et de l’esprit de la LOF. Ils invoquent pour cela la circulaire du ministère de l’Agriculture[86] qui définit ainsi les modalités d’élaboration des chartes et les objectifs y compris les thèmes à aborder (identification des « fonctions » de la forêt, des territoires et des acteurs, contenu minimum d’une charte, dispositif d’animation…). Néanmoins, cette organisation des échanges par les représentants des institutions étatiques n’est plus pensée sur le mode de l’administration dirigiste, mais sur celui de la médiation en vue de mobiliser les acteurs et de redéfinir leurs rôles et leurs pouvoirs (de Munck et Verhoeven, 1997). Ils veillent donc surtout à ce que tous les aspects de la multifonctionnalité des forêts soient bien pris en compte, qu’il n’y en ait pas un qui soit délibérément éludé ainsi qu’à l’expression des différents groupes d’acteurs. Face à ces deux ordres de légitimité relativement formels et dont aucun ne parvient vraiment à recueillir l’assentiment de tous les protagonistes, c’est une troisième forme de légitimité – délibérative au sens d’Habermas – qui s’impose ainsi au fil des débats. En laissant une large place au dialogue, à l’argumentation et à la contradiction, elle a permis d’aboutir à un certains nombre de points de vue partagés et d’accords sur la question de l’accueil du public. Mais ce processus, apparemment rationnel et négocié, a-t-il été réellement démocratique et délibératif dans la mesure où l’ensemble des acteurs concernés par la question de l’accueil du public n’était pas présent, dont les usagers eux-mêmes ? Certes aucun groupe n’a dominé les débats et imposé son point de vue ; les groupes minoritaires ont pu s’exprimer et même le point de vue supposé des absents a en partie été discuté. Il y a pourtant eu des tentatives de détournement du processus délibératif par refus de participer aux scènes de discussion ou par des interventions en coulisse de certains représentants visant à court-circuiter les scènes de discussions officielles. Globalement, la conjugaison des trois ordres de légitimité a permis pourtant de poser un certains nombre de principes normatifs quant à l’accueil du public. Les acteurs du débat ont ainsi réaffirmé le fait que la forêt landaise – au-delà d’une stricte application du droit de propriété – est une forêt ouverte, que la présence d’engins motorisés autres que ceux utilisés pour l’exploitation forestière est interdite, que la création de sentiers de randonnée doit être mieux coordonnée, etc. Au-delà du fait de savoir si la forêt landaise avait pour vocation d’accueillir du public, c’est l’organisation de cet accueil et le passage d’un usage libre, non marchand, à un service organisé, encadré voire rémunéré qui a été discuté.
Le service récréatif non-marchand, une externalité positive de l’activité forestière, devient ainsi progressivement un « service-activité »[87] organisé en trois pôles interdépendants : des biens-supports (les espaces forestiers), des usagers autorisés, des prestataires répondant positivement au commanditaire du service. Tout comme pour le paysage des espaces ruraux, la demande récréative en forêt est peu explicite (cf. chapitres 1 et 2) et elle est donc souvent reformulée par le commanditaire. Le service est en conséquence défini par « l’offreur » qui regroupe ici les financeurs (aides publiques liées à la LOF, collectivités locales…) et les prestataires.
Le service récréatif non-marchand est également un service collectif qui, en tant que tel, exige une organisation institutionnelle. Elle regroupe des acteurs divers, pour l'essentiel publics : l'État qui légifère pour favoriser les fonctions sociales de la forêt, les acteurs qui les mettent en œuvre aux différents niveaux administratifs, en association éventuelle avec des acteurs professionnels forestiers, les collectivités locales… Cette organisation institutionnelle véhicule et génère un système de normes et valeurs qui définit le service d'un point de vue technique et en tant que rapport social. Étant de surcroît un service localisé, l'organisation du service récréatif génère un système d'action local dont la distance cognitive et sociale des propriétaires rend plus ou moins aisé leur engagement pour ouvrir collectivement leurs forêts.
C'est aussi un service environnemental, puisque sa production émane d'éléments de nature, dimension au centre de la conception des services écosystémiques. Il ne peut cependant s'y restreindre dans la mesure où les espaces forestiers sont des espaces de nature anthropisés. Les aménités forestières en France résultent du fonctionnement écologique des forêts et de l'activité des gestionnaires de ces espaces.
Enfin, ce service non-marchand, autre analogie avec le service paysager dans les espaces ruraux auquel participent les agriculteurs, conserve la particularité d’être adossé et dépendant d’une autre utilisation première des biens support : la production forestière patrimoniale ou sylvicole (Deuffic et al., 2010). Cette caractéristique a des incidences sur l’engagement des propriétaires : d’une part, il provoque un débat professionnel à propos de leur rémunération, inhérent au passage contemporain du service-externalité au service-activité et, d’autre part, il questionne plus généralement la justification économique de l’accueil du public en forêt. Nous développons ces deux idées dans la suite de l’ouvrage.


 70. Les groupements de productivité forestière (GPF) rassemblent des propriétaires et gestionnaires de la forêt privée, à une échelle cantonale ou inter-cantonale, pour débattre de questions sylvicoles d’un point de vue technique. Ce réseau de vulgarisation professionnelle dépend du Centre régional de la propriété forestière (CRPF).

 71. « Une action qui a créé un consensus c’est toutes les actions sur la desserte forestière et notamment l’action qui consiste à développer une étude sur un schéma de massif heu…sur un territoire à définir du Pays. Donc ça répond à des besoins en termes d’exploitation mais aussi en termes d’accès à la forêt donc c’est une action qui a été soutenue par tout le monde » (ingénieur ONF et animateur CFT).

 72. Au sens d’une rémunération pour service rendu ; à ne pas confondre avec l’indemnité de dommage (cf. chapitre 5).

 73. À ce propos, le riverain d’une parcelle forestière n’a pas le droit (d’un point de vue juridique) de s’y promener mais obligation de la débroussailler sur 50 m pour diminuer le risque incendie.

 74. L'activité des propriétaires forestiers est plus complexe que celle des agriculteurs, deux catégories que l'on associe pourtant fréquemment. En effet, les propriétaires forestiers embrassent bien souvent une autre profession et peuvent déléguer la gestion de leurs biens. Il est pour cela hasardeux de considérer qu'ils constituent un groupe professionnel. De surcroît, certains d'entre eux ne recherchent pas un revenu de leurs forêts et ne les exploitent donc pas ; ils peuvent y être attachés en tant que placement ou bien hérité (cf. chapitre 5).

 75. Concevoir les espaces boisés comme un bien commun est discutable. Sans pouvoir développer ce débat ici, avançons simplement que l’organisation institutionnelle du service récréatif non-marchand, qui tend à se mettre en place actuellement, renforce cette conception.

 76. Cf. compte-rendu de cette journée organisée par le CRPF Languedoc-Roussillon dans le cadre du programme européen Sylvamed - Mediterranean Forests for All, Pignan (34), 28 juin 2011.

 77. Forêts de France, n°488, novembre 2005.

 78. En complément, le conseil général rémunère le CRPF qui assure un accueil des scolaires sur ces sites privés. Précisons également que la convention n’interdit pas l’organisation par le propriétaire d’activités payantes sur le site aménagé.

 79. Forêts de France, n°519, décembre 2008.

 80. Source : http://www.onf.fr/retrouvance/sommaire/nous_connaitre consulté le 31/08/2011. 

 81. Source : http://www.forestour-paca.org/association.php consulté le 31/08/2011.

 82. Ces remarques plaident pour une comparaison entre l'accueil marchand en forêt et l'accueil à la ferme, comparaison à peine esquissée ici.

 83. Gadrey (1994) a envisagé l’intervention d’organismes de régulation sans l’inscrire cependant dans sa grille analytique puisqu’il l’évoque simplement en note de bas de page.

 84. Nous en aurons des exemples détaillés aux deux chapitres suivants.

 85. Notons que cette double dimension (environnementale et anthropique) se retrouve également dans la notion de « service écosystémique » que nous avons évoquée dès l’introduction générale.

 86. Circulaire DERF/SDF/SBIB/C2001-3004, Charte de territoire forestier, mise en place expérimentale.

 87. Dans un premier effort pour distinguer les différentes conceptions des services environnementaux, Aznar et al. (2007) ont parlé de service-prestation, nommé plus tard service-activité par Aznar (2011) dans un texte non publié à ce jour. Nous retenons cette dénomination plus récente car elle explicite mieux la contribution intentionnelle du producteur.



L’organisation du service récréatif non-marchand :
          tensions et caractéristiques constitutives

          

          

          Les
          discussions lors de l’élaboration de la CFT du Pays ALO témoignent
          d’une reconnaissance des activités récréatives en forêt. Leur
          régulation est notamment questionnée sur les zones où elles sont les
          plus présentes et en forte progression, à savoir le littoral
          atlantique soumis à une urbanisation croissante. Si cette volonté de
          régulation confirme le principe d’ouverture des forêts aux publics,
          elle est en revanche traversée de tensions. Celles-ci montrent que
          l’organisation de l’accueil ne va pas de soi pour les propriétaires
          forestiers (par la voix de leurs représentants ou des techniciens),
          les professionnels de la filière bois qui travaillent en forêt et
          les structures intercommunales. Cette organisation, à laquelle les
          représentants d'usagers sont toujours absents, peut être vue comme
          l’élaboration d’un service dont nous chercherons à identifier les
          acteurs, les tensions constitutives et les principes normatifs en
          cours de définition.


          

          Pour cela,
          nous allons faire un parallèle avec d’autres types de services
          également débattus lors de la CFT, environnementaux notamment, et
          des services liés à l’activité agricole que nous avons eu l’occasion
          d’étudier par ailleurs – service d’accueil à la ferme et service
          paysager. Nous verrons ainsi s’il existe des spécificités à la
          régulation des services récréatifs en forêt tels qu’envisagés dans
          le sud des Landes.


          Un service
            récréatif en forêt du pays ALO, gratuit pour les usagers

            

            

            Le type
            de service envisagé lors des débats est un service qui resterait
            gratuit pour les usagers. C’est le signe que l’argument financier
            était bien absent des motifs de légitimation des pratiques
            récréatives. Ainsi, ce qui est envisagé prolongerait l’existant.
            On peut parler de service cependant car les « discutants » ‒ sans
            représentants d’usagers, rappelons-le ‒ prévoient des actions
            spécifiques à lancer ou à poursuivre afin de faciliter et cadrer
            ces pratiques. Outre la conception d’un musée forestier qui
            permettra, entre autre, de sensibiliser et d’informer les
            différents publics, des réalisations plus directement centrées sur
            l’ouverture des forêts ont été réfléchies : inventorier les
            aménagements existants (action nouvelle et spécifique à la CFT),
            mieux coordonner les acteurs impliqués dans les itinéraires de
            randonnée (action à laquelle contribue l’élaboration de la CFT et
            à poursuivre en lien avec la mise en place du plan départemental
            de randonnée), entretenir les chemins en y incluant éventuellement
            les dessertes forestières (action nouvelle et spécifique à la
            CFT), élaborer des conventions de passage (action en cours et
            indépendante de la CFT).


            Améliorer
              l’équipement pour accueillir les publics

              

              

              L’objectif principal de cette action vise à
              améliorer les équipements d’accueil du public (sentiers, aires
              de pique-nique, parkings…). Elle regroupe trois fiches-actions,
              avant tout défendues par les agents de l’ONF et les
              administratifs du Pays : « en ce qui concerne la nature de
              l’ouverture et le type d’ouverture, finalement, tous les gens
              qui s’occupent du tourisme ne sont pas toujours très clairs dans
              leur demande ce qui fait que du coup, pour les forestiers, c’est
              pas toujours facile de répondre » (ingénieur ONF). Faute de
              demande explicite, il est donc prévu de réaliser une enquête de
              fréquentation et de satisfaction des aménagements auprès des
              utilisateurs. Parallèlement, un inventaire des offres et des
              équipements disponibles en forêt privée et publique serait
              effectué. Ces informations permettront ensuite de définir une
              programmation des équipements nécessaires sur l’ensemble du
              territoire du Pays ALO. L’identification de la demande se
              révèle, ici encore, cruciale pour qui veut organiser un service
              récréatif en forêt.

            

            
Coordonner les acteurs impliqués dans les
              itinéraires de randonnée

              

              

              Les
              sentiers font partie des « équipements », et l’inventaire de
              l’offre doit permettre d’identifier les différents acteurs
              (principalement publics) qui proposent des itinéraires : « on
              est en train de développer des circuits de-ci de-là mais c’est
              pas vraiment ce que les gens attendent, et il faut qu’on ait une
              idée des attentes, des besoins pour mettre en cohérence tout ça
              et qu’on communique auprès des élus par rapport à ça »
              (animateur du Pays ALO et animateur CFT). Ces itinéraires
              peuvent traverser l’espace de plusieurs propriétaires, publics
              mais aussi privés, et être proposés par divers acteurs de façon
              indépendante (offices de tourisme, municipalités, communautés de
              communes…) sachant que le conseil général a la compétence en
              matière d’élaboration des plans départementaux des itinéraires
              de promenade et de randonnée. Outre leur cohérence sur
              l’ensemble du territoire ALO, c’est tout autant la coordination
              des différents acteurs impliqués qui mérite d’être améliorée :
              « Quand tu vas voir les offices du tourisme, ils disent : "on
              n’est jamais consulté", quand tu vas voir les propriétaires
              privées : "ouais mais les gens passent chez nous, on n’est
              peut-être pas d’accord, c’est pas normal que les offices du
              tourisme fassent la promotion de la balade en forêt sans nous
              consulter, on les envoie chez nous". À côté de ça t’as l’ONF qui
              dit : "hou, la, la ! Attention y’en a marre qu’on ouvre à tout
              va et pourquoi on travaillerait pas avec les propriétaires
              privés pour voir si y’a pas d’autres espaces ?" » (animateur du
              Pays ALO et animateur CFT). Le groupe de travail
              « milieu-gestion » a déjà contribué à cette coordination en
              réunissant certains de ces acteurs pour la première fois : « les
              offices de tourisme étaient super contents de rencontrer les
              propriétaires forestiers » rapporte le même témoin. Reste qu’une
              des difficultés principales à la mise en place de circuits de
              randonnée, selon lui, tient à la participation timorée des
              propriétaires privés.


              

              Il est
              vrai que par la voix de son secrétaire général, le syndicat des
              propriétaires s’est montré réservé à l’égard de l’ouverture des
              forêts au public, bien qu’en revanche, l’accueil récréatif se
              soit invité inopinément aux débats lorsque les professionnels
              ont abordé la question des dessertes forestières, projet
              d’actions qui a reçu l’assentiment de tous les participants (cf.
              ci-dessus). Les professionnels ont alors reconnu que les
              dessertes sont aussi empruntées par les randonneurs, et qu’à ce
              titre, elles pourraient être intégrées aux circuits de
              randonnée, sans que cette opinion fasse l’unanimité pour
              autant.

            

            
Les
              conventions de passage élaborées par le conseil général des
              Landes et le syndicat des propriétaires

              

              

              La
              participation timorée des propriétaires privés est surtout
              patente concernant les conventions de passage élaborées par le
              conseil général des Landes et le SySSO. Sur les communes
              littorales du nord du département, des circuits de randonnée
              balisés ont dû être abandonnés faute d’autorisation de la part
              de certains propriétaires. Ce type d’organisation du service
              récréatif répondrait pourtant au souhait des représentants de la
              forêt privée qui veulent mettre en place des outils juridiques
              et financiers qui dégagent le propriétaire de sa responsabilité
              en cas d’accident ou de dommage (incendie principalement)
              puisque la convention inclut une assurance incendie qui
              indemnise le propriétaire pour les pertes financières et les
              frais de repeuplement des 100 mètres de forêt jouxtant le
              sentier. Mais nous reviendrons sur cet aspect dans le dernier
              chapitre de l’ouvrage.


              

              Proposées au même moment que s’engageaient
              les réunions pour élaborer la CFT, les participants y ont fait
              référence. Cet animateur forestier constate un changement
              d’attitude récent de la part des propriétaires qui interrogent
              désormais le libre accès et les risques de responsabilité civile
              que cela engendrerait : « avant que le conseil général ne mette
              en place, avec le SySSO, son conventionnement dans le cadre du
              sentier de randonnée pédestre, les sylviculteurs s’étaient
              jamais posés la question d’une rémunération de cet usage de la
              forêt qui existe depuis toujours. La forêt était ouverte, les
              gens venaient, passaient… Et quand on est arrivé en leur
              disant : "voilà on propose une convention, on vous fait une
              assurance, une indemnisation, si il y a un incendie on vous
              indemnise les 100 premiers mètres". Les sylviculteurs ont dit :
              "mais pourquoi les 100 premiers mètres ? On veut plus…Ah oui en
              fait, c’est vrai qu’on peut être payé pour ça" alors qu’ils ne
              s’étaient pas posé la question » (animateur du Pays ALO et
              animateur CFT). La rémunération[72], absente
              des conventions proposées dans les Landes, est pourtant évoquée
              par l’animateur car elle questionne effectivement les
              professionnels aujourd’hui.


              

              La
              vision marchande de l’accueil du public n’est pas partagée pas
              tous. Si l’idée d’être rémunéré pour accueillir le public séduit
              certains, elle les engage aussi dans des actions bien éloignées
              de leur premier rapport à la forêt : « le problème, c’est qu’on
              va changer de métier, c'est-à-dire qu’on plante des pins, on
              plante des peupliers, mais si on nous rémunère pour entretenir
              des chemins, il faut être assuré etc. C’est un peu un autre
              métier si vous voulez » (maire et représentant SySSO). Ces
              dispositifs sont aussi un peu flous aux yeux des enquêtés :
              « quand des chemins de randonnée sont créés, par exemple par le
              conseil général, y’a une assurance qui est prise mais c’est
              toujours pareil, c’est pas très clair, elle est prise sur le
              chemin de randonnée et faut voir comment elle est prise, si le
              gars jette un mégot et que ça va plus loin… ? » (responsable de
              coopérative forestière).


              

              Ce
              conventionnement et l’indemnisation des propriétaires sont des
              exemples de l’invention normative en cours dans la définition
              des services récréatifs en forêt. Les actions envisagées dans le
              sud des Landes visent pour l’essentiel à améliorer
              l’accessibilité, dont l’idéal type est la randonnée pédestre,
              voire équestre, sans que des formes individualisées de
              prestations payantes ne soient en projet comme celles proposées
              par l'association Forestour en région Provence-Alpes-Côtes
              d'Azur (cf. ci-après). Pour l’heure, le service récréatif dans
              les forêts des Landes serait un service non-marchand dont
              l’organisation sur des normes explicites et non plus coutumières
              fait face à certaines tensions.

            
          

          

Responsabilisation des prestataires présumés d'un
            service récréatif non-marchand

            

            

            Il peut
            paraître surprenant que les propriétaires boudent les conventions
            proposées par le conseil général alors qu’ils laissent leurs
            forêts ouvertes aux promeneurs. Serait-ce parce que la
            co-responsabilité explicitement inscrite dans ces conventions ne
            leur convient pas ? Il est vrai que le principe de responsabilité
            tend à s’imposer pour gérer les problèmes environnementaux « de
            trois manières complémentaires. i) Par le renforcement des
            interdépendances et de la co-responsabilité entre des institutions
            territoriales (multipartenariats territorialisés…) ; ii) par la
            multiplication des dispositifs de consultation des publics et de
            concertation […] ; iii) enfin, par l’émergence de mécanismes de
            responsabilisation des individus » (Salles, 2009). Il permet en
            effet, parfois sur une base morale, de rendre gouvernables des
            problèmes qui transgressent les échelles politiques
            traditionnelles, concernent plusieurs activités et dont les
            impacts s’inscrivent sur des temporalités très variables. Pour
            autant, son application peut être décriée, comme cela a été le cas
            par les forestiers à propos du projet d’action proposé par le CPIE
            qui visait à prévenir les risques d’inondation et d’érosion sur le
            Pays ALO. L’examen de cette opposition nous permettra peut-être
            d’identifier une tension également à l’œuvre dans l’organisation
            du service récréatif.


            Le cas de
              la prévention des aléas naturels

              

              

              L’action concernait la prévention des aléas
              naturels et de leurs effets en matière d’érosion, d’ensablement
              des ruisseaux et du risque d’inondation. Au début de la première
              réunion où ce thème a été débattu, les forestiers semblaient
              adhérer à l’idée que la forêt pouvait amoindrir les risques
              jusqu’à ce que l’un d’entre eux envisage les contraintes et le
              manque à gagner que la définition d’un tel zonage pouvait
              engendrer en matière de gestion forestière. Les forestiers se
              sont alors rapidement opposés à ce projet de fiche action : « au
              final ils ont dit : "mais, ça, finalement c’est pas notre
              problème, c’est un problème de collectivité, ça nous regarde
              pas". […] Mais ça nous intéresse à partir du moment où […] vous
              arrivez à faire des zonages, à identifier les secteurs, là vous
              nous informez, parce que là, on pourra commencer à discuter.
              Mais nous, contribuer à faire quelque chose qui pourrait nous
              gêner, on n’y a aucun intérêt » (représentant du CPIE). Les
              acteurs de la filière (ici un dirigeant de coopérative
              forestière) ont également été solidaires des forestiers :
              « toutes les professions de la filière ont réagi parce que ça
              n’avait pas lieu d’être ». Ils ont donc veillé à ce qu’elle soit
              modifiée afin de prendre en compte le point de vue des
              propriétaires.


              

              Finalement, l'action « aléas » n'a pas été
              rejetée, mais elle a été reformulée pour rester à l'initiative
              des élus. Cette issue, qui convient peu au CPIE, est partagée
              par les techniciens forestiers de l'ONF et du CRPF (Centre
              régional de la propriété forestière) : « à partir du moment où
              la collectivité se sera saisie de l’identification de ces aléas,
              on connaîtra les zones à risque. Alors dans ces zones là, des
              propositions seront faites en matière de gestion forestière »
              (technicien GPF et animateur CFT).


              

              Pour
              le CPIE, l’attitude des forestiers vis-à-vis de la fiche action
              « aléas naturels » révèle la difficulté de faire adhérer cette
              catégorie d’acteurs à un projet qui ne sert pas directement
              leurs intérêts. « Donc après ma position était de dire, et je
              l’ai dit ouvertement à tout le monde, c’était une bien drôle de
              charte forestière qui finalement n’avait de sens que si les
              forestiers gagnaient des sous, mais y avait pas de contrepartie,
              c’était vraiment à sens unique » (représentant du CPIE). Il
              dénonce et regrette un défaut de prise de responsabilité de la
              part des forestiers, en tant que catégorie professionnelle et
              non en tant qu’individus, dans la prévention des risques
              d’inondations et d’érosion. Si l’on se réfère aux processus de
              responsabilisation identifiés par Salles (2009), la
              responsabilisation par la concertation paraît avoir échoué,
              ainsi que la co-responsabilité pourtant justifiable par la
              proximité spatiale des parcelles boisées aux espaces
              urbanisés[73].

            

            
Le
              responsable du bien commun à préserver doit être le
              commanditaire du service

              

              

              On ne peut
              exclure l’argument de la rationalité instrumentale avancé par
              l’animateur du CPIE, d’autant que l’activité des forestiers est
              souvent une activité économique[74]. Il n’épuise cependant pas le sens
              du refus des forestiers qui questionne la responsabilité de
              chaque protagoniste dans la prévention des aléas : « les
              sylviculteurs sont évidemment prêts une fois qu’un aléa sera
              identifié à mettre en œuvre des pratiques qui visent à diminuer
              l’impact de cet aléa. Mais il n’incombe pas aux sylviculteurs
              aujourd’hui à l’intérieur de la charte de rechercher quels sont
              les risques alors qu’il y a des outils de l’État, des plans de
              prévention des risques notamment, qui sont voués à cet effet »
              (technicien GPF et animateur CFT). Ce qui a été remis en cause
              lors de ces débats, c'est l'identité du responsable principal
              implicitement désigné dans le projet présenté par le CPIE, à
              savoir les propriétaires forestiers. Or la prévention des
              glissements de terrain et des inondations sur les zones
              urbanisées revient à l'État via les collectivités locales, autrement
              dit, les autorités publiques comme c'est habituel pour la
              préservation d'un bien commun ou l'organisation d'un service
              collectif. Non que les autorités publiques en soient les
              pourvoyeurs. Cela peut être le cas, classique pour les services
              publics (santé, éducation, sécurité des personnes…), ou pour les
              services récréatifs en forêt domaniale. Mais il est plus
              fréquent pour les services environnementaux à caractère
              collectif que les autorités publiques en soient le commanditaire
              et qu’ils soient produits ensuite par des prestataires privés,
              des prestataires publics, des entreprises spécialisées ou des
              associations (Aznar et Perrier-Cornet, 2003). C'est cette
              coordination qui a finalement été définie à l'issue des
              discussions concernant la prévention des aléas naturels sur le
              territoire du Pays ALO : les zones à risques seraient définies
              par les collectivités locales qui ensuite, en tant que
              commanditaire, demanderaient aux propriétaires forestiers ‒ les
              prestataires ‒ d'ajuster leur gestion afin que leurs forêts
              prémunissent les habitants des éventuelles inondations ou
              glissements de terrain. Cette demande pourra prendre la forme
              d'une convention ou autre forme contractuelle, tel que c'est
              envisagé dans la loi d'orientation forestière de 2001.
              Remarquons dès lors que la « demande » n'est pas directement
              exprimée aux prestataires par les bénéficiaires du service (des
              résidents), elle est relayée par les autorités publiques, voire
              elle est formulée par elles. La coordination ainsi définie
              laisse entrevoir une co-responsabilisation en cours de
              définition entre les collectivités territoriales et les
              propriétaires forestiers, processus initié par le dispositif de
              concertation animé par le Pays ALO.


              

              L'organisation du service récréatif à
              l'œuvre dans les conventions de passage ne présente pas le même
              défaut que le projet d'action « aléas naturels », et n'a
              d'ailleurs pas été critiquée par les forestiers sur ce point. En
              effet, on y voit le commanditaire ‒ le conseil général des
              Landes ‒ qui prend en charge l'ouverture des forêts et, pour ce
              faire, coordonne la mise en place de circuits de randonnée qui
              immanquablement passent sur des terrains de propriété privée,
              même si les espaces en propriété publique ont été privilégiés.
              Il est donc demandé aux forestiers privés de contribuer à la
              production de ce service récréatif, et le conseil général leur
              propose dans ce but une convention qu'il a élaborée avec les
              représentants professionnels, en l’occurrence le SySSO. Cette
              « régulation conventionnée » soumet l’attribution d’un
              financement public « à une condition d’accord sur des règles
              définies à partir de ce que les différents acteurs conviennent
              de retenir comme critères pertinents pour le développement des
              services. » (Laville, 2005). Si cette convention a eu si peu de
              succès cependant, peut-être est-ce dû à l’identité du
              commanditaire. Nous y reviendrons.


              

              Les
              discussions critiques relatives à la prévention des aléas
              naturels permettent de révéler une caractéristique majeure de
              l'organisation d'un service environnemental non-marchand :
              l'engagement du commanditaire qui est le garant de la
              préservation du bien commun. Dans les exemples analysés, le bien
              commun est la sécurité ‒ cas des aléas naturels – et dans une
              certaine mesure, les espaces forestiers dans le cas du service
              récréatif non-marchand[75]. Le
              commanditaire d'un tel service doit inciter la participation
              d'une pluralité d'acteurs, souvent dispersés, pour le produire,
              notamment les propriétaires qui font un autre usage de leurs
              espaces forestiers, autre usage souvent prioritaire (cf.
              chapitre 5). La production du service récréatif repose donc
              aussi sur une pluralité d'acteurs dont la diversité des intérêts
              et des points de vue peuvent rendre la coordination
              difficile.

            
          

          

Diversité
            d'acteurs impliqués dans le service, valeurs et intérêts
            particuliers : frein à l'action en commun ?

            

            

            Nous
            allons à nouveau faire un détour pour identifier une autre tension
            constitutive du service récréatif en forêt à caractère
            non-marchand. Ce détour nous amène au cœur des débats à propos de
            la mise en place de corridors biologiques qui révèle la
            coexistence d’intérêts particuliers sans pour cela qu’ils
            n’interdisent obligatoirement la mise en œuvre d’une action en
            commun.


            Le cas de
              la mise en place de corridors biologiques

              

              

              Sous
              la thématique environnementale de la CFT, le CPIE a proposé que
              des corridors biologiques soient mis en place afin d’amoindrir
              la fragmentation des milieux fragiles. La forêt, fût-elle une
              forêt de monoculture, assure une continuité « verte » entre des
              écosystèmes particuliers fragilisés par leur dispersion sur le
              territoire : « c’est vrai que les Landes c’est un espace
              de forêt de production quand même, c’est très lié à ça, mais
              nous on y voit autre chose […] c’est la possibilité de connecter
              des habitats très spécifiques, et de valeur, entre eux » (représentant
              du CPIE).


              

              Les
              forestiers ont accepté ce projet, non pour favoriser la
              fonctionnalité écologique des corridors biologiques, mais comme
              moyen supplémentaire pour contenir l’urbanisation : « [Les
              forestiers], ce qu’ils demandaient, c’était que notre fiche
              évolue, au lieu de mettre en place un travail d’inventaire
              global du travail qui définisse les continuités biologiques,
              existantes, les espaces où elle était détruite, c’était avant
              tout d’identifier les projets d’urbanisation pour d’ores et déjà
              pouvoir mettre en place une pression forestière sur ces zones
              là. Donc voilà ce qu’ils retenaient de notre fiche »
              (représentant du CPIE). Pourtant, certains d’entre eux sont
              tentés d’inscrire leurs parcelles en zone urbanisable comme on
              voit dans de nombreux plans locaux d’urbanisme où sont réalisés
              des déclassements d’espaces boisés classés. Les territoires
              soumis à une croissance démographique forte exercent une
              pression foncière sur les espaces forestiers ; à laisser faire
              la dynamique, « on peut avoir une grande ville de Labenne à
              Hossegor et en revenant vers St-Geours-de-Marenne » (directeur
              du Pays). Moins strictement réglementés que les espaces
              protégés, les corridors biologiques rendent les constructions
              difficiles en désignant les espaces pour leur intérêt
              environnemental sans être forcément incompatibles avec une
              exploitation forestière même s’ils la compliquent.

            

            
Des
              prestataires et commanditaires aux objectifs différents

              

              

              Si le
              représentant du CPIE trouve que l’objectif initial de la fiche
              action est quelque peu dénaturé, celle-ci a cependant suscité
              moins de réserves que la fiche « aléas naturels », car les
              forestiers, comme le CPIE, y ont trouvé l’opportunité de
              poursuivre des objectifs particuliers : « je crois que là y’a eu
              un consensus politique […] les environnementalistes vont parler
              de corridors, les élus vont parler de rupture d’urbanisation. Et
              les forestiers d’interfaces » (directeur du Pays). Les
              professionnels vont continuer à produire un peu de bois au sein
              des corridors biologiques tout en protégeant un tant soit peu
              ces espaces forestiers de l’urbanisation, tandis que les
              écologues y voient l’assurance d’un lien fonctionnel entre des
              habitats dispersés. Cette action en commun est basée sur des
              intérêts particuliers néanmoins convergents. C’est une « action
              ensemble » (Livet, 1997,) qui, à la différence d’une action
              collective, ne rassemble pas des acteurs dont l’objectif à
              atteindre est identique ; il n’y a manifestement pas
              « congruence des intentions » (Livet, 1997).


              

              Concernant l’accueil du public en forêt,
              aucun élément dans les témoignages ou les comptes-rendus de
              réunions n’autorise à penser que la finalité des conventions de
              passage ne soit pas une finalité partagée, d’autant que
              l’ouverture des forêts est un principe normatif « coutumier »
              dans le massif landais. En revanche, on peut se poser la
              question à propos des dessertes forestières dans la mesure où
              certains forestiers conçoivent difficilement qu’elles soient
              utilisées par les randonneurs. S’ils l’acceptent cependant,
              c’est parce qu’ils constatent que les élus locaux ont tendance à
              inverser la priorité d’usage au détriment de la production, et
              qu’ainsi l’entretien public des dessertes restera quand même
              assuré à proximité des zones urbanisées où les promeneurs sont
              nombreux.


              

              De
              manière plus générale, la production d’un service récréatif
              non-marchand nécessite la contribution de plusieurs catégories
              d’acteurs qui assurent des rôles différents, un commanditaire
              (des institutions publiques ici : Pays, conseil général) et des
              prestataires dont les propriétaires forestiers privés et publics
              pour rendre les forêts accessibles, les collectivités locales
              pour entretenir les voiries. La nécessaire coordination doit dès
              lors faire face à des intentions, des normes et des valeurs qui
              peuvent être différentes.

            
          

          

Quelques
            caractéristiques du service d’accueil du public, dans le Pays ALO
            et ailleurs

            

            

            L’identification de ces deux tensions
            constitutives de l’organisation de l’accueil du public
            – l’engagement de l’institution garante du bien commun en tant que
            commanditaire et la congruence ou la convergence des intentions et
            des valeurs ‒ même si elle n’est pas exhaustive, nous permet de
            dégager certaines caractéristiques du service récréatif
            non-marchand en forêt. Nous allons les approfondir en mobilisant
            des réflexions relatives à deux autres types de services en milieu
            rural ‒ l’accueil à la ferme et le service paysager – et en
            prenant également en considération des initiatives d’accueil en
            forêt menées dans d’autres territoires. Cela nous permettra, en
            outre, de contextualiser le type d’accueil envisagé par les
            acteurs du sud des Landes.


            Le
              financement de ce service collectif : gratuit, gracieux,
              rémunéré, marchand

              

              

              L’exemple de la CFT du Pays ALO le
              démontre : l’accueil du public en forêt, en tant que service
              collectif, tend à être organisé de plus en plus souvent. Nous ne
              pensons pas ici aux chasses privées dont l’existence est loin
              d’être récente, ou autre pratique payante d’où certains usagers
              peuvent être exclus. Nous pensons à un service collectif
              (Aznar et
              al., 2007) pour lequel la non-rivalité et la non-exclusion
              se posent peu (sauf effets d’encombrement) comme c’est le cas
              pour l’accueil de randonneurs ou promeneurs. Son organisation
              peut cependant retenir des modalités diverses en ce qui concerne
              le financement.


              

              Ce qui
              se dessine sur les forêts du pays ALO serait un service gratuit
              pour les usagers et de surcroît rendu gracieusement par les
              prestataires privés. Les équipements (parkings, aires de
              pique-nique…), infrastructures (entretien des chemins, des
              sentiers) et balisage sont financés par les institutions
              publiques (collectivités locales, territoriales, ONF) ou les
              propriétaires privés. Si les propriétaires privés perçoivent des
              aides publiques, c’est pour les indemniser d’un préjudice (cas
              de la convention de passage proposée par le conseil général des
              Landes) et non pour les rémunérer. Ils offrent donc ce service à
              titre gracieux. Ce point fait cependant débat. Lorsqu’une
              propriétaire témoigne, lors de la première journée d’échanges
              tenue dans l’Hérault en juin 2011 sur la fréquentation et
              l’accueil du public en forêt privée, les participants ont estimé
              que les investissements en travail et en argent qu’elle a
              consentis pour accueillir des récréationnistes à proximité de
              Montpellier relevaient du mécénat. Certains estiment même qu’il
              est nécessaire de « rechercher des rémunérations auxquelles ils
              [les propriétaires privés] ont droit »[76]. Un débat
              similaire au sein de la profession agricole a eu lieu au moment
              où l’entretien de l’espace a été encouragé au travers de mesures
              agro-environnementales, car pour bon nombre d’agriculteurs, cet
              entretien était inhérent à leur activité même (Candau et
              Deuffic, 2003 ; Rémy, 2005). Si pour ces professionnels la
              tension tient à l’autonomisation de l’entretien des autres
              aspects de leurs pratiques productives, celle des forestiers est
              un peu différente. Il s’agit plus de chercher dans cet accueil
              une meilleure légitimité auprès des concitoyens « pour ne pas
              rougir de son patrimoine »76, autrement dit, le service gracieux
              permettrait le remboursement d’une dette liée au fait de détenir
              en propre un espace boisé, remboursement interdisant toute
              rémunération de la prestation.


              

              Pourtant, certaines conventions d’accueil
              prévoient la rémunération des propriétaires privés. Le conseil
              général de l’Oise offre, à la demande du syndicat des
              propriétaires forestiers, une contractualisation qualifiée par
              la profession de « pionnière dans le domaine de l’accueil du
              public en forêt »[77]. Le principe est
              le suivant : le propriétaire accepte le passage de promeneurs
              sur certains chemins et la collectivité, en échange, prend en
              charge certains frais (sécurisation des chemins, signalisation,
              assurance, ramassage des ordures…) et il reçoit une rémunération
              annuelle pour la création du parcours de promenade, la
              surveillance et l’entretien des installations[78]. Un forestier ayant signé un tel
              contrat, d’une durée de cinq ans, précise qu’il poursuit
              l’exploitation forestière comme avant et loue toujours son
              terrain pour la chasse, exigeant des chasseurs qu’ils
              mentionnent les jours de chasse sur le panneau à l’entrée du
              parcours. Ce faisant, il estime « qu’il est important de montrer
              que, comme l’eau ou le stockage du CO2, le "service social" rendu à
              la communauté par le forestier privé ne peut plus être gratuit,
              surtout dans les zones périurbaines à forts risques de
              dégradations »80.


              

              Ce
              service peut être payant pour l’usager sans intégrer
              obligatoirement de rémunération pour les propriétaires, comme
              c’est envisagé avec la carte multipass forêt expérimentée dans
              l’Hérault (canton de La Salvetat). Son achat permettrait aux
              usagers d’accéder à certaines forêts durant l’année pour y faire
              la cueillette (champignons, petits fruits, plantes…) ou s’y
              promener en bénéficiant des équipements (sentiers, aires de
              pique-nique). Elle prolonge les cartes de ramassage de
              champignons déjà existantes généralement mises en place par des
              particuliers pour protéger leurs forêts des abus[79] avec ici une
              réflexion de mise en valeur d’atouts touristiques à l’échelle
              d’un territoire. Elle s’appuierait en effet sur un réseau de
              partenaires (restaurateurs, commerçants, écomusées, etc.) et sa
              vente permettrait d’améliorer la signalisation, l’entretien des
              équipements, la mise en place d’animations.


              

              Les
              loisirs en forêts financés par les usagers peuvent prendre une
              forme marchande comme le laissent entrevoir les cartes de
              cueillette évoquées. Outre de telles initiatives individuelles,
              l’accueil de promeneurs et de randonneurs fait l’objet
              d’organisations plus institutionnalisées, en particulier par le
              biais de deux formules, l’une pour la forêt publique, l’autre
              pour la forêt privée. Depuis une dizaine d’années, l’ONF a créé
              une marque, Retrouvance, afin de proposer des circuits
              de randonnée « tout compris » à savoir l’accompagnement,
              l’hébergement (en gîtes), la restauration et le portage des
              bagages. Les randonnées, alliant bien sûr « plaisir et respect
              de l’environnement »[80], durent une semaine en
              général. Les itinéraires ne serpentent pas uniquement en forêt,
              la plupart des sept circuits actuellement proposés empruntant
              des GR à un moment ou à un autre. La spécificité sylvicole tient
              à l’hébergement dans des maisons forestières sans usage ou des
              bâtiments désaffectés (anciennes écoles ou cures) appartenant à
              des petites communes, et tient aussi à l’intervention d’un agent
              forestier (dit « agent patrimonial de l’ONF ») pour « faire
              revivre les histoires secrètes et souvent extraordinaires de la
              forêt et de ces territoires »84.
              L’offre organisée par Forestour en forêt privée est, quant à
              elle, plus sylvicole bien qu’elle puisse associer l’activité
              agricole si l’adhérent est également agriculteur. L’association
              Forestour a été créée par des propriétaires forestiers de la
              région Provence-Alpes-Côte-d’Azur afin de faciliter le tourisme
              et les loisirs en forêt privée. Les adhérents qui organisent
              l’accueil sur leur propriété doivent respecter une charte qui
              énonce plusieurs principes concernant le projet
              sylvotouristique, la gestion sylvicole, l’accueil des clients (y
              compris l’hébergement)[81]. Cette formule rappelle
              l’accueil à la ferme aujourd’hui cadré par trois principaux
              labels (Gîtes de France, Bienvenue à la ferme et Accueil
              paysan) en ce qu'elle cherche à associer un service
              d'accueil et l'activité première, et retirer un revenu de ce
              service offert. Dans l’un et l’autre cas, cette activité
              lucrative n’est pas l’activité principale des prestataires, et
              l’accueil est organisé sur un espace privé dévolu
              prioritairement à un usage professionnel de production de biens.
              Au-delà de ces points communs importants, des différences sont
              notables, en particulier en ce qui concerne le système normatif
              définissant la relation de service qui oscille entre relation
              amicale et relation marchande pour l'accueil à la ferme où les
              clients sont reçus au domicile du propriétaire (Giraud, 2007 ;
              Banos et Candau, 2011). À la lecture de la charte, cela ne
              devrait pas être le cas pour le sylvotourisme, même si le
              forestier doit « assurer un accueil chaleureux et personnalisé »
              des clients. On peut se demander si Forestour n'a pas vocation à
              devenir un label du sylvotourisme naissant[82].


              

              De
              l’accueil gracieux à l’accueil marchand, on peut voir une
              gradation allant du service collectif au service mixte sans que
              ces deux catégories établies selon le type de demande (Aznar et al.,
              2007) ne soient tout à fait satisfaisantes pour traduire les
              différentes modalités de financement du service d’accueil. On
              peut y lire aussi des processus de régulation différents,
              lecture nous incitant à poursuivre les réflexions relatives à
              l’organisation institutionnelle du service.

            

            
L’organisation institutionnelle du service
              récréatif en forêt, identité du commanditaire et engagement des
              propriétaires privés

              

              

              Dans
              notre conception commune, un service est consubstantiel d’une
              relation entre un prestataire et un bénéficiaire. L'économiste
              Gadrey (1994) se réfère aux travaux fondateurs de l'École de
              Chicago, ceux de Goffman (1968) en particulier, où il a lu la
              configuration triangulaire de tout service qu'il a prolongée en
              l'inscrivant dans le débat en économie distinguant bien et
              service. Il établit alors que, contrairement aux biens dont la
              matérialité permet une circulation plus autonome, les services
              n'existent pas sans relation sociale bien qu'ils dépendent d'un
              support matériel (Aznar, 2002). Cette perspective
              interactionniste amène économistes et surtout sociologues à
              interroger les mécanismes de régulation inhérents à la relation
              elle-même qui jouent sur le contenu du service. Gadrey (1994)
              parle de « coproduction opérationnelle », Dubuisson-Quellier
              (1999), de « définition du service ». Ces ajustements jouent
              aussi sur le « rôle et les modalités d'action des acteurs »
              (Dubuisson-Quellier, 1999) ainsi que sur les normes implicites
              de gestion et les principes moraux et éthiques régissant le
              service à rendre (Warin, 1993 ; Banos et Candau, 2011). Bien
              évidemment, les interactions interindividuelles productrices de
              ces régulations sont cadrées par des dispositifs institutionnels
              et matériels, mais aussi par les formes plus générales
              d'organisation et de financement des services. Laville (2005)
              distingue ainsi le marché, la sphère domestique, l'organisation
              publique et les associations comme autant de contextes
              institutionnels.


              

              Dans
              le cas présent, le service récréatif à caractère non-marchand a
              la particularité, comme le service paysager produit par les
              agriculteurs, de ne pas s'inscrire dans une relation directe
              entre prestataires et bénéficiaires. Cela tient au fait que le
              service s’apparente à un service collectif dont l’organisation
              repose sur un cadrage institutionnel : « Les services
              environnementaux à caractère collectif n’apparaissent pas ex-nihilo.
              Ils émergent et sont produits dans un cadre institutionnel qui
              en détermine pour partie la nature et les effets » (Aznar et
              Perrier-Cornet, 2003). Lors de son analyse des services
              paysagers, Aznar (2002b) a ainsi enrichi le triangle des
              services proposé par Gadrey en mentionnant un commanditaire
              comme intermédiaire entre prestataires et usagers[83], dont le rôle consiste à formuler aux
              prestataires une demande explicite de service où se trouvent
              incluses des normes et valeurs de production. Dans les services
              récréatifs en forêt à caractère non-marchand précédemment cités,
              le commanditaire est chaque fois un acteur public : le Pays ALO
              en référence à la loi d’orientation forestière de 2001, le
              conseil général (des Landes, de l’Oise) en partenariat avec la
              profession forestière (syndicats de propriétaires ou CRPF). À la
              différence du service paysager produit par les agriculteurs dont
              l’organisation publique repose aujourd’hui sur des dispositifs
              conçus aux niveaux européen et national (les mesures
              agro-environnementales notamment) (Candau et Ginelli, 2011), les
              services récréatifs en forêt ne font pas, pour l’instant,
              l’objet d’un tel cadrage généralisé. Peut-être est-ce dû au fait
              que le paysage est institué comme catégorie d’intervention
              publique – ce qui n’est pas le cas de la « récréation » en forêt
              privée – de surcroît reliée depuis deux décennies au domaine de
              l’environnement, du moins pour le paysage rural.


              

              Cette
              configuration du service récréatif non-marchand permet de
              réinterroger le faible taux de contractualisation des forestiers
              privés vis-à-vis des conventions de passage, pas tant pour
              avancer des réponses que pour formuler des hypothèses. Les
              conventions de passage sont proposées aux propriétaires en même
              temps que des circuits de randonnée sont définis par un bureau
              d’étude. Elles ont été élaborées par les institutions
              départementale (conseil général) et régionale (SySSO et DFCI).
              Mais on peut se demander si ce système d’acteurs n’est pas trop
              distant des réseaux sociaux où les forestiers peuvent réfléchir
              et discuter de l’ouverture de leurs parcelles et du bien fondé
              des conventions. Nous avons en effet constaté l’importance des
              réseaux d’intégration sociale dans l’engagement des agriculteurs
              vis-à-vis d’un service paysager : les éleveurs insérés dans le
              réseau de développement agricole, où participe l’institution
              commanditaire local du service par la mise en œuvre des MAE,
              contractualisent massivement même s’ils ne partagent pas la
              conception du paysage véhiculée par les MAE (Candau et Ginelli,
              2011). « La production d’un service environnemental et
              l’intervention sur les biens supports résultent d’une pensée
              technique qui s’invente par les dialogues et négociations au
              sein de réseaux interindividuels et institutionnels où se
              croisent les lieux d’intégration sociale des producteurs et
              l’intégration systémique des organismes impliqués dans
              l’encadrement des pratiques agricoles. »


              

              En ce
              qui concerne les conventions de passage adressées aux
              propriétaires forestiers dans le département des Landes, le
              SySSO pourrait faire le lien auprès de leurs adhérents. Mais
              apparemment l’implication de ce syndicat a porté avant tout sur
              le contenu juridique et financier de la convention. Pour preuve,
              lors de la CFT, les participants ont parlé des « conventions du
              conseil général » et non des « conventions du SySSO ». Le CRPF,
              en tant qu’organisme professionnel, pourrait-il jouer ce rôle de
              commanditaire local par l’entremise des groupements de
              vulgarisation forestière (les Groupements de productivité
              forestière) dont le maillage est inter-cantonal ? Ce n’est pas
              l’option retenue puisque les démarches auprès des propriétaires
              initialement prévues pour être menées par le bureau d’études,
              ont finalement été confiées à la DFCI. On peut aussi imaginer
              qu’en tant que propriétaires et surtout résidents – c’est le cas
              de certains d’entre eux – les forestiers puissent être
              sollicités par les collectivités locales (commune, communauté de
              communes, voire le Pays) ? Les discussions lors de la CFT
              montrent que les réseaux de développement local ont la capacité
              à traiter de la question de l’ouverture des forêts ; reste
              cependant que seuls les responsables professionnels étaient
              conviés, et non tout propriétaire. Quoiqu’il en soit, l’analyse
              du service paysager rendu par les agriculteurs enseigne que « la
              forme territorialisée des modalités de régulation, à laquelle
              participe l’identité du commanditaire, permet de lire la
              contractualisation de chaque producteur comme la participation à
              une action collective située » (Candau et Ginelli, 2011).
              Manifestement, la dimension collective liée à l’organisation
              territorialisée fait actuellement défaut aux conventions de
              passage proposées par le conseil général des Landes.

            

            
Un
              service environnemental qui témoigne d’un savoir faire
              forestier

              

              

              Outre
              son organisation publique liée au caractère collectif du
              service, l’accueil en forêt présente une autre caractéristique :
              sa production tient à des interventions techniques sur les
              espaces boisés pour mettre en valeur leurs aménités et en
              améliorer l’accessibilité[84]. Ces espaces boisés, qu’Aznar (2003)
              appelle des « biens supports des services », résultent de
              l'activité humaine et de processus biologiques. Cette dimension
              biologique du bien support – voire naturelle selon la
              représentation commune (cf. chapitres 1 et 2) – fait du service
              récréatif en forêt un « service environnemental »[85].
              Le balisage de circuits de randonnées en est un exemple
              typique : des sentiers entretenus sont déjà une invitation à
              aller à un endroit et pas ailleurs, avec une mise en cohérence
              technique qui doit permettre aux personnes de lire la mise en
              forme des lieux avec le moins d'ambiguïtés possibles. Gérant
              d’un important groupement forestier situé à une cinquantaine de
              kilomètres de Paris, Mr Bacot a signé une convention avec le
              conseil général de l’Oise. Pour entretenir les aménagements des
              vingt hectares conventionnés, il a décidé de laisser ronces et
              arbustes en bordure des chemins afin de dissuader les promeneurs
              à s'écarter de cette voie ; il a également stocké du bois à
              l’entrée des anciens circuits de motos spontanés afin
              d’interdire les engins motorisés77. Ainsi, l'aménagement des lieux est un
              moyen de contrôler les déplacements en forêt, tout en les
              facilitant et en tenant compte du multi-usage de ces espaces.
              Lors de cet aménagement, les gestionnaires forestiers ont ainsi
              l’occasion de mettre en œuvre leur savoir faire relatif à la
              domestication de la nature.

            
          
        

        


 72. Au sens
              d’une rémunération pour service rendu ; à ne pas confondre avec
              l’indemnité de dommage (cf. chapitre 5).

 73. À ce
              propos, le riverain d’une parcelle forestière n’a pas le droit
              (d’un point de vue juridique) de s’y promener mais obligation de
              la débroussailler sur 50 m pour diminuer le risque
              incendie.

 74. L'activité des propriétaires forestiers est plus
              complexe que celle des agriculteurs, deux catégories que l'on
              associe pourtant fréquemment. En effet, les propriétaires
              forestiers embrassent bien souvent une autre profession et
              peuvent déléguer la gestion de leurs biens. Il est pour cela
              hasardeux de considérer qu'ils constituent un groupe
              professionnel. De surcroît, certains d'entre eux ne recherchent
              pas un revenu de leurs forêts et ne les exploitent donc pas ;
              ils peuvent y être attachés en tant que placement ou bien hérité
              (cf. chapitre 5).

 75. Concevoir les espaces boisés comme un bien commun
              est discutable. Sans pouvoir développer ce débat ici, avançons
              simplement que l’organisation institutionnelle du service
              récréatif non-marchand, qui tend à se mettre en place
              actuellement, renforce cette conception.

 76. Cf. compte-rendu de cette journée organisée par le
              CRPF Languedoc-Roussillon dans le cadre du programme européen
              Sylvamed - Mediterranean Forests for
              All, Pignan (34), 28 juin 2011.

 77. Forêts de
              France, n°488, novembre 2005.

 78. En complément, le conseil général rémunère le CRPF
              qui assure un accueil des scolaires sur ces sites privés.
              Précisons également que la convention n’interdit pas
              l’organisation par le propriétaire d’activités payantes sur le
              site aménagé.

 79. Forêts de
              France, n°519, décembre 2008.

 80. Source : http://www.onf.fr/retrouvance/sommaire/nous_connaitre [image: ]
              consulté le 31/08/2011. 

 81. Source : http://www.forestour-paca.org/association.php [image: ]
              consulté le 31/08/2011.

 82. Ces remarques plaident pour une comparaison entre
              l'accueil marchand en forêt et l'accueil à la ferme, comparaison
              à peine esquissée ici.

 83. Gadrey (1994) a envisagé l’intervention
              d’organismes de régulation sans l’inscrire cependant dans sa
              grille analytique puisqu’il l’évoque simplement en note de bas
              de page.

 84. Nous en
              aurons des exemples détaillés aux deux chapitres
              suivants.

 85. Notons
              que cette double dimension (environnementale et anthropique) se
              retrouve également dans la notion de « service écosystémique »
              que nous avons évoquée dès l’introduction générale.



Légitimité en
          débat des usages récréatifs en forêt du Pays ALO

          

          

          Lascoumes
          (1990) rappelle que « dès que l’on s’attache aux conditions
          d’application d’un texte de loi ou d’un règlement précis, le
          caractère unitaire du droit formel éclate à l’observation face à la
          multiplicité des situations particulières et des réponses
          pragmatiques qui leur sont faites ». La mise en œuvre des politiques
          publiques relève autant, sinon plus, d’un processus de création
          normative souvent circulaire que d’une simple application, à la
          lettre, de la loi. En outre, de par sa nature, la LOF, qui est une
          loi dite « d’orientation » n’a pas vocation à être aussi précise
          qu’un décret ou un arrêté. Elle fixe un cadre et les principes à
          respecter (gestion durable et multifonctionnalité des forêts) mais
          elle ne donne pas d’objectifs précis pas plus qu’elle ne donne de
          définition stricte de ce que recouvre « la fonction sociale ». Sur
          ce point la LOF illustre une des modalités actuelles de l’action
          publique qui privilégie la participation et la concertation plutôt
          que la voie réglementaire (Lascoumes et Le Bourhis, 1998). De fait,
          elle contient quelques ambiguïtés que nous allons explorer,
          notamment à propos des usages récréatifs qui sont pas ou mal
          définis. Mais la LOF donne aussi la possibilité aux acteurs de
          discuter de cette définition à travers des dispositifs de
          concertation tels que la CFT.


          Un outil de
            délibération pour construire une légitimité procédurale

            

            

            Dans son
            article premier, la LOF stipule que la politique forestière
            « prend en compte les fonctions économique, environnementale et
            sociale des forêts » et qu’elle a pour objet « de satisfaire les
            demandes sociales relatives à la forêt ». Le problème est que ces
            demandes sont souvent très floues (cf. chapitres 1 et 2) et que le
            législateur laisse, de fait, le soin aux acteurs de terrain de la
            définir. Concernant la satisfaction des usages récréatifs, la LOF
            est un peu plus précise en incitant les forêts publiques à
            satisfaire « de manière spécifique à des besoins d'intérêt général
            […] par une promotion des activités telles que l'accueil du
            public ». Mais elle ne dit rien de la fonction d’accueil du public
            que les forêts privées pourraient remplir ni sur la façon de
            l’organiser. En revanche, elle introduit un instrument de
            délibération censé aider les acteurs locaux à mieux cerner ces
            demandes : la charte forestière de territoire (CFT). Soumise à un
            impératif de multifonctionnalité des forêts, la CFT vise en
            particulier à « garantir la satisfaction de demandes
            environnementales ou sociales particulières concernant la gestion
            des forêts et des espaces naturels qui leur sont connexes » mais
            aussi « à renforcer la compétitivité de la filière de production,
            de récolte, de transformation et de valorisation des produits
            forestiers ». Si la hiérarchie des fonctions qui prévalaient
            jusqu’à présent dans les politiques forestières est remise à plat,
            la LOF ne dit pas comment arbitrer entre des objectifs
            éventuellement contradictoires. Dans le cas de la forêt comme bien
            d’autres objets de nature, les autorités nationales ont prévu que
            l’intérêt général des acteurs concernant les espaces forestiers
            soit en partie défini par la concertation à l’échelle locale. De
            par son caractère incitatif, la CFT est censée remplir ce rôle.
            Elle s’appuie sur des « conventions conclues entre des
            propriétaires forestiers (ou leurs représentants) et des
            opérateurs économiques, des établissements publics, des
            associations d’usagers ou de protection de l’environnement, des
            collectivités territoriales ou l’État » (article 12 de la LOF de
            2001). On retrouve là la démocratie participative, de plus en plus
            fréquemment mise en œuvre par l’État. Selon Lascoumes (1998), elle
            repose sur un a priori positif dans la mesure où elle « se
            propose de construire par étapes un "bien commun" localisé,
            assurant la cohérence et la légitimité des décisions ».


            

            La CFT
            est donc instituée en tant que moyen de discuter publiquement de
            la dimension collective de la forêt à l’échelle locale et de
            véhiculer l’idéal délibératif inspiré par la notion d’espace
            public d’Habermas (Candau, 1999). Cette conception du débat public
            fait implicitement l’hypothèse que l’intérêt général construit à
            l’issue d’un tel processus sera d’autant plus conforme à la
            pluralité des valeurs et l’autonomie des univers sociaux qu’une
            diversité des publics y aura été associée. Mais dans les faits,
            deux problèmes apparaissent fréquemment lors de ces processus de
            concertation : la participation élargie du public est loin d’être
            acquise (Candau et Deuffic, 2011) et certains acteurs profitent de
            l’imprécision avec laquelle la fonction sociale est définie dans
            la LOF pour interroger directement la légitimité des usages
            récréatifs. Ce constat soulève deux questions : « comment les
            demandes des usagers peuvent-elles être prises en compte alors
            qu’ils sont absents des scènes de discussions et quels arguments
            en faveur ou non de la légitimité des usages récréatifs sont
            avancés par les acteurs présents ? ». Avant d’aborder les
            registres de légitimation mobilisés lors de ces débats, nous
            précisons ce que nous entendons par la notion de légitimité. Pour
            Demeulenaere (2003), il y a légitimité quand il y a acceptation
            (tacite ou formelle) des règles constitutives d’un ordre normatif
            dans une situation donnée. Amendant une classification des
            principes de légitimité proposée par Weber (1971, 1995),
            Demeulenaere rappelle que ces règles peuvent être acceptées parce
            qu’elles sont instituées par une personnalité charismatique (par
            exemple, dans notre cas, un élu, un représentant de syndicat
            professionnel, etc.) ou une autorité perçue comme légitime
            (l’État, une collectivité territoriale, un service public comme
            l’ONF, etc.), soit léguées par la tradition (les usages et les
            coutumes locales qui font que la forêt landaise est un espace qui
            a toujours été ouvert au public à la différence d’autres forêts
            comme la Sologne par exemple) ou enfin dérivées d’une valeur
            reconnue (éthique ou morale par exemple). Ces formes de légitimité
            essentiellement substantielles se fondent souvent sur un ordre
            juridique ou éthique. Étudiant plus spécifiquement les formes de
            légitimité invoquées dans l’univers forestier, Ribéreau-Gayon
            (2011) décline certaines des formes de légitimité précédentes en
            évoquant l’ordre économique qui, dans les sociétés occidentales,
            s’impose comme un ordre de légitimité très important et l’ordre
            environnemental qui se constitue en domaine de légitimité autonome
            de l’ordre éthique dont il serait un avatar. Enfin, dans les cas
            où ces différents registres s’opposent, Demeulenaere (2003) évoque
            une forme de légitimité qu’on peut qualifier de procédurale et
            négociée où l’acceptation des règles se fait sur la base d’un
            accord entre les parties concernées. Or, dans le cas de la CFT du
            Pays ALO, plusieurs acteurs a priori concernés au premier plan par la
            question des usages récréatifs sont absents. Cela a-t-il eu une
            influence sur la façon dont les usages récréatifs ont été
            légitimés ? Et si non, pourquoi ?

          

          
Parler de
            l’accueil du public sans public

            

            

            En 2006,
            le Pays ALO affiche son intention de créer une charte forestière
            de territoire sur les 75 communes du Pays. Ce projet fait suite à
            des discussions sur la constitution du Pays par les acteurs
            politiques et professionnels locaux, cinq ans auparavant, dans la
            zone sud des Landes située autour de Dax (figure 3.1, planche I).
            Cette entité territoriale de 150 000 ha est boisée à 50 %, et 87 %
            de la surface forestière est privée. Les espaces forestiers sont
            diversement répartis en qualité comme en quantité. Le secteur nord
            fait partie du massif landais de pin maritime destiné à
            l’industrie ; au sud de l’Adour, des chênes de faible qualité sur
            le plan industriel et commercial prédominent. Enfin, la partie
            littorale, essentiellement composée de pins maritimes, est soumise
            à une forte pression urbanistique.


            

            Lors de
            la création du Pays entre 2001 et 2003, un atelier spécifique aux
            acteurs de la filière bois est créé au sein de la commission
            « emploi et développement économique » mais les propositions
            discutées dans cet atelier ne sont finalement pas reprises dans la
            charte de développement du Pays. Pour un représentant du Pays ALO,
            cela s’explique par l’absence d’un vrai lieu de discussion sur la
            forêt au sein des instances politiques locales, qu’il s’agisse du
            conseil général des Landes ou du conseil régional d’Aquitaine. Un
            représentant local des propriétaires sylviculteurs l’explique
            aussi par la sous-représentation politique et institutionnelle des
            forestiers au sein d’instances comme la chambre d’agriculture des
            Landes.


            

            Malgré
            cet échec, un petit groupe d’élus et de services forestiers de
            l’État décident de profiter des débats initiés lors de la
            constitution du Pays – et qui ont mis en évidence la place de la
            forêt comme centrale et fondatrice du Pays – pour relancer les
            discussions sur ce thème. En janvier 2006, le projet de CFT est
            lancé. Le pilotage de cette action est assuré par la structure
            administrative du Pays qui met en place un groupe technique
            restreint constitué des responsables administratifs du Pays, de
            conseillers forestiers (de la forêt publique et de la forêt
            privée), d’un chargé de mission issu d’un centre de formation et
            d’études dans le domaine de l’environnement (le Centre permanent
            d’initiatives pour l’environnement, CPIE) et du responsable d’une
            plateforme de formation aux métiers du bois et à sa valorisation.
            Ce groupe technique propose que les enjeux liés à la forêt dans le
            Pays ALO soient discutés au sein de deux groupes de travail : le
            groupe « milieu-gestion » pour les enjeux territoriaux dont
            l’accueil du public en forêt et le groupe « économie » pour les
            enjeux de filière.


            

            Cette
            seconde instance de discussion sur la forêt que constitue la CFT
            se caractérise donc par un recentrage fort des acteurs du groupe
            technique autour de spécialistes de la fonction de production de
            la forêt. De même, la définition des thèmes à aborder au sein des
            groupes de travail n’est pas remise à plat mais elle est, au
            contraire, très largement déterminée par la synthèse des débats
            menés lors de la charte de Pays en 2003. Si la volonté du groupe
            technique est d’ouvrir les groupes de travail à une diversité
            d’acteurs territoriaux, dans les faits et comme lors des réunions
            concernant l’élaboration de la charte de Pays, les forestiers
            prédominent largement. Quelques rares représentants des acteurs du
            tourisme ou de l’environnement participent aux réunions mais ils
            sont peu nombreux et pas systématiquement présents. Les élus sont
            quasiment absents alors que ce n’étaient pas le cas lors des
            discussions de la charte de Pays. Si une diversité d’acteurs est
            visible, c’est au sein même des professionnels de la filière bois
            qu’elle se trouve : les profils varient en termes de compétences
            techniques (sylviculture, première transformation du bois,
            prévention des incendies en forêt…) et par leur inscription
            territoriale, très variée puisqu’elle va de l’échelon communal à
            celui de la région.


            

            Vu la
            configuration de la scène locale de discussion – largement
            investie par les acteurs économiques de la filière bois –, on
            pouvait s’attendre à une orientation générale des débats autour
            des questions de marché, de mobilisation de la ressource, du
            développement de la construction en bois, etc. Cela fut le cas
            mais sans que d’autres questions ne soient éludées comme les
            problématiques environnementales et la question des usages
            récréatifs en forêt.


            

            Paradoxalement, la question de la
            fréquentation des espaces forestiers par le public a été abordée
            sans qu’usagers ou représentants d’association d’usagers ne
            participent aux débats. L’ouverture des forêts privées au public
            et les conditions d’accès ont été débattues au sein du groupe
            « milieu-gestion » sous l’insistance d’un conseiller forestier de
            la chambre d’agriculture, membre du groupe technique restreint,
            qui souhaitait discuter de la fréquentation des espaces boisés en
            zones périurbaines littorales. Le groupe « économie » a également
            parlé de la fréquentation par le public de pistes forestières
            normalement réservées à l’exploitation.


            

            L’identification et la reconnaissance, même
            en l’absence des personnes concernées, de pratiques récréatives en
            forêt étaient un point préalable à l’organisation ultérieure d’un
            éventuel service d’accueil plus structuré. Les débats ont alors
            porté sur la légitimité de ces usages. Même si ces pratiques
            étaient largement répandues, étaient-elles pour autant légitimes
            et si oui à quels titres ? Les acteurs présents souhaitaient-ils
            les limiter, les encourager, et le cas échéant les organiser ?

          

          
Une
            légitimité des usages récréatifs en forêt chèrement
            défendue

            

            

            Nous
            allons voir maintenant que les débats sur la légitimité des usages
            récréatifs a été une occasion de réaffirmer l’importance de la
            fonction de production. Ce n’est qu’à cette exigence préalable que
            la question de la légitimité des usages récréatifs a été discutée
            et soumise à condition.


            Priorité
              à la légitimation économique de la fonction de production

              

              

              La
              constitution d’un groupe de discussion centré sur les enjeux
              économiques de la filière bois montre que les questions
              économiques bénéficient – avant même que les discussions ne
              démarrent – d’un traitement spécifique. Pour cet animateur d’une
              communauté de communes, les débats ont en effet vite porté sur
              les difficultés rencontrées par la filière bois et notamment par
              les scieries depuis plusieurs années : « l'importance de la
              forêt est ressortie du fait qu'il y avait une urgence à venir en
              aide à la filière bois, pas forcément au niveau des
              propriétaires, mais au niveau de la transformation. À partir du
              moment où les entreprises de transformation ont vu l'intérêt
              qu'il y avait à cette étude et l'interaction qu’il pouvait y
              avoir avec les propriétaires forestiers, ça a découlé tout
              naturellement […]. Et on ne pouvait pas travailler ou régler le
              problème sur la filière "transformation" sans travailler sur
              l'ensemble de la filière forestière » (animateur de communauté
              de communes). La question de savoir si les problèmes économiques
              doivent être traités au sein de la CFT est donc rapidement
              tranchée puisque le groupe « économie » est constitué dès le
              début du processus.


              

              En
              revanche, certains acteurs sont moins favorables à ce que les
              enjeux forestiers soient discutés sous l’angle de la
              multifonctionnalité. Plutôt que de mettre en avant l’intégration
              des fonctions, un des responsables régionaux du syndicat des
              sylviculteurs du Sud-Ouest (SySSO) remet en cause la notion même
              de multifonctionnalité. Il s’y oppose au nom de l’impossibilité
              de faire coexister plusieurs activités sur un même espace et à
              certains stades du peuplement. Pour lui, une forêt est
              multifonctionnelle à la fin de son cycle qui est aussi le moment
              où on la coupe ; elle ne fonctionne donc pour ainsi dire jamais
              de la sorte. Il préfère parler de plurifonctionnalité,
              c'est-à-dire de l’échelonnement des fonctions dans le temps :
              « la forêt multifonctionnelle, ça c’est une forme, c’est de la
              magie sémantique […] mais ça veut rien dire… ça veut absolument
              rien dire, en plus c’est un concept faux appliqué à la forêt,
              parce que multifonctionnalité induit instantanéité. En forêt, ça
              ne se passe jamais comme ça. On aurait pu parler de
              plurifonctionnalité, certainement dans le temps, mais
              multifonctionnalité certainement pas. Y a qu’une forêt mature
              qui peut être multifonctionnelle. […] Mais ça n’a pas de sens,
              au sens forestier du terme, c’est même un contresens, et je me
              bats toujours contre cette expression parce que sur le plan
              justement de la communication et de l’information, faire croire
              à l’opinion que la forêt est multifonctionnelle, pour moi, c’est
              l’inverse de l’image qu’il faut donner. Au contraire, la forêt
              ça se cultive sur 50 ans, 100 ans, il faut des générations pour
              qu’une forêt soit installée sur un territoire, pour que la forêt
              produise des effets sur le territoire, pour que la forêt façonne
              et participe au territoire ».


              

              D’autres tentatives visant à hiérarchiser
              les fonctions et à mettre en avant la fonction économique ont
              également été portées par des représentants des industriels de
              la filière bois. Sans forcément nier les autres fonctions ni
              remettre en cause la notion de multifonctionnalité, ce
              responsable régional rappelle que la fonction de production
              génère des emplois, des investissements et du développement
              territorial à condition que des « restrictions » ne viennent pas
              obérer cette facette de l’activité forestière : « la forêt,
              c'est important parce qu’on a des entreprises qui travaillent
              exclusivement en forêt comme les sociétés d'approvisionnement et
              toutes celles qui émanent de l'industrie qui font de
              l’exploitation forestière. C'est un élément important parce que
              la ressource forestière conditionne l'investissement de façon
              très importante en matière de quantité et de qualité aussi ; ça
              conditionne les technologies de transformation et les marchés
              potentiels ; ça conditionne aussi les conditions d’exploitation
              forestière puisque, suivant les politiques forestières qui sont
              menées, on peut avoir plus ou moins de restrictions sur
              l'utilisation économique des forêts, donc ça conditionne
              directement l'activité industrielle » (responsable industriel
              régional).


              

              Tout
              en réaffirmant l’importance de la fonction de production, les
              défenseurs de la filière bois ont aussi, en quelque sorte,
              déterritorialisé les enjeux économiques de cette filière au-delà
              du Pays ALO, rappelant à l’occasion que l’organisation et la
              structuration des marchés du bois s’effectuaient à une autre
              échelle, régionale voire internationale. De fait, certains
              projets de développement forestier locaux n’ont pas reçu un
              soutien très fort de leur part. Si des projets particuliers ont
              été soutenus au nom de leur intérêt économique local comme le
              développement de la filière chêne liège ou pour l’ensemble de la
              filière bois en Aquitaine comme celui de la construction bois,
              d’autres ont été au contraire sciemment freinés au nom des mêmes
              motifs. Malgré la pluralité des acteurs forestiers présents lors
              des discussions, des rapports de force entre acteurs d’une même
              filière économique ont été réactivés. Certains acteurs de la
              filière ont ainsi contrôlé les actions en préparation – d’ordre
              économique, environnemental ou social – pour veiller à ce que
              celles-ci n’entravent ni n’affaiblissent les orientations
              industrielles de certaines branches de la filière bois
              structurées depuis longtemps. C’est à ce titre que l’idée du
              bois-énergie a été écartée, par crainte de concurrence pour
              l’approvisionnement des industries en place (pâte à papier…) et
              que la prévention des aléas a été reformulée afin de ne pas
              réduire les potentialités productives de certaines parcelles par
              des contraintes nouvelles en matière de gestion sylvicole
              (règlementation plus stricte des autorisations de coupe…).
              D’autres fonctions comme celles ayant traits aux usages
              récréatifs auraient pu subir le même sort, leur intérêt
              économique apparaissant d’autant moins clairement aux yeux des
              acteurs présents que les représentants du tourisme n’étaient pas
              là pour défendre le poids économique de ce type d’activité. Bien
              que l’accueil du public ait effectivement fait l’objet de
              tentatives de délégitimation, il a quand même été reconnu et
              surtout validé.

            

            
Certains
              usages récréatifs pour certaines forêts

              

              

              Comme
              pour les questions économiques, les enjeux liés à la
              fréquentation des forêts ont été abordés dans les deux groupes
              thématiques.


              

              Au
              sein du groupe « milieu-gestion », la question de l’accueil du
              public a émergé à l’initiative du conseiller forestier de la
              chambre d’agriculture qui pressentait des difficultés naissantes
              à répondre à la fois aux attentes des usagers et à celles des
              forestiers en particulier dans les zones périurbaines
              littorales. Situés à proximité de la zone de
              Biarritz-Anglet-Bayonne, les cantons du Seignanx,
              St-Vincent-de-Tyrosse et Soustons ont en effet gagné plus de
              18 % d’habitants entre 1999 et 2008. Ce développement continu
              induit de nouveaux enjeux sur la forêt du secteur :


              	une pression foncière très forte
                sur les forêts dunaires avec la réalisation d’équipements et
                d’infrastructures touristiques plus ou moins pérennes
                (lotissements et sentiers de promenade trop proches du trait
                de côte avec risque d’ensablement et
                d’inondation) ;

	la vente et le défrichement de
                terrains forestiers privés et communaux pour permettre la
                construction (lotissements, infrastructures et équipements
                publics) ;

	des demandes du public pour des
                espaces récréatifs et de « nature ».




              

              Concernant les espaces forestiers en milieu
              dunaire, ils sont protégés en tant que « forêt de protection »
              même si certains aménagements à vocation récréative y sont quand
              même réalisés (cf. chapitre 4). Il est fréquent alors de devoir
              arbitrer entre protection du milieu dunaire et maintien d’une
              plage pour le public, l’un se faisant parfois au détriment de
              l’autre. Faute de règles de conduite très claires, les problèmes
              se négocient au cas par cas entre élus et forestiers publics :
              « le
              problème qu’on va avoir, et c’est pour ça qu’ils en reparlent,
              c’est le problème de plage, ils [les élus] voient leur plage se
              réduire et… c’est vrai que la dune, pour eux, c’est encore la
              petite échappatoire. Ils sont tous d’accord en disant que la
              dune il faut la protéger mais on ne peut pas non plus laisser
              tomber le touriste » (technicien ONF).


              

              En
              forêt privée rétrolittorale, la situation n’est pas plus simple.
              Les questions de compatibilité des fonctions de production et
              d’accueil du public s’expriment en particulier dans la zone du
              Marensin qui, sur le plan forestier, est la plus riche du
              secteur ALO, mais aussi celle qui est soumise à de fortes
              pressions immobilières : « le Pays ALO comprend une bonne partie
              du Marensin qui est une région naturelle, qui est un peu le
              Sauternes du pin maritime, donc avec des rendements par hectare
              très forts et effectivement y a une demande d’investisseurs,
              soit le propriétaire, soit le forestier pour l’acquisition de
              terrains pour deux raisons : la première c’est pour la qualité
              des terrains que l’on trouve pour produire du pin maritime et la
              deuxième raison, c’est un attrait touristique […]. Pour
              certains, c’est tendance d’avoir une prairie pour mettre des
              chevaux mais c’est tendance aussi pour les amoureux de la nature
              d’avoir la maison et dix hectares de forêt, ça c’est une
              nouvelle demande » (responsable de coopérative forestière).
              Cette pression de l’urbanisation rend difficile l’exploitation
              forestière au point de générer des tensions : « les travaux, les
              tracteurs, ça fait du bruit ; on est sans arrêt ennuyé par les
              riverains parce que les forestiers commencent tôt, on va déposer
              du bois, y’a pas assez d’infrastructure, c’est assez compliqué »
              (responsable de coopérative forestière).


              

              Face à cette
              pression foncière, le rôle des élus est ambigu dans la mesure où
              cette forte demande contribue à la « notoriété » de leur commune
              tout en rendant difficile l’accès à la propriété et en menaçant
              « le paysage de demain ». Les propriétaires fonciers eux-mêmes
              n’ont pas une position unitaire car certains en tirent profit :
              « j’ai l’impression que finalement une pression de
              l’urbanisation sur l’environnement, ben, ça convient à tout le
              monde finalement parce que, les propriétaires fonciers, ça leur
              va bien si ils vendent en terrain constructible plutôt que
              produire des arbres si vous voyez ce que je veux dire »
              (responsable de coopérative forestière).


              

              Pour
              maîtriser ce développement urbain, une option a été discutée :
              laisser en forêt l’espace soumis à ces pressions urbanistiques
              de façon à ce qu’il ne soit plus possible de vendre le foncier
              en terrain à bâtir. Cela nécessite de reconnaître que la forêt
              rend un service écologique majeur à la zone, et qu’elle doit
              donc rester implantée : « l’action en la matière, c’est de dire
              que la forêt peut éviter des glissements de terrain, de
              l’érosion, peut diminuer les risques d’inondation ou du moins
              les impacts des inondations et comment peut-on par des moyens de
              gestion forestière essayer de permettre de limiter ces risques ?
              Aujourd’hui, la valeur forestière dans certaines zones n’est pas
              liée au peuplement qu’il y a dessus mais à ce qu’on peut faire
              du terrain c’est-à-dire à l’urbanisation. Et supprimer la
              possibilité d’urbaniser un terrain pour un sylviculteur, c’est
              se tirer une balle dans le pied donc il a fallu négocier pour
              que cette action puisse apparaître » (technicien GPF[70] et animateur CFT). En
              revanche, la solution retenue est souvent réglementaire et peu
              favorable à l’exploitation forestière car elle consiste à
              « créer des espaces boisés classés qui seront ingérables »
              (responsable de coopérative forestière) ; pour cet industriel de
              la filière, la solution passerait plutôt par une vision de
              l’urbanisation potentielle à plus large échelle de temps (10
              ans) et d’espace (au-delà du Pays ALO) dans le cadre de
              l’établissement du Schéma de cohésion territorial (SCOT).


              

              Dans
              l’autre groupe thématique « économie », la question des usages
              récréatifs a également été abordée. Elle est apparue lorsque les
              forestiers ont discuté des infrastructures indispensables à la
              gestion et l’exploitation sylvicole, et quand ils ont fait état
              de personnes qui empruntent les dessertes forestières, en
              principe réservées à l’exploitation forestière. Là aussi, ce
              sont les arguments d’ordre économique qui ont prévalu dans un
              premier temps, les représentants des propriétaires privés et les
              responsables industriels considérant que le niveau de desserte
              est faible, que l’entretien du réseau laisse à désirer et qu’il
              faudrait des actions concertées pour améliorer cet état
              général : « c’est vrai que pour eux, pour les
              propriétaires forestiers de Haute-Lande, on n’a pas beaucoup de
              circulation, par contre vous venez ici on a une très forte
              pression […]. On se bat pour essayer de créer des pistes
              forestières, essayer de désengorger ce massif où les places de
              dépôt sont très loin, on a du mal » (responsable de coopérative
              forestière). Bien qu’ils reconnaissent le fait que ce réseau
              soit emprunté par des usagers non forestiers, la Fédération des
              industries du bois d’Aquitaine (FIBA) fait pression sur les élus
              pour les convaincre d’agir afin de consolider la priorité
              d’accès des pistes au bénéfice des engins forestiers. Selon son
              responsable, il s’agit de s’assurer de leur soutien en leur
              rappelant l’importance que revêt l’utilisation des pistes
              forestières par les exploitants forestiers pour l’activité de la
              filière. Il constate en effet que d’autres acteurs s’opposent au
              passage des engins forestiers voire même à toute exploitation
              forestière, avec parfois le soutien des élus : « on peut
              constater qu'il y a des évolutions démographiques qui font que
              la population, en dehors de la filière bois, connait beaucoup
              moins bien l'activité bois qu'avant, la supporte beaucoup moins,
              et donc, on peut avoir dans certains cas, des conflits d'usage
              et des problèmes et certains élus aussi qui ne connaissent pas
              du tout la forêt ». Outre le niveau de desserte et l’état des
              pistes, la régulation des divers usages semble poser question à
              un responsable régional de la DFCI lorsque certaines pistes sont
              également empruntées par des randonneurs, ce qui s’accompagne
              éventuellement d’une remise en cause de l’activité de production
              et peut rendre plus complexes les interventions en cas
              d’incendie.


              

              Les
              acteurs interrogés estiment que l’amélioration de la desserte
              forestière a fait consensus[71].
              Cependant il s’agit plus d’un assentiment sur l’acuité de la
              thématique et sa formulation que sur les actions potentielles à
              mener et dont la définition aurait peut-être rendu plus visible
              des points de vue et des intérêts difficiles à concilier. À ce
              stade de la réflexion, les quelques conflits d’usages mentionnés
              avec des élus, des riverains ou des usagers sont minimisés ou
              délégitimés (opposants qui ne connaissent pas les besoins des
              sylviculteurs). En outre, cette thématique a peu ou pas mobilisé
              les environnementalistes au niveau local. Une ambiguïté demeure
              concernant l’accessibilité des pistes au public sans que
              celle-ci n’ait vraiment été mentionnée par les enquêtés : la
              plupart sont interdites, dont celles pour lutter contre les
              risques d’incendie appelées pistes DFCI. Mais si les
              collectivités locales améliorent leur voirie dans les espaces
              boisés ou en bordure, ne seront-elles pas tentées de le
              justifier au nom d’une meilleure ouverture des forêts au public
              comme le craignent certains professionnels ? Si l’amélioration
              de la desserte continue à être traitée, ne va-t-elle pas
              progressivement intégrer celle de l’ouverture des forêts au
              public pour tenter de réguler le multi-usage ? D’une formulation
              strictement professionnelle au départ visant à conforter le rôle
              économique de la filière, les discussions en groupe de travail
              ont déjà engagé cet élargissement de façon inattendue, à
              l’initiative des acteurs forestiers eux-mêmes.

            

            
Un
              principe acquis, avec des limites

              

              

              Face à
              cette reconnaissance progressive de l’existence de pratiques
              récréatives en forêt – souhaitées ou pas, légitimes ou non –,
              certains acteurs ont alors tenté de délégitimer ces pratiques en
              interrogeant la légalité de ces usages. Ribereau-Gayon (2011)
              rappelle en effet que légalité et légitimité sont des notions
              bien distinctes, une action illégale sur le plan réglementaire
              pouvant être légitime sur un plan moral ou éthique, voire être
              légalisée après coup. Des responsables du SySSO appellent ainsi
              régulièrement à une application plus ferme du droit de
              propriété. Mais cette forme de légitimité de nature
              substantielle a été remise en cause par les autres acteurs, y
              compris forestiers, notamment au motif de la tradition qui veut
              que les forêts landaises soient depuis toujours ouvertes au
              public. Les représentants du Pays se sont ainsi faits les
              porte-paroles du public et ont défendu la légitimité de
              certaines pratiques de promenade en forêt comme la marche voire
              la randonnée pédestre. De plus, le recours à la règle de droit
              pour interdire l’accès des forêts privées au public comporte une
              ambiguïté que les forestiers connaissent : en l’absence de
              clôture, il est difficile d’invoquer la violation de
              propriété.


              

              Toujours dans le but de dénier les usages,
              les entretiens réalisés dans le massif landais montrent que les
              représentants des propriétaires forestiers et des industriels
              mettent parfois en avant les risques que la fréquentation du
              public fait courir à la forêt (l’incendie), au propriétaire
              forestier (la perte de valeur relative à l’incendie ou à des
              dégradations faites sur les arbres, l’engagement de la
              responsabilité civile voire pénale du propriétaire en cas
              d’accident), voire aux usagers eux-mêmes (accident avec les
              véhicules empruntant les pistes pour l’exploitation ou les
              secours incendie) : « on voulait bien que la forêt soit ouverte,
              mais il faut que les gens soient assurés si vous voulez. Ça
              devient parfaitement anormal, qu’on laisse gratuitement,
              gracieusement les gens rentrer chez nous et puis ensuite on est
              responsable, mais on n’a pas de rémunération, on n’a pas… on
              veut bien… en fin de compte c’est un peu ce qu’on a essayé de
              faire passer comme idée, on veut bien que les gens passent sur
              les chemins mais il faut qu’ils soient couverts par une
              assurance, et si c’est des organisations de tourisme, je sais
              pas quoi, les chemins de randonnée etc. Mais il faut que
              quelqu’un assure les gens. Sinon ils se retournent contre la
              commune, contre le propriétaire parce qu’il y a une branche
              d’arbre qui est tombée » (représentant local du SySSO et
              propriétaire forestier).


              

              À
              défaut de pouvoir s’opposer au principe même de l’accès du
              public aux forêts privées, ce sont les conditions de cet accès
              qui ont fait l’objet de débat, notamment autour des notions de
              saturation et de limite de capacité d’accueil de certains sites.
              Selon un des responsables du SySSO, la tradition d’ouverture des
              forêts landaises au public a atteint ses limites notamment dans
              les zones périurbaines : « la forêt des Landes a toujours été
              ouverte, traditionnellement ça a toujours été une forêt ouverte,
              ça s’explique historiquement, culturellement etc. Mais
              aujourd'hui, comme les populations ont changé, et que les
              relations, les rapports, ne sont plus du tout les mêmes, vous
              avez dans certains secteurs et notamment les secteurs où il y a
              le plus de fréquentation, des réactions de rejet, alors que ça
              ne posait aucun problème il y a 30 ans ou 35 ans » (responsable
              régional SySSO). En introduisant une distinction entre des
              usagers traditionnels et locaux ‒ qui respectent les normes
              implicites de bon usage de l’espace ‒ et les « néo-ruraux » ou
              les touristes qui s’affranchiraient des règles, il tente de
              remettre en cause l’ouverture « traditionnelle » des forêts au
              public ou au moins que cette fréquentation soit « bien cantonnée
              et bien cadrée », admettant, de fait, qu’interdire l’accès est
              vain : « le syndicat est obligé de défendre à la fois, le
              maintien de l’ouverture de la forêt, des chemins de randonnées
              des trucs comme ça, bien cantonnés et bien encadrés. Et en même
              temps, on est obligés de défendre et de comprendre la position
              du propriétaire qui ne veut voir personne chez lui »
              (responsable régional SySSO).


              

              Il y a
              toutefois des usages récréatifs qui ont fait la quasi-unanimité
              contre eux d’autant plus facilement qu’aucun représentant de ces
              usages n’était présent dans les scènes de discussion. Ce fut en
              particulier le cas des pratiques de fréquentation utilisant des
              engins motorisés : « les quads et les motos qui sont interdites,
              là par contre t’as tout le monde qui est d’accord, là ça fait
              consensus »
              (technicien GPF et animateur CFT). À l’inverse, la
              promenade individuelle à pied ou en petit groupe ne pose
              généralement pas de problème. Il y a d’autres usages qui se
              situent dans un entre-deux : la promenade à cheval, en VTT,
              voire les randonnées composées d’un grand nombre d’individus,
              sont souvent sujettes à caution lorsque le propriétaire n’en est
              pas informé ou lorsqu’elles sont pratiquées par des personnes
              inconnues du propriétaire. Le souhait est apparu de
              rationnaliser les itinéraires et d’étudier la nécessité de
              mettre en place des équipements spécifiques. Cela est
              partiellement fait en forêt publique où l’ONF a opéré des
              arbitrages entre les catégories d’espaces dont certaines sont
              désignées comme ayant plus vocation que d’autres à recevoir du
              public (cas des forêts périurbaines en général et des forêts
              littorales dans le cas de l’Aquitaine et du Pays ALO) mais aussi
              entre les catégories d’usagers. L’ONF a ainsi interdit les motos
              vertes et les véhicules tout terrain. Il cantonne les cavaliers
              sur des pistes réservées, crée des parcours spécifiques pour les
              VTT et interdit la chasse certains jours de la semaine
              (Roman-Amat, 2000 ; Moigneu, 2005). Mais ces dispositifs sont
              beaucoup difficiles à mettre en œuvre en forêt privée ne
              serait-ce qu’à cause du morcellement de la propriété et de la
              multiplicité des projets des propriétaires forestiers.


              

              Si il
              y a des tentatives visant à remettre en cause la légitimité des
              usages récréatifs en forêt, elles ne parviennent pas à s’opposer
              à la norme réglementaire que constitue la LOF ni aux
              « traditions » qui font que la forêt landaise a toujours était
              ouverte et au poids des pratiques existantes. Paradoxalement, la
              légitimation de l’accueil du public sur des motifs économiques a
              été assez peu mise en avant. Cela peut s’expliquer par l’absence
              d’interlocuteurs notamment de la sphère touristique,
              susceptibles de rappeler l’importance économique de cette
              activité. Il existe également peu d’évaluations économiques de
              la fréquentation des forêts et, lorsque celles-ci existent, les
              acteurs institutionnels ne les connaissent pas ou n’en prennent
              pas la mesure (cf. chapitre 4). Malgré une composition des
              scènes de discussion faisant la part belle aux acteurs du monde
              forestier et à leurs enjeux, on perçoit également une évolution
              des débats sur la légitimité de l’accueil du public. À la
              position de principe plutôt hostile et argumentée par la
              référence au droit de propriété privée, s’est aussitôt opposée
              un droit d’usage traditionnel de la forêt landaise qui
              paraissait tout aussi légitime bien que n’ayant pas de fondement
              légal. Riberau-Gayon (2011) rappelle que les sylviculteurs
              eux-mêmes ont gagné une certaine légitimité sociale et
              culturelle par des contrats verbaux avec les chasseurs. Mais il
              leur semble encore difficile de reconnaître les usages informels
              des autres usagers dont le nombre peut augmenter de façon
              exponentielle dans certains secteurs du Pays ALO. Cela
              permettrait pourtant aux propriétaires forestiers d’asseoir leur
              propre légitimité vu les controverses sur la façon dont les
              espaces collectifs ont été appropriés et privatisés au milieu du
              xixe siècle (Dupuy, 1996). Une fois dépassée
              l’opposition de principe à l’accueil du public, la formulation
              des problèmes liés à cet usage devient plus précise. Certaines
              récriminations s’atténuent nettement comme celles visant les
              promeneurs individuels ou en groupe ; d’autres persistent
              concernant les groupes de randonneurs, cavaliers ou les
              cyclistes. À l’issue des discussions, les protagonistes du débat
              conviennent ainsi que ce n’est pas tant la fréquentation qui
              pose problème que son organisation. Une attente forte apparaît
              visant à réguler ces usages, voire à proposer des services axés
              sur la dimension récréative. Mais, là non plus, les débats ne
              vont pas de soi.

            
          
        

        


 70. Les
              groupements de productivité forestière (GPF) rassemblent des
              propriétaires et gestionnaires de la forêt privée, à une échelle
              cantonale ou inter-cantonale, pour débattre de questions
              sylvicoles d’un point de vue technique. Ce réseau de
              vulgarisation professionnelle dépend du Centre régional de la
              propriété forestière (CRPF).

 71. « Une action qui a créé un consensus c’est
              toutes les actions sur la desserte forestière et notamment
              l’action qui consiste à développer une étude sur un schéma de
              massif heu…sur un territoire à définir du Pays. Donc ça répond à
              des besoins en termes d’exploitation mais aussi en termes
              d’accès à la forêt donc c’est une action qui a été soutenue par
              tout le monde » (ingénieur ONF et animateur CFT).



Introduction

          

          

          Si
          l’accueil du public est une mission clairement dévolue à la forêt
          publique depuis les années 1960 par différentes directives et
          instructions émanant de ses autorités de tutelle (cf. chapitre 1),
          elle n’est clairement établie pour la forêt privée que depuis la
          promulgation de la loi d'orientation forestière (LOF) en 2001.
          Pourtant, la fréquentation du public semble y être aussi très
          importante (bien qu’elle reste encore très mal renseignée à ce
          jour). Dans ce contexte, se pose la question de la légitimité et de
          l’organisation de cet accueil en forêt que certains propriétaires
          forestiers considèrent comme une injonction depuis qu’il est inscrit
          dans un texte de loi. Ce chapitre marque donc une nouvelle étape
          dans notre analyse des services récréatifs en forêt en abordant
          maintenant les conditions de leur fourniture et les modalités de
          gestion associées : plus particulièrement, il s’intéresse aux
          processus au cours desquels se construit – ou non – la légitimité
          des usages récréatifs en forêt qui est un préalable à l’organisation
          de services visant à les réguler. Notre réflexion repose sur une
          analyse de cas, la charte forestière de territoire (CFT) du Pays
          Adour-Landes Océanes (ALO) discutée en 2006, que nous éclairerons
          par d’autres expériences. Nous verrons que la légitimité des usages
          récréatifs est réfléchie en même temps que celle des autres
          fonctions au regard des changements socio-économiques qui affectent
          le territoire.


          

          Après
          avoir détaillé les conditions du débat public, nous verrons quelles
          dimensions des activités récréatives ont été discutées puis
          reconnues par les acteurs locaux à partir d’une enquête réalisée
          auprès des principaux protagonistes de la CFT. Nous verrons que
          cette légitimité, positive bien que limitée, doit beaucoup au poids
          des pratiques récréatives existantes et au cadrage normatif du
          dispositif institutionnel, en l’occurrence la charte forestière,
          alors même que les acteurs les plus concernés par ces pratiques –
          les usagers – n’ont joué aucun rôle et n’étaient même pas présents.
          Dans un second temps, nous dégagerons les tensions et les arguments
          relatifs à l’organisation de l’accueil du public en forêt, en le
          comparant à d’autres services environnementaux envisagés lors de
          cette discussion sur la CFT et en le situant par rapport à d’autres
          formes d’accueil en forêt. Apparaissent ainsi une diversité
          d’initiatives éparses qui témoignent de la volonté actuelle
          d’organiser l’accueil non-marchand de façon intentionnelle. Un tel
          service récréatif en émergence relève à la fois du service collectif
          régulé par les autorités publiques avec la participation, plus ou
          moins évidente, des professionnels forestiers, et relève aussi du
          service environnemental puisque l’accessibilité à des éléments de
          nature en est la raison première. Dans cette définition et
          organisation du service, il apparaît également que les offreurs
          potentiels sont plus actifs que les demandeurs (silencieux ou
          absents).

        

        
Conclusion

          

          

          Avancer
          quelques données chiffrées sur la fréquentation et les usages
          récréatifs est une étape quasi incontournable dans toute réflexion
          portant sur l’ouverture des forêts au public, tant pour le chercheur
          qui souhaite situer son objet d’étude que pour le gestionnaire qui
          doit accompagner les pratiques au quotidien et adapter sa
          sylviculture en conséquence. Nous ne pouvions donc nous y
          soustraire. Malheureusement, on s’aperçoit assez rapidement qu’il
          n’existe aucune référence « officielle » sur le sujet alors que,
          logiquement, la ressource et la filière sont suivies depuis
          longtemps et que, plus récemment, des observatoires sur la
          biodiversité se mettent en place. Entre autres, on ne connaît
          toujours pas le nombre d’individus qui se rendent en forêt durant
          leurs temps libres, alors que cette donnée constitue un indicateur
          clef suggéré par de nombreux rapports et traités internationaux
          (MCPFE, 2002) et utilisé depuis plusieurs années dans d’autres pays
          européens (Sievanen et al., 2008). En creusant un peu la question,
          on s’aperçoit que de multiples études ont été réalisées depuis ces
          vingt dernières années en France, mais que celles-ci émanent
          d’initiatives dispersées avec des objectifs qui leur sont propres et
          bien souvent portées par des acteurs non forestiers. En outre (mais
          c’est peut être lié), les résultats peinent à se diffuser au sein de
          la sphère forestière. À l’aune de tous ces travaux, et en prenant
          les précautions qui s’imposent lorsqu’on manipule des informations
          d’origine diverses, nous pouvons tout de même commencer à dresser un
          panorama des activités récréatives qui se pratiquent en forêt. Avec
          une fréquentation nationale qui avoisinerait, au minimum, les
          500 millions de visites annuelles, on peut raisonnablement avancer
          que l’on a maintenant dépassé le stade de l’anecdotique. Si la
          fréquentation semble montrer un léger recul ces dix dernières
          années, elle reste malgré tout un loisir populaire et touche une
          très large part de la population française. De plus, les activités
          dominantes (autrement dit la promenade) ne sont pas nécessairement
          les plus spectaculaires ni les plus médiatisées. Ces enquêtes
          laissent entrevoir que le visiteur est attiré par une forme de
          diversité à laquelle la sylviculture seule ne pourra
          vraisemblablement pas répondre (par le mélange des essences, la
          répartition des coupes ou l’entretien des sous-bois) car celle-ci
          intègre d’autres espaces naturels et d’autres milieux non
          forestiers. C’est un point sur lequel nous reviendrons à plusieurs
          occasions dans cet ouvrage. La demande de loisirs est à ce point
          riche que de nombreuses autres caractéristiques auraient mérité
          d’être abordées et qu’un chapitre unique n’y suffirait pas. Les
          liens entre représentations et pratiques (analysés par des enquêtes
          qualitatives cette fois) ont plusieurs fois été cités en exemple.
          Dans cette perspective, notre exercice de synthèse, réalisé à partir
          d’une compilation d’études variées, affiche clairement ses limites
          et la réflexion gagnera à s’appuyer sur des projets de recherche
          spécifiques avec des dispositifs d’observation dédiés. Là encore,
          rappelons qu’un tel objectif figurait déjà dans le programme « Forêt
          et Société » lancé par l’Office national des forêts en 2003 (cf.
          chapitre 1) et les deux enquêtes nationales de 2004 et 2010 auraient
          parfaitement pu servir de fondations à une démarche de ce type. Or,
          les conditions (financières, institutionnelles) peinent à être
          rassemblées à ce jour.


          

          L’approche
          quantitative, à travers ses enquêtes et ses outils statistiques,
          s’applique pourtant aussi bien aux usages sociaux qu’à une ressource
          physique et permet tout à fait de décrire un certain nombre de
          caractères et de pratiques. L’exercice de quantification et de
          mesure est également une façon d’objectiver le discours, en
          renforçant la représentativité des phénomènes étudiés. Il permet
          également de donner un peu plus de corps à des pratiques qui, dans
          leur grande majorité, sont relativement informelles et non
          organisées (sur un plan institutionnel tout du moins) et
          souffriraient de ce fait d’un déficit de représentations dans le
          déroulement des débats publics. Comment se définit la place des
          pratiques récréatives dans ces conditions ? Nous apportons un début
          de réponse au chapitre 3.

        
      

      

      
Chapitre 2
Observer les pratiques récréatives en forêt : quels sont les enjeux de la mesure ?
Jeoffrey Dehez, Sandrine Lyser
Introduction
Bien qu’elle ne fût pas toujours perçue comme une activité majeure de la forêt, la fréquentation semble s’être développée durant ces dernières décennies. Un peu plus tôt, nous avons vu que les premières études d’envergure réalisées à la fin des années 1960 attestaient déjà de l’ampleur du phénomène et que, depuis lors, l’effort d’investigation avait été plus ou moins maintenu. Où en est-on aujourd’hui ? Que sait-on de cette « demande sociale » de loisirs, dont l’existence peut désormais difficilement être niée ? Est-on capable de dresser un profil des visiteurs, de leurs pratiques, de leurs attentes ? Sait-on seulement combien d’individus fréquentent les forêts ? Sans entrer dans un raffinement extrême des comportements sociaux, il s’avère déjà que les réponses aux questions les plus basiques (qui vient ? quand ? où ?) sont loin d’être évidentes. Les sources d’informations ne convergent pas nécessairement et certaines ambiguïtés demeurent. La fréquentation des forêts est un objet d’étude dont l’observation suppose des méthodes et des protocoles rigoureux et ce d’autant plus que le caractère « libre » et informel de la pratique complique considérablement son suivi. En même temps, on ne peut totalement nier l’existence de certaines investigations. Pour illustrer cette question, nous allons nous pencher plus spécifiquement sur les analyses quantitatives (en particulier celles menées à l’échelle nationale) décrivant les pratiques et les usages. Certes, ces travaux n’apportent qu’une vision partielle du phénomène mais leur dimension « chiffrée » leur confère une force supplémentaire et, par là même, une place centrale au sein du débat public. Nous nous focalisons principalement sur les aspects méthodologiques et les résultats fournis, en laissant provisoirement de côté les postures théoriques et disciplinaires. Après avoir rappelé les grands principes de la démarche quantitative, nous dressons un bilan de l’observation des forêts telle qu’elle est actuellement pratiquée en France avec ces méthodes. Cela passera notamment par une comparaison avec des expériences étrangères ou les initiatives d’autres gestionnaires d’espaces naturels. Nous croiserons ensuite les résultats de diverses études, passées ou plus récentes, afin de dégager quelques traits importants de la fréquentation des forêts françaises. En filigrane, l’usage et l’instrumentalisation de ces informations s’en trouve naturellement questionnés.

Que nous apportent les approches quantitatives ?
Les outils et les objectifs
L’approche quantitative revêt des multiples formes (Bell et al., 2009). Nous écartons d’emblée les analyses de l’offre qui recensent des paramètres tels que les surfaces ouvertes à la fréquentation, les arbres remarquables, les équipements ou encore les dépenses engagées par les gestionnaires. La démarche est assez classique et présente a priori l’avantage de s’appuyer sur des données bien identifiées qui se réfèrent elles-mêmes à des éléments parfaitement localisés. Ces inventaires sont présents dans les bilans d’activités des organismes et ont souvent servi de base à la rédaction de plusieurs rapports sur l’état des forêts françaises (MAP-IFEN, 2000 ; IFEN, 2002), dont le récent bilan patrimonial des forêts domaniales de l’Office national des forêts (ONF, 2006a)[37]. D’une utilité indéniable, ces données ont, en général, peu de liens avec la connaissance des usagers. Il convient ensuite de distinguer la pratique du dénombrement de celle de l’analyse des visiteurs proprement dite (ATEN, 1999a ; Kajala et al., 2007 ; Sievanen, 2009). Bien qu’il soit tout à fait possible d’estimer le nombre de visites sur un site à partir d’enquêtes de fréquentation, les méthodes de dénombrement se focalisent exclusivement sur cet objectif et emploient à cette fin des équipements de plus en plus sophistiqués (compteurs automatiques, vidéos, etc.) (Kajala et al., 2007). Ceci dit, les études de fréquentation sont elles-mêmes très variées : leur contenu dépend, entre autres, des problématiques de gestion et des contextes locaux, des disciplines scientifiques mobilisées et des hypothèses testées, voire tout simplement des ressources financières disponibles.
Dans ce domaine, la littérature ne se cantonne d’ailleurs pas à la sphère scientifique stricte et de nombreux travaux ont très tôt adopté une vision résolument pragmatique au service des gestionnaires. S’ils étaient à l’origine majoritairement d’inspiration nord-américaine (impulsés par l’Administration des parcs nationaux), ceux-ci tendent maintenant à se répandre en Europe (Hornback et Eagles, 1999 ; Kajala et al., 2007 ; Sievanen, 2009). Les arguments avancés sont multiples. Ces études fourniraient en premier lieu une information précise aux décideurs soucieux de mieux connaître les attentes des usagers et éventuellement de résoudre des problèmes liés à la sur-fréquentation (conflits d’usage, dégradation, etc.). En outre, l’apport de données chiffrées et objectives, issues de protocoles rigoureux, serait un moyen de remédier à la sous-estimation chronique des phénomènes et d’attirer l’attention des gestionnaires sur le sujet, voire de légitimer l’action publique (Bell et al., 2009). Les réflexions ont par conséquent souvent un caractère méthodologique où sont listés les avantages et les inconvénients de telle ou telle technique (Cessford et Muhar, 2003 ; Kajala et al., 2007). En France, quelques initiatives ont été engagées en ce sens, mais elles n’ont a priori pas connu la même diffusion (ATEN, 1999a ; Gosselin, 1999).
Le recours aux méthodes quantitatives a également été conforté par la montée en puissance des indicateurs de gestion forestière durable (sustainable forest management ou SFM). En effet, parallèlement aux débats qui ont accompagné la définition de cette notion, est rapidement apparue la nécessité de mesurer les progrès accomplis dans cette voie, d’autant que les protocoles étaient fréquemment conçus au niveau international et donc impliquaient des comparaisons entre les pays (FAO, 2006). Si les définitions et les cadres conceptuels de la gestion forestière durable ne convergent pas toujours, la dimension récréative y est néanmoins omniprésente (Wang, 2004 ; Edwards, 2006). En Europe, la question fut abordée dans le cycle des conférences ministérielles pour la protection des forêts (ministerial conference on the protection of forests in Europe ou MCPFE), lesquelles ont abouti à la formulation « d’indicateurs paneuropéens améliorés pour une gestion forestière durable » (MCPFE, 2002). Le critère C6.10 (« accessibilité pour la récréation ») s’attache alors plus spécifiquement aux aspects récréatifs, à travers la mesure des « surfaces de forêts et autres terres boisées accessibles au public à des fins de récréation » et de leur « degré d’utilisation ». On retrouve ici l’impératif de mesurer la fréquentation, qui est finalement souligné dans la plupart des documents traitant de la dimension sociale de la gestion durable des forêts (Edwards, 2006).

Les applications françaises : dispersion et morcellement de l’information
Il n’existe à ce jour aucun système de suivi organisé sur la fréquentation des forêts françaises. Qui plus est, cette thématique ne paraît pas non plus s’inscrire parmi les priorités de la recherche forestière : dans les quelques synthèses réalisées sur les sources d’information disponibles, aucune mention n’était ainsi faite des aspects récréatifs ou plus généralement de la dimension « socioculturelle » de la forêt, à l’exception peut-être de considérations sur l’emploi (Fort et Bergonzini, 2001 ; Bergonzini, 2002). Pourtant, il ne choque personne de chercher à améliorer notre connaissance de la ressource et de son potentiel de production, voire d’en mesurer la richesse naturelle à partir d’inventaires floristiques ou faunistiques (via les données écologiques de l’Institut forestier national par exemple). Ceci explique sans doute pourquoi des chiffres relativement surprenants circulaient jusqu’il y a peu encore : au début des années 2000 par exemple, on pouvait lire que les forêts publiques d’Île-de-France accueillaient chaque année près de 90 millions de visites, ce qui équivalait à environ 200 millions pour la France entière (IFEN, 2002). La valeur fournie par les indicateurs français de gestion durable (MAP, 2005) (établie à partir d’une enquête de 2002) dépassait, quant à elle, le milliard de visites. Un tel décalage ne saurait naturellement être expliqué par une évolution quelconque des comportements.
On ne peut pas non plus déplorer un manque total d’information car, depuis la fin des années 1990 (durant lesquelles plusieurs études avaient déjà vues le jour, cf. chapitre 1), sont venues s’ajouter trois nouvelles enquêtes nationales (Peyron et al., 2002 ; ONF, 2004, 2010). Les démarches d’observation et de mesure n’ont donc pas totalement été abandonnées au sortir de la décennie 1980. Des initiatives ont également été lancées au niveau régional, en Lorraine (Despres et Normandin, 1998 ; Peyron, 2000), en Île-de-France (Maresca, 2000), en Aquitaine (Dehez et Lyser, 2008) ou sur le pourtour méditerranéen (Cazaly, 2002). Les études sur site sont encore plus nombreuses, en priorité sur les forêts périurbaines (Bonnieux et Guerrier, 1992 ; Scherrer, 2002) ou sur les zones à fort enjeu environnemental ou touristique (Cazaly, 1997 ; Boutefeu, 2007 ; Dehez et Lyser, 2008). Par contre, la quasi-totalité de ces travaux se cantonnent à la forêt publique (surtout domaniale) et notre connaissance des forêts privées est, en comparaison, quasi nulle. Cette dernière s’appuie le plus souvent sur les déclarations des propriétaires, ce qui n’est pas la démarche la moins exempte de biais : à l’échelle nationale, l’enquête du service statistique du ministère de l’Agriculture tendrait ainsi à confirmer que la majorité des forêts privées françaises sont effectivement fréquentées, mais que les conflits restent pour l’instant relativement limités (MAAPAR-SCEES, 2002). Localement, les rapports à la fréquentation peuvent s’avérer plus conflictuels (Schlumberger, 2002 ; Pillon et De Bohan, 2005), sans pour autant que cela constitue une norme (Duhen, 2000).
Un tel morcellement de l’information complique fatalement toute tentative de comparaison. Pour illustrer ce point, on peut regarder la façon dont les quatre dernières enquêtes nationales ont tenté d’apprécier la proportion de Français qui déclarent se rendre au moins une fois par an en forêt et le nombre de visites associé. Chaque fois, le format de question varie (figure 2.1), se référant soit à des chiffres précis (Peyron et al., 2002), soit à des fréquences (IFEN - DERF, 1996 ; ONF, 2004, 2010) et, même dans ce dernier cas, les options offertes aux enquêtés ne sont pas toujours identiques. Du coup, on ne peut aborder cette caractéristique de la demande qu’au prix d’hypothèses plus ou moins fortes. Nous y reviendrons un peu plus tard.
[image: ]

Figure 2.1. Exemples de questions utilisées dans les enquêtes nationales sur la fréquentation des forêts.

Les expériences étrangères
L’observation de la fréquentation en forêt a naturellement été abordée dans d’autres pays et, en la matière, les ambitions affichées et la complexité des dispositifs varient sensiblement d’un cas à l’autre. À l’échelle européenne, Sievanen et al. (2009) ont identifié 66 enquêtes nationales réparties dans 14 pays, sur une période allant de 1970 à 2005. Le Royaume-Uni ou le Danemark ont ainsi fait preuve d’un investissement très important. Au Royaume-Uni, deux dispositifs nationaux coexistaient, le UK/GB Day Visit Survey[38] et le Public Opinion of Forestry Survey, au moins jusqu’en 2003, date à partir de laquelle les enquêtes sont déclinées à chacune des quatre nations du royaume (Angleterre, Écosse, Pays de Galles, Irlande du Nord). Les rapports et les résultats sont largement accessibles sur le site internet de la Forestry Commission[39] (homologue britannique de l’Office national des forêts) qui n’hésite pas à communiquer sur le sujet. Si le Danemark ne comptabilise pas autant d’enquêtes, ces dernières ont néanmoins été conçues dans une véritable perspective de suivi. Par exemple, les enquêtes nationales de 1976 et de 1993 comprenaient toutes deux un bloc commun de questions : en 1994, les chercheurs danois ont ainsi estimé que les forêts de leur pays recevaient près de 75 millions de visites annuelles, soit une augmentation de 15 % en vingt ans. Au Royaume-Uni, les valeurs excédaient les 300 millions de visites annuelles en 2009 et 2010 (avec respectivement 317 et 326 millions). La Finlande et la Norvège (et à un degré moindre les Pays-Bas) ont également instauré un suivi régulier de la fréquentation, bien que celui-ci ne soit pas spécifique à la forêt mais couvre plutôt l’ensemble des espaces naturels : entre 1970 et 2005, au moins 13 enquêtes ont eu lieu en Norvège, tandis qu’en Finlande, un vaste programme national d’observation a débuté en 1998 (le National Outdoor Recreation Demand and Supply Assessment[40]) avec au moins trois phases successives d’enquêtes depuis lors. D’autres pays (Allemagne, Irlande, Slovaquie, Suisse) ont bien produit un nombre significatif d’études mais, à l’instar de la France, celles-ci n’étaient pas nécessairement coordonnées les unes avec les autres.
Compte tenu des différences de méthodes, les comparaisons internationales demeurent aujourd’hui encore une réelle gageure. Sievanen et al. (2009) ont néanmoins tenté l’exercice en s’appuyant pour cela sur un nombre restreint de pays et, conscients de ses limites, indiquent les biais auxquels les résultats sont potentiellement exposés (tableau 2.1). La France apparaît à travers les deux dernières enquêtes nationales connues à l’époque (Peyron et al., 2002 ; ONF, 2004).
Tableau 2.1. La fréquentation des forêts dans plusieurs pays européens (adapté de Sievanen et al., 2009).
	Pays	Année	Part de la population qui déclare se rendre en forêt (%)	Nombre de visites par individu et par an	Biais possiblea	Couverture forestièreb (%)
	Allemagne	2001	66	≈ 37	?	30
	Danemark	1993-1994	91	38c	+	11
	Finlande	2000	80-90	120d	+	72
	Irlande	2005	86	24	-	10
	Norvège	2004	76	44	-	36
	Royaume-Uni	2002-2003	40	5,4	-	12
	Slovaquie	2005	75	27	?	41
	Suisse	1997	96	76		31
	France 1 (ONF, 2004)	2003	72	11-18e	?	28
	France 2 (Peyron et al., 2002)	2001	56f	18,6		28


a + : surestimation, - : sous-estimation, ? : biais indéterminé, vide : aucun biais.
b Source : Sievanen et al., 2008.
c Avant correction de la surestimation éventuelle des réponses (Jensen et Koch, 2004).
d Approximé à partir du nombre de visites sur les espaces naturels en général.
e Estimation des auteurs.
f Estimation basée sur la part des ménages et non des individus.
Dans la majorité des cas, au moins 50 % de la population nationale déclare se rendre en forêt durant son temps libre. Certains taux sont même très élevés comme en Suisse, au Danemark, en Irlande et en Finlande (même si le dernier chiffre est très probablement surestimé). À ce stade, aucune relation marquante entre la fréquentation et le taux de couverture forestière ne ressort : le lien éventuel entre la superficie forestière d’un pays et son usage récréatif n’est donc pas aussi simple (la localisation devrait notamment être prise en considération). Le nombre de visites par individu varie de même : il est relativement faible au Royaume-Uni et en France (5 et 18 visites respectivement) et monte jusqu’à 38 visites au Danemark, voire 76 en Suisse et 120 en Finlande (avec les mêmes réserves que précédemment). Ces quelques chiffres tendent à confirmer la popularité des forêts un peu partout en Europe[41], même s’il ne s’agit pas pour autant de gommer les spécificités locales (Bell et al., 2009 ; Pröbstl et al., 2010).
Sievanen et al. (2009) constatent que les enquêtes sur site sont encore plus nombreuses que les études nationales et les auteurs estiment que les deux dynamiques sont très vraisemblablement couplées : les pays où l’on a souvent recours à des enquêtes nationales sont également ceux où l’on relève le plus d’études locales, ce qui témoignerait d’un intérêt généralisé pour la problématique. Une nouvelle fois, les expériences les plus avancées se trouvent au Royaume-Uni, au Danemark ou en Finlande. Tous trois ont en effet élaboré des dispositifs nationaux construits à partir d’un réseau de sites représentatifs dont les données sont ensuite agrégées et comparées aux chiffres fournis par les enquêtes nationales. Au Royaume-Uni, le UK All Forest Survey entre tout à fait dans ce cadre. En Écosse, 122 forêts ont ainsi fait l’objet d’enquêtes entre 2004 et 2007, les espaces étant sélectionnés afin de refléter au mieux la diversité des usages récréatifs et la pression démographique. En parallèle, un programme de suivi annuel échelonné sur 10 ans est en cours (cf. ci-dessous). Au Danemark, le Outdoor Life 1995-1998 Project a pu s’appuyer sur 40 000 questionnaires environ récoltés sur près de 600 sites, tandis qu’en Finlande, l’administration des parcs nationaux et des forêts publiques (Metsähallitus) a réalisé près de 70 enquêtes entre 1998 et 2006. Malgré le développement indéniable des travaux constaté en France ces dernières années, il faut reconnaître que l’on reste encore loin de tels schémas.
Dès lors, on peut se demander ce qui, dans ces pays plutôt que dans d’autres, a motivé un tel engagement. Les facteurs sont certainement multiples et nous ne saurions fournir une conclusion définitive. Tout au plus, nous nous risquons à esquisser quelques hypothèses. En premier lieu, il paraît délicat de résumer l’intérêt porté aux loisirs au caractère plus ou moins productif de la forêt (suivant l’idée où une production limitée favoriserait l’émergence d’usages alternatifs, sociaux ou environnementaux, surtout dans les zones à forte densité humaine) puisque la Finlande se situe quasiment au même niveau que la Grande-Bretagne ou le Danemark et que leurs productions de bois sont loin d’atteindre des volumes comparables[42]. Sievanen et al. (2009) soulignent que, dans chacun des trois pays précédents, les services forestiers sont au centre de la réflexion alors qu’ailleurs les initiatives émanent plutôt de centres de recherches ou des universités. Cette place centrale des acteurs forestiers pourrait être perçue comme un gage de continuité. En France, il est vrai qu’un grand nombre d’études récentes proviennent d’organismes et d’établissements non forestiers (centres de recherches, laboratoires universitaires, ministère de l’Environnement) voire des collectivités territoriales. Il ne faut pas pour autant conclure que la forêt constitue un objet incontournable du monde de la recherche car assez peu de laboratoires s’affichent finalement clairement sur cette thématique et l’investissent sur le long terme (mais c’est un autre débat). Pour certains, cette « décentralisation » de l’observation coïnciderait parfaitement avec le transfert progressif de la mission d’accueil du public en forêt, de l’État vers les collectivités locales : face à ces nouvelles responsabilités, les besoins d’information croissent, d’où la création d’observatoires régionaux (Chondroyannis et Schrive, 2008).
Au final, la mesure et l’étude de la fréquentation (en particulier lorsqu’elles s’appuient sur des données chiffrées) ont-elles une chance d’influencer la reconnaissance institutionnelle du rôle social des forêts ? Là encore, la question est vaste et les interactions potentielles sont multiples. En Europe, plusieurs auteurs ont cru déceler un effet positif de l’observation sur la réglementation ou la programmation de la politique forestière. Au Danemark, Jensen et Koch (2004) avancent que les premières enquêtes nationales ont eu un impact significatif sur la refonte du Danish Forest Act de 1989 (qui cadre la politique forestière danoise) et où, pour la première fois, les activités récréatives sont mentionnées[43]. L’appréciation du degré de connaissance par la population de la réglementation en matière d’accès aux espaces naturels aurait aussi permis de revoir cette dernière. Notons enfin que le Danemark est le seul pays où le besoin d’information, y compris sur les loisirs, est clairement explicité dans le plan forestier[44]. En Grande-Bretagne, en Norvège et en Finlande, il semblerait que la connaissance des caractères (au moins sur un plan quantitatif) de la fréquentation ait aussi joué sur la définition des politiques et des outils de gestion (Sievanen, 2008). En Grande-Bretagne, l’expérience et la grande quantité d’informations acquises dès les années 1990 auraient renforcé le soutien du gouvernement et le maintien des subventions publiques lors du Forestry Review de 1994[45]. À cette époque, la Forestry Commission fut en effet en mesure de rappeler les 50 millions de visites annuelles sur les sites dont elle avait la charge, ainsi que la valeur économique associée. Bien que l’entrée en forêt fût gratuite, une étude économique avait permis d’estimer que le bénéfice par visite (mesuré par le surplus du consommateur[46]) tournait alors autour des 2 £ (soit environ 3,20 € de 2011) par visite et que le bilan coût-bénéfice global de l’ouverture des forêts était largement positif (Benson et Willis, 1992). À partir de là, le Trésor anglais a autorisé la Forestry Commission à utiliser une valeur de 1 £ par visite pour évaluer la rentabilité des projets à finalité récréative. D’autres évaluations économiques d’envergure ont suivi en 2003 (programme Social and Environmental Benefits of Forests in Great Britain) et en 2006 (programme Valuing Forest Recreation Activities). Mais la logique a pu aussi être inversée dans un contexte assez classique d’évaluation ex post des politiques publiques. Le Scottish Natural Heritage par exemple, qui s’occupe de la gestion des espaces naturels en Écosse, a été récemment chargé « d’inciter la fréquentation des espaces naturels en promouvant la pratique de la marche et de la randonnée ». Cette directive gouvernementale fait suite au renouvellement en 2003 de la législation sur l’accès aux espaces naturels et ruraux qui accorde un droit d’accès élargi à de très nombreux usagers (même commerciaux), y compris sur des terrains privés. Un programme d’évaluation de la fréquentation des espaces naturels visant, entre autres, à évaluer annuellement le nombre de visites en forêt a été instauré en suivant pour une durée de 10 ans (cf. ci-dessus).
Au chapitre précédent, nous avons vu que les liens entre l’étude de la fréquentation d’une part et la politique forestière d’autre part étaient loin d’être aussi évidents en France. Si l’on excepte les années 1960, durant lesquelles la problématique a connu un essor important (premières directives ministérielles sur l’accueil du public, création de l’Office national des forêts, enquêtes de la SARES, etc.), il est difficile de dire jusqu’à quel point les deux mouvements se sont alimentés l’un l’autre sur le long terme. Rappelons que ceci n’a pas empêché la « fonction sociale » de la forêt de figurer dès le titre I de la loi de 2001 alors même que le rapport Bianco de 1998 ne s’appuyait sur quasiment aucune donnée en la matière[47]. D’autres pistes mériteraient par conséquent d’être creusées.
Plus généralement, il faut reconnaître que la thématique des loisirs de plein air ne fait pas non plus l’objet, en France, d’un réel effort d’observation, contrairement à ce qui existe par exemple en matière de tourisme ou de culture[48]. À ce jour, les deux seuls dispositifs nationaux mis en place par l’Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE), approchant de près ou de loin cette question, sont le suivi du budget des ménages d’une part et l’enquête « emploi du temps » d’autre part. Réalisés tous les dix ans environ, ils n’apportent qu’une information très limitée sur le sujet : l’enquête sur le budget des ménages ne porte que sur les activités payantes, tandis que celle sur l’emploi du temps n’incorpore que deux activités de plein air (plus ou moins)[49], et sans aucune précision sur le type d’espace. S’ils ne sont certainement pas dénués d’intérêt, ces systèmes sont toutefois encore loin de ceux que nous avons rencontrés un peu plus haut chez nos voisins européens. De surcroît, les organismes gestionnaires d’espaces naturels n’ont pas nécessairement pris le relais. Le Conservatoire de l’espace littoral a bien réfléchi ces dernières années à un dispositif de suivi de la fréquentation sur l’ensemble des sites dont il a la charge (Conservatoire du Littoral, 2006) mais celui-ci tarde véritablement à se mettre en place. Quant à la Fédération des parcs nationaux[50] ou au réseau des Grands sites de France [51](où la forêt est à chaque fois présente), ils sont parmi les seuls à mener des études à des échelles relativement vastes même si, ici aussi, la continuité des observations n’est pas totalement assurée.


Les pratiques et les usages, quelques données de cadrage
Si plusieurs articles ont bien tenté de dresser un panorama général de la fréquentation des forêts françaises (Dobré et al., 2005 ; Dobré et Granet, 2009), force est de constater que de très nombreux ouvrages sur la forêt n’en retiennent souvent qu’une vision partielle construite à partir de données éparses. Il est vrai qu’une bonne partie des documents dont ces dernières sont issues demeure au stade de rapports d’étude ou de littérature grise et ne fait pas nécessairement l’objet d’une publication qui leur accorderait une plus large diffusion. Par conséquent, on a encore beaucoup de mal à quantifier les choses avec un minimum de recul, même sur un plan très général. Dans ce qui suit, nous apportons quelques données de cadrage.
Des flux de fréquentation significatifs
En dépit des réserves émises un peu plus haut, il faut reconnaître que certains chiffres sont loin d’être insignifiants. Dans ce domaine, les travaux menés en Île-de-France sont une référence incontournable (Maresca, 2000, 2001) et parmi les premiers à comptabiliser des résultats en dizaines de millions de visites annuelles (à l’échelle d’une forêt). À la fin des années 1990, les forêts publiques d’Île-de-France (qui ne représentent que 30 % environ de la surface forestière régionale) auraient ainsi accueilli près de 90 millions de visites sur une seule année dont 17 millions pour la forêt de Fontainebleau. Depuis les années 1960, cette fréquentation aurait en outre augmenté de 60 % (Maresca, 2000). En Lorraine, Despres et Normandin (1998) obtenaient eux aussi une valeur de 90 millions de visites en 1997. Des biais méthodologiques incitent toutefois à penser que ce résultat était probablement surestimé[52], notamment au regard de l’estimation fournie par Peyron et al. (2000) quelques années plus tard, soit un peu moins de 60 millions de visites[53]. Les flux seraient encore plus importants en Aquitaine, où la fréquentation annuelle après extrapolation passerait la barre des 100 millions de visites (Dehez et Lyser, 2008). Même si, là encore, quelques incertitudes demeurent sur la fiabilité des chiffres (Dehez et Lyser, 2008), il faut néanmoins garder à l’esprit que l’Aquitaine est la première région boisée de France (avec un taux supérieur à 40 %) et que plusieurs sites affichent des nombres de visites très élevés[54]. Ces repères laissent augurer des volumes de fréquentation considérables une fois agrégés au niveau national. Or, nous avons vu qu’aucun chiffre officiel ne permet aujourd’hui de conforter cette intuition. Nous avons donc saisi l’opportunité pour nous risquer à proposer une évaluation nationale.
Jusqu’à la fin des années 2000, deux principales sources d’informations peuvent être mobilisées : l’enquête nationale de l’Office national des forêts d’une part (ONF, 2004) et celle de Peyron et al. (2002) d’autre part. Toutes deux contiennent une information susceptible d’être utilisée pour obtenir un indicateur national, moyennant quelques calculs additionnels. Des démarches spécifiques doivent malgré tout être développées compte tenu des différences méthodologiques. Dans l’enquête de l’Office national des forêts, le principal enjeu réside dans la conversion des réponses sur les rythmes de fréquentation en un nombre fini de visites, avant d’agréger les résultats à l’ensemble des usagers[55]. On suppose par exemple que la réponse « une fois par semaine » équivaut à 52 visites par an et on répète l’exercice à chacune des classes. Une telle procédure est fortement dépendante des hypothèses sur les modalités de conversion des classes mais, en considérant plusieurs scénarios, on peut aussi travailler sur un intervalle, basé sur une valeur « haute » (qui convertit toutes les classes de fréquentation) d’une part et une valeur « basse » (qui ne retient que les sous-totaux) d’autre part[56]. Le tableau 2.2 regroupe les résultats, avec des estimations qui varient donc entre 550 et 900 millions de visites pour l’année 2004. À chaque fois, la part des individus assidus est prépondérante : dans l’estimation basse par exemple, les individus déclarant se rendre une fois par semaine en forêt représentent à eux seuls 69 % du total des visites.
Tableau 2.2. Estimation de la fréquentation des forêts françaises en 2004 et en 2010, d’après les enquêtes de l’Office national des forêts (2004, 2010).
2004
	Fréquentation	Tous les jours ou presque	Une fois par semaine	Sous-total 1	Une fois tous les quinze jours	Une fois par mois	Sous-total 2	Entre une fois par an et une fois par mois	Jamais	Total
	Taux de réponse positive (%)	3	12	15	11	16	27	29	29	100
	Coefficient de conversion (nombre de visites par an), hypothèse « haute »	182a	52	52	24	12	12	6b	0	
	Coefficient de conversion (nombre de visites par an), hypothèse « basse »			52			12	1	0	
	Nombre total de visites, hypothèse « haute »	287 063 061	299 878 377		125 392 931	95 227 650		85 764 033	0	893 326 052
	Nombre total de visites, hypothèse « basse »	 	 	381 896 394	 	 	157 924 115	14 294 005	0	554 114 515


2010
	Taux de réponse positive (%)	3	9	12	9	12	21	22	45	100
	Coefficient de conversion (nombre de visites par an), hypothèse « haute »	182a	52		24	12		6b	0	
	Coefficient de conversion (nombre de visites par an), hypothèse « basse »			52			12	1	0	
	Nombre total de visites, hypothèse « haute »	281 499 615	241 285 384		111 362 485	74 241 657		68 054 852	0	776 443 992
	Nombre total de visites, hypothèse « basse »	 	 	321 713 845	 	 	129 922 899	11 342 475	0	462 979 220


Lecture : en 2004, 3 % des personnes interrogées déclarent se rendre en forêt « tous les jours ou presque ».
a Hypothèse d’une visite tous les deux jours, b Hypothèse d’une visite tous les deux mois.
Avec l’enquête de Peyron et al. (2002), la démarche est plus directe. Disposant en effet du nombre de visites par ménage (18,6), on peut rapporter directement ce dernier au nombre de ménages français de l’époque (soit 23,8 millions environ), en tenant compte au passage de la part qui déclare effectivement se rendre en forêt (56 %) et de la taille moyenne des groupes (2,3 personnes). Une multiplication assez simple conduit au chiffre de 570 millions de visites annuelles qui est finalement assez proche de l’estimation « basse » obtenue avec les données de l’Office national des forêts. Au début des années 2000, un ordre de grandeur de 600 millions de visites annuelles n’était donc pas totalement incohérent et semblait relativement en accord avec les diverses estimations régionales produites à peu près au même moment. Rappelons que ce chiffre était trois fois supérieur aux références les plus couramment utilisées jusqu’alors (2002).
En 2010, on ne dispose d’aucune autre enquête nationale à comparer à celle de l’Office national de forêt (2010). De surcroît, les formats de question ont légèrement changé entre temps, ce qui complique également les rapprochements éventuels avec 2004. Ceci dit, l’exercice de conversion est tout aussi envisageable en suivant un processus analogue (tableau 2.2). La valeur « basse » diminue quelque peu et se situe désormais aux alentours des 460 millions de visites annuelles. Cette baisse de la fréquentation est surtout le fait des individus qui déclarent se rendre peu ou pas en forêt et dont le poids est mécaniquement plus faible que les autres. La fréquentation des visiteurs assidus (une visite par semaine ou plus), qui représente seulement 12 % de réponses (mais toujours 69 % des visites) suffit à maintenir un degré d’usage élevé.
Malgré les limites évidentes de l’exercice (qui ont été soulignées à plusieurs reprises), notre estimation de la fréquentation atteint des niveaux qu’on n’aurait pas nécessairement soupçonnés à l’origine. À défaut de disposer d’une étude spécialement conçue pour cet objectif (à l’instar des enquêtes menées au Danemark ou en Finlande) qui corrige un certain nombre de biais, le croisement de plusieurs sources d’informations a permis de faire converger les résultats. Bien sûr, on pourra toujours critiquer le caractère déclaratif et hypothétique des réponses et préférer une technique d’évaluation reposant plutôt sur l’agrégation de comptages réalisés sur site (tel qu’au Royaume-Uni par exemple) mais l’approche se révèle généralement plus coûteuse et, de toutes les façons, ne semble définitivement pas à l’ordre du jour. Quoi qu’il en soit, la popularité des forêts se confirme, ce dont on peut également se rendre compte en examinant la façon dont la pratique se diffuse au sein de la population.

Un loisir largement répandu
En 2010, un peu plus de 7 Français sur 10 déclaraient se rendre en forêt durant leurs temps libres (tableau 2.3). La forêt était ainsi placée derrière la campagne (avec 80,7 % de réponse positive), juste devant la mer et les plans d’eau (68,4 %), les parcs et les réserves naturelles (51,3 %) ainsi que la montagne (40,4 %). Ce classement évolue quelque peu lorsqu’on regarde plus spécifiquement la période des vacances puisque la mer et les plans d’eau passent cette fois en tête (près de 80 % des individus déclarent s’y rendre à un moment ou à un autre de leurs vacances), devant la campagne et la forêt. Cette popularité de la mer et de la campagne pour les vacances n’est guère surprenante et les statistiques touristiques confirment depuis longtemps cette tendance. Ceci dit, l’attractivité de la forêt au moment des vacances reste stable avec environ 70 % des français qui continueraient de s’y promener en 2010. Des résultats très proches avaient été signalés dans plusieurs études antérieures (Peyron et al., 2002 ; ONF, 2004) qui, toutes, plaçaient la forêt derrière la campagne mais devant la mer et la montagne. L’accessibilité et la répartition géographique des différents espaces sur le territoire national n’y sont évidemment pas étrangères. Même en Aquitaine, région qui compte pourtant près de 250 km de côtes, la forêt reste préférée au littoral (Dehez et al., 2009). En Île-de-France, 75 % de la population déclarait se rendre en forêt à la fin des années 1990, ce qui constituait une augmentation significative par rapport à la situation constatée quarante ans plus tôt (Maresca, 2001)[57]. Des taux de participation tout aussi élevés ont été mesurés en Lorraine (Peyron, 2000) ou en Méditerranée (Cazaly, 2002)[58].
Tableau 2.3. La fréquentation des espaces naturels en France en 2004 et 2010 (en %), d’après ONF (2004, 2010).
		Parc ou espace vert en ville	Campagne	Mer et plans d’eau 	Forêt	Parc et réserve naturelle	Montagne
	Année	2004	2010	2004	2010	2004	2010	2004	2010	2004	2010	2004	2010
	Durant le temps libre en dehors des vacances
	« Très souvent »	6,7	5,1	27,8	23,2	7,6	6,8	11,9	9,2	3,8	2,0	3,7	2,0
	« Souvent »	24,5	23,9	34,3	30,5	27,2	23,4	30,4	23,9	11,6	11,2	12,3	10,4
	« Rarement »	32,6	33,7	24,1	27,0	36,2	38,2	38,5	37,6	40,8	38,0	30,9	28,0
	« Jamais »	36,2	37,4	13,8	19,3	29,0	31,6	19,2	29,3	43,8	48,7	53,1	59,6
	Δ « Jamais »	+ 1,2	+ 5,5	+ 2,6	+ 10,1	+ 4,9	+ 6,5
	En vacances
	« Très souvent »	4,1	3,7	23,5	15,5	21,0	17,0	10,4	8,1	4,4	2,8	7,4	4,2
	« Souvent »	19,7	22,8	36,9	33,9	37,8	35,4	34,7	24,7	18,9	17,8	22,5	17,4
	« Rarement »	32,8	31,1	21,6	25,7	23,4	27,1	31,6	35,8	39,2	36,7	31,3	31,6
	« Jamais »	43,3	42,4	18,0	24,9	17,8	20,5	23,4	31,4	37,6	42,8	38,8	46,9
	Δ « Jamais »	- 0,9	+ 6,9	+ 2,7	+ 8,0	+ 5,2	+ 8,1


Lecture : 6,7 % des personnes interrogées déclarent se rendre « très souvent » dans un parc ou un espace vert en ville durant leurs temps libres, en dehors des vacances en 2004.
Malgré ce succès relatif, il semble que la fréquentation des forêts tende à diminuer ces dernières années. Si l’on ne peut affirmer cette tendance avec certitude, eu égard aux différences de méthodologies entre les études, il faut admettre que la plupart des indicateurs sont plutôt orientés à la baisse (Granet, 2011), la catégorie d’individus déclarant ne jamais (ou presque jamais) se rendre en forêt étant, pour sa part, en hausse constante (tableau 2.4).
Tableau 2.4. Évolution de la fréquentation des forêts françaises entre 1996 et 2010 (en %).
	Fréquentation durant l'année écoulée	1996	Fréquentation durant l'année écoulée	2004	Fréquentation durant l'année écoulée	2010
	« Très souvent »	22	« Au moins une fois par semaine »	15	« Au moins une fois par semaine »	12
	« Assez souvent » et « très souvent »	55	« Au moins une fois par mois »	42	« Au moins une fois par mois »	33
	« Rarement » et « assez souvent » et « très souvent »	81	« Au moins une fois par an »	71	« Au moins une fois par an »	55
	« Jamais »	19	« Jamais » 	29	« Jamais (ou presque jamais) »	45


Sources : IFEN – DERF, 1996 ; ONF, 2004, 2010.
Cette tendance semble plus marquée en forêt que sur les autres milieux naturels, tous concernés à des degrés divers (tableau 2.3) : entre 2004 et 2010, la proportion de Français qui ne se déplacent jamais en forêt (durant les temps libres hors vacances) a ainsi progressé de 10 points. Cette baisse de la fréquentation sur les espaces naturels semble coïncider avec une évolution plus générale des loisirs, lesquels seraient de plus en plus tournés vers des activités « d’intérieur » (Donnat, 1998 ; Dobré et Granet, 2009). L’hypothèse reste cependant à approfondir. Il n’en demeure pas moins que la visite en forêt est visiblement une activité largement plus répandue que d’autres, puisque dans l’enquête de Peyron et al. (2002), la promenade à la campagne ou en forêt figurait toutes deux aux premières places des loisirs des ménages, devant les spectacles, les sorties culturelles ou les parcs d’attraction. À titre de comparaison, rappelons que 43 % des Français n’allaient pas au cinéma en 2008 et que plus d’un sur deux (52 %) ne s’était jamais rendu sur un site à caractère patrimonial (Donnat, 1998).
Enfin, les tableaux précédents invitent tout naturellement à se demander si les gens que l’on rencontre en forêt se distinguent de ceux qui fréquentent les autres espaces naturels. En fait, il est assez difficile de répondre à cette question qui a finalement été peu abordée dans la littérature. Dobré et al. (2005) identifient quelques déterminants socio-économiques pour le moins classiques (niveau de vie, éducation) mais les catégories peinent véritablement à s’affirmer[59].

Les pratiques
Un loisir de proximité
Si la forêt se répartit inégalement sur le territoire français, elle demeure une ressource relativement « abondante » : en 2004, 70 % des Français habitaient ainsi à moins d’une demi-heure d’une forêt (ONF, 2004). L’éloignement constitue toujours un facteur essentiel de la visite. Dans de très nombreuses études en effet, les chiffres de fréquentation sont corrélés avec des variables telles que la région d’habitation, son taux de boisement ou encore la distance à la forêt la plus proche. À l’inverse, les motifs de non-visite font souvent référence à des problèmes de déplacements, qu’il s’agisse d’une distance trop grande, de l’absence de moyen de locomotion ou de difficultés liées à l’âge (ONF, 2004). Les distances parcourues sont en général inférieures à 15 kilomètres (aller) en moyenne (Peyron et al., 2002 ; Dehez et al., 2009) et, en Île-de-France, 80 % des individus qui déclarent se rendre en forêt habitent à moins d’une demi-heure de celles-ci (Maresca, 2001)[60]. S’il en était encore besoin, ceci confirme une fois de plus le rôle important des forêts périurbaines, autour des grandes métropoles ou dans les zones à forte croissance démographique telles que le littoral. Après, il est clair que certaines forêts particulièrement remarquables motivent des déplacements beaucoup plus longs mais, dans ces cas, l’attractivité repose sur des éléments singuliers qui atténuent, au moins en partie, le poids du déplacement. Ces sites sont aussi plus difficiles à recenser.
La voiture reste un mode de déplacement incontournable puisqu’en 2010, 62 % des visiteurs l’utilisent encore (ONF, 2010). Cela dit, elle fait souvent jeu égal avec la marche et le vélo. En Aquitaine par exemple, près de la moitié des individus déclarent prendre leur voiture pour se rendre en forêt, tandis qu’un peu moins de 40 % d’entre eux y vont à pied et 10 % de plus à vélo (Dehez et al., 2009). Le type de transport joue sur les caractéristiques de la visite, ne serait-ce qu’à travers le temps passé sur place. En Aquitaine encore, la distance moyenne et la durée du trajet des piétons et des automobilistes sont toutes deux inférieures à celles des automobilistes : s’ils y restent moins longtemps, les piétons se rendent donc plus fréquemment que les autres en forêt (tableau 2.5).
Tableau 2.5. Les caractères d’une visite en forêt selon le mode de déplacement, en Aquitaine en 2006, d’après Dehez et al. (2009).
		Automobilistes	Cyclistes	Piétons	Échantillon global*
	Durée du trajet (min)	27,41	18,41	18,12	23,37
	Distance du trajet (km)	22,23	4,32	2,15	13,57
	Durée de la visite (min)	147,26	139,24	112,42	132,25
	Part de l’échantillon qui déclare se rendre « très souvent » en forêt (%)	33,3	28,6	46,4	39,8


* Tous modes de déplacement (voiture, vélo, marche, autres) ; ** Trajet aller.
Lecture : à la question « À quelle fréquence vous rendez vous en forêt », 33,3 % des automobilistes ont répondu « très souvent ».
Globalement, la durée d’une visite est remarquablement stable entre les études et tourne autour de deux heures en moyenne (Maresca, 2000 ; Peyron, 2000 ; Boutefeu, 2007 ; Dehez et al., 2009). Dans l’enquête nationale de 2010, cela concerne 42 % des visiteurs (ONF, 2010) qui, en ajoutant le temps de trajet, accordent dès lors près d’une demi-journée à leur sortie. Par contre, on ne sait pas très bien comment ceux-ci répartissent ce temps entre le déplacement d’une part et les loisirs sur place d’autre part. Si l’on a pu déceler quelquefois des tentatives « d’amortir » les longs trajets en restant plus longtemps sur place (Peyron et al., 2002 ; Dehez et al., 2009), une telle stratégie est loin de constituer la règle. Quoi qu’il en soit, on voit se dessiner des arbitrages entre les différentes utilisations du temps libre, dont se saisiront ensuite les économistes pour reconstituer la valeur économique de ces activités. Au chapitre 4, nous reviendrons sur cette idée.
Une autre expression du rapport à la distance est donnée par la localisation des forêts fréquentées. En Aquitaine, plus d’une visite sur deux a lieu sur la commune de résidence et 9 sur 10 se limitent au même département (tableau 2.6). Sans aller trop loin dans le raisonnement, ce type de résultat entre en résonnance avec les politiques actuelles de décentralisation : les collectivités locales (les communes mais aussi les conseils généraux[61]) voient ainsi confirmer leur rôle en matière de fourniture de services collectifs locaux. Ceci ne signifie pas pour autant qu’elles se désignent comme les porte-paroles de ces populations (cf. chapitre 3).
Tableau 2.6. La localisation des forêts visitées par les Aquitains, d’après Dehez et al. (2009).
	Département	Dordogne	Gironde	Landes	Lot et Garonne	Pyrénées Atlantiques	Aquitaine
	Part des visites effectuées à l’intérieur de la commune (%)	67,5	42,9	72,9	41,7	60,5	57,6
	Part des visites effectuées à l’intérieur du département (%)	96,2	80,5	97,6	73,6	94,7	88,9


Base : individus déclarant se rendre au moins une fois en forêt.
Lecture : 67,5 % des habitants de la Dordogne fréquentent les forêts de leur commune, 96,6 % restent à l’intérieur du département.
Cette proximité physique renforce-t-elle la connaissance qu’ont les visiteurs de la forêt ? Il semble que non. Sur place ou à domicile, les individus interrogés ont toujours beaucoup de mal à indiquer clairement la nature de la propriété et l’identité du gestionnaire (Peyron et al., 2002 ; ONF, 2004 ; Boutefeu, 2007), les noms des forêts (Cazaly, 2002 ; Boutefeu, 2007) ou encore les menaces éventuelles qui pèsent sur celles-ci (ONF, 2004). En revanche, ces « lacunes » (relatives) ne les empêchent pas de développer un attachement très fort envers « leurs » forêts, phénomène que certains auteurs relient parfois à un processus de « patrimonialisation » de l’espace (Bouisset et Pottier, 2009 ; Dobré et Granet, 2009 ; Bouisset et Degrémont, 2010). Mais les approches quantitatives sur les usages et les pratiques ne sont pas les mieux armées pour traiter ces questions et d’autres analyses, sur les représentations cette fois, doivent être mobilisées (Dobré et Granet, 2009).

Des activités simples et partagées
C’est une autre caractéristique récurrente de la visite en forêt : la promenade arrive loin devant les autres activités, notamment la cueillette ou le sport (tableau 2.7). On le vérifie aussi bien dans les enquêtes nationales (Peyron et al., 2002 ; ONF, 2004, 2010) qu’à travers les nombreuses études sur site (Despres et Normandin, 1998 ; Maresca, 2000 ; Peyron, 2000 ; Cazaly, 2002 ; Boutefeu, 2007 ; Dehez, 2010).
Tableau 2.7. Les activités pratiquées dans les forêts françaises (d’après ONF, 2010).
	« En général lorsque vous allez en forêt pour vos loisirs, quelles sont vos principales activités ? »	%a
	Faire une promenade en famille ou avec des amis	64
	Cueillir des fleurs, des fruits ou des champignons	31
	Promener les enfants	24
	Faire du sport (vélo, jogging, longues randonnées, équitation.)	22
	Me reposer, jouer ou pique-niquer sur place	20
	Observer les plantes et les animaux	20
	Faire une promenade seul	16
	Sortir le chien	14
	Chasser ou pêcher	6
	Faire des parcours aménagés dans les arbres (accrobranche)	4
	Couper ou ramasser du bois	3
	Simplement traverser la forêt en voiture	3
	Pratiquer une activité motorisée (moto verte, 4x4.)	2


a Total supérieur à 100 %, plusieurs réponses possibles.
Lecture : 64 % des personnes interrogées déclarent se rendre en forêt pour se promener en famille ou avec des amis.
Bien évidemment, le terme « promenade » est lui-même polysémique et n’a pas la même signification pour tous (Dobré et Granet, 2009). De fait, l’enquête de 2010 offre au moins quatre options qui s’y réfèrent explicitement et la plupart d’entre elles se retrouvent aux premières places des classements[62]. En comparaison, la chasse, la pêche, les loisirs motorisés ou encore les parcours acrobatiques se positionnent nettement en retrait. Localement, cette tendance ne doit pas totalement gommer des particularités géographiques ou culturelles : les sports sont ainsi plus pratiqués en Île-de-France (Maresca, 2001), le vélo tout terrain en Méditerranée (Cazaly, 1997) ou la randonnée en Rhône-Alpes (Boutefeu, 2007). Néanmoins, à chaque fois, la promenade figure bien dans la top list des loisirs. Dans ce cadre, la chasse occupe finalement une position assez singulière. Bien souvent, elle est présentée comme une activité socioculturelle incontournable et, de façon plus ou moins implicite, illustre à elle seule la dimension « sociale » de la forêt (IFEN, 2002 ; Merlo et Croitoru, 2005). Certes, la chasse participe directement à la gestion de la forêt, via la régulation du gibier ou l’entretien des espaces naturels et assure un complément de revenus non négligeable à de nombreux propriétaires (IFEN, 2002 ; Vollet et al., 2008 ; Rakatoarison, 2009). C’est aussi un des rares cas où l’information est facilement accessible (via le nombre de licences). Cependant, la chasse est aujourd’hui pratiquée par moins de 10 % des visiteurs (6 % dans l’enquête de l’Office national des forêts) et dans une région comme l’Aquitaine (Bouisset et Dehez, 2010), les taux ne montent guère plus haut (Dehez et al., 2009). Sans remettre en cause l’importance économique et sociale de la chasse, on voit bien qu’il est nécessaire d’ouvrir aujourd’hui le spectre des activités, en accordant plus de place à ces autres loisirs, nettement plus répandus au sein de la population[63]. Notons que ce sont souvent les activités minoritaires (chasse et sports motorisés) qui se retrouvent le plus au cœur des conflits d’usages, autant du point de vue des propriétaires (Schlumberger, 2002) que des usagers eux-mêmes (Cazaly, 1997 ; Dehez et al., 2009). Là encore, la représentation du phénomène (dans les médias, les discours) ne cadre pas nécessairement avec la réalité de la pratique. Enfin, la distribution des usages apparaît remarquablement stable ces dernières décennies (ONF, 2004, 2010) : cette composante de la demande de loisirs en forêt évoluerait donc moins vite que d’autres formes de loisirs (Dobré et Granet, 2009).
Pourtant, la stabilité n’est pas incompatible avec une certaine diversité des profils, mais celle-ci ne se résume aucunement à une simple stratification sociale des individus : si le poids des conditions de vie (revenus, éducation…) ne peut être totalement exclu ici aussi, il semble bien que les activités de loisirs traversent de plus en plus les classes de la population (ONF, 2004 ; Dobré et al., 2005). En fait, la diversité s’exprimerait à d’autres niveaux (ONF, 2004), comme l’illustre notamment l’effet des rythmes de pratique. Sans tomber dans le cliché qui opposerait les « spécialistes » d’un côté et les « amateurs » de l’autre, il est vrai que les individus n’affichent pas tous la même assiduité et que cette distinction transparaît généralement dans les activités. En Aquitaine, la chasse, la pêche, le ramassage du bois, le jogging et la randonnée sont souvent le fait d’individus qui déclarent se rendre en forêt plus souvent que les autres (Dehez et al., 2009), à l’inverse des promeneurs[64] (tableau 2.8). Cette fréquentation masque sans doute d’autres variables (culturelles, sociologiques) qu’il convient d’approfondir. La question de la représentativité resurgit, car ce sont généralement les pratiquants les plus « fidèles » qui sont aussi les mieux organisés (on pense notamment aux organisations de chasseurs, de pêcheurs ou de randonneurs). Au chapitre 3, nous aborderons à nouveau cet aspect à travers l’analyse de la mise en place de ces activités dans les débats publics.
Tableau 2.8. Les activités pratiquées dans les forêts d’Aquitaine, d’après Dehez et al. (2009).
	Activités	Rang	Part des usagers qui déclarent pratiquer l’activité (%)	Part des usagers qui déclarent fréquenter « très souvent » les forêts (%)
	Promenade	1	96,1	29,5
	Repos, détente	2	83,2	30,1
	Cueillette de fleurs ou champignons	3	81,8	31,2
	Observation des plantes et animaux	4	79,8	33,0
	Randonnée	5	62,0	35,7
	Vélo ou VTT	6	50,4	25
	Jogging	7	32,9	37,8
	Ramassage du bois	8	28,2	43,1
	Pêche	9	26,7	47,1
	Baignade, sports nautiques	10	23,4	30,8
	Chasse	11	16,8	51,56
	Activité motorisée	12	9,7	43,2
	Ensemble			30,4


Base : individus déclarant se rendre au moins une fois en forêt en 2006.
Lecture : 96,1 % des individus qui déclarent se rendre en forêt pratiquent la promenade et 29,5 % d’entre eux déclarent se rendre « très souvent » en forêt.
On peut conclure en soulignant que le déplacement se fait rarement seul, en fait dans seulement 14 % des cas (ONF, 2010), mais qu’il constitue au contraire l’occasion d’une activité familiale (ONF, 2004 ; Dehez, 2010) à laquelle participent les conjoints (49 % des réponses) et les enfants (39 %) (ONF, 2010). Ceci cadre assez bien avec une des principales motivations de la visite en forêt, à savoir la recherche d’un moment de sociabilité (ONF, 2010 ; Granet, 2011)[65].

Une recherche de « nature » sans trop de forêt
En 2004, lorsqu’on demandait aux Français de citer leurs endroits préférés, ceux-ci plaçaient au même niveau « les sentiers de promenade balisés ou les sentiers de découverte » et les « sous-bois hors des sentiers » (avec respectivement 56 % et 51 % de réponses favorables), devant les « clairières » (38 %) et les « endroits où il y a de l’eau » (29 %). Très loin après, apparaissent les aires d’accueil ou les buvettes (tableau 2.9).
Tableau 2.9. Les endroits fréquentés de préférence lors d’une visite en forêt (d’après ONF, 2004).
	Lieux de visite proposés	Taux de réponse favorable (%)
	Sentiers de promenade balisés et sentiers de découverte	56
	Sous-bois hors des sentiers	51
	Clairières, prairies, landes et points de vue	38
	Endroits où il y a de l’eau (mares, rivières)	29
	Parcours de santé	15
	Pistes pour vélos, cavaliers, skieurs de fond	14
	Réserves naturelles	14
	Aires d’accueil aménagées près des parkings	6
	Buvettes et restaurants de plein air	5


Total supérieur à 100 %, plusieurs réponses possibles.
On le voit, le cadre naturel constitue définitivement l’attrait numéro un de la forêt, avant même les équipements qui sont parfois nécessaires à l’exercice de certains loisirs. Ce résultat ressort d’un très grand nombre d’études, sous diverses formes : dans le Sud-Ouest par exemple, les parkings, buvettes, restaurants et pistes pour engins motorisés[66] reçoivent eux aussi une très faible adhésion (tableau 2.10). Seuls les sentiers de promenade font exception, ce qui n’est guère étonnant vu la popularité de l’activité (Dehez et al., 2009).
Tableau 2.10. Les aménagements et équipements qui motivent une visite en forêt, en Aquitaine, d’après Dehez et al. (2009).
	Aménagements proposées	Taux de réponse favorable (%)
	Endroits où il y a de l’eau	86,6
	Réserves naturelles	86,2
	Clairières et points de vue	86,0
	Lieu propre	84,2
	Sentiers balisés ou de découverte	80,7
	Parcours de santé	67,4
	Chemins non balisés	63,2
	Pistes cyclables	57,7
	Équipements de pique-nique	54,1
	Parkings	37,8
	Buvettes et restaurants	14,2
	Pistes pour les engins motorisés	13,5
	Aucun des ces équipements	0,8


Total supérieur à 100 %, plusieurs réponses possibles.
Base : individus déclarant se rendre au moins une fois en forêt en 2006.
La tendance se confirme lorsqu’on examine les facteurs qui détournent les individus de la forêt : les rejets s’expriment en priorité sur les ordures, les très gros équipements, les activités motorisées ou, plus généralement, « le monde » (tableau 2.11).
Tableau 2.11. Éléments déplaisants au point de renoncer à une visite en forêt, en Aquitaine, d’après Dehez et al. (2009).
	Désagréments proposés	Part des usagers qui déclarent renoncer à la visite (%)
	Ordures	97,2
	Activités motorisées	80,5
	Trop d'équipements d'accueil	70,2
	Trop de monde	68,7
	Chasseurs	53,8
	Exploitation forestière	40,9
	Présence d'arbres morts	32,3
	Trop de résineux	12,7
	Aucun de ces éléments	0,6


Total supérieur à 100 %, plusieurs réponses possibles.
Base : individus déclarant se rendre au moins une fois en forêt en 2006.
Lecture : 97,2 % des usagers renonceraient à se rendre en forêt s’ils devaient y trouver des ordures.
Au final, ces quelques éléments illustrent, de façon extrêmement schématique certes, une « aspiration de nature » à laquelle aucune autre activité ne semble en mesure de répondre aujourd’hui (Dobré et al., 2006 ; Dobré et Granet, 2009), particulièrement dans les régions faiblement dotées en espaces naturels. Bien sûr, on peut questionner les fondements d’une telle représentation qui a certainement peu de rapports avec celle des écologues ou des forestiers. Comme nous l’avons déjà énoncé au chapitre 1, les contours de cette image (où se mêlent les problématiques de l’environnement et des loisirs) ne sont pas encore très clairs. Entre autre, la nature se définirait en opposition à l’idée que l’on se fait de la ville qui rassemble, dans un cocktail peu flatteur, l’urbanisation, la pollution, la foule ou le stress. On retrouve aussi cette perception assez classique d’une nature « rassurante » et pas trop « sauvage » (Dobré et Granet, 2009). Pour les usagers, la gestion forestière ne devrait donc pas se limiter à exploiter et améliorer les rendements des bois (rôle pas vraiment plébiscité d’ailleurs) mais plutôt participer à l’entretien du milieu, sa protection et la conservation d’une certaine richesse naturelle à transmettre aux générations futures (Dobré et al., 2006). La dimension « patrimoniale » de la forêt n’est jamais très loin (Dobré et Granet, 2009) mais, pour l’approfondir, des analyses complémentaires (quantitatives et qualitatives) sont nécessaires d’autant que, sur ce point également, les aspirations sont loin d’être homogènes. Les divergences portent notamment sur les peuplements et les sous-bois (ONF, 2004 ; Dehez et al., 2009) et, comme pour les activités, une césure semble s’effectuer à partir du rythme de fréquentation : plus que les autres, les individus qui se rendent souvent en forêt paraissent rechercher un cadre de loisirs où l’action de l’homme est la moins visible possible (Cazaly, 2002 ; ONF, 2004 ; Dehez et al., 2009). Ceci n’empêche pas des consensus de se former, par exemple sur la propreté des sites (ONF, 2004 ; Dehez et al., 2009).
Dans la plupart des enquêtes précédentes, le questionnement reste centré sur l’espace forestier : on s’intéresse aux opinions sur la nature des essences, la conduite des peuplements, l’entretien des sous-bois ou la diversité de la faune et de la flore, autrement dit des attributs sur lesquels le forestier peut, plus ou moins, intervenir. Mais de la même façon que les individus ne rejettent pas totalement certains équipements (certes plutôt légers), est-on sûr de ne pas trop limiter ainsi le champ de l’analyse ? La forêt de Fontainebleau par exemple est également très connue pour ses rochers d’escalade et, bien souvent, on se demande si les forêts du littoral Atlantique ne constituent pas qu’un simple passage obligé sur le chemin des plages (ONF, 1996)[67]. L’enquête de 2004 nous fournit un premier indice en rappelant l’importance des plans d’eau parmi les endroits privilégiés en forêt (tableau 2.9). Mais l’attractivité de l’eau ressort également d’autres études, comme en Aquitaine, où elle fait l’objet d’un quasi consensus (tableau 2.10)[68] avant même la propreté, les sentiers et autres parcours de santé. L’eau est naturellement très présente dans les zones méditerranéennes (Cazaly, 1997) et pas uniquement sur le littoral (Chondroyannis et Schrive, 2008). Plus surprenant, des phénomènes similaires ont récemment été relevés en Lorraine (Abildtrup et al., 2011) ou en Côte-d’Or (Boutefeu, 2007). Pour ces individus, la promenade en forêt ne constituerait qu’une étape durant une sortie dont les objectifs seraient potentiellement plus larges. Cette hypothèse coïncide tout à fait avec un autre résultat obtenu en Aquitaine (Dehez et al., 2009) où plus de 70 % des visites en forêt s’accompagnent d’un passage sur un autre espace avec dans l’ordre la campagne, les bords de rivières ou de plans d’eau, la plage et la montagne (tableau 2.12)[69]. Dans cette perspective, l’alternance entre les milieux ouverts et fermés serait alors vivement recherchée (Boutefeu, 2007).
Tableau 2.12. Les autres espaces naturels rencontrés lors d’une visite en forêt, en Aquitaine, d’après Dehez et al. (2009).
	Autres espaces rencontrés lors d’une visite en forêt	Taux de réponse positive (%)
	Campagne	87,8
	Bord de rivière ou plan d’eau	59,0
	Plage	42,6
	Montagne	34,2


Base : individus déclarant se rendre au moins une fois en forêt en 2006.
Lecture : durant une sortie en forêt, 59 % des individus vont aussi se promener sur les bords d’une rivière ou d’un plan d’eau.
Mais, la forêt ne risque-t-elle pas de passer pas au second plan ? C’est effectivement ce qui tendrait à ressortir de plusieurs analyses, menées pour l’essentiel sur le littoral (de l’Atlantique et de la Méditerranée). À chaque fois, la forêt ne constitue pas vraiment un motif de déplacement, à l’inverse de la plage (Rulleau et al., 2011), certains usagers ayant même tendance à quasiment ne plus y prêter attention (Cazaly, 1997, 2002). C’est un peu la même chose en montagne, lorsque l’objectif de la sortie réside avant tout dans l’ascension d’un sommet, quels que soient les chemins à suivre pour y parvenir (Boutefeu, 2007). Néanmoins, ces résultats sont loin de former une généralité : dans une étude sur des kayakistes canadiens par exemple, Boxal et al. (2003) ont montré comment plusieurs peuplements forestiers s’avéraient des variables tout à fait significatives dans le choix d’une voie navigable. Ici, c’est donc la forêt qui « s’invite » dans une expérience récréative (les sports d’eau vive) qui, a priori, ne lui était pas spécialement destinée.



Conclusion
Avancer quelques données chiffrées sur la fréquentation et les usages récréatifs est une étape quasi incontournable dans toute réflexion portant sur l’ouverture des forêts au public, tant pour le chercheur qui souhaite situer son objet d’étude que pour le gestionnaire qui doit accompagner les pratiques au quotidien et adapter sa sylviculture en conséquence. Nous ne pouvions donc nous y soustraire. Malheureusement, on s’aperçoit assez rapidement qu’il n’existe aucune référence « officielle » sur le sujet alors que, logiquement, la ressource et la filière sont suivies depuis longtemps et que, plus récemment, des observatoires sur la biodiversité se mettent en place. Entre autres, on ne connaît toujours pas le nombre d’individus qui se rendent en forêt durant leurs temps libres, alors que cette donnée constitue un indicateur clef suggéré par de nombreux rapports et traités internationaux (MCPFE, 2002) et utilisé depuis plusieurs années dans d’autres pays européens (Sievanen et al., 2008). En creusant un peu la question, on s’aperçoit que de multiples études ont été réalisées depuis ces vingt dernières années en France, mais que celles-ci émanent d’initiatives dispersées avec des objectifs qui leur sont propres et bien souvent portées par des acteurs non forestiers. En outre (mais c’est peut être lié), les résultats peinent à se diffuser au sein de la sphère forestière. À l’aune de tous ces travaux, et en prenant les précautions qui s’imposent lorsqu’on manipule des informations d’origine diverses, nous pouvons tout de même commencer à dresser un panorama des activités récréatives qui se pratiquent en forêt. Avec une fréquentation nationale qui avoisinerait, au minimum, les 500 millions de visites annuelles, on peut raisonnablement avancer que l’on a maintenant dépassé le stade de l’anecdotique. Si la fréquentation semble montrer un léger recul ces dix dernières années, elle reste malgré tout un loisir populaire et touche une très large part de la population française. De plus, les activités dominantes (autrement dit la promenade) ne sont pas nécessairement les plus spectaculaires ni les plus médiatisées. Ces enquêtes laissent entrevoir que le visiteur est attiré par une forme de diversité à laquelle la sylviculture seule ne pourra vraisemblablement pas répondre (par le mélange des essences, la répartition des coupes ou l’entretien des sous-bois) car celle-ci intègre d’autres espaces naturels et d’autres milieux non forestiers. C’est un point sur lequel nous reviendrons à plusieurs occasions dans cet ouvrage. La demande de loisirs est à ce point riche que de nombreuses autres caractéristiques auraient mérité d’être abordées et qu’un chapitre unique n’y suffirait pas. Les liens entre représentations et pratiques (analysés par des enquêtes qualitatives cette fois) ont plusieurs fois été cités en exemple. Dans cette perspective, notre exercice de synthèse, réalisé à partir d’une compilation d’études variées, affiche clairement ses limites et la réflexion gagnera à s’appuyer sur des projets de recherche spécifiques avec des dispositifs d’observation dédiés. Là encore, rappelons qu’un tel objectif figurait déjà dans le programme « Forêt et Société » lancé par l’Office national des forêts en 2003 (cf. chapitre 1) et les deux enquêtes nationales de 2004 et 2010 auraient parfaitement pu servir de fondations à une démarche de ce type. Or, les conditions (financières, institutionnelles) peinent à être rassemblées à ce jour.
L’approche quantitative, à travers ses enquêtes et ses outils statistiques, s’applique pourtant aussi bien aux usages sociaux qu’à une ressource physique et permet tout à fait de décrire un certain nombre de caractères et de pratiques. L’exercice de quantification et de mesure est également une façon d’objectiver le discours, en renforçant la représentativité des phénomènes étudiés. Il permet également de donner un peu plus de corps à des pratiques qui, dans leur grande majorité, sont relativement informelles et non organisées (sur un plan institutionnel tout du moins) et souffriraient de ce fait d’un déficit de représentations dans le déroulement des débats publics. Comment se définit la place des pratiques récréatives dans ces conditions ? Nous apportons un début de réponse au chapitre 3.


 37. Un seul des cinq indicateurs contient des informations sur les usagers, via les densités de populations situées à proximité des forêts. La prochaine version du bilan patrimonial est prévue pour 2012.

 38. Remplacé depuis lors par l’England Leisure Visit Survey (ELVS) puis le Monitor of Engagement with the Natural Environment (MENE).

 39. http://www.forestry.gov.uk, consulté le 12 janvier 2012.

 40. L’acronyme finnois est le LVVI (Luonnon virkistyskäytön valtakunnallinen inventoint). En 2010, a eu lieu le LVVI2 dont les résultats sont accessibles, en anglais, sur le site : http://www.metla.fi/metinfo/monikaytto/lvvi/index-en.htm, consulté le 5 mars 2012.

 41. Pour d’autres comparaisons européennes, nous renvoyons également aux études de Zendersen et Tol (2009) ou de Merlo et Croitoru (2005).

 42. L’absence de corrélation a été vérifiée sur un plus grand nombre de pays par Sievanen et al. (2008).

 43. « En application des principes définis dans l’Act, les forêts devront être gérées de sorte à développer la production de bois, assurer la protection des paysages, la conservation de la nature, la protection des traditions et des cultures locales, ainsi que les usages récréatifs. »

 44. Ainsi, l’Agence danoise pour la Forêt et l’Environnement énonce que « les liens entre la recherche et la politique forestière sont perçus comme particulièrement importants pour le développement du secteur forestier […]. Dans les années à venir, la recherche forestière devra se renforcer significativement sur l’économie et la sociologie de l’environnement, d’une part, et l’environnement et la santé, ce qui inclut les loisirs, d’autre part ».

 45. Alors que la tendance était plutôt à la privatisation des actifs publics. 

 46. Dont nous donnerons une définition au chapitre 4.

 47. En introduction du chapitre 13 dédié à la « forêt loisir », on peut lire que « les Français sont très attachés à la forêt. Ils la perçoivent surtout comme une réserve de nature, de silence et d’air pur, face aux agressions du monde moderne. Nous sommes passés d’une peur ancestrale de la forêt à une peur pour la forêt. Huit Français sur dix vont en forêt au moins une fois par an, ils y font surtout des promenades à pied. La fréquentation de la forêt s’accroît avec le niveau de revenu et de diplôme ». Ces informations proviennent probablement de l’enquête IFEN-DERF (1996).

 48. Chacun des ministères dédiés possède son service des études et des statistiques.

 49. La promenade et le sport.

 50. www.parcsnationaux.fr, consulté le 10 janvier 2012.

 51. www.grandsitedefrance.com, consulté le 10 janvier 2012.

 52. L’étude se basait sur une enquête postale avec un taux de réponse de 17 % (Despres et Normandin, 1998). Dans l’échantillon, seuls 4 % des individus déclaraient ne jamais venir en forêt, ce qui est assez peu plausible. Chez Peyron et al. (2000), le taux de non-visiteurs s’élève à 35 %.

 53. Les auteurs travaillaient initialement sur les ménages et non les individus. Nous avons approximé le nombre total de visites à l’aide de la taille moyenne des groupes. 

 54. Entre autres, les forêts domaniales situées sur le littoral (comme nous le verrons au chapitre 4).

 55. Une technique similaire a été employée par Bonnieux et Rainnelli (2002) et par Dehez et Lyser (2008). La population mère est ici composée des Français âgés de 15 ans et plus. Elle est fournie par le recensement général de la population.

 56. La valeur de la classe la plus faible est appliquée au sous-total. Par exemple, les classes « entre une fois par mois et une fois par semaine » et « une fois par mois » ont toutes deux été converties sur la base de 12 visites par an. La population totale est composée des Français âgés de 15 ans et plus.

 57. Un récent sondage de l’Institut français d’opinion publique (IFOP) pour le compte de l’Agence des espaces verts d’Île-de-France a même obtenu un taux de visiteurs de 85 % en 2011.

 58. Qui sont deux régions boisées à plus de 40 %, mais avec des types de forêts et des cultures locales propres. Une comparaison avec des régions où la forêt est moins répandue (Nord-Pas-de-Calais, Bretagne) serait, de ce point de vue, très instructive. 

 59. Au risque de paraître caricatural, le public en forêt semblerait appartenir à une classe moyenne « élargie », en comparaison notamment du littoral, plus populaire, ou encore de la campagne et des espaces protégés, réservés à une certaine « élite » (ONF, 2004).

 60. Et 63 % à moins d’un quart d’heure.

 61. Qui, rappelons-le, bénéficie théoriquement de la taxe départementale des espaces naturels sensibles (TDENS).

 62. « Faire une promenade en famille ou avec des amis », « promener les enfants », « faire une promenade seul », « sortir le chien ».

 63. Dans le même ordre d’idée, le faible nombre de réponses sur les parcours acrobatiques (4 % environ) conduit à relativiser ce qui avait été présenté un temps comme une nouvelle opportunité de diversification des revenus forestiers (Berger et al., 2002).

 64. Des phénomènes similaires ont été constatés dans d’autres régions, par exemple en Méditerranée (Cazaly, 2002).

 65. Motivation qui récolte 91 % des suffrages en 2010 (Granet, 2011).

 66. En filigrane, c’est aussi l’opposition aux sports motorisés qui transparaît.

 67. Cf. chapitre 4

 68. L’enquête s’appuie pourtant sur un échantillon représentatif de la population d’Aquitaine, avec une stratification par département (un cinquième de l’échantillon total pour chaque). Le littoral n’a donc aucune raison d’être surreprésenté. 

 69. Ces modalités avaient été choisies pour permettre la comparaison avec d’autres résultats sur la fréquentation des espaces naturels en général (Dehez et Lyser, 2008). 



Chapitre 3
De la légitimité des usages récréatifs à l’organisation d’un service d’accueil en forêt
Jacqueline Candau, Philippe Deuffic
Introduction
Si l’accueil du public est une mission clairement dévolue à la forêt publique depuis les années 1960 par différentes directives et instructions émanant de ses autorités de tutelle (cf. chapitre 1), elle n’est clairement établie pour la forêt privée que depuis la promulgation de la loi d'orientation forestière (LOF) en 2001. Pourtant, la fréquentation du public semble y être aussi très importante (bien qu’elle reste encore très mal renseignée à ce jour). Dans ce contexte, se pose la question de la légitimité et de l’organisation de cet accueil en forêt que certains propriétaires forestiers considèrent comme une injonction depuis qu’il est inscrit dans un texte de loi. Ce chapitre marque donc une nouvelle étape dans notre analyse des services récréatifs en forêt en abordant maintenant les conditions de leur fourniture et les modalités de gestion associées : plus particulièrement, il s’intéresse aux processus au cours desquels se construit – ou non – la légitimité des usages récréatifs en forêt qui est un préalable à l’organisation de services visant à les réguler. Notre réflexion repose sur une analyse de cas, la charte forestière de territoire (CFT) du Pays Adour-Landes Océanes (ALO) discutée en 2006, que nous éclairerons par d’autres expériences. Nous verrons que la légitimité des usages récréatifs est réfléchie en même temps que celle des autres fonctions au regard des changements socio-économiques qui affectent le territoire.
Après avoir détaillé les conditions du débat public, nous verrons quelles dimensions des activités récréatives ont été discutées puis reconnues par les acteurs locaux à partir d’une enquête réalisée auprès des principaux protagonistes de la CFT. Nous verrons que cette légitimité, positive bien que limitée, doit beaucoup au poids des pratiques récréatives existantes et au cadrage normatif du dispositif institutionnel, en l’occurrence la charte forestière, alors même que les acteurs les plus concernés par ces pratiques – les usagers – n’ont joué aucun rôle et n’étaient même pas présents. Dans un second temps, nous dégagerons les tensions et les arguments relatifs à l’organisation de l’accueil du public en forêt, en le comparant à d’autres services environnementaux envisagés lors de cette discussion sur la CFT et en le situant par rapport à d’autres formes d’accueil en forêt. Apparaissent ainsi une diversité d’initiatives éparses qui témoignent de la volonté actuelle d’organiser l’accueil non-marchand de façon intentionnelle. Un tel service récréatif en émergence relève à la fois du service collectif régulé par les autorités publiques avec la participation, plus ou moins évidente, des professionnels forestiers, et relève aussi du service environnemental puisque l’accessibilité à des éléments de nature en est la raison première. Dans cette définition et organisation du service, il apparaît également que les offreurs potentiels sont plus actifs que les demandeurs (silencieux ou absents).

Légitimité en débat des usages récréatifs en forêt du Pays ALO
Lascoumes (1990) rappelle que « dès que l’on s’attache aux conditions d’application d’un texte de loi ou d’un règlement précis, le caractère unitaire du droit formel éclate à l’observation face à la multiplicité des situations particulières et des réponses pragmatiques qui leur sont faites ». La mise en œuvre des politiques publiques relève autant, sinon plus, d’un processus de création normative souvent circulaire que d’une simple application, à la lettre, de la loi. En outre, de par sa nature, la LOF, qui est une loi dite « d’orientation » n’a pas vocation à être aussi précise qu’un décret ou un arrêté. Elle fixe un cadre et les principes à respecter (gestion durable et multifonctionnalité des forêts) mais elle ne donne pas d’objectifs précis pas plus qu’elle ne donne de définition stricte de ce que recouvre « la fonction sociale ». Sur ce point la LOF illustre une des modalités actuelles de l’action publique qui privilégie la participation et la concertation plutôt que la voie réglementaire (Lascoumes et Le Bourhis, 1998). De fait, elle contient quelques ambiguïtés que nous allons explorer, notamment à propos des usages récréatifs qui sont pas ou mal définis. Mais la LOF donne aussi la possibilité aux acteurs de discuter de cette définition à travers des dispositifs de concertation tels que la CFT.
Un outil de délibération pour construire une légitimité procédurale
Dans son article premier, la LOF stipule que la politique forestière « prend en compte les fonctions économique, environnementale et sociale des forêts » et qu’elle a pour objet « de satisfaire les demandes sociales relatives à la forêt ». Le problème est que ces demandes sont souvent très floues (cf. chapitres 1 et 2) et que le législateur laisse, de fait, le soin aux acteurs de terrain de la définir. Concernant la satisfaction des usages récréatifs, la LOF est un peu plus précise en incitant les forêts publiques à satisfaire « de manière spécifique à des besoins d'intérêt général […] par une promotion des activités telles que l'accueil du public ». Mais elle ne dit rien de la fonction d’accueil du public que les forêts privées pourraient remplir ni sur la façon de l’organiser. En revanche, elle introduit un instrument de délibération censé aider les acteurs locaux à mieux cerner ces demandes : la charte forestière de territoire (CFT). Soumise à un impératif de multifonctionnalité des forêts, la CFT vise en particulier à « garantir la satisfaction de demandes environnementales ou sociales particulières concernant la gestion des forêts et des espaces naturels qui leur sont connexes » mais aussi « à renforcer la compétitivité de la filière de production, de récolte, de transformation et de valorisation des produits forestiers ». Si la hiérarchie des fonctions qui prévalaient jusqu’à présent dans les politiques forestières est remise à plat, la LOF ne dit pas comment arbitrer entre des objectifs éventuellement contradictoires. Dans le cas de la forêt comme bien d’autres objets de nature, les autorités nationales ont prévu que l’intérêt général des acteurs concernant les espaces forestiers soit en partie défini par la concertation à l’échelle locale. De par son caractère incitatif, la CFT est censée remplir ce rôle. Elle s’appuie sur des « conventions conclues entre des propriétaires forestiers (ou leurs représentants) et des opérateurs économiques, des établissements publics, des associations d’usagers ou de protection de l’environnement, des collectivités territoriales ou l’État » (article 12 de la LOF de 2001). On retrouve là la démocratie participative, de plus en plus fréquemment mise en œuvre par l’État. Selon Lascoumes (1998), elle repose sur un a priori positif dans la mesure où elle « se propose de construire par étapes un "bien commun" localisé, assurant la cohérence et la légitimité des décisions ».
La CFT est donc instituée en tant que moyen de discuter publiquement de la dimension collective de la forêt à l’échelle locale et de véhiculer l’idéal délibératif inspiré par la notion d’espace public d’Habermas (Candau, 1999). Cette conception du débat public fait implicitement l’hypothèse que l’intérêt général construit à l’issue d’un tel processus sera d’autant plus conforme à la pluralité des valeurs et l’autonomie des univers sociaux qu’une diversité des publics y aura été associée. Mais dans les faits, deux problèmes apparaissent fréquemment lors de ces processus de concertation : la participation élargie du public est loin d’être acquise (Candau et Deuffic, 2011) et certains acteurs profitent de l’imprécision avec laquelle la fonction sociale est définie dans la LOF pour interroger directement la légitimité des usages récréatifs. Ce constat soulève deux questions : « comment les demandes des usagers peuvent-elles être prises en compte alors qu’ils sont absents des scènes de discussions et quels arguments en faveur ou non de la légitimité des usages récréatifs sont avancés par les acteurs présents ? ». Avant d’aborder les registres de légitimation mobilisés lors de ces débats, nous précisons ce que nous entendons par la notion de légitimité. Pour Demeulenaere (2003), il y a légitimité quand il y a acceptation (tacite ou formelle) des règles constitutives d’un ordre normatif dans une situation donnée. Amendant une classification des principes de légitimité proposée par Weber (1971, 1995), Demeulenaere rappelle que ces règles peuvent être acceptées parce qu’elles sont instituées par une personnalité charismatique (par exemple, dans notre cas, un élu, un représentant de syndicat professionnel, etc.) ou une autorité perçue comme légitime (l’État, une collectivité territoriale, un service public comme l’ONF, etc.), soit léguées par la tradition (les usages et les coutumes locales qui font que la forêt landaise est un espace qui a toujours été ouvert au public à la différence d’autres forêts comme la Sologne par exemple) ou enfin dérivées d’une valeur reconnue (éthique ou morale par exemple). Ces formes de légitimité essentiellement substantielles se fondent souvent sur un ordre juridique ou éthique. Étudiant plus spécifiquement les formes de légitimité invoquées dans l’univers forestier, Ribéreau-Gayon (2011) décline certaines des formes de légitimité précédentes en évoquant l’ordre économique qui, dans les sociétés occidentales, s’impose comme un ordre de légitimité très important et l’ordre environnemental qui se constitue en domaine de légitimité autonome de l’ordre éthique dont il serait un avatar. Enfin, dans les cas où ces différents registres s’opposent, Demeulenaere (2003) évoque une forme de légitimité qu’on peut qualifier de procédurale et négociée où l’acceptation des règles se fait sur la base d’un accord entre les parties concernées. Or, dans le cas de la CFT du Pays ALO, plusieurs acteurs a priori concernés au premier plan par la question des usages récréatifs sont absents. Cela a-t-il eu une influence sur la façon dont les usages récréatifs ont été légitimés ? Et si non, pourquoi ?

Parler de l’accueil du public sans public
En 2006, le Pays ALO affiche son intention de créer une charte forestière de territoire sur les 75 communes du Pays. Ce projet fait suite à des discussions sur la constitution du Pays par les acteurs politiques et professionnels locaux, cinq ans auparavant, dans la zone sud des Landes située autour de Dax (figure 3.1, planche I). Cette entité territoriale de 150 000 ha est boisée à 50 %, et 87 % de la surface forestière est privée. Les espaces forestiers sont diversement répartis en qualité comme en quantité. Le secteur nord fait partie du massif landais de pin maritime destiné à l’industrie ; au sud de l’Adour, des chênes de faible qualité sur le plan industriel et commercial prédominent. Enfin, la partie littorale, essentiellement composée de pins maritimes, est soumise à une forte pression urbanistique.
Lors de la création du Pays entre 2001 et 2003, un atelier spécifique aux acteurs de la filière bois est créé au sein de la commission « emploi et développement économique » mais les propositions discutées dans cet atelier ne sont finalement pas reprises dans la charte de développement du Pays. Pour un représentant du Pays ALO, cela s’explique par l’absence d’un vrai lieu de discussion sur la forêt au sein des instances politiques locales, qu’il s’agisse du conseil général des Landes ou du conseil régional d’Aquitaine. Un représentant local des propriétaires sylviculteurs l’explique aussi par la sous-représentation politique et institutionnelle des forestiers au sein d’instances comme la chambre d’agriculture des Landes.
Malgré cet échec, un petit groupe d’élus et de services forestiers de l’État décident de profiter des débats initiés lors de la constitution du Pays – et qui ont mis en évidence la place de la forêt comme centrale et fondatrice du Pays – pour relancer les discussions sur ce thème. En janvier 2006, le projet de CFT est lancé. Le pilotage de cette action est assuré par la structure administrative du Pays qui met en place un groupe technique restreint constitué des responsables administratifs du Pays, de conseillers forestiers (de la forêt publique et de la forêt privée), d’un chargé de mission issu d’un centre de formation et d’études dans le domaine de l’environnement (le Centre permanent d’initiatives pour l’environnement, CPIE) et du responsable d’une plateforme de formation aux métiers du bois et à sa valorisation. Ce groupe technique propose que les enjeux liés à la forêt dans le Pays ALO soient discutés au sein de deux groupes de travail : le groupe « milieu-gestion » pour les enjeux territoriaux dont l’accueil du public en forêt et le groupe « économie » pour les enjeux de filière.
Cette seconde instance de discussion sur la forêt que constitue la CFT se caractérise donc par un recentrage fort des acteurs du groupe technique autour de spécialistes de la fonction de production de la forêt. De même, la définition des thèmes à aborder au sein des groupes de travail n’est pas remise à plat mais elle est, au contraire, très largement déterminée par la synthèse des débats menés lors de la charte de Pays en 2003. Si la volonté du groupe technique est d’ouvrir les groupes de travail à une diversité d’acteurs territoriaux, dans les faits et comme lors des réunions concernant l’élaboration de la charte de Pays, les forestiers prédominent largement. Quelques rares représentants des acteurs du tourisme ou de l’environnement participent aux réunions mais ils sont peu nombreux et pas systématiquement présents. Les élus sont quasiment absents alors que ce n’étaient pas le cas lors des discussions de la charte de Pays. Si une diversité d’acteurs est visible, c’est au sein même des professionnels de la filière bois qu’elle se trouve : les profils varient en termes de compétences techniques (sylviculture, première transformation du bois, prévention des incendies en forêt…) et par leur inscription territoriale, très variée puisqu’elle va de l’échelon communal à celui de la région.
Vu la configuration de la scène locale de discussion – largement investie par les acteurs économiques de la filière bois –, on pouvait s’attendre à une orientation générale des débats autour des questions de marché, de mobilisation de la ressource, du développement de la construction en bois, etc. Cela fut le cas mais sans que d’autres questions ne soient éludées comme les problématiques environnementales et la question des usages récréatifs en forêt.
Paradoxalement, la question de la fréquentation des espaces forestiers par le public a été abordée sans qu’usagers ou représentants d’association d’usagers ne participent aux débats. L’ouverture des forêts privées au public et les conditions d’accès ont été débattues au sein du groupe « milieu-gestion » sous l’insistance d’un conseiller forestier de la chambre d’agriculture, membre du groupe technique restreint, qui souhaitait discuter de la fréquentation des espaces boisés en zones périurbaines littorales. Le groupe « économie » a également parlé de la fréquentation par le public de pistes forestières normalement réservées à l’exploitation.
L’identification et la reconnaissance, même en l’absence des personnes concernées, de pratiques récréatives en forêt étaient un point préalable à l’organisation ultérieure d’un éventuel service d’accueil plus structuré. Les débats ont alors porté sur la légitimité de ces usages. Même si ces pratiques étaient largement répandues, étaient-elles pour autant légitimes et si oui à quels titres ? Les acteurs présents souhaitaient-ils les limiter, les encourager, et le cas échéant les organiser ?

Une légitimité des usages récréatifs en forêt chèrement défendue
Nous allons voir maintenant que les débats sur la légitimité des usages récréatifs a été une occasion de réaffirmer l’importance de la fonction de production. Ce n’est qu’à cette exigence préalable que la question de la légitimité des usages récréatifs a été discutée et soumise à condition.
Priorité à la légitimation économique de la fonction de production
La constitution d’un groupe de discussion centré sur les enjeux économiques de la filière bois montre que les questions économiques bénéficient – avant même que les discussions ne démarrent – d’un traitement spécifique. Pour cet animateur d’une communauté de communes, les débats ont en effet vite porté sur les difficultés rencontrées par la filière bois et notamment par les scieries depuis plusieurs années : « l'importance de la forêt est ressortie du fait qu'il y avait une urgence à venir en aide à la filière bois, pas forcément au niveau des propriétaires, mais au niveau de la transformation. À partir du moment où les entreprises de transformation ont vu l'intérêt qu'il y avait à cette étude et l'interaction qu’il pouvait y avoir avec les propriétaires forestiers, ça a découlé tout naturellement […]. Et on ne pouvait pas travailler ou régler le problème sur la filière "transformation" sans travailler sur l'ensemble de la filière forestière » (animateur de communauté de communes). La question de savoir si les problèmes économiques doivent être traités au sein de la CFT est donc rapidement tranchée puisque le groupe « économie » est constitué dès le début du processus.
En revanche, certains acteurs sont moins favorables à ce que les enjeux forestiers soient discutés sous l’angle de la multifonctionnalité. Plutôt que de mettre en avant l’intégration des fonctions, un des responsables régionaux du syndicat des sylviculteurs du Sud-Ouest (SySSO) remet en cause la notion même de multifonctionnalité. Il s’y oppose au nom de l’impossibilité de faire coexister plusieurs activités sur un même espace et à certains stades du peuplement. Pour lui, une forêt est multifonctionnelle à la fin de son cycle qui est aussi le moment où on la coupe ; elle ne fonctionne donc pour ainsi dire jamais de la sorte. Il préfère parler de plurifonctionnalité, c'est-à-dire de l’échelonnement des fonctions dans le temps : « la forêt multifonctionnelle, ça c’est une forme, c’est de la magie sémantique […] mais ça veut rien dire… ça veut absolument rien dire, en plus c’est un concept faux appliqué à la forêt, parce que multifonctionnalité induit instantanéité. En forêt, ça ne se passe jamais comme ça. On aurait pu parler de plurifonctionnalité, certainement dans le temps, mais multifonctionnalité certainement pas. Y a qu’une forêt mature qui peut être multifonctionnelle. […] Mais ça n’a pas de sens, au sens forestier du terme, c’est même un contresens, et je me bats toujours contre cette expression parce que sur le plan justement de la communication et de l’information, faire croire à l’opinion que la forêt est multifonctionnelle, pour moi, c’est l’inverse de l’image qu’il faut donner. Au contraire, la forêt ça se cultive sur 50 ans, 100 ans, il faut des générations pour qu’une forêt soit installée sur un territoire, pour que la forêt produise des effets sur le territoire, pour que la forêt façonne et participe au territoire ».
D’autres tentatives visant à hiérarchiser les fonctions et à mettre en avant la fonction économique ont également été portées par des représentants des industriels de la filière bois. Sans forcément nier les autres fonctions ni remettre en cause la notion de multifonctionnalité, ce responsable régional rappelle que la fonction de production génère des emplois, des investissements et du développement territorial à condition que des « restrictions » ne viennent pas obérer cette facette de l’activité forestière : « la forêt, c'est important parce qu’on a des entreprises qui travaillent exclusivement en forêt comme les sociétés d'approvisionnement et toutes celles qui émanent de l'industrie qui font de l’exploitation forestière. C'est un élément important parce que la ressource forestière conditionne l'investissement de façon très importante en matière de quantité et de qualité aussi ; ça conditionne les technologies de transformation et les marchés potentiels ; ça conditionne aussi les conditions d’exploitation forestière puisque, suivant les politiques forestières qui sont menées, on peut avoir plus ou moins de restrictions sur l'utilisation économique des forêts, donc ça conditionne directement l'activité industrielle » (responsable industriel régional).
Tout en réaffirmant l’importance de la fonction de production, les défenseurs de la filière bois ont aussi, en quelque sorte, déterritorialisé les enjeux économiques de cette filière au-delà du Pays ALO, rappelant à l’occasion que l’organisation et la structuration des marchés du bois s’effectuaient à une autre échelle, régionale voire internationale. De fait, certains projets de développement forestier locaux n’ont pas reçu un soutien très fort de leur part. Si des projets particuliers ont été soutenus au nom de leur intérêt économique local comme le développement de la filière chêne liège ou pour l’ensemble de la filière bois en Aquitaine comme celui de la construction bois, d’autres ont été au contraire sciemment freinés au nom des mêmes motifs. Malgré la pluralité des acteurs forestiers présents lors des discussions, des rapports de force entre acteurs d’une même filière économique ont été réactivés. Certains acteurs de la filière ont ainsi contrôlé les actions en préparation – d’ordre économique, environnemental ou social – pour veiller à ce que celles-ci n’entravent ni n’affaiblissent les orientations industrielles de certaines branches de la filière bois structurées depuis longtemps. C’est à ce titre que l’idée du bois-énergie a été écartée, par crainte de concurrence pour l’approvisionnement des industries en place (pâte à papier…) et que la prévention des aléas a été reformulée afin de ne pas réduire les potentialités productives de certaines parcelles par des contraintes nouvelles en matière de gestion sylvicole (règlementation plus stricte des autorisations de coupe…). D’autres fonctions comme celles ayant traits aux usages récréatifs auraient pu subir le même sort, leur intérêt économique apparaissant d’autant moins clairement aux yeux des acteurs présents que les représentants du tourisme n’étaient pas là pour défendre le poids économique de ce type d’activité. Bien que l’accueil du public ait effectivement fait l’objet de tentatives de délégitimation, il a quand même été reconnu et surtout validé.

Certains usages récréatifs pour certaines forêts
Comme pour les questions économiques, les enjeux liés à la fréquentation des forêts ont été abordés dans les deux groupes thématiques.
Au sein du groupe « milieu-gestion », la question de l’accueil du public a émergé à l’initiative du conseiller forestier de la chambre d’agriculture qui pressentait des difficultés naissantes à répondre à la fois aux attentes des usagers et à celles des forestiers en particulier dans les zones périurbaines littorales. Situés à proximité de la zone de Biarritz-Anglet-Bayonne, les cantons du Seignanx, St-Vincent-de-Tyrosse et Soustons ont en effet gagné plus de 18 % d’habitants entre 1999 et 2008. Ce développement continu induit de nouveaux enjeux sur la forêt du secteur :
	une pression foncière très forte sur les forêts dunaires avec la réalisation d’équipements et d’infrastructures touristiques plus ou moins pérennes (lotissements et sentiers de promenade trop proches du trait de côte avec risque d’ensablement et d’inondation) ;
	la vente et le défrichement de terrains forestiers privés et communaux pour permettre la construction (lotissements, infrastructures et équipements publics) ;
	des demandes du public pour des espaces récréatifs et de « nature ».

Concernant les espaces forestiers en milieu dunaire, ils sont protégés en tant que « forêt de protection » même si certains aménagements à vocation récréative y sont quand même réalisés (cf. chapitre 4). Il est fréquent alors de devoir arbitrer entre protection du milieu dunaire et maintien d’une plage pour le public, l’un se faisant parfois au détriment de l’autre. Faute de règles de conduite très claires, les problèmes se négocient au cas par cas entre élus et forestiers publics : « le problème qu’on va avoir, et c’est pour ça qu’ils en reparlent, c’est le problème de plage, ils [les élus] voient leur plage se réduire et… c’est vrai que la dune, pour eux, c’est encore la petite échappatoire. Ils sont tous d’accord en disant que la dune il faut la protéger mais on ne peut pas non plus laisser tomber le touriste » (technicien ONF).
En forêt privée rétrolittorale, la situation n’est pas plus simple. Les questions de compatibilité des fonctions de production et d’accueil du public s’expriment en particulier dans la zone du Marensin qui, sur le plan forestier, est la plus riche du secteur ALO, mais aussi celle qui est soumise à de fortes pressions immobilières : « le Pays ALO comprend une bonne partie du Marensin qui est une région naturelle, qui est un peu le Sauternes du pin maritime, donc avec des rendements par hectare très forts et effectivement y a une demande d’investisseurs, soit le propriétaire, soit le forestier pour l’acquisition de terrains pour deux raisons : la première c’est pour la qualité des terrains que l’on trouve pour produire du pin maritime et la deuxième raison, c’est un attrait touristique […]. Pour certains, c’est tendance d’avoir une prairie pour mettre des chevaux mais c’est tendance aussi pour les amoureux de la nature d’avoir la maison et dix hectares de forêt, ça c’est une nouvelle demande » (responsable de coopérative forestière). Cette pression de l’urbanisation rend difficile l’exploitation forestière au point de générer des tensions : « les travaux, les tracteurs, ça fait du bruit ; on est sans arrêt ennuyé par les riverains parce que les forestiers commencent tôt, on va déposer du bois, y’a pas assez d’infrastructure, c’est assez compliqué » (responsable de coopérative forestière).
Face à cette pression foncière, le rôle des élus est ambigu dans la mesure où cette forte demande contribue à la « notoriété » de leur commune tout en rendant difficile l’accès à la propriété et en menaçant « le paysage de demain ». Les propriétaires fonciers eux-mêmes n’ont pas une position unitaire car certains en tirent profit : « j’ai l’impression que finalement une pression de l’urbanisation sur l’environnement, ben, ça convient à tout le monde finalement parce que, les propriétaires fonciers, ça leur va bien si ils vendent en terrain constructible plutôt que produire des arbres si vous voyez ce que je veux dire » (responsable de coopérative forestière).
Pour maîtriser ce développement urbain, une option a été discutée : laisser en forêt l’espace soumis à ces pressions urbanistiques de façon à ce qu’il ne soit plus possible de vendre le foncier en terrain à bâtir. Cela nécessite de reconnaître que la forêt rend un service écologique majeur à la zone, et qu’elle doit donc rester implantée : « l’action en la matière, c’est de dire que la forêt peut éviter des glissements de terrain, de l’érosion, peut diminuer les risques d’inondation ou du moins les impacts des inondations et comment peut-on par des moyens de gestion forestière essayer de permettre de limiter ces risques ? Aujourd’hui, la valeur forestière dans certaines zones n’est pas liée au peuplement qu’il y a dessus mais à ce qu’on peut faire du terrain c’est-à-dire à l’urbanisation. Et supprimer la possibilité d’urbaniser un terrain pour un sylviculteur, c’est se tirer une balle dans le pied donc il a fallu négocier pour que cette action puisse apparaître » (technicien GPF[70] et animateur CFT). En revanche, la solution retenue est souvent réglementaire et peu favorable à l’exploitation forestière car elle consiste à « créer des espaces boisés classés qui seront ingérables » (responsable de coopérative forestière) ; pour cet industriel de la filière, la solution passerait plutôt par une vision de l’urbanisation potentielle à plus large échelle de temps (10 ans) et d’espace (au-delà du Pays ALO) dans le cadre de l’établissement du Schéma de cohésion territorial (SCOT).
Dans l’autre groupe thématique « économie », la question des usages récréatifs a également été abordée. Elle est apparue lorsque les forestiers ont discuté des infrastructures indispensables à la gestion et l’exploitation sylvicole, et quand ils ont fait état de personnes qui empruntent les dessertes forestières, en principe réservées à l’exploitation forestière. Là aussi, ce sont les arguments d’ordre économique qui ont prévalu dans un premier temps, les représentants des propriétaires privés et les responsables industriels considérant que le niveau de desserte est faible, que l’entretien du réseau laisse à désirer et qu’il faudrait des actions concertées pour améliorer cet état général : « c’est vrai que pour eux, pour les propriétaires forestiers de Haute-Lande, on n’a pas beaucoup de circulation, par contre vous venez ici on a une très forte pression […]. On se bat pour essayer de créer des pistes forestières, essayer de désengorger ce massif où les places de dépôt sont très loin, on a du mal » (responsable de coopérative forestière). Bien qu’ils reconnaissent le fait que ce réseau soit emprunté par des usagers non forestiers, la Fédération des industries du bois d’Aquitaine (FIBA) fait pression sur les élus pour les convaincre d’agir afin de consolider la priorité d’accès des pistes au bénéfice des engins forestiers. Selon son responsable, il s’agit de s’assurer de leur soutien en leur rappelant l’importance que revêt l’utilisation des pistes forestières par les exploitants forestiers pour l’activité de la filière. Il constate en effet que d’autres acteurs s’opposent au passage des engins forestiers voire même à toute exploitation forestière, avec parfois le soutien des élus : « on peut constater qu'il y a des évolutions démographiques qui font que la population, en dehors de la filière bois, connait beaucoup moins bien l'activité bois qu'avant, la supporte beaucoup moins, et donc, on peut avoir dans certains cas, des conflits d'usage et des problèmes et certains élus aussi qui ne connaissent pas du tout la forêt ». Outre le niveau de desserte et l’état des pistes, la régulation des divers usages semble poser question à un responsable régional de la DFCI lorsque certaines pistes sont également empruntées par des randonneurs, ce qui s’accompagne éventuellement d’une remise en cause de l’activité de production et peut rendre plus complexes les interventions en cas d’incendie.
Les acteurs interrogés estiment que l’amélioration de la desserte forestière a fait consensus[71]. Cependant il s’agit plus d’un assentiment sur l’acuité de la thématique et sa formulation que sur les actions potentielles à mener et dont la définition aurait peut-être rendu plus visible des points de vue et des intérêts difficiles à concilier. À ce stade de la réflexion, les quelques conflits d’usages mentionnés avec des élus, des riverains ou des usagers sont minimisés ou délégitimés (opposants qui ne connaissent pas les besoins des sylviculteurs). En outre, cette thématique a peu ou pas mobilisé les environnementalistes au niveau local. Une ambiguïté demeure concernant l’accessibilité des pistes au public sans que celle-ci n’ait vraiment été mentionnée par les enquêtés : la plupart sont interdites, dont celles pour lutter contre les risques d’incendie appelées pistes DFCI. Mais si les collectivités locales améliorent leur voirie dans les espaces boisés ou en bordure, ne seront-elles pas tentées de le justifier au nom d’une meilleure ouverture des forêts au public comme le craignent certains professionnels ? Si l’amélioration de la desserte continue à être traitée, ne va-t-elle pas progressivement intégrer celle de l’ouverture des forêts au public pour tenter de réguler le multi-usage ? D’une formulation strictement professionnelle au départ visant à conforter le rôle économique de la filière, les discussions en groupe de travail ont déjà engagé cet élargissement de façon inattendue, à l’initiative des acteurs forestiers eux-mêmes.

Un principe acquis, avec des limites
Face à cette reconnaissance progressive de l’existence de pratiques récréatives en forêt – souhaitées ou pas, légitimes ou non –, certains acteurs ont alors tenté de délégitimer ces pratiques en interrogeant la légalité de ces usages. Ribereau-Gayon (2011) rappelle en effet que légalité et légitimité sont des notions bien distinctes, une action illégale sur le plan réglementaire pouvant être légitime sur un plan moral ou éthique, voire être légalisée après coup. Des responsables du SySSO appellent ainsi régulièrement à une application plus ferme du droit de propriété. Mais cette forme de légitimité de nature substantielle a été remise en cause par les autres acteurs, y compris forestiers, notamment au motif de la tradition qui veut que les forêts landaises soient depuis toujours ouvertes au public. Les représentants du Pays se sont ainsi faits les porte-paroles du public et ont défendu la légitimité de certaines pratiques de promenade en forêt comme la marche voire la randonnée pédestre. De plus, le recours à la règle de droit pour interdire l’accès des forêts privées au public comporte une ambiguïté que les forestiers connaissent : en l’absence de clôture, il est difficile d’invoquer la violation de propriété.
Toujours dans le but de dénier les usages, les entretiens réalisés dans le massif landais montrent que les représentants des propriétaires forestiers et des industriels mettent parfois en avant les risques que la fréquentation du public fait courir à la forêt (l’incendie), au propriétaire forestier (la perte de valeur relative à l’incendie ou à des dégradations faites sur les arbres, l’engagement de la responsabilité civile voire pénale du propriétaire en cas d’accident), voire aux usagers eux-mêmes (accident avec les véhicules empruntant les pistes pour l’exploitation ou les secours incendie) : « on voulait bien que la forêt soit ouverte, mais il faut que les gens soient assurés si vous voulez. Ça devient parfaitement anormal, qu’on laisse gratuitement, gracieusement les gens rentrer chez nous et puis ensuite on est responsable, mais on n’a pas de rémunération, on n’a pas… on veut bien… en fin de compte c’est un peu ce qu’on a essayé de faire passer comme idée, on veut bien que les gens passent sur les chemins mais il faut qu’ils soient couverts par une assurance, et si c’est des organisations de tourisme, je sais pas quoi, les chemins de randonnée etc. Mais il faut que quelqu’un assure les gens. Sinon ils se retournent contre la commune, contre le propriétaire parce qu’il y a une branche d’arbre qui est tombée » (représentant local du SySSO et propriétaire forestier).
À défaut de pouvoir s’opposer au principe même de l’accès du public aux forêts privées, ce sont les conditions de cet accès qui ont fait l’objet de débat, notamment autour des notions de saturation et de limite de capacité d’accueil de certains sites. Selon un des responsables du SySSO, la tradition d’ouverture des forêts landaises au public a atteint ses limites notamment dans les zones périurbaines : « la forêt des Landes a toujours été ouverte, traditionnellement ça a toujours été une forêt ouverte, ça s’explique historiquement, culturellement etc. Mais aujourd'hui, comme les populations ont changé, et que les relations, les rapports, ne sont plus du tout les mêmes, vous avez dans certains secteurs et notamment les secteurs où il y a le plus de fréquentation, des réactions de rejet, alors que ça ne posait aucun problème il y a 30 ans ou 35 ans » (responsable régional SySSO). En introduisant une distinction entre des usagers traditionnels et locaux ‒ qui respectent les normes implicites de bon usage de l’espace ‒ et les « néo-ruraux » ou les touristes qui s’affranchiraient des règles, il tente de remettre en cause l’ouverture « traditionnelle » des forêts au public ou au moins que cette fréquentation soit « bien cantonnée et bien cadrée », admettant, de fait, qu’interdire l’accès est vain : « le syndicat est obligé de défendre à la fois, le maintien de l’ouverture de la forêt, des chemins de randonnées des trucs comme ça, bien cantonnés et bien encadrés. Et en même temps, on est obligés de défendre et de comprendre la position du propriétaire qui ne veut voir personne chez lui » (responsable régional SySSO).
Il y a toutefois des usages récréatifs qui ont fait la quasi-unanimité contre eux d’autant plus facilement qu’aucun représentant de ces usages n’était présent dans les scènes de discussion. Ce fut en particulier le cas des pratiques de fréquentation utilisant des engins motorisés : « les quads et les motos qui sont interdites, là par contre t’as tout le monde qui est d’accord, là ça fait consensus » (technicien GPF et animateur CFT). À l’inverse, la promenade individuelle à pied ou en petit groupe ne pose généralement pas de problème. Il y a d’autres usages qui se situent dans un entre-deux : la promenade à cheval, en VTT, voire les randonnées composées d’un grand nombre d’individus, sont souvent sujettes à caution lorsque le propriétaire n’en est pas informé ou lorsqu’elles sont pratiquées par des personnes inconnues du propriétaire. Le souhait est apparu de rationnaliser les itinéraires et d’étudier la nécessité de mettre en place des équipements spécifiques. Cela est partiellement fait en forêt publique où l’ONF a opéré des arbitrages entre les catégories d’espaces dont certaines sont désignées comme ayant plus vocation que d’autres à recevoir du public (cas des forêts périurbaines en général et des forêts littorales dans le cas de l’Aquitaine et du Pays ALO) mais aussi entre les catégories d’usagers. L’ONF a ainsi interdit les motos vertes et les véhicules tout terrain. Il cantonne les cavaliers sur des pistes réservées, crée des parcours spécifiques pour les VTT et interdit la chasse certains jours de la semaine (Roman-Amat, 2000 ; Moigneu, 2005). Mais ces dispositifs sont beaucoup difficiles à mettre en œuvre en forêt privée ne serait-ce qu’à cause du morcellement de la propriété et de la multiplicité des projets des propriétaires forestiers.
Si il y a des tentatives visant à remettre en cause la légitimité des usages récréatifs en forêt, elles ne parviennent pas à s’opposer à la norme réglementaire que constitue la LOF ni aux « traditions » qui font que la forêt landaise a toujours était ouverte et au poids des pratiques existantes. Paradoxalement, la légitimation de l’accueil du public sur des motifs économiques a été assez peu mise en avant. Cela peut s’expliquer par l’absence d’interlocuteurs notamment de la sphère touristique, susceptibles de rappeler l’importance économique de cette activité. Il existe également peu d’évaluations économiques de la fréquentation des forêts et, lorsque celles-ci existent, les acteurs institutionnels ne les connaissent pas ou n’en prennent pas la mesure (cf. chapitre 4). Malgré une composition des scènes de discussion faisant la part belle aux acteurs du monde forestier et à leurs enjeux, on perçoit également une évolution des débats sur la légitimité de l’accueil du public. À la position de principe plutôt hostile et argumentée par la référence au droit de propriété privée, s’est aussitôt opposée un droit d’usage traditionnel de la forêt landaise qui paraissait tout aussi légitime bien que n’ayant pas de fondement légal. Riberau-Gayon (2011) rappelle que les sylviculteurs eux-mêmes ont gagné une certaine légitimité sociale et culturelle par des contrats verbaux avec les chasseurs. Mais il leur semble encore difficile de reconnaître les usages informels des autres usagers dont le nombre peut augmenter de façon exponentielle dans certains secteurs du Pays ALO. Cela permettrait pourtant aux propriétaires forestiers d’asseoir leur propre légitimité vu les controverses sur la façon dont les espaces collectifs ont été appropriés et privatisés au milieu du xixe siècle (Dupuy, 1996). Une fois dépassée l’opposition de principe à l’accueil du public, la formulation des problèmes liés à cet usage devient plus précise. Certaines récriminations s’atténuent nettement comme celles visant les promeneurs individuels ou en groupe ; d’autres persistent concernant les groupes de randonneurs, cavaliers ou les cyclistes. À l’issue des discussions, les protagonistes du débat conviennent ainsi que ce n’est pas tant la fréquentation qui pose problème que son organisation. Une attente forte apparaît visant à réguler ces usages, voire à proposer des services axés sur la dimension récréative. Mais, là non plus, les débats ne vont pas de soi.



L’organisation du service récréatif non-marchand : tensions et caractéristiques constitutives
Les discussions lors de l’élaboration de la CFT du Pays ALO témoignent d’une reconnaissance des activités récréatives en forêt. Leur régulation est notamment questionnée sur les zones où elles sont les plus présentes et en forte progression, à savoir le littoral atlantique soumis à une urbanisation croissante. Si cette volonté de régulation confirme le principe d’ouverture des forêts aux publics, elle est en revanche traversée de tensions. Celles-ci montrent que l’organisation de l’accueil ne va pas de soi pour les propriétaires forestiers (par la voix de leurs représentants ou des techniciens), les professionnels de la filière bois qui travaillent en forêt et les structures intercommunales. Cette organisation, à laquelle les représentants d'usagers sont toujours absents, peut être vue comme l’élaboration d’un service dont nous chercherons à identifier les acteurs, les tensions constitutives et les principes normatifs en cours de définition.
Pour cela, nous allons faire un parallèle avec d’autres types de services également débattus lors de la CFT, environnementaux notamment, et des services liés à l’activité agricole que nous avons eu l’occasion d’étudier par ailleurs – service d’accueil à la ferme et service paysager. Nous verrons ainsi s’il existe des spécificités à la régulation des services récréatifs en forêt tels qu’envisagés dans le sud des Landes.
Un service récréatif en forêt du pays ALO, gratuit pour les usagers
Le type de service envisagé lors des débats est un service qui resterait gratuit pour les usagers. C’est le signe que l’argument financier était bien absent des motifs de légitimation des pratiques récréatives. Ainsi, ce qui est envisagé prolongerait l’existant. On peut parler de service cependant car les « discutants » ‒ sans représentants d’usagers, rappelons-le ‒ prévoient des actions spécifiques à lancer ou à poursuivre afin de faciliter et cadrer ces pratiques. Outre la conception d’un musée forestier qui permettra, entre autre, de sensibiliser et d’informer les différents publics, des réalisations plus directement centrées sur l’ouverture des forêts ont été réfléchies : inventorier les aménagements existants (action nouvelle et spécifique à la CFT), mieux coordonner les acteurs impliqués dans les itinéraires de randonnée (action à laquelle contribue l’élaboration de la CFT et à poursuivre en lien avec la mise en place du plan départemental de randonnée), entretenir les chemins en y incluant éventuellement les dessertes forestières (action nouvelle et spécifique à la CFT), élaborer des conventions de passage (action en cours et indépendante de la CFT).
Améliorer l’équipement pour accueillir les publics
L’objectif principal de cette action vise à améliorer les équipements d’accueil du public (sentiers, aires de pique-nique, parkings…). Elle regroupe trois fiches-actions, avant tout défendues par les agents de l’ONF et les administratifs du Pays : « en ce qui concerne la nature de l’ouverture et le type d’ouverture, finalement, tous les gens qui s’occupent du tourisme ne sont pas toujours très clairs dans leur demande ce qui fait que du coup, pour les forestiers, c’est pas toujours facile de répondre » (ingénieur ONF). Faute de demande explicite, il est donc prévu de réaliser une enquête de fréquentation et de satisfaction des aménagements auprès des utilisateurs. Parallèlement, un inventaire des offres et des équipements disponibles en forêt privée et publique serait effectué. Ces informations permettront ensuite de définir une programmation des équipements nécessaires sur l’ensemble du territoire du Pays ALO. L’identification de la demande se révèle, ici encore, cruciale pour qui veut organiser un service récréatif en forêt.

Coordonner les acteurs impliqués dans les itinéraires de randonnée
Les sentiers font partie des « équipements », et l’inventaire de l’offre doit permettre d’identifier les différents acteurs (principalement publics) qui proposent des itinéraires : « on est en train de développer des circuits de-ci de-là mais c’est pas vraiment ce que les gens attendent, et il faut qu’on ait une idée des attentes, des besoins pour mettre en cohérence tout ça et qu’on communique auprès des élus par rapport à ça » (animateur du Pays ALO et animateur CFT). Ces itinéraires peuvent traverser l’espace de plusieurs propriétaires, publics mais aussi privés, et être proposés par divers acteurs de façon indépendante (offices de tourisme, municipalités, communautés de communes…) sachant que le conseil général a la compétence en matière d’élaboration des plans départementaux des itinéraires de promenade et de randonnée. Outre leur cohérence sur l’ensemble du territoire ALO, c’est tout autant la coordination des différents acteurs impliqués qui mérite d’être améliorée : « Quand tu vas voir les offices du tourisme, ils disent : "on n’est jamais consulté", quand tu vas voir les propriétaires privées : "ouais mais les gens passent chez nous, on n’est peut-être pas d’accord, c’est pas normal que les offices du tourisme fassent la promotion de la balade en forêt sans nous consulter, on les envoie chez nous". À côté de ça t’as l’ONF qui dit : "hou, la, la ! Attention y’en a marre qu’on ouvre à tout va et pourquoi on travaillerait pas avec les propriétaires privés pour voir si y’a pas d’autres espaces ?" » (animateur du Pays ALO et animateur CFT). Le groupe de travail « milieu-gestion » a déjà contribué à cette coordination en réunissant certains de ces acteurs pour la première fois : « les offices de tourisme étaient super contents de rencontrer les propriétaires forestiers » rapporte le même témoin. Reste qu’une des difficultés principales à la mise en place de circuits de randonnée, selon lui, tient à la participation timorée des propriétaires privés.
Il est vrai que par la voix de son secrétaire général, le syndicat des propriétaires s’est montré réservé à l’égard de l’ouverture des forêts au public, bien qu’en revanche, l’accueil récréatif se soit invité inopinément aux débats lorsque les professionnels ont abordé la question des dessertes forestières, projet d’actions qui a reçu l’assentiment de tous les participants (cf. ci-dessus). Les professionnels ont alors reconnu que les dessertes sont aussi empruntées par les randonneurs, et qu’à ce titre, elles pourraient être intégrées aux circuits de randonnée, sans que cette opinion fasse l’unanimité pour autant.

Les conventions de passage élaborées par le conseil général des Landes et le syndicat des propriétaires
La participation timorée des propriétaires privés est surtout patente concernant les conventions de passage élaborées par le conseil général des Landes et le SySSO. Sur les communes littorales du nord du département, des circuits de randonnée balisés ont dû être abandonnés faute d’autorisation de la part de certains propriétaires. Ce type d’organisation du service récréatif répondrait pourtant au souhait des représentants de la forêt privée qui veulent mettre en place des outils juridiques et financiers qui dégagent le propriétaire de sa responsabilité en cas d’accident ou de dommage (incendie principalement) puisque la convention inclut une assurance incendie qui indemnise le propriétaire pour les pertes financières et les frais de repeuplement des 100 mètres de forêt jouxtant le sentier. Mais nous reviendrons sur cet aspect dans le dernier chapitre de l’ouvrage.
Proposées au même moment que s’engageaient les réunions pour élaborer la CFT, les participants y ont fait référence. Cet animateur forestier constate un changement d’attitude récent de la part des propriétaires qui interrogent désormais le libre accès et les risques de responsabilité civile que cela engendrerait : « avant que le conseil général ne mette en place, avec le SySSO, son conventionnement dans le cadre du sentier de randonnée pédestre, les sylviculteurs s’étaient jamais posés la question d’une rémunération de cet usage de la forêt qui existe depuis toujours. La forêt était ouverte, les gens venaient, passaient… Et quand on est arrivé en leur disant : "voilà on propose une convention, on vous fait une assurance, une indemnisation, si il y a un incendie on vous indemnise les 100 premiers mètres". Les sylviculteurs ont dit : "mais pourquoi les 100 premiers mètres ? On veut plus…Ah oui en fait, c’est vrai qu’on peut être payé pour ça" alors qu’ils ne s’étaient pas posé la question » (animateur du Pays ALO et animateur CFT). La rémunération[72], absente des conventions proposées dans les Landes, est pourtant évoquée par l’animateur car elle questionne effectivement les professionnels aujourd’hui.
La vision marchande de l’accueil du public n’est pas partagée pas tous. Si l’idée d’être rémunéré pour accueillir le public séduit certains, elle les engage aussi dans des actions bien éloignées de leur premier rapport à la forêt : « le problème, c’est qu’on va changer de métier, c'est-à-dire qu’on plante des pins, on plante des peupliers, mais si on nous rémunère pour entretenir des chemins, il faut être assuré etc. C’est un peu un autre métier si vous voulez » (maire et représentant SySSO). Ces dispositifs sont aussi un peu flous aux yeux des enquêtés : « quand des chemins de randonnée sont créés, par exemple par le conseil général, y’a une assurance qui est prise mais c’est toujours pareil, c’est pas très clair, elle est prise sur le chemin de randonnée et faut voir comment elle est prise, si le gars jette un mégot et que ça va plus loin… ? » (responsable de coopérative forestière).
Ce conventionnement et l’indemnisation des propriétaires sont des exemples de l’invention normative en cours dans la définition des services récréatifs en forêt. Les actions envisagées dans le sud des Landes visent pour l’essentiel à améliorer l’accessibilité, dont l’idéal type est la randonnée pédestre, voire équestre, sans que des formes individualisées de prestations payantes ne soient en projet comme celles proposées par l'association Forestour en région Provence-Alpes-Côtes d'Azur (cf. ci-après). Pour l’heure, le service récréatif dans les forêts des Landes serait un service non-marchand dont l’organisation sur des normes explicites et non plus coutumières fait face à certaines tensions.


Responsabilisation des prestataires présumés d'un service récréatif non-marchand
Il peut paraître surprenant que les propriétaires boudent les conventions proposées par le conseil général alors qu’ils laissent leurs forêts ouvertes aux promeneurs. Serait-ce parce que la co-responsabilité explicitement inscrite dans ces conventions ne leur convient pas ? Il est vrai que le principe de responsabilité tend à s’imposer pour gérer les problèmes environnementaux « de trois manières complémentaires. i) Par le renforcement des interdépendances et de la co-responsabilité entre des institutions territoriales (multipartenariats territorialisés…) ; ii) par la multiplication des dispositifs de consultation des publics et de concertation […] ; iii) enfin, par l’émergence de mécanismes de responsabilisation des individus » (Salles, 2009). Il permet en effet, parfois sur une base morale, de rendre gouvernables des problèmes qui transgressent les échelles politiques traditionnelles, concernent plusieurs activités et dont les impacts s’inscrivent sur des temporalités très variables. Pour autant, son application peut être décriée, comme cela a été le cas par les forestiers à propos du projet d’action proposé par le CPIE qui visait à prévenir les risques d’inondation et d’érosion sur le Pays ALO. L’examen de cette opposition nous permettra peut-être d’identifier une tension également à l’œuvre dans l’organisation du service récréatif.
Le cas de la prévention des aléas naturels
L’action concernait la prévention des aléas naturels et de leurs effets en matière d’érosion, d’ensablement des ruisseaux et du risque d’inondation. Au début de la première réunion où ce thème a été débattu, les forestiers semblaient adhérer à l’idée que la forêt pouvait amoindrir les risques jusqu’à ce que l’un d’entre eux envisage les contraintes et le manque à gagner que la définition d’un tel zonage pouvait engendrer en matière de gestion forestière. Les forestiers se sont alors rapidement opposés à ce projet de fiche action : « au final ils ont dit : "mais, ça, finalement c’est pas notre problème, c’est un problème de collectivité, ça nous regarde pas". […] Mais ça nous intéresse à partir du moment où […] vous arrivez à faire des zonages, à identifier les secteurs, là vous nous informez, parce que là, on pourra commencer à discuter. Mais nous, contribuer à faire quelque chose qui pourrait nous gêner, on n’y a aucun intérêt » (représentant du CPIE). Les acteurs de la filière (ici un dirigeant de coopérative forestière) ont également été solidaires des forestiers : « toutes les professions de la filière ont réagi parce que ça n’avait pas lieu d’être ». Ils ont donc veillé à ce qu’elle soit modifiée afin de prendre en compte le point de vue des propriétaires.
Finalement, l'action « aléas » n'a pas été rejetée, mais elle a été reformulée pour rester à l'initiative des élus. Cette issue, qui convient peu au CPIE, est partagée par les techniciens forestiers de l'ONF et du CRPF (Centre régional de la propriété forestière) : « à partir du moment où la collectivité se sera saisie de l’identification de ces aléas, on connaîtra les zones à risque. Alors dans ces zones là, des propositions seront faites en matière de gestion forestière » (technicien GPF et animateur CFT).
Pour le CPIE, l’attitude des forestiers vis-à-vis de la fiche action « aléas naturels » révèle la difficulté de faire adhérer cette catégorie d’acteurs à un projet qui ne sert pas directement leurs intérêts. « Donc après ma position était de dire, et je l’ai dit ouvertement à tout le monde, c’était une bien drôle de charte forestière qui finalement n’avait de sens que si les forestiers gagnaient des sous, mais y avait pas de contrepartie, c’était vraiment à sens unique » (représentant du CPIE). Il dénonce et regrette un défaut de prise de responsabilité de la part des forestiers, en tant que catégorie professionnelle et non en tant qu’individus, dans la prévention des risques d’inondations et d’érosion. Si l’on se réfère aux processus de responsabilisation identifiés par Salles (2009), la responsabilisation par la concertation paraît avoir échoué, ainsi que la co-responsabilité pourtant justifiable par la proximité spatiale des parcelles boisées aux espaces urbanisés[73].

Le responsable du bien commun à préserver doit être le commanditaire du service
On ne peut exclure l’argument de la rationalité instrumentale avancé par l’animateur du CPIE, d’autant que l’activité des forestiers est souvent une activité économique[74]. Il n’épuise cependant pas le sens du refus des forestiers qui questionne la responsabilité de chaque protagoniste dans la prévention des aléas : « les sylviculteurs sont évidemment prêts une fois qu’un aléa sera identifié à mettre en œuvre des pratiques qui visent à diminuer l’impact de cet aléa. Mais il n’incombe pas aux sylviculteurs aujourd’hui à l’intérieur de la charte de rechercher quels sont les risques alors qu’il y a des outils de l’État, des plans de prévention des risques notamment, qui sont voués à cet effet » (technicien GPF et animateur CFT). Ce qui a été remis en cause lors de ces débats, c'est l'identité du responsable principal implicitement désigné dans le projet présenté par le CPIE, à savoir les propriétaires forestiers. Or la prévention des glissements de terrain et des inondations sur les zones urbanisées revient à l'État via les collectivités locales, autrement dit, les autorités publiques comme c'est habituel pour la préservation d'un bien commun ou l'organisation d'un service collectif. Non que les autorités publiques en soient les pourvoyeurs. Cela peut être le cas, classique pour les services publics (santé, éducation, sécurité des personnes…), ou pour les services récréatifs en forêt domaniale. Mais il est plus fréquent pour les services environnementaux à caractère collectif que les autorités publiques en soient le commanditaire et qu’ils soient produits ensuite par des prestataires privés, des prestataires publics, des entreprises spécialisées ou des associations (Aznar et Perrier-Cornet, 2003). C'est cette coordination qui a finalement été définie à l'issue des discussions concernant la prévention des aléas naturels sur le territoire du Pays ALO : les zones à risques seraient définies par les collectivités locales qui ensuite, en tant que commanditaire, demanderaient aux propriétaires forestiers ‒ les prestataires ‒ d'ajuster leur gestion afin que leurs forêts prémunissent les habitants des éventuelles inondations ou glissements de terrain. Cette demande pourra prendre la forme d'une convention ou autre forme contractuelle, tel que c'est envisagé dans la loi d'orientation forestière de 2001. Remarquons dès lors que la « demande » n'est pas directement exprimée aux prestataires par les bénéficiaires du service (des résidents), elle est relayée par les autorités publiques, voire elle est formulée par elles. La coordination ainsi définie laisse entrevoir une co-responsabilisation en cours de définition entre les collectivités territoriales et les propriétaires forestiers, processus initié par le dispositif de concertation animé par le Pays ALO.
L'organisation du service récréatif à l'œuvre dans les conventions de passage ne présente pas le même défaut que le projet d'action « aléas naturels », et n'a d'ailleurs pas été critiquée par les forestiers sur ce point. En effet, on y voit le commanditaire ‒ le conseil général des Landes ‒ qui prend en charge l'ouverture des forêts et, pour ce faire, coordonne la mise en place de circuits de randonnée qui immanquablement passent sur des terrains de propriété privée, même si les espaces en propriété publique ont été privilégiés. Il est donc demandé aux forestiers privés de contribuer à la production de ce service récréatif, et le conseil général leur propose dans ce but une convention qu'il a élaborée avec les représentants professionnels, en l’occurrence le SySSO. Cette « régulation conventionnée » soumet l’attribution d’un financement public « à une condition d’accord sur des règles définies à partir de ce que les différents acteurs conviennent de retenir comme critères pertinents pour le développement des services. » (Laville, 2005). Si cette convention a eu si peu de succès cependant, peut-être est-ce dû à l’identité du commanditaire. Nous y reviendrons.
Les discussions critiques relatives à la prévention des aléas naturels permettent de révéler une caractéristique majeure de l'organisation d'un service environnemental non-marchand : l'engagement du commanditaire qui est le garant de la préservation du bien commun. Dans les exemples analysés, le bien commun est la sécurité ‒ cas des aléas naturels – et dans une certaine mesure, les espaces forestiers dans le cas du service récréatif non-marchand[75]. Le commanditaire d'un tel service doit inciter la participation d'une pluralité d'acteurs, souvent dispersés, pour le produire, notamment les propriétaires qui font un autre usage de leurs espaces forestiers, autre usage souvent prioritaire (cf. chapitre 5). La production du service récréatif repose donc aussi sur une pluralité d'acteurs dont la diversité des intérêts et des points de vue peuvent rendre la coordination difficile.


Diversité d'acteurs impliqués dans le service, valeurs et intérêts particuliers : frein à l'action en commun ?
Nous allons à nouveau faire un détour pour identifier une autre tension constitutive du service récréatif en forêt à caractère non-marchand. Ce détour nous amène au cœur des débats à propos de la mise en place de corridors biologiques qui révèle la coexistence d’intérêts particuliers sans pour cela qu’ils n’interdisent obligatoirement la mise en œuvre d’une action en commun.
Le cas de la mise en place de corridors biologiques
Sous la thématique environnementale de la CFT, le CPIE a proposé que des corridors biologiques soient mis en place afin d’amoindrir la fragmentation des milieux fragiles. La forêt, fût-elle une forêt de monoculture, assure une continuité « verte » entre des écosystèmes particuliers fragilisés par leur dispersion sur le territoire : « c’est vrai que les Landes c’est un espace de forêt de production quand même, c’est très lié à ça, mais nous on y voit autre chose […] c’est la possibilité de connecter des habitats très spécifiques, et de valeur, entre eux » (représentant du CPIE).
Les forestiers ont accepté ce projet, non pour favoriser la fonctionnalité écologique des corridors biologiques, mais comme moyen supplémentaire pour contenir l’urbanisation : « [Les forestiers], ce qu’ils demandaient, c’était que notre fiche évolue, au lieu de mettre en place un travail d’inventaire global du travail qui définisse les continuités biologiques, existantes, les espaces où elle était détruite, c’était avant tout d’identifier les projets d’urbanisation pour d’ores et déjà pouvoir mettre en place une pression forestière sur ces zones là. Donc voilà ce qu’ils retenaient de notre fiche » (représentant du CPIE). Pourtant, certains d’entre eux sont tentés d’inscrire leurs parcelles en zone urbanisable comme on voit dans de nombreux plans locaux d’urbanisme où sont réalisés des déclassements d’espaces boisés classés. Les territoires soumis à une croissance démographique forte exercent une pression foncière sur les espaces forestiers ; à laisser faire la dynamique, « on peut avoir une grande ville de Labenne à Hossegor et en revenant vers St-Geours-de-Marenne » (directeur du Pays). Moins strictement réglementés que les espaces protégés, les corridors biologiques rendent les constructions difficiles en désignant les espaces pour leur intérêt environnemental sans être forcément incompatibles avec une exploitation forestière même s’ils la compliquent.

Des prestataires et commanditaires aux objectifs différents
Si le représentant du CPIE trouve que l’objectif initial de la fiche action est quelque peu dénaturé, celle-ci a cependant suscité moins de réserves que la fiche « aléas naturels », car les forestiers, comme le CPIE, y ont trouvé l’opportunité de poursuivre des objectifs particuliers : « je crois que là y’a eu un consensus politique […] les environnementalistes vont parler de corridors, les élus vont parler de rupture d’urbanisation. Et les forestiers d’interfaces » (directeur du Pays). Les professionnels vont continuer à produire un peu de bois au sein des corridors biologiques tout en protégeant un tant soit peu ces espaces forestiers de l’urbanisation, tandis que les écologues y voient l’assurance d’un lien fonctionnel entre des habitats dispersés. Cette action en commun est basée sur des intérêts particuliers néanmoins convergents. C’est une « action ensemble » (Livet, 1997,) qui, à la différence d’une action collective, ne rassemble pas des acteurs dont l’objectif à atteindre est identique ; il n’y a manifestement pas « congruence des intentions » (Livet, 1997).
Concernant l’accueil du public en forêt, aucun élément dans les témoignages ou les comptes-rendus de réunions n’autorise à penser que la finalité des conventions de passage ne soit pas une finalité partagée, d’autant que l’ouverture des forêts est un principe normatif « coutumier » dans le massif landais. En revanche, on peut se poser la question à propos des dessertes forestières dans la mesure où certains forestiers conçoivent difficilement qu’elles soient utilisées par les randonneurs. S’ils l’acceptent cependant, c’est parce qu’ils constatent que les élus locaux ont tendance à inverser la priorité d’usage au détriment de la production, et qu’ainsi l’entretien public des dessertes restera quand même assuré à proximité des zones urbanisées où les promeneurs sont nombreux.
De manière plus générale, la production d’un service récréatif non-marchand nécessite la contribution de plusieurs catégories d’acteurs qui assurent des rôles différents, un commanditaire (des institutions publiques ici : Pays, conseil général) et des prestataires dont les propriétaires forestiers privés et publics pour rendre les forêts accessibles, les collectivités locales pour entretenir les voiries. La nécessaire coordination doit dès lors faire face à des intentions, des normes et des valeurs qui peuvent être différentes.


Quelques caractéristiques du service d’accueil du public, dans le Pays ALO et ailleurs
L’identification de ces deux tensions constitutives de l’organisation de l’accueil du public – l’engagement de l’institution garante du bien commun en tant que commanditaire et la congruence ou la convergence des intentions et des valeurs ‒ même si elle n’est pas exhaustive, nous permet de dégager certaines caractéristiques du service récréatif non-marchand en forêt. Nous allons les approfondir en mobilisant des réflexions relatives à deux autres types de services en milieu rural ‒ l’accueil à la ferme et le service paysager – et en prenant également en considération des initiatives d’accueil en forêt menées dans d’autres territoires. Cela nous permettra, en outre, de contextualiser le type d’accueil envisagé par les acteurs du sud des Landes.
Le financement de ce service collectif : gratuit, gracieux, rémunéré, marchand
L’exemple de la CFT du Pays ALO le démontre : l’accueil du public en forêt, en tant que service collectif, tend à être organisé de plus en plus souvent. Nous ne pensons pas ici aux chasses privées dont l’existence est loin d’être récente, ou autre pratique payante d’où certains usagers peuvent être exclus. Nous pensons à un service collectif (Aznar et al., 2007) pour lequel la non-rivalité et la non-exclusion se posent peu (sauf effets d’encombrement) comme c’est le cas pour l’accueil de randonneurs ou promeneurs. Son organisation peut cependant retenir des modalités diverses en ce qui concerne le financement.
Ce qui se dessine sur les forêts du pays ALO serait un service gratuit pour les usagers et de surcroît rendu gracieusement par les prestataires privés. Les équipements (parkings, aires de pique-nique…), infrastructures (entretien des chemins, des sentiers) et balisage sont financés par les institutions publiques (collectivités locales, territoriales, ONF) ou les propriétaires privés. Si les propriétaires privés perçoivent des aides publiques, c’est pour les indemniser d’un préjudice (cas de la convention de passage proposée par le conseil général des Landes) et non pour les rémunérer. Ils offrent donc ce service à titre gracieux. Ce point fait cependant débat. Lorsqu’une propriétaire témoigne, lors de la première journée d’échanges tenue dans l’Hérault en juin 2011 sur la fréquentation et l’accueil du public en forêt privée, les participants ont estimé que les investissements en travail et en argent qu’elle a consentis pour accueillir des récréationnistes à proximité de Montpellier relevaient du mécénat. Certains estiment même qu’il est nécessaire de « rechercher des rémunérations auxquelles ils [les propriétaires privés] ont droit »[76]. Un débat similaire au sein de la profession agricole a eu lieu au moment où l’entretien de l’espace a été encouragé au travers de mesures agro-environnementales, car pour bon nombre d’agriculteurs, cet entretien était inhérent à leur activité même (Candau et Deuffic, 2003 ; Rémy, 2005). Si pour ces professionnels la tension tient à l’autonomisation de l’entretien des autres aspects de leurs pratiques productives, celle des forestiers est un peu différente. Il s’agit plus de chercher dans cet accueil une meilleure légitimité auprès des concitoyens « pour ne pas rougir de son patrimoine »76, autrement dit, le service gracieux permettrait le remboursement d’une dette liée au fait de détenir en propre un espace boisé, remboursement interdisant toute rémunération de la prestation.
Pourtant, certaines conventions d’accueil prévoient la rémunération des propriétaires privés. Le conseil général de l’Oise offre, à la demande du syndicat des propriétaires forestiers, une contractualisation qualifiée par la profession de « pionnière dans le domaine de l’accueil du public en forêt »[77]. Le principe est le suivant : le propriétaire accepte le passage de promeneurs sur certains chemins et la collectivité, en échange, prend en charge certains frais (sécurisation des chemins, signalisation, assurance, ramassage des ordures…) et il reçoit une rémunération annuelle pour la création du parcours de promenade, la surveillance et l’entretien des installations[78]. Un forestier ayant signé un tel contrat, d’une durée de cinq ans, précise qu’il poursuit l’exploitation forestière comme avant et loue toujours son terrain pour la chasse, exigeant des chasseurs qu’ils mentionnent les jours de chasse sur le panneau à l’entrée du parcours. Ce faisant, il estime « qu’il est important de montrer que, comme l’eau ou le stockage du CO2, le "service social" rendu à la communauté par le forestier privé ne peut plus être gratuit, surtout dans les zones périurbaines à forts risques de dégradations »80.
Ce service peut être payant pour l’usager sans intégrer obligatoirement de rémunération pour les propriétaires, comme c’est envisagé avec la carte multipass forêt expérimentée dans l’Hérault (canton de La Salvetat). Son achat permettrait aux usagers d’accéder à certaines forêts durant l’année pour y faire la cueillette (champignons, petits fruits, plantes…) ou s’y promener en bénéficiant des équipements (sentiers, aires de pique-nique). Elle prolonge les cartes de ramassage de champignons déjà existantes généralement mises en place par des particuliers pour protéger leurs forêts des abus[79] avec ici une réflexion de mise en valeur d’atouts touristiques à l’échelle d’un territoire. Elle s’appuierait en effet sur un réseau de partenaires (restaurateurs, commerçants, écomusées, etc.) et sa vente permettrait d’améliorer la signalisation, l’entretien des équipements, la mise en place d’animations.
Les loisirs en forêts financés par les usagers peuvent prendre une forme marchande comme le laissent entrevoir les cartes de cueillette évoquées. Outre de telles initiatives individuelles, l’accueil de promeneurs et de randonneurs fait l’objet d’organisations plus institutionnalisées, en particulier par le biais de deux formules, l’une pour la forêt publique, l’autre pour la forêt privée. Depuis une dizaine d’années, l’ONF a créé une marque, Retrouvance, afin de proposer des circuits de randonnée « tout compris » à savoir l’accompagnement, l’hébergement (en gîtes), la restauration et le portage des bagages. Les randonnées, alliant bien sûr « plaisir et respect de l’environnement »[80], durent une semaine en général. Les itinéraires ne serpentent pas uniquement en forêt, la plupart des sept circuits actuellement proposés empruntant des GR à un moment ou à un autre. La spécificité sylvicole tient à l’hébergement dans des maisons forestières sans usage ou des bâtiments désaffectés (anciennes écoles ou cures) appartenant à des petites communes, et tient aussi à l’intervention d’un agent forestier (dit « agent patrimonial de l’ONF ») pour « faire revivre les histoires secrètes et souvent extraordinaires de la forêt et de ces territoires »84. L’offre organisée par Forestour en forêt privée est, quant à elle, plus sylvicole bien qu’elle puisse associer l’activité agricole si l’adhérent est également agriculteur. L’association Forestour a été créée par des propriétaires forestiers de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur afin de faciliter le tourisme et les loisirs en forêt privée. Les adhérents qui organisent l’accueil sur leur propriété doivent respecter une charte qui énonce plusieurs principes concernant le projet sylvotouristique, la gestion sylvicole, l’accueil des clients (y compris l’hébergement)[81]. Cette formule rappelle l’accueil à la ferme aujourd’hui cadré par trois principaux labels (Gîtes de France, Bienvenue à la ferme et Accueil paysan) en ce qu'elle cherche à associer un service d'accueil et l'activité première, et retirer un revenu de ce service offert. Dans l’un et l’autre cas, cette activité lucrative n’est pas l’activité principale des prestataires, et l’accueil est organisé sur un espace privé dévolu prioritairement à un usage professionnel de production de biens. Au-delà de ces points communs importants, des différences sont notables, en particulier en ce qui concerne le système normatif définissant la relation de service qui oscille entre relation amicale et relation marchande pour l'accueil à la ferme où les clients sont reçus au domicile du propriétaire (Giraud, 2007 ; Banos et Candau, 2011). À la lecture de la charte, cela ne devrait pas être le cas pour le sylvotourisme, même si le forestier doit « assurer un accueil chaleureux et personnalisé » des clients. On peut se demander si Forestour n'a pas vocation à devenir un label du sylvotourisme naissant[82].
De l’accueil gracieux à l’accueil marchand, on peut voir une gradation allant du service collectif au service mixte sans que ces deux catégories établies selon le type de demande (Aznar et al., 2007) ne soient tout à fait satisfaisantes pour traduire les différentes modalités de financement du service d’accueil. On peut y lire aussi des processus de régulation différents, lecture nous incitant à poursuivre les réflexions relatives à l’organisation institutionnelle du service.

L’organisation institutionnelle du service récréatif en forêt, identité du commanditaire et engagement des propriétaires privés
Dans notre conception commune, un service est consubstantiel d’une relation entre un prestataire et un bénéficiaire. L'économiste Gadrey (1994) se réfère aux travaux fondateurs de l'École de Chicago, ceux de Goffman (1968) en particulier, où il a lu la configuration triangulaire de tout service qu'il a prolongée en l'inscrivant dans le débat en économie distinguant bien et service. Il établit alors que, contrairement aux biens dont la matérialité permet une circulation plus autonome, les services n'existent pas sans relation sociale bien qu'ils dépendent d'un support matériel (Aznar, 2002). Cette perspective interactionniste amène économistes et surtout sociologues à interroger les mécanismes de régulation inhérents à la relation elle-même qui jouent sur le contenu du service. Gadrey (1994) parle de « coproduction opérationnelle », Dubuisson-Quellier (1999), de « définition du service ». Ces ajustements jouent aussi sur le « rôle et les modalités d'action des acteurs » (Dubuisson-Quellier, 1999) ainsi que sur les normes implicites de gestion et les principes moraux et éthiques régissant le service à rendre (Warin, 1993 ; Banos et Candau, 2011). Bien évidemment, les interactions interindividuelles productrices de ces régulations sont cadrées par des dispositifs institutionnels et matériels, mais aussi par les formes plus générales d'organisation et de financement des services. Laville (2005) distingue ainsi le marché, la sphère domestique, l'organisation publique et les associations comme autant de contextes institutionnels.
Dans le cas présent, le service récréatif à caractère non-marchand a la particularité, comme le service paysager produit par les agriculteurs, de ne pas s'inscrire dans une relation directe entre prestataires et bénéficiaires. Cela tient au fait que le service s’apparente à un service collectif dont l’organisation repose sur un cadrage institutionnel : « Les services environnementaux à caractère collectif n’apparaissent pas ex-nihilo. Ils émergent et sont produits dans un cadre institutionnel qui en détermine pour partie la nature et les effets » (Aznar et Perrier-Cornet, 2003). Lors de son analyse des services paysagers, Aznar (2002b) a ainsi enrichi le triangle des services proposé par Gadrey en mentionnant un commanditaire comme intermédiaire entre prestataires et usagers[83], dont le rôle consiste à formuler aux prestataires une demande explicite de service où se trouvent incluses des normes et valeurs de production. Dans les services récréatifs en forêt à caractère non-marchand précédemment cités, le commanditaire est chaque fois un acteur public : le Pays ALO en référence à la loi d’orientation forestière de 2001, le conseil général (des Landes, de l’Oise) en partenariat avec la profession forestière (syndicats de propriétaires ou CRPF). À la différence du service paysager produit par les agriculteurs dont l’organisation publique repose aujourd’hui sur des dispositifs conçus aux niveaux européen et national (les mesures agro-environnementales notamment) (Candau et Ginelli, 2011), les services récréatifs en forêt ne font pas, pour l’instant, l’objet d’un tel cadrage généralisé. Peut-être est-ce dû au fait que le paysage est institué comme catégorie d’intervention publique – ce qui n’est pas le cas de la « récréation » en forêt privée – de surcroît reliée depuis deux décennies au domaine de l’environnement, du moins pour le paysage rural.
Cette configuration du service récréatif non-marchand permet de réinterroger le faible taux de contractualisation des forestiers privés vis-à-vis des conventions de passage, pas tant pour avancer des réponses que pour formuler des hypothèses. Les conventions de passage sont proposées aux propriétaires en même temps que des circuits de randonnée sont définis par un bureau d’étude. Elles ont été élaborées par les institutions départementale (conseil général) et régionale (SySSO et DFCI). Mais on peut se demander si ce système d’acteurs n’est pas trop distant des réseaux sociaux où les forestiers peuvent réfléchir et discuter de l’ouverture de leurs parcelles et du bien fondé des conventions. Nous avons en effet constaté l’importance des réseaux d’intégration sociale dans l’engagement des agriculteurs vis-à-vis d’un service paysager : les éleveurs insérés dans le réseau de développement agricole, où participe l’institution commanditaire local du service par la mise en œuvre des MAE, contractualisent massivement même s’ils ne partagent pas la conception du paysage véhiculée par les MAE (Candau et Ginelli, 2011). « La production d’un service environnemental et l’intervention sur les biens supports résultent d’une pensée technique qui s’invente par les dialogues et négociations au sein de réseaux interindividuels et institutionnels où se croisent les lieux d’intégration sociale des producteurs et l’intégration systémique des organismes impliqués dans l’encadrement des pratiques agricoles. »
En ce qui concerne les conventions de passage adressées aux propriétaires forestiers dans le département des Landes, le SySSO pourrait faire le lien auprès de leurs adhérents. Mais apparemment l’implication de ce syndicat a porté avant tout sur le contenu juridique et financier de la convention. Pour preuve, lors de la CFT, les participants ont parlé des « conventions du conseil général » et non des « conventions du SySSO ». Le CRPF, en tant qu’organisme professionnel, pourrait-il jouer ce rôle de commanditaire local par l’entremise des groupements de vulgarisation forestière (les Groupements de productivité forestière) dont le maillage est inter-cantonal ? Ce n’est pas l’option retenue puisque les démarches auprès des propriétaires initialement prévues pour être menées par le bureau d’études, ont finalement été confiées à la DFCI. On peut aussi imaginer qu’en tant que propriétaires et surtout résidents – c’est le cas de certains d’entre eux – les forestiers puissent être sollicités par les collectivités locales (commune, communauté de communes, voire le Pays) ? Les discussions lors de la CFT montrent que les réseaux de développement local ont la capacité à traiter de la question de l’ouverture des forêts ; reste cependant que seuls les responsables professionnels étaient conviés, et non tout propriétaire. Quoiqu’il en soit, l’analyse du service paysager rendu par les agriculteurs enseigne que « la forme territorialisée des modalités de régulation, à laquelle participe l’identité du commanditaire, permet de lire la contractualisation de chaque producteur comme la participation à une action collective située » (Candau et Ginelli, 2011). Manifestement, la dimension collective liée à l’organisation territorialisée fait actuellement défaut aux conventions de passage proposées par le conseil général des Landes.

Un service environnemental qui témoigne d’un savoir faire forestier
Outre son organisation publique liée au caractère collectif du service, l’accueil en forêt présente une autre caractéristique : sa production tient à des interventions techniques sur les espaces boisés pour mettre en valeur leurs aménités et en améliorer l’accessibilité[84]. Ces espaces boisés, qu’Aznar (2003) appelle des « biens supports des services », résultent de l'activité humaine et de processus biologiques. Cette dimension biologique du bien support – voire naturelle selon la représentation commune (cf. chapitres 1 et 2) – fait du service récréatif en forêt un « service environnemental »[85]. Le balisage de circuits de randonnées en est un exemple typique : des sentiers entretenus sont déjà une invitation à aller à un endroit et pas ailleurs, avec une mise en cohérence technique qui doit permettre aux personnes de lire la mise en forme des lieux avec le moins d'ambiguïtés possibles. Gérant d’un important groupement forestier situé à une cinquantaine de kilomètres de Paris, Mr Bacot a signé une convention avec le conseil général de l’Oise. Pour entretenir les aménagements des vingt hectares conventionnés, il a décidé de laisser ronces et arbustes en bordure des chemins afin de dissuader les promeneurs à s'écarter de cette voie ; il a également stocké du bois à l’entrée des anciens circuits de motos spontanés afin d’interdire les engins motorisés77. Ainsi, l'aménagement des lieux est un moyen de contrôler les déplacements en forêt, tout en les facilitant et en tenant compte du multi-usage de ces espaces. Lors de cet aménagement, les gestionnaires forestiers ont ainsi l’occasion de mettre en œuvre leur savoir faire relatif à la domestication de la nature.



Conclusion
Si la LOF est relativement précise sur les fonctions environnementales et productives, elle entretient un flou quant au contenu de la fonction sociale. Sa définition par les acteurs sociaux voit alors s’affronter différents ordres de légitimité, substantiel, procédural et délibératif. C’est ainsi que, dans le cas de légitimité substantielle, certains représentants de la filière forêt-bois opposent le droit de propriété et la rationalité économique pour tenter de conditionner les usages récréatifs au respect préalable et prioritaire de ces deux dimensions. En invoquant des formes de légitimité beaucoup plus procédurale, les représentants de l’État s’érigent, eux, en garant du respect des procédures et de l’esprit de la LOF. Ils invoquent pour cela la circulaire du ministère de l’Agriculture[86] qui définit ainsi les modalités d’élaboration des chartes et les objectifs y compris les thèmes à aborder (identification des « fonctions » de la forêt, des territoires et des acteurs, contenu minimum d’une charte, dispositif d’animation…). Néanmoins, cette organisation des échanges par les représentants des institutions étatiques n’est plus pensée sur le mode de l’administration dirigiste, mais sur celui de la médiation en vue de mobiliser les acteurs et de redéfinir leurs rôles et leurs pouvoirs (de Munck et Verhoeven, 1997). Ils veillent donc surtout à ce que tous les aspects de la multifonctionnalité des forêts soient bien pris en compte, qu’il n’y en ait pas un qui soit délibérément éludé ainsi qu’à l’expression des différents groupes d’acteurs. Face à ces deux ordres de légitimité relativement formels et dont aucun ne parvient vraiment à recueillir l’assentiment de tous les protagonistes, c’est une troisième forme de légitimité – délibérative au sens d’Habermas – qui s’impose ainsi au fil des débats. En laissant une large place au dialogue, à l’argumentation et à la contradiction, elle a permis d’aboutir à un certains nombre de points de vue partagés et d’accords sur la question de l’accueil du public. Mais ce processus, apparemment rationnel et négocié, a-t-il été réellement démocratique et délibératif dans la mesure où l’ensemble des acteurs concernés par la question de l’accueil du public n’était pas présent, dont les usagers eux-mêmes ? Certes aucun groupe n’a dominé les débats et imposé son point de vue ; les groupes minoritaires ont pu s’exprimer et même le point de vue supposé des absents a en partie été discuté. Il y a pourtant eu des tentatives de détournement du processus délibératif par refus de participer aux scènes de discussion ou par des interventions en coulisse de certains représentants visant à court-circuiter les scènes de discussions officielles. Globalement, la conjugaison des trois ordres de légitimité a permis pourtant de poser un certains nombre de principes normatifs quant à l’accueil du public. Les acteurs du débat ont ainsi réaffirmé le fait que la forêt landaise – au-delà d’une stricte application du droit de propriété – est une forêt ouverte, que la présence d’engins motorisés autres que ceux utilisés pour l’exploitation forestière est interdite, que la création de sentiers de randonnée doit être mieux coordonnée, etc. Au-delà du fait de savoir si la forêt landaise avait pour vocation d’accueillir du public, c’est l’organisation de cet accueil et le passage d’un usage libre, non marchand, à un service organisé, encadré voire rémunéré qui a été discuté.
Le service récréatif non-marchand, une externalité positive de l’activité forestière, devient ainsi progressivement un « service-activité »[87] organisé en trois pôles interdépendants : des biens-supports (les espaces forestiers), des usagers autorisés, des prestataires répondant positivement au commanditaire du service. Tout comme pour le paysage des espaces ruraux, la demande récréative en forêt est peu explicite (cf. chapitres 1 et 2) et elle est donc souvent reformulée par le commanditaire. Le service est en conséquence défini par « l’offreur » qui regroupe ici les financeurs (aides publiques liées à la LOF, collectivités locales…) et les prestataires.
Le service récréatif non-marchand est également un service collectif qui, en tant que tel, exige une organisation institutionnelle. Elle regroupe des acteurs divers, pour l'essentiel publics : l'État qui légifère pour favoriser les fonctions sociales de la forêt, les acteurs qui les mettent en œuvre aux différents niveaux administratifs, en association éventuelle avec des acteurs professionnels forestiers, les collectivités locales… Cette organisation institutionnelle véhicule et génère un système de normes et valeurs qui définit le service d'un point de vue technique et en tant que rapport social. Étant de surcroît un service localisé, l'organisation du service récréatif génère un système d'action local dont la distance cognitive et sociale des propriétaires rend plus ou moins aisé leur engagement pour ouvrir collectivement leurs forêts.
C'est aussi un service environnemental, puisque sa production émane d'éléments de nature, dimension au centre de la conception des services écosystémiques. Il ne peut cependant s'y restreindre dans la mesure où les espaces forestiers sont des espaces de nature anthropisés. Les aménités forestières en France résultent du fonctionnement écologique des forêts et de l'activité des gestionnaires de ces espaces.
Enfin, ce service non-marchand, autre analogie avec le service paysager dans les espaces ruraux auquel participent les agriculteurs, conserve la particularité d’être adossé et dépendant d’une autre utilisation première des biens support : la production forestière patrimoniale ou sylvicole (Deuffic et al., 2010). Cette caractéristique a des incidences sur l’engagement des propriétaires : d’une part, il provoque un débat professionnel à propos de leur rémunération, inhérent au passage contemporain du service-externalité au service-activité et, d’autre part, il questionne plus généralement la justification économique de l’accueil du public en forêt. Nous développons ces deux idées dans la suite de l’ouvrage.


 70. Les groupements de productivité forestière (GPF) rassemblent des propriétaires et gestionnaires de la forêt privée, à une échelle cantonale ou inter-cantonale, pour débattre de questions sylvicoles d’un point de vue technique. Ce réseau de vulgarisation professionnelle dépend du Centre régional de la propriété forestière (CRPF).

 71. « Une action qui a créé un consensus c’est toutes les actions sur la desserte forestière et notamment l’action qui consiste à développer une étude sur un schéma de massif heu…sur un territoire à définir du Pays. Donc ça répond à des besoins en termes d’exploitation mais aussi en termes d’accès à la forêt donc c’est une action qui a été soutenue par tout le monde » (ingénieur ONF et animateur CFT).

 72. Au sens d’une rémunération pour service rendu ; à ne pas confondre avec l’indemnité de dommage (cf. chapitre 5).

 73. À ce propos, le riverain d’une parcelle forestière n’a pas le droit (d’un point de vue juridique) de s’y promener mais obligation de la débroussailler sur 50 m pour diminuer le risque incendie.

 74. L'activité des propriétaires forestiers est plus complexe que celle des agriculteurs, deux catégories que l'on associe pourtant fréquemment. En effet, les propriétaires forestiers embrassent bien souvent une autre profession et peuvent déléguer la gestion de leurs biens. Il est pour cela hasardeux de considérer qu'ils constituent un groupe professionnel. De surcroît, certains d'entre eux ne recherchent pas un revenu de leurs forêts et ne les exploitent donc pas ; ils peuvent y être attachés en tant que placement ou bien hérité (cf. chapitre 5).

 75. Concevoir les espaces boisés comme un bien commun est discutable. Sans pouvoir développer ce débat ici, avançons simplement que l’organisation institutionnelle du service récréatif non-marchand, qui tend à se mettre en place actuellement, renforce cette conception.

 76. Cf. compte-rendu de cette journée organisée par le CRPF Languedoc-Roussillon dans le cadre du programme européen Sylvamed - Mediterranean Forests for All, Pignan (34), 28 juin 2011.

 77. Forêts de France, n°488, novembre 2005.

 78. En complément, le conseil général rémunère le CRPF qui assure un accueil des scolaires sur ces sites privés. Précisons également que la convention n’interdit pas l’organisation par le propriétaire d’activités payantes sur le site aménagé.

 79. Forêts de France, n°519, décembre 2008.

 80. Source : http://www.onf.fr/retrouvance/sommaire/nous_connaitre consulté le 31/08/2011.

 81. Source : http://www.forestour-paca.org/association.php consulté le 31/08/2011.

 82. Ces remarques plaident pour une comparaison entre l'accueil marchand en forêt et l'accueil à la ferme, comparaison à peine esquissée ici.

 83. Gadrey (1994) a envisagé l’intervention d’organismes de régulation sans l’inscrire cependant dans sa grille analytique puisqu’il l’évoque simplement en note de bas de page.

 84. Nous en aurons des exemples détaillés aux deux chapitres suivants.

 85. Notons que cette double dimension (environnementale et anthropique) se retrouve également dans la notion de « service écosystémique » que nous avons évoquée dès l’introduction générale.

 86. Circulaire DERF/SDF/SBIB/C2001-3004, Charte de territoire forestier, mise en place expérimentale.

 87. Dans un premier effort pour distinguer les différentes conceptions des services environnementaux, Aznar et al. (2007) ont parlé de service-prestation, nommé plus tard service-activité par Aznar (2011) dans un texte non publié à ce jour. Nous retenons cette dénomination plus récente car elle explicite mieux la contribution intentionnelle du producteur.



Les pratiques
          et les usages, quelques données de cadrage

          

          

          Si
          plusieurs articles ont bien tenté de dresser un panorama général de
          la fréquentation des forêts françaises (Dobré et al., 2005 ; Dobré et Granet,
          2009), force est de constater que de très nombreux ouvrages sur la
          forêt n’en retiennent souvent qu’une vision partielle construite à
          partir de données éparses. Il est vrai qu’une bonne partie des
          documents dont ces dernières sont issues demeure au stade de
          rapports d’étude ou de littérature grise et ne fait pas
          nécessairement l’objet d’une publication qui leur accorderait une
          plus large diffusion. Par conséquent, on a encore beaucoup de mal à
          quantifier les choses avec un minimum de recul, même sur un plan
          très général. Dans ce qui suit, nous apportons quelques données de
          cadrage.


          Des flux de
            fréquentation significatifs

            

            

            En dépit
            des réserves émises un peu plus haut, il faut reconnaître que
            certains chiffres sont loin d’être insignifiants. Dans ce domaine,
            les travaux menés en Île-de-France sont une référence
            incontournable (Maresca, 2000, 2001) et parmi les premiers à
            comptabiliser des résultats en dizaines de millions de visites
            annuelles (à l’échelle d’une forêt). À la fin des années 1990, les
            forêts publiques d’Île-de-France (qui ne représentent que 30 %
            environ de la surface forestière régionale) auraient ainsi
            accueilli près de 90 millions de visites sur une seule année dont
            17 millions pour la forêt de Fontainebleau. Depuis les années
            1960, cette fréquentation aurait en outre augmenté de 60 %
            (Maresca, 2000). En Lorraine, Despres et Normandin (1998)
            obtenaient eux aussi une valeur de 90 millions de visites en 1997.
            Des biais méthodologiques incitent toutefois à penser que ce
            résultat était probablement surestimé[52],
            notamment au regard de l’estimation fournie par Peyron et al. (2000)
            quelques années plus tard, soit un peu moins de 60 millions de
            visites[53]. Les flux
            seraient encore plus importants en Aquitaine, où la fréquentation
            annuelle après extrapolation passerait la barre des 100 millions
            de visites (Dehez et Lyser, 2008). Même si, là encore, quelques
            incertitudes demeurent sur la fiabilité des chiffres (Dehez et
            Lyser, 2008), il faut néanmoins garder à l’esprit que l’Aquitaine
            est la première région boisée de France (avec un taux supérieur à
            40 %) et que plusieurs sites affichent des nombres de visites très
            élevés[54]. Ces repères laissent
            augurer des volumes de fréquentation considérables une fois
            agrégés au niveau national. Or, nous avons vu qu’aucun chiffre
            officiel ne permet aujourd’hui de conforter cette intuition. Nous
            avons donc saisi l’opportunité pour nous risquer à proposer une
            évaluation nationale.


            

            Jusqu’à
            la fin des années 2000, deux principales sources d’informations
            peuvent être mobilisées : l’enquête nationale de l’Office national
            des forêts d’une part (ONF, 2004) et celle de Peyron et al. (2002)
            d’autre part. Toutes deux contiennent une information susceptible
            d’être utilisée pour obtenir un indicateur national, moyennant
            quelques calculs additionnels. Des démarches spécifiques doivent
            malgré tout être développées compte tenu des différences
            méthodologiques. Dans l’enquête de l’Office national des forêts,
            le principal enjeu réside dans la conversion des réponses sur les
            rythmes de fréquentation en un nombre fini de visites, avant
            d’agréger les résultats à l’ensemble des usagers[55]. On suppose par exemple que la réponse
            « une fois par semaine » équivaut à 52 visites par an et on répète
            l’exercice à chacune des classes. Une telle procédure est
            fortement dépendante des hypothèses sur les modalités de
            conversion des classes mais, en considérant plusieurs scénarios,
            on peut aussi travailler sur un intervalle, basé sur une valeur
            « haute » (qui convertit toutes les classes de fréquentation)
            d’une part et une valeur « basse » (qui ne retient que les
            sous-totaux) d’autre part[56]. Le
            tableau 2.2 regroupe les résultats, avec des estimations qui
            varient donc entre 550 et 900 millions de visites pour l’année
            2004. À chaque fois, la part des individus assidus est
            prépondérante : dans l’estimation basse par exemple, les individus
            déclarant se rendre une fois par semaine en forêt représentent à
            eux seuls 69 % du total des visites.


            

            Tableau 2.2. Estimation de la
            fréquentation des forêts françaises en 2004 et en 2010, d’après
            les enquêtes de l’Office national des forêts (2004, 2010).


            

            2004


            
                	Fréquentation

                	Tous les jours ou presque

                	Une fois par semaine

                	Sous-total 1

                	Une fois tous les quinze jours

                	Une fois par mois

                	Sous-total 2

                	Entre une fois par an et une fois par
                mois

                	Jamais

                	Total
              

                	Taux de réponse positive (%)

                	3

                	12

                	15

                	11

                	16

                	27

                	29

                	29

                	100
              

                	Coefficient de conversion (nombre de visites par an),
                hypothèse « haute »

                	182a

                	52

                	52

                	24

                	12

                	12

                	6b

                	0

                	
              

                	Coefficient de conversion (nombre de visites par an),
                hypothèse « basse »

                	

                	

                	52

                	

                	

                	12

                	1

                	0

                	
              

                	Nombre total de visites, hypothèse « haute »

                	287 063 061

                	299 878 377

                	

                	125 392 931

                	95 227 650

                	

                	85 764 033

                	0

                	893 326 052
              

                	Nombre total de visites, hypothèse « basse »

                	 

                	 

                	381 896 394

                	 

                	 

                	157 924 115

                	14 294 005

                	0

                	554 114 515
              




            

            2010


            
                	Taux de réponse positive (%)

                	3

                	9

                	12

                	9

                	12

                	21

                	22

                	45

                	100
              

                	Coefficient de conversion (nombre de visites par an),
                hypothèse « haute »

                	182a

                	52

                	

                	24

                	12

                	

                	6b

                	0

                	
              

                	Coefficient de conversion (nombre de visites par an),
                hypothèse « basse »

                	

                	

                	52

                	

                	

                	12

                	1

                	0

                	
              

                	Nombre total de visites, hypothèse « haute »

                	281 499 615

                	241 285 384

                	

                	111 362 485

                	74 241 657

                	

                	68 054 852

                	0

                	776 443 992
              

                	Nombre total de visites, hypothèse « basse »

                	 

                	 

                	321 713 845

                	 

                	 

                	129 922 899

                	11 342 475

                	0

                	462 979 220
              




            

            Lecture : en 2004, 3 % des personnes
            interrogées déclarent se rendre en forêt « tous les jours ou
            presque ».


            

            a Hypothèse d’une visite tous les deux jours,
            b Hypothèse
            d’une visite tous les deux mois.


            

            Avec
            l’enquête de Peyron et al. (2002), la démarche est plus directe.
            Disposant en effet du nombre de visites par ménage (18,6), on peut
            rapporter directement ce dernier au nombre de ménages français de
            l’époque (soit 23,8 millions environ), en tenant compte au passage
            de la part qui déclare effectivement se rendre en forêt (56 %) et
            de la taille moyenne des groupes (2,3 personnes). Une
            multiplication assez simple conduit au chiffre de 570 millions de
            visites annuelles qui est finalement assez proche de l’estimation
            « basse » obtenue avec les données de l’Office national des
            forêts. Au début des années 2000, un ordre de grandeur de
            600 millions de visites annuelles n’était donc pas totalement
            incohérent et semblait relativement en accord avec les diverses
            estimations régionales produites à peu près au même moment.
            Rappelons que ce chiffre était trois fois supérieur aux références
            les plus couramment utilisées jusqu’alors (2002).


            

            En 2010,
            on ne dispose d’aucune autre enquête nationale à comparer à celle
            de l’Office national de forêt (2010). De surcroît, les formats de
            question ont légèrement changé entre temps, ce qui complique
            également les rapprochements éventuels avec 2004. Ceci dit,
            l’exercice de conversion est tout aussi envisageable en suivant un
            processus analogue (tableau 2.2). La valeur « basse » diminue
            quelque peu et se situe désormais aux alentours des 460 millions
            de visites annuelles. Cette baisse de la fréquentation est surtout
            le fait des individus qui déclarent se rendre peu ou pas en forêt
            et dont le poids est mécaniquement plus faible que les autres. La
            fréquentation des visiteurs assidus (une visite par semaine ou
            plus), qui représente seulement 12 % de réponses (mais toujours
            69 % des visites) suffit à maintenir un degré d’usage élevé.


            

            Malgré
            les limites évidentes de l’exercice (qui ont été soulignées à
            plusieurs reprises), notre estimation de la fréquentation atteint
            des niveaux qu’on n’aurait pas nécessairement soupçonnés à
            l’origine. À défaut de disposer d’une étude spécialement conçue
            pour cet objectif (à l’instar des enquêtes menées au Danemark ou
            en Finlande) qui corrige un certain nombre de biais, le croisement
            de plusieurs sources d’informations a permis de faire converger
            les résultats. Bien sûr, on pourra toujours critiquer le caractère
            déclaratif et hypothétique des réponses et préférer une technique
            d’évaluation reposant plutôt sur l’agrégation de comptages
            réalisés sur site (tel qu’au Royaume-Uni par exemple) mais
            l’approche se révèle généralement plus coûteuse et, de toutes les
            façons, ne semble définitivement pas à l’ordre du jour. Quoi qu’il
            en soit, la popularité des forêts se confirme, ce dont on peut
            également se rendre compte en examinant la façon dont la pratique
            se diffuse au sein de la population.

          

          
Un loisir
            largement répandu

            

            

            En 2010,
            un peu plus de 7 Français sur 10 déclaraient se rendre en forêt
            durant leurs temps libres (tableau 2.3). La forêt était ainsi
            placée derrière la campagne (avec 80,7 % de réponse positive),
            juste devant la mer et les plans d’eau (68,4 %), les parcs et les
            réserves naturelles (51,3 %) ainsi que la montagne (40,4 %). Ce
            classement évolue quelque peu lorsqu’on regarde plus
            spécifiquement la période des vacances puisque la mer et les plans
            d’eau passent cette fois en tête (près de 80 % des individus
            déclarent s’y rendre à un moment ou à un autre de leurs vacances),
            devant la campagne et la forêt. Cette popularité de la mer et de
            la campagne pour les vacances n’est guère surprenante et les
            statistiques touristiques confirment depuis longtemps cette
            tendance. Ceci dit, l’attractivité de la forêt au moment des
            vacances reste stable avec environ 70 % des français qui
            continueraient de s’y promener en 2010. Des résultats très proches
            avaient été signalés dans plusieurs études antérieures (Peyron et al.,
            2002 ; ONF, 2004) qui, toutes, plaçaient la forêt derrière la
            campagne mais devant la mer et la montagne. L’accessibilité et la
            répartition géographique des différents espaces sur le territoire
            national n’y sont évidemment pas étrangères. Même en Aquitaine,
            région qui compte pourtant près de 250 km de côtes, la forêt reste
            préférée au littoral (Dehez et al., 2009). En Île-de-France, 75 % de la
            population déclarait se rendre en forêt à la fin des années 1990,
            ce qui constituait une augmentation significative par rapport à la
            situation constatée quarante ans plus tôt (Maresca, 2001)[57]. Des taux de participation tout aussi élevés
            ont été mesurés en Lorraine (Peyron, 2000) ou en Méditerranée
            (Cazaly, 2002)[58].


            

            Tableau 2.3. La
            fréquentation des espaces naturels en France en 2004 et 2010 (en
            %), d’après ONF (2004, 2010).


            
                	

                	Parc ou espace vert en ville

                	Campagne

                	Mer et plans d’eau 

                	Forêt

                	Parc et réserve naturelle

                	Montagne
              

                	Année

                	2004

                	2010

                	2004

                	2010

                	2004

                	2010

                	2004

                	2010

                	2004

                	2010

                	2004

                	2010
              

                	Durant le temps libre en dehors des
                vacances
              

                	« Très souvent »

                	6,7

                	5,1

                	27,8

                	23,2

                	7,6

                	6,8

                	11,9

                	9,2

                	3,8

                	2,0

                	3,7

                	2,0
              

                	« Souvent »

                	24,5

                	23,9

                	34,3

                	30,5

                	27,2

                	23,4

                	30,4

                	23,9

                	11,6

                	11,2

                	12,3

                	10,4
              

                	« Rarement »

                	32,6

                	33,7

                	24,1

                	27,0

                	36,2

                	38,2

                	38,5

                	37,6

                	40,8

                	38,0

                	30,9

                	28,0
              

                	« Jamais »

                	36,2

                	37,4

                	13,8

                	19,3

                	29,0

                	31,6

                	19,2

                	29,3

                	43,8

                	48,7

                	53,1

                	59,6
              

                	Δ « Jamais »

                	+ 1,2

                	+ 5,5

                	+ 2,6

                	+ 10,1

                	+ 4,9

                	+ 6,5
              

                	En vacances
              

                	« Très souvent »

                	4,1

                	3,7

                	23,5

                	15,5

                	21,0

                	17,0

                	10,4

                	8,1

                	4,4

                	2,8

                	7,4

                	4,2
              

                	« Souvent »

                	19,7

                	22,8

                	36,9

                	33,9

                	37,8

                	35,4

                	34,7

                	24,7

                	18,9

                	17,8

                	22,5

                	17,4
              

                	« Rarement »

                	32,8

                	31,1

                	21,6

                	25,7

                	23,4

                	27,1

                	31,6

                	35,8

                	39,2

                	36,7

                	31,3

                	31,6
              

                	« Jamais »

                	43,3

                	42,4

                	18,0

                	24,9

                	17,8

                	20,5

                	23,4

                	31,4

                	37,6

                	42,8

                	38,8

                	46,9
              

                	Δ « Jamais »

                	- 0,9

                	+ 6,9

                	+ 2,7

                	+ 8,0

                	+ 5,2

                	+ 8,1
              




            

            Lecture : 6,7 % des personnes interrogées
            déclarent se rendre « très souvent » dans un parc ou un espace
            vert en ville durant leurs temps libres, en dehors des vacances en
            2004.


            

            Malgré
            ce succès relatif, il semble que la fréquentation des forêts tende
            à diminuer ces dernières années. Si l’on ne peut affirmer cette
            tendance avec certitude, eu égard aux différences de méthodologies
            entre les études, il faut admettre que la plupart des indicateurs
            sont plutôt orientés à la baisse (Granet, 2011), la catégorie
            d’individus déclarant ne jamais (ou presque jamais) se rendre en
            forêt étant, pour sa part, en hausse constante (tableau 2.4).


            

            Tableau 2.4. Évolution de la
            fréquentation des forêts françaises entre 1996 et 2010 (en %).


            
                	Fréquentation durant l'année
                écoulée

                	1996

                	Fréquentation durant l'année
                écoulée

                	2004

                	Fréquentation durant l'année
                écoulée

                	2010
              

                	« Très souvent »

                	22

                	« Au moins une fois par semaine »

                	15

                	« Au moins une fois par semaine »

                	12
              

                	« Assez souvent » et « très souvent »

                	55

                	« Au moins une fois par mois »

                	42

                	« Au moins une fois par mois »

                	33
              

                	« Rarement » et « assez souvent » et « très
                souvent »

                	81

                	« Au moins une fois par an »

                	71

                	« Au moins une fois par an »

                	55
              

                	« Jamais »

                	19

                	« Jamais » 

                	29

                	« Jamais (ou presque jamais) »

                	45
              




            

            Sources : IFEN – DERF, 1996 ; ONF,
            2004, 2010.


            

            Cette
            tendance semble plus marquée en forêt que sur les autres milieux
            naturels, tous concernés à des degrés divers (tableau 2.3) : entre
            2004 et 2010, la proportion de Français qui ne se déplacent jamais
            en forêt (durant les temps libres hors vacances) a ainsi progressé
            de 10 points. Cette baisse de la fréquentation sur les espaces
            naturels semble coïncider avec une évolution plus générale des
            loisirs, lesquels seraient de plus en plus tournés vers des
            activités « d’intérieur » (Donnat, 1998 ; Dobré et Granet, 2009).
            L’hypothèse reste cependant à approfondir. Il n’en demeure pas
            moins que la visite en forêt est visiblement une activité
            largement plus répandue que d’autres, puisque dans l’enquête de
            Peyron et
            al. (2002), la promenade à la campagne ou en forêt figurait
            toutes deux aux premières places des loisirs des ménages, devant
            les spectacles, les sorties culturelles ou les parcs d’attraction.
            À titre de comparaison, rappelons que 43 % des Français n’allaient
            pas au cinéma en 2008 et que plus d’un sur deux (52 %) ne s’était
            jamais rendu sur un site à caractère patrimonial (Donnat,
            1998).


            

            Enfin,
            les tableaux précédents invitent tout naturellement à se demander
            si les gens que l’on rencontre en forêt se distinguent de ceux qui
            fréquentent les autres espaces naturels. En fait, il est assez
            difficile de répondre à cette question qui a finalement été peu
            abordée dans la littérature. Dobré et al. (2005) identifient
            quelques déterminants socio-économiques pour le moins classiques
            (niveau de vie, éducation) mais les catégories peinent
            véritablement à s’affirmer[59].

          

          
Les
            pratiques

            

            Un loisir
              de proximité

              

              

              Si la
              forêt se répartit inégalement sur le territoire français, elle
              demeure une ressource relativement « abondante » : en 2004, 70 %
              des Français habitaient ainsi à moins d’une demi-heure d’une
              forêt (ONF, 2004). L’éloignement constitue toujours un facteur
              essentiel de la visite. Dans de très nombreuses études en effet,
              les chiffres de fréquentation sont corrélés avec des variables
              telles que la région d’habitation, son taux de boisement ou
              encore la distance à la forêt la plus proche. À l’inverse, les
              motifs de non-visite font souvent référence à des problèmes de
              déplacements, qu’il s’agisse d’une distance trop grande, de
              l’absence de moyen de locomotion ou de difficultés liées à l’âge
              (ONF, 2004). Les distances parcourues sont en général
              inférieures à 15 kilomètres (aller) en moyenne (Peyron et al.,
              2002 ; Dehez
              et al., 2009) et, en Île-de-France, 80 % des individus qui
              déclarent se rendre en forêt habitent à moins d’une demi-heure
              de celles-ci (Maresca, 2001)[60]. S’il en était encore
              besoin, ceci confirme une fois de plus le rôle important des
              forêts périurbaines, autour des grandes métropoles ou dans les
              zones à forte croissance démographique telles que le littoral.
              Après, il est clair que certaines forêts particulièrement
              remarquables motivent des déplacements beaucoup plus longs mais,
              dans ces cas, l’attractivité repose sur des éléments singuliers
              qui atténuent, au moins en partie, le poids du déplacement. Ces
              sites sont aussi plus difficiles à recenser.


              

              La
              voiture reste un mode de déplacement incontournable puisqu’en
              2010, 62 % des visiteurs l’utilisent encore (ONF, 2010). Cela
              dit, elle fait souvent jeu égal avec la marche et le vélo. En
              Aquitaine par exemple, près de la moitié des individus déclarent
              prendre leur voiture pour se rendre en forêt, tandis qu’un peu
              moins de 40 % d’entre eux y vont à pied et 10 % de plus à vélo
              (Dehez et
              al., 2009). Le type de transport joue sur les
              caractéristiques de la visite, ne serait-ce qu’à travers le
              temps passé sur place. En Aquitaine encore, la distance moyenne
              et la durée du trajet des piétons et des automobilistes sont
              toutes deux inférieures à celles des automobilistes : s’ils y
              restent moins longtemps, les piétons se rendent donc plus
              fréquemment que les autres en forêt (tableau 2.5).


              

              Tableau 2.5. Les caractères d’une
              visite en forêt selon le mode de déplacement, en Aquitaine en
              2006, d’après Dehez et al. (2009).


              
                  	

                  	Automobilistes

                  	Cyclistes

                  	Piétons

                  	Échantillon global*
                

                  	Durée du trajet** (min)

                  	27,41

                  	18,41

                  	18,12

                  	23,37
                

                  	Distance du trajet** (km)

                  	22,23

                  	4,32

                  	2,15

                  	13,57
                

                  	Durée de la visite (min)

                  	147,26

                  	139,24

                  	112,42

                  	132,25
                

                  	Part de l’échantillon qui déclare se rendre « très
                  souvent » en forêt (%)

                  	33,3

                  	28,6

                  	46,4

                  	39,8
                




              

              * Tous modes de déplacement
              (voiture, vélo, marche, autres) ; ** Trajet aller.


              

              Lecture : à la question « À quelle
              fréquence vous rendez vous en forêt », 33,3 % des automobilistes
              ont répondu « très souvent ».


              

              Globalement, la durée d’une visite est
              remarquablement stable entre les études et tourne autour de deux
              heures en moyenne (Maresca, 2000 ; Peyron, 2000 ; Boutefeu,
              2007 ; Dehez
              et al., 2009). Dans l’enquête nationale de 2010, cela
              concerne 42 % des visiteurs (ONF, 2010) qui, en ajoutant le
              temps de trajet, accordent dès lors près d’une demi-journée à
              leur sortie. Par contre, on ne sait pas très bien comment
              ceux-ci répartissent ce temps entre le déplacement d’une part et
              les loisirs sur place d’autre part. Si l’on a pu déceler
              quelquefois des tentatives « d’amortir » les longs trajets en
              restant plus longtemps sur place (Peyron et al., 2002 ; Dehez et al.,
              2009), une telle stratégie est loin de constituer la règle. Quoi
              qu’il en soit, on voit se dessiner des arbitrages entre les
              différentes utilisations du temps libre, dont se saisiront
              ensuite les économistes pour reconstituer la valeur économique
              de ces activités. Au chapitre 4, nous reviendrons sur cette
              idée.


              

              Une
              autre expression du rapport à la distance est donnée par la
              localisation des forêts fréquentées. En Aquitaine, plus d’une
              visite sur deux a lieu sur la commune de résidence et 9 sur 10
              se limitent au même département (tableau 2.6). Sans aller trop
              loin dans le raisonnement, ce type de résultat entre en
              résonnance avec les politiques actuelles de décentralisation :
              les collectivités locales (les communes mais aussi les conseils
              généraux[61]) voient
              ainsi confirmer leur rôle en matière de fourniture de services
              collectifs locaux. Ceci ne signifie pas pour autant qu’elles se
              désignent comme les porte-paroles de ces populations (cf.
              chapitre 3).


              

              Tableau 2.6. La localisation des forêts
              visitées par les Aquitains, d’après Dehez et al. (2009).


              
                  	Département

                  	Dordogne

                  	Gironde

                  	Landes

                  	Lot et Garonne

                  	Pyrénées Atlantiques

                  	Aquitaine
                

                  	Part des visites effectuées à l’intérieur de la
                  commune (%)

                  	67,5

                  	42,9

                  	72,9

                  	41,7

                  	60,5

                  	57,6
                

                  	Part des visites effectuées à l’intérieur du
                  département (%)

                  	96,2

                  	80,5

                  	97,6

                  	73,6

                  	94,7

                  	88,9
                




              

              Base : individus déclarant se
              rendre au moins une fois en forêt.


              

              Lecture : 67,5 % des habitants de
              la Dordogne fréquentent les forêts de leur commune, 96,6 %
              restent à l’intérieur du département.


              

              Cette
              proximité physique renforce-t-elle la connaissance qu’ont les
              visiteurs de la forêt ? Il semble que non. Sur place ou à
              domicile, les individus interrogés ont toujours beaucoup de mal
              à indiquer clairement la nature de la propriété et l’identité du
              gestionnaire (Peyron et al., 2002 ; ONF, 2004 ; Boutefeu, 2007),
              les noms des forêts (Cazaly, 2002 ; Boutefeu, 2007) ou encore
              les menaces éventuelles qui pèsent sur celles-ci (ONF, 2004). En
              revanche, ces « lacunes » (relatives) ne les empêchent pas de
              développer un attachement très fort envers « leurs » forêts,
              phénomène que certains auteurs relient parfois à un processus de
              « patrimonialisation » de l’espace (Bouisset et Pottier, 2009 ;
              Dobré et Granet, 2009 ; Bouisset et Degrémont, 2010). Mais les
              approches quantitatives sur les usages et les pratiques ne sont
              pas les mieux armées pour traiter ces questions et d’autres
              analyses, sur les représentations cette fois, doivent être
              mobilisées (Dobré et Granet, 2009).

            

            
Des
              activités simples et partagées

              

              

              C’est
              une autre caractéristique récurrente de la visite en forêt : la
              promenade arrive loin devant les autres activités, notamment la
              cueillette ou le sport (tableau 2.7). On le vérifie aussi bien
              dans les enquêtes nationales (Peyron et al., 2002 ; ONF, 2004,
              2010) qu’à travers les nombreuses études sur site (Despres et
              Normandin, 1998 ; Maresca, 2000 ; Peyron, 2000 ; Cazaly, 2002 ;
              Boutefeu, 2007 ; Dehez, 2010).


              

              Tableau 2.7. Les activités
              pratiquées dans les forêts françaises (d’après ONF, 2010).


              
                  	« En général lorsque vous allez en forêt
                  pour vos loisirs, quelles sont vos principales
                  activités ? »

                  	%a
                

                  	Faire une promenade en famille ou avec des amis

                  	64
                

                  	Cueillir des fleurs, des fruits ou des
                  champignons

                  	31
                

                  	Promener les enfants

                  	24
                

                  	Faire du sport (vélo, jogging, longues randonnées,
                  équitation.)

                  	22
                

                  	Me reposer, jouer ou pique-niquer sur place

                  	20
                

                  	Observer les plantes et les animaux

                  	20
                

                  	Faire une promenade seul

                  	16
                

                  	Sortir le chien

                  	14
                

                  	Chasser ou pêcher

                  	6
                

                  	Faire des parcours aménagés dans les arbres
                  (accrobranche)

                  	4
                

                  	Couper ou ramasser du bois

                  	3
                

                  	Simplement traverser la forêt en voiture

                  	3
                

                  	Pratiquer une activité motorisée (moto verte,
                  4x4.)

                  	2
                




              

              a Total supérieur à 100 %, plusieurs
              réponses possibles.


              

              Lecture : 64 % des personnes
              interrogées déclarent se rendre en forêt pour se promener en
              famille ou avec des amis.


              

              Bien
              évidemment, le terme « promenade » est lui-même polysémique et
              n’a pas la même signification pour tous (Dobré et Granet, 2009).
              De fait, l’enquête de 2010 offre au moins quatre options qui s’y
              réfèrent explicitement et la plupart d’entre elles se retrouvent
              aux premières places des classements[62]. En comparaison, la chasse, la
              pêche, les loisirs motorisés ou encore les parcours acrobatiques
              se positionnent nettement en retrait. Localement, cette tendance
              ne doit pas totalement gommer des particularités géographiques
              ou culturelles : les sports sont ainsi plus pratiqués en
              Île-de-France (Maresca, 2001), le vélo tout terrain en
              Méditerranée (Cazaly, 1997) ou la randonnée en Rhône-Alpes
              (Boutefeu, 2007). Néanmoins, à chaque fois, la promenade figure
              bien dans la top list des loisirs. Dans ce cadre, la
              chasse occupe finalement une position assez singulière. Bien
              souvent, elle est présentée comme une activité socioculturelle
              incontournable et, de façon plus ou moins implicite, illustre à
              elle seule la dimension « sociale » de la forêt (IFEN, 2002 ;
              Merlo et Croitoru, 2005). Certes, la chasse participe
              directement à la gestion de la forêt, via la régulation du gibier
              ou l’entretien des espaces naturels et assure un complément de
              revenus non négligeable à de nombreux propriétaires (IFEN,
              2002 ; Vollet et al., 2008 ; Rakatoarison, 2009). C’est
              aussi un des rares cas où l’information est facilement
              accessible (via le nombre de licences). Cependant, la
              chasse est aujourd’hui pratiquée par moins de 10 % des visiteurs
              (6 % dans l’enquête de l’Office national des forêts) et dans une
              région comme l’Aquitaine (Bouisset et Dehez, 2010), les taux ne
              montent guère plus haut (Dehez et al., 2009). Sans remettre
              en cause l’importance économique et sociale de la chasse, on
              voit bien qu’il est nécessaire d’ouvrir aujourd’hui le spectre
              des activités, en accordant plus de place à ces autres loisirs,
              nettement plus répandus au sein de la population[63]. Notons que ce sont souvent les activités
              minoritaires (chasse et sports motorisés) qui se retrouvent le
              plus au cœur des conflits d’usages, autant du point de vue des
              propriétaires (Schlumberger, 2002) que des usagers eux-mêmes
              (Cazaly, 1997 ; Dehez et al., 2009). Là encore, la représentation
              du phénomène (dans les médias, les discours) ne cadre pas
              nécessairement avec la réalité de la pratique. Enfin, la
              distribution des usages apparaît remarquablement stable ces
              dernières décennies (ONF, 2004, 2010) : cette composante de la
              demande de loisirs en forêt évoluerait donc moins vite que
              d’autres formes de loisirs (Dobré et Granet, 2009).


              

              Pourtant, la stabilité n’est pas
              incompatible avec une certaine diversité des profils, mais
              celle-ci ne se résume aucunement à une simple stratification
              sociale des individus : si le poids des conditions de vie
              (revenus, éducation…) ne peut être totalement exclu ici aussi,
              il semble bien que les activités de loisirs traversent de plus
              en plus les classes de la population (ONF, 2004 ; Dobré et al.,
              2005). En fait, la diversité s’exprimerait à d’autres niveaux
              (ONF, 2004), comme l’illustre notamment l’effet des rythmes de
              pratique. Sans tomber dans le cliché qui opposerait les
              « spécialistes » d’un côté et les « amateurs » de l’autre, il
              est vrai que les individus n’affichent pas tous la même
              assiduité et que cette distinction transparaît généralement dans
              les activités. En Aquitaine, la chasse, la pêche, le ramassage
              du bois, le jogging et la randonnée sont souvent le fait
              d’individus qui déclarent se rendre en forêt plus souvent que
              les autres (Dehez et al., 2009), à l’inverse des promeneurs[64] (tableau
              2.8). Cette fréquentation masque sans doute d’autres variables
              (culturelles, sociologiques) qu’il convient d’approfondir. La
              question de la représentativité resurgit, car ce sont
              généralement les pratiquants les plus « fidèles » qui sont aussi
              les mieux organisés (on pense notamment aux organisations de
              chasseurs, de pêcheurs ou de randonneurs). Au chapitre 3, nous
              aborderons à nouveau cet aspect à travers l’analyse de la mise
              en place de ces activités dans les débats publics.


              

              Tableau 2.8. Les activités pratiquées
              dans les forêts d’Aquitaine, d’après Dehez et al. (2009).


              
                  	Activités

                  	Rang

                  	Part des usagers qui déclarent pratiquer
                  l’activité (%)

                  	Part des usagers qui déclarent fréquenter
                  « très souvent » les forêts (%)
                

                  	Promenade

                  	1

                  	96,1

                  	29,5
                

                  	Repos, détente

                  	2

                  	83,2

                  	30,1
                

                  	Cueillette de fleurs ou champignons

                  	3

                  	81,8

                  	31,2
                

                  	Observation des plantes et animaux

                  	4

                  	79,8

                  	33,0
                

                  	Randonnée

                  	5

                  	62,0

                  	35,7
                

                  	Vélo ou VTT

                  	6

                  	50,4

                  	25
                

                  	Jogging

                  	7

                  	32,9

                  	37,8
                

                  	Ramassage du bois

                  	8

                  	28,2

                  	43,1
                

                  	Pêche

                  	9

                  	26,7

                  	47,1
                

                  	Baignade, sports nautiques

                  	10

                  	23,4

                  	30,8
                

                  	Chasse

                  	11

                  	16,8

                  	51,56
                

                  	Activité motorisée

                  	12

                  	9,7

                  	43,2
                

                  	Ensemble

                  	

                  	

                  	30,4
                




              

              Base : individus
              déclarant se rendre au moins une fois en forêt en 2006.


              

              Lecture : 96,1 % des
              individus qui déclarent se rendre en forêt pratiquent la
              promenade et 29,5 % d’entre eux déclarent se rendre « très
              souvent » en forêt.


              

              On
              peut conclure en soulignant que le déplacement se fait rarement
              seul, en fait dans seulement 14 % des cas (ONF, 2010), mais
              qu’il constitue au contraire l’occasion d’une activité familiale
              (ONF, 2004 ; Dehez, 2010) à laquelle participent les conjoints
              (49 % des réponses) et les enfants (39 %) (ONF, 2010). Ceci
              cadre assez bien avec une des principales motivations de la
              visite en forêt, à savoir la recherche d’un moment de
              sociabilité (ONF, 2010 ; Granet, 2011)[65].

            

            
Une
              recherche de « nature » sans trop de forêt

              

              

              En
              2004, lorsqu’on demandait aux Français de citer leurs endroits
              préférés, ceux-ci plaçaient au même niveau « les sentiers de
              promenade balisés ou les sentiers de découverte » et les
              « sous-bois hors des sentiers » (avec respectivement 56 % et
              51 % de réponses favorables), devant les « clairières » (38 %)
              et les « endroits où il y a de l’eau » (29 %). Très loin après,
              apparaissent les aires d’accueil ou les buvettes (tableau
              2.9).


              

              Tableau 2.9. Les endroits fréquentés de
              préférence lors d’une visite en forêt (d’après ONF, 2004).


              
                  	Lieux de visite proposés

                  	Taux de réponse favorable (%)
                

                  	Sentiers de promenade balisés et sentiers de
                  découverte

                  	56
                

                  	Sous-bois hors des sentiers

                  	51
                

                  	Clairières, prairies, landes et points de vue

                  	38
                

                  	Endroits où il y a de l’eau (mares, rivières)

                  	29
                

                  	Parcours de santé

                  	15
                

                  	Pistes pour vélos, cavaliers, skieurs de fond

                  	14
                

                  	Réserves naturelles

                  	14
                

                  	Aires d’accueil aménagées près des parkings

                  	6
                

                  	Buvettes et restaurants de plein air

                  	5
                




              

              Total supérieur à 100 %, plusieurs
              réponses possibles.


              

              On le
              voit, le cadre naturel constitue définitivement l’attrait numéro
              un de la forêt, avant même les équipements qui sont parfois
              nécessaires à l’exercice de certains loisirs. Ce résultat
              ressort d’un très grand nombre d’études, sous diverses formes :
              dans le Sud-Ouest par exemple, les parkings, buvettes,
              restaurants et pistes pour engins motorisés[66] reçoivent eux aussi une
              très faible adhésion (tableau 2.10). Seuls les sentiers de
              promenade font exception, ce qui n’est guère étonnant vu la
              popularité de l’activité (Dehez et al., 2009).


              

              Tableau 2.10. Les aménagements et
              équipements qui motivent une visite en forêt, en Aquitaine,
              d’après Dehez et al. (2009).


              
                  	Aménagements proposées

                  	Taux de réponse favorable (%)
                

                  	Endroits où il y a de l’eau

                  	86,6
                

                  	Réserves naturelles

                  	86,2
                

                  	Clairières et points de vue

                  	86,0
                

                  	Lieu propre

                  	84,2
                

                  	Sentiers balisés ou de découverte

                  	80,7
                

                  	Parcours de santé

                  	67,4
                

                  	Chemins non balisés

                  	63,2
                

                  	Pistes cyclables

                  	57,7
                

                  	Équipements de pique-nique

                  	54,1
                

                  	Parkings

                  	37,8
                

                  	Buvettes et restaurants

                  	14,2
                

                  	Pistes pour les engins motorisés

                  	13,5
                

                  	Aucun des ces équipements

                  	0,8
                




              

              Total
              supérieur à 100 %, plusieurs réponses possibles.


              

              Base : individus déclarant se
              rendre au moins une fois en forêt en 2006.


              

              La
              tendance se confirme lorsqu’on examine les facteurs qui
              détournent les individus de la forêt : les rejets s’expriment en
              priorité sur les ordures, les très gros équipements, les
              activités motorisées ou, plus généralement, « le monde »
              (tableau 2.11).


              

              Tableau 2.11. Éléments déplaisants au
              point de renoncer à une visite en forêt, en Aquitaine, d’après
              Dehez et
              al. (2009).


              
                  	Désagréments proposés

                  	Part des usagers qui déclarent renoncer à la
                  visite (%)
                

                  	Ordures

                  	97,2
                

                  	Activités motorisées

                  	80,5
                

                  	Trop d'équipements d'accueil

                  	70,2
                

                  	Trop de monde

                  	68,7
                

                  	Chasseurs

                  	53,8
                

                  	Exploitation forestière

                  	40,9
                

                  	Présence d'arbres morts

                  	32,3
                

                  	Trop de résineux

                  	12,7
                

                  	Aucun de ces éléments

                  	0,6
                




              

              Total supérieur à 100 %, plusieurs
              réponses possibles.


              

              Base : individus déclarant se
              rendre au moins une fois en forêt en 2006.


              

              Lecture : 97,2 % des usagers
              renonceraient à se rendre en forêt s’ils devaient y trouver des
              ordures.


              

              Au
              final, ces quelques éléments illustrent, de façon extrêmement
              schématique certes, une « aspiration de nature » à laquelle
              aucune autre activité ne semble en mesure de répondre
              aujourd’hui (Dobré et al., 2006 ; Dobré et Granet, 2009),
              particulièrement dans les régions faiblement dotées en espaces
              naturels. Bien sûr, on peut questionner les fondements d’une
              telle représentation qui a certainement peu de rapports avec
              celle des écologues ou des forestiers. Comme nous l’avons déjà
              énoncé au chapitre 1, les contours de cette image (où se mêlent
              les problématiques de l’environnement et des loisirs) ne sont
              pas encore très clairs. Entre autre, la nature se définirait en
              opposition à l’idée que l’on se fait de la ville qui rassemble,
              dans un cocktail peu flatteur, l’urbanisation, la pollution, la
              foule ou le stress. On retrouve aussi cette perception assez
              classique d’une nature « rassurante » et pas trop « sauvage »
              (Dobré et Granet, 2009). Pour les usagers, la gestion forestière
              ne devrait donc pas se limiter à exploiter et améliorer les
              rendements des bois (rôle pas vraiment plébiscité d’ailleurs)
              mais plutôt participer à l’entretien du milieu, sa protection et
              la conservation d’une certaine richesse naturelle à transmettre
              aux générations futures (Dobré et al., 2006). La dimension
              « patrimoniale » de la forêt n’est jamais très loin (Dobré et
              Granet, 2009) mais, pour l’approfondir, des analyses
              complémentaires (quantitatives et qualitatives) sont nécessaires
              d’autant que, sur ce point également, les aspirations sont loin
              d’être homogènes. Les divergences portent notamment sur les
              peuplements et les sous-bois (ONF, 2004 ; Dehez et al.,
              2009) et, comme pour les activités, une césure semble
              s’effectuer à partir du rythme de fréquentation : plus que les
              autres, les individus qui se rendent souvent en forêt paraissent
              rechercher un cadre de loisirs où l’action de l’homme est la
              moins visible possible (Cazaly, 2002 ; ONF, 2004 ; Dehez et al.,
              2009). Ceci n’empêche pas des consensus de se former, par
              exemple sur la propreté des sites (ONF, 2004 ; Dehez et al.,
              2009).


              

              Dans
              la plupart des enquêtes précédentes, le questionnement reste
              centré sur l’espace forestier : on s’intéresse aux opinions sur
              la nature des essences, la conduite des peuplements, l’entretien
              des sous-bois ou la diversité de la faune et de la flore,
              autrement dit des attributs sur lesquels le forestier peut, plus
              ou moins, intervenir. Mais de la même façon que les individus ne
              rejettent pas totalement certains équipements (certes plutôt
              légers), est-on sûr de ne pas trop limiter ainsi le champ de
              l’analyse ? La forêt de Fontainebleau par exemple est également
              très connue pour ses rochers d’escalade et, bien souvent, on se
              demande si les forêts du littoral Atlantique ne constituent pas
              qu’un simple passage obligé sur le chemin des plages (ONF,
              1996)[67]. L’enquête de 2004 nous fournit un
              premier indice en rappelant l’importance des plans d’eau parmi
              les endroits privilégiés en forêt (tableau 2.9). Mais
              l’attractivité de l’eau ressort également d’autres études, comme
              en Aquitaine, où elle fait l’objet d’un quasi consensus (tableau
              2.10)[68] avant même la propreté, les sentiers
              et autres parcours de santé. L’eau est naturellement très
              présente dans les zones méditerranéennes (Cazaly, 1997) et pas
              uniquement sur le littoral (Chondroyannis et Schrive, 2008).
              Plus surprenant, des phénomènes similaires ont récemment été
              relevés en Lorraine (Abildtrup et al., 2011) ou en
              Côte-d’Or (Boutefeu, 2007). Pour ces individus, la promenade en
              forêt ne constituerait qu’une étape durant une sortie dont les
              objectifs seraient potentiellement plus larges. Cette hypothèse
              coïncide tout à fait avec un autre résultat obtenu en Aquitaine
              (Dehez et
              al., 2009) où plus de 70 % des visites en forêt
              s’accompagnent d’un passage sur un autre espace avec dans
              l’ordre la campagne, les bords de rivières ou de plans d’eau, la
              plage et la montagne (tableau 2.12)[69]. Dans cette perspective, l’alternance entre les
              milieux ouverts et fermés serait alors vivement recherchée
              (Boutefeu, 2007).


              

              Tableau 2.12. Les autres espaces
              naturels rencontrés lors d’une visite en forêt, en Aquitaine,
              d’après Dehez et al. (2009).


              
                  	Autres espaces rencontrés lors d’une visite
                  en forêt

                  	Taux de réponse positive (%)
                

                  	Campagne

                  	87,8
                

                  	Bord de rivière ou plan d’eau

                  	59,0
                

                  	Plage

                  	42,6
                

                  	Montagne

                  	34,2
                




              

              Base : individus déclarant se
              rendre au moins une fois en forêt en 2006.


              

              Lecture : durant une sortie en
              forêt, 59 % des individus vont aussi se promener sur les bords
              d’une rivière ou d’un plan d’eau.


              

              Mais,
              la forêt ne risque-t-elle pas de passer pas au second plan ?
              C’est effectivement ce qui tendrait à ressortir de plusieurs
              analyses, menées pour l’essentiel sur le littoral (de
              l’Atlantique et de la Méditerranée). À chaque fois, la forêt ne
              constitue pas vraiment un motif de déplacement, à l’inverse de
              la plage (Rulleau et al., 2011), certains usagers ayant même
              tendance à quasiment ne plus y prêter attention (Cazaly, 1997,
              2002). C’est un peu la même chose en montagne, lorsque
              l’objectif de la sortie réside avant tout dans l’ascension d’un
              sommet, quels que soient les chemins à suivre pour y parvenir
              (Boutefeu, 2007). Néanmoins, ces résultats sont loin de former
              une généralité : dans une étude sur des kayakistes canadiens par
              exemple, Boxal et al. (2003) ont montré comment plusieurs
              peuplements forestiers s’avéraient des variables tout à fait
              significatives dans le choix d’une voie navigable. Ici, c’est
              donc la forêt qui « s’invite » dans une expérience récréative
              (les sports d’eau vive) qui, a priori, ne lui était pas
              spécialement destinée.

            
          
        

        


 52. L’étude se basait sur une enquête postale avec un
            taux de réponse de 17 % (Despres et Normandin, 1998). Dans
            l’échantillon, seuls 4 % des individus déclaraient ne jamais venir
            en forêt, ce qui est assez peu plausible. Chez Peyron et al.
            (2000), le taux de non-visiteurs s’élève à 35 %.

 53. Les
            auteurs travaillaient initialement sur les ménages et non les
            individus. Nous avons approximé le nombre total de visites à
            l’aide de la taille moyenne des groupes. 

 54. Entre
            autres, les forêts domaniales situées sur le littoral (comme nous
            le verrons au chapitre 4).

 55. Une technique similaire a été employée par
            Bonnieux et Rainnelli (2002) et par Dehez et Lyser (2008). La
            population mère est ici composée des Français âgés de 15 ans et
            plus. Elle est fournie par le recensement général de la
            population.

 56. La valeur
            de la classe la plus faible est appliquée au sous-total. Par
            exemple, les classes « entre une fois par mois et une fois par
            semaine » et « une fois par mois » ont toutes deux été converties
            sur la base de 12 visites par an. La population totale est
            composée des Français âgés de 15 ans et plus.

 57. Un récent sondage de l’Institut français
            d’opinion publique (IFOP) pour le compte de l’Agence des espaces
            verts d’Île-de-France a même obtenu un taux de visiteurs de 85 %
            en 2011.

 58. Qui sont
            deux régions boisées à plus de 40 %, mais avec des types de forêts
            et des cultures locales propres. Une comparaison avec des régions
            où la forêt est moins répandue (Nord-Pas-de-Calais, Bretagne)
            serait, de ce point de vue, très instructive. 

 59. Au risque
            de paraître caricatural, le public en forêt semblerait appartenir
            à une classe moyenne « élargie », en comparaison notamment du
            littoral, plus populaire, ou encore de la campagne et des espaces
            protégés, réservés à une certaine « élite » (ONF,
            2004).

 60. Et 63 %
              à moins d’un quart d’heure.

 61. Qui,
              rappelons-le, bénéficie théoriquement de la taxe départementale
              des espaces naturels sensibles (TDENS).

 62. « Faire une promenade en famille ou avec des
              amis », « promener les enfants », « faire une promenade seul »,
              « sortir le chien ».

 63. Dans le
              même ordre d’idée, le faible nombre de réponses sur les parcours
              acrobatiques (4 % environ) conduit à relativiser ce qui avait
              été présenté un temps comme une nouvelle opportunité de
              diversification des revenus forestiers (Berger et al.,
              2002).

 64. Des
              phénomènes similaires ont été constatés dans d’autres régions,
              par exemple en Méditerranée (Cazaly, 2002).

 65. Motivation qui récolte 91 % des suffrages en 2010
              (Granet, 2011).

 66. En filigrane, c’est aussi l’opposition aux sports
              motorisés qui transparaît.

 67. Cf.
              chapitre 4

 68. L’enquête s’appuie pourtant sur un échantillon
              représentatif de la population d’Aquitaine, avec une
              stratification par département (un cinquième de l’échantillon
              total pour chaque). Le littoral n’a donc aucune raison d’être
              surreprésenté. 

 69. Ces modalités avaient été choisies pour permettre
              la comparaison avec d’autres résultats sur la fréquentation des
              espaces naturels en général (Dehez et Lyser, 2008).
              



Que nous
          apportent les approches quantitatives ?

          

          Les outils
            et les objectifs

            

            

            L’approche quantitative revêt des multiples
            formes (Bell
            et al., 2009). Nous écartons d’emblée les analyses de l’offre
            qui recensent des paramètres tels que les surfaces ouvertes à la
            fréquentation, les arbres remarquables, les équipements ou encore
            les dépenses engagées par les gestionnaires. La démarche est assez
            classique et présente a priori l’avantage de s’appuyer sur des
            données bien identifiées qui se réfèrent elles-mêmes à des
            éléments parfaitement localisés. Ces inventaires sont présents
            dans les bilans d’activités des organismes et ont souvent servi de
            base à la rédaction de plusieurs rapports sur l’état des forêts
            françaises (MAP-IFEN, 2000 ; IFEN, 2002), dont le récent bilan
            patrimonial des forêts domaniales de l’Office national des forêts
            (ONF, 2006a)[37]. D’une utilité indéniable, ces données ont, en
            général, peu de liens avec la connaissance des usagers. Il
            convient ensuite de distinguer la pratique du dénombrement de
            celle de l’analyse des visiteurs proprement dite (ATEN, 1999a ;
            Kajala et
            al., 2007 ; Sievanen, 2009). Bien qu’il soit tout à fait
            possible d’estimer le nombre de visites sur un site à partir
            d’enquêtes de fréquentation, les méthodes de dénombrement se
            focalisent exclusivement sur cet objectif et emploient à cette fin
            des équipements de plus en plus sophistiqués (compteurs
            automatiques, vidéos, etc.) (Kajala et al., 2007). Ceci dit, les
            études de fréquentation sont elles-mêmes très variées : leur
            contenu dépend, entre autres, des problématiques de gestion et des
            contextes locaux, des disciplines scientifiques mobilisées et des
            hypothèses testées, voire tout simplement des ressources
            financières disponibles.


            

            Dans ce
            domaine, la littérature ne se cantonne d’ailleurs pas à la sphère
            scientifique stricte et de nombreux travaux ont très tôt adopté
            une vision résolument pragmatique au service des gestionnaires.
            S’ils étaient à l’origine majoritairement d’inspiration
            nord-américaine (impulsés par l’Administration des parcs
            nationaux), ceux-ci tendent maintenant à se répandre en Europe
            (Hornback et Eagles, 1999 ; Kajala et al., 2007 ; Sievanen,
            2009). Les arguments avancés sont multiples. Ces études
            fourniraient en premier lieu une information précise aux décideurs
            soucieux de mieux connaître les attentes des usagers et
            éventuellement de résoudre des problèmes liés à la
            sur-fréquentation (conflits d’usage, dégradation, etc.). En outre,
            l’apport de données chiffrées et objectives, issues de protocoles
            rigoureux, serait un moyen de remédier à la sous-estimation
            chronique des phénomènes et d’attirer l’attention des
            gestionnaires sur le sujet, voire de légitimer l’action publique
            (Bell et
            al., 2009). Les réflexions ont par conséquent souvent un
            caractère méthodologique où sont listés les avantages et les
            inconvénients de telle ou telle technique (Cessford et Muhar,
            2003 ; Kajala
            et al., 2007). En France, quelques initiatives ont été
            engagées en ce sens, mais elles n’ont a priori pas connu la même
            diffusion (ATEN, 1999a ; Gosselin, 1999).


            

            Le
            recours aux méthodes quantitatives a également été conforté par la
            montée en puissance des indicateurs de gestion forestière durable
            (sustainable
            forest management ou SFM). En effet, parallèlement aux débats qui
            ont accompagné la définition de cette notion, est rapidement
            apparue la nécessité de mesurer les progrès accomplis dans cette
            voie, d’autant que les protocoles étaient fréquemment conçus au
            niveau international et donc impliquaient des comparaisons entre
            les pays (FAO, 2006). Si les définitions et les cadres conceptuels
            de la gestion forestière durable ne convergent pas toujours, la
            dimension récréative y est néanmoins omniprésente (Wang, 2004 ;
            Edwards, 2006). En Europe, la question fut abordée dans le cycle
            des conférences ministérielles pour la protection des forêts (ministerial
            conference on the protection of forests in Europe ou MCPFE),
            lesquelles ont abouti à la formulation « d’indicateurs
            paneuropéens améliorés pour une gestion forestière durable »
            (MCPFE, 2002). Le critère C6.10 (« accessibilité pour la
            récréation ») s’attache alors plus spécifiquement aux aspects
            récréatifs, à travers la mesure des « surfaces de forêts et autres
            terres boisées accessibles au public à des fins de récréation » et
            de leur « degré d’utilisation ». On retrouve ici l’impératif de
            mesurer la fréquentation, qui est finalement souligné dans la
            plupart des documents traitant de la dimension sociale de la
            gestion durable des forêts (Edwards, 2006).

          

          
Les
            applications françaises : dispersion et morcellement de
            l’information

            

            

            Il
            n’existe à ce jour aucun système de suivi organisé sur la
            fréquentation des forêts françaises. Qui plus est, cette
            thématique ne paraît pas non plus s’inscrire parmi les priorités
            de la recherche forestière : dans les quelques synthèses réalisées
            sur les sources d’information disponibles, aucune mention n’était
            ainsi faite des aspects récréatifs ou plus généralement de la
            dimension « socioculturelle » de la forêt, à l’exception peut-être
            de considérations sur l’emploi (Fort et Bergonzini, 2001 ;
            Bergonzini, 2002). Pourtant, il ne choque personne de chercher à
            améliorer notre connaissance de la ressource et de son potentiel
            de production, voire d’en mesurer la richesse naturelle à partir
            d’inventaires floristiques ou faunistiques (via les données écologiques de
            l’Institut forestier national par exemple). Ceci explique sans
            doute pourquoi des chiffres relativement surprenants circulaient
            jusqu’il y a peu encore : au début des années 2000 par exemple, on
            pouvait lire que les forêts publiques d’Île-de-France
            accueillaient chaque année près de 90 millions de visites, ce qui
            équivalait à environ 200 millions pour la France entière (IFEN,
            2002). La valeur fournie par les indicateurs français de gestion
            durable (MAP, 2005) (établie à partir d’une enquête de 2002)
            dépassait, quant à elle, le milliard de visites. Un tel décalage
            ne saurait naturellement être expliqué par une évolution
            quelconque des comportements.


            

            On ne
            peut pas non plus déplorer un manque total d’information car,
            depuis la fin des années 1990 (durant lesquelles plusieurs études
            avaient déjà vues le jour, cf. chapitre 1), sont venues s’ajouter
            trois nouvelles enquêtes nationales (Peyron et al., 2002 ; ONF, 2004,
            2010). Les démarches d’observation et de mesure n’ont donc pas
            totalement été abandonnées au sortir de la décennie 1980. Des
            initiatives ont également été lancées au niveau régional, en
            Lorraine (Despres et Normandin, 1998 ; Peyron, 2000), en
            Île-de-France (Maresca, 2000), en Aquitaine (Dehez et Lyser, 2008)
            ou sur le pourtour méditerranéen (Cazaly, 2002). Les études sur
            site sont encore plus nombreuses, en priorité sur les forêts
            périurbaines (Bonnieux et Guerrier, 1992 ; Scherrer, 2002) ou sur
            les zones à fort enjeu environnemental ou touristique (Cazaly,
            1997 ; Boutefeu, 2007 ; Dehez et Lyser, 2008). Par contre, la
            quasi-totalité de ces travaux se cantonnent à la forêt publique
            (surtout domaniale) et notre connaissance des forêts privées est,
            en comparaison, quasi nulle. Cette dernière s’appuie le plus
            souvent sur les déclarations des propriétaires, ce qui n’est pas
            la démarche la moins exempte de biais : à l’échelle nationale,
            l’enquête du service statistique du ministère de l’Agriculture
            tendrait ainsi à confirmer que la majorité des forêts privées
            françaises sont effectivement fréquentées, mais que les conflits
            restent pour l’instant relativement limités (MAAPAR-SCEES, 2002).
            Localement, les rapports à la fréquentation peuvent s’avérer plus
            conflictuels (Schlumberger, 2002 ; Pillon et De Bohan, 2005), sans
            pour autant que cela constitue une norme (Duhen, 2000).


            

            Un tel
            morcellement de l’information complique fatalement toute tentative
            de comparaison. Pour illustrer ce point, on peut regarder la façon
            dont les quatre dernières enquêtes nationales ont tenté
            d’apprécier la proportion de Français qui déclarent se rendre au
            moins une fois par an en forêt et le nombre de visites associé.
            Chaque fois, le format de question varie (figure 2.1), se référant
            soit à des chiffres précis (Peyron et al., 2002), soit à des
            fréquences (IFEN - DERF, 1996 ; ONF, 2004, 2010) et, même dans ce
            dernier cas, les options offertes aux enquêtés ne sont pas
            toujours identiques. Du coup, on ne peut aborder cette
            caractéristique de la demande qu’au prix d’hypothèses plus ou
            moins fortes. Nous y reviendrons un peu plus tard.


            

            
                [image: ]
              



            

            Figure 2.1. Exemples de questions
            utilisées dans les enquêtes nationales sur la fréquentation des
            forêts.

          

          
Les
            expériences étrangères

            

            

            L’observation de la fréquentation en forêt a
            naturellement été abordée dans d’autres pays et, en la matière,
            les ambitions affichées et la complexité des dispositifs varient
            sensiblement d’un cas à l’autre. À l’échelle européenne, Sievanen
            et al.
            (2009) ont identifié 66 enquêtes nationales réparties dans
            14 pays, sur une période allant de 1970 à 2005. Le Royaume-Uni ou
            le Danemark ont ainsi fait preuve d’un investissement très
            important. Au Royaume-Uni, deux dispositifs nationaux
            coexistaient, le UK/GB Day Visit Survey et le Public Opinion of Forestry
            Survey, au moins jusqu’en 2003, date à partir de laquelle les
            enquêtes sont déclinées à chacune des quatre nations du royaume
            (Angleterre, Écosse, Pays de Galles, Irlande du Nord). Les
            rapports et les résultats sont largement accessibles sur le site
            internet de la Forestry Commission (homologue britannique de l’Office national
            des forêts) qui n’hésite pas à communiquer sur le sujet. Si le
            Danemark ne comptabilise pas autant d’enquêtes, ces dernières ont
            néanmoins été conçues dans une véritable perspective de suivi. Par
            exemple, les enquêtes nationales de 1976 et de 1993 comprenaient
            toutes deux un bloc commun de questions : en 1994, les chercheurs
            danois ont ainsi estimé que les forêts de leur pays recevaient
            près de 75 millions de visites annuelles, soit une augmentation de
            15 % en vingt ans. Au Royaume-Uni, les valeurs excédaient les
            300 millions de visites annuelles en 2009 et 2010 (avec
            respectivement 317 et 326 millions). La Finlande et la Norvège (et
            à un degré moindre les Pays-Bas) ont également instauré un suivi
            régulier de la fréquentation, bien que celui-ci ne soit pas
            spécifique à la forêt mais couvre plutôt l’ensemble des espaces
            naturels : entre 1970 et 2005, au moins 13 enquêtes ont eu lieu en
            Norvège, tandis qu’en Finlande, un vaste programme national
            d’observation a débuté en 1998 (le National Outdoor Recreation Demand
            and Supply Assessment[40]) avec au moins trois phases
            successives d’enquêtes depuis lors. D’autres pays (Allemagne,
            Irlande, Slovaquie, Suisse) ont bien produit un nombre
            significatif d’études mais, à l’instar de la France, celles-ci
            n’étaient pas nécessairement coordonnées les unes avec les
            autres.


            

            Compte
            tenu des différences de méthodes, les comparaisons internationales
            demeurent aujourd’hui encore une réelle gageure. Sievanen et al. (2009)
            ont néanmoins tenté l’exercice en s’appuyant pour cela sur un
            nombre restreint de pays et, conscients de ses limites, indiquent
            les biais auxquels les résultats sont potentiellement exposés
            (tableau 2.1). La France apparaît à travers les deux dernières
            enquêtes nationales connues à l’époque (Peyron et al.,
            2002 ; ONF, 2004).


            

            Tableau 2.1. La fréquentation des forêts
            dans plusieurs pays européens (adapté de Sievanen et al.,
            2009).


            
                	Pays

                	Année

                	Part de la population qui déclare se rendre en
                forêt (%)

                	Nombre de visites par individu et par
                an

                	Biais possiblea

                	Couverture forestièreb (%)
              

                	Allemagne

                	2001

                	66

                	 37

                	?

                	30
              

                	Danemark

                	1993-1994

                	91

                	38c

                	+

                	11
              

                	Finlande

                	2000

                	80-90

                	120d

                	+

                	72
              

                	Irlande

                	2005

                	86

                	24

                	-

                	10
              

                	Norvège

                	2004

                	76

                	44

                	-

                	36
              

                	Royaume-Uni

                	2002-2003

                	40

                	5,4

                	-

                	12
              

                	Slovaquie

                	2005

                	75

                	27

                	?

                	41
              

                	Suisse

                	1997

                	96

                	76

                	

                	31
              

                	France 1 (ONF, 2004)

                	2003

                	72

                	11-18e

                	?

                	28
              

                	France 2 (Peyron et al., 2002)

                	2001

                	56f

                	18,6

                	

                	28
              




            

            a + : surestimation, - : sous-estimation, ? :
            biais indéterminé, vide : aucun biais.


            

            b Source : Sievanen et al., 2008.


            

            c Avant correction de la surestimation
            éventuelle des réponses (Jensen et Koch, 2004).


            

            d Approximé à partir du nombre de visites sur
            les espaces naturels en général.


            

            e Estimation des auteurs.


            

            f Estimation basée sur la part des ménages et
            non des individus.


            

            Dans la
            majorité des cas, au moins 50 % de la population nationale déclare
            se rendre en forêt durant son temps libre. Certains taux sont même
            très élevés comme en Suisse, au Danemark, en Irlande et en
            Finlande (même si le dernier chiffre est très probablement
            surestimé). À ce stade, aucune relation marquante entre la
            fréquentation et le taux de couverture forestière ne ressort : le
            lien éventuel entre la superficie forestière d’un pays et son
            usage récréatif n’est donc pas aussi simple (la localisation
            devrait notamment être prise en considération). Le nombre de
            visites par individu varie de même : il est relativement faible au
            Royaume-Uni et en France (5 et 18 visites respectivement) et monte
            jusqu’à 38 visites au Danemark, voire 76 en Suisse et 120 en
            Finlande (avec les mêmes réserves que précédemment). Ces quelques
            chiffres tendent à confirmer la popularité des forêts un peu
            partout en Europe[41], même s’il ne s’agit pas pour autant de gommer
            les spécificités locales (Bell et al., 2009 ; Pröbstl et al., 2010).


            

            Sievanen
            et al.
            (2009) constatent que les enquêtes sur site sont encore plus
            nombreuses que les études nationales et les auteurs estiment que
            les deux dynamiques sont très vraisemblablement couplées : les
            pays où l’on a souvent recours à des enquêtes nationales sont
            également ceux où l’on relève le plus d’études locales, ce qui
            témoignerait d’un intérêt généralisé pour la problématique. Une
            nouvelle fois, les expériences les plus avancées se trouvent au
            Royaume-Uni, au Danemark ou en Finlande. Tous trois ont en effet
            élaboré des dispositifs nationaux construits à partir d’un réseau
            de sites représentatifs dont les données sont ensuite agrégées et
            comparées aux chiffres fournis par les enquêtes nationales. Au
            Royaume-Uni, le UK All Forest Survey entre tout à fait dans ce
            cadre. En Écosse, 122 forêts ont ainsi fait l’objet d’enquêtes
            entre 2004 et 2007, les espaces étant sélectionnés afin de
            refléter au mieux la diversité des usages récréatifs et la
            pression démographique. En parallèle, un programme de suivi annuel
            échelonné sur 10 ans est en cours (cf. ci-dessous). Au Danemark,
            le Outdoor
            Life 1995-1998 Project a pu s’appuyer sur 40 000
            questionnaires environ récoltés sur près de 600 sites, tandis
            qu’en Finlande, l’administration des parcs nationaux et des forêts
            publiques (Metsähallitus) a réalisé près de 70 enquêtes
            entre 1998 et 2006. Malgré le développement indéniable des travaux
            constaté en France ces dernières années, il faut reconnaître que
            l’on reste encore loin de tels schémas.


            

            Dès
            lors, on peut se demander ce qui, dans ces pays plutôt que dans
            d’autres, a motivé un tel engagement. Les facteurs sont
            certainement multiples et nous ne saurions fournir une conclusion
            définitive. Tout au plus, nous nous risquons à esquisser quelques
            hypothèses. En premier lieu, il paraît délicat de résumer
            l’intérêt porté aux loisirs au caractère plus ou moins productif
            de la forêt (suivant l’idée où une production limitée favoriserait
            l’émergence d’usages alternatifs, sociaux ou environnementaux,
            surtout dans les zones à forte densité humaine) puisque la
            Finlande se situe quasiment au même niveau que la Grande-Bretagne
            ou le Danemark et que leurs productions de bois sont loin
            d’atteindre des volumes comparables[42].
            Sievanen et
            al. (2009) soulignent que, dans chacun des trois pays
            précédents, les services forestiers sont au centre de la réflexion
            alors qu’ailleurs les initiatives émanent plutôt de centres de
            recherches ou des universités. Cette place centrale des acteurs
            forestiers pourrait être perçue comme un gage de continuité. En
            France, il est vrai qu’un grand nombre d’études récentes
            proviennent d’organismes et d’établissements non forestiers
            (centres de recherches, laboratoires universitaires, ministère de
            l’Environnement) voire des collectivités territoriales. Il ne faut
            pas pour autant conclure que la forêt constitue un objet
            incontournable du monde de la recherche car assez peu de
            laboratoires s’affichent finalement clairement sur cette
            thématique et l’investissent sur le long terme (mais c’est un
            autre débat). Pour certains, cette « décentralisation » de
            l’observation coïnciderait parfaitement avec le transfert
            progressif de la mission d’accueil du public en forêt, de l’État
            vers les collectivités locales : face à ces nouvelles
            responsabilités, les besoins d’information croissent, d’où la
            création d’observatoires régionaux (Chondroyannis et Schrive,
            2008).


            

            Au
            final, la mesure et l’étude de la fréquentation (en particulier
            lorsqu’elles s’appuient sur des données chiffrées) ont-elles une
            chance d’influencer la reconnaissance institutionnelle du rôle
            social des forêts ? Là encore, la question est vaste et les
            interactions potentielles sont multiples. En Europe, plusieurs
            auteurs ont cru déceler un effet positif de l’observation sur la
            réglementation ou la programmation de la politique forestière. Au
            Danemark, Jensen et Koch (2004) avancent que les premières
            enquêtes nationales ont eu un impact significatif sur la refonte
            du Danish
            Forest Act de 1989 (qui cadre la politique forestière
            danoise) et où, pour la première fois, les activités récréatives
            sont mentionnées[43]. L’appréciation du degré de
            connaissance par la population de la réglementation en matière
            d’accès aux espaces naturels aurait aussi permis de revoir cette
            dernière. Notons enfin que le Danemark est le seul pays où le
            besoin d’information, y compris sur les loisirs, est clairement
            explicité dans le plan forestier[44].
            En Grande-Bretagne, en Norvège et en Finlande, il semblerait que
            la connaissance des caractères (au moins sur un plan quantitatif)
            de la fréquentation ait aussi joué sur la définition des
            politiques et des outils de gestion (Sievanen, 2008). En
            Grande-Bretagne, l’expérience et la grande quantité d’informations
            acquises dès les années 1990 auraient renforcé le soutien du
            gouvernement et le maintien des subventions publiques lors du Forestry
            Review de 1994[45]. À cette époque, la Forestry Commission fut en
            effet en mesure de rappeler les 50 millions de visites annuelles
            sur les sites dont elle avait la charge, ainsi que la valeur
            économique associée. Bien que l’entrée en forêt fût gratuite, une
            étude économique avait permis d’estimer que le bénéfice par visite
            (mesuré par le surplus du consommateur[46]) tournait alors autour des 2 £ (soit environ 3,20 €
            de 2011) par visite et que le bilan coût-bénéfice global de
            l’ouverture des forêts était largement positif (Benson et Willis,
            1992). À partir de là, le Trésor anglais a autorisé la Forestry
            Commission à utiliser une valeur de 1 £ par visite pour
            évaluer la rentabilité des projets à finalité récréative. D’autres
            évaluations économiques d’envergure ont suivi en 2003 (programme
            Social and
            Environmental Benefits of Forests in Great Britain) et en
            2006 (programme Valuing Forest Recreation Activities). Mais la
            logique a pu aussi être inversée dans un contexte assez classique
            d’évaluation ex post des politiques publiques. Le Scottish Natural
            Heritage par exemple, qui s’occupe de la gestion des espaces
            naturels en Écosse, a été récemment chargé « d’inciter la
            fréquentation des espaces naturels en promouvant la pratique de la
            marche et de la randonnée ». Cette directive gouvernementale fait
            suite au renouvellement en 2003 de la législation sur l’accès aux
            espaces naturels et ruraux qui accorde un droit d’accès élargi à
            de très nombreux usagers (même commerciaux), y compris sur des
            terrains privés. Un programme d’évaluation de la fréquentation des
            espaces naturels visant, entre autres, à évaluer annuellement le
            nombre de visites en forêt a été instauré en suivant pour une
            durée de 10 ans (cf. ci-dessus).


            

            Au
            chapitre précédent, nous avons vu que les liens entre l’étude de
            la fréquentation d’une part et la politique forestière d’autre
            part étaient loin d’être aussi évidents en France. Si l’on excepte
            les années 1960, durant lesquelles la problématique a connu un
            essor important (premières directives ministérielles sur l’accueil
            du public, création de l’Office national des forêts, enquêtes de
            la SARES, etc.), il est difficile de dire jusqu’à quel point les
            deux mouvements se sont alimentés l’un l’autre sur le long terme.
            Rappelons que ceci n’a pas empêché la « fonction sociale » de la
            forêt de figurer dès le titre I de la loi de 2001 alors même que
            le rapport Bianco de 1998 ne s’appuyait sur quasiment aucune
            donnée en la matière[47]. D’autres pistes mériteraient par conséquent
            d’être creusées.


            

            Plus
            généralement, il faut reconnaître que la thématique des loisirs de
            plein air ne fait pas non plus l’objet, en France, d’un réel
            effort d’observation, contrairement à ce qui existe par exemple en
            matière de tourisme ou de culture[48]. À ce jour, les deux seuls dispositifs
            nationaux mis en place par l’Institut national de la statistique
            et des études économiques (INSEE), approchant de près ou de loin
            cette question, sont le suivi du budget des ménages d’une part et
            l’enquête « emploi du temps » d’autre part. Réalisés tous les dix
            ans environ, ils n’apportent qu’une information très limitée sur
            le sujet : l’enquête sur le budget des ménages ne porte que sur
            les activités payantes, tandis que celle sur l’emploi du temps
            n’incorpore que deux activités de plein air (plus ou moins)[49], et sans
            aucune précision sur le type d’espace. S’ils ne sont certainement
            pas dénués d’intérêt, ces systèmes sont toutefois encore loin de
            ceux que nous avons rencontrés un peu plus haut chez nos voisins
            européens. De surcroît, les organismes gestionnaires d’espaces
            naturels n’ont pas nécessairement pris le relais. Le Conservatoire
            de l’espace littoral a bien réfléchi ces dernières années à un
            dispositif de suivi de la fréquentation sur l’ensemble des sites
            dont il a la charge (Conservatoire du Littoral, 2006) mais
            celui-ci tarde véritablement à se mettre en place. Quant à la
            Fédération des parcs nationaux[50] ou au réseau des Grands sites de France [51](où la forêt est à chaque fois présente),
            ils sont parmi les seuls à mener des études à des échelles
            relativement vastes même si, ici aussi, la continuité des
            observations n’est pas totalement assurée.

          
        

        

 37. Un seul
            des cinq indicateurs contient des informations sur les usagers,
            via les
            densités de populations situées à proximité des forêts. La
            prochaine version du bilan patrimonial est prévue pour
            2012.

 38. Remplacé
            depuis lors par l’England Leisure Visit Survey (ELVS) puis le Monitor of
            Engagement with the Natural Environment
            (MENE).

 39. http://www.forestry.gov.uk, consulté le 12 janvier
            2012.

 40. L’acronyme finnois est le LVVI (Luonnon virkistyskäytön
            valtakunnallinen inventoint). En 2010, a eu lieu le LVVI2
            dont les résultats sont accessibles, en anglais, sur le site :
            http://www.metla.fi/metinfo/monikaytto/lvvi/index-en.htm, consulté
            le 5 mars 2012.

 41. Pour
            d’autres comparaisons européennes, nous renvoyons également aux
            études de Zendersen et Tol (2009) ou de Merlo et Croitoru
            (2005).

 42. L’absence de corrélation a été vérifiée sur un plus
            grand nombre de pays par Sievanen et al. (2008).

 43. « En
            application des principes définis dans l’Act, les forêts devront être
            gérées de sorte à développer la production de bois, assurer la
            protection des paysages, la conservation de la nature, la
            protection des traditions et des cultures locales, ainsi que les
            usages récréatifs. »

 44. Ainsi,
            l’Agence danoise pour la Forêt et l’Environnement énonce que « les
            liens entre la recherche et la politique forestière sont perçus
            comme particulièrement importants pour le développement du secteur
            forestier […]. Dans les années à venir, la recherche forestière
            devra se renforcer significativement sur l’économie et la
            sociologie de l’environnement, d’une part, et l’environnement et
            la santé, ce qui inclut les loisirs, d’autre part ».

 45. Alors que
            la tendance était plutôt à la privatisation des actifs publics.
            

 46. Dont nous donnerons une définition au chapitre
            4.

 47. En
            introduction du chapitre 13 dédié à la « forêt loisir », on peut
            lire que « les Français sont très attachés à la forêt. Ils la
            perçoivent surtout comme une réserve de nature, de silence et
            d’air pur, face aux agressions du monde moderne. Nous sommes
            passés d’une peur ancestrale de la forêt à une peur pour la forêt.
            Huit Français sur dix vont en forêt au moins une fois par an, ils
            y font surtout des promenades à pied. La fréquentation de la forêt
            s’accroît avec le niveau de revenu et de diplôme ». Ces
            informations proviennent probablement de l’enquête IFEN-DERF
            (1996).

 48. Chacun
            des ministères dédiés possède son service des études et des
            statistiques.

 49. La promenade et le sport.

 50. www.parcsnationaux.fr, consulté le 10 janvier
            2012.

 51. www.grandsitedefrance.com, consulté le 10
            janvier 2012.
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          Bien
          qu’elle ne fût pas toujours perçue comme une activité majeure de la
          forêt, la fréquentation semble s’être développée durant ces
          dernières décennies. Un peu plus tôt, nous avons vu que les
          premières études d’envergure réalisées à la fin des années 1960
          attestaient déjà de l’ampleur du phénomène et que, depuis lors,
          l’effort d’investigation avait été plus ou moins maintenu. Où en
          est-on aujourd’hui ? Que sait-on de cette « demande sociale » de
          loisirs, dont l’existence peut désormais difficilement être niée ?
          Est-on capable de dresser un profil des visiteurs, de leurs
          pratiques, de leurs attentes ? Sait-on seulement combien d’individus
          fréquentent les forêts ? Sans entrer dans un raffinement extrême des
          comportements sociaux, il s’avère déjà que les réponses aux
          questions les plus basiques (qui vient ? quand ? où ?) sont loin
          d’être évidentes. Les sources d’informations ne convergent pas
          nécessairement et certaines ambiguïtés demeurent. La fréquentation
          des forêts est un objet d’étude dont l’observation suppose des
          méthodes et des protocoles rigoureux et ce d’autant plus que le
          caractère « libre » et informel de la pratique complique
          considérablement son suivi. En même temps, on ne peut totalement
          nier l’existence de certaines investigations. Pour illustrer cette
          question, nous allons nous pencher plus spécifiquement sur les
          analyses quantitatives (en particulier celles menées à l’échelle
          nationale) décrivant les pratiques et les usages. Certes, ces
          travaux n’apportent qu’une vision partielle du phénomène mais leur
          dimension « chiffrée » leur confère une force supplémentaire et, par
          là même, une place centrale au sein du débat public. Nous nous
          focalisons principalement sur les aspects méthodologiques et les
          résultats fournis, en laissant provisoirement de côté les postures
          théoriques et disciplinaires. Après avoir rappelé les grands
          principes de la démarche quantitative, nous dressons un bilan de
          l’observation des forêts telle qu’elle est actuellement pratiquée en
          France avec ces méthodes. Cela passera notamment par une comparaison
          avec des expériences étrangères ou les initiatives d’autres
          gestionnaires d’espaces naturels. Nous croiserons ensuite les
          résultats de diverses études, passées ou plus récentes, afin de
          dégager quelques traits importants de la fréquentation des forêts
          françaises. En filigrane, l’usage et l’instrumentalisation de ces
          informations s’en trouve naturellement questionnés.
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Planche I
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Figure 3.1. Situation géographique du Pays ALO et ses trois massifs forestiers (Candau et Deuffic, 2011).

Planche II
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Figure 4.4. Les forêts domaniales de Gironde.
Source : Directive régionale d'aménagement (DRA), Schéma d'aménagement (SRA).
© ONF Direction territoriale du Sud-Ouest, Toulouse, 2006.

Planche III
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Figure 4.5. Schéma d'un Plan Plage type (ONF, 1996).

Planche IV
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Figure 5.1. Zone d'étude de l'enquête sur les propriétaires privés réalisée en 2006 (Galaud, 2009). © K. Petit, Cemagref, Bordeaux.

Planche V
[image: ]

Annexe 1. Une des sept séries de choix utilisées dans la méthode des choix multi-attributs (Rulleau, 2008).

Planche VI
[image: ]

Annexe 2. Politique de référence (0,0,0) dans la méthode multi-programmes (Rulleau, 2008).

Planche VII
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Annexe 3. Politique où la qualité de l'accueil est améliorée sur les trois espaces (1,1,1) dans la méthode multi-programmes (Rulleau, 2008).

Planche VIII
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Annexe 4. Simulation de la décision des propriétaires forestiers pour la convention de passage (avec p = 0,7%), d'après Gadaud (2009).
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Conclusion

          

          

          Les forêts
          du début du xviie siècle étaient des lieux semi-désertiques,
          incubateurs de peurs, mais pourvoyeuses de ressources essentielles à
          la vie quotidienne de l’élite comme du peuple. On les fréquentait
          par nécessité. À partir du xixe siècle, l’élite intellectuelle et
          économique commence à s’approprier les franges de ces espaces. Grâce
          à la démocratisation du rail, elle sera rejointe peu à peu par les
          classes ouvrières. Ce mouvement de « tourisme » naissant fut
          accueilli avec circonspection par l’administration forestière, à la
          fois satisfaite de montrer au public sa maîtrise d’un espace
          longtemps redouté et méfiante vis-à-vis d’une fréquentation
          difficilement contrôlable. Au xxe siècle, après les deux guerres, la
          fréquentation des forêts reviendra en force avec l’accroissement du
          niveau de vie. Les Trente Glorieuses amènent avec elles les loisirs
          qui deviennent une valeur centrale de la vie moderne. Dans cette
          mouvance, l’espace forestier se retrouve alors investi par cette
          nouvelle fonction ; un nouveau groupe d’acteurs de la forêt
          s’impose.


          

          Dès lors,
          qu’il le veuille ou non, le forestier doit prendre en considération
          ces acteurs et leurs attentes, qui n’attendent pas nécessairement
          d’invitation et une voie bien balisée pour investir la forêt. Les
          forestiers armés de leurs observations de terrain tentent de
          « comprendre » ces nouveaux usages et cette fréquentation de moins
          en moins saisonnière. Eux qui « aiment » la forêt sont à même d’en
          saisir l’attrait face aux « dérives du progrès » (Mesnil et Minair,
          1963). Toutefois, ils ne sont pas prêts à « perdre » leur mainmise
          sur ces espaces. Outre l’éducation du public à leurs valeurs, ils
          tentent de canaliser une partie des usagers dans certains lieux
          qu’ils dotent d’équipements nécessaires (à leurs yeux) à une
          meilleure cohabitation des publics. La circulaire ministérielle de
          1964 officialise le devoir qu’auront dorénavant les forestiers à
          accueillir le public. Des tensions inhérentes à la circulaire de
          1964 se retrouvent d’ailleurs aujourd’hui encore dans la partition
          de cet espace : tensions entre une forêt « soupape à la vie
          moderne » versus un lieu de loisirs inscrit justement dans
          cette « vie moderne », tensions entre l’aménagement et l’équipement
          versus la
          naturalité (elle-même créée ou laissée à elle-même), tensions entre
          les fonctions de production versus les autres fonctions (loisir et
          protection environnementale)…


          

          Ce n’est
          que dans les années 1970 que des enquêtes exhaustives (SARES,
          Ballion, Kalaora) saisiront objectivement ces tensions. Pour la
          première fois, des enquêtes sociales où seront triangulés divers
          outils scientifiques viseront à caractériser la fréquentation des
          forêts. Ces résultats confirmeront certaines intuitions des
          forestiers, mais mettront également un bémol à certaines autres,
          voire en démontreront l’inexactitude. Pendant les années 1980-1990,
          nous assistons néanmoins à un désinvestissement[36] autour de ces questionnements néanmoins
          pertinents. Cette période n’a pas emboité le pas aux enquêtes
          précédentes, la recherche fut éparse dans une période sociale riche
          qui amène des inflexions majeures ; c’est la fin d’une certaine
          prospérité économique (pilier important d’une société des loisirs)
          et l’avènement d’une conscientisation mondiale liée à
          l’environnement.


          

          Malgré
          cela, les politiques publiques visant à favoriser l’accueil du
          public ont évolué. À peine toléré à la fin du xixe siècle, cantonné
          à des sites et paysages remarquables, le public a fini par obtenir
          un accès généralisé aux espaces forestiers ; ce que la loi
          d’orientation forestière a entériné de façon réglementaire en 2001.
          Les mutations sociales périphériques à la forêt y sont également
          pour quelque chose et, dans ce cadre, l’entrée en force de valeurs
          environnementales (éthiques, politiques ou symboliques) a modifié le
          cours de l’histoire. Ces valeurs se retrouvent dans le cadre
          réglementaire, elles prennent force de loi et ont également investi
          le marché via l’écocertification par exemple. En termes
          d’usages récréatifs, les considérations environnementales dans
          l’aménagement des forêts ne sont pas sans conséquences sur les modes
          de fréquentation. De réserves artistiques, on est passé à des
          réserves de nature ; des parkings pour l’accueil de masse à des
          équipements légers et diffus ; de la contemplation de la nature (ou
          plus exactement du paysage) à l’observation de la faune et de la
          flore.


          

          En y
          regardant bien, ce type de regard compréhensif qui associe
          différents outils méthodologiques produit également des résultats
          utilisables de façon souple et stratégique. On ne pourra masquer le
          public, on ne pourra le contraindre à adopter tel ou tel
          comportement, telle ou telle pratique (personne ne le souhaite
          d’ailleurs), il devient donc important aujourd’hui de l’associer à
          nos questionnements. La période qui s’ouvre à nous depuis les années
          2000 ne sera peut-être pas aussi radieuse que l’après-guerre.
          Économiquement, sait-on vraiment la place qu’occupera la forêt
          demain ? Une chose est certaine, l’histoire a démontré que ces
          espaces ont toujours été le réceptacle d’usages sociaux.

        
      

      

      
 36. Politique et institutionnel ce qui, par le fait même,
          tarira les sources financières publiques nécessaires à ces enquêtes
          scientifiques.



Références bibliographiques
Abildtrup J., Garcia S., Stenger A., 2011. Les déterminants de la valeur récréative des forêts : l'exemple de la Lorraine, journées REGEFOR « les services écosystémiques rendus par les forêts », 16-16 juin, Inra Champenoux.
Adamowicz V., Boxall P., Williams W., Louviere J., 1998. Stated Preference Approaches for Measuring Passive Use Values: Choice Experiments and Contingent Valuation Methods. American Journal of Agricultural Economics, 80 (1), 64-75.
Adamowicz V., Swait J.D., Boxall P., Louviere J., Williams M., 2003. Perception versus objective measures of environmental quality in combined revealed and stated preference models of environmental valuation, In : The New Economics of Outdoor Recreation (Hanley N., Shaw W.D., Wright R., eds.), Edward Elgar, Cheltenham, U.K - Northampton, USA, 139-164.
AFIT-ONF, 1996. Fréquentation des forêts du littoral aquitain. Volume 2, Approche quantitative, Paris.
Amigues J.P., Bonnieux F., Goffe P.L., Point P., 1995. Valorisation des usages de l'eau, Economica, Paris.
Anselme M., Ronchi Y., 1981. À l'école de la forêt : genèse d'un équipement collectif. Recherches, 45, 17-41.
Arnould P., 2001. Forêts, nouvelles forêts et vieilles forêts, In : La Forêt, Actes du 113e Congrès des Sociétés savantes (Corvol A., Dir.), Comité des travaux historiques et scientifiques, Strasbourg, 5-9 avril 1988, 13-30.
Arrow K.J., Fisher A.C., 1974. Environmental Preservation, Uncertainty, and Irreversibility. Quarterly Journal of Economics, 88, 312-319.
Arrow K.J., Solow R., Portney P.R., Leamer E., Radner R., Schuman H., 1993. Report of the NOAA panel on contingent valuation. Federal Register, 58 (10), 4601-4644.
ATEN, 1999a. Étudier la fréquentation dans les espaces naturels, Atelier technique des Espaces Naturels, Paris.
ATEN, 1999b. Vaut le détour ! Les grands sites. Les cahiers techniques de l’ATEN, 60.
Aznar O., 2011. Contribution à l'analyse économique des services environnementaux, thèse pour le doctorat de ED 245, École doctorale des sciences économiques, juridiques et de gestion d'Auvergne, Clermont-Ferrand.
Aznar O., 2002a. Une caractérisation des services environnementaux à dimension paysagère produits dans les espaces ruraux, Développement durable et Territoires, mis en ligne le 22 septembre 2002.
Aznar O., 2002b. Services environnementaux et espaces ruraux : Une approche par l'économie des services, thèse pour le doctorat de Faculté de sciences économiques et de gestion, Université de Bourgogne, Dijon.
Aznar O., Perrier-Cornet P., 2003. Les services environnementaux dans les espaces ruraux. Une approche par l'économie des services. Economie rurale, 273-274, 153-168.
Aznar O., Guérin M., Perrier-Cornet P., 2007. Agriculture de services, services environnementaux et politiques publiques : éléments d’analyse économique. Revue d'Économie Régionale et Urbaine, 4, 573-587.
Baillon R., 1976. Enquête nationale sur la fréquentation des forêts : présentation des principaux résultats, École Polytechnique, laboratoire d'économétrie, Paris.
Ballion R., 1975. La fréquentation des forêts. Revue Forestière Française, 27 (2), 155-170.
Ballion R., 1992. Le confort du chercheur. Considérations personnelles sur un itinéraire de recherche, In : Chercheurs en éducation (Hassenforder J., ed.), l'Harmattan, Paris, 31-40.
Banos V., Candau J., 2011. Processus de domination et relations de service. L'accueil à la ferme en Périgord patrimonialisé. Swiss Journal of Sociology, 37 (3), 419-437.
Bateman I., Carson R.T., Day B., Hanemann M., Hanley N., Tannis H., Jones-Lee M., Loomes G., Mourato S., Özdemiroglu E., Pearce D.W., Sugden R., Swanson J., 2002. Economic Valuation with Stated Preference Techniques: A Manual, Edward Elgar, in association with the UK Department for Transport, Cheltenham, UK & Northampton, Massachusetts, USA.
Beck U., 1986 (actualisé en 2001). La société du risque. Sur la voie d'une autre modernité, Éditions Aubier, Paris, 16-17 décembre 2003.
Becker G., 1965. A theory of allocation of time. The Economic Journal, 75, 493-517.
Bell S., Simpson M., Tyrväinen L., Sievänen T., Pröbstl U., 2009. European forest recreation and tourism. A handbook, Taylor and Francis, Abington, Oxon.
Bennett J., Blamey R., 2001. The choice modelling approach to environmental valuation, Edgard Kluwer.
Benson J.F., Willis K., 1992. Valuing Informal Recreation on the forestry Commission Estate, Forestry Commission, London.
Berger A., Peyron J.L., 2005. Les multiples valeurs de la forêt française. Les données de l'environnement de l'IFEN, 105.
Berger R., Clauss P., Maillot R., 2002. Les parcours acrobatiques en forêt de montagne, Agence Française de l'Ingénierie Touristique, Paris.
Bergonzini J.-C., 2002. Les nouveaux besoins en information forestière. Ingenieries Eau Agriculture Territoires, spécial Aménagement forestier, 133-136.
Bianco J.L., 1998. La forêt : une chance pour la France, La documentation française, Paris.
Binkley C., 1981. Timber supply from Non-Industrial Forests: A Microeconomic Analysis of Landowner Behavior, Yale University Press, New Haven, CT.
Birot Y., Gollier C., 2001. Risk Assessment, Management and Sharing in Forestry, with special emphasis on Wind Storms, Academies of Engineering and Technological Sciences, Espoo, Finlande, juin 2001.
Blandin P., 2011. La forêt de Fontainebleau… et autres lieux boisés du bassin parisien, Patrick Blandin, http://www.patrickblandin.com/fr/zooms/85-la-foret-de-fontainebleau [site consulté le 3 décembre 2011].
Bonnieux F., Carpentier A., Paoli J.C., 2006. Priorité des résidents et des visiteurs pour la protection et l'aménagement de la forêt en Corse: exemple de la forêt de Bonifatu. Revue forestière française, 58 (2), 167-180.
Bonnieux F., Guerrier C., 1992. Rapport sur la fréquentation de la forêt de Rennes, Rapport, Inra, Rennes.
Bonnieux F., Rainelli P., 2002. Évaluation des dommages des marées noires : une illustration à partir du cas de l'Erika et des pertes d'agrément des résidents. Economie et Statistique, 357-358, 173-187.
Bosc S., 2003. La société et ses stratifications. Groupes sociaux ou classes sociales ? Cahiers français, 314, 40-46.
Bouisset C., Degrémont I., 2010. Introduction au numéro spécial Patrimoines naturels. Sud Ouest Européen, 30, 1-3.
Bouisset C., Dehez J., 2010. Rapport du groupe de travail n°5 : Patrimoine et société, Expertise « Avenir du massif forestier landais », GIP ECOFOR, Paris.
Bouisset C., Pottier A., 2009. Les Landes de Gascogne : de la forêt cultivée au patrimoine naturel, colloque international « Forêt et Paysage », 16-18 septembre 2009, Besançon.
Bourgau J.-M., 1970. Essai d'évaluation économique de la fonction récréative de la forêt. Revue Forestière Française, XXII (3), 401-414.
Boutefeu B., 2009. La forêt mise en scène. Attente des publics et scénarios de gestion de la forêt, L'Harmattan, Paris.
Boutefeu B., 2007. La forêt comme un théâtre ou les conditions d’une mise en scène réussie, thèse pour le doctorat de lettres et sciences humaines, École nationale supérieure, Lyon.
Bowes M.D., Krutilla J.V., 1989. Multiple-Use Management: The Economics of Public Forestlands, Resources for the Future, Washington D.C.
Boxall P., Watson D., Englin J., 2003. Backcountry recreationists' valuation of forest and park management features in wilderness parks of the Werstern Canadian Shield, In : The New Economics of Outdoor Recreation (Hanley N., Shaw W.D., Wright R., eds), Edward Elgar, Cheltenham, UK - Northampton, MA, USA, 221-238.
Brahic E., Terreaux J.P., 2009. Évaluation économique de la biodiversité, méthodes et exemples pour les forêts tempérées, éditions Quae, Versailles.
Breman P., Moigneu T., Laverne X., 1992. Directives paysagères pour la région Ile-de-France, DTC-ONF, Fontainebleau.
Brosse J., 2000. L'aventure des forêts en Occident. De la préhistoire à nos jours, JC Lattès, Paris.
Brown W.G., Mendelsohn R., 1984. The hedonic travel cost method. Review of Economics and Statistics, 66, 427-433.
Brown W.G., Nawas F., 1973. Impact of Aggregation on the Estimation of Outdoor Recreation Demand Functions. American Journal of Agricultural Economics, 55 (2), 246-249.
Brunette M., Couture S., 2006. Auto-assurance, assurance et risques naturels : une application à la gestion forestière. Cahier du LEF, 2006-02.
Bujosa Bestard A., Riera Font A., 2010. Estimating the aggregate value of forest rereation in a regional context. Journal of Forest Economics, 16, 205-216.
Buttoud G., 2003. La forêt : un espace aux utilités multiples, Les études de la documentation française, La documentation française, Paris.
BVA, 1991. Les forêts péri-urbaines, tome 1, résultats d'ensemble, BVA, Paris.
Cameron T.A., James M.D., 1987. Efficient estimation methods for "close-ended" contigent valuation surveys. The Review of Economics and Statistics, 69, 269-276.
Candau J., 1999. Usage du concept d'espace public pour une lecture critique des processus de concertation. Le cas des OLAE en Aquitaine. Economie rurale, 252, 9-15.
Candau J., Deuffic P., 2003. Le paysage : un mot et des maux pour se dire agriculteur", Les 15èmes journées de la Société d'Ecologie Humaine : du Nord au Sud, le recours à l'environnement, le retour des paysans ?, SEH, UMR IRD-Université de Provence 151, Marseille, 11-12 décembre 2003.
Candau J., Deuffic P., 2011. Une concertation restreinte pour définir l’intérêt général des espaces forestiers. Regards sur un paradoxe, In : La gouvernance à l’épreuve des enjeux environnementaux et des exigences démocratiques (Millot N., Lepage L., eds), Editions Vertigo, 223-238.
Candau J., Ginelli L., 2011. L'engagement des agriculteurs dans un service environnemental. L'exemple du paysage. Revue française de sociologie, 52 (4), 691-718.
Cauwet J., Demesse N., Fischer R., Persuy A., 1976. France, ta forêt fout le camp !, Stock, Paris.
Cazaly M., 1997. Forêt littorale : un portrait des visiteurs de deux sites héraultais. Les Aresquiers et le Grand Travers. Forêt méditéranéenne, 18 (4), 356-358.
Cazaly M., 2002. La forêt méditerranéenne française et son public, enquête par sondage. Forêt méditéranéenne, 23 (3), 173-182.
Cessford G., Muhar A., 2003. Monitoring options for visitor numbers in national parks and natural areas. Journal for Nature Conservation, 11, 240-250.
Chalvet M., 2011. Une histoire de la forêt, Editions du Seuil, Paris.
Champ P.A., Boyle K.J., Brown T.C., 2003. A Primer on Nonmarket Valuation, The Economics of Non-Market Goods and Resources, Dordrecht, Netherlands, Kluwer Academic Publishers.
Charvolin F., 2007. 1970, l'invention de l'environnement, Responsabilité et Environnement. Annales des Mines, 46, 102.
Chauvel L., 2001. Le retour des classes sociales ? Revue de l’OFCE, 79, 315-359.
Chevassus-au-Louis B., 2009. Approche économique de la biodiversité et des services liés aux écosystèmes, Centre d'Analyse Stratégique, Paris.
Chondroyannis P., Schrive B., 2008. Un observatoire de la fréquentation des forêts en région Provence-Alpes-Côte d'Azur. Rendez Vous Techniques, 21, 11-20.
Christie M., Hanley N., Hynes S., 2007. Valuing enhancements to forest recreation using choice experiment and contingent behaviour methods. Journal of Forest Economics, 13 (2-3), 75-102.
Cinotti B., Neveux M., 1995. Les forêts en chiffres, In : La forêt. Les savoirs et le citoyen. Regards croisés sur les acteurs, les pratiques et les représentations (Meiller D., Vannier P., eds), Editions ANCR, Le Creusot, 255-260.
Clawson M., 1959. Methods for Measuring the Demand for and the Value of Outdoor Recreation, Resources for the Future, Washington D.C.
Conservatoire du Littoral, 2006. Littoral convoité: entre excès et accès, Ateliers du Conservatoire du littoral, 17-18 mai 2006, Rochefort.
Cordell H.K., Tarrant M.A., 2002. Forest-Based Outdoor Recreation, In : Southern forest resource assessment (Wear D.N., Greis J.G., eds), Gen Tech. Rep. SRS-53, U.S. Department of Agriculture, Forest Service, Southern Research Station, Asheville, NC, 269-282.
Corvol A., 1987. L'Homme aux bois, Fayard, Paris.
Costanza R., 2006. Nature: ecosystems without commodifying them. Nature, 443, 749.
Dachary-Bernard J., 2004. Approche multi-attributs pour une évaluation économique du paysage, thèse pour le doctorat de sciences économiques, Université Montesquieu Bordeaux 4, Bordeaux.
Daubet B., Dehez J., Figura S., 2010. Analyse prospective pour un schéma des plans plages sur le littoral Aquitain, ONF, Cemagref, ICABE, 6 volumes + annexes, Bordeaux.
de Buyer X., 1970. La pression de l'homme sur la forêt. Revue Forestière Française, XXII (spécial ONF), 792-796.
De Groot R., Ramakrishnan P.S., 2005. Cultural and Amenity Services, In : Millenium Ecosystem Assessment, Ecosytems and Human Well-Being, volume 1: Current state and trends, Washington DC, 455-476.
de Jouvenel B., 1978. Vers la forêt du xxie siècle. Revue Forestière Française, numéro spécial, 1-155.
de Munck J., Verhoeven M., 1997. Les mutations du rapport à la norme. Un changement dans la modernité ? De Boeck Université, Bruxelles.
Dehez J., 2002. Analyse économique du coût de l'ouverture au public des espaces naturels protégés. Application au littoral girondin, In : Accès du public aux espaces naturels, outils d'analyse et méthodes de gestion (Mermet L., Moquay P., eds), Hermes, Paris, 91-105.
Dehez J., 2010. Les forêts d'Aquitaine: un patrimoine fréquenté. Sud Ouest Européen, numéro spécial « Patrimoines Naturels », 30.
Dehez J., Lyser S., 2008. Les loisirs en forêt d'Aquitaine, partie 1, étude Cemagref n°121, Bordeaux.
Dehez J., Rambonilaza M., 2006. Economic analysis of recreation by tourists on protected coastal zones - A French case, In : Third International Conference on Monitoring and Management of Visitor Flows in Recreational and Protected Areas (Siegrist D., Clivaz C., Hunzinker M., Iten S., eds), University of Applied Science, Rapperswil, Switzerland, 378-379.
Dehez J., Candau J., Deuffic P., Gadaud J., Rulleau B., Rambonilaza M., Point P., 2009. Services récréatifs et multifonctionnalité des forêts en Aquitaine, rapport pour le CCRRDT Aquitaine, Cemagref, Bordeaux.
Demeulenaere P., 2003. Les normes sociales. Entre accords et désaccords, Presse universitaire de France, Paris.
Desaigues B., Point P., 1993. Economie du patrimoine naturel. Economica, Paris.
Descartes R., 1637. Discours de la méthode, Les classiques des sciences sociales, [dernière mise à jour de cette page] le jeudi 12 juin 2008, http://classiques.uqac.ca/classiques/Descartes/discours_methode/Discours_methode.pdf. Consulté le 05/09/2011
Despres A., Normandin D., 1998. Demande et évaluation des services écologiques et récréatifs des forêts en Loraine, Documents de Recherche, Inra, Nancy.
Deuffic P., 2005. Les forestiers et la question du paysage. Des bois marmenteaux à la forêt « paysagée ». Revue Forestière Française, LVII (3-2005), 349-362.
Deuffic P., Ginelli L., Petit K., 2010. Patrimoine foncier… et naturel ? Les propriétaires forestiers face à l’écologisation des Landes de Gascogne. Sud-Ouest européen, 30, 109-121.
Deuffic P., Granet A.-M., Lewis N., 2004. Forêt et société, une union durable. 1960-2003 : évolution de la demande sociale face à la forêt. Rendez Vous Techniques, 5, 10-14.
Dixit A.K., Pindyck R.S., 1994. Investment under uncertainty, Princeton University Press, Princeton.
Dobré M., Granet A.M., 2007. La forêt des jeunes. Rendez Vous Techniques, 17, 61-67.
Dobré M., Granet A.M., 2009. Les citadins et la forêt en France. Revue forestière française, 5, 521-534.
Dobré M., Lewis N., Deuffic P., Granet A.M., 2005. La fréquentation des forêts en France : permanences et évolutions. Rendez Vous Techniques, 9, 49-57.
Dobré M., Lewis N., Granet A.M., 2006. Comment les Français voient la forêt et sa gestion. Rendez Vous Techniques, 11, 55-62.
Donnat O., 1998. Les pratiques culturelles des français, Enquête 1997, ministère de la culture et de la communication, département des études et de la prospective, La documentation française, Paris.
Douglas M., 1999. Comment pensent les institutions, Editions la Découverte/M.A.U.S.S., Paris.
Dubuisson-Quellier S., 1999. Le prestataire, le client et le consommateur : Sociologie d'une relation marchande. Revue française de sociologie, 40L (4), 671-688.
Duhamel du Monceau H.L., 1780. Des semis et des plantations des arbres et de leur culture, Livre V.
Duhen L.M., 2000. Propriétaires forestiers et fréquentation du public : étude de la « biodiversité des comportements », Forestour, Marseille.
Duhen L.M., 2001. La rentabilité, un impératif pour les forêts privées. Espaces, 182, 31-34.
Dumazedier J., 1962. Vers une civilisation des loisirs, Editions du Seuil, Paris.
Dupuy F., 1996. Le pin de la discorde. Les rapports de métayage dans la Grande Lande, Éditions de la Maison des sciences de l'homme, Paris.
Dupuy M., 1998. La diffusion de l’écologie forestière en France et en Allemagne, 1880-1980, Ruralia [En ligne], ruralia.revues.org/48. Consulté le 28 novembre 2011
Durand J.-P., 2006. Des structures aux représentations sociales, In : Sociologie contemporaine (Durand J.-P., Weil R., eds), Vigot, Paris, 312-345.
Earnhart D., 2003. Do travel cost models value transportation properly? Transportation Research, Part D, 8, 397-414.
Edwards D., 2006. Social and Cultural Values associated with European Forests in Relation to Key Indicators of Sustainability D2.3.1 EFORWOOD Sustainability impact assessment of the forestry-wood chain.
Ehrlich I., Becker G., 1972. Market Insurance, Self-Insurance and Self-Protection. Journal of political economy, 80, 623-648.
Englin J.E., Holmes T.P., Sills E.O., 2003. Estimating forest decreation remand using count data models, In : Forests in a Market Economy (Stills E.O., Abt K.L., eds), Kluwer Academic Publishers, 341-359.
Englin J.E., Shonkwiler J.S., 1995. Modeling Recreation Demand in the Presence of Unobservable Travel Costs: Toward a Travel Price Model. Journal of Environmental Economics and Management, 29, 368-377.
FAO, 2007. La situation mondiale de l'alimentation et de l'agriculture 2007. Payer les agriculteurs pour des services environnementaux, Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, Rome.
FAO, 2006. Criteria and indicators for sustainable forest management, www.fao.org/forestry/foris/webview/forestry2/index.jsp?siteId=4462&sitetreeId=16587&langId=1&geoId=0p.
Faustman M., 1849. Berechnung des Werthes, welchen Waldboden, sowie noch nicht haubare Holzbestände für die Waldwirthschaft besitzen. Allgemeinen Forst- und Jagd-Zeitung, 441-455.
Fisher A.C., Krutilla J.V., 1972. Determination of optimal capacity of resource-based recreation facilities. Natural Resources Journal, 12, 417-444.
FNCOFOR, 2009. Évaluation des chartres forestières de territoires, rapport d'évaluation, Fédération nationale des communes forestières, Paris.
Forêt privée française, 2002. Livre blanc sur la forêt française, Mayenne.
Fort C., Bergonzini J.C., 2001. Les chemins de l'information forestière, ECOFOR, Paris, CD-Rom.
Freeman A.M., 1993. The Measurement of Environmental and Resource Values - Theory and methods, Resources for the Future, Washington D.C.
Fritsch P., 1997. Les séries artistiques dans la forêt de Fontainebleau : genèse d'une perception In : La forêt: perceptions et représentations (Corvol A., Arnould P., Hotyat M., eds), L'Harmattan, Paris, 205-218.
Gadaud J., 2009. Une approche économique de la rémunération pour services rendus en forêt privée : le cas de l'accueil du public, thèse pour le doctorat de sciences économiques, Université Montesquieu Bordeaux 4, Bordeaux.
Gadrey J., 1994. Les relations de service et l'analyse du travail des agents. Sociologie du travail, 36 (3), 381-389.
Garcia S., Jacob J., 2010. La valeur récréative des forêts en France : une approche par les coûts de déplacement. Revue d'Etudes en Agriculture et Environnement, 91 (1), 43-71.
Giraud C., 2007. Recevoir le touriste en ami. La mise en scène de l’accueil marchand en chambre d’hôtes. Actes de la Recherche en Sciences sociales, 170, 14-31.
Glück P., 2002. Property rights and multipurpose mountain forest management. Forest Policy and Economics, 4, 125-134.
Goffman E., 1968. Asiles, Le Sens Commun, Editions de Minuit, Paris.
Gosselin M., 1999. Gérer la fréquentation dans les espaces naturels : méthodes d'étude et système de suivi. Aspects quantitatifs, qualitatifs et écologiques. Revue bibliographique, Cemagref - Département Gestion des territoires, Nogent-sur-Vernisson.
Gowdy J., 2007. Toward an experimental foundation for benefit-cost analysis. Ecological Economics, 63 (4), 649-655.
Granet A.M., 2011. Fréquentation et représentation de la forêt en France. Quelques caractéristiques et évolutions nationales 2004-2010, journées REGEFOR, Les services écosystémiques rendus par les forêts, 14-16 juin 2011, Inra Champenoux.
Greene W.H., 2003. Econometric analysis, 5th edition, Prentice Hall, Pearson education International, Upper Saddle River, New Jersey, USA.
Guillard J., 1980. Un souhait : plus de ruralistes s'intéressant à la forêt. Revue Forestière Française, numéro spécial, 10-13.
Guillerme S., Alet B., Briane G., Coulon F., Maire E., 2009. L'arbre hors forêt en France. Diversité, usages et perspectives. Revue forestière française, LXI (5), 543-557.
Guinier E., 1893. L'esthétique dans le traitement des bois. Revue des Eaux et Forêts, 433-444.
Hailu A., Adamowicz V., Boxall P., 1997. Substitution and Valuation: Application of a Multiprogram Environmental Valuation Method. American Journal of Agricultural Economics, 79 (5), 1718.
Hanemann W.M., 1984. Welfare Evaluations in Contingent Valuation Experiments with Discrete Responses. American Journal of Agricultural Economics, 66, 332-341.
Hanemann W.M., Kanninen B., 1998. The Statistical Analysis of Discrete-Response CV Data, Working Paper n°798, Department of Agricultural and Resource Economics and Policy Division of Agricultural and Natural Resources University of California Berkeley, University of California Berkeley.
Hanley N., Mourato S., Wright R.E., 2001. Choice modelling approaches: a superior alternative for environmental valuation? Journal of Economic Surveys, 15 (3), 435-462.
Hanley N., Shaw W.D., Wright R.E., 2003. The New Economics of Outdoor Recreation, Edward Elgar, Cheltenham, UK - Northampton, USA.
Harrison R., 1992. Forêts. Essai sur l'imaginaire occidental, Flammarion.
Hartman R., 1976. The Harversting Decision When Standing Forest Has Value. Economic Inquiry, 14, 52-58.
Henry C., 1974a. Investment decision under uncertainty: the Irreversible effect. American Economic Review, 64, 1006-1012.
Henry C., 1974b. Option Value in the Economics of Irreplaceable Assets. Review of Economic Studies, 41, 89-104.
Hoehn J.P., 1991. Valuing the Multidimensional Impacts of Environmental Policy: Theory and Methods. American Journal of Agricultural Economics, 73, 289-299.
Hoehn J.P., Loomis J.B., 1993. Substitution Effects in the Valuation of Multiple Environmental Programs. Journal of Environmental Economics and Management, 25, 56-75.
Holgen P., Mattsson L., Li C.Z., 2000. Recreation Value of boreal forest stand types and landscapes resulting from different sylvicultural systems: An economic analysis. Journal of Environmental Management, 60, 173-180.
Holmes T.P., Adamowicz W.L., 2003. Attribute-based methods, A Primer on Nonmarket Valuation, Kluwer Academic Publishers, Dordrecht, Netherlands, 3, 171-219.
Holmes T.P., Boyle K.J., 2003. Stated Preference Methods for Valuation of Forests Attributes, In : Forests in a Market Economy (Stills E.O., Abt K.L., eds), Kluwer Academic Publishers, 321-340.
Hornback K.E., Eagles P.F.J., 1999. Guidelines for public use measurement and reporting at parks and protected areas, IUCN, Gland, Switzerland and Cambridge, UK.
Horne P., Boxall P., Adamowicz W., 2005. Multiple-use management of forest recreation sites: a spatially explicit choice experiment. Forest Ecology and Management, 207 (1-2), 189-199.
Hotelling H., 1949. Letter to the National Park Service, An Economic Study of the Monetary Valuation of Recreation in the National Parks, U.S Department of the Interior, Washington D.C.
Huffel G., 1910. Esthétique forestière, Economie Forestière, Paris, 234-240.
Husson J.P., 1984. Les lisières forestières au xviiie siècle. L'exemple lorrain. Revue Forestière Française, 36 (5), 415-424.
Hutchinson W.G., Scarpa R., Chilton S.M., McCallion S., 2001. Parametric and Non-Parametric Estimates of Willingness so Pay for Forest Recreation in Northern Ireland: A Discrete Choice Contingent Valuation Study with Follow-Ups. Journal of Agricultural Economics, 52 (1), 104-122.
IFEN - DERF, 1996. Les opinions des français sur l'environnement et sur la forêt, Credoc, Paris.
IFEN, 2002. Forêt, économie et environnement, Données économiques de l'environnement, Lavoisier Tec&Doc, Paris.
IFEN, 2005. Les multiples valeurs de la forêt française, Les données de l'environnement de l'IFEN, août 2005.
IFN, 2010. Indicateurs de gestion durable des forêts françaises métropolitaines, Inventaire forestier national, Paris.
Jakus P., Shaw W.D., 1997. Congestion at Recreation Areas: Empirical Evidence on Perceptions, Mitigating Behaviour and Management Preferences. Journal of Environmental Management, 50 (4), 389-401.
Jensen F.S., Koch N.E., 2004. Twenty-five years of Forest Recreation Research in Denmark and its Influence on Forest Policy. Scandinavian Journal of Forest Research, 19 (suppl. 4), 93-102.
Jomier J., 1976. Aménagement touristique des forêts du Nord-Pas-de-Calais. Revue Forestière Française, 28 (1), 21-29.
Kajala L., Almik A., Dahl R., Diksaite L., Erkkonen J., Fredman P., Jensen F.S., Karoles K., Sievanen T., Skov-Petersen H., Vistad O.I., Wallsten P., 2007. Visitor monitoring in nature areas - a manual based on experiences from the Nordic and Baltic countries, Swedish Environmental Protection Agency.
Kalaora B., 2001. À la conquête de la pleine nature. Ethnologie française, 31 (4), 591-597.
Kalaora B., 1998. Au-delà de la nature l'environnement. L'observation sociale de l'environnement, Collection Environnement, L'Harmattan, Paris.
Kalaora B., 1997. Du musée vert à la base de loisirs, L’opinion publique et les usages actuels de la forêt, Les matinées thématiques de l’OPRESE, 7 novembre, 12-26.
Kalaora B., 1981 (actualisé en 1993). Le musée vert. Radiographie du loisir en forêt, L'Harmattan, Paris.
Kalaora B., 1976. Quelques problèmes de l'aménagement de la forêt péri-urbaine. Cas de la forêt de Fontainebleau. Revue Forestière Française, 28 (1), 69-74.
Krutilla J.V., 1967. Conservation Reconsidered. American Economic Review, 57, 787-796.
Lacroix L., 2006. Fréquentation des forêts privées pyrénnéennes: opportunités, freins et propositions, Mémoire de fin d'étude, FIF ENGREF.
Lahire B., 2004. La culture des individus. Dissonances culturelles et distinction de soi, La Découverte, Paris.
Laitila T., Paulrud A., 2006. A Multi-attribute Extension of Discrete-Choice Contingent Valuation for Valuation of Angling Site Characteristics. Journal of Leisure Research, 38 (2), 133-142.
Lancaster K., 1971. Consumer demand: A new approach, Columbia University Press, New York, USA & London, UK.
Lancaster K.J., 1966. A new approach to consumer theory. Journal of political economy, 74, 132-157.
Larrère R., 1997. Peindre la forêt. Les dossiers de l'environnement de l'Inra, 15, 101-108.
Larrère R., 1995. Usages et images de la forêt, In : La forêt, le savoir et le citoyen (Meiller D., Vannier P., eds), Ed. Ancr, Le Creusot, 195-202.
Lascoumes P., 1990. Normes juridiques et mise en œuvre des politiques publiques. L'Année sociologique, 40, 43-71.
Lascoumes P., Le Bourhis J.-P., 1998. Le bien commun comme construit territorial. Identités d'action et procédures. Politix, 42, 37-66.
Laville J.-L., 2005. Sociologie des services. Entre marché et solidarité, Sociétés en changement, Erès, Ramonville Saint-Agne.
Le Louarn P., 2004. L'accès à la forêt, une arborescence juridique : article 4 de la loi d'orientation forestière, La forêt en France au xxie siècle : Enjeux politiques et juridiques, l'Harmattan.
Levrel H., 2007. Étude de faisabilité pour la réalisation d'un Millenium Ecosystem Assessment en France, Muséum National d'Histoire Naturelle, Paris.
Lewis N., 2004. De 1960 à 2003, des enquêtes pour cerner le lien « forêt et société », Cemagref Bordeaux, Cestas.
Lewis N., 2007. Les femmes et la forêt, un regard partagé entre peur et sociabilité. Rendez-vous techniques, 17, 68-72.
Lewis N., Alban N., 2005. Évaluation des processus de concertation et de gouvernance du territoire sur le littoral aquitain. VertigO - la revue électronique en sciences de l'environnement, 6 (3).
Lewis N., Deuffic P., 2008. Du quantitatif au qualitatif : vers une compréhension globale des dynamiques sociales à la forêt. Enquêtes qualitatives réalisées à Tours, région Centre, dans les Ardennes, vallées de la Semoy et de la Meuse et à Orcines, Puy de Dôme, Université du Québec à Rimouski, Cemagref de Bordeaux.
Livet P., 1997. Les problèmes de constitution de l'action collective, In : Cognition et sciences sociales (Boudon R., Bouvier A., Chazel F., eds), PUF Paris, 259-281.
Loomis J.B., Walsh R.G., 1997. Recreation Economic Decisions: Comparing Benefits and Costs, second edition, Venture Publishing, Inc., State College, Pennsylvania.
Louviere J., Hensher D.A., Swait J.D., 2000. Stated Choice Methods: Analysis and Applications, Cambridge University Press, Cambridge, UK.
Lugassy F., 1970. Contribution à une psychosociologie de l'espace urbain. La relation Habitat -Forêt : significations et fonctions des espaces boisés. Étude exploratoire conduite dans la Région Parisienne, Publications de recherches urbaines, Paris.
Lugassy F., 1974. Fonctions psycho-sociales de l’intrication ville-nature, Colloque international sur l’environnement forestier des grandes agglomérations, Versailles, AAGREF, 5-10 p.
MAAPAR-SCEES, 2002. Structure de la propriété privée en 1999, Agreste, Chiffre et Données - Agriculture, 144, 94.
Mäler K.G., 1974. Environmental economics: a theoretical inquiry, Johns Hopkins University Press, Baltimore.
Mandille J., Kalaora B., Bédeneau M., 1980. La forêt de Fontainebleau : suite du dépouillement d'une enquête faite auprès des promeneurs [Fontainebleau II]. Les cahiers de l'analyse des données, 5 (1), 65-74.
Manski C.F., 1977. The Structure of Random Utility Models. Theory and Decision, 8, 229-254.
Mantau U., Mertens B., Welcker B., Malzburg B., 2001. Risks and chances to market recreational and environmental goods and services, experience from 100 cases studies. Forest Policy and Economics, 3, 45-53.
MAP-IFEN, 2000. Les indicateurs de gestion durable des forêts françaises, ministère de l'Agriculture, Paris.
MAP, 2005. Les indicateurs de gestion durable des forêts françaises, ministère de l'Agriculture, Paris.
Maresca B., 2000. La fréquentation des forêts publiques en Île-de-France - Caractéristiques de sorties et flux de visites des franciliens, Credoc, Paris.
Maresca B., 2001. La forêt utilisée pour des loisirs de plus en plus actifs, Crédoc - consommation et modes de vie, 149.
Maresca B., 2004. Occupation du temps libre, une norme de consommation inégalement partagée, cahier de recherche n° 24, département Évaluation des politiques publiques, Credoc, Paris.
Maresca B., Picard R., 2010. Les propriétaires forestiers sont attachés à leur patrimoine mais peu motivés par son exploitation commerciale, Credoc - Consommation et modes de vie, 228.
Martres S., 2000. État des Lieux 2000 du littoral Girondin: état de protection, d'aménagement, de fréquentation et de dégradation des milieux. Bilan synthétique des opérations « Plan Plages », IUP Aménagement et Développement Territorial, Université Toulouse II le Mirail, Toulouse.
McConnell K.E., 1992. On-Site Time in the Demand for Recreation. American Journal of Agricultural Economics, 74 (4), 918-925.
McConnell K.E., 1990. Models for Referendum Data: The Structure of Discrete Choice Models for Contingent Valuation Methods. Journal of Environmental Economics and Management, 18, 19-34.
McConnell K.E., 1985. The Economics of Outdoor Recreation, In : Handbook of Natural Resources and Energy Economics (Kneese A.V., Sweeney J.L., eds), Vol. II, Elsevier Science Publisher, 677-722.
McConnell K.E., 1977. Congestion and Willingness to pay: A Study of Beach Use. Land Economics, 53 (2), 185-195.
McFadden D., 1974. Conditional Logit analysis of qualitative choice behaviour, In : Frontiers in econometrics (Zarembka P., ed.), Academic Press, New York, USA.
MCPFE, 2002. Indicateurs paneuropéens améliorés pour une gestion forestière durable, ministère de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales - Direction générale de la forêt et des affaires rurales, Paris.
Meadows D.H., Meadows D.L., Randers J., Behrens W.W., 1973. Halte à la croissance, Rapport sur les limites de la croissance, coll. Écologie, Fayard Paris.
Merlo M., Croitoru L., 2005. Valuing Mediterranean Forests Towards Total Economic Value, CABI Publishing, Cambridge.
Mermet L., Moquay P., 2002. Accès du public aux espaces naturels, outils d'analyse et méthodes de gestion, Hermes, Paris.
Mesnil H., Minair R., 1963. Le tourisme et la forêt dans le nord de la France. Revue Forestière Française, 15 (7), 580-593.
Métayer S., 1999. Accueil du public en milieu naturel sur le littoral girondin. Les plans plages. Cahiers Espaces, 62, 65-71.
Millenium Ecosystem Assessment, 2005. Ecosytems and Human Well-Being: General Synthesis, Island Press, Washington D.C.
Ministère de l'Agriculture, 1964. Premières instructions sur le rôle des forêts dans la civilisation des loisirs, 1-14.
Mirabel F., 1997. Répartitions modales urbaines, externalités et instauration de péages : le cas des externalités de congestion et des externalités modales croisées, Centre de recherche en économie et droit de l'énergie, Université de Montpellier 1.
Mission littoral Aquitaine, 2002. Livre bleu - littoral Aquitain : état des lieux, Mission littoral, Préfecture de Région SGAR, Bordeaux.
Moigneu T., 2005. Gérer les forêts périurbaines, Office national des forêts, Paris.
Morel J.-M., 1802. Théorie des jardins ou l'art des jardins de la nature, 2nde édition, Tome I, Panckoucke, Paris.
Morey E.R., 1981. The Demand for Site-Specific Recreational Activities: A Characteristics Approach. Journal of Environmental Economics and Management, 8, 345-371.
Newman D.H., Gilbert C., Hyde W., 1985. The optimal forest rotation with evolving prices. Land Economics, 61 (4), 347-353.
Newman D.H., Wear D.N., 1993. Production Economics of Private Forestry: A Comparison of Industrial and Nonindustrial Forest Owners. American Journal of Agricultural Economics, 75, 674-684.
Observatoire des inégalités, 2011. L'évolution des inégalités en France 1998-2008, [en ligne] www.inegalites.fr/ [consulté le 3 décembre 2011]
Oliva J.-C., 1999. Entretien avec Patrick Blandin, Regard.
ONF, 1996. L'ONF et l'espace littoral, Office national des forêts, Paris.
ONF, 2002. Les « Plans Plage » et la fréquentation du littoral aquitain, Office national des forêts, Bordeaux.
ONF, 2004. Enquête Forêt et Société, Office national des forêts - Université de Caen, Paris.
ONF, 2006a. Bilan patrimonial des forêts domaniales, Office national des forêts, Paris.
ONF, 2006b. Directives Régionales d'Aménagement, Sud-Ouest Aquitaine, Dunes Littorales de Gascogne, Office national des forêts, Toulouse.
ONF, 2010. Enquête Forêt et Société, Office national des forêts - Université de Caen, Paris.
Pattanayak S.K., Murray B.C., Abt R.C., 2002. How joint is joint forest production? An econometric analysis of timber simply conditional on endogeneous amenity values. Forest Science, 48, 479-491.
Pearce D.W., 2001. The Economic Value of Forest Ecosystems. Ecosystem Health, 7 (4), 284-296.
Pearce D.W., Pearce C.G., 2001. The Value of Forest Ecosystems, CBD Technical series n° 4, Secretariat of the Convention on Biological Diversity, Montréal, Canada.
Pecqueur B., 1996. Dynamiques territoriales et mutations économiques, L’Harmattan, Paris.
Peyron J.L., 1998. Élaboration d'un système de comptes économiques articulés de la forêt au niveau national, Engref, Nancy.
Peyron J.L., 2000. Première évaluation économique globale des dégâts forestiers dus aux tempêtes de décembre 1999, Laboratoire d'économie forestière UMR ENGREF/Inra, Nancy.
Peyron J.L., Harou P., Niedzwiedz A., Stenger A., 2002. National survey on demand for recreation in French forests, Laboratoire d'économie forestière UMR ENGREF/Inra, Nancy.
Peyron J.L., Niedzwiedz A., 2003. La mesure de l'aléa incendie: les périodes de retour des feux, In : Rapport final MEDD (Couture S., Peyron J.L., eds), Paris.
Phaneuf D.J., Smith V.K., 2005. Recreation Demand Models, In : Handbook of Environmental Economics (Mäler K., Vincent J., eds), Elsevier, Amsterdam.
Picard O., 2003. Analyse des comportements de prévention et d'assurance des sylviculteurs face aux risques naturels encourus par la forêt, In : Rapport final MEDD (Couture S., Peyron J.L., eds), Paris.
Pillon S., De Bohan C., 2005. Accueil du public - Dossier spécial. Forêt de France, 488, 18-21.
Pollak R.A., Wachter M.L., 1975. The Relevance of the Household Production Function and Its Implications for the Allocation of Time. Journal of Political Economy, 83 (2), 255-278.
Poupardin D., 1979. Estimation de la valeur des services récréatifs rendus par les forêts péri-urbaines, La forêt et la ville : essai sur la forêt dans l’environnement urbain et industriel, Inra, station de recherche sur la forêt et l’environnement
Pröbstl U., Wirth V., Elands B., Bell S., 2010. Management of Recreation and Nature Based Tourism in European Forests, Springer, Berlin.
Rakatoarison H., 2009. Analyse et modélisation de la gestion du grand gibier : cas de la région Aquitaine, thèse pour le doctorat de sciences économiques, Université Montesquieu Bordeaux 4, Bordeaux.
Rambonilaza M., 2004. Évaluation de la demande de paysage : état de l'art et réflexions sur la méthode de transfert de bénéfices. Cahiers d'Economie et Sociologie Rurales, 70, 77-101.
Rambonilaza M., Gadaud J., 2010. Amenity values and payment schemes for free recreation services from non-industrial private forest properties: A French case study. Journal of Forest Economics, 16, 297-311.
Rambonilaza M., Point P., Dachary-Bernard J., 2007. Stability of the WTP measurements with successive use of choice experiments method and multiple programmes method. Revue d'Économie Politique, 5, 719-736.
Reed W.J., 1984. The Effects of the Risk of Fire on the Optimal Rotation of a Forest. Journal of Environmental Economics and Management, 11, 180-190.
Rémy J., 2005. Le paysage : culture et jardinage, In : La polyphonie du paysage (Droz Y., Miéville-Ott V., eds), Presses polytechniques et universitaires romandes, Lausanne, 207-222.
Ribereau-Gayon M.D., 2011. La légitimité de la forêt des Landes de Gascogne du xixe siècle à la tempête de 2009, In : Tempêtes sur la forêt landaise. Histoires, mémoires, PNR Landes de Gascogne, Société de Borda, L'Atelier des Brisants, Mont-de-Marsan, 243 p.
Ricroch B., 2011. Les moments agréables de la vie quotidienne. Une question d'activités mais aussi de contexte. INSEE Première, 1378.
Ricroch B., Roumier B., 2011. Depuis 11 ans, moins de tâches ménagères, plus d'internet. INSEE Première, 1377.
Rivaillon P., 1957. Le tourisme et les forêts de la côte vendéenne. Revue Forestière Française, 9 (1), 38-48.
Robinson W.C., 1967. The Simples Economics of Public Outdoor Recreation. Land Economics, 43, 71-83.
Rolfe J., Bennett J., Louviere J., 2002. Stated values and reminders of substitute goods: Testing for framing effects with choice modelling. The Australian Journal of Agricultural and Resource Economics, 46 (1), 1-20.
Roman-Amat B., 2000. Sylviculture et aménagement dans les forêts publiques pour le xxie siècle : quelques pistes de réflexion. Revue Forestière Française, 52 (n° spécial), 167-174.
Rosenberger R.S., Loomis J.B., 2000. Benefit Transfer of Outdoor Recreation Use Value: A Technical Document Supporting the Forest Service Strategic Plan (2000 Revision), US Departement of Agriculture Forest Service, Rocky Mountain Research Station, Fort Collins.
Rosenberger R.S., Peterson G.L., Clarke A., Brxn T.C., 2003. Measuring dispositions for lexicographic preferences of environmental goods: integrating economics, psychology and ethics. Ecological Economics, 44, 63-76.
Rulleau B., 2008. Services récréatifs en milieu naturel Littoral et évaluation économique multi-attributs de la demande, thèse pour le doctorat de sciences économiques, Université Montesquieu Bordeaux 4, Bordeaux.
Rulleau B., Dachary-Bernard J., 2012. Preferences, rational choices and economic valuation: some empirical tests. Journal of Socio-Economics, 41 (2), 198-206.
Rulleau B., Dehez J., Point P., 2012. Recreational Value, Site Characteristics and User Heterogeneity in Contingent Valuation. Tourism Management, 33, 195-204.
Rulleau B., Dehez J., Point P., 2011. The Tourist Recreational Demand for Coastal Forests: Does Forest Really Matter? Revue d'Etudes en Agriculture et Environnement, 92 (3), 291-310.
Rulleau B., Dehez J., Point P., 2009. Approche multidimensionnelle de la valeur économique des loisirs de nature. Économie et Statistique, 421, 29-46.
Salles D., 2009. Environnement : la gouvernance par la responsabilité ? VertigO - la revue électronique en sciences de l'environnement, Hors série 6, 200 (mis en ligne le 30 décembre 2009. http://vertigo.revues.org/9179).
Santos J.M.L., 1998. The Economic Valuation of Landscape Change - Theory and Policies for Land Use and Conservation, Edward Elgar, Cheltenham, UK & Northampton, Massachusetts, USA.
SARES, 1969a. Étude de la fréquentation des forêts de la région parisienne. Fascicule 1, Société d'Animation et de Recherche Economique et Sociologique, Paris.
SARES, 1969b. Étude de la fréquentation des forêts de la région parisienne. Fascicule 8, Société d'Animation et de Recherche Economique et Sociologique, Paris.
Scarpa R., 2003. The Recreation Value of Woodlands - Social and Environmental Benefits of Forestry Phase 2, Centre for Research in Environmental Appraisal & Management, University of Newcastle, Edinburgh.
Schaeffer L., 1951. L'aménagement esthétique et récréatif des forêts. Revue Forestière Française, 1, 21-30.
Scherrer S., 2002. Les pertes d'usage récréatif du patrimoine forestier après la tempête de 1999 : le cas de la forêt de Fontainebleau. Économie et Statistique, 357-358, 153-172.
Schlumberger V., 2002. L'accès aux forêts péri-urbaines privées d'Île-de-France, In : Accès du public aux espaces naturels, outils d'analyse et méthodes de gestion (Mermet L., Moquay P., eds), Hermes, Paris, 179-190.
Schlumberger V., 2001. Ouverture des forêts privées au public - Enquête en Île-de-France. Forêts de France, 444, 31-33.
Sievanen T., Arnberger A., Dehez J., Grant N., Jensen F.S., Skov-Petersen H., 2008. Forest Recreation Monitoring - a European Perspective, Working Papers of the Finish Forest Research Institute, 79, METLA, Helsinki.
Sievanen T., Arnberger A., Dehez J., Jensen F.S., 2009. Monitoring of forest recreation demand, In : European Forest Recreation and Tourism - A handbook (Bell S., Simpson M., Tyrväinen L., Sievanen T., Pröbstl U., eds), Taylor and Francis.
TEEB, 2010. The Economics of Ecosystems and Biodiversity: Ecological and Economic Foundations, Earthscan.
Viard J., 2002. Le sacre du temps libre, la société des 35 heures, Édition de l'Aube, Paris.
Viard J., 2006. Éloge de la mobilité. Essai sur le capital temps libre et la valeur travail, Editions de l'Aube, Paris.
Vigier P., 1980. Les troubles forestiers du premier xixe siècle français. Revue Forestière Française, spécial Société et forêts, 128-135.
Vollet D., Aznar O., Bretière G., 2008. Contribution économique des activités cynégétiques au développement des espaces ruraux. Illustration à partir de quelques zones rurales françaises, Cemagref UMR Métafort, étude FNC, Clermont Ferrand.
Wang S., 2004. One hundred faces of sustainable forest management. Forest Policy and Economics, 6, 205-213.
Warin P., 1993. Les relations de service comme régulations. Revue française de sociologie, 34, 69-95.
Weber M., actualisé 1995, 1971. Les concepts fondamentaux de la sociologie, In : Économie et société (Weber M., ed.), T1, Pocket, Paris, 27-100.
Whited T., 2000. Extinguishing disaster in Alpine France: the fate of reforestation as technocratic debacle. Geojournal, 51, 263-270.
Whitehead J.C., 2001. A methodological comparison of theoretical approaches in dichotomous choice contingent valuation, In : Cost-Benefit Analysis: Environmental and Ecological Perspectives (Puttaswamaiah K., ed.), Transaction Publishers, New Brunswick, USA and London, UK, 78-94.
Wibe S., 1995. Non Wood Benefit in Forestry: a Survey of Valuation Studies, UN-ECE/FAO Timber and forest discussion papers, United Nations, New York and Geneva.
Willis K., Garrod G., Scarpa R., Mac Millan D., Bateman I., 2000. Non market benefits of forestry, rapport pour la Forestry Commission - Department of Town and Country Planning, Centre for Research in Environmental Appraisal & Management, University of Newcastle.
Woronoff D., 1990. Histoire des forêts françaises, xvie-xxe siècles. Résultats de recherche et perspectives Les Cahiers du Centre de Recherches Historiques, 6, [En ligne], mis en ligne le 20 mars 2009, consulté le 03 février 2012. http://ccrh.revues.org/2860 ; DOI : 10.4000/ccrh.2860
Wunder S., 2005. Payments for environmental services: Some nuts and bolts, CIFOR, occasional paper n°42,
Zandersen M., Termansen M., Jensen F.S., 2007. Evaluating approaches to predict recreation values of new forest sites. Journal of Forest Economics, 13, 103-128.
Zandersen M., Tol R.S.J., 2009. A meta-analysis of forest recreation value in Europe. Journal of Forest Economics, 15, 109-130.

Conclusion générale
Au terme de cet ouvrage, travailler sur l’ouverture des forêts au public nous a amenés à aborder des thèmes aussi variés que les nouveaux usages sociaux du temps libre, l’écologisation des pratiques de loisirs, la démocratie participative et les idéaux délibératifs, l’instrumentalisation de l’information ou encore la mise en marché de la nature. Ces exemples montrent bien la richesse des liens que la forêt tisse avec nos sociétés à travers la fréquentation des espaces boisés et la pratique d’activités récréatives. Nos outils étaient pour l’essentiel empruntés à la sociologie et à l’économie mais d’autres disciplines auraient naturellement eu leur mot à dire (géographie, histoire, sciences politiques, anthropologie…). Dans ce domaine, les sciences humaines et sociales ont des contributions significatives à apporter et, d’une certaine façon, une nouvelle occasion d’élargir le spectre de la recherche forestière française. Certes, une partie des questions que nous avons traitées ne sont pas propres à la forêt et renvoient à des transformations récentes de nos sociétés et, peut-être plus particulièrement encore, au rapport que celles-ci entretiennent avec la nature. Il en va de même avec l’évolution des conditions d’interventions de la puissance publique. En même temps, on ne peut totalement occulter l’influence d’un contexte forestier défini, entre autres, par les dynamiques écologiques (et notamment la référence au temps long de la croissance des arbres[168]), la vocation productive de l’activité sylvicole, la structure de la propriété ou les institutions (politiques, réglementaires, socioprofessionnelles). Qui plus est, l’association récurrente entre la forêt d’une part et la nature d’autre part, donne une connotation particulière à la discussion.
Une telle richesse densifie assurément la problématique, mais elle rend également plus difficile la définition de ses contours. Le constat avait été fait dès l’introduction de cet ouvrage, où le relatif manque de références nous avait incités à privilégier une approche par les usages, en nous appuyant pour cela sur la notion de « service récréatif » déjà présente dans la littérature (Millenium Ecosystem Assessment, 2005 ; Chevassus-au-Louis, 2009). Si une telle vision s’avère pratique et confortable dans un premier temps, au moins pour situer l’accueil du public par rapport aux autres finalités de la gestion forestière, elle affiche également ses limites. D’autres dimensions doivent être prises en considération, dont une partie semble d’ailleurs inhérente à la notion même de service et à ses relations à l’environnement (Aznar et Perrier-Cornet, 2003 ; Aznar et al., 2007). La diversité des acteurs qui participent à la coproduction du service récréatif (évoquée aux chapitres 3, 4 et 5) fait partie de celles-ci. Les situations sont finalement très variées, allant de la pratique libre à la fourniture d’accès par les pouvoirs publics locaux (comme dans les Plans plages du chapitre 2) ou des partenariats entre les sphères publiques et privées (avec les conventions de passage des chapitres 3 et 5). Dans cette coproduction du service, les usagers jouent un rôle crucial. Or, nous avons vu que l’on avait encore du mal à cerner leurs attentes, au risque de devoir laisser les forestiers interpréter celles-ci (d’où les confusions et incompréhensions inévitables). Aux chapitres 2 et 4 notamment, nous apportons des précisions à ce sujet. Et qu’on parle de « loisirs », d'« activités de plein air » ou d’« accueil du public », les services récréatifs questionnent inévitablement les relations que les individus nouent entre eux à cette occasion. En revanche, cette évolution de la discussion n’est pas obligatoirement synonyme de dispersions et de contradictions : la notion de services récréatifs nous est apparue plutôt fédératrice et les auteurs de l’ouvrage semblent s’y être implicitement référés, donnant en cela l’espoir d’une démarche pluridisciplinaire à poursuivre. Dans cette perspective, plusieurs pistes méritent notre attention.
L’étude de la demande est déterminante à double titre : d’une part, elle prétend nous renseigner sur les attentes des individus et sur les usages que ceux-ci font des forêts (une préoccupation classique en matière de gestion des espaces naturels), d’autre part elle entend donner la parole à des acteurs jusque là peu (ou pas) représentés ou, à tout le moins, attester de leurs activités. Les niveaux de fréquentation sont un premier indicateur. Si un certain flou a entouré l’évaluation de la fréquentation des forêts françaises ces dernières années, il semble aujourd’hui raisonnable de tabler sur un chiffre avoisinant les 500 millions de visites annuelles minimum, et un taux de participation d’au moins six français sur dix (soit le deuxième espace naturel visité après la campagne[169]), a priori en légère baisse (à confirmer toutefois). Cette pratique serait en outre beaucoup plus répandue que d’autres formes de loisirs « extérieurs ». L’attractivité ne se vérifie pas qu’en Île-de-France, région qu’on cite pourtant toujours en exemple. Dans les deux premiers chapitres, nous avons vu que des enquêtes obtenaient des flux de fréquentation significatifs dans de nombreux autres massifs. Il ne s’agirait pas non plus de tomber dans l’excès inverse en déplorant que les forêts sont « envahies » par une foule sans cesse grandissante de touristes et de citadins et qu’elles sont soumises de ce fait à des pressions insupportables. Nous avons vu en effet que le visiteur ne s’éloigne en général pas trop de chez lui, ce qui l’amène plutôt à privilégier les espaces périurbains (à quelques exceptions près). Au passage, notons que l’absence de fréquentation ne présente pas que des avantages[170]. Enfin, la promenade en forêt ne constitue certainement pas « Le » loisir à la mode dans nos sociétés en mal d’environnement puisque, comme le rappelle la dernière enquête « emploi du temps » de l’INSEE, le temps consacré à la promenade par les Français (tous espaces confondus) restait en 2010 inférieur à 20 minutes par jour en moyenne, alors que ceux-ci disposaient de plus de 4 heures de loisirs[171] (Ricroch et Roumier, 2011). Cette précision étant faite, convenons néanmoins que ce « temps là » n’est pas tout à fait comme les autres : bien que relativement réduit, il nous semble présenter une utilité sociale véritable qu’il convient d’approfondir. La même enquête montre en effet que la promenade est la deuxième activité préférée des Français (Ricroch, 2011)[172] et plusieurs auteurs ont souligné que la visite en forêt affichait à ce titre une valeur bien particulière (ONF, 2004 ; Dobré et Granet, 2009). Pourquoi ne pas imaginer aussi que les forêts contribuent, à leur façon, à redéfinir les contenus sociaux de ces temps libres qui se développent de plus en plus dans les sociétés contemporaines (Viard, 2002, 2006) ? Dans ce phénomène général des « loisirs de nature », nous pensons que la forêt fait l’objet d’une demande bien spécifique, avec finalement assez peu de substituts (naturels ou manufacturés), et dont on est encore loin d’avoir cerné tous les aspects. Pour améliorer notre connaissance, les approches statistiques et quantitatives sur les pratiques, auxquelles nous avons largement eu recours dans cet ouvrage, doivent nécessairement être complétées par des analyses sur les motivations et les représentations, avant de revenir éventuellement sur les usages et la gestion[173].
Indirectement, ceci réinterroge les conditions de la reconnaissance institutionnelle et de la légitimité de l’ouverture des forêts au public. Pourquoi cette demande, dont on perçoit un peu mieux la richesse et la diversité, reste à ce point sous estimée, en comparaison notamment de la montée en puissance des préoccupations environnementales ou de la popularité de certaines activités dans d’autres pays ? Certes, son caractère informel et finalement assez peu spectaculaire n’est pas vraiment propice à attirer l’attention[174]. En outre, s’il existe des études et des données, celles-ci peinent véritablement à être diffusées[175]. Pourtant, la fréquentation des forêts serait, comparativement à d’autres espaces, relativement bien suivie (cf. chapitre 2). Les formes alternatives de représentation sociale (à l’instar des associations de protection de l’environnement) restent rares et nous avons vu que les élus locaux et les responsables politiques (qui bénéficient d’une véritable proximité avec les usagers, dont une partie sont leurs administrés) ne prennent pas vraiment le relais (cf. chapitre 3). Il reste alors les forestiers. Mais leur position n’est pas des plus aisée, car la prise en compte de ces enjeux sociaux implique très certainement une nouvelle évolution de leur profession, avec les remises en cause qui vont avec (cf. chapitre 1). Il n’est donc pas évident qu’ils soient en mesure d’assumer, seuls, ce rôle.
Dans ce contexte, une autre question s’est posée de savoir si la révélation d’une valeur économique pour les services récréatifs était susceptible de leur conférer plus de poids dans les débats et de modifier les modes de gestion associés. Certes, on n’hésite plus aujourd’hui à mettre en avant la contribution économique des utilisations non productives de la forêt, voire de la biodiversité que celle-ci abrite, a fortiori lorsqu’on est en mesure de présenter des méthodes scientifiques d’évaluation (Brahic et Terreaux, 2009 ; Chevassus-au-Louis, 2009). Nous avons vu que les services récréatifs n’échappaient pas à cette tendance et que des études avaient d’ores et déjà été lancées (cf. chapitres 4 et 5). De plus, l’analogie avec les mécanismes marchands ou quasi marchands (via l’analyse des dépenses de transports ou d’équipements par exemple) est sans doute ici plus aisée que dans d’autres cas d’étude (biodiversité, habitat, régulation des climats…). Le dernier recensement réalisé en 2006[176] par le Laboratoire d’économie forestière de Nancy confirme tout à fait cette impression, puisque les services récréatifs arrivaient de loin en tête du nombre d’évaluations[177]. Néanmoins, nous pensons qu’il est encore trop tôt pour identifier un impact significatif de ces évaluations sur l’ouverture des forêts au public. D’une part, nous avons vu que les applications étaient encore très hétérogènes, pas toujours très claires, ni forcément en adéquation avec les besoins des gestionnaires (cf. chapitre 4). Un renforcement évident du corpus, avec le recul qui va avec, s’impose avant de pouvoir conclure. D’autre part, il apparaît également que cette notion de valeur économique, lorsqu’elle sort de la sphère strictement académique, est elle-même discutée et confrontée à d’autres argumentaires. Dans le cadre de l’étude de la Charte forestière de territoire et des conventions de passage, la légitimation de l’usage récréatif figure bien comme un préalable à son organisation, laquelle intègre, entre autres, la question de la compensation financière. Si cette dimension économique n’est certainement pas éludée, elle est clairement discutée. En outre, son impact est d’autant plus sensible qu’elle renvoie à un référentiel adapté (dans le cas des conventions, cela suppose d’accorder plus de place à la perception du risque et aux usages personnels que les propriétaires font de leurs bois). Cette mise en débat de l’évaluation économique nous semble être une condition indispensable à une meilleure utilisation de celle-ci[178]. D’autant qu’en arrière-plan, c’est aussi la nature des préférences et des arbitrages individuels qu’on se propose de révéler, soit des informations parfaitement légitimes en matière de choix public[179]. Ceci ne peut s’affranchir d’un développement rigoureux des théories et des méthodes, sans lequel on risquerait d’ajouter un degré d’interprétation et d’incertitude supplémentaire. Et puis, l’évaluation économique ne se résume pas au calcul des bénéfices : l’agrégation des valeurs et les coûts sont encore mal connus (Dehez, 2002 ; Dehez et Rambonilaza, 2006).
Comme dans toute démarche de recherche, notre travail a initié un renouvellement des regards et des schémas, autant sur les cadres conceptuels, les normes sociales que les pratiques de terrain. L’introduction de la valeur économique du service suppose de reconnaître d’autres types de bénéfices que la simple valorisation par le marché. La mise en place de processus de concertation interroge sur le lien entre participation du public et idéal délibératif, la participation du plus grand nombre n’étant alors plus nécessairement un gage de diversité des points de vue. La réflexion sur les conventions de passage a supposé de reformuler le cadre économique traditionnel de l’étude du propriétaire forestier (et, implicitement, la représentation qu’on avait de son action), en intégrant d’autres objectifs à côté de la maximisation du profit et du choix de l’âge d’exploitation. Sur un plan empirique, les évolutions ne sont pas moins fortes. Ainsi, la vision que les forestiers ont de leur rôle en matière d’accueil du public a beaucoup changé ces dernières années. Les outils qu’on leur propose, censés répondre au mieux aux nouvelles exigences portées par ces usages ne sont pas livrés « clefs en main » de sorte qu’une phase d’apprentissage et d’expérimentation est inévitable. En théorie, le caractère très général des directives et des références en vigueur serait propice aussi bien à des innovations qu’à des confusions (qui peuvent au contraire bloquer les initiatives). Aujourd’hui, c’est plutôt cette situation qui domine (cf. chapitres 3 et 5).
Enfin, une autre évolution (et pas des moindres), qui transparaît à la lecture de l’ouvrage, réside dans l’ouverture nécessaire du monde forestier à des regards extérieurs. À la base, le visiteur n’est pas nécessairement familier avec le fonctionnement écologique de la forêt, sa gestion, ni les régulations qui l’encadrent. En outre, il sort bien volontiers de ses limites en faisant des détours par d’autres espaces et d’autres milieux naturels. Cette expérience récréative « élargie » conduit quelque part à redéfinir l’acception même de la forêt, en allant plus loin que les débats techniques où il faut décider, par exemple, si le maquis méditerranéen doit ou non être inclus dans les inventaires forestiers. Cette diversité naturelle est évidente dans certains sites, telles que les forêts littorales du chapitre 2 mais d’autres forêts revendiquent à leur tour des spécificités[180]. À l’extrême, la rareté de la forêt lui confèrerait même une valeur supplémentaire, des auteurs allant alors jusqu’à parler « d’arbres hors forêt » (Guillerme et al., 2009). Dans la forêt landaise, qui n’est pas nécessairement réputée pour sa diversité (Arnould, 2001 ; Boutefeu, 2007), les promeneurs vont aussi rechercher des attributs et des motivations autres que ceux directement liés à l’arbre ou à son cortège écologique (cf. chapitre 2). Cette élaboration de l’expérience récréative s’accompagne aussi d’une ouverture du panel d’acteurs, avec une entrée potentielle des non forestiers (élus, associations, professionnels des loisirs, organismes en charge du tourisme…) qui, pour le moment, peine encore à se développer (cf. chapitre 3). Implicitement, cela replace l’analyse de la forêt dans une perspective véritablement territoriale. Car l’enjeu est bien là : ne plus seulement reconnaître les liens écologiques entre les écosystèmes forestiers et les écosystèmes non forestiers via les cycles biogéochimiques (eau, air…), mais les rapports que la forêt crée avec les territoires qui la portent et les hommes qui y vivent.

 168. Même si celui-ci aurait parfois tendance à se raccourcir (Chalvet, 2011).

 169. Dont la définition pose encore d’autres problèmes.

 170. Dans les Landes par exemple, l’ouverture des forêts privées (en particulier aux chasseurs), permettait à l’origine d’assurer une surveillance complémentaire des bois et entretenait à cette occasion une forme de solidarité locale en cas d’incendies. Pour cette raison, la baisse de la fréquentation et l’individualisation des pratiques (clôtures) sont parfois perçues comme problématiques.

 171. Et même 5 heures de temps libre, si on ajoute le temps de « sociabilité » (conversations, visites, réceptions...).

 172. Juste derrière la pratique de la musique et de la danse.

 173. Le rapport à la gratuité, principe plébiscité dans la plupart des enquêtes (ONF, 2004 ; Dehez et al., 2009) nous paraît être un bon exemple de questionnement où s’articulent les représentations, les usages et les outils de gestion (via la tarification de l’accès).

 174. À l’avenir, on pourra aussi se demander jusqu’à quel point la médiatisation de la pratique est souhaitable.

 175. Les deux enquêtes nationales portées par l’Office nationale des forêts en 2004 et 2010, qui pourraient parfaitement prétendre poser les bases de l’observation des fonctions sociales des forêts en France, ne sont encore que rarement citées : absentes de la plupart des ouvrages récents sur la forêt (Chalvet, 2011), elles sont reprises dans la dernière version des indicateurs de gestion durable des forêts (IFN, 2010) où l’évaluation du nombre de visites s’appuie toujours sur une autre enquête, réalisée celle-ci en 2002.

 176. Date à laquelle nos études n’étaient pas encore publiées.

 177. Avec 9 évaluations sur un total de 26, auxquelles s’ajoutent éventuellement 4 études supplémentaires sur la valeur économique des paysages forestiers (source : Laboratoire d’économie forestière).

 178. Ce qui rejoint le souhait de Gowdy (2007) d’une refondation « expérimentale » de l’analyse coûts-bénéfices.

 179. Une connaissance plus fine des motivations et des représentations est par ailleurs tout à fait à même de nourrir une lecture critique des hypothèses de la théorie microéconomique. Ces dernières années, des auteurs ont ainsi revu les propriétés de substitution qui sont à la base de la valeur d’échange (cf. chapitre 4) au profit de choix ordonnés synonymes de préférences dites « lexicographiques » (Rosenberger et al., 2003), dont certaines manifestations ont justement été relevées chez les usagers de la forêt (Rulleau et Dachary-Bernard, 2012).

 180. Il existe par exemple des traités spécifiques aux forêts de montagne ou à la forêt méditerranéenne (Glück, 2002 ; Merlo et Croitoru, 2005 ; Pröbstl et al., 2010).
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Figure 3.1. Situation géographique du Pays ALO et ses trois massifs forestiers (Candau et Deuffic, 2011).

Planche II
[image: ]

Figure 4.4. Les forêts domaniales de Gironde.
Source : Directive régionale d'aménagement (DRA), Schéma d'aménagement (SRA).
© ONF Direction territoriale du Sud-Ouest, Toulouse, 2006.
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Figure 4.5. Schéma d'un Plan Plage type (ONF, 1996).

Planche IV
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Figure 5.1. Zone d'étude de l'enquête sur les propriétaires privés réalisée en 2006 (Galaud, 2009). © K. Petit, Cemagref, Bordeaux.
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Annexe 1. Une des sept séries de choix utilisées dans la méthode des choix multi-attributs (Rulleau, 2008).
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Annexe 2. Politique de référence (0,0,0) dans la méthode multi-programmes (Rulleau, 2008).

Planche VII
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Annexe 3. Politique où la qualité de l'accueil est améliorée sur les trois espaces (1,1,1) dans la méthode multi-programmes (Rulleau, 2008).

Planche VIII
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Annexe 4. Simulation de la décision des propriétaires forestiers pour la convention de passage (avec p = 0,7%), d'après Gadaud (2009).


Les activités
          récréatives en forêt à l’aube des années 2000 : entre préoccupations
          environnementales et « fonction sociale »

          

          

          Les
          désillusions des années 1970, les premières crises économiques (qui
          deviennent structurelles), le choc pétrolier de 1973 et le suivant
          en 1978 secouent l’opinion publique. La pollution et le
          mal-développement s’invitent d’autant plus vite sur la place
          publique que la médiatisation de l’information entre dans une
          nouvelle ère ; celle de l’instantané et du journal télévisé. Les
          crises économiques et énergétiques, voire politiques, jugulées aux
          images de catastrophes multiples donnent à tout un chacun une
          impression de vulnérabilité. Plus tard Beck (1986, 2001) qualifiera
          cet état de tensions permanentes de société du risque. Les ressources
          naturelles longtemps pensées comme inépuisables deviennent
          subitement menacées (le pétrole servant de révélateur de cet
          épuisement, tant par sa rareté que par les dégâts qu’il induit lors
          des marées noires). Une pensée environnementale émerge peu à peu et
          alerte l’opinion publique à l’instar du premier rapport au Club de
          Rome Halte à la
          Croissance (Meadows et al., 1973) où l’idée même de croissance est
          remise en cause dans un rapport rédigé par le MIT (Massachusetts
          Institute of Technology) qui proclame :


          

          « Nous
          avons la conviction que la prise de conscience des limites
          matérielles de l’environnement mondial et des conséquences tragiques
          d’une exploitation irraisonnée des ressources terrestres est
          indispensable à l’émergence de nouveaux modes de pensée qui
          conduiront à une révision fondamentale, à la fois du comportement
          des hommes, et, par la suite, de la structure de la société actuelle
          dans son ensemble. »


          

          En France,
          cette montée des préoccupations environnementales se traduit
          notamment sur le plan politique par la création d’un ministère de
          l’Environnement en 1971 (Charvolin, 2007) et la candidature de René
          Dumont aux élections présidentielles de 1974. Les mouvements
          écologistes interpellent aussi les forestiers à travers des ouvrages
          aux titres sans ambiguïté tel que France, ta forêt fout le camp
          (Cauwet et
          al., 1976). La force de ce mouvement influence irrévocablement
          toutes les sphères sociales ; la forêt n’est pas épargnée, au
          contraire, elle acquiert une place symbolique forte. À l’aube des
          années 1970, nous assistons à un changement de paradigme : la forêt
          menaçante devient menacée. Si, aussi loin qu’au xviie siècle, la forêt
          avait symbolisé le paroxysme de la naturalité, cet espace viendra
          maintenant s’élever contre les travers de la modernité. Comme
          l’avaient laissé entrevoir les travaux de Lugassy (1974), la forêt
          devient l’archétype de la nature et les enquêtes des années 1990
          iront toutes dans cette direction.


          

          Bertrand
          de Jouvenel, un des pionniers de la pensée écologique en France,
          pointait résolument dans cette direction dans le rapport de 1978
          précité et intitulé Vers la forêt du xxie siècle. La forêt, pour lui, est un bien fini
          non extensible qui de ce fait doit être protégé. S’il admet que la
          forêt remplit trois fonctions (productive, environnementale et
          sociale), il accorde néanmoins plus d’importance à celles
          spécifiques à cet espace. Pour de Jouvenel, un certain type de
          récréation est susceptible de se dérouler ailleurs qu’en forêt, dans
          des espaces verts plus aménagés alors qu’à l’inverse, la fonction
          écologique est inféodée à l’espace forestier. Les espaces forestiers
          revêtent donc à ses yeux un statut spécial qui mérite une protection
          accrue : « il faut donc étudier de manière critique la légitimité de
          la demande et distinguer ce que seule la forêt peut apporter, et ce
          qui peut être apporté par d’autres équipements situés ailleurs »
          (de Jouvenel, 1978). Dans cette logique, il émet l’idée que les
          forêts privées, qu’il considère globalement comme moins
          « naturelles », soient aussi concernées par l’aménagement d’espaces
          récréatifs, aménagements jusqu’à présent dévolus aux seules forêts
          publiques.


          

          Dans la
          « pré-histoire » de l’environnement (entre les travaux d’écologie et
          les constats de pollutions/dégradation), ce sont principalement les
          écologues qui produiront des études sur les façons de gérer les
          forêts françaises sachant néanmoins que l’écologie forestière est
          longtemps restée marginale dans l’enseignement sylvicole français
          résolument productiviste[28]. C’est néanmoins de Montpellier qu’émaneront
          les premiers travaux dans ce sens au sein de deux équipes (l’école
          de Nîmes formée par des forestiers attachés à l’école d’agriculture
          et la Station internationale de géobotanique méditerranéenne et
          alpine[29]). Pour autant, si ces travaux
          rayonnent à l’échelle internationale, ils peinent à trouver des
          financements. Ce n’est qu’au début des années 1970, sous l’impulsion
          du programme Man
          and Biosphere de l’UNESCO et, porté par la montée
          environnementale, que l’écologie systémique trouvera sa légitimité
          et, de ce fait, que l’écologie forestière systémique sortira de
          l’ombre (Dupuy, 1998). Pour autant, le discours de cette nouvelle
          catégorie d’acteurs, – scientifiques, spécialistes de l’écologie, et
          acteurs du monde associatif naturaliste – va influer sur les
          représentations sociales de la forêt et viendra enrichir les débats
          de la période précédente sur la place des loisirs en forêt. L’idée
          émerge alors de conserver des espaces peu aménagés par l’homme,
          qu’on ne visite plus comme un musée ou un parc d’attractions, mais
          comme un sanctuaire de nature. Les deux groupes ne seront pas en
          opposition, mais ne partageront pas nécessairement les mêmes
          intérêts. À cet égard, les écologistes considèreront parfois comme
          les forestiers que le public doit être canalisé et que la forêt n’a
          pas besoin de toute cette agitation humaine sur son espace. La
          pression des écologistes s’emploiera alors à revendiquer des espaces
          protégés, des réserves intégrales qui pourront légalement exclure le
          public (et les forestiers) hors de certaines zones forestières.


          

          Pour les
          forestiers en charge de l’aménagement des forêts, il serait faux de
          croire que ces préoccupations arrivaient subitement. Dès
          l’instruction du ministère de 1964 sur les loisirs, ce contexte
          environnemental apparaît en filigrane. Certes, l’administration
          forestière supprimera les réserves artistiques qui « sous prétexte
          d’art » amenaient les forestiers « sous la pression du public, à
          maintenir […] des peuplements hors d’âge dont les arbres surannés,
          mal conformés n’ont même plus le caractère esthétique recherché et
          qui, condamnés à plus ou moins brève échéance, ne seront remplacés
          que par une souille de morts bois ou une lande » (ministère de
          l'Agriculture, 1964). Toutefois, au-delà de cette suppression,
          l’instruction maintient le principe des réserves biologiques
          (instaurées dès 1953) qui se substitueront définitivement aux
          réserves artistiques dont le statut disparaîtra en 1967[30]. Cette affirmation du rôle important des
          réserves biologiques en matière de protection de la nature est
          relativement timide. Ces réserves restent pour la plupart
          « contrôlées » et « dirigées » par le corps forestier. Toutefois,
          l’émergence des préoccupations environnementales amènera
          progressivement des changements significatifs et se traduiront, dans
          un premier temps, par des aménagements moins visibles, plus
          « proches de la nature » (Breman et al., 1992 ; Moigneu, 2005), éventuellement
          par des restrictions, voire des interdictions d’accès dans les
          réserves biologiques intégrales. Le sociologue Michel Anselme
          interprète cet effort des forestiers visant à rendre leurs
          aménagements les plus discrets possibles comme « un avatar inédit et
          cocasse de l’entreprise de subjugation qui a souvent fait de la
          Nature le référent de la raison du monde et de l’ordre social »
          (Anselme et Ronchi, 1981). En s’abstrayant du paysage, le forestier
          confie à la nature le soin d’effacer les traces de son passage ce
          qui apparaît pour Anselme comme « une manière circonstanciée de
          rendre plus diffuse, plus insaisissable son omniprésence, de masquer
          le fait que c’est lui, finalement, qui établit le code, le rituel
          selon lesquels vont s’échanger les " besoins " du public et les
          " valeurs " du monde forestier ». Faire reposer la légitimité de ces
          actions sur un principe de naturalité est aussi une manière de
          renforcer les institutions sociales fragilisées (Douglas, 1999). En
          agissant ainsi, les forestiers pouvaient espérer se prémunir contre
          certaines critiques provenant des milieux écologistes.


          

          Malgré ce
          qu’Anselme considère comme un stratagème des forestiers pour tenter
          de garder le contrôle des aménagements en forêts, la pensée
          environnementale s’installe, s’infiltre et se diffuse dans la sphère
          publique. Le monopole des compétences en matière forestière est
          ébranlé par les approches écologiques de naturalistes et d’écologues
          de plus en plus formés aux questions sylvicoles. Dans l’opinion
          publique en général, les mentalités se transforment et le « vert »
          s’invite dans tous les univers, dont celui des loisirs. Les Français
          accordent toujours une place importante aux loisirs de nature et la
          fréquentation des forêts semble ne pas subir d’inflexion. Ceci dit,
          les enquêtes sur le sujet deviennent de plus en plus éparses (pour
          le moins). Sur les plans théorique et symbolique, les débats sont
          nourris. Changements climatiques, déforestation, extinction de la
          biodiversité, les conférences internationales sur l’environnement se
          succèdent et ne cessent de dresser un constat alarmant de l’état de
          la planète. Un discours nouveau visant la transformation du mode de
          développement[31] se retrouve sur la place publique et
          cela régulièrement alimenté par des indicateurs de croissance
          inquiétants. La société entre alors dans ce que Pecqueur (1996)
          qualifie de période des Trente Mutantes et où, pour beaucoup, la
          viabilité des sociétés est remise en question. Ces débats sur une
          société plus viable et plus verte se traduisent en forêt par des
          revendications écologiques en vue d’une gestion plus durable des
          forêts. Outre cette écologisation qui « constitue l’environnement en
          problème central autour duquel tous les discours et projets sociaux
          doivent être reformulés pour être légitimes » (Kalaora, 2001),
          s’ajoute une autre tendance où l’individualisation serait de mise.
          Pour autant, cet « individualisme » est-il réel ? Et le cas échéant,
          en quoi cela a-t-il modifié les pratiques récréatives et les
          relations des Français à la forêt ?


          

          Si
          jusqu’ici les enquêtes sociologiques s’étaient attachées à
          comprendre la société à partir de l’analyse de rapports de classes
          et l’analyse des conflits, dès les années 1980, les travaux en
          sciences sociales s’orientent en partie vers l’individualisation des
          trajectoires et une importance sera mise sur la moyennisation de
          cette société (Bosc, 2003). Il devient commun sur la place publique
          d’entendre déplorer l’individualisme ambiant. Cette atomisation perçue
          sur la sphère sociale sera au cœur des travaux de recherches.
          Kalaora (1997) reviendra d’ailleurs sur ses propres travaux dans ce
          même esprit : « on est vraiment là dans un processus de nouvelle
          construction identitaire […] » où « l’expérience collective […] est
          remplacée par des expériences individuelles éclatées… ». Ce
          qu’assoiera Lahire (2004) dans un ouvrage où, en dialogue avec le
          concept bourdieusien de la distinction et suite à plusieurs analyses
          d’enquêtes, il en viendra à relativiser l’influence des statuts de
          classe pour mettre en lumière des individus multidéterminés par des
          influences sociales multiples et évolutives.


          

          De fait,
          la décennie des années 1980 apporte peu de recherches sur le lien
          entre forêt et société. Un programme interdisciplinaire innovant
          lancé par le CNRS[32] sur les
          forêts périurbaines s’illustre néanmoins. Il aurait pu ouvrir de
          nouvelles voies, mais la jonction entre des postulats sociaux et des
          postulants biologiques n’était pas évidente, même auprès de
          scientifiques rangés à cette idée. Le programme fut un échec dans
          cette volonté de comprendre le milieu forestier d’une façon intégrée
          selon les différents regards et usages (Oliva, 1999 ; Blandin,
          2011).


          

          Pourtant,
          les questionnements ne manquent pas. Plusieurs signes témoignent de
          cette écologisation des questions sociales notamment celles qui
          touchent aux espaces forestiers requalifiés sans doute un peu
          rapidement « d’espaces naturels ». Ce n’est pas parce qu’une large
          majorité de Français se disent préoccupés par les menaces qui pèsent
          sur l’environnement que naît par osmose l’Homo ecologicus, souligne
          Kalaora dans la préface du Musée vert paru 15 ans après (Kalaora, 1981,
          1993). Il ajoute, « le fait que 90 % de la population française
          s’estiment concernés ne nous renseigne en rien sur l’acquisition de
          nouvelles dispositions écologiques susceptibles d’être mises en acte
          dans les comportements ». Les enquêtes qui marquent le début des
          années 1990 ne sont pas du même ordre que les grandes enquêtes
          exhaustives des années 1970 ; il s’agit plutôt d’enquêtes ciblées
          conduites, en grande partie, par des bureaux de sondage. Néanmoins,
          à travers des enquêtes aux finalités variées, une image du lien
          forêt et société se dessine. Une enquête (BVA, 1991) visant à cerner
          la stratégie industrielle forêt-bois révèle justement l’association
          « forêt / nature / environnement », ce qui sera confirmé par
          l’enquête IFEN-DERF de 1996 (Lewis, 2004). Cette enquête souligne à
          nouveau les préoccupations environnementales, mais également le fait
          que la forêt reste un lieu familier particulièrement prisé des
          promeneurs. Le paradoxe illustré par ces enquêtes montre des usagers
          convaincus du devoir de préservation d’une biodiversité en péril qui
          sont, en même temps des « utilisateurs » sociaux de la forêt dont
          les pratiques pourraient être antagonistes à l’idée d’une nature à
          préserver quasi-intégralement. Certains modes de fréquentation
          évolueront un peu, mais sans commune mesure avec la mutation des
          mentalités liée au nouveau paradigme environnemental. Pour autant, à
          l’orée des années 2000, force est de réaliser que l’on connaît mal
          la transformation de ce rapport entre la société et sa forêt ; un
          rapport contrasté que certains forestiers observent dans leur
          travail quotidien, mais sans détenir les clés de compréhension qui
          demandent un regard global sur les pratiques et les usagers.


          

          Ce n’est
          pas la loi d’orientation forestière (LOF) de 2001 qui contribuera à
          les éclairer. Certes ce texte législatif entérine et synthétise
          différentes attentes –environnementales et sociales – sur la forêt.
          Elle impose une gestion durable et multifonctionnelle en renforçant
          l’importance des usages non-directement productifs de la forêt. Le
          premier article précise même que la forêt a pour objet de satisfaire
          les demandes sociales relatives à la forêt. Pour autant celles-ci ne
          sont guère plus détaillées au fil des articles suivants, laissant
          une grande marge d’interprétation possible quant à leur définition
          et à leur contenu. L’ONF, gestionnaire des forêts du domaine privé
          de l’État, jongle ainsi entre des pressions étatiques de
          rationalisation des dépenses et une tendance floue orientée vers une
          demande de services non-marchands de la forêt. En l’absence de
          définition claire, la LOF invite pourtant les forestiers à se poser
          un certain nombre de questions. Parle-t-on d’usages récréatifs
          (lesquels), de fréquentation du public (quelle fréquentation et quel
          public) ? Parle-t-on d’usages ou de services ? Quelles forêts sont
          concernées (publiques – ONF et espaces environnementaux protégés –
          et/ou privées) ? Qu’est-ce qu’un accès, un droit de passage, une
          servitude ? Comment concilier droit de propriété et droit d’accès ?
          Par ailleurs, dans leur Livre blanc de la forêt privée française (2002),
          les gestionnaires et propriétaires privés s’interrogent également
          sur les conséquences de la LOF, de cette multifonctionnalité et de
          cette gouvernance multi-partenariale. Pour eux, ces enjeux ne
          touchent pas simplement les acteurs de la forêt, mais le monde rural
          dans son ensemble. « Nombre de questions qui se posent aux forêts,
          sur leur place, leurs fonctions, les infrastructures qui les
          concernent, sont donc à envisager en relation avec les autres
          composantes du milieu rural » (Forêt privée française, 2002).


          

          Or, sur
          l’ensemble de ces questions, on ne sait pas vraiment comment les
          attentes du public ont évolué depuis les grandes enquêtes des années
          1970. On est passé d’une société des loisirs dans un contexte de
          Trente Glorieuses et de plein emploi à celui d’une société où l’on
          est obligé de partager le travail (35 h et loisirs forcés) dans un
          contexte de crise économique permanente. On est également passé d’un
          militantisme écologiste reposant sur quelques entrepreneurs de cause
          à une véritable écologisation de la société, mais sans être certain
          des impacts de ces changements profonds sur les usages quotidiens de
          la forêt. L’analyse de classe et de distinction des années 1970, qui
          garde probablement une certaine pertinence[33], ne
          semble plus celle privilégiée par les études sociales
          contemporaines. Pour Durand (2006), le « travail organisé
          socialement est toujours l’un des rapports privilégiés des hommes à
          leur environnement naturel et social. Et c’est encore autour de ce
          rapport que les groupes sociaux s’organisent et que les activités de
          loisirs gravitent ». Dans ce cadre, les catégorisations liées aux
          PCS (professions et catégories socioprofessionelles) restent
          toujours présentes. Si une certaine harmonisation des écarts de
          revenus fut observable dans la période des Trente Glorieuses, dès la
          moitié des années 1980, les écarts se sont à nouveau creusés
          (Chauvel, 2001 ; Observatoire des inégalités, 2011) et marquent la
          distinction des individus, en partie selon leurs revenus et leur
          éducation.


          

          Dès lors,
          il paraît urgent de creuser plus finement la question de la
          fréquentation des espaces forestiers et de mieux cerner les
          aspirations du public. C’est dans cet esprit qu’en 2003 l’ONF ouvre
          un nouveau chantier de connaissance visant à quantifier et qualifier
          ces questions. L’idée n’est pas de refaire à l’identique les
          enquêtes passées, mais de comparer les grandes catégories dégagées
          des enquêtes marquantes (SARES, Ballion et dans une moindre mesure,
          celles du BVA et de l’IFEN-DERF)[34]. La mission fut confiée à des chercheurs du
          Cemagref (Institut national de recherche en sciences et technologies
          pour l'environnement et l'agriculture, Irstea) et de l’université de
          Caen. Dans un premier temps, les sociologues du Cemagref procédèrent
          à un retour analytique sur ces enquêtes passées tant quantitatives,
          qualitatives ou mixtes. Il s’agissait de recenser ce qui s’était
          écrit au cours des quarante dernières années sur le lien entre forêt
          et société. Un corpus de 215 travaux fut constitué dans lesquels 42
          textes et résultats d’enquêtes firent l’objet d’une analyse
          approfondie (Deuffic et al., 2004 ; Lewis, 2004). Ce sera sur la
          base de ces enseignements et à l’aide des questionnaires passés que
          se mettra alors en place une vaste enquête nationale de type
          quantitative qui sera menée en novembre 2004 auprès d’un échantillon
          de 1 000 individus représentatif de la population française âgés de
          15 ans et plus (ONF, 2004). De cette enquête nationale, dont nous
          donnerons quelques éléments au chapitre suivant, seront par la suite
          mises en place des enquêtes de type qualitatives afin d’affiner
          certaines zones d’ombres émanant des résultats de l’enquête
          nationale (Dobré, 2007 ; Lewis, 2007 ; Lewis et Deuffic, 2008). Ces
          nouvelles données serviront ultimement à ouvrir des réponses aux
          questions posées et à permettre, dans l’idéal, de garder une
          constance dans les travaux ultérieurs afin de pouvoir régulièrement
          réinterroger le lien de la société française à son espace
          forestier[35].

        

        
 28. Un
          enseignement reconnu dès 1824 avec l’École forestière de Nancy puis,
          en 1965, avec la fusion de l’École supérieure de génie rural en
          devenant l’École nationale de génie rural des eaux et des forêts
          (ENGREF).

 29. Fondée en
          1930, la Station internationale de géobotanique méditerranéenne et
          alpine (SIGMA) est reconnue pour les travaux de son fondateur Josias
          Braun Blanquet, père de la phytosociologie sigmatiste (en lien avec
          le nom du laboratoire).

 30. Rappelons que dès le xixe siècle, la fonction de protection
          est présente au sein de l’administration forestière, officialisée
          par la loi Chauveau de 1922 relative au classement des terrains
          boisés.

 31. D’un
          discours idéologique polarisé gauche/droite, on passe également à un
          discours orienté sur la décroissance (qui ne doit pas nécessairement
          se lire dans cette bipolarité gauche-droite, les cartes idéologiques
          se brouillent).

 32. Programme
          de recherches interdisciplinaires en environnement (PIREN) du CNRS,
          « forêt périurbaines » de 1981 à 1983 coordonné par Patrick Blandin,
          écologue, et Jean-Louis Fabiani, sociologue.

 33. Mais n’ayant pas fait l’objet d’enquêtes récentes, elle
          ne peut pas réellement être validée ou rejetée.

 34. En effet,
          certains questionnements sont marqués culturellement et socialement
          par l’époque et ne correspondent plus aux réalités d’aujourd’hui
          alors que de nouvelles réalités (la question de l’environnement par
          exemple) ont émergé. Cela implique de revoir les questionnaires
          passés afin de garder certaines questions à
          l’identique.

 35. Une
          nouvelle édition de cette enquête a eu lieu en 2010 (cf. chapitre
          2). L’idée ultime, qui refait surface régulièrement, serait
          d’assurer un observatoire des fonctions sociales de la
          forêt.
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        Introduction

          

          

          Bien
          qu’elle ne fût pas toujours perçue comme une activité majeure de la
          forêt, la fréquentation semble s’être développée durant ces
          dernières décennies. Un peu plus tôt, nous avons vu que les
          premières études d’envergure réalisées à la fin des années 1960
          attestaient déjà de l’ampleur du phénomène et que, depuis lors,
          l’effort d’investigation avait été plus ou moins maintenu. Où en
          est-on aujourd’hui ? Que sait-on de cette « demande sociale » de
          loisirs, dont l’existence peut désormais difficilement être niée ?
          Est-on capable de dresser un profil des visiteurs, de leurs
          pratiques, de leurs attentes ? Sait-on seulement combien d’individus
          fréquentent les forêts ? Sans entrer dans un raffinement extrême des
          comportements sociaux, il s’avère déjà que les réponses aux
          questions les plus basiques (qui vient ? quand ? où ?) sont loin
          d’être évidentes. Les sources d’informations ne convergent pas
          nécessairement et certaines ambiguïtés demeurent. La fréquentation
          des forêts est un objet d’étude dont l’observation suppose des
          méthodes et des protocoles rigoureux et ce d’autant plus que le
          caractère « libre » et informel de la pratique complique
          considérablement son suivi. En même temps, on ne peut totalement
          nier l’existence de certaines investigations. Pour illustrer cette
          question, nous allons nous pencher plus spécifiquement sur les
          analyses quantitatives (en particulier celles menées à l’échelle
          nationale) décrivant les pratiques et les usages. Certes, ces
          travaux n’apportent qu’une vision partielle du phénomène mais leur
          dimension « chiffrée » leur confère une force supplémentaire et, par
          là même, une place centrale au sein du débat public. Nous nous
          focalisons principalement sur les aspects méthodologiques et les
          résultats fournis, en laissant provisoirement de côté les postures
          théoriques et disciplinaires. Après avoir rappelé les grands
          principes de la démarche quantitative, nous dressons un bilan de
          l’observation des forêts telle qu’elle est actuellement pratiquée en
          France avec ces méthodes. Cela passera notamment par une comparaison
          avec des expériences étrangères ou les initiatives d’autres
          gestionnaires d’espaces naturels. Nous croiserons ensuite les
          résultats de diverses études, passées ou plus récentes, afin de
          dégager quelques traits importants de la fréquentation des forêts
          françaises. En filigrane, l’usage et l’instrumentalisation de ces
          informations s’en trouve naturellement questionnés.

        

        
Que nous
          apportent les approches quantitatives ?

          

          Les outils et
            les objectifs

            

            

            L’approche quantitative revêt des multiples
            formes (Bell
            et al., 2009). Nous écartons d’emblée les analyses de l’offre
            qui recensent des paramètres tels que les surfaces ouvertes à la
            fréquentation, les arbres remarquables, les équipements ou encore
            les dépenses engagées par les gestionnaires. La démarche est assez
            classique et présente a priori l’avantage de s’appuyer sur des
            données bien identifiées qui se réfèrent elles-mêmes à des
            éléments parfaitement localisés. Ces inventaires sont présents
            dans les bilans d’activités des organismes et ont souvent servi de
            base à la rédaction de plusieurs rapports sur l’état des forêts
            françaises (MAP-IFEN, 2000 ; IFEN, 2002), dont le récent bilan
            patrimonial des forêts domaniales de l’Office national des forêts
            (ONF, 2006a)[37]. D’une utilité indéniable, ces données ont, en
            général, peu de liens avec la connaissance des usagers. Il
            convient ensuite de distinguer la pratique du dénombrement de
            celle de l’analyse des visiteurs proprement dite (ATEN, 1999a ;
            Kajala et
            al., 2007 ; Sievanen, 2009). Bien qu’il soit tout à fait
            possible d’estimer le nombre de visites sur un site à partir
            d’enquêtes de fréquentation, les méthodes de dénombrement se
            focalisent exclusivement sur cet objectif et emploient à cette fin
            des équipements de plus en plus sophistiqués (compteurs
            automatiques, vidéos, etc.) (Kajala et al., 2007). Ceci dit, les
            études de fréquentation sont elles-mêmes très variées : leur
            contenu dépend, entre autres, des problématiques de gestion et des
            contextes locaux, des disciplines scientifiques mobilisées et des
            hypothèses testées, voire tout simplement des ressources
            financières disponibles.


            

            Dans ce
            domaine, la littérature ne se cantonne d’ailleurs pas à la sphère
            scientifique stricte et de nombreux travaux ont très tôt adopté
            une vision résolument pragmatique au service des gestionnaires.
            S’ils étaient à l’origine majoritairement d’inspiration
            nord-américaine (impulsés par l’Administration des parcs
            nationaux), ceux-ci tendent maintenant à se répandre en Europe
            (Hornback et Eagles, 1999 ; Kajala et al., 2007 ; Sievanen,
            2009). Les arguments avancés sont multiples. Ces études
            fourniraient en premier lieu une information précise aux décideurs
            soucieux de mieux connaître les attentes des usagers et
            éventuellement de résoudre des problèmes liés à la
            sur-fréquentation (conflits d’usage, dégradation, etc.). En outre,
            l’apport de données chiffrées et objectives, issues de protocoles
            rigoureux, serait un moyen de remédier à la sous-estimation
            chronique des phénomènes et d’attirer l’attention des
            gestionnaires sur le sujet, voire de légitimer l’action publique
            (Bell et
            al., 2009). Les réflexions ont par conséquent souvent un
            caractère méthodologique où sont listés les avantages et les
            inconvénients de telle ou telle technique (Cessford et Muhar,
            2003 ; Kajala
            et al., 2007). En France, quelques initiatives ont été
            engagées en ce sens, mais elles n’ont a priori pas connu la même
            diffusion (ATEN, 1999a ; Gosselin, 1999).


            

            Le
            recours aux méthodes quantitatives a également été conforté par la
            montée en puissance des indicateurs de gestion forestière durable
            (sustainable
            forest management ou SFM). En effet, parallèlement aux débats qui
            ont accompagné la définition de cette notion, est rapidement
            apparue la nécessité de mesurer les progrès accomplis dans cette
            voie, d’autant que les protocoles étaient fréquemment conçus au
            niveau international et donc impliquaient des comparaisons entre
            les pays (FAO, 2006). Si les définitions et les cadres conceptuels
            de la gestion forestière durable ne convergent pas toujours, la
            dimension récréative y est néanmoins omniprésente (Wang, 2004 ;
            Edwards, 2006). En Europe, la question fut abordée dans le cycle
            des conférences ministérielles pour la protection des forêts (ministerial
            conference on the protection of forests in Europe ou MCPFE),
            lesquelles ont abouti à la formulation « d’indicateurs
            paneuropéens améliorés pour une gestion forestière durable »
            (MCPFE, 2002). Le critère C6.10 (« accessibilité pour la
            récréation ») s’attache alors plus spécifiquement aux aspects
            récréatifs, à travers la mesure des « surfaces de forêts et autres
            terres boisées accessibles au public à des fins de récréation » et
            de leur « degré d’utilisation ». On retrouve ici l’impératif de
            mesurer la fréquentation, qui est finalement souligné dans la
            plupart des documents traitant de la dimension sociale de la
            gestion durable des forêts (Edwards, 2006).

          

          
Les
            applications françaises : dispersion et morcellement de
            l’information

            

            

            Il
            n’existe à ce jour aucun système de suivi organisé sur la
            fréquentation des forêts françaises. Qui plus est, cette
            thématique ne paraît pas non plus s’inscrire parmi les priorités
            de la recherche forestière : dans les quelques synthèses réalisées
            sur les sources d’information disponibles, aucune mention n’était
            ainsi faite des aspects récréatifs ou plus généralement de la
            dimension « socioculturelle » de la forêt, à l’exception peut-être
            de considérations sur l’emploi (Fort et Bergonzini, 2001 ;
            Bergonzini, 2002). Pourtant, il ne choque personne de chercher à
            améliorer notre connaissance de la ressource et de son potentiel
            de production, voire d’en mesurer la richesse naturelle à partir
            d’inventaires floristiques ou faunistiques (via les données écologiques de
            l’Institut forestier national par exemple). Ceci explique sans
            doute pourquoi des chiffres relativement surprenants circulaient
            jusqu’il y a peu encore : au début des années 2000 par exemple, on
            pouvait lire que les forêts publiques d’Île-de-France
            accueillaient chaque année près de 90 millions de visites, ce qui
            équivalait à environ 200 millions pour la France entière (IFEN,
            2002). La valeur fournie par les indicateurs français de gestion
            durable (MAP, 2005) (établie à partir d’une enquête de 2002)
            dépassait, quant à elle, le milliard de visites. Un tel décalage
            ne saurait naturellement être expliqué par une évolution
            quelconque des comportements.


            

            On ne
            peut pas non plus déplorer un manque total d’information car,
            depuis la fin des années 1990 (durant lesquelles plusieurs études
            avaient déjà vues le jour, cf. chapitre 1), sont venues s’ajouter
            trois nouvelles enquêtes nationales (Peyron et al., 2002 ; ONF, 2004,
            2010). Les démarches d’observation et de mesure n’ont donc pas
            totalement été abandonnées au sortir de la décennie 1980. Des
            initiatives ont également été lancées au niveau régional, en
            Lorraine (Despres et Normandin, 1998 ; Peyron, 2000), en
            Île-de-France (Maresca, 2000), en Aquitaine (Dehez et Lyser, 2008)
            ou sur le pourtour méditerranéen (Cazaly, 2002). Les études sur
            site sont encore plus nombreuses, en priorité sur les forêts
            périurbaines (Bonnieux et Guerrier, 1992 ; Scherrer, 2002) ou sur
            les zones à fort enjeu environnemental ou touristique (Cazaly,
            1997 ; Boutefeu, 2007 ; Dehez et Lyser, 2008). Par contre, la
            quasi-totalité de ces travaux se cantonnent à la forêt publique
            (surtout domaniale) et notre connaissance des forêts privées est,
            en comparaison, quasi nulle. Cette dernière s’appuie le plus
            souvent sur les déclarations des propriétaires, ce qui n’est pas
            la démarche la moins exempte de biais : à l’échelle nationale,
            l’enquête du service statistique du ministère de l’Agriculture
            tendrait ainsi à confirmer que la majorité des forêts privées
            françaises sont effectivement fréquentées, mais que les conflits
            restent pour l’instant relativement limités (MAAPAR-SCEES, 2002).
            Localement, les rapports à la fréquentation peuvent s’avérer plus
            conflictuels (Schlumberger, 2002 ; Pillon et De Bohan, 2005), sans
            pour autant que cela constitue une norme (Duhen, 2000).


            

            Un tel
            morcellement de l’information complique fatalement toute tentative
            de comparaison. Pour illustrer ce point, on peut regarder la façon
            dont les quatre dernières enquêtes nationales ont tenté
            d’apprécier la proportion de Français qui déclarent se rendre au
            moins une fois par an en forêt et le nombre de visites associé.
            Chaque fois, le format de question varie (figure 2.1), se référant
            soit à des chiffres précis (Peyron et al., 2002), soit à des
            fréquences (IFEN - DERF, 1996 ; ONF, 2004, 2010) et, même dans ce
            dernier cas, les options offertes aux enquêtés ne sont pas
            toujours identiques. Du coup, on ne peut aborder cette
            caractéristique de la demande qu’au prix d’hypothèses plus ou
            moins fortes. Nous y reviendrons un peu plus tard.


            

            
                [image: ]
              



            

            Figure 2.1. Exemples de questions
            utilisées dans les enquêtes nationales sur la fréquentation des
            forêts.

          

          
Les
            expériences étrangères

            

            

            L’observation de la fréquentation en forêt a
            naturellement été abordée dans d’autres pays et, en la matière,
            les ambitions affichées et la complexité des dispositifs varient
            sensiblement d’un cas à l’autre. À l’échelle européenne, Sievanen
            et al.
            (2009) ont identifié 66 enquêtes nationales réparties dans
            14 pays, sur une période allant de 1970 à 2005. Le Royaume-Uni ou
            le Danemark ont ainsi fait preuve d’un investissement très
            important. Au Royaume-Uni, deux dispositifs nationaux
            coexistaient, le UK/GB Day Visit Survey et le Public Opinion of Forestry
            Survey, au moins jusqu’en 2003, date à partir de laquelle les
            enquêtes sont déclinées à chacune des quatre nations du royaume
            (Angleterre, Écosse, Pays de Galles, Irlande du Nord). Les
            rapports et les résultats sont largement accessibles sur le site
            internet de la Forestry Commission (homologue britannique de l’Office national
            des forêts) qui n’hésite pas à communiquer sur le sujet. Si le
            Danemark ne comptabilise pas autant d’enquêtes, ces dernières ont
            néanmoins été conçues dans une véritable perspective de suivi. Par
            exemple, les enquêtes nationales de 1976 et de 1993 comprenaient
            toutes deux un bloc commun de questions : en 1994, les chercheurs
            danois ont ainsi estimé que les forêts de leur pays recevaient
            près de 75 millions de visites annuelles, soit une augmentation de
            15 % en vingt ans. Au Royaume-Uni, les valeurs excédaient les
            300 millions de visites annuelles en 2009 et 2010 (avec
            respectivement 317 et 326 millions). La Finlande et la Norvège (et
            à un degré moindre les Pays-Bas) ont également instauré un suivi
            régulier de la fréquentation, bien que celui-ci ne soit pas
            spécifique à la forêt mais couvre plutôt l’ensemble des espaces
            naturels : entre 1970 et 2005, au moins 13 enquêtes ont eu lieu en
            Norvège, tandis qu’en Finlande, un vaste programme national
            d’observation a débuté en 1998 (le National Outdoor Recreation Demand
            and Supply Assessment[40]) avec au moins trois phases
            successives d’enquêtes depuis lors. D’autres pays (Allemagne,
            Irlande, Slovaquie, Suisse) ont bien produit un nombre
            significatif d’études mais, à l’instar de la France, celles-ci
            n’étaient pas nécessairement coordonnées les unes avec les
            autres.


            

            Compte
            tenu des différences de méthodes, les comparaisons internationales
            demeurent aujourd’hui encore une réelle gageure. Sievanen et al. (2009)
            ont néanmoins tenté l’exercice en s’appuyant pour cela sur un
            nombre restreint de pays et, conscients de ses limites, indiquent
            les biais auxquels les résultats sont potentiellement exposés
            (tableau 2.1). La France apparaît à travers les deux dernières
            enquêtes nationales connues à l’époque (Peyron et al.,
            2002 ; ONF, 2004).


            

            Tableau 2.1. La fréquentation des forêts
            dans plusieurs pays européens (adapté de Sievanen et al.,
            2009).


            
                	Pays

                	Année

                	Part de la population qui déclare se rendre en
                forêt (%)

                	Nombre de visites par individu et par
                an

                	Biais possiblea

                	Couverture forestièreb (%)
              

                	Allemagne

                	2001

                	66

                	≈ 37

                	?

                	30
              

                	Danemark

                	1993-1994

                	91

                	38c

                	+

                	11
              

                	Finlande

                	2000

                	80-90

                	120d

                	+

                	72
              

                	Irlande

                	2005

                	86

                	24

                	-

                	10
              

                	Norvège

                	2004

                	76

                	44

                	-

                	36
              

                	Royaume-Uni

                	2002-2003

                	40

                	5,4

                	-

                	12
              

                	Slovaquie

                	2005

                	75

                	27

                	?

                	41
              

                	Suisse

                	1997

                	96

                	76

                	

                	31
              

                	France 1 (ONF, 2004)

                	2003

                	72

                	11-18e

                	?

                	28
              

                	France 2 (Peyron et al., 2002)

                	2001

                	56f

                	18,6

                	

                	28
              




            

            a + : surestimation, - : sous-estimation, ? :
            biais indéterminé, vide : aucun biais.


            

            b Source : Sievanen et al., 2008.


            

            c Avant correction de la surestimation
            éventuelle des réponses (Jensen et Koch, 2004).


            

            d Approximé à partir du nombre de visites sur
            les espaces naturels en général.


            

            e Estimation des auteurs.


            

            f Estimation basée sur la part des ménages et
            non des individus.


            

            Dans la
            majorité des cas, au moins 50 % de la population nationale déclare
            se rendre en forêt durant son temps libre. Certains taux sont même
            très élevés comme en Suisse, au Danemark, en Irlande et en
            Finlande (même si le dernier chiffre est très probablement
            surestimé). À ce stade, aucune relation marquante entre la
            fréquentation et le taux de couverture forestière ne ressort : le
            lien éventuel entre la superficie forestière d’un pays et son
            usage récréatif n’est donc pas aussi simple (la localisation
            devrait notamment être prise en considération). Le nombre de
            visites par individu varie de même : il est relativement faible au
            Royaume-Uni et en France (5 et 18 visites respectivement) et monte
            jusqu’à 38 visites au Danemark, voire 76 en Suisse et 120 en
            Finlande (avec les mêmes réserves que précédemment). Ces quelques
            chiffres tendent à confirmer la popularité des forêts un peu
            partout en Europe[41], même s’il ne s’agit pas pour autant de gommer
            les spécificités locales (Bell et al., 2009 ; Pröbstl et al., 2010).


            

            Sievanen
            et al.
            (2009) constatent que les enquêtes sur site sont encore plus
            nombreuses que les études nationales et les auteurs estiment que
            les deux dynamiques sont très vraisemblablement couplées : les
            pays où l’on a souvent recours à des enquêtes nationales sont
            également ceux où l’on relève le plus d’études locales, ce qui
            témoignerait d’un intérêt généralisé pour la problématique. Une
            nouvelle fois, les expériences les plus avancées se trouvent au
            Royaume-Uni, au Danemark ou en Finlande. Tous trois ont en effet
            élaboré des dispositifs nationaux construits à partir d’un réseau
            de sites représentatifs dont les données sont ensuite agrégées et
            comparées aux chiffres fournis par les enquêtes nationales. Au
            Royaume-Uni, le UK All Forest Survey entre tout à fait dans ce
            cadre. En Écosse, 122 forêts ont ainsi fait l’objet d’enquêtes
            entre 2004 et 2007, les espaces étant sélectionnés afin de
            refléter au mieux la diversité des usages récréatifs et la
            pression démographique. En parallèle, un programme de suivi annuel
            échelonné sur 10 ans est en cours (cf. ci-dessous). Au Danemark,
            le Outdoor
            Life 1995-1998 Project a pu s’appuyer sur 40 000
            questionnaires environ récoltés sur près de 600 sites, tandis
            qu’en Finlande, l’administration des parcs nationaux et des forêts
            publiques (Metsähallitus) a réalisé près de 70 enquêtes
            entre 1998 et 2006. Malgré le développement indéniable des travaux
            constaté en France ces dernières années, il faut reconnaître que
            l’on reste encore loin de tels schémas.


            

            Dès
            lors, on peut se demander ce qui, dans ces pays plutôt que dans
            d’autres, a motivé un tel engagement. Les facteurs sont
            certainement multiples et nous ne saurions fournir une conclusion
            définitive. Tout au plus, nous nous risquons à esquisser quelques
            hypothèses. En premier lieu, il paraît délicat de résumer
            l’intérêt porté aux loisirs au caractère plus ou moins productif
            de la forêt (suivant l’idée où une production limitée favoriserait
            l’émergence d’usages alternatifs, sociaux ou environnementaux,
            surtout dans les zones à forte densité humaine) puisque la
            Finlande se situe quasiment au même niveau que la Grande-Bretagne
            ou le Danemark et que leurs productions de bois sont loin
            d’atteindre des volumes comparables[42].
            Sievanen et
            al. (2009) soulignent que, dans chacun des trois pays
            précédents, les services forestiers sont au centre de la réflexion
            alors qu’ailleurs les initiatives émanent plutôt de centres de
            recherches ou des universités. Cette place centrale des acteurs
            forestiers pourrait être perçue comme un gage de continuité. En
            France, il est vrai qu’un grand nombre d’études récentes
            proviennent d’organismes et d’établissements non forestiers
            (centres de recherches, laboratoires universitaires, ministère de
            l’Environnement) voire des collectivités territoriales. Il ne faut
            pas pour autant conclure que la forêt constitue un objet
            incontournable du monde de la recherche car assez peu de
            laboratoires s’affichent finalement clairement sur cette
            thématique et l’investissent sur le long terme (mais c’est un
            autre débat). Pour certains, cette « décentralisation » de
            l’observation coïnciderait parfaitement avec le transfert
            progressif de la mission d’accueil du public en forêt, de l’État
            vers les collectivités locales : face à ces nouvelles
            responsabilités, les besoins d’information croissent, d’où la
            création d’observatoires régionaux (Chondroyannis et Schrive,
            2008).


            

            Au
            final, la mesure et l’étude de la fréquentation (en particulier
            lorsqu’elles s’appuient sur des données chiffrées) ont-elles une
            chance d’influencer la reconnaissance institutionnelle du rôle
            social des forêts ? Là encore, la question est vaste et les
            interactions potentielles sont multiples. En Europe, plusieurs
            auteurs ont cru déceler un effet positif de l’observation sur la
            réglementation ou la programmation de la politique forestière. Au
            Danemark, Jensen et Koch (2004) avancent que les premières
            enquêtes nationales ont eu un impact significatif sur la refonte
            du Danish
            Forest Act de 1989 (qui cadre la politique forestière
            danoise) et où, pour la première fois, les activités récréatives
            sont mentionnées[43]. L’appréciation du degré de
            connaissance par la population de la réglementation en matière
            d’accès aux espaces naturels aurait aussi permis de revoir cette
            dernière. Notons enfin que le Danemark est le seul pays où le
            besoin d’information, y compris sur les loisirs, est clairement
            explicité dans le plan forestier[44].
            En Grande-Bretagne, en Norvège et en Finlande, il semblerait que
            la connaissance des caractères (au moins sur un plan quantitatif)
            de la fréquentation ait aussi joué sur la définition des
            politiques et des outils de gestion (Sievanen, 2008). En
            Grande-Bretagne, l’expérience et la grande quantité d’informations
            acquises dès les années 1990 auraient renforcé le soutien du
            gouvernement et le maintien des subventions publiques lors du Forestry
            Review de 1994[45]. À cette époque, la Forestry Commission fut en
            effet en mesure de rappeler les 50 millions de visites annuelles
            sur les sites dont elle avait la charge, ainsi que la valeur
            économique associée. Bien que l’entrée en forêt fût gratuite, une
            étude économique avait permis d’estimer que le bénéfice par visite
            (mesuré par le surplus du consommateur[46]) tournait alors autour des 2 £ (soit environ 3,20 €
            de 2011) par visite et que le bilan coût-bénéfice global de
            l’ouverture des forêts était largement positif (Benson et Willis,
            1992). À partir de là, le Trésor anglais a autorisé la Forestry
            Commission à utiliser une valeur de 1 £ par visite pour
            évaluer la rentabilité des projets à finalité récréative. D’autres
            évaluations économiques d’envergure ont suivi en 2003 (programme
            Social and
            Environmental Benefits of Forests in Great Britain) et en
            2006 (programme Valuing Forest Recreation Activities). Mais la
            logique a pu aussi être inversée dans un contexte assez classique
            d’évaluation ex post des politiques publiques. Le Scottish Natural
            Heritage par exemple, qui s’occupe de la gestion des espaces
            naturels en Écosse, a été récemment chargé « d’inciter la
            fréquentation des espaces naturels en promouvant la pratique de la
            marche et de la randonnée ». Cette directive gouvernementale fait
            suite au renouvellement en 2003 de la législation sur l’accès aux
            espaces naturels et ruraux qui accorde un droit d’accès élargi à
            de très nombreux usagers (même commerciaux), y compris sur des
            terrains privés. Un programme d’évaluation de la fréquentation des
            espaces naturels visant, entre autres, à évaluer annuellement le
            nombre de visites en forêt a été instauré en suivant pour une
            durée de 10 ans (cf. ci-dessus).


            

            Au
            chapitre précédent, nous avons vu que les liens entre l’étude de
            la fréquentation d’une part et la politique forestière d’autre
            part étaient loin d’être aussi évidents en France. Si l’on excepte
            les années 1960, durant lesquelles la problématique a connu un
            essor important (premières directives ministérielles sur l’accueil
            du public, création de l’Office national des forêts, enquêtes de
            la SARES, etc.), il est difficile de dire jusqu’à quel point les
            deux mouvements se sont alimentés l’un l’autre sur le long terme.
            Rappelons que ceci n’a pas empêché la « fonction sociale » de la
            forêt de figurer dès le titre I de la loi de 2001 alors même que
            le rapport Bianco de 1998 ne s’appuyait sur quasiment aucune
            donnée en la matière[47]. D’autres pistes mériteraient par conséquent
            d’être creusées.


            

            Plus
            généralement, il faut reconnaître que la thématique des loisirs de
            plein air ne fait pas non plus l’objet, en France, d’un réel
            effort d’observation, contrairement à ce qui existe par exemple en
            matière de tourisme ou de culture[48]. À ce jour, les deux seuls dispositifs
            nationaux mis en place par l’Institut national de la statistique
            et des études économiques (INSEE), approchant de près ou de loin
            cette question, sont le suivi du budget des ménages d’une part et
            l’enquête « emploi du temps » d’autre part. Réalisés tous les dix
            ans environ, ils n’apportent qu’une information très limitée sur
            le sujet : l’enquête sur le budget des ménages ne porte que sur
            les activités payantes, tandis que celle sur l’emploi du temps
            n’incorpore que deux activités de plein air (plus ou moins)[49], et sans
            aucune précision sur le type d’espace. S’ils ne sont certainement
            pas dénués d’intérêt, ces systèmes sont toutefois encore loin de
            ceux que nous avons rencontrés un peu plus haut chez nos voisins
            européens. De surcroît, les organismes gestionnaires d’espaces
            naturels n’ont pas nécessairement pris le relais. Le Conservatoire
            de l’espace littoral a bien réfléchi ces dernières années à un
            dispositif de suivi de la fréquentation sur l’ensemble des sites
            dont il a la charge (Conservatoire du Littoral, 2006) mais
            celui-ci tarde véritablement à se mettre en place. Quant à la
            Fédération des parcs nationaux[50] ou au réseau des Grands sites de France [51](où la forêt est à chaque fois présente),
            ils sont parmi les seuls à mener des études à des échelles
            relativement vastes même si, ici aussi, la continuité des
            observations n’est pas totalement assurée.

          
        

        

Les pratiques
          et les usages, quelques données de cadrage

          

          

          Si
          plusieurs articles ont bien tenté de dresser un panorama général de
          la fréquentation des forêts françaises (Dobré et al., 2005 ; Dobré et Granet,
          2009), force est de constater que de très nombreux ouvrages sur la
          forêt n’en retiennent souvent qu’une vision partielle construite à
          partir de données éparses. Il est vrai qu’une bonne partie des
          documents dont ces dernières sont issues demeure au stade de
          rapports d’étude ou de littérature grise et ne fait pas
          nécessairement l’objet d’une publication qui leur accorderait une
          plus large diffusion. Par conséquent, on a encore beaucoup de mal à
          quantifier les choses avec un minimum de recul, même sur un plan
          très général. Dans ce qui suit, nous apportons quelques données de
          cadrage.


          Des flux de
            fréquentation significatifs

            

            

            En dépit
            des réserves émises un peu plus haut, il faut reconnaître que
            certains chiffres sont loin d’être insignifiants. Dans ce domaine,
            les travaux menés en Île-de-France sont une référence
            incontournable (Maresca, 2000, 2001) et parmi les premiers à
            comptabiliser des résultats en dizaines de millions de visites
            annuelles (à l’échelle d’une forêt). À la fin des années 1990, les
            forêts publiques d’Île-de-France (qui ne représentent que 30 %
            environ de la surface forestière régionale) auraient ainsi
            accueilli près de 90 millions de visites sur une seule année dont
            17 millions pour la forêt de Fontainebleau. Depuis les années
            1960, cette fréquentation aurait en outre augmenté de 60 %
            (Maresca, 2000). En Lorraine, Despres et Normandin (1998)
            obtenaient eux aussi une valeur de 90 millions de visites en 1997.
            Des biais méthodologiques incitent toutefois à penser que ce
            résultat était probablement surestimé[52],
            notamment au regard de l’estimation fournie par Peyron et al. (2000)
            quelques années plus tard, soit un peu moins de 60 millions de
            visites[53]. Les flux
            seraient encore plus importants en Aquitaine, où la fréquentation
            annuelle après extrapolation passerait la barre des 100 millions
            de visites (Dehez et Lyser, 2008). Même si, là encore, quelques
            incertitudes demeurent sur la fiabilité des chiffres (Dehez et
            Lyser, 2008), il faut néanmoins garder à l’esprit que l’Aquitaine
            est la première région boisée de France (avec un taux supérieur à
            40 %) et que plusieurs sites affichent des nombres de visites très
            élevés[54]. Ces repères laissent
            augurer des volumes de fréquentation considérables une fois
            agrégés au niveau national. Or, nous avons vu qu’aucun chiffre
            officiel ne permet aujourd’hui de conforter cette intuition. Nous
            avons donc saisi l’opportunité pour nous risquer à proposer une
            évaluation nationale.


            

            Jusqu’à
            la fin des années 2000, deux principales sources d’informations
            peuvent être mobilisées : l’enquête nationale de l’Office national
            des forêts d’une part (ONF, 2004) et celle de Peyron et al. (2002)
            d’autre part. Toutes deux contiennent une information susceptible
            d’être utilisée pour obtenir un indicateur national, moyennant
            quelques calculs additionnels. Des démarches spécifiques doivent
            malgré tout être développées compte tenu des différences
            méthodologiques. Dans l’enquête de l’Office national des forêts,
            le principal enjeu réside dans la conversion des réponses sur les
            rythmes de fréquentation en un nombre fini de visites, avant
            d’agréger les résultats à l’ensemble des usagers[55]. On suppose par exemple que la réponse
            « une fois par semaine » équivaut à 52 visites par an et on répète
            l’exercice à chacune des classes. Une telle procédure est
            fortement dépendante des hypothèses sur les modalités de
            conversion des classes mais, en considérant plusieurs scénarios,
            on peut aussi travailler sur un intervalle, basé sur une valeur
            « haute » (qui convertit toutes les classes de fréquentation)
            d’une part et une valeur « basse » (qui ne retient que les
            sous-totaux) d’autre part[56]. Le
            tableau 2.2 regroupe les résultats, avec des estimations qui
            varient donc entre 550 et 900 millions de visites pour l’année
            2004. À chaque fois, la part des individus assidus est
            prépondérante : dans l’estimation basse par exemple, les individus
            déclarant se rendre une fois par semaine en forêt représentent à
            eux seuls 69 % du total des visites.


            

            Tableau 2.2. Estimation de la
            fréquentation des forêts françaises en 2004 et en 2010, d’après
            les enquêtes de l’Office national des forêts (2004, 2010).


            

            2004


            
                	Fréquentation

                	Tous les jours ou presque

                	Une fois par semaine

                	Sous-total 1

                	Une fois tous les quinze jours

                	Une fois par mois

                	Sous-total 2

                	Entre une fois par an et une fois par
                mois

                	Jamais

                	Total
              

                	Taux de réponse positive (%)

                	3

                	12

                	15

                	11

                	16

                	27

                	29

                	29

                	100
              

                	Coefficient de conversion (nombre de visites par an),
                hypothèse « haute »

                	182a

                	52

                	52

                	24

                	12

                	12

                	6b

                	0

                	
              

                	Coefficient de conversion (nombre de visites par an),
                hypothèse « basse »

                	

                	

                	52

                	

                	

                	12

                	1

                	0

                	
              

                	Nombre total de visites, hypothèse « haute »

                	287 063 061

                	299 878 377

                	

                	125 392 931

                	95 227 650

                	

                	85 764 033

                	0

                	893 326 052
              

                	Nombre total de visites, hypothèse « basse »

                	 

                	 

                	381 896 394

                	 

                	 

                	157 924 115

                	14 294 005

                	0

                	554 114 515
              




            

            2010


            
                	Taux de réponse positive (%)

                	3

                	9

                	12

                	9

                	12

                	21

                	22

                	45

                	100
              

                	Coefficient de conversion (nombre de visites par an),
                hypothèse « haute »

                	182a

                	52

                	

                	24

                	12

                	

                	6b

                	0

                	
              

                	Coefficient de conversion (nombre de visites par an),
                hypothèse « basse »

                	

                	

                	52

                	

                	

                	12

                	1

                	0

                	
              

                	Nombre total de visites, hypothèse « haute »

                	281 499 615

                	241 285 384

                	

                	111 362 485

                	74 241 657

                	

                	68 054 852

                	0

                	776 443 992
              

                	Nombre total de visites, hypothèse « basse »

                	 

                	 

                	321 713 845

                	 

                	 

                	129 922 899

                	11 342 475

                	0

                	462 979 220
              




            

            Lecture : en 2004, 3 % des personnes
            interrogées déclarent se rendre en forêt « tous les jours ou
            presque ».


            

            a Hypothèse d’une visite tous les deux jours,
            b Hypothèse
            d’une visite tous les deux mois.


            

            Avec
            l’enquête de Peyron et al. (2002), la démarche est plus directe.
            Disposant en effet du nombre de visites par ménage (18,6), on peut
            rapporter directement ce dernier au nombre de ménages français de
            l’époque (soit 23,8 millions environ), en tenant compte au passage
            de la part qui déclare effectivement se rendre en forêt (56 %) et
            de la taille moyenne des groupes (2,3 personnes). Une
            multiplication assez simple conduit au chiffre de 570 millions de
            visites annuelles qui est finalement assez proche de l’estimation
            « basse » obtenue avec les données de l’Office national des
            forêts. Au début des années 2000, un ordre de grandeur de
            600 millions de visites annuelles n’était donc pas totalement
            incohérent et semblait relativement en accord avec les diverses
            estimations régionales produites à peu près au même moment.
            Rappelons que ce chiffre était trois fois supérieur aux références
            les plus couramment utilisées jusqu’alors (2002).


            

            En 2010,
            on ne dispose d’aucune autre enquête nationale à comparer à celle
            de l’Office national de forêt (2010). De surcroît, les formats de
            question ont légèrement changé entre temps, ce qui complique
            également les rapprochements éventuels avec 2004. Ceci dit,
            l’exercice de conversion est tout aussi envisageable en suivant un
            processus analogue (tableau 2.2). La valeur « basse » diminue
            quelque peu et se situe désormais aux alentours des 460 millions
            de visites annuelles. Cette baisse de la fréquentation est surtout
            le fait des individus qui déclarent se rendre peu ou pas en forêt
            et dont le poids est mécaniquement plus faible que les autres. La
            fréquentation des visiteurs assidus (une visite par semaine ou
            plus), qui représente seulement 12 % de réponses (mais toujours
            69 % des visites) suffit à maintenir un degré d’usage élevé.


            

            Malgré
            les limites évidentes de l’exercice (qui ont été soulignées à
            plusieurs reprises), notre estimation de la fréquentation atteint
            des niveaux qu’on n’aurait pas nécessairement soupçonnés à
            l’origine. À défaut de disposer d’une étude spécialement conçue
            pour cet objectif (à l’instar des enquêtes menées au Danemark ou
            en Finlande) qui corrige un certain nombre de biais, le croisement
            de plusieurs sources d’informations a permis de faire converger
            les résultats. Bien sûr, on pourra toujours critiquer le caractère
            déclaratif et hypothétique des réponses et préférer une technique
            d’évaluation reposant plutôt sur l’agrégation de comptages
            réalisés sur site (tel qu’au Royaume-Uni par exemple) mais
            l’approche se révèle généralement plus coûteuse et, de toutes les
            façons, ne semble définitivement pas à l’ordre du jour. Quoi qu’il
            en soit, la popularité des forêts se confirme, ce dont on peut
            également se rendre compte en examinant la façon dont la pratique
            se diffuse au sein de la population.

          

          
Un loisir
            largement répandu

            

            

            En 2010,
            un peu plus de 7 Français sur 10 déclaraient se rendre en forêt
            durant leurs temps libres (tableau 2.3). La forêt était ainsi
            placée derrière la campagne (avec 80,7 % de réponse positive),
            juste devant la mer et les plans d’eau (68,4 %), les parcs et les
            réserves naturelles (51,3 %) ainsi que la montagne (40,4 %). Ce
            classement évolue quelque peu lorsqu’on regarde plus
            spécifiquement la période des vacances puisque la mer et les plans
            d’eau passent cette fois en tête (près de 80 % des individus
            déclarent s’y rendre à un moment ou à un autre de leurs vacances),
            devant la campagne et la forêt. Cette popularité de la mer et de
            la campagne pour les vacances n’est guère surprenante et les
            statistiques touristiques confirment depuis longtemps cette
            tendance. Ceci dit, l’attractivité de la forêt au moment des
            vacances reste stable avec environ 70 % des français qui
            continueraient de s’y promener en 2010. Des résultats très proches
            avaient été signalés dans plusieurs études antérieures (Peyron et al.,
            2002 ; ONF, 2004) qui, toutes, plaçaient la forêt derrière la
            campagne mais devant la mer et la montagne. L’accessibilité et la
            répartition géographique des différents espaces sur le territoire
            national n’y sont évidemment pas étrangères. Même en Aquitaine,
            région qui compte pourtant près de 250 km de côtes, la forêt reste
            préférée au littoral (Dehez et al., 2009). En Île-de-France, 75 % de la
            population déclarait se rendre en forêt à la fin des années 1990,
            ce qui constituait une augmentation significative par rapport à la
            situation constatée quarante ans plus tôt (Maresca, 2001)[57]. Des taux de participation tout aussi élevés
            ont été mesurés en Lorraine (Peyron, 2000) ou en Méditerranée
            (Cazaly, 2002)[58].


            

            Tableau 2.3. La
            fréquentation des espaces naturels en France en 2004 et 2010 (en
            %), d’après ONF (2004, 2010).


            
                	

                	Parc ou espace vert en ville

                	Campagne

                	Mer et plans d’eau 

                	Forêt

                	Parc et réserve naturelle

                	Montagne
              

                	Année

                	2004

                	2010

                	2004

                	2010

                	2004

                	2010

                	2004

                	2010

                	2004

                	2010

                	2004

                	2010
              

                	Durant le temps libre en dehors des
                vacances
              

                	« Très souvent »

                	6,7

                	5,1

                	27,8

                	23,2

                	7,6

                	6,8

                	11,9

                	9,2

                	3,8

                	2,0

                	3,7

                	2,0
              

                	« Souvent »

                	24,5

                	23,9

                	34,3

                	30,5

                	27,2

                	23,4

                	30,4

                	23,9

                	11,6

                	11,2

                	12,3

                	10,4
              

                	« Rarement »

                	32,6

                	33,7

                	24,1

                	27,0

                	36,2

                	38,2

                	38,5

                	37,6

                	40,8

                	38,0

                	30,9

                	28,0
              

                	« Jamais »

                	36,2

                	37,4

                	13,8

                	19,3

                	29,0

                	31,6

                	19,2

                	29,3

                	43,8

                	48,7

                	53,1

                	59,6
              

                	Δ « Jamais »

                	+ 1,2

                	+ 5,5

                	+ 2,6

                	+ 10,1

                	+ 4,9

                	+ 6,5
              

                	En vacances
              

                	« Très souvent »

                	4,1

                	3,7

                	23,5

                	15,5

                	21,0

                	17,0

                	10,4

                	8,1

                	4,4

                	2,8

                	7,4

                	4,2
              

                	« Souvent »

                	19,7

                	22,8

                	36,9

                	33,9

                	37,8

                	35,4

                	34,7

                	24,7

                	18,9

                	17,8

                	22,5

                	17,4
              

                	« Rarement »

                	32,8

                	31,1

                	21,6

                	25,7

                	23,4

                	27,1

                	31,6

                	35,8

                	39,2

                	36,7

                	31,3

                	31,6
              

                	« Jamais »

                	43,3

                	42,4

                	18,0

                	24,9

                	17,8

                	20,5

                	23,4

                	31,4

                	37,6

                	42,8

                	38,8

                	46,9
              

                	Δ « Jamais »

                	- 0,9

                	+ 6,9

                	+ 2,7

                	+ 8,0

                	+ 5,2

                	+ 8,1
              




            

            Lecture : 6,7 % des personnes interrogées
            déclarent se rendre « très souvent » dans un parc ou un espace
            vert en ville durant leurs temps libres, en dehors des vacances en
            2004.


            

            Malgré
            ce succès relatif, il semble que la fréquentation des forêts tende
            à diminuer ces dernières années. Si l’on ne peut affirmer cette
            tendance avec certitude, eu égard aux différences de méthodologies
            entre les études, il faut admettre que la plupart des indicateurs
            sont plutôt orientés à la baisse (Granet, 2011), la catégorie
            d’individus déclarant ne jamais (ou presque jamais) se rendre en
            forêt étant, pour sa part, en hausse constante (tableau 2.4).


            

            Tableau 2.4. Évolution de la
            fréquentation des forêts françaises entre 1996 et 2010 (en %).


            
                	Fréquentation durant l'année
                écoulée

                	1996

                	Fréquentation durant l'année
                écoulée

                	2004

                	Fréquentation durant l'année
                écoulée

                	2010
              

                	« Très souvent »

                	22

                	« Au moins une fois par semaine »

                	15

                	« Au moins une fois par semaine »

                	12
              

                	« Assez souvent » et « très souvent »

                	55

                	« Au moins une fois par mois »

                	42

                	« Au moins une fois par mois »

                	33
              

                	« Rarement » et « assez souvent » et « très
                souvent »

                	81

                	« Au moins une fois par an »

                	71

                	« Au moins une fois par an »

                	55
              

                	« Jamais »

                	19

                	« Jamais » 

                	29

                	« Jamais (ou presque jamais) »

                	45
              




            

            Sources : IFEN – DERF, 1996 ; ONF,
            2004, 2010.


            

            Cette
            tendance semble plus marquée en forêt que sur les autres milieux
            naturels, tous concernés à des degrés divers (tableau 2.3) : entre
            2004 et 2010, la proportion de Français qui ne se déplacent jamais
            en forêt (durant les temps libres hors vacances) a ainsi progressé
            de 10 points. Cette baisse de la fréquentation sur les espaces
            naturels semble coïncider avec une évolution plus générale des
            loisirs, lesquels seraient de plus en plus tournés vers des
            activités « d’intérieur » (Donnat, 1998 ; Dobré et Granet, 2009).
            L’hypothèse reste cependant à approfondir. Il n’en demeure pas
            moins que la visite en forêt est visiblement une activité
            largement plus répandue que d’autres, puisque dans l’enquête de
            Peyron et
            al. (2002), la promenade à la campagne ou en forêt figurait
            toutes deux aux premières places des loisirs des ménages, devant
            les spectacles, les sorties culturelles ou les parcs d’attraction.
            À titre de comparaison, rappelons que 43 % des Français n’allaient
            pas au cinéma en 2008 et que plus d’un sur deux (52 %) ne s’était
            jamais rendu sur un site à caractère patrimonial (Donnat,
            1998).


            

            Enfin,
            les tableaux précédents invitent tout naturellement à se demander
            si les gens que l’on rencontre en forêt se distinguent de ceux qui
            fréquentent les autres espaces naturels. En fait, il est assez
            difficile de répondre à cette question qui a finalement été peu
            abordée dans la littérature. Dobré et al. (2005) identifient
            quelques déterminants socio-économiques pour le moins classiques
            (niveau de vie, éducation) mais les catégories peinent
            véritablement à s’affirmer[59].

          

          
Les
            pratiques

            

            Un loisir
              de proximité

              

              

              Si la
              forêt se répartit inégalement sur le territoire français, elle
              demeure une ressource relativement « abondante » : en 2004, 70 %
              des Français habitaient ainsi à moins d’une demi-heure d’une
              forêt (ONF, 2004). L’éloignement constitue toujours un facteur
              essentiel de la visite. Dans de très nombreuses études en effet,
              les chiffres de fréquentation sont corrélés avec des variables
              telles que la région d’habitation, son taux de boisement ou
              encore la distance à la forêt la plus proche. À l’inverse, les
              motifs de non-visite font souvent référence à des problèmes de
              déplacements, qu’il s’agisse d’une distance trop grande, de
              l’absence de moyen de locomotion ou de difficultés liées à l’âge
              (ONF, 2004). Les distances parcourues sont en général
              inférieures à 15 kilomètres (aller) en moyenne (Peyron et al.,
              2002 ; Dehez
              et al., 2009) et, en Île-de-France, 80 % des individus qui
              déclarent se rendre en forêt habitent à moins d’une demi-heure
              de celles-ci (Maresca, 2001)[60]. S’il en était encore
              besoin, ceci confirme une fois de plus le rôle important des
              forêts périurbaines, autour des grandes métropoles ou dans les
              zones à forte croissance démographique telles que le littoral.
              Après, il est clair que certaines forêts particulièrement
              remarquables motivent des déplacements beaucoup plus longs mais,
              dans ces cas, l’attractivité repose sur des éléments singuliers
              qui atténuent, au moins en partie, le poids du déplacement. Ces
              sites sont aussi plus difficiles à recenser.


              

              La
              voiture reste un mode de déplacement incontournable puisqu’en
              2010, 62 % des visiteurs l’utilisent encore (ONF, 2010). Cela
              dit, elle fait souvent jeu égal avec la marche et le vélo. En
              Aquitaine par exemple, près de la moitié des individus déclarent
              prendre leur voiture pour se rendre en forêt, tandis qu’un peu
              moins de 40 % d’entre eux y vont à pied et 10 % de plus à vélo
              (Dehez et
              al., 2009). Le type de transport joue sur les
              caractéristiques de la visite, ne serait-ce qu’à travers le
              temps passé sur place. En Aquitaine encore, la distance moyenne
              et la durée du trajet des piétons et des automobilistes sont
              toutes deux inférieures à celles des automobilistes : s’ils y
              restent moins longtemps, les piétons se rendent donc plus
              fréquemment que les autres en forêt (tableau 2.5).


              

              Tableau 2.5. Les caractères d’une
              visite en forêt selon le mode de déplacement, en Aquitaine en
              2006, d’après Dehez et al. (2009).


              
                  	

                  	Automobilistes

                  	Cyclistes

                  	Piétons

                  	Échantillon global*
                

                  	Durée du trajet** (min)

                  	27,41

                  	18,41

                  	18,12

                  	23,37
                

                  	Distance du trajet** (km)

                  	22,23

                  	4,32

                  	2,15

                  	13,57
                

                  	Durée de la visite (min)

                  	147,26

                  	139,24

                  	112,42

                  	132,25
                

                  	Part de l’échantillon qui déclare se rendre « très
                  souvent » en forêt (%)

                  	33,3

                  	28,6

                  	46,4

                  	39,8
                




              

              * Tous modes de déplacement
              (voiture, vélo, marche, autres) ; ** Trajet aller.


              

              Lecture : à la question « À quelle
              fréquence vous rendez vous en forêt », 33,3 % des automobilistes
              ont répondu « très souvent ».


              

              Globalement, la durée d’une visite est
              remarquablement stable entre les études et tourne autour de deux
              heures en moyenne (Maresca, 2000 ; Peyron, 2000 ; Boutefeu,
              2007 ; Dehez
              et al., 2009). Dans l’enquête nationale de 2010, cela
              concerne 42 % des visiteurs (ONF, 2010) qui, en ajoutant le
              temps de trajet, accordent dès lors près d’une demi-journée à
              leur sortie. Par contre, on ne sait pas très bien comment
              ceux-ci répartissent ce temps entre le déplacement d’une part et
              les loisirs sur place d’autre part. Si l’on a pu déceler
              quelquefois des tentatives « d’amortir » les longs trajets en
              restant plus longtemps sur place (Peyron et al., 2002 ; Dehez et al.,
              2009), une telle stratégie est loin de constituer la règle. Quoi
              qu’il en soit, on voit se dessiner des arbitrages entre les
              différentes utilisations du temps libre, dont se saisiront
              ensuite les économistes pour reconstituer la valeur économique
              de ces activités. Au chapitre 4, nous reviendrons sur cette
              idée.


              

              Une
              autre expression du rapport à la distance est donnée par la
              localisation des forêts fréquentées. En Aquitaine, plus d’une
              visite sur deux a lieu sur la commune de résidence et 9 sur 10
              se limitent au même département (tableau 2.6). Sans aller trop
              loin dans le raisonnement, ce type de résultat entre en
              résonnance avec les politiques actuelles de décentralisation :
              les collectivités locales (les communes mais aussi les conseils
              généraux[61]) voient
              ainsi confirmer leur rôle en matière de fourniture de services
              collectifs locaux. Ceci ne signifie pas pour autant qu’elles se
              désignent comme les porte-paroles de ces populations (cf.
              chapitre 3).


              

              Tableau 2.6. La localisation des forêts
              visitées par les Aquitains, d’après Dehez et al. (2009).


              
                  	Département

                  	Dordogne

                  	Gironde

                  	Landes

                  	Lot et Garonne

                  	Pyrénées Atlantiques

                  	Aquitaine
                

                  	Part des visites effectuées à l’intérieur de la
                  commune (%)

                  	67,5

                  	42,9

                  	72,9

                  	41,7

                  	60,5

                  	57,6
                

                  	Part des visites effectuées à l’intérieur du
                  département (%)

                  	96,2

                  	80,5

                  	97,6

                  	73,6

                  	94,7

                  	88,9
                




              

              Base : individus déclarant se
              rendre au moins une fois en forêt.


              

              Lecture : 67,5 % des habitants de
              la Dordogne fréquentent les forêts de leur commune, 96,6 %
              restent à l’intérieur du département.


              

              Cette
              proximité physique renforce-t-elle la connaissance qu’ont les
              visiteurs de la forêt ? Il semble que non. Sur place ou à
              domicile, les individus interrogés ont toujours beaucoup de mal
              à indiquer clairement la nature de la propriété et l’identité du
              gestionnaire (Peyron et al., 2002 ; ONF, 2004 ; Boutefeu, 2007),
              les noms des forêts (Cazaly, 2002 ; Boutefeu, 2007) ou encore
              les menaces éventuelles qui pèsent sur celles-ci (ONF, 2004). En
              revanche, ces « lacunes » (relatives) ne les empêchent pas de
              développer un attachement très fort envers « leurs » forêts,
              phénomène que certains auteurs relient parfois à un processus de
              « patrimonialisation » de l’espace (Bouisset et Pottier, 2009 ;
              Dobré et Granet, 2009 ; Bouisset et Degrémont, 2010). Mais les
              approches quantitatives sur les usages et les pratiques ne sont
              pas les mieux armées pour traiter ces questions et d’autres
              analyses, sur les représentations cette fois, doivent être
              mobilisées (Dobré et Granet, 2009).

            

            
Des
              activités simples et partagées

              

              

              C’est
              une autre caractéristique récurrente de la visite en forêt : la
              promenade arrive loin devant les autres activités, notamment la
              cueillette ou le sport (tableau 2.7). On le vérifie aussi bien
              dans les enquêtes nationales (Peyron et al., 2002 ; ONF, 2004,
              2010) qu’à travers les nombreuses études sur site (Despres et
              Normandin, 1998 ; Maresca, 2000 ; Peyron, 2000 ; Cazaly, 2002 ;
              Boutefeu, 2007 ; Dehez, 2010).


              

              Tableau 2.7. Les activités
              pratiquées dans les forêts françaises (d’après ONF, 2010).


              
                  	« En général lorsque vous allez en forêt
                  pour vos loisirs, quelles sont vos principales
                  activités ? »

                  	%a
                

                  	Faire une promenade en famille ou avec des amis

                  	64
                

                  	Cueillir des fleurs, des fruits ou des
                  champignons

                  	31
                

                  	Promener les enfants

                  	24
                

                  	Faire du sport (vélo, jogging, longues randonnées,
                  équitation.)

                  	22
                

                  	Me reposer, jouer ou pique-niquer sur place

                  	20
                

                  	Observer les plantes et les animaux

                  	20
                

                  	Faire une promenade seul

                  	16
                

                  	Sortir le chien

                  	14
                

                  	Chasser ou pêcher

                  	6
                

                  	Faire des parcours aménagés dans les arbres
                  (accrobranche)

                  	4
                

                  	Couper ou ramasser du bois

                  	3
                

                  	Simplement traverser la forêt en voiture

                  	3
                

                  	Pratiquer une activité motorisée (moto verte,
                  4x4.)

                  	2
                




              

              a Total supérieur à 100 %, plusieurs
              réponses possibles.


              

              Lecture : 64 % des personnes
              interrogées déclarent se rendre en forêt pour se promener en
              famille ou avec des amis.


              

              Bien
              évidemment, le terme « promenade » est lui-même polysémique et
              n’a pas la même signification pour tous (Dobré et Granet, 2009).
              De fait, l’enquête de 2010 offre au moins quatre options qui s’y
              réfèrent explicitement et la plupart d’entre elles se retrouvent
              aux premières places des classements[62]. En comparaison, la chasse, la
              pêche, les loisirs motorisés ou encore les parcours acrobatiques
              se positionnent nettement en retrait. Localement, cette tendance
              ne doit pas totalement gommer des particularités géographiques
              ou culturelles : les sports sont ainsi plus pratiqués en
              Île-de-France (Maresca, 2001), le vélo tout terrain en
              Méditerranée (Cazaly, 1997) ou la randonnée en Rhône-Alpes
              (Boutefeu, 2007). Néanmoins, à chaque fois, la promenade figure
              bien dans la top list des loisirs. Dans ce cadre, la
              chasse occupe finalement une position assez singulière. Bien
              souvent, elle est présentée comme une activité socioculturelle
              incontournable et, de façon plus ou moins implicite, illustre à
              elle seule la dimension « sociale » de la forêt (IFEN, 2002 ;
              Merlo et Croitoru, 2005). Certes, la chasse participe
              directement à la gestion de la forêt, via la régulation du gibier
              ou l’entretien des espaces naturels et assure un complément de
              revenus non négligeable à de nombreux propriétaires (IFEN,
              2002 ; Vollet et al., 2008 ; Rakatoarison, 2009). C’est
              aussi un des rares cas où l’information est facilement
              accessible (via le nombre de licences). Cependant, la
              chasse est aujourd’hui pratiquée par moins de 10 % des visiteurs
              (6 % dans l’enquête de l’Office national des forêts) et dans une
              région comme l’Aquitaine (Bouisset et Dehez, 2010), les taux ne
              montent guère plus haut (Dehez et al., 2009). Sans remettre
              en cause l’importance économique et sociale de la chasse, on
              voit bien qu’il est nécessaire d’ouvrir aujourd’hui le spectre
              des activités, en accordant plus de place à ces autres loisirs,
              nettement plus répandus au sein de la population[63]. Notons que ce sont souvent les activités
              minoritaires (chasse et sports motorisés) qui se retrouvent le
              plus au cœur des conflits d’usages, autant du point de vue des
              propriétaires (Schlumberger, 2002) que des usagers eux-mêmes
              (Cazaly, 1997 ; Dehez et al., 2009). Là encore, la représentation
              du phénomène (dans les médias, les discours) ne cadre pas
              nécessairement avec la réalité de la pratique. Enfin, la
              distribution des usages apparaît remarquablement stable ces
              dernières décennies (ONF, 2004, 2010) : cette composante de la
              demande de loisirs en forêt évoluerait donc moins vite que
              d’autres formes de loisirs (Dobré et Granet, 2009).


              

              Pourtant, la stabilité n’est pas
              incompatible avec une certaine diversité des profils, mais
              celle-ci ne se résume aucunement à une simple stratification
              sociale des individus : si le poids des conditions de vie
              (revenus, éducation…) ne peut être totalement exclu ici aussi,
              il semble bien que les activités de loisirs traversent de plus
              en plus les classes de la population (ONF, 2004 ; Dobré et al.,
              2005). En fait, la diversité s’exprimerait à d’autres niveaux
              (ONF, 2004), comme l’illustre notamment l’effet des rythmes de
              pratique. Sans tomber dans le cliché qui opposerait les
              « spécialistes » d’un côté et les « amateurs » de l’autre, il
              est vrai que les individus n’affichent pas tous la même
              assiduité et que cette distinction transparaît généralement dans
              les activités. En Aquitaine, la chasse, la pêche, le ramassage
              du bois, le jogging et la randonnée sont souvent le fait
              d’individus qui déclarent se rendre en forêt plus souvent que
              les autres (Dehez et al., 2009), à l’inverse des promeneurs[64] (tableau
              2.8). Cette fréquentation masque sans doute d’autres variables
              (culturelles, sociologiques) qu’il convient d’approfondir. La
              question de la représentativité resurgit, car ce sont
              généralement les pratiquants les plus « fidèles » qui sont aussi
              les mieux organisés (on pense notamment aux organisations de
              chasseurs, de pêcheurs ou de randonneurs). Au chapitre 3, nous
              aborderons à nouveau cet aspect à travers l’analyse de la mise
              en place de ces activités dans les débats publics.


              

              Tableau 2.8. Les activités pratiquées
              dans les forêts d’Aquitaine, d’après Dehez et al. (2009).


              
                  	Activités

                  	Rang

                  	Part des usagers qui déclarent pratiquer
                  l’activité (%)

                  	Part des usagers qui déclarent fréquenter
                  « très souvent » les forêts (%)
                

                  	Promenade

                  	1

                  	96,1

                  	29,5
                

                  	Repos, détente

                  	2

                  	83,2

                  	30,1
                

                  	Cueillette de fleurs ou champignons

                  	3

                  	81,8

                  	31,2
                

                  	Observation des plantes et animaux

                  	4

                  	79,8

                  	33,0
                

                  	Randonnée

                  	5

                  	62,0

                  	35,7
                

                  	Vélo ou VTT

                  	6

                  	50,4

                  	25
                

                  	Jogging

                  	7

                  	32,9

                  	37,8
                

                  	Ramassage du bois

                  	8

                  	28,2

                  	43,1
                

                  	Pêche

                  	9

                  	26,7

                  	47,1
                

                  	Baignade, sports nautiques

                  	10

                  	23,4

                  	30,8
                

                  	Chasse

                  	11

                  	16,8

                  	51,56
                

                  	Activité motorisée

                  	12

                  	9,7

                  	43,2
                

                  	Ensemble

                  	

                  	

                  	30,4
                




              

              Base : individus
              déclarant se rendre au moins une fois en forêt en 2006.


              

              Lecture : 96,1 % des
              individus qui déclarent se rendre en forêt pratiquent la
              promenade et 29,5 % d’entre eux déclarent se rendre « très
              souvent » en forêt.


              

              On
              peut conclure en soulignant que le déplacement se fait rarement
              seul, en fait dans seulement 14 % des cas (ONF, 2010), mais
              qu’il constitue au contraire l’occasion d’une activité familiale
              (ONF, 2004 ; Dehez, 2010) à laquelle participent les conjoints
              (49 % des réponses) et les enfants (39 %) (ONF, 2010). Ceci
              cadre assez bien avec une des principales motivations de la
              visite en forêt, à savoir la recherche d’un moment de
              sociabilité (ONF, 2010 ; Granet, 2011)[65].

            

            
Une
              recherche de « nature » sans trop de forêt

              

              

              En
              2004, lorsqu’on demandait aux Français de citer leurs endroits
              préférés, ceux-ci plaçaient au même niveau « les sentiers de
              promenade balisés ou les sentiers de découverte » et les
              « sous-bois hors des sentiers » (avec respectivement 56 % et
              51 % de réponses favorables), devant les « clairières » (38 %)
              et les « endroits où il y a de l’eau » (29 %). Très loin après,
              apparaissent les aires d’accueil ou les buvettes (tableau
              2.9).


              

              Tableau 2.9. Les endroits fréquentés de
              préférence lors d’une visite en forêt (d’après ONF, 2004).


              
                  	Lieux de visite proposés

                  	Taux de réponse favorable (%)
                

                  	Sentiers de promenade balisés et sentiers de
                  découverte

                  	56
                

                  	Sous-bois hors des sentiers

                  	51
                

                  	Clairières, prairies, landes et points de vue

                  	38
                

                  	Endroits où il y a de l’eau (mares, rivières)

                  	29
                

                  	Parcours de santé

                  	15
                

                  	Pistes pour vélos, cavaliers, skieurs de fond

                  	14
                

                  	Réserves naturelles

                  	14
                

                  	Aires d’accueil aménagées près des parkings

                  	6
                

                  	Buvettes et restaurants de plein air

                  	5
                




              

              Total supérieur à 100 %, plusieurs
              réponses possibles.


              

              On le
              voit, le cadre naturel constitue définitivement l’attrait numéro
              un de la forêt, avant même les équipements qui sont parfois
              nécessaires à l’exercice de certains loisirs. Ce résultat
              ressort d’un très grand nombre d’études, sous diverses formes :
              dans le Sud-Ouest par exemple, les parkings, buvettes,
              restaurants et pistes pour engins motorisés[66] reçoivent eux aussi une
              très faible adhésion (tableau 2.10). Seuls les sentiers de
              promenade font exception, ce qui n’est guère étonnant vu la
              popularité de l’activité (Dehez et al., 2009).


              

              Tableau 2.10. Les aménagements et
              équipements qui motivent une visite en forêt, en Aquitaine,
              d’après Dehez et al. (2009).


              
                  	Aménagements proposées

                  	Taux de réponse favorable (%)
                

                  	Endroits où il y a de l’eau

                  	86,6
                

                  	Réserves naturelles

                  	86,2
                

                  	Clairières et points de vue

                  	86,0
                

                  	Lieu propre

                  	84,2
                

                  	Sentiers balisés ou de découverte

                  	80,7
                

                  	Parcours de santé

                  	67,4
                

                  	Chemins non balisés

                  	63,2
                

                  	Pistes cyclables

                  	57,7
                

                  	Équipements de pique-nique

                  	54,1
                

                  	Parkings

                  	37,8
                

                  	Buvettes et restaurants

                  	14,2
                

                  	Pistes pour les engins motorisés

                  	13,5
                

                  	Aucun des ces équipements

                  	0,8
                




              

              Total
              supérieur à 100 %, plusieurs réponses possibles.


              

              Base : individus déclarant se
              rendre au moins une fois en forêt en 2006.


              

              La
              tendance se confirme lorsqu’on examine les facteurs qui
              détournent les individus de la forêt : les rejets s’expriment en
              priorité sur les ordures, les très gros équipements, les
              activités motorisées ou, plus généralement, « le monde »
              (tableau 2.11).


              

              Tableau 2.11. Éléments déplaisants au
              point de renoncer à une visite en forêt, en Aquitaine, d’après
              Dehez et
              al. (2009).


              
                  	Désagréments proposés

                  	Part des usagers qui déclarent renoncer à la
                  visite (%)
                

                  	Ordures

                  	97,2
                

                  	Activités motorisées

                  	80,5
                

                  	Trop d'équipements d'accueil

                  	70,2
                

                  	Trop de monde

                  	68,7
                

                  	Chasseurs

                  	53,8
                

                  	Exploitation forestière

                  	40,9
                

                  	Présence d'arbres morts

                  	32,3
                

                  	Trop de résineux

                  	12,7
                

                  	Aucun de ces éléments

                  	0,6
                




              

              Total supérieur à 100 %, plusieurs
              réponses possibles.


              

              Base : individus déclarant se
              rendre au moins une fois en forêt en 2006.


              

              Lecture : 97,2 % des usagers
              renonceraient à se rendre en forêt s’ils devaient y trouver des
              ordures.


              

              Au
              final, ces quelques éléments illustrent, de façon extrêmement
              schématique certes, une « aspiration de nature » à laquelle
              aucune autre activité ne semble en mesure de répondre
              aujourd’hui (Dobré et al., 2006 ; Dobré et Granet, 2009),
              particulièrement dans les régions faiblement dotées en espaces
              naturels. Bien sûr, on peut questionner les fondements d’une
              telle représentation qui a certainement peu de rapports avec
              celle des écologues ou des forestiers. Comme nous l’avons déjà
              énoncé au chapitre 1, les contours de cette image (où se mêlent
              les problématiques de l’environnement et des loisirs) ne sont
              pas encore très clairs. Entre autre, la nature se définirait en
              opposition à l’idée que l’on se fait de la ville qui rassemble,
              dans un cocktail peu flatteur, l’urbanisation, la pollution, la
              foule ou le stress. On retrouve aussi cette perception assez
              classique d’une nature « rassurante » et pas trop « sauvage »
              (Dobré et Granet, 2009). Pour les usagers, la gestion forestière
              ne devrait donc pas se limiter à exploiter et améliorer les
              rendements des bois (rôle pas vraiment plébiscité d’ailleurs)
              mais plutôt participer à l’entretien du milieu, sa protection et
              la conservation d’une certaine richesse naturelle à transmettre
              aux générations futures (Dobré et al., 2006). La dimension
              « patrimoniale » de la forêt n’est jamais très loin (Dobré et
              Granet, 2009) mais, pour l’approfondir, des analyses
              complémentaires (quantitatives et qualitatives) sont nécessaires
              d’autant que, sur ce point également, les aspirations sont loin
              d’être homogènes. Les divergences portent notamment sur les
              peuplements et les sous-bois (ONF, 2004 ; Dehez et al.,
              2009) et, comme pour les activités, une césure semble
              s’effectuer à partir du rythme de fréquentation : plus que les
              autres, les individus qui se rendent souvent en forêt paraissent
              rechercher un cadre de loisirs où l’action de l’homme est la
              moins visible possible (Cazaly, 2002 ; ONF, 2004 ; Dehez et al.,
              2009). Ceci n’empêche pas des consensus de se former, par
              exemple sur la propreté des sites (ONF, 2004 ; Dehez et al.,
              2009).


              

              Dans
              la plupart des enquêtes précédentes, le questionnement reste
              centré sur l’espace forestier : on s’intéresse aux opinions sur
              la nature des essences, la conduite des peuplements, l’entretien
              des sous-bois ou la diversité de la faune et de la flore,
              autrement dit des attributs sur lesquels le forestier peut, plus
              ou moins, intervenir. Mais de la même façon que les individus ne
              rejettent pas totalement certains équipements (certes plutôt
              légers), est-on sûr de ne pas trop limiter ainsi le champ de
              l’analyse ? La forêt de Fontainebleau par exemple est également
              très connue pour ses rochers d’escalade et, bien souvent, on se
              demande si les forêts du littoral Atlantique ne constituent pas
              qu’un simple passage obligé sur le chemin des plages (ONF,
              1996)[67]. L’enquête de 2004 nous fournit un
              premier indice en rappelant l’importance des plans d’eau parmi
              les endroits privilégiés en forêt (tableau 2.9). Mais
              l’attractivité de l’eau ressort également d’autres études, comme
              en Aquitaine, où elle fait l’objet d’un quasi consensus (tableau
              2.10)[68] avant même la propreté, les sentiers
              et autres parcours de santé. L’eau est naturellement très
              présente dans les zones méditerranéennes (Cazaly, 1997) et pas
              uniquement sur le littoral (Chondroyannis et Schrive, 2008).
              Plus surprenant, des phénomènes similaires ont récemment été
              relevés en Lorraine (Abildtrup et al., 2011) ou en
              Côte-d’Or (Boutefeu, 2007). Pour ces individus, la promenade en
              forêt ne constituerait qu’une étape durant une sortie dont les
              objectifs seraient potentiellement plus larges. Cette hypothèse
              coïncide tout à fait avec un autre résultat obtenu en Aquitaine
              (Dehez et
              al., 2009) où plus de 70 % des visites en forêt
              s’accompagnent d’un passage sur un autre espace avec dans
              l’ordre la campagne, les bords de rivières ou de plans d’eau, la
              plage et la montagne (tableau 2.12)[69]. Dans cette perspective, l’alternance entre les
              milieux ouverts et fermés serait alors vivement recherchée
              (Boutefeu, 2007).


              

              Tableau 2.12. Les autres espaces
              naturels rencontrés lors d’une visite en forêt, en Aquitaine,
              d’après Dehez et al. (2009).


              
                  	Autres espaces rencontrés lors d’une visite
                  en forêt

                  	Taux de réponse positive (%)
                

                  	Campagne

                  	87,8
                

                  	Bord de rivière ou plan d’eau

                  	59,0
                

                  	Plage

                  	42,6
                

                  	Montagne

                  	34,2
                




              

              Base : individus déclarant se
              rendre au moins une fois en forêt en 2006.


              

              Lecture : durant une sortie en
              forêt, 59 % des individus vont aussi se promener sur les bords
              d’une rivière ou d’un plan d’eau.


              

              Mais,
              la forêt ne risque-t-elle pas de passer pas au second plan ?
              C’est effectivement ce qui tendrait à ressortir de plusieurs
              analyses, menées pour l’essentiel sur le littoral (de
              l’Atlantique et de la Méditerranée). À chaque fois, la forêt ne
              constitue pas vraiment un motif de déplacement, à l’inverse de
              la plage (Rulleau et al., 2011), certains usagers ayant même
              tendance à quasiment ne plus y prêter attention (Cazaly, 1997,
              2002). C’est un peu la même chose en montagne, lorsque
              l’objectif de la sortie réside avant tout dans l’ascension d’un
              sommet, quels que soient les chemins à suivre pour y parvenir
              (Boutefeu, 2007). Néanmoins, ces résultats sont loin de former
              une généralité : dans une étude sur des kayakistes canadiens par
              exemple, Boxal et al. (2003) ont montré comment plusieurs
              peuplements forestiers s’avéraient des variables tout à fait
              significatives dans le choix d’une voie navigable. Ici, c’est
              donc la forêt qui « s’invite » dans une expérience récréative
              (les sports d’eau vive) qui, a priori, ne lui était pas
              spécialement destinée.

            
          
        

        


Conclusion

          

          

          Avancer
          quelques données chiffrées sur la fréquentation et les usages
          récréatifs est une étape quasi incontournable dans toute réflexion
          portant sur l’ouverture des forêts au public, tant pour le chercheur
          qui souhaite situer son objet d’étude que pour le gestionnaire qui
          doit accompagner les pratiques au quotidien et adapter sa
          sylviculture en conséquence. Nous ne pouvions donc nous y
          soustraire. Malheureusement, on s’aperçoit assez rapidement qu’il
          n’existe aucune référence « officielle » sur le sujet alors que,
          logiquement, la ressource et la filière sont suivies depuis
          longtemps et que, plus récemment, des observatoires sur la
          biodiversité se mettent en place. Entre autres, on ne connaît
          toujours pas le nombre d’individus qui se rendent en forêt durant
          leurs temps libres, alors que cette donnée constitue un indicateur
          clef suggéré par de nombreux rapports et traités internationaux
          (MCPFE, 2002) et utilisé depuis plusieurs années dans d’autres pays
          européens (Sievanen et al., 2008). En creusant un peu la question,
          on s’aperçoit que de multiples études ont été réalisées depuis ces
          vingt dernières années en France, mais que celles-ci émanent
          d’initiatives dispersées avec des objectifs qui leur sont propres et
          bien souvent portées par des acteurs non forestiers. En outre (mais
          c’est peut être lié), les résultats peinent à se diffuser au sein de
          la sphère forestière. À l’aune de tous ces travaux, et en prenant
          les précautions qui s’imposent lorsqu’on manipule des informations
          d’origine diverses, nous pouvons tout de même commencer à dresser un
          panorama des activités récréatives qui se pratiquent en forêt. Avec
          une fréquentation nationale qui avoisinerait, au minimum, les
          500 millions de visites annuelles, on peut raisonnablement avancer
          que l’on a maintenant dépassé le stade de l’anecdotique. Si la
          fréquentation semble montrer un léger recul ces dix dernières
          années, elle reste malgré tout un loisir populaire et touche une
          très large part de la population française. De plus, les activités
          dominantes (autrement dit la promenade) ne sont pas nécessairement
          les plus spectaculaires ni les plus médiatisées. Ces enquêtes
          laissent entrevoir que le visiteur est attiré par une forme de
          diversité à laquelle la sylviculture seule ne pourra
          vraisemblablement pas répondre (par le mélange des essences, la
          répartition des coupes ou l’entretien des sous-bois) car celle-ci
          intègre d’autres espaces naturels et d’autres milieux non
          forestiers. C’est un point sur lequel nous reviendrons à plusieurs
          occasions dans cet ouvrage. La demande de loisirs est à ce point
          riche que de nombreuses autres caractéristiques auraient mérité
          d’être abordées et qu’un chapitre unique n’y suffirait pas. Les
          liens entre représentations et pratiques (analysés par des enquêtes
          qualitatives cette fois) ont plusieurs fois été cités en exemple.
          Dans cette perspective, notre exercice de synthèse, réalisé à partir
          d’une compilation d’études variées, affiche clairement ses limites
          et la réflexion gagnera à s’appuyer sur des projets de recherche
          spécifiques avec des dispositifs d’observation dédiés. Là encore,
          rappelons qu’un tel objectif figurait déjà dans le programme « Forêt
          et Société » lancé par l’Office national des forêts en 2003 (cf.
          chapitre 1) et les deux enquêtes nationales de 2004 et 2010 auraient
          parfaitement pu servir de fondations à une démarche de ce type. Or,
          les conditions (financières, institutionnelles) peinent à être
          rassemblées à ce jour.


          

          L’approche
          quantitative, à travers ses enquêtes et ses outils statistiques,
          s’applique pourtant aussi bien aux usages sociaux qu’à une ressource
          physique et permet tout à fait de décrire un certain nombre de
          caractères et de pratiques. L’exercice de quantification et de
          mesure est également une façon d’objectiver le discours, en
          renforçant la représentativité des phénomènes étudiés. Il permet
          également de donner un peu plus de corps à des pratiques qui, dans
          leur grande majorité, sont relativement informelles et non
          organisées (sur un plan institutionnel tout du moins) et
          souffriraient de ce fait d’un déficit de représentations dans le
          déroulement des débats publics. Comment se définit la place des
          pratiques récréatives dans ces conditions ? Nous apportons un début
          de réponse au chapitre 3.

        
      

      

      

 37. Un seul
            des cinq indicateurs contient des informations sur les usagers,
            via les
            densités de populations situées à proximité des forêts. La
            prochaine version du bilan patrimonial est prévue pour
            2012.

 38. Remplacé
            depuis lors par l’England Leisure Visit Survey (ELVS) puis le Monitor of
            Engagement with the Natural Environment
            (MENE).

 39. http://www.forestry.gov.uk, consulté le 12 janvier
            2012.

 40. L’acronyme finnois est le LVVI (Luonnon virkistyskäytön
            valtakunnallinen inventoint). En 2010, a eu lieu le LVVI2
            dont les résultats sont accessibles, en anglais, sur le site :
            http://www.metla.fi/metinfo/monikaytto/lvvi/index-en.htm, consulté
            le 5 mars 2012.

 41. Pour
            d’autres comparaisons européennes, nous renvoyons également aux
            études de Zendersen et Tol (2009) ou de Merlo et Croitoru
            (2005).

 42. L’absence de corrélation a été vérifiée sur un plus
            grand nombre de pays par Sievanen et al. (2008).

 43. « En
            application des principes définis dans l’Act, les forêts devront être
            gérées de sorte à développer la production de bois, assurer la
            protection des paysages, la conservation de la nature, la
            protection des traditions et des cultures locales, ainsi que les
            usages récréatifs. »

 44. Ainsi,
            l’Agence danoise pour la Forêt et l’Environnement énonce que « les
            liens entre la recherche et la politique forestière sont perçus
            comme particulièrement importants pour le développement du secteur
            forestier […]. Dans les années à venir, la recherche forestière
            devra se renforcer significativement sur l’économie et la
            sociologie de l’environnement, d’une part, et l’environnement et
            la santé, ce qui inclut les loisirs, d’autre part ».

 45. Alors que
            la tendance était plutôt à la privatisation des actifs publics.
            

 46. Dont nous donnerons une définition au chapitre
            4.

 47. En
            introduction du chapitre 13 dédié à la « forêt loisir », on peut
            lire que « les Français sont très attachés à la forêt. Ils la
            perçoivent surtout comme une réserve de nature, de silence et
            d’air pur, face aux agressions du monde moderne. Nous sommes
            passés d’une peur ancestrale de la forêt à une peur pour la forêt.
            Huit Français sur dix vont en forêt au moins une fois par an, ils
            y font surtout des promenades à pied. La fréquentation de la forêt
            s’accroît avec le niveau de revenu et de diplôme ». Ces
            informations proviennent probablement de l’enquête IFEN-DERF
            (1996).

 48. Chacun
            des ministères dédiés possède son service des études et des
            statistiques.

 49. La promenade et le sport.

 50. www.parcsnationaux.fr, consulté le 10 janvier
            2012.

 51. www.grandsitedefrance.com, consulté le 10
            janvier 2012.

 52. L’étude se basait sur une enquête postale avec un
            taux de réponse de 17 % (Despres et Normandin, 1998). Dans
            l’échantillon, seuls 4 % des individus déclaraient ne jamais venir
            en forêt, ce qui est assez peu plausible. Chez Peyron et al.
            (2000), le taux de non-visiteurs s’élève à 35 %.

 53. Les
            auteurs travaillaient initialement sur les ménages et non les
            individus. Nous avons approximé le nombre total de visites à
            l’aide de la taille moyenne des groupes. 

 54. Entre
            autres, les forêts domaniales situées sur le littoral (comme nous
            le verrons au chapitre 4).

 55. Une technique similaire a été employée par
            Bonnieux et Rainnelli (2002) et par Dehez et Lyser (2008). La
            population mère est ici composée des Français âgés de 15 ans et
            plus. Elle est fournie par le recensement général de la
            population.

 56. La valeur
            de la classe la plus faible est appliquée au sous-total. Par
            exemple, les classes « entre une fois par mois et une fois par
            semaine » et « une fois par mois » ont toutes deux été converties
            sur la base de 12 visites par an. La population totale est
            composée des Français âgés de 15 ans et plus.

 57. Un récent sondage de l’Institut français
            d’opinion publique (IFOP) pour le compte de l’Agence des espaces
            verts d’Île-de-France a même obtenu un taux de visiteurs de 85 %
            en 2011.

 58. Qui sont
            deux régions boisées à plus de 40 %, mais avec des types de forêts
            et des cultures locales propres. Une comparaison avec des régions
            où la forêt est moins répandue (Nord-Pas-de-Calais, Bretagne)
            serait, de ce point de vue, très instructive. 

 59. Au risque
            de paraître caricatural, le public en forêt semblerait appartenir
            à une classe moyenne « élargie », en comparaison notamment du
            littoral, plus populaire, ou encore de la campagne et des espaces
            protégés, réservés à une certaine « élite » (ONF,
            2004).

 60. Et 63 %
              à moins d’un quart d’heure.

 61. Qui,
              rappelons-le, bénéficie théoriquement de la taxe départementale
              des espaces naturels sensibles (TDENS).

 62. « Faire une promenade en famille ou avec des
              amis », « promener les enfants », « faire une promenade seul »,
              « sortir le chien ».

 63. Dans le
              même ordre d’idée, le faible nombre de réponses sur les parcours
              acrobatiques (4 % environ) conduit à relativiser ce qui avait
              été présenté un temps comme une nouvelle opportunité de
              diversification des revenus forestiers (Berger et al.,
              2002).

 64. Des
              phénomènes similaires ont été constatés dans d’autres régions,
              par exemple en Méditerranée (Cazaly, 2002).

 65. Motivation qui récolte 91 % des suffrages en 2010
              (Granet, 2011).

 66. En filigrane, c’est aussi l’opposition aux sports
              motorisés qui transparaît.

 67. Cf.
              chapitre 4

 68. L’enquête s’appuie pourtant sur un échantillon
              représentatif de la population d’Aquitaine, avec une
              stratification par département (un cinquième de l’échantillon
              total pour chaque). Le littoral n’a donc aucune raison d’être
              surreprésenté. 

 69. Ces modalités avaient été choisies pour permettre
              la comparaison avec d’autres résultats sur la fréquentation des
              espaces naturels en général (Dehez et Lyser, 2008).
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Conclusion générale

        

        

        

        Au terme de
        cet ouvrage, travailler sur l’ouverture des forêts au public nous a
        amenés à aborder des thèmes aussi variés que les nouveaux usages
        sociaux du temps libre, l’écologisation des pratiques de loisirs, la
        démocratie participative et les idéaux délibératifs,
        l’instrumentalisation de l’information ou encore la mise en marché de
        la nature. Ces exemples montrent bien la richesse des liens que la
        forêt tisse avec nos sociétés à travers la fréquentation des espaces
        boisés et la pratique d’activités récréatives. Nos outils étaient pour
        l’essentiel empruntés à la sociologie et à l’économie mais d’autres
        disciplines auraient naturellement eu leur mot à dire (géographie,
        histoire, sciences politiques, anthropologie…). Dans ce domaine, les
        sciences humaines et sociales ont des contributions significatives à
        apporter et, d’une certaine façon, une nouvelle occasion d’élargir le
        spectre de la recherche forestière française. Certes, une partie des
        questions que nous avons traitées ne sont pas propres à la forêt et
        renvoient à des transformations récentes de nos sociétés et, peut-être
        plus particulièrement encore, au rapport que celles-ci entretiennent
        avec la nature. Il en va de même avec l’évolution des conditions
        d’interventions de la puissance publique. En même temps, on ne peut
        totalement occulter l’influence d’un contexte forestier défini, entre
        autres, par les dynamiques écologiques (et notamment la référence au
        temps long de la croissance des arbres[168]), la vocation productive de l’activité sylvicole,
        la structure de la propriété ou les institutions (politiques,
        réglementaires, socioprofessionnelles). Qui plus est, l’association
        récurrente entre la forêt d’une part et la nature d’autre part, donne
        une connotation particulière à la discussion.


        

        Une telle
        richesse densifie assurément la problématique, mais elle rend
        également plus difficile la définition de ses contours. Le constat
        avait été fait dès l’introduction de cet ouvrage, où le relatif manque
        de références nous avait incités à privilégier une approche par les
        usages, en nous appuyant pour cela sur la notion de « service
        récréatif » déjà présente dans la littérature (Millenium Ecosystem
        Assessment, 2005 ; Chevassus-au-Louis, 2009). Si une telle vision
        s’avère pratique et confortable dans un premier temps, au moins pour
        situer l’accueil du public par rapport aux autres finalités de la
        gestion forestière, elle affiche également ses limites. D’autres
        dimensions doivent être prises en considération, dont une partie
        semble d’ailleurs inhérente à la notion même de service et à ses
        relations à l’environnement (Aznar et Perrier-Cornet, 2003 ; Aznar et al., 2007).
        La diversité des acteurs qui participent à la coproduction du service
        récréatif (évoquée aux chapitres 3, 4 et 5) fait partie de celles-ci.
        Les situations sont finalement très variées, allant de la pratique
        libre à la fourniture d’accès par les pouvoirs publics locaux (comme
        dans les Plans plages du chapitre 2) ou des partenariats entre les
        sphères publiques et privées (avec les conventions de passage des
        chapitres 3 et 5). Dans cette coproduction du service, les usagers
        jouent un rôle crucial. Or, nous avons vu que l’on avait encore du mal
        à cerner leurs attentes, au risque de devoir laisser les forestiers
        interpréter celles-ci (d’où les confusions et incompréhensions
        inévitables). Aux chapitres 2 et 4 notamment, nous apportons des
        précisions à ce sujet. Et qu’on parle de « loisirs », d'« activités de
        plein air » ou d’« accueil du public », les services récréatifs
        questionnent inévitablement les relations que les individus nouent
        entre eux à cette occasion. En revanche, cette évolution de la
        discussion n’est pas obligatoirement synonyme de dispersions et de
        contradictions : la notion de services récréatifs nous est apparue
        plutôt fédératrice et les auteurs de l’ouvrage semblent s’y être
        implicitement référés, donnant en cela l’espoir d’une démarche
        pluridisciplinaire à poursuivre. Dans cette perspective, plusieurs
        pistes méritent notre attention.


        

        L’étude de
        la demande est déterminante à double titre : d’une part, elle prétend
        nous renseigner sur les attentes des individus et sur les usages que
        ceux-ci font des forêts (une préoccupation classique en matière de
        gestion des espaces naturels), d’autre part elle entend donner la
        parole à des acteurs jusque là peu (ou pas) représentés ou, à tout le
        moins, attester de leurs activités. Les niveaux de fréquentation sont
        un premier indicateur. Si un certain flou a entouré l’évaluation de la
        fréquentation des forêts françaises ces dernières années, il semble
        aujourd’hui raisonnable de tabler sur un chiffre avoisinant les 500
        millions de visites annuelles minimum, et un taux de participation
        d’au moins six français sur dix (soit le deuxième espace naturel
        visité après la campagne[169]), a priori en
        légère baisse (à confirmer toutefois). Cette pratique serait en outre
        beaucoup plus répandue que d’autres formes de loisirs « extérieurs ».
        L’attractivité ne se vérifie pas qu’en Île-de-France, région qu’on
        cite pourtant toujours en exemple. Dans les deux premiers chapitres,
        nous avons vu que des enquêtes obtenaient des flux de fréquentation
        significatifs dans de nombreux autres massifs. Il ne s’agirait pas non
        plus de tomber dans l’excès inverse en déplorant que les forêts sont
        « envahies » par une foule sans cesse grandissante de touristes et de
        citadins et qu’elles sont soumises de ce fait à des pressions
        insupportables. Nous avons vu en effet que le visiteur ne s’éloigne en
        général pas trop de chez lui, ce qui l’amène plutôt à privilégier les
        espaces périurbains (à quelques exceptions près). Au passage, notons
        que l’absence de fréquentation ne présente pas que des avantages[170]. Enfin, la promenade en forêt ne constitue
        certainement pas « Le » loisir à la mode dans nos sociétés en mal
        d’environnement puisque, comme le rappelle la dernière enquête
        « emploi du temps » de l’INSEE, le temps consacré à la promenade par
        les Français (tous espaces confondus) restait en 2010 inférieur à
        20 minutes par jour en moyenne, alors que ceux-ci disposaient de plus
        de 4 heures de loisirs[171] (Ricroch et
        Roumier, 2011). Cette précision étant faite, convenons néanmoins que
        ce « temps là » n’est pas tout à fait comme les autres : bien que
        relativement réduit, il nous semble présenter une utilité sociale
        véritable qu’il convient d’approfondir. La même enquête montre en
        effet que la promenade est la deuxième activité préférée des Français
        (Ricroch, 2011)[172] et
        plusieurs auteurs ont souligné que la visite en forêt affichait à ce
        titre une valeur bien particulière (ONF, 2004 ; Dobré et Granet,
        2009). Pourquoi ne pas imaginer aussi que les forêts contribuent, à
        leur façon, à redéfinir les contenus sociaux de ces temps libres qui
        se développent de plus en plus dans les sociétés contemporaines
        (Viard, 2002, 2006) ? Dans ce phénomène général des « loisirs de
        nature », nous pensons que la forêt fait l’objet d’une demande bien
        spécifique, avec finalement assez peu de substituts (naturels ou
        manufacturés), et dont on est encore loin d’avoir cerné tous les
        aspects. Pour améliorer notre connaissance, les approches statistiques
        et quantitatives sur les pratiques, auxquelles nous avons largement eu
        recours dans cet ouvrage, doivent nécessairement être complétées par
        des analyses sur les motivations et les représentations, avant de
        revenir éventuellement sur les usages et la gestion[173].


        

        Indirectement, ceci réinterroge les conditions de
        la reconnaissance institutionnelle et de la légitimité de l’ouverture
        des forêts au public. Pourquoi cette demande, dont on perçoit un peu
        mieux la richesse et la diversité, reste à ce point sous estimée, en
        comparaison notamment de la montée en puissance des préoccupations
        environnementales ou de la popularité de certaines activités dans
        d’autres pays ? Certes, son caractère informel et finalement assez peu
        spectaculaire n’est pas vraiment propice à attirer l’attention[174]. En outre, s’il existe des études et des
        données, celles-ci peinent véritablement à être diffusées[175]. Pourtant, la fréquentation des forêts serait,
        comparativement à d’autres espaces, relativement bien suivie (cf.
        chapitre 2). Les formes alternatives de représentation sociale (à
        l’instar des associations de protection de l’environnement) restent
        rares et nous avons vu que les élus locaux et les responsables
        politiques (qui bénéficient d’une véritable proximité avec les
        usagers, dont une partie sont leurs administrés) ne prennent pas
        vraiment le relais (cf. chapitre 3). Il reste alors les forestiers.
        Mais leur position n’est pas des plus aisée, car la prise en compte de
        ces enjeux sociaux implique très certainement une nouvelle évolution
        de leur profession, avec les remises en cause qui vont avec (cf.
        chapitre 1). Il n’est donc pas évident qu’ils soient en mesure
        d’assumer, seuls, ce rôle.


        

        Dans ce
        contexte, une autre question s’est posée de savoir si la révélation
        d’une valeur économique pour les services récréatifs était susceptible
        de leur conférer plus de poids dans les débats et de modifier les
        modes de gestion associés. Certes, on n’hésite plus aujourd’hui à
        mettre en avant la contribution économique des utilisations non
        productives de la forêt, voire de la biodiversité que celle-ci abrite,
        a fortiori
        lorsqu’on est en mesure de présenter des méthodes scientifiques
        d’évaluation (Brahic et Terreaux, 2009 ; Chevassus-au-Louis, 2009).
        Nous avons vu que les services récréatifs n’échappaient pas à cette
        tendance et que des études avaient d’ores et déjà été lancées (cf.
        chapitres 4 et 5). De plus, l’analogie avec les mécanismes marchands
        ou quasi marchands (via l’analyse des dépenses de transports ou
        d’équipements par exemple) est sans doute ici plus aisée que dans
        d’autres cas d’étude (biodiversité, habitat, régulation des climats…).
        Le dernier recensement réalisé en 2006[176] par le
        Laboratoire d’économie forestière de Nancy confirme tout à fait cette
        impression, puisque les services récréatifs arrivaient de loin en tête
        du nombre d’évaluations[177].
        Néanmoins, nous pensons qu’il est encore trop tôt pour identifier un
        impact significatif de ces évaluations sur l’ouverture des forêts au
        public. D’une part, nous avons vu que les applications étaient encore
        très hétérogènes, pas toujours très claires, ni forcément en
        adéquation avec les besoins des gestionnaires (cf. chapitre 4). Un
        renforcement évident du corpus, avec le recul qui va avec, s’impose
        avant de pouvoir conclure. D’autre part, il apparaît également que
        cette notion de valeur économique, lorsqu’elle sort de la sphère
        strictement académique, est elle-même discutée et confrontée à
        d’autres argumentaires. Dans le cadre de l’étude de la Charte
        forestière de territoire et des conventions de passage, la
        légitimation de l’usage récréatif figure bien comme un préalable à son
        organisation, laquelle intègre, entre autres, la question de la
        compensation financière. Si cette dimension économique n’est
        certainement pas éludée, elle est clairement discutée. En outre, son
        impact est d’autant plus sensible qu’elle renvoie à un référentiel
        adapté (dans le cas des conventions, cela suppose d’accorder plus de
        place à la perception du risque et aux usages personnels que les
        propriétaires font de leurs bois). Cette mise en débat de l’évaluation
        économique nous semble être une condition indispensable à une
        meilleure utilisation de celle-ci[178]. D’autant qu’en
        arrière-plan, c’est aussi la nature des préférences et des arbitrages
        individuels qu’on se propose de révéler, soit des informations
        parfaitement légitimes en matière de choix public[179]. Ceci ne peut s’affranchir d’un
        développement rigoureux des théories et des méthodes, sans lequel on
        risquerait d’ajouter un degré d’interprétation et d’incertitude
        supplémentaire. Et puis, l’évaluation économique ne se résume pas au
        calcul des bénéfices : l’agrégation des valeurs et les coûts sont
        encore mal connus (Dehez, 2002 ; Dehez et Rambonilaza, 2006).


        

        Comme dans
        toute démarche de recherche, notre travail a initié un renouvellement
        des regards et des schémas, autant sur les cadres conceptuels, les
        normes sociales que les pratiques de terrain. L’introduction de la
        valeur économique du service suppose de reconnaître d’autres types de
        bénéfices que la simple valorisation par le marché. La mise en place
        de processus de concertation interroge sur le lien entre participation
        du public et idéal délibératif, la participation du plus grand nombre
        n’étant alors plus nécessairement un gage de diversité des points de
        vue. La réflexion sur les conventions de passage a supposé de
        reformuler le cadre économique traditionnel de l’étude du propriétaire
        forestier (et, implicitement, la représentation qu’on avait de son
        action), en intégrant d’autres objectifs à côté de la maximisation du
        profit et du choix de l’âge d’exploitation. Sur un plan empirique, les
        évolutions ne sont pas moins fortes. Ainsi, la vision que les
        forestiers ont de leur rôle en matière d’accueil du public a beaucoup
        changé ces dernières années. Les outils qu’on leur propose, censés
        répondre au mieux aux nouvelles exigences portées par ces usages ne
        sont pas livrés « clefs en main » de sorte qu’une phase
        d’apprentissage et d’expérimentation est inévitable. En théorie, le
        caractère très général des directives et des références en vigueur
        serait propice aussi bien à des innovations qu’à des confusions (qui
        peuvent au contraire bloquer les initiatives). Aujourd’hui, c’est
        plutôt cette situation qui domine (cf. chapitres 3 et 5).


        

        Enfin, une
        autre évolution (et pas des moindres), qui transparaît à la lecture de
        l’ouvrage, réside dans l’ouverture nécessaire du monde forestier à des
        regards extérieurs. À la base, le visiteur n’est pas nécessairement
        familier avec le fonctionnement écologique de la forêt, sa gestion, ni
        les régulations qui l’encadrent. En outre, il sort bien volontiers de
        ses limites en faisant des détours par d’autres espaces et d’autres
        milieux naturels. Cette expérience récréative « élargie » conduit
        quelque part à redéfinir l’acception même de la forêt, en allant plus
        loin que les débats techniques où il faut décider, par exemple, si le
        maquis méditerranéen doit ou non être inclus dans les inventaires
        forestiers. Cette diversité naturelle est évidente dans certains
        sites, telles que les forêts littorales du chapitre 2 mais d’autres
        forêts revendiquent à leur tour des spécificités[180]. À l’extrême, la
        rareté de la forêt lui confèrerait même une valeur supplémentaire, des
        auteurs allant alors jusqu’à parler « d’arbres hors forêt »
        (Guillerme et
        al., 2009). Dans la forêt landaise, qui n’est pas nécessairement
        réputée pour sa diversité (Arnould, 2001 ; Boutefeu, 2007), les
        promeneurs vont aussi rechercher des attributs et des motivations
        autres que ceux directement liés à l’arbre ou à son cortège écologique
        (cf. chapitre 2). Cette élaboration de l’expérience récréative
        s’accompagne aussi d’une ouverture du panel d’acteurs, avec une entrée
        potentielle des non forestiers (élus, associations, professionnels des
        loisirs, organismes en charge du tourisme…) qui, pour le moment, peine
        encore à se développer (cf. chapitre 3). Implicitement, cela replace
        l’analyse de la forêt dans une perspective véritablement territoriale.
        Car l’enjeu est bien là : ne plus seulement reconnaître les liens
        écologiques entre les écosystèmes forestiers et les écosystèmes non
        forestiers via les cycles biogéochimiques (eau, air…), mais
        les rapports que la forêt crée avec les territoires qui la portent et
        les hommes qui y vivent.

      

      

      
 168. Même si
        celui-ci aurait parfois tendance à se raccourcir (Chalvet,
        2011).

 169. Dont la
        définition pose encore d’autres problèmes.

 170. Dans les Landes par exemple, l’ouverture des
        forêts privées (en particulier aux chasseurs), permettait à l’origine
        d’assurer une surveillance complémentaire des bois et entretenait à
        cette occasion une forme de solidarité locale en cas d’incendies. Pour
        cette raison, la baisse de la fréquentation et l’individualisation des
        pratiques (clôtures) sont parfois perçues comme
        problématiques.

 171. Et même 5
        heures de temps libre, si on ajoute le temps de « sociabilité »
        (conversations, visites, réceptions...).

 172. Juste
        derrière la pratique de la musique et de la danse.

 173. Le rapport à la gratuité, principe plébiscité
        dans la plupart des enquêtes (ONF, 2004 ; Dehez et al., 2009) nous paraît être un
        bon exemple de questionnement où s’articulent les représentations, les
        usages et les outils de gestion (via la tarification de l’accès).

 174. À l’avenir, on pourra aussi se demander jusqu’à
        quel point la médiatisation de la pratique est
        souhaitable.

 175. Les deux enquêtes nationales portées par l’Office
        nationale des forêts en 2004 et 2010, qui pourraient parfaitement
        prétendre poser les bases de l’observation des fonctions sociales des
        forêts en France, ne sont encore que rarement citées : absentes de la
        plupart des ouvrages récents sur la forêt (Chalvet, 2011), elles sont
        reprises dans la dernière version des indicateurs de gestion durable
        des forêts (IFN, 2010) où l’évaluation du nombre de visites s’appuie
        toujours sur une autre enquête, réalisée celle-ci en
        2002.

 176. Date à
        laquelle nos études n’étaient pas encore publiées.

 177. Avec 9
        évaluations sur un total de 26, auxquelles s’ajoutent éventuellement 4
        études supplémentaires sur la valeur économique des paysages
        forestiers (source : Laboratoire d’économie forestière).

 178. Ce qui
        rejoint le souhait de Gowdy (2007) d’une refondation « expérimentale »
        de l’analyse coûts-bénéfices.

 179. Une connaissance plus fine des motivations et des
        représentations est par ailleurs tout à fait à même de nourrir une
        lecture critique des hypothèses de la théorie microéconomique. Ces
        dernières années, des auteurs ont ainsi revu les propriétés de
        substitution qui sont à la base de la valeur d’échange (cf. chapitre
        4) au profit de choix ordonnés synonymes de préférences dites
        « lexicographiques » (Rosenberger et al., 2003), dont certaines manifestations ont
        justement été relevées chez les usagers de la forêt (Rulleau et
        Dachary-Bernard, 2012).

 180. Il existe par exemple des traités spécifiques aux forêts
        de montagne ou à la forêt méditerranéenne (Glück, 2002 ; Merlo et
        Croitoru, 2005 ; Pröbstl et al., 2010).



Introduction

        

        

        

        L’année 2011
        a été décrétée « année internationale de la forêt » par l’Assemblée
        générale des Nations unies[1]. En France, cette déclaration a
        donné lieu à de multiples manifestations qui furent autant d’occasions
        de rappeler quelques faits et caractéristiques notables sur les forêts
        de notre pays. Avec une superficie comprise entre 15 et 16 millions
        d’hectares (selon les inventaires), la forêt est la deuxième forme
        d’occupation des sols en France, derrière l’agriculture. Sa surface a,
        de plus, quasiment doublé en un peu plus d’un siècle et demi[2] (Woronoff, 1990 ; Cinotti et Neveux, 1995).
        Inégalement répartie sur le territoire national[3], la forêt offre
        des paysages extrêmement variés, reflets des conditions bioclimatiques
        locales[4] mais aussi des modes
        d’exploitation qui l’ont façonnée jusqu’à aujourd’hui : de la pinède
        des Landes aux grandes forêts de feuillus de l’Est et du Nord de la
        France, en passant par le cortège de pins sur les rivages
        méditerranéens (maritimes, parasol, Alep…) ou encore les sapinières et
        autres hêtraies de montagne. La forêt est également un réservoir de
        biodiversité exceptionnel puisque, au niveau mondial cette fois, elle
        abriterait 80 % des espèces terrestres[5]. Ce qui permet de faire le
        lien avec une autre idée sur laquelle on est fréquemment revenu à
        l’occasion des diverses célébrations : la forêt n’est pas qu’une
        ressource (comme le pétrole, les minéraux, les stocks de poissons…)
        mais elle est également le support de nombreux usages. Cet aspect
        n’est pas nouveau. Il est depuis longtemps déjà consacré dans des
        termes tels que la « multifonctionnalité » des forêts, qui jouissent
        parfois d’une véritable reconnaissance juridique.


        

        Mais si le
        principe de la multifonctionnalité des forêts françaises fait l’objet
        d’un certain consensus, son contenu est, quant à lui, en constante
        évolution (Buttoud, 2003 ; Chevassus-au-Louis, 2009 ; Berger et
        Peyron, 2005). C’est valable pour le caractère productif de la forêt
        qui, pendant des siècles, a guidé la sylviculture de la plupart des
        pays occidentaux (Buttoud, 2003 ; Chalvet, 2011). Ainsi, à coté des
        bois d’œuvre, d’industrie ou de chauffage, on examine désormais les
        potentialités de la ressource ligneuse en termes de chimie verte pour
        des solvants, des colles ou des biocarburants. Cela touche également
        les enjeux environnementaux, à travers la reconnaissance d’une
        contribution à divers équilibres écologiques majeurs tels que la
        conservation de la biodiversité, la lutte contre le réchauffement
        climatique (via sa capacité à stocker le carbone) ou la
        régulation des eaux. Et puis, au milieu de tout ça pourrait-on dire,
        il y a « les gens » qui se promènent en forêt. Cette fréquentation
        nous rappelle que la forêt est aussi un espace de loisirs. Le
        phénomène est loin d’être anodin. Par exemple, Fontainebleau ou
        Rambouillet en Île-de-France accueilleraient chaque année plusieurs
        millions de visiteurs et, de ce point de vue, supporteraient
        facilement la comparaison avec d’autres infrastructures de loisirs
        (Maresca, 2000). Certains sites acquièrent même une renommée nationale
        voire internationale, au point de figurer en bonne place dans les
        itinéraires des guides touristiques[6]. Cependant, on ne saurait réduire le sujet à ces
        quelques exemples emblématiques car la forêt est souvent le premier
        espace de nature à proximité des villes et, de ce fait, accessible à
        une très large part de la population. Il suffit de se promener les
        week-ends aux abords des grandes villes ou d’aller ramasser les
        champignons en Dordogne à la belle saison pour se rendre compte que
        nombre de forêts, moins célèbres, sont tout aussi fréquentées. Pour
        autant, dans le triptyque classique formé des fonctions productive,
        environnementale et sociale de la forêt (tel qu’il figure dans la loi
        d’orientation forestière de 2001 par exemple), comment se positionne
        réellement cette dernière ? Les Assises de la forêt, qui se sont
        tenues dans le prolongement du Grenelle de l’environnement en 2007,
        affirment clairement qu’il faut « produire plus tout en préservant
        mieux la biodiversité ». Mais elles ne disent rien ou presque sur la
        fréquentation et l’accueil du public. Si l’on rappelle
        systématiquement la nécessité de corriger le déficit extérieur de la
        filière[7] ou de maintenir des « trames vertes »
        écologiquement cohérentes, comment se propose-t-on de répondre à la
        demande sociale de loisirs ? Dans nos sociétés modernes où le temps
        libre augmente et où l’écologie s’affiche de plus en plus comme une
        valeur de référence, y compris dans le domaine des loisirs (Kalaora,
        2001 ; Maresca, 2004), la forêt a-t-elle un rôle à jouer ? D’une façon
        générale, il nous semble que cette problématique n’a pas reçu
        l’attention qu’elle mérite et que, par voie de conséquence, on
        sous-estime encore trop souvent les enjeux socio-économiques liés à
        l’ouverture au public de cet espace naturel. C’est pourquoi nous
        proposons d’y accorder le temps et la réflexion d’un ouvrage. Sans
        prétendre faire le tour du sujet, nous espérons à tout le moins
        démontrer son intérêt, mettre la lumière sur quelques questions
        majeures, tenter de formuler des réponses et dresser des pistes de
        recherches.


        

        Tout
        d’abord, de quoi parle-t-on ? Assez rapidement, on se rend compte que
        l’expression « fonction sociale » est bien trop générale pour rendre
        compte correctement des phénomènes que nous allons étudier ici.
        Certes, les termes « d’activités physiques de pleine nature »,
        « d’éco-tourisme » ou de « tourisme vert » sont présents dans le
        discours courant mais, à l’inverse, ceux-ci s’avèrent restrictifs. En
        France, il n’existe pas vraiment d’équivalent à ce que les pays
        anglo-saxons regroupent sous le vocable de l’outdoor recreation dont une
        traduction a
        minima serait donnée par les « loisirs de nature », les « loisirs
        de plein air » ou, dans le cas présent, les « loisirs en forêt ». On
        évoque également les « activités récréatives ». D’aucun décèlerait
        dans cette approximation sémantique le premier signe d’une
        reconnaissance somme toute assez limitée envers notre thématique[8]. Un rapide tour d’horizon de la
        littérature révèle ainsi assez peu de recherches françaises,
        desquelles émergent souvent les mêmes références telles que les études
        de Baillon (1976) menées dans les années 1970 ou l’ouvrage de Kalaora
        (1981, 1993)[9]. Les travaux se
        focalisent souvent sur un aspect bien précis, en général la demande et
        les attentes individuelles (Despres et Normandin, 1998 ; Peyron et al., 2002 ;
        Boutefeu, 2009 ; Dobré et Granet, 2009). Une part non négligeable
        d’entre eux demeure de surcroît à l’état de littérature grise. Les
        documents sur la gestion forestière accordent au mieux une place
        limitée à la dimension récréative, souvent faute de données très
        précises (IFEN, 2002 ; Buttoud, 2003). Dans cet ouvrage, nous nous
        intéressons aux multiples caractères de la fréquentation des forêts
        mais aussi aux diverses modalités de gestion associées. Nous
        privilégierons une approche normative par les usages et les pratiques,
        ce qui englobe des activités variées, réalisées durant le temps libre,
        hors de chez soi (en forêt) et parmi lesquelles figurent (sans être
        exhaustif) la promenade, le sport, la chasse, la cueillette de
        champignons, mais aussi ne rien faire (c'est-à-dire tout simplement
        chercher le repos). Si de telles activités sont parfois organisées
        (visites guidées, chasses privées, compétitions sportives…), elles
        ont, dans l’immense majorité des cas, un caractère informel. Et c’est
        là sans doute une autre particularité remarquable : fondés sur une
        initiative personnelle et exercés dans un environnement ouvert, ces
        usages échappent généralement à toute tentative de mesure et se
        prêtent particulièrement mal à l’observation. Nous parlerons aussi
        souvent de « services récréatifs ». Déjà employée par les économistes
        qui ont l’habitude de travailler sur le secteur tertiaire (notamment
        le tourisme), cette notion semble gagner en popularité avec la
        diffusion croissante de la problématique des « services
        écosystémiques » (Chevassus-au-Louis, 2009). Depuis son utilisation
        dans le Millenium
        Ecosystem Assessment des Nations Unies (Millenium Ecosystem
        Assessment, 2005), la notion de « services écosystémiques » a en effet
        été reprise par de nombreux organismes nationaux et internationaux
        (Levrel, 2007 ; TEEB, 2010), y compris pour la forêt
        (Chevassus-au-Louis, 2009). Dans ce dernier cas, la réflexion déjà
        ancienne sur la multifonctionnalité des forêts a sans doute constitué
        un terreau favorable. Sans entrer dans les débats et controverses
        suscités depuis lors (Costanza, 2006), il faut noter que les diverses
        listes et typologies de services accordent systématiquement une place
        aux loisirs, en créant à cette fin une catégorie spécifique. La
        démarche est clairement utilitariste (les services sont définis au
        regard des bienfaits qu’ils apportent aux sociétés humaines) et
        l’approche par les usages est de nouveau privilégiée (les activités
        récréatives et la fréquentation sont des indicateurs incontournables).
        Les fondements à cette « utilité » sont assez variés et ne se résument
        pas à la satisfaction d’un plaisir individuel (ce qui n’est déjà pas
        si mal). Au contraire, les services récréatifs participeraient à des
        objectifs plus larges tels que la lutte contre le stress
        psychologique, la formation des cultures et des identités locales ou
        encore l’entretien de bonnes relations sociales (De Groot et
        Ramakrishnan, 2005). Ce type de représentation illustre parfaitement
        la multiplicité des enjeux et la richesse qu’une analyse par les
        sciences sociales est susceptible de fournir. En même temps, nous
        sommes parfaitement conscients des limites qu’une approche basée
        exclusivement sur les usages est susceptible de rencontrer. Nous ne
        manquerons pas d’ouvrir la discussion en proposant des pistes pour des
        regards complémentaires. Enfin, si les services récréatifs répondent à
        des mécanismes spécifiques et à des logiques sociales qu’il convient
        d’approfondir, ils doivent être appréhendés dans un contexte bien
        particulier propre à la forêt, lui-même en évolution.


        

        Les forêts
        françaises appartiennent pour les trois quarts d’entre elles (en
        termes de surface) à des acteurs privés. Il s’agit autant d’individus
        que de personnes morales (groupements, institutions financières,
        etc.). Les propriétés de l’État (forêts domaniales) couvrent ensuite
        10 % des superficies, et celles des collectivités locales et des
        autres organismes publics les 15% restants. Ces espaces sont
        entretenus (lorsque c’est bien le cas) par les propriétaires eux-mêmes
        ou par des organisations socioprofessionnelles (entreprises,
        coopératives, etc.). Cette gestion s’inscrit dans une politique
        forestière dont l’élaboration et l’application incombent non seulement
        à l’État ou à ses services déconcentrés mais aussi à des organismes
        techniques tels que l’Office national des forêts (l’ONF, qui gère les
        propriétés domaniales) et les Centres régionaux de la propriété
        forestière (CRPF). Le volet réglementaire de la politique repose pour
        une large part sur le Code forestier, où la thématique de l’accueil
        n’est d’ailleurs pas totalement absente. Ainsi, même s’ils ne sont pas
        nommés expressément, les loisirs sont intégrés à la fonction
        « sociale » de la forêt qui est depuis la loi d’orientation forestière
        (LOF) de 2001 au même niveau que les fonctions productive et
        environnementale[10]. Comme dans d’autres domaines, la puissance
        publique tient un rôle à part et se pose ici aussi en garant de
        l’intérêt général. Nous verrons que cela se traduit notamment par une
        volonté d’ouvrir le plus largement ses forêts à la fréquentation.
        Ailleurs, le respect de la propriété privée est au contraire censé
        s’appliquer et chaque individu peut théoriquement interdire l’accès à
        ses bois, à condition qu’il ait clairement exprimé son intention de le
        faire. L’application de ce droit reste toutefois délicat dans la
        pratique car il reviendrait à clôturer totalement ses parcelles, ce
        qui se révèle, sinon techniquement irréalisable, au moins très
        coûteux. C’est sans doute pourquoi les forêts privées françaises sont
        dans leur majorité ouvertes et, par la force des choses, fréquentées
        (MAAPAR-SCEES, 2002). Ce sont en quelques lignes les grands principes
        réglementaires de l’accueil du public en forêt. Certes, des précisions
        sont fournies par d’autres textes de loi (assez souvent étrangers au
        monde forestier)[11] mais,
        dans l’ensemble, les directives demeurent très générales, laissant de
        fait un champ d’application ouvert et des marges d’interprétation
        importantes. Les différents acteurs se satisfont-ils de ce cadre ou
        éprouvent-ils le besoin de le compléter ? Le cas échéant, comment se
        passe cette appropriation ? On devine d’ores et déjà quelques points
        de tension (la multifonctionnalité doit-elle s’imposer au droit de
        propriété ?) et aussi que cette latitude n’est pas nécessairement un
        gage d’efficacité.


        

        Autre donnée
        incontournable : la gestion forestière s’est jusqu’à présent toujours
        construite autour de la production et de l’exploitation d’une
        ressource marchande (le bois et ses dérivés) qui constitue la
        principale source de revenus du propriétaire et alimente une filière
        industrielle dite de première et de deuxième transformation[12].
        Cet impératif économique ne s’exprime pas partout de la même façon. En
        forêt privée, on considère souvent que la taille des parcelles est un
        bon indicateur de leur fonction économique car la rentabilité aurait
        plutôt tendance à s’améliorer avec les volumes produits. À l’inverse,
        les « petits » propriétaires affichent des motivations nettement plus
        variées (Maresca et Picard, 2010). En France, on recense 3,5 millions
        de propriétaires privés dont 1,1 million possèdent plus de 1 hectare.
        Ceci illustre bien la diversité potentielle des profils[13].
        En forêt publique, la vente des bois est aussi une ressource
        financière incontournable. Ceci dit, la reconnaissance des missions
        d’intérêt général (accueil du public, protection des sols et des
        milieux) a donné lieu à des modèles économiques différents dans
        lesquels l’État apportait sa contribution[14]. On peut donc retenir
        deux choses. Premièrement, les choix en matière de gestion forestière
        (y compris ceux qui concernent l’accueil du public) sont toujours
        appréhendés avec la dimension économique en arrière-plan et, de ce
        fait, plus ou moins rapportés à celle-ci. Deuxièmement, c’est bien la
        vente de bois qui a, jusqu’à présent, permis à la forêt de remplir ses
        multiples rôles[15], un tel schéma
        contribuant d’une certaine manière à la gratuité de l’accès à la
        forêt. À l’heure actuelle, plusieurs signes laissent penser que cette
        organisation est progressivement remise en question. Tout d’abord,
        l’évolution et les incertitudes croissantes qui pèsent sur les cours
        des bois[16] tendent à réduire les revenus issus de la
        forêt et, mécaniquement, à accroître le poids des contraintes imposées
        par le respect d’objectifs non productifs. Ensuite, les pressions sur
        l’utilisation et la rationalisation des fonds publics s’accroissent
        sans cesse. Pour le secteur forestier, cela se traduit entre autres
        par une réduction des dotations budgétaires de l’État (à l’ONF, aux
        collectivités), un recentrage de la gestion des forêts publiques vers
        la production ainsi qu’un transfert de compétences (plus ou moins
        avoué) vers les collectivités locales[17]. Dans ce contexte, la
        justification économique de la fourniture de services récréatifs se
        fait de plus en plus sentir, ces derniers devant trouver leur place
        dans un bilan économique qui leur est a priori plutôt défavorable. Pour
        certains acteurs, on pourrait remédier à cette asymétrie en attribuant
        aux loisirs une valeur économique. Là encore, l’idée n’est pas
        nouvelle. Jusqu’à présent, elle avait essentiellement trouvé un écho
        auprès des institutions anglo-saxonnes alors qu’en France, elle était
        plutôt demeurée au sein de la sphère académique. Ces derniers temps
        toutefois, la situation évolue et le principe d’une monétarisation du
        service récréatif gagne des partisans. Le dernier rapport commandé par
        le Centre d’analyse stratégique a particulièrement marqué les esprits
        en estimant que la valeur économique totale des services rendus par la
        biodiversité forestière s’élevait en France à 970 € par hectare et par
        an, dont seule une faible part (85 €) était imputable au bois et à ses
        produits (hors chasse) (Chevassus-au-Louis, 2009). Si l’on conçoit
        sans difficulté que la fréquentation confère une plus-value aux
        espaces forestiers, la nature précise de celle-ci est nettement moins
        évidente. Des notions telles que la « valeur », les « prix », les
        « dépenses » ou les « recettes », qui sont pourtant loin d’être
        synonymes, sont fréquemment utilisées de façon interchangeable et les
        hypothèses nécessaires pour parvenir à l’évaluation du Centre
        d’analyse stratégique n’ont certainement pas aidé à clarifier le
        débat. La force des chiffres joue malgré tout et de plus en plus de
        propriétaires (ou leurs représentants) se demandent maintenant comment
        capter une partie de cette richesse qui leur échappe encore. Mais de
        quel type de richesse parle-t-on ? En d’autres termes, que mesure
        réellement cette valeur économique et quelles en sont les bases ? Une
        clarification s’impose. Cette question reflète bien la compétition
        potentielle qui existe entre les divers usages de la forêt (productifs
        et non productifs, marchands ou gratuits) et nous montre que
        l’ouverture au public ne va pas de soi et appelle une organisation,
        avec des outils dédiés.


        

        À bien des
        égards, la fréquentation n’est en effet pas dénuée d’impacts, autant
        sur le milieu que sur les visiteurs eux-mêmes. Les manifestations sont
        variées et plus ou moins visibles : elles vont de perturbations sur la
        faune ou de l’accumulation de déchets au renforcement de l’érosion
        voire, plus spectaculaire encore, au déclenchement d’incendies. Ces
        effets négatifs s’expriment également à travers les conflits d’usages
        qui surgissent dès que les individus ont des activités incompatibles
        les unes avec les autres. Les mouvements d’opposition envers la chasse
        en sont une illustration assez courante, bien que d’autres activités,
        comme les sports motorisés, recèlent à leur tour de nouvelles
        tensions. Les dimensions écologiques et sociales ne sont d’ailleurs
        pas totalement indépendantes à partir du moment où, selon un
        raisonnement circulaire, les usagers se détournent progressivement des
        sites qu’ils ont eux-mêmes participé à dégrader. On en vient alors à
        envisager une « capacité de charge » maximale du site, au-delà de
        laquelle les usages ne sont plus « soutenables » et doivent être
        organisés (ATEN, 1999b). Bien sûr, il existe aussi de nombreuses
        autres situations où la fréquentation peut s’exercer sur des espaces
        peu sensibles sans occasionner de contraintes excessives. Ceci dit,
        lorsqu’une régulation doit être envisagée, la réglementation seule
        n’apporte pas grand-chose. Si la loi permet effectivement d’interdire
        un certain nombre de comportements (en supposant que les conditions de
        son application soient vérifiées) elle ne peut toutefois se substituer
        à des opérations telles que la remise en état d’un site, la
        canalisation des visiteurs ou la mise en place d’une information sur
        le milieu. De même, le souhait de mettre en valeur la forêt en accord
        avec les attentes des usagers requiert une action ad hoc. Pour
        faire court, la loi française permet certes d’interdire certaines
        pratiques négatives mais elle offre peu d’options pour inciter des
        comportements vertueux. Si la « boîte à outils » des gestionnaires est
        relativement bien fournie en matière de sylviculture, celle-ci
        apparaît nettement plus pauvre quand il s’agit d’organiser la
        fréquentation sachant que, dans ce domaine, les référentiels changent
        eux aussi.


        

        Traditionnellement, la gestion forestière
        s’appuie sur le principe de « l’aménagement », à savoir une
        programmation des opérations à réaliser sur la durée de vie d’un
        peuplement (qu’on appelle aussi une rotation). Sauf accidents, les
        coupes de bois sont décidées à l’avance, en fonction des essences et
        des objectifs alloués à la parcelle. Des équipements (routes, places
        de dépôt, réservoirs, pistes DFCI[18]…) sont aussi prévus en
        conséquence. Dès lors, comment insérer des objectifs d’accueil du
        public dans ce cadre précis ? Les règles, techniques et outils du
        forestier s’adaptent-ils ? Doit-il en chercher de nouveaux ? Les
        infrastructures que l’on rencontre fréquemment en forêt publique
        (tables de pique-nique, sentiers, parkings…) laisseraient penser que
        les gestionnaires ont intégré — ou tentent de le faire — cette
        fréquentation dans leurs pratiques (ONF, 2006a). Ceci dit, ils sont de
        plus en plus sollicités pour participer à des démarches de
        concertation ou souscrire des contrats, autant de changements qui,
        loin d’être anodins, requièrent de nouvelles organisations. Les
        Chartes forestières de territoire (CFT) font partie de ces
        innovations : créées par la loi d’orientation de 2001, elles sont
        présentées comme des instruments de délibération permettant aux
        différents acteurs d’imaginer et d’instaurer des projets de
        développement basés sur la multifonctionnalité des forêts. En théorie,
        ceci suppose d’intégrer dans les débats des acteurs a priori
        extérieurs au monde forestier et de sortir d’une logique strictement
        calquée sur les intérêts de la filière. Les loisirs, dont la demande
        émane majoritairement d’une population de citadins, entrent tout à
        fait dans ce cadre et, si l’on en croit les objectifs des textes
        initiaux, auraient toutes les chances de se voir accorder une place
        véritable dans la gestion des forêts. Est-ce réellement le cas ? Après
        bientôt dix ans d’expériences, le bilan de ce dispositif (mis en œuvre
        sur 20 % du territoire national) est délicat (FNCOFOR, 2009). Les
        expériences sont très variées, témoignant entre autres de motivations
        et de moyens hétérogènes. Les durées de vie des chartes sont
        difficilement comparables : certaines ont eu du mal à se mettre en
        place, d’autres sont tombées dans l’oubli, quelques-unes enfin
        semblent véritablement avoir impulsé de nouvelles dynamiques
        territoriales. Quoi qu’il en soit, les ressorts et les mécanismes à
        l’œuvre dans le fonctionnement de ces chartes restent encore largement
        méconnus (FNCOFOR, 2009). En prolongement des CFT, la loi de 2001
        insiste également sur l’usage de conventions à signer entre les divers
        acteurs qui participent à ces projets forestiers, de telles
        conventions pouvant, selon les cas, s’accompagner de compensations
        financières en contrepartie de services rendus. On entre alors dans
        une nouvelle logique de relations partenariales, dont on ne peut
        s’empêcher de trouver des similitudes avec l’évolution récente des
        mesures agro-environnementales (MAE) de la Politique agricole commune
        (PAC), voire avec le tout récent principe de paiement des services
        environnementaux (PSE)[19] suggéré par de nombreux
        organismes internationaux (FAO, 2007). Ces nouvelles mesures peinent
        toutefois à se développer en France (Wunder, 2005)[20]. Le refus est-il lié à l’outil ou au principe même
        d’un échange marchand ? Il est difficile de répondre car, lorsqu’une
        possibilité de rémunérations existe, des propriétaires n’hésitent plus
        à s’engager dans une véritable offre de services récréatifs et les
        initiatives que l’on croyait jusqu’à présent réservées à la chasse
        (location des parcelles) s’étendent maintenant à de nouvelles
        activités (parcours acrobatiques en forêt, cueillette de champignons,
        gites, visites guidées) en fonction des opportunités (Duhen, 2001 ;
        Berger et
        al., 2002). Les bases de ces nouveaux outils de transactions (et
        des rapports sociaux qui vont avec) doivent indubitablement être
        examinées.


        

        Cet état de
        l’art nous a encouragés à construire une vision résolument
        transversale du sujet en questionnant les usages, leur régulation par
        les gestionnaires et les instruments d’action publique, que ce soit en
        forêt privée ou publique. Nous croisons des approches de sociologie et
        d’économie, en travaillant autant sur les concepts que sur des cas
        empiriques. Les résultats sont extraits de plusieurs études réalisées
        au sein de l’unité Aménités et dynamiques des espaces ruraux de
        l’Institut de recherche pour l'ingénierie de l'agriculture et de
        l'environnement (Irstea) à Bordeaux depuis 2003, en collaboration avec
        des universités ainsi que des organismes forestiers[21]. Les contributions sont structurées en cinq
        chapitres. Le premier, rédigé par Philippe Deuffic et Nathalie Lewis,
        entame la réflexion en développant un regard historique et sociologique
        sur les différentes manières dont l’accueil du public a été perçu et
        progressivement intégré par les forestiers. Une attention particulière
        est accordée aux sources d’information et aux enquêtes utilisées par
        les gestionnaires. Les auteurs identifient diverses phases qui vont de
        la relative méfiance, envers un public qu’on connaît peu ou mal (ou
        qu’on croit connaitre), jusqu’à l’affirmation d’une véritable mission
        « d’intérêt général ». Ils montrent également les récents changements
        induits par la montée en puissance de la problématique
        environnementale. À notre connaissance, une telle perspective
        historique sur ces usages précis de la forêt faisait toujours défaut à
        l’heure actuelle : les auteurs remontent jusqu’au xviie siècle pour
        s’arrêter à la fin des années 1990. Cette étape constitue justement le
        point de départ du travail mené par Jeoffrey Dehez et Sandrine Lyser,
        qui prolongent l’analyse des enquêtes de fréquentation en se
        focalisant cette fois sur les approches quantitatives dans le chapitre
        2. La finalité est ici plus méthodologique et statistique, avec une
        lecture critique des outils employés et des résultats obtenus,
        connaissant la tendance actuelle à la mise en place d’observatoires et
        à la définition d’indicateurs. On s’aperçoit à cette occasion que, si
        l’information existe (et pas seulement dans la région Île-de-France,
        qui continue pourtant d’être l’exemple le plus cité), celle-ci peine
        véritablement à être diffusée. Une comparaison avec d’autres
        expériences européennes (où de véritables « observatoires des
        fonctions sociales » existent parfois) permettra de réfléchir à
        l’impact potentiel de ce type de données sur l’élaboration des
        politiques publiques. Dans ce chapitre, les auteurs dressent un bilan
        rapide de la fréquentation actuelle des forêts françaises en fixant
        quelques ordres de grandeurs chiffrés qui tendent à confirmer
        l’ampleur du phénomène. Le troisième chapitre sort du cadre de
        l’analyse de la demande pour examiner la question de la gestion des
        usages. Jacqueline Candau et Philippe Deuffic s’appuient pour cela sur
        la mise en place d’une Charte forestière de territoire (CFT) dans le
        sud des Landes. Les auteurs montrent comment sont légitimées les
        pratiques récréatives par les différents acteurs qui ont pris part à
        la rédaction de la CFT, avant d’examiner les modalités de leur
        organisation. En écho aux problèmes d’observation précédents, ils
        soulignent l’absence de représentation formelle des usagers aux
        discussions et le rôle qu’a joué en retour la dimension normative de
        la CFT. Sans nécessairement poursuivre ce débat sur la légitimation,
        Jeoffrey Dehez et Bénédicte Rulleau reviennent néanmoins, dans le
        quatrième chapitre, sur l’argumentaire économique qui tend aujourd’hui
        à se renforcer, via notamment la reconstitution d’une valeur
        économique attachée à cet usage (même s’il demeure gratuit). Le regard
        se porte de nouveau sur la demande. Les auteurs rappellent les
        fondements théoriques de cette valeur et les principales
        caractéristiques économiques du service récréatif. Cela leur offre
        l’occasion de souligner la place centrale tenue par la qualité
        récréative dans la réflexion, mais aussi de poser un regard critique
        sur les quelques évaluations françaises disponibles. Plusieurs études
        réalisées sur les forêts domaniales de Gironde permettent d’illustrer
        la façon dont s’exprime la demande de qualité récréative en forêt et
        le type de bénéfices qui s’y rattachent. Enfin, Tina Rambonilaza
        prolonge la lecture économique de l’accueil du public en forêt en se
        tournant cette fois vers les propriétaires privés. Dans le cinquième
        chapitre, elle étudie en effet les conditions de la mise en place de
        compensations financières pour inciter l’ouverture des forêts privées
        au public. Après avoir discuté des différents fondements économiques
        de ces compensations, elle revient sur l’échec de la convention
        imaginée par le conseil général des Landes, bien qu’elle fût l’une des
        premières à intégrer un volet financier. Dans son analyse, elle
        démontre l’effet de la perception du risque ainsi que des usages
        personnels que font les propriétaires de leurs propres bois,
        conduisant à un décalage entre la définition de la valeur de la forêt
        par les propriétaires d’une part, et celle retenue par les pouvoirs
        publics d’autre part.

      

      

      
 1. Source : http://www.un.org/en/events/iyof2011 [image: ]
        consulté le 8/02/2012.

 2. À l’heure actuelle, on estime en effet que les
        forêts françaises couvraient environ 8 millions d’hectares en
        1830.

 3. Elle couvre par exemple plus de 40 % du territoire en
        Aquitaine, Franche-Comté ou Provence-Alpes-Côte-d’Azur, mais moins de
        10 % en Pays-de-la-Loire, Basse-Normandie ou Nord-Pas-de-Calais
        (source : Inventaire forestier national).

 4. L’inventaire
        forestier national (IFN) recense 309 régions forestières, « unités
        naturelles qui présentent, pour la végétation forestière, des
        caractères de sols et de climat suffisamment homogènes pour abriter
        des forêts comparables ».

 5. Hasard (ou
        pas) des calendriers, 2010 avait elle-même était déclarée « année
        mondiale de la biodiversité ».

 6. Fontainebleau
        toujours, fait partie des visites à ne pas manquer en Île-de-France
        selon le Guide Vert Michelin, à l’instar de la forêt d’Iraty dans les
        Pyrénées-Atlantiques ou du massif de la Sainte-Baume en
        Provence.

 7. Estimé à
        6 milliards d’euros en 2007 (source : ministère de l’Agriculture), ce
        qui signifie que la France doit importer 17 millions de m3 de bois ronds,
        alors qu’elle ne prélève même pas 60 % de l’accroissement
        biologique.

 8. Ceci n’est pas nécessairement propre à la forêt.
        Les temps libres sont en effet souvent définis comme un temps
        « résiduel », coincé entre le temps familial et celui du travail
        (Maresca, 2004).

 9. Plus
        récemment, Mermet et Moquay (2002) ont développé une lecture assez
        large de la question de l’ouverture des espaces naturels au public, en
        croisant plusieurs approches de sciences sociales. L’ouvrage n’est pas
        centré sur la forêt mais ce type d’initiative est suffisamment rare
        pour qu’on la cite à ce niveau. 

 10. Érigeant la
        multifonctionnalité en principe de base, la loi induit au passage une
        réorganisation des priorités et des objectifs forestiers, dont nous
        verrons à plusieurs occasions qu’elle n’est pas sans poser
        problème.

 11. Code de
        l’environnement, loi sur le sport, etc. dont l’intrusion dans les
        schémas forestiers n’est certainement pas neutre. 

 12. La filière rassemble des activités qui vont de
        l’exploitation forestière en amont, à la construction de meubles et
        l’ébénisterie en aval. En 2007, la filière générait un chiffre
        d’affaires de 57 milliards d’euros et employait environ 400 000
        individus (source : Laboratoire d’économie forestière).

 13. Moins de 70 000 propriétaires (soit 2 % du total)
        possèdent des bois de plus de 25 hectares. Avec plus de 5,1 millions
        d’hectares, ils représentent cependant un peu moins de la moitié de la
        forêt privée française (source : Forêt privée française).

 14. Via les contrats d’objectifs passés entre l’État et l’ONF
        ou les contrats de plan État-Région.

 15. On parle
        parfois « d’effets de sillage ».

 16. En 2007, le
        prix moyen du m3
        après exploitation s’élevait encore à 50 € (source : Laboratoire
        d’économie forestière) avec de fortes disparités selon les essences et
        les usages.

 17. En témoigne
        le dernier contrat d’objectifs et de performances signé entre l’État,
        l’ONF et la Fédération nationale des communes forestières (FNCOFOR)
        pour la période 2012-2016.

 18. Défense des
        forêts contre les incendies.

 19. On trouve
        parfois l’expression « paiement de services écosystémiques », en
        référence à l’approche du Millenium Ecosystem Assessment (Millenium
        Ecosystem Assessment, 2005).

 20. Dans le reste de l’Europe, les exemples ne sont
        guère plus nombreux. Ainsi, cite-t-on presque tout le temps le cas de
        la ville de Munich qui a indemnisé des propriétaires forestiers pour
        protéger des zones de captage d’eau potable (Chevassus-au-Louis,
        2009).

 21. Il s’agit principalement du projet « Services
        récréatifs et multifonctionnalité des forêts en Aquitaine », financé
        par la Région Aquitaine, du volet « forêt société » de la convention
        de recherche ONF-Cemagref et de l’Action COST E33 « Forest Recreation and Nature
        Tourism ».
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Valeurs de la forêt,
        risque incendie et contractualisation en forêt privée
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        Introduction

          

          

          En France,
          chaque habitant « dispose » en moyenne de 0,24 hectares de forêt
          (IFN, 2010)[144], mais les
          disparités régionales restent très importantes selon le taux de
          boisement et la densité de population. Ainsi, la Corse et le
          Limousin affichent des taux presque trois fois supérieurs à la
          moyenne (0,77 hectares) tandis qu’à l’inverse, les habitants
          d’Île-de-France et du Nord-Pas-de-Calais doivent se « contenter » de
          0,02 hectares (IFN, 2010). À ce stade de l’ouvrage, on a bien
          compris que l’accessibilité à la forêt ne se réduisait certainement
          pas à sa disponibilité physique mais aussi à son statut juridique.
          Or, rappelons une fois de plus que 70 % des forêts françaises
          appartiennent à des personnes privées et leur accès est
          théoriquement interdit. Néanmoins, le respect du droit de propriété
          reste une chose très compliquée en forêt et nombre d’articles dans
          les revues professionnelles continuent de s’en faire l’écho (Pillon
          et De Bohan, 2005). Il faut en effet que le propriétaire le signale
          soit par des panneaux d’interdiction, soit en clôturant sa forêt ou
          en la faisant surveiller. À chaque fois, il s’agit donc de solutions
          coûteuses. C’est sans doute pourquoi les rares enquêtes d’opinions
          auprès des propriétaires rapportent les mêmes résultats : ceux-ci
          admettent une certaine tolérance vis-à-vis de pratiques ciblées
          mais, dans les zones sous forte pression urbaine, ils sont en
          général contre l’ouverture de leur forêt au public (MAAPAR-SCEES,
          2002 ; Schlumberger, 2002). Les situations sont donc très variées, à
          l’image finalement de la structure de la propriété. Quoi qu’il en
          soit, une telle ambiguïté occasionne inévitablement des tensions
          voire des conflits entre propriétaires, usagers et collectivités
          locales.


          

          On l’a
          dit, la loi d’orientation forestière de 2001 apporte une grande
          modification dans l’organisation de l’ouverture des forêts privées
          au public en promouvant l’approche contractuelle comme nouveau mode
          de relation partenariale. Sur le principe, la contractualisation est
          censée améliorer la qualité de l’accueil en termes de prestation et
          de sécurité, et de concilier celui-ci avec les autres fonctions de
          la forêt : environnementales d’une part, pour limiter la dégradation
          des milieux naturels, et productives d’autre part, pour tempérer les
          conflits d’usages. Implicitement, la loi entend également répartir
          cette mission d’accueil sur des espaces autres que les forêts
          publiques, qui n’auraient pas (plus ?) vocation à satisfaire
          l’ensemble des demandes. Après une dizaine d’années d'existence de
          la loi, peu de conventions ont cependant vu le jour. Pourquoi les
          propriétaires privés ne se saisissent-ils pas de cette opportunité
          pour dégager un revenu complémentaire dans un contexte économique
          incertain ? La question reste posée.


          

          Dans ce
          chapitre, nous nous intéressons donc aux fondements économiques
          d’une compensation financière pour inciter les propriétaires privés
          à ouvrir leur forêt au public. Nous faisons tout d’abord un retour
          sur les expériences engagées à l’heure actuelle, et notamment
          l’exemple de la convention proposée par le conseil général des
          Landes qui constitue le point de départ de notre travail. Nous
          développons une double lecture de la compensation, à l’aune de la
          perception du risque d’une part et des usages personnels de la forêt
          par les propriétaires d’autre part. Ceci nous permettra de proposer
          de nouvelles bases sur lesquelles définir les compensations.

        

        
Quels modèles
          économiques pour l’ouverture des forêts privées au public ?

          

          Définition
            économique de l’offre

            

            

            Au
            chapitre précédent, nous avons vu comment une partie de l’approche
            économique de la pratique récréative en plein-air considère
            celle-ci comme un service produit par l’usager lui-même qui en
            retire une certaine satisfaction ou de l’expérience. McConnell
            (1985) la conçoit ainsi comme un service produit et consommé par
            l’usager conjointement avec une ressource naturelle. La
            spécification des objectifs en matière de gestion récréative pose
            alors des difficultés pour qualifier les caractéristiques des
            services à produire sans prise en compte des attentes de la
            demande, ou plus exactement du bénéfice social attendu des
            opérations de gestion (cf. chapitre 4). Nous considérons ici aussi
            que les loisirs de plein air ne peuvent pas vraiment être offerts.
            Ce qui est offert, c’est l’opportunité de consommer le service.
            Plus précisément, nous posons que cette opportunité se présente
            lorsque sont rassemblés deux facteurs indispensables : les
            « activités » et le « cadre récréatif». Pour le cas des forêts
            françaises, la combinaison de ces deux composantes comme facteurs
            de la demande récréative semble d’ailleurs validée par plusieurs
            enquêtes auprès des usagers (cf. chapitre 2) qui distinguent bien
            dans les motifs de leur déplacement en forêt le décor naturel
            d’une part (le calme, la tranquillité, la beauté de la nature), et
            la qualité des aménagements d’autre part. Pour réfléchir sur les
            conditions de l’offre récréative dans les forêts privées par
            contractualisation, cette approche nous semble également plus
            adéquate. Ainsi, elle suggère une formulation consensuelle du
            processus de production de l’activité récréative faisant
            intervenir deux types d’inputs : le cadre naturel et les équipements
            spécifiques (circuit de randonnées, tables de pique-nique, pistes
            cyclables) support des activités.

          

          
Quelques
            exemples de « mise en marché » du service récréatif en forêt
            privée

            

            

            Au
            chapitre 3, nous avions identifié diverses formes d’organisation
            de l’accueil du public en forêt privée. Dans ce qui suit, nous en
            donnons une lecture économique. D’une façon générale, nous avons
            recensé quatre types d’approches en France. La première consiste
            en une mise en tourisme de la forêt. L’organisation de l’accueil
            du public en forêt privée est à l’initiative des propriétaires
            forestiers. Il s’agit pour les propriétaires de s’impliquer très
            largement dans un projet de développement dont l’un des objectifs
            est clairement lucratif. D’un point de vue économique, ces
            activités présentent les caractéristiques de biens privés
            marchands lorsque les propriétés de rivalité et d’exclusion sont
            vérifiées[145]. Dans ce domaine, le rôle
            pionnier de l’association Forestour en région
            Provence-Alpes-Côte-d’Azur a d’ores et déjà été souligné (cf.
            chapitre 3). Plus de 10 ans après sa création, elle reste encore
            un cas d’école en ce qui concerne la démarche volontariste des
            propriétaires engagés dans la valorisation de la fonction sociale
            de la forêt méditerranéenne. Sur l’ensemble de la France, de
            telles initiatives existent même s’il est difficile d’en estimer
            le nombre (cf. chapitre 3) : l’hébergement (gîtes ou chambres
            d’hôtes, hébergement dans les arbres), les parcours acrobatiques,
            les promenades pédagogiques, le ramassage payant des champignons
            sont des activités en expansion. Nous n’oublions pas non plus les
            chasses privées qui restent certainement l’activité récréative
            marchande la plus répandue en forêt à ce jour (Rakatoarison,
            2009). D’une manière générale, de nombreux propriétaires restent
            encore à convaincre puisque dans les Landes seulement 20 % des
            forestiers interrogés se disent intéressés par une telle démarche
            (résultat de notre enquête, cf. ci-après). La seconde forme
            d’organisation pour l’accueil du public a été recensée dans le
            département de l’Oise (Pillon et De Bohan, 2005) et se présente
            comme une convention de délégation de service public. La zone
            concernée est une zone d’intérêt écologique et social sur laquelle
            les propriétaires s’engagent à valoriser leurs bois (par la
            restauration et préservation des milieux naturels, des
            aménagements pour l’accueil du public et des opérations de
            nettoyage, d’entretien et de gardiennage). Parallèlement, la
            collectivité subventionne les travaux réalisés par les
            propriétaires et lui verse en plus une rémunération. Malgré son
            caractère quasi unique, cette expérience est très souvent citée en
            exemple (cf. chapitre 3). La troisième forme, la plus répandue,
            est la convention d’autorisation de passage. Elle permet aux
            propriétaires de coopérer avec les Commissions départementales des
            espaces, sites et itinéraires (CESI) pour l’élaboration et la
            réalisation des Plans départementaux des espaces, sites et
            itinéraires (PDESI). Dans cette perspective, il est recherché la
            valorisation économique des lieux de pratique récréative de
            l’ensemble des forêts, et non plus uniquement des forêts
            périurbaines, tout en conservant une cohérence avec les autres
            politiques territoriales et l’équilibre entre la fréquentation des
            espaces naturels et leur protection. Bien que ce type de
            convention soit très répandu, les propriétaires sont encore loin
            d’accepter l’idée d’officialiser l’ouverture de leur forêt : en
            Île-de-France seulement 7 % s’y intéressent (Schlumberger, 2001)
            et en Midi-Pyrénées 60 % des propriétaires constatent une
            fréquentation mais ne souhaitent rien faire vis-à-vis de la
            fréquentation (Lacroix, 2006). Enfin, pour inciter les
            propriétaires à ouvrir leurs forêts au public mais aussi pour
            répondre aux incitations financières faites dans la loi de 2001,
            le conseil général des Landes a construit une convention
            d’autorisation de passage avec dédommagements. Au-delà de
            l’engagement de sa responsabilité en cas d’accident d’un usager en
            raison d’un mauvais aménagement, la collectivité locale prévoit de
            dédommager financièrement les propriétaires forestiers pour les
            dégradations ou les incendies des peuplements, sur une bande de
            100 mètres de part et d’autre du chemin, qui seraient liés à la
            fréquentation. Toutefois, cette quatrième forme de convention ne
            répond pas réellement aux propositions de la loi de 2001, puisque
            la compensation financière proposée se limite à la couverture des
            responsabilités. Or elle devrait s’appuyer sur les notions
            économiques de contraintes ou de surcoûts que les propriétaires
            supportent. Dans la perspective de la loi, la rémunération
            viendrait compenser la mise à disposition d’une propriété privée
            pour l’usage public et introduirait une notion civiliste de chose
            louée dans un contrat de droit public (Le Louarn, 2004).
            Actuellement, ce type de disposition n’est pas envisagé d’autant
            plus que le refus inattendu des propriétaires forestiers à signer
            la convention a suscité de nombreuses interrogations quant à la
            définition du montant des rémunérations[146]. Et pourtant, une
            démarche de concertation a guidé la mise en place de cette
            convention. Toutefois, l'on s'aperçoit que, même dans ce contexte,
            le régulateur public comme les représentants des propriétaires
            forestiers ne disposent pas souvent d’éléments concrets de
            référence leur permettant de définir les termes des conventions,
            c’est-à-dire la nature des actions spécifiques que l’on va
            demander à chacune des parties, et le mode et le montant de la
            compensation versée aux propriétaires. Il s’agit alors pour nous
            d’explorer quelques éléments économiques qui pourraient éclairer
            la définition des conventions d’accueil et situer de manière plus
            précise la vocation économique d’une incitation financière.

          

          
Une enquête
            pour prolonger l’expérience du conseil général des Landes

            

            

            Pour
            prolonger la dynamique précédente, nous avons donc mis en place
            une enquête auprès des propriétaires privés, spécialement dédiée à
            la question de l’ouverture des forêts au public. Si des études
            avaient déjà abordé le sujet par le passé (Duhen, 2000 ;
            Schlumberger, 2002 ; Lacroix, 2006), c’est bien la première fois
            qu’on s’intéressait effectivement à sa composante économique.
            Cette enquête a été administrée en 2006, sur deux zones du
            département des Landes, l’une dans le nord-ouest et l’autre dans
            le sud-ouest (figure 5.1, planche IV).


            

            La
            première zone a été choisie en raison de l’expérience peu réussie
            du conseil général des Landes pour faire aboutir les conventions
            d’autorisation de passage négociées avec les représentants des
            propriétaires forestiers. La seconde subit une forte pression des
            pôles urbains alentours (Biarritz, Bayonne, Dax) et s’inscrit dans
            la CFT Pays Adour Landes Océane au sein de laquelle l’aspect de
            recréation occupe une place non négligeable (cf. chapitre 3). Nous
            avons adressé le questionnaire par voie postale à 668
            propriétaires. Le taux de réponse exploitable reste faible
            (13,9 %), soit 93 propriétaires. Cependant, comparé à d’autres
            enquêtes régionales réalisées par les associations
            professionnelles, notre taux de réponse n’est pas si éloigné. Le
            questionnaire comporte également des questions sur la perception
            de cette fréquentation par les forestiers, l’utilité de la
            convention d’autorisation de passage proposée par le conseil
            général des Landes, les pratiques de gestion forestière et de la
            gestion du risque. La dernière partie du questionnaire regroupe
            les questions usuelles sur les caractéristiques socio-économiques
            des répondants. L’âge moyen des propriétaires ayant répondu est de
            62 ans, ce qui reflète assez bien une des spécificités
            sociodémographiques des forestiers français (cf. ci-après). La
            surface forestière moyenne est de 132 hectares. Cependant, la
            distribution des propriétés au sein de l’échantillon est très
            dispersée car 65 % des répondants déclarent posséder moins de
            25 hectares de forêts et plus du tiers d’entre eux possèdent moins
            de 4 hectares. La moitié des répondants déclarent attacher
            prioritairement à leur forêt une valeur patrimoniale mais nous
            reviendrons plus tard sur ce point. Les données collectées nous
            permettent de développer une double analyse des propriétaires :
            une première, basée sur des simulations numériques, s’intéresse à
            la problématique du risque ; une seconde, économétrique, vise
            l’estimation du consentement à recevoir (CAR) des propriétaires
            pour accepter une plus grande ouverture de leurs parcelles au
            public.

          
        

        

L’augmentation
          du risque incendie comme facteur de refus des conventions

          

          

          La
          problématique du risque est inhérente et omniprésente de par
          l’horizon temporel long de la gestion forestière (en moyenne 50
          ans). Les facteurs de risque sont nombreux : biologiques (insectes,
          champignons), météorologiques (tempêtes, gels), économiques (baisse
          du prix du bois) et humains (dégradations, vandalisme, incendies
          d’origine humaine). Les propriétaires forestiers doivent donc
          prendre en compte l’environnement risqué dans lequel évolue leur
          activité et adapter en permanence leur gestion. Cela reste
          parfaitement valable en matière d’accueil du public.


          

          L’ouverture des propriétés privées n’est
          certainement pas apparue avec la loi de 2001 puisqu’un ensemble de
          conventions d’ouverture, engagées notamment par les départements,
          avait déjà vu le jour auparavant[147]. Il s’agit
          essentiellement de conventions de passage dans le cadre de la mise
          en place des Plans départementaux d’itinéraires pédestres et de
          randonnées (PDIPR) qui organisent une mission de service public
          fournie et assurée par les collectivités locales. Elles encadrent
          une mise à disposition de tout ou partie de la propriété forestière
          pour les promenades et les randonnées. En l’absence de rémunération
          accordée au propriétaire, la signature de la convention se traduit
          comme louage gratuit d’usage au profit de la collectivité (Le
          Louarn, 2004). En général, il y est prévu que le propriétaire
          autorise à titre gratuit le passage de promeneurs et de randonneurs
          sur les chemins désignés pour une durée de trois ans. L’ensemble des
          travaux d’aménagements et d’entretien est en principe pris en charge
          par les collectivités. La responsabilité civile du propriétaire peut
          cependant être engagée en cas d’accident d’un tiers. C’est pourquoi,
          il lui est conseillé de souscrire une assurance responsabilité
          civile. En revanche, les promeneurs restent responsables des
          dégradations qu’ils ont occasionnées.


          

          Dans la
          convention du conseil général des Landes, une garantie (à hauteur de
          1 000 € par hectare en compensation de la perte financière et de
          1 000 € par hectare pour le reboisement, soit un total de 2 000 €)
          est prévue en cas de dommages. Cette garantie concerne une bande de
          100 m de part et d’autre du chemin ouvert au public. Nous pouvons
          alors interpréter la clause supplémentaire sur les « dommages » de
          cette convention de passage comme un contrat d’assurance proposé aux
          propriétaires suite à l’ouverture de leurs bois. Si l’ouverture au
          public est considérée comme une activité risquée entrainant des
          dommages sur le peuplement suite à des actes d’incivilité de la part
          des promeneurs ou encore une augmentation du risque d’incendie, ces
          deux phénomènes sont tout à fait susceptibles de s’amplifier avec
          l’accroissement de la fréquentation. Or cette dernière n’est
          évidemment pas prévisible au moment de la signature de la
          convention. Le conseil général assume ici la représentation du
          public anonyme et constitue de ce fait la meilleure garantie pour le
          propriétaire qui n’a plus à rechercher l’auteur direct d’un dommage
          présumé consécutif à une fréquentation (Le Louarn, 2004). Dans ce
          cas, comment expliquer le refus des propriétaires ? Il est vrai que
          les enquêtes d’opinion sur l’accueil du public en forêt privée
          indiquent généralement que l’incitation du propriétaire forestier à
          ouvrir ou non sa forêt au public est faiblement liée à des
          motivations financières (Duhen, 2000)[148].
          Cependant, la couverture des risques liés à la fréquentation devrait
          être un argument financier convaincant dans la mesure où le risque
          est un élément omniprésent de la gestion forestière et constitue un
          des argumentaires des propriétaires forestiers pour refuser la
          fréquentation du public. Ce refus semble donc paradoxal au regard
          des discours ambiants. Nous allons donc tenter d’identifier les
          ressorts du calcul économique sous-jacent.


          Évaluation
            du risque incendie et décision de s’assurer chez les
            forestiers

            

            

            L’analyse statistique de la demande
            d’assurance de marché révèle déjà un faible taux d’assurance chez
            les propriétaires forestiers (5 %). Si globalement les surfaces
            incendiées ont diminué notamment après les années 1980 grâce à une
            meilleure efficacité de la politique de prévention et de lutte
            contre l’incendie (Peyron et Niedzwiedz, 2003), il apparaît que
            comparativement à d’autres pays (Allemagne, Suède, Danemark) la
            France soit plus touchée par ce risque en termes de nombre moyen
            d’incendies ou de surface forestière moyenne incendiée (Brunette
            et Couture, 2006). Face à ce risque relativement élevé, la
            faiblesse du nombre de propriétaires forestiers disposant
            d’assurance privée en France demeure une source d’interrogations.
            Dans la littérature, plusieurs facteurs sont avancés pour
            expliquer le choix de ne pas s’assurer.


            

            Sur un
            plan théorique, les travaux sur l’auto-assurance d’Ehrlich et
            Becker (1972) ont mis en évidence une relation de substitution
            entre l’assurance et l’auto-assurance[149] : pour
            les individus qui ont une aversion au risque, lorsque le prix de
            l’assurance augmente, la demande d’assurance diminue et les
            activités d’auto-assurance augmentent. Pour l’activité forestière,
            il peut s’agir de l’intensification du débroussaillement et de
            l’entretien des parcelles qui sont autant assimilés à de
            l’auto-assurance (dans le sens où une parcelle nettoyée implique
            moins de dommages en cas de sinistre) qu’à de l’autoprotection
            (puisqu’une parcelle débroussaillée présente moins de risques
            d’incendie). Une autre explication à la non assurance réside dans
            la sous-estimation du risque incendie (Birot et Gollier,
            2001).


            

            Sur un
            plan plus empirique, Picard (2003) a examiné les propriétés des
            contrats d’assurance proposés et choisis par les propriétaires, et
            montre que la demande d’assurance incendie-tempête en forêt varie
            peu en fonction du taux d’assurance (le rapport
            cotisation/garantie). En faisant abstraction de la valeur du bois,
            l’auteur estime que le montant moyen de la garantie exigée par les
            propriétaires est de l’ordre de 2 900 € par hectare. Aussi, avec
            un taux d’assurance de 0,7 %, seul 7 % des propriétaires
            forestiers seront enclins à souscrire un contrat d’assurance
            (Picard, 2003). La garantie proposée par le conseil général des
            Landes est donc plus faible (2 000 € par hectare) que l’estimation
            précédente. Cependant, sans connaissance chiffrée du coût
            d’opportunité de l’ouverture des chemins aux randonnées et aux
            promenades, il est toujours aussi difficile de conclure.


            

            En
            outre, cette comparaison ne tient pas compte du fait que le
            propriétaire landais était, lui, exonéré de prime d’assurance. En
            effet, si pour les propriétaires la fréquentation est perçue comme
            facteur augmentant fortement les risques d’incendie et de
            dégradation, la valeur de la prime à payer associée à cette
            garantie peut être plus élevée que celle exigée en absence de
            fréquentation du public ou en situation de maintien de la
            fréquentation actuelle. En proposant à titre gratuit une garantie
            de dédommagement, le conseil général exonère bel et bien le
            propriétaire du paiement de la prime d’assurance nécessaire pour
            disposer d’une couverture extérieure du risque, ce qui constitue
            de fait un bénéfice. En suivant, si le consentement à recevoir du
            propriétaire (CAR), c'est-à-dire la valeur minimale de la prime
            qu’il aurait accepté de payer pour un risque supplémentaire
            associé à la fréquentation, reste plus élevé que la prime prise en
            charge par le conseil général, alors il paraît logique qu’il
            refuse la convention. En d’autres termes, ceux-ci devraient
            choisir la convention s’ils estiment que le gain qu’ils en
            retirent (c'est-à-dire la prime non payée) est supérieur au
            montant minimal qu’ils souhaiteraient recevoir (le gain attendu,
            mesuré par le CAR) pour subir une augmentation du risque. Pour
            être plus précis, ceci est conditionné par le fait que le
            propriétaire soit, au préalable, assuré ou non. Nous devons donc
            distinguer deux cas de figure : selon que le propriétaire a déjà
            souscrit une assurance incendie ou, au contraire, qu’il n’est pas
            assuré.


            

            Le
            tableau suivant résume les relations entre le CAR et la prime
            d’assurance qui fournissent en suivant une nouvelle explication à
            la décision de contractualiser (tableau 5.1).


            

            Tableau 5.1. Relations entre consentement
            à recevoir du propriétaire forestier et prime d’assurance pour
            expliquer l’acceptation d’un contrat.


            
                	

                	Condition

                	Décision
              

                	Propriétaire forestier assuré

                	CAR < prime pour un risque supplémentaire

                	Acceptation
              

                	CAR > prime pour un risque supplémentaire

                	Refus
              

                	Propriétaire forestier non assuré

                	CAR < prime pour un risque total

                	Acceptation
              

                	CAR > prime pour un risque total

                	Refus
              




            

            On
            retrouve la règle de décision théorique précédente.


            

            Si le
            propriétaire forestier a déjà souscrit une assurance incendie : il
            acceptera la convention de passage assortie de la garantie, si
            celle-ci offre au moins les mêmes conditions de couverture que
            celles de son assurance privée, et s’il devait y faire appel pour
            couvrir le risque supplémentaire qu’il subit. Or, dans le cadre
            d’une assurance privée, l’augmentation du risque liée à la
            présence du public dans les forêts amènerait les propriétaires
            forestiers à payer une prime supplémentaire. Pour la convention de
            passage assortie d’une garantie, le propriétaire est exonéré de ce
            supplément de prime. Par conséquent, le propriétaire acceptera la
            convention s’il estime que ce qu’il gagne grâce à celle-ci, soit
            le non paiement du supplément de prime, est supérieur au montant
            minimum qu’il est prêt à accepter pour subir une augmentation du
            risque (son CAR). Finalement, il refusera la convention assortie
            de la garantie lorsque son CAR pour accepter une augmentation du
            risque est supérieur au montant du supplément de prime
            d’assurance.


            

            Si le
            propriétaire forestier n’a pas d’assurance incendie : la
            convention de passage assortie de la garantie se substitue à une
            assurance privée pour la totalité du risque incendie[150]. Toutefois, grâce à la
            convention, le propriétaire forestier est exonéré de la prime
            d’assurance qu’il paierait dans le cadre d’une assurance de marché
            pour couvrir le risque total. Il acceptera la convention avec la
            garantie dès lors que ce qu’il gagne grâce à la convention, soit
            l’exonération du montant de la prime pour le niveau de risque
            total, est supérieur au montant minimal qu’il est prêt à accepter
            pour une augmentation du risque. Dit autrement, si son
            consentement à recevoir (CAR) pour accepter une augmentation du
            risque est inférieur au montant de la prime d’assurance exonérée
            alors il acceptera certainement la convention.

          

          
Une
            simulation de la demande d’assurance pour un taux de risque
            donné

            

            

            Le
            raisonnement précédent conserve évidemment un caractère très
            général car, dans la réalité, il est évident que les CAR varient
            d’une propriété à l’autre, notamment en fonction de la vocation de
            la forêt et de la valeur des bois. À ce sujet, Picard (2003)
            apportait déjà un certain nombre d’éclairages en montrant que les
            choix de s’assurer, ou non, dépendaient de caractéristiques telles
            que :


            	le nombre d’hectares possédés, les
              propriétaires possédant plus de 25 hectares ayant un plus grand
              désir de s’assurer ;

	la structure du peuplement, les
              propriétaires de futaies étant plus demandeurs d’assurance que
              les autres ;

	la valeur attachée à la forêt, les
              propriétaires percevant leur forêt comme un capital souhaitaient
              plus fortement l’assurer que les propriétaires qui considèrent
              cette possession comme un loisir.




            

            Dès
            lors, il devient possible d’affiner le calcul en décrivant la mise
            à disposition d’une assurance à l’aide de plusieurs paramètres
            complémentaires. On fait pour cela référence à des modèles
            utilisés en économie des assurances (Gadaud, 2009). Ainsi, pour se
            prémunir contre les risques de perte de sa forêt qu’il évalue à R
            (mesuré par la valeur des bois sur pied arrivés à maturité), le
            propriétaire a la possibilité d’acquérir une couverture
            d’assurance caractérisée par un taux de couverture des pertes,
            noté α[151] et un coût d’acquisition P, c'est-à-dire la
            prime d’assurance. Cette prime d’assurance sera elle-même fonction
            du niveau du risque r, du taux de charge défini par les
            assureurs[152], noté λ, et du taux de couverture souhaité.
            On maintient que le taux de couverture pour le risque total se
            décompose en un taux de couverture pour le risque de base α et en
            un taux de couverture pour le risque supplémentaire attribué à
            l’accueil du public. De même, nous devons distinguer la prime
            d’assurance pour le risque total et celle de la prime
            supplémentaire. Les différentes définitions du risque et de la
            prime sont résumées dans le tableau suivant (tableau 5.2).


            

            Tableau 5.2. Augmentation du risque et
            demande d’assurance chez les propriétaires forestiers.


            
                	Niveau de risque

                	Prime d’assurance associée
              

                	Risque incendie sans fréquentation

                	Prime définie par l’assurance de marché
              

                	Supplément de risque incendie associé à la
                fréquentation

                	Prime supplémentaire
              

                	Risque d’incendie total


                	Prime totale définie dans le cadre de la
                convention 
              




            

            En
            regroupant tous ces éléments dans un modèle de choix du
            propriétaire et en affectant différentes valeurs à ces paramètres,
            on peut alors regarder comment évolue la règle de décision dans
            chacun des cas[153]. Quelques traits distinctifs ressortent
            alors.


            

            Lorsque
            les propriétaires disposent d’une assurance complète (α = 100 %),
            le CAR est croissant avec la valeur du peuplement. En l’absence de
            taux de charge, il est toutefois suffisamment faible pour rester
            inférieur à la prime supplémentaire. Dans cette situation, les
            propriétaires forestiers devraient donc globalement accepter la
            convention. Notons que ce cas reste théorique puisqu’il n’existe
            pas d’assurance à taux plein en sylviculture à ce jour.


            

            Lorsque
            les propriétaires sont assurés partiellement
            (0 % < α < 100 %), les conclusions ne sont plus uniformes et
            nous constatons que les cas d’acceptation et de refus
            s’entrecroisent. Pour un même taux de couverture, le nombre de
            refus est plus important avec un taux de charge élevé. Il apparaît
            par contre que le niveau du taux de couverture partiel n’influence
            pas la décision des propriétaires forestiers (contrairement au
            taux de charge). De plus, les refus correspondent à chaque fois à
            des valeurs de R élevées. Enfin, le rôle de R est très net pour la
            situation où α = 30 % et λ = 10 %, où le refus est constaté
            seulement pour R = 6 000 € (c'est-à-dire une valeur relativement
            élevée).


            

            Lorsque
            les propriétaires ne sont pas assurés contre le risque incendie
            (ce qui représente plus de la majorité des cas), le CAR varie
            uniquement en fonction du niveau du revenu du bois R. La prime
            totale d’assurance reste constante parce que dans cette situation
            précise où α = 0 %, elle correspond à l’espérance de la garantie
            proposée par le conseil général et ne dépend donc pas de la valeur
            du bois R. Il advient que pour des valeurs de R élevées
            (4 000 € ≤ R ≤ 6 000 €) le montant que souhaiteraient recevoir les
            propriétaires forestiers est supérieur à la prime. Or, les
            résultats de notre enquête aboutissent à une valeur moyenne d’un
            peuplement sur pied arrivé à maturité située aux alentours de
            4 000 € par hectare, soit la borne inférieure de l’intervalle
            précédent. Il y a donc toutes les chances que les propriétaires
            refusent, ce qui est constaté sur le terrain.


            

            Des
            refus apparaissent dans d’autres situations, en fonction de
            valeurs retenues pour R, α et λ (annexe 4, planche VIII).
            Cependant, la différence entre le CAR et la prime d’assurance est
            faible (moins de 6 € au maximum). Il n’est donc pas évident que
            les propriétaires forestiers soient réellement en mesure de
            percevoir une telle divergence.


            

            En
            général, les propriétaires forestiers évoquent le coût trop élevé
            de l’assurance pour justifier leur refus de s’assurer et une
            compensation trop faible proposée dans la convention. Or, la
            lecture de ces résultats nous révèle que le refus de la convention
            ne serait pas tant lié aux conditions d’assurance qu’à une
            divergence, entre les propriétaires et les autorités publiques,
            sur l’évaluation de la valeur économique de la forêt. Et ce
            dernier aspect est d’autant plus important que, dans le nouveau
            contexte forestier, la valeur marchande n’est plus la seule
            motivation d’acquisition d’une forêt, mais bien l’existence
            d’autres valeurs non marchandes rattachées à ses autres usages par
            le propriétaire lui-même. C’est ce que nous proposons
            d’approfondir immédiatement.

          
        

        

La demande de
          compensation financière pour une forêt multi-usages

          

          D’une forêt
            de production à une forêt à vocation multi-usages

            

            

            L'analyse des décisions des propriétaires
            forestiers s'est longtemps opérée au sein d’une approche en termes
            de gestion forestière, dominée par le modèle de Faustman (1849) :
            dans ce cadre, la gestion d’une forêt demande aux propriétaires
            d’établir une stratégie d’exploitation définie par la volonté
            d’optimiser l’âge optimal de la coupe pour maximiser le revenu du
            bois. Progressivement, la formalisation de ce processus a intégré
            d’autres variables exogènes : le risque (Reed, 1984), les
            conditions des marchés[154]
            (Newman et
            al., 1985) ou encore la valeur non marchande des aménités
            forestières (Hartman, 1976 ; Bowes et Krutilla, 1989). Pour
            autant, ces modèles n’ont pas permis véritablement d’expliquer les
            différences de comportements observées dans la réalité. Pour faire
            face à ce challenge, le développement d’une approche
            microéconomique s’est alors imposée (Binkley, 1981). Cette
            approche distingue d’emblée sylviculteurs d’une part et
            propriétaires forestiers non industriels d’autre part, lesquels se
            distinguent par leurs valorisations individuelles du bois d’œuvre
            et du stock croissant de bois sur pied (Newman et Wear, 1993)[155]. Un des premiers résultats de ces
            analyses a été de montrer que les propriétaires non industriels
            retirent de leur forêt des bénéfices non marchands plus élevés, ce
            qui explique pourquoi ils gardent relativement plus longtemps leur
            bois sur pied.


            

            Dans la
            pratique, il n’y a pas de consensus partagé au niveau
            international pour la désignation de chaque catégorie de
            propriétaires. Chaque pays utilise des critères en conformité avec
            son contexte forestier. Cependant, d’une manière générale, on
            associe à la catégorie des propriétaires exploitants, les
            propriétaires dont la première motivation à la détention d’une
            propriété forestière est économique car ils considèrent celle-ci
            comme une source non négligeable de revenu. En France, la
            structure de la propriété forestière privée est extrêmement
            hétérogène. Sur les 3,5 millions de propriétés, 60 % environ
            affichent une superficie inférieure à un hectare (source :
            Fédération des forestiers privés de France). Les autres, soit 1,4
            millions, couvrent près de 90 % de la surface totale des bois
            privés. Même dans le massif des Landes de Gascogne, pourtant
            caractérisé par une superficie moyenne supérieure à la moyenne
            (14 hectares contre 3 hectares au niveau national), moins de 5 %
            des propriétaires détiennent à peu près de 45 % du massif[156]. Ceci laisse parfaitement augurer de
            conditions de production, autant que de motivations, variées. Ce
            constat n’est pas nouveau. En 2003, Buttoud rappelait ainsi que
            4 000 propriétaires se déclaraient exploitants à titre principal
            et 42 000 à titre secondaire, ce qui représentait un peu plus de
            200 000 hectares pour les premiers et 450 000 hectares pour les
            seconds. Beaucoup de personnes sont ainsi propriétaires de
            quelques ares de forêt mais n’en tirent pas un revenu permanent. À
            l’époque, cela concernait environ 98 % des propriétaires privés de
            France. Plus récemment, l’enquête réalisée par le Réseau
            d’observation de la forêt privée (Resofop) confirmait ce phénomène
            puisque seuls 18 % des propriétaires de plus de un hectare
            déclaraient que leurs bois leur rapportaient de l’argent (Maresca
            et Picard, 2010). Les principales motivations évoquées étaient
            alors le bois pour l’usage personnel (35 %), l’espace de promenade
            et de loisirs (17 %), le patrimoine à transmettre (17 %), le cadre
            paysager (12 %), l’espace de nature (10 %), les champignons (8 %),
            la chasse (7 %) puis enfin la vente de bois (5 %) et le produit
            financier[157] (4 %) (Maresca et Picard, 2010).


            

            Il est
            par conséquent clair que la maximisation du revenu issu de la
            vente de bois n’est pas l’unique motivation à la détention d’une
            exploitation forestière pour la grande majorité des propriétaires
            forestiers français, pour lesquels la détention d’une forêt
            renvoie à d’autres motivations, notamment les bénéfices des autres
            usages privatifs de leur forêt. Dans ce contexte, plusieurs
            facteurs entrent en ligne de compte pour expliquer l'offre de bois
            et le mode de gestion des propriétaires forestiers : le revenu de
            la vente de bois, la sécurité économique par la diversification
            des actifs, la valeur attachée à la nature, la valeur du cadre
            récréatif, leurs propres usages de la forêt.


            

            Dans les
            pays du Nord, du fait même d’une proportion élevée de
            propriétaires non-exploitants dans la population totale des
            forestiers, les politiques publiques se sont tournées vers eux
            pour la mise en place d’un certain nombre de programmes
            environnementaux tels la préservation de la biodiversité ou le
            développement d’activités récréatives marchandes (Mantau et al.,
            2001). Toutefois, cibler seulement les propriétaires
            non-exploitants peut s’avérer inefficace en l’absence d’une
            cartographie complète des fréquentations actuelles et futures des
            forêts privées. Cependant, au regard de la forte représentativité
            de cette catégorie de propriétaires dans la population totale des
            propriétaires forestiers, l’approche contractuelle de l’offre
            récréative peut viser en premier lieu ceux-ci.


            

            Ainsi,
            pour décrire de manière spécifique le mode de gestion forestière
            développée par un propriétaire non-exploitant qui fait face à un
            double objectif, le revenu issu de la vente de bois et la valeur
            privée des autres usages de la forêt, Pattanayak et al. (2002)
            proposent une formulation de ce double objectif en termes de
            maximisation de l’utilité retirée à la fois du revenu issu de la
            vente de bois et de la consommation directe de ces services
            non-marchands (chasse, promenade, cueillette, paysages, etc.).
            L’offre de bois du propriétaire non-exploitant ne dépend plus
            uniquement de variables économiques ou du contexte du marché, mais
            également de ses propres usages de la forêt. La qualité des
            aménités naturelles est devenue une production jointe de
            l’activité forestière. L’intérêt de cette approche est de pouvoir
            identifier l’influence à la fois des variables de prix et des
            caractéristiques des propriétaires sur leur décision. L'analyse de
            la décision du propriétaire forestier en tant que producteur de
            services récréatifs ne peut être disjointe de l'analyse de sa
            décision en tant que premier usager de ces services. En d'autres
            termes, le propriétaire est ici producteur et premier bénéficiaire
            des aménités qu'il produit. On retrouve le cadre d’analyse
            mobilisé un peu plus tôt pour l’étude des visiteurs (cf. chapitre
            4) et l’impact des contraintes exogènes sur la gestion forestière
            peut être approché par la notion de variation compensatrice.

          

          
La notion de
            consentement à recevoir et valeurs des services non-bois de la
            forêt

            

            

            Au
            chapitre précédent, nous avons montré comment la notion de
            variation compensatrice renvoyait à l’analyse du bénéfice retiré
            de la consommation d’un bien ou d’un service public. Dans le cas
            d’une dégradation de la qualité des conditions de fourniture des
            biens ou services publics, cette notion traduisait l’équivalent
            monétaire nécessaire pour compenser la baisse de l’utilité
            afférente. Le Consentement à recevoir (CAR) constitue l’indicateur
            de cette perte[158]. Il peut être utilisé dans des
            contextes très divers (Gadaud, 2009), comme en témoignent les
            calculs de risque développés un peu plus haut, et nous allons en
            faire une nouvelle application dans ce qui suit. Dans le cas de la
            fourniture d’un service récréatif non marchand, le propriétaire
            est donc le premier bénéficiaire des opportunités récréatives
            qu’il va mettre à la disposition du public. Cependant, sa demande
            récréative peut ne pas coïncider avec la demande récréative du
            public, de sorte que la prise en charge de l’accueil se transforme
            en réelle contrainte et en une perte d’utilité pour lui, étant
            donné ses propres usages de la forêt. Dans ce cadre, la
            compensation sur la base des coûts reste insuffisante[159] et c’est bien la perte d’utilité
            qu’il est nécessaire de compenser : bien que le problème étudié ne
            soit pas tout à fait le même, la référence au CAR reste
            parfaitement valable.


            

            Les
            contraintes imposées par l’offre de services récréatifs au
            propriétaire sont multiples. L’ensemble des actions nécessaires
            (entretien des chemins, ramassage des déchets, mise en place de
            panneaux indicatifs…) pour améliorer le cadre récréatif peut être
            correctement pris en charge par les collectivités, tant que la
            fréquentation du public n’induit pas nécessairement de contraintes
            en termes de gestion forestière pour le propriétaire. Mais cette
            sur-fréquentation peut exclure le propriétaire de ses propres
            usages de sa forêt, ce qui induit un coût pour lui, que McConnell
            (1985) a appelé le « coût d’encombrement »[160]. Il faut alors disposer
            d’une mesure de ce coût d’encombrement soit en interrogeant
            directement les propriétaires sur leur consentement à recevoir
            pour accepter les désagréments d’une fréquentation importante,
            soit en essayant de les interroger sur les changements de
            comportements qu’ils ont adoptés depuis que leur forêt est
            fréquentée. Par ailleurs, si le principe de la forêt ouverte est
            plus ou moins admis en France pour les pratiques récréatives qui
            ne nécessitent pas d’utilisation de véhicules motorisés ou pour
            celles qui collectent des ressources (champignons, bois, chasse),
            l’acceptation d’équipements en forêt (les panneaux, les tables de
            pique-nique…) conduit quelque part à envisager la pérennisation de
            la fréquentation. On accède là à un autre niveau de gestion qui
            est susceptible d’affecter de manière durable la gestion
            forestière[161]. En corollaire,
            les dynamiques écologiques ont aussi une influence sur le cadre
            récréatif (croissance des peuplements et développement du
            sous-bois) qui nécessitent très vite des travaux de restauration
            supplémentaires. Enfin, lorsque la fréquentation dépasse un
            certain seuil, la qualité du service offert elle-même peut se
            dégrader. Les manifestations de cette dégradation du service sont
            multiples et vont de la simple gêne liée à la perte de
            tranquillité jusqu’aux risques sur la sécurité des personnes. La
            fréquentation va donc induire des opérations spécifiques pour
            limiter notamment les risques d’incendie : réseaux de DFCI
            (Défense des forêts contre l’incendie), surveillance, etc.


            

            En
            réorganisant ces éléments, nous aboutissons finalement à trois
            catégories de contraintes majeures pour le propriétaire[162] (tableau 5.3). Le CAR
            brut d’un propriétaire forestier intégrera la compensation de la
            perte de profit résultant des contraintes sur les modalités et le
            rythme de l’exploitation, celle des coûts directs de gestion
            consécutifs à l’ouverture de sa forêt au public et celle des gênes
            occasionnées pour ses propres pratiques récréatives. L’évaluation
            de ce CAR est au cœur de la mise en place d’une incitation
            financière par contractualisation de l’accueil du public en forêt
            privée.


            

            Tableau 5.3. Les contraintes de l’accueil
            du public en forêt et les coûts associés pour le propriétaire.


            
                	La fourniture du cadre récréatif

                	La gestion de la fréquentation

                	Gênes pour l’usage propre
              

                	Type d’action

                	Coût associé

                	Type d’action

                	Coût associé

                	Type d’action

                	Coût associé
              

                	Entretien du paysage et des bords de chemins

                	Frais d’entretien supplémentaire

                	Accroissement de la vigilance contre les risques
                incendie

                	Coûts supplémentaires de l’élagage et du
                débroussaillage

                	Gênes pour la pratique de la chasse

                	Perte d’utilité du fait d’un changement de
                pratique
              

                	Renoncement ou report de la coupe rase

                	Perte de revenu pour les bois arrivés à maturité

                	Accroissement des normes de sécurité et de
                confort

                	Coûts de mise en place de panneaux indicatifs et du
                ramassage des déchets

                	

                	
              

                	Accueil des équipements et aménagements des
                chemins

                	Réduction de l'espace productif

                	

                	

                	

                	
              



          

          
Analyse des
            déterminants du choix de contractualiser

            

            Mise en
              place d’une enquête pour l’analyse des comportements des
              propriétaires privés

              

              

              Pour
              inférer les montants empiriques du CAR des propriétaires
              forestiers pour chacune des contraintes mentionnées ci-dessus,
              la mise en place d’une enquête d’évaluation directe est
              incontournable. Nous avons par conséquent mis en place une
              enquête contingente[163] qui reprend les termes des conventions de
              passage :


              	le propriétaire autorise à titre
                gratuit le passage de promeneurs et de randonneurs sur les
                chemins désignés pour une durée de trois ans ;

	l’ensemble des travaux
                d’aménagements et d’entretiens est en principe pris en charge
                par les collectivités ;

	la responsabilité civile du
                propriétaire pouvant être engagée en cas d’accident d’un
                tiers, il lui est conseillé de souscrire une assurance
                responsabilité civile ;

	en revanche, les promeneurs
                restent responsables des dégradations qu’ils ont occasionnées
                sur une propriété privée.




              

              À ces
              termes usuels, une compensation financière est proposée en
              contrepartie d’une clause supplémentaire : l’acceptation d’une
              ou plusieurs contraintes (tableau 5.3). Le propriétaire aura
              donc à choisir entre sa situation actuelle ou la
              contractualisation qui lui imposera un ensemble de contraintes
              implicites (gênes pour la chasse) ou explicites (équipements,
              renoncement à la coupe rase, normes de sécurité) en contrepartie
              desquelles il va recevoir une compensation pour services rendus.
              Il aura ainsi à faire six choix successifs.

            

            
Choix
              contractuel en situation d’incertitude et de risque

              

              

              Selon
              les chiffres de l’Association régionale de défense des forêts
              contre les incendies (ARDFCI), le massif Landais comptait en
              moyenne 351 départs de feux et 518 hectares incendiés par an en
              2006. La surface moyenne incendiée était alors de 1,61 hectares
              (source : ARDFCI). Pour l'Aquitaine, avec une taille moyenne de
              la propriété forestière de l’ordre de 14 hectares (cf.
              ci-dessus), le taux moyen de dommage était donc de 11,5 %. À la
              même période, l’évaluation du risque incendie d’origine humaine
              avancé par les assureurs (MISSO, Caisse d’assurance
              mutuelle du Syndicat des sylviculteurs du Sud-Ouest appartenant
              au groupe d’assurance Groupama) avoisinait le taux de 0,5 %. Par
              ailleurs, en tant qu’assureur du conseil général qui propose les
              contrats d’accueil, la MISSO estimait que ce risque était doublé
              en cas de fréquentation. Le chiffre avancé par l’ARDFCI est
              quant à lui beaucoup plus faible, soit 0,2 %. De telles
              divergences entre les évaluations des risques incendies avancées
              par les experts en relation avec les historiques des départs de
              feux dans la région conduit les propriétaires à formuler leur
              propre évaluation du risque incendie associée à la fréquentation
              et peut effectivement conduire à une surestimation de ce risque
              supplémentaire. En effet, à plusieurs reprises, les enquêtes de
              sondage auprès des propriétaires rapportent que ces derniers
              pensent que ce risque est très élevé (Schlumberger, 2002).


              

              On
              peut formuler quelques hypothèses sur la construction de cette
              estimation individuelle (et subjective) du risque incendie. Tout
              d’abord, la fréquentation reste inobservable et suit une
              variation saisonnière. Il en est de même des probabilités de
              risque d’incendie généré par celle-ci. Dans l’enquête de 2006,
              nous n’avions pas demandé directement aux propriétaires leur
              évaluation de la probabilité de risque incendie associée à la
              fréquentation. Avec le principe de la forêt ouverte, la
              fréquentation est tolérée lorsqu’elle ne dépasse pas un certain
              seuil. Aussi, lorsque les propriétaires répondent « oui » à la
              question « est-ce que votre forêt est fréquentée ? », nous
              faisons l’hypothèse que la fréquentation est devenue importante
              et constitue une menace pour le propriétaire. À l’issue de notre
              enquête, 73 % des propriétaires interrogés déclaraient que leur
              forêt était fréquentée et que, dans 89 % des cas, cette
              fréquentation est ancienne. Plus précisément, les propriétaires
              constatent que les gens vont en général partout : sur les pistes
              et les sentiers non balisés. Par la suite à la question :
              « quels désagréments craignez-vous de subir si vous ouvrez votre
              forêt au public ? », 76 % des personnes interrogées font
              référence à l’incendie. En croisant les réponses aux deux
              questions, nous constatons que dans 56 % des cas, les propriétés
              sont déjà fréquentées et leurs propriétaires craignent
              l’incendie. Le tableau 5.4 donne la répartition des réponses des
              propriétaires aux deux questions mentionnées ci-dessus.


              

              Tableau 5.4. Répartition de la
              perception du risque incendie lié à la fréquentation dans
              l’échantillon des propriétaires interrogés.


              
                  	

                  	La forêt est fréquentée

                  	La forêt n’est pas fréquentée

                  	Total
                

                  	L’incendie n’est pas un risque

                  	17

                  	5

                  	22
                

                  	L’incendie est un risque

                  	51

                  	20

                  	71
                

                  	Nombre d’observations

                  	68

                  	25

                  	93
                




              

              Nous
              pouvons inférer de ces réponses l’évaluation de la distribution
              de probabilité de risque incendie lié à la fréquentation, telle
              qu’elle est perçue par chaque propriétaire forestier. Le
              traitement statistique de cette évaluation individuelle permet
              d’obtenir les valeurs du tableau 5.5.


              

              Tableau 5.5. Distribution des
              probabilités subjectives du risque incendie lié à la
              fréquentation dans l’échantillon des propriétaires
              interrogés.


              
                  	

                  	Moyenne

                  	Minimum

                  	Maximum
                

                  	Distribution de la moyenne (%)

                  	52

                  	22

                  	80
                

                  	Distribution de la variance (%)

                  	21

                  	15

                  	25
                




              

              Les
              distributions des valeurs de la probabilité du risque incendie
              présentées dans ce tableau sont bien 150 fois plus élevées que
              les estimations statistiques données par les experts des
              établissements d’assurance (entre 0,2 % et 0,5 %). Cette
              divergence importante entre les valeurs statistiques et les
              valeurs perçues est assez courant dans la littérature, même si
              la méthode déclarative peut conduire certainement à un biais de
              surestimation. Le résultat le plus important a trait à l’ordre
              de grandeur des probabilités perçues comparativement aux valeurs
              données par les experts pour les situations ambigües. Des études
              montrent par ailleurs que plusieurs variables semblent affecter
              négativement cette perception : l’existence d’un panneau
              d’interdiction de passage sur toute ou partie de la propriété,
              l’existence d’un plan simple de gestion ou l’absence de contrat
              d’assurance (Rambonilaza et Gadaud, 2010). Cette distribution
              intervient par la suite dans l’estimation des CAR.

            

            
Évaluation
              du CAR des propriétaires forestiers par la méthode
              contingente

              

              

              La
              méthode d’évaluation contingente présente ici un avantage pour
              l’évaluation de l’équivalent monétaire des bénéfices ou des
              coûts non marchands fournis par la forêt, pour le public comme
              pour le propriétaire forestier. Cette méthode essentiellement
              fondée sur un protocole d’enquête demande cependant un double
              exercice. Le premier est un exercice de formulation de la valeur
              monétaire, le second est la révélation de cette valeur. Pour le
              cas de l’accueil du public en forêt, la formulation du CAR pour
              compenser le montant total des coûts engendrés par la mise en
              conformité de la propriété forestière, dans les conditions
              exigées par les conventions, est d’autant plus difficile pour le
              forestier que la fréquentation de la forêt est déjà observée
              pour un certain nombre et que celle-ci est ancienne. Il n’est
              pas par conséquent aisé pour lui de se projeter par rapport à
              une situation de référence. Doit-il décider sur la base d’une
              fréquentation zéro ou avérée ? Pour les propriétés forestières
              qui ne sont pas encore fréquentées, sans une idée précise de
              l’impact d’une fréquentation éventuelle, il est également
              difficile d’évaluer le coût associé à la prise en charge de
              celle-ci, surtout dans un contexte où les objectifs assignés à
              la forêt sont multiples.


              

              Pour
              intégrer cet aspect du processus de réponse, on peut formuler
              une question contingente en deux étapes. Une première question
              adresse la nécessité d’une compensation financière. À la
              première étape, on demande donc aux individus s’ils pensent
              qu’une compensation financière est nécessaire du fait de telle
              ou telle contrainte et s’ils s’engagent dans une démarche
              contractuelle d’ouverture de leur forêt. Ils doivent répondre
              par « oui » ou par « non ». Si la réponse à cette question est
              « oui », pour une contrainte donnée, cela signifie que leur CAR
              n’est pas nul. La seconde étape du questionnaire contingent
              consiste alors à la révélation du consentement à recevoir pour
              les propriétaires qui ne pensent pas qu’une compensation
              financière serait inutile pour certaines ou pour l’ensemble des
              contraintes considérées (rappelons qu’elles sont au nombre de
              six[164]). La seconde question vise alors le
              montant du CAR à l’aide d’un mécanisme d’enchère, c'est-à-dire
              en fixant le montant de celui-ci. Le propriétaire a donc le
              choix d’accepter ou non le montant qui lui est proposé[165].


              

              On
              retrouve le mécanisme de décision basé sur la comparaison des
              utilités retirées dans chaque situation (cf. chapitre 4). Les
              individus acceptent la contractualisation si cet outil les amène
              à percevoir l’utilité de la situation avec contrat plus
              favorable que l’utilité retirée sans contrat. De même, dans le
              cadre d’un contrat ils acceptent le montant de la compensation
              proposée lorsque, à ce montant, et malgré l’éventualité d’une
              perte du fait des différents dommages causés par la
              fréquentation du public, l’utilité avec un contrat est
              supérieure. Cependant, à ce second stade de l’enquête, les
              propriétaires pour lesquels l’évaluation de la probabilité de
              perte associée à la fréquentation est élevée vont refuser le
              contrat dès qu’ils ne disposent pas d’informations fiables sur
              les coûts associés aux contraintes induites par celui-ci et cela
              quel que soit le montant de la compensation financière. Ceci
              conduit à intégrer un nouveau type de réponse, représentative
              d’une hésitation ; c’est-à-dire « ne sait pas »[166].


              

              À la
              première question (nécessité ou non d’une compensation
              financière, sans montant précis pour le moment), le refus de la
              compensation financière pour l’ensemble des contraintes
              soulevées concerne 15 % des propriétaires forestiers. D’autres
              propriétaires peuvent également estimer que, pour une contrainte
              donnée (mais pas pour toutes), le déclenchement d’une
              compensation financière n’est pas indispensable. La combinaison
              de ces deux types de réponses élève à 30 % le taux moyen de
              refus.


              

              La
              deuxième question concerne les propriétaires ayant répondu
              positivement ou ayant hésité à la première question sur la
              nécessité d’une compensation financière. Comme précédemment,
              pour chacune des contraintes, chaque propriétaire compare ex ante son
              niveau d’utilité à l’issue du contrat avec son utilité en
              situation de statu quo (c'est-à-dire la situation
              actuelle, sans contrat). On s’appuie sur l’hypothèse selon
              laquelle le propriétaire veut s’engager dans une convention
              assortie d’une compensation financière associée à une contrainte
              donnée si le montant qui lui est proposé est effectivement assez
              élevé pour assurer qu’ex ante, avec les coûts supplémentaires de
              mise en conformité, sa situation (autrement dit son utilité)
              avec un contrat est au moins égale à celle sans contrat. En
              revanche, il refuse le contrat qui lui est proposé s’il estime
              que la compensation financière est insuffisante pour maintenir
              sa situation (son utilité) après la signature.

            

            
Les
              facteurs explicatifs des choix de contractualiser et les
              montants des CAR

              

              

              Au-delà de la valeur même des CAR, il est
              toujours intéressant de s’attarder sur les facteurs qui
              influencent sa formation. Dans notre enquête, les variables
              explicatives potentielles étaient : les évaluations
              individuelles du risque (cf. ci-dessus), l’objectif du
              propriétaire forestier pour sa forêt (revenu, patrimoine,
              loisirs autres que la chasse, chasse), les caractéristiques du
              propriétaire (être syndiqué), les caractéristiques de la
              propriété forestière (une propriété disposant d’une assurance
              contre l’incendie, une propriété membre d’une association de
              chasse) et enfin les caractéristiques du contrat, c’est-à-dire
              le type de contrainte (cadre récréatif, sécurité et confort,
              gêne pour la chasse) et le montant de l’enchère. Le tableau 5.6
              récapitule les effets des principales variables.


              

              Tableau 5.6. Effets des
              caractéristiques des forêts et de leur propriétaire sur les
              choix d’accepter une compensation.


              
                  	Facteurs explicatifs des choix

                  	Accepter une compensation

                  	Accepter le montant de la compensation
                  proposé
                

                  	Évaluation subjective du montant moyen de la
                  perte

                  	-

                  	-
                

                  	Évaluation individuelle de la variabilité de la
                  perte

                  	-

                  	-
                

                  	Le revenu du bois comme première motivation

                  	+

                  	-
                

                  	Le propriétaire appartient à un syndicat = 1

                  	+

                  	+
                

                  	La forêt est assurée contre l’incendie = 1

                  	+

                  	+
                

                  	La forêt est membre d’une ACCA chasse = 1

                  	-

                  	-
                




              

              +
              indique un effet positif de la variable sur la décision, -
              indique un effet négatif.


              

              On
              constate aisément que les individus qui considèrent que
              l’éventualité d’une perte associée au risque incendie est élevée
              refusent le contrat et cela, quel que soit le montant de la
              compensation. Les propriétaires qui attachent une valeur
              marchande à leur forêt admettent l’utilité d’une compensation
              financière et leur CAR reste plus élevé comparativement aux
              autres propriétaires. Les propriétaires qui sont assurés sont
              aussi les propriétaires qui sont les plus enclins à s’engager
              dans une démarche contractuelle avec compensation financière. Il
              en est de même des propriétaires syndiqués. Enfin, il n’est pas
              surprenant que les membres d’ Association communale de chasse
              agréée (ACCA) refusent la contractualisation (la chasse est un
              usage important).


              

              Sur
              cette base, on peut calculer le montant des CAR[167].
              Parmi toutes les contraintes proposées, il apparaît que seul le
              CAR associé à l’amélioration du cadre récréatif est
              significativement différent de celui associé au changement des
              normes de sécurité et de celui associé aux restrictions sur la
              chasse. Nous disposons donc de deux évaluations du CAR : celle
              relative au cadre récréatif d’une part et celle relative aux
              autres contraintes d’autre part. Le tableau 5.7 donne quelques
              indications de ces valeurs.


              

              Tableau 5.7. Distribution des
              évaluations du CAR total et du CAR par hectare sur l’échantillon
              des propriétaires interrogés (€ de 2006167).


              
                  	

                  	Contraintes sur le cadre
                  récréatif

                  	Autres contraintes (gêne pour la chasse,
                  gestion de la fréquentation)
                

                  	

                  	Montant de l’enchère (€/ha/an)

                  	Surface (ha)

                  	CAR (€/an)

                  	CAR (€/an/ha)

                  	Montant de l’enchère (€/ha/an)

                  	Surface (ha)

                  	CAR (€/an)

                  	CAR (€/ha/an)
                

                  	Médiane

                  	-

                  	8

                  	505

                  	63

                  	-

                  	8

                  	110

                  	15
                

                  	Moyenne

                  	

                  	129

                  	1 382

                  	183

                  	-

                  	129

                  	338

                  	47
                

                  	Minimum

                  	35

                  	1

                  	139

                  	1,2

                  	10

                  	1

                  	33

                  	0,30
                

                  	Maximum

                  	400

                  	4 208

                  	37 692

                  	617

                  	90

                  	4 208

                  	8 820

                  	144
                




              

              À la
              lecture de ce tableau, on constate que le CAR par hectare n’est
              pas une fonction monotone de la surface forestière engagée. Pour
              les contraintes sur le cadre récréatif par exemple, le CAR par
              hectare et par an médian (correspondant à une superficie de 8
              hectares dans l’échantillon), soit 505 €, équivaut au tiers du
              CAR par hectare et par an moyen, soit 1 382 €, alors que la
              superficie de la propriété est, elle, nettement moins importante
              (16 fois moins). Les amplitudes des valeurs minimales et
              maximales restent toutefois très importantes et témoignent de
              l’hétérogénéité des propriétaires forestiers dans l’évaluation
              de leur forêt.

            
          
        

        


Conclusion

          

          

          En dépit
          des nouvelles voies ouvertes par la loi d’orientation forestière en
          2001, la mise en place des conventions pour l’accueil du public en
          forêt privée témoigne d’un tâtonnement évident, notamment au niveau
          de la compensation financière à y intégrer. L’absence de repères et
          de références claires de la part du législateur ne facilite pas les
          choses. L’expérience initiée par le conseil général des Landes
          marquait pourtant une évolution significative, en introduisant pour
          la première fois une indemnité en cas de dommages. L’échec de ce
          dispositif nous a invités à revoir complètement les fondements de la
          compensation, en changeant notamment de regard sur la posture
          économique du propriétaire privé : ce dernier ne se réduit pas à un
          « simple » producteur de bois mais est aussi le premier consommateur
          de services, y compris récréatifs, qu’il produit. Ceci nous amène à
          revoir complètement la nature des contraintes imposées par l’offre
          de services récréatifs en forêt privée et, d’un point de vue
          théorique, à nous tourner vers les outils d’analyse
          traditionnellement réservés au consommateur. En corollaire, la
          notion de CAR devient une référence centrale. Dans ce contexte, nous
          avons montré qu’il était possible de définir plusieurs contrats,
          assortis d’objectifs variés, avec des taux d’acceptation de la part
          des propriétaires permettant d’envisager la mise en place de
          nouvelles politiques.


          

          Enfin,
          cette synthèse de travaux fait ressortir deux éléments pouvant
          éclairer les décideurs publics. Malgré les efforts déployés en
          matière de maitrise et de gestion collective du risque incendie, les
          divergences d’évaluations avancées du côté des experts amplifient la
          crainte du risque incendie chez les propriétaires. La première étape
          de l’action publique dans l’organisation de l’accueil du public dans
          les forêts privées devrait porter sur l’amélioration de la
          communication autour du risque incendie. La résolution de la
          problématique de l’information sur le risque serait en effet une
          condition de modification de comportement des propriétaires en
          matière d’accueil du public. En outre, les propriétaires forestiers
          sont bien sensibles à l’incitation monétaire, mais leurs propres
          usages de leur forêt sont très hétérogènes. Une convention unique
          amène alors à fournir une compensation très élevée pour obtenir
          l’adhésion du grand nombre, ce qui est coûteux et presque
          irréalisable économiquement étant donné les contraintes
          budgétaires.
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            deux propriétés dont les forestiers avaient refusé l’ouverture. Au
            final, 5 conventions ont vu le jour.

 147. Depuis la
          loi nº 75-602 du 10 juillet 1975.

 148. Voir aussi le compte-rendu de la journée organisée par
          le CRPF Languedoc-Roussillon dans le cadre du programme européen Sylvamed - Mediterranean
          Forests for All, Pignan (34), 28 juin 2011.

 149. L’auto-assurance a pour objectif de diminuer
            l’importance du dommage en cas de survenance et l’autoprotection
            essaie de diminuer la probabilité du sinistre.

 150. On rappelle que le risque total équivaut au
            risque sans fréquentation auquel s’ajoute le risque supplémentaire
            lié à la fréquentation.

 151. α est
            compris entre 0 % et 100 %, ce dernier cas renvoyant au taux de
            couverture total où la valeur totale des peuplements est
            assurée.

 152. qui
            correspond à l’ensemble des coûts de gestion et de frais de
            dossiers.

 153. Par
            soucis de simplicité, nous ne rentrerons pas dans les détails.
            Nous renvoyons le lecteur intéressé à la présentation faite par
            Gadaud (2009).

 154. La
            variation du prix du bois et la variation des coûts.

 155. Dans la littérature anglo-saxonne, cette
            séparation a donné lieu à deux appellations : industrial private
            forests (forêts à caractère industriel et productif) ou IPF, d’une
            part, et non
            industrial private forests (forêts à caractère non productif)
            ou NIPF,
            d’autre part.

 156. Soit 2 000 propriétaires sur les 58 449
            recensés en 2006 (source : Centre régional de la propriété
            forestière).

 157. La
            détention de forêt permet en effet de bénéficier d’exonérations
            fiscales.

 158. Rappelons que le consentement à payer (CAP) renvoie à
            un principe symétrique, puisqu’il mesure le bénéfice d’une
            amélioration de l’environnement dans lequel les agents évoluent
            (cf. chapitre 4).

 159. Suivant l’idée où il suffirait de
            l’indemniser pour les coûts de gestion supplémentaires induits par
            la fréquentation.

 160. Ce qui n’est pas sans créer une certaine confusion
            avec les phénomènes de congestion abordés dans l’étude du
            consommateur (cf. chapitre 4).

 161. En
            repoussant par exemple l’âge de la coupe pour maintenir des
            peuplements plus âgés dans le paysage.

 162. Dehez (2002) développe un raisonnement
            similaire pour construire une typologie des coûts de gestion des
            espaces naturels et forestiers.

 163. Les
              grands principes de la méthode ont été présentés au chapitre
              précédent.

 164. On
              remarquera une analogie avec la méthode multi-programmes (MP) du
              chapitre précédent qui répète également les scénarios
              contingents.

 165. Réapparaît la symétrie avec la notion de CAP où
              l’individu accepte ou non de payer une enchère (autrement dit de
              s’acquitter d’un prix) en contrepartie d’une amélioration de sa
              situation.

 166. Contrairement à la MP, le choix n’est plus
              seulement dichotomique puisque trois réponses sont possibles :
              « oui », « non » et « ne sait pas ». L’enjeu réside alors à
              interpréter cette troisième réponse et, le cas échéant, à la
              rapprocher d’un refus ou d’une acceptation. Pour plus de détails
              sur les modèles économétriques à mobiliser, nous renvoyons à
              Gadaud (2009).

 167. Comme
              au chapitre 4, nous avons choisi de laisser les estimations en
              euros courants de sorte à faciliter la comparaison avec les
              autres publications de l’auteur. La conversion en euros de 2011
              s’effectue sur le même barème, à savoir
              1 € de 2006 = 1,083 € de 2011 (source : INSEE).
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          Bien que
          l’accès en forêt demeure majoritairement gratuit en France, nous
          avons vu que sa légitimation empruntait de plus en plus au registre
          de l’économie. Aujourd’hui, cette tendance s’exprime, entre autres,
          via la
          reconnaissance d’une valeur économique associée à cet usage,
          synonyme de bénéfices générés par l’ouverture au public, si possible
          exprimés de façon monétaire. En forêt privée, cette gratuité est
          souvent perçue comme un frein aux initiatives individuelles, dans un
          contexte économique qui ne permettrait plus aux propriétaires de
          supporter (financièrement s’entend), seuls, ce rôle[88]. En forêt publique, nombre de
          gestionnaires voient également un intérêt certain à pouvoir mettre
          un bénéfice chiffré en face des dépenses engagées. Quoi qu’il en
          soit, les discours restent en général assez approximatifs,
          certainement parce qu’on ne cerne pas toujours très bien les
          contours de cette idée. En effet, comment traduire sur un plan
          économique, une action dont les effets échappent pour une large part
          aux marchés ? En d’autres termes, comment donner du corps à un
          phénomène dont on perçoit bien qu’il traverse les sociétés mais ne
          donne lieu à aucun flux financier[89] ? Nous allons voir que la notion de valeur
          économique est mobilisable pour des activités gratuites et non
          productives, telles que les loisirs. Elle suppose toutefois de faire
          un lien entre utilité et demande, en s’appuyant sur un jeu
          d’hypothèses bien précises, tout en intégrant les spécificités des
          services récréatifs. Dans ce chapitre, nous revenons sur ces
          multiples aspects, en commençant par rappeler les principaux
          fondements de la valeur économique des services récréatifs. Nous
          envisagerons les enjeux soulevés par la prise en compte de la
          qualité, paramètre quasiment incontournable de l’analyse, qui induit
          un renouvellement significatif des concepts et des méthodes[90]. Nous présenterons enfin une série
          d’applications mises en œuvre dans les forêts domaniales de
          Gironde.

        

        
Les propriétés
          économiques du service récréatif

          

          Un processus
            de production original

            

            

            Le
            caractère non marchand n’est pas la seule marque du service
            récréatif. Sa fourniture s’inscrit en effet dans un processus
            d’échange original qui invite à revisiter la dichotomie usuelle
            entre l’offre et la demande. Nous en avons eu un premier aperçu au
            chapitre précédent : la notion même de service a incité les
            économistes à réfléchir à de nouvelles modalités d’échanges et les
            activités de loisirs n’ont bien évidemment pas échappé à cette
            tendance. Dans ce domaine, Robinson (1967) et McConnell (1985)
            sont parmi les premiers à avoir relevé cette singularité. Comme
            l’explique Robinson (1967), le propriétaire désireux d’offrir un
            tel service n’avance tout au plus qu’une « opportunité de
            loisirs », à laquelle le visiteur décide de répondre ou pas. Cette
            « opportunité » peut se concevoir comme un cadre récréatif
            constitué d’un ensemble de caractéristiques dont l’usager peut
            ensuite se saisir. Loomis et Walsh (1997) ont tenté de replacer ce
            processus dans la théorie micro-économique standard[91] (figure 4.1).
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            Figure 4.1. La coproduction d’un service
            récréatif par le forestier et l’usager (d’après Loomis et Walsh,
            1997).


            

            Dans
            cette représentation, les facteurs de production (ou inputs)
            classiques du producteur, c'est-à-dire le travail et le capital,
            côtoient des ressources naturelles plus ou moins impactées par la
            gestion (peuplements forestiers, plans d’eau, gibiers…). Ces
            facteurs sont aussi bien publics que privés et forment ce que
            Robinson (1967) appelle « l’opportunité de loisirs » (indiquée
            dans la boîte II, figure 4.1). Pour que cette opportunité se
            transforme en consommation, les visiteurs doivent engager leurs
            propres inputs, tels que du temps, de l’argent ou des
            équipements (fusils de chasse, canne à pêche, skis…). In fine, la
            décision de consommer s’exprime par les déplacements sur le
            site[92]. Cette vision du consommateur est
            très proche de la théorie de la production des ménages initiée par
            Becker (1965) et selon laquelle les individus acquièrent des
            facteurs (biens et services marchands, savoir-faire, etc.) qui ne
            leur procurent pas directement de la satisfaction mais qui, une
            fois combinés entre eux, produisent d’autres biens et services
            eux-mêmes sources d’utilité. Cette théorie a d’ailleurs servi de
            base à l’élaboration de plusieurs outils et méthodes importants
            dans l’analyse des services récréatifs[93]. Son caractère général lui permet de
            jeter des ponts entre les loisirs d’une part et d’autres secteurs
            économiques, notamment les transports (Earnhart, 2003) d’autre
            part. En arrière plan, on devine la difficulté à définir et
            mesurer le service récréatif : certains auteurs privilégient une
            vision centrée sur l’offre et les caractéristiques, c’est-à-dire
            les deux boîtes de gauche (figure 4.1) tandis que d’autres
            préfèrent l’approche par la demande et la fréquentation[94]. Ce cadre
            théorique permet, en quelque sorte, de relier les deux. En outre,
            il annonce clairement la question de l’hétérogénéité des services,
            que l’on appréhende également par l’angle de la qualité.

          

          
La qualité
            récréative

            

            

            L’impact
            de la qualité sur la fréquentation a très tôt été perçu par les
            économistes qui ont travaillé sur la thématiques des loisirs
            (Robinson, 1967 ; Fisher et Krutilla, 1972 ; McConnell, 1985).
            Dans le chapitre 2, nous avons vu que les attributs étaient variés
            et que les préférences en la matière étaient tout aussi diverses.
            Sur un plan formel, la qualité récréative ne saurait donc se
            résumer à un aspect unique et prendrait plutôt un caractère
            multidimensionnel. Selon McConnell (1977), deux options sont
            envisageables.


            

            La
            première s’appuie sur les approches standards des fonctions de
            demande et d’utilité en introduisant un paramètre q (ou un vecteur
            de paramètres) à côté du nombre de visites F dans chacune d’elles.
            Partant de la fonction d’utilité U(F,q) du consommateur, la
            qualité apparaît en plus du prix d’accès PF et du revenu R dans l’équation
            de demande[95], soit F(PF,q,R). Dès lors, l’effet d’une variation
            (amélioration) de la qualité est illustré simplement par un
            déplacement vers la droite de la courbe de demande avec l’impact
            attenant sur le nombre de visites (en hausse, figure 4.2). Cette
            approche traditionnelle est décrite dans de nombreux manuels
            (McConnell, 1985 ; Freeman, 1993).
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            Figure 4.2. Déplacement de la fonction de
            demande de visite suite à une amélioration de la qualité.


            

            La
            seconde option s’inscrit dans la vision lancastérienne de la
            consommation qui place la qualité au centre de l’analyse
            (Lancaster, 1966, 1971). Selon la théorie néo-classique de base,
            la demande d’un bien dépend, en effet, principalement de son prix
            ainsi que du prix des autres biens disponibles sur le marché.
            Comment expliquer alors que certains consommateurs restent fidèles
            à certaines marques dont le prix est supérieur aux autres ? Pour
            répondre à cette question, Lancaster introduit une importante
            modification au sein de la théorie du consommateur en décomposant
            tout bien S en un ensemble de caractéristiques ou attributs[96]. Ceux-ci sont définis comme les
            propriétés objectives du bien ayant un sens pour le consommateur
            (Lancaster, 1971). De la sorte, les caractéristiques possédées par
            un bien (ou un panier de biens) étant les mêmes et fournies en
            quantités identiques à tous les consommateurs, les choix des
            individus résultent de leurs préférences pour telle ou telle
            caractéristique (Lancaster, 1966). L’utilité ne provient non plus
            de la consommation de S en tant que tel, mais plutôt de la
            consommation des caractéristiques sn qui le composent. La forme fonctionnelle de
            la fonction d’utilité U s’écrit alors :


            

            U = β1US1 + β2US2 + β3US3 + … + βnUSn


            

            avec
            USn les
            niveaux d’utilité générés par la consommation des attributs sn. En d’autres
            termes, les caractéristiques sont les mêmes pour tous, mais au
            travers de l’acte de consommation, elles sont transformées par les
            ménages, afin de produire de l’utilité. On retrouve, là encore,
            l’analogie avec la théorie de la production des ménages, puisque
            ces caractéristiques peuvent être assimilées aux « flux de
            services » dans l’approche de Becker (Pollak et Wachter,
            1975).


            

            Les
            consommateurs sont en conséquence susceptibles de tirer d’un même
            bien des niveaux d’utilité différents puisqu’ils n’accordent pas
            tous la même importance aux attributs. L’approche stipule
            que :


            	tous les biens ont des attributs
              objectifs qui expliquent les choix des agents entre plusieurs
              paniers de consommation, puisque ce sont eux qui procurent
              l’utilité ;

	un bien possède potentiellement
              plus d’un attribut, de même qu’un attribut peut servir à décrire
              plusieurs biens ;

	un panier de biens peut posséder
              des attributs différents de ceux des biens pris
              séparément.




            

            Une des
            premières applications de la théorie lancastérienne aux activités
            de loisirs a été réalisée par Morey (1981) dans le cas de
            l’évaluation de la demande de journées de ski dans les stations du
            Colorado aux États-Unis : outre des coûts de déplacement, l’auteur
            introduit la pente des pistes, l’enneigement, mais aussi
            l’expérience des skieurs. Plus récemment, cette approche a servi
            de base à l’élaboration de toutes les méthodes issues de l’analyse
            conjointe (Bateman et al., 2002 ; Champ et al., 2003) et notamment le
            Choice
            Experiment (cf. ci-après).


            

            Le choix
            des indicateurs de qualité reste naturellement très étroitement
            lié aux applications locales. Dans une étude sur la chasse menée
            dans la Province de l’Alberta au Canada, Adamowicz et al. (2003)
            ont ainsi travaillé sur la taille de la population d’élans, la
            présence d’autres chasseurs, les signes d’exploitation forestière,
            l’entretien des sentiers et des routes d’accès. Au Royaume Uni,
            Christie et
            al. (2007) ont pour leur part étudié l’aménagement des
            sentiers et des pistes cyclables, l’entretien des paysages et des
            points de vue ou encore la présence d’autres équipements
            (hébergements et sanitaires, parkings, points d’information, aires
            de pique nique). La population ciblée était dans ce cas moins
            « spécialisée » que la précédente et l’éventail des attentes, en
            conséquence, plus large. Notons cependant que, dans les deux cas,
            les facteurs « naturels » ne constituent qu’une composante de la
            qualité récréative dans son ensemble.


            

            Mais la
            question ne saurait se résumer à l’identification d’une liste
            d’attributs, aussi précise soit-elle. Suivant l’idée que les
            individus élaborent eux-mêmes leur propre expérience récréative,
            plusieurs travaux ont en effet montré que la combinaison de
            ceux-ci revêtait parfois une importance significative, dont la
            valeur ne coïncidait pas nécessairement avec la simple
            juxtaposition d’éléments distincts. Dans la littérature, ce
            phénomène a été étudié de diverses façons. En matière de
            protection des paysages, on évoque parfois un « effet de
            composition » (Rambonilaza et al., 2007) qui traduirait la valeur
            ajoutée procurée par la richesse de certaines structures. Plus
            généralement, Hoehn et Loomis (Hoehn et Loomis, 1993) en ont
            proposé une analyse sous la forme d’un « effet de substitution »,
            lequel est censé refléter l’influence indirecte de la modification
            d’un attribut sur l’utilité retirée de la consommation d’un autre.
            Cette influence peut être négative, si le bénéfice associé à la
            consommation d’un attribut diminue lorsque la quantité consommée
            d’un autre augmente (les attributs sont dits concurrents),
            positive, dans le cas contraire (complémentarité), ou nulle
            (indépendance). Ces effets croisés créent des biais potentiels
            dans le calcul économique[97] qui supposent en
            suivant de passer de la notion d’utilité à celle de valeur.

          
        

        

Les fondements
          de la valeur économique

          

          

          En
          économie comme dans d’autres disciplines, la valeur est un terme
          polysémique (Merlo et Croitoru, 2005 ; Millenium Ecosystem
          Assessment, 2005). À l’heure actuelle, la conception dominante fait
          référence à la théorie néo-classique, elle-même ancrée dans la
          tradition utilitariste (Chevassus-au-Louis, 2009 ; TEEB, 2010). Dans
          ce cadre, la valeur économique d’un bien consommé par un individu
          est un équivalent monétaire à la satisfaction (ou l’utilité) qu’il
          retire de cette consommation. Cette grandeur est ainsi le reflet des
          arbitrages réalisés par le consommateur qui cherche à atteindre des
          objectifs (maximiser son utilité) dans un environnement contraint[98]. Cette
          définition n’est pas toujours clairement perçue et, même dans des
          ouvrages spécialisés, il arrive encore que les auteurs prennent le
          temps de rappeler quelques fondamentaux en préambule[99]. C’est le seul agrégat que l’on peut comparer
          directement aux coûts (Loomis et Walsh, 1997).


          Utilité,
            surplus et consentement à payer

            

            

            Les premières
            mesures de la valeur économique des services récréatifs
            s’appuyaient sur le concept de surplus marshallien que l’on
            représente graphiquement comme la surface comprise sous la
            fonction de demande, au-dessus du prix de marché (lorsqu’il y en a
            un). La figure 4.3 illustre cette idée : le surplus correspond
            bien à l’utilité retirée de la consommation, une fois que l’on
            s’est acquitté du prix d’accès P.
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            Figure 4.3. Demande de visites et surplus
            marshallien du consommateur.


            

            Dans
            cette approche, l’objet est souvent d’estimer le « prix de
            réserve » PR
            de l’usager, c’est-à-dire le prix au-delà duquel sa demande
            s’annule. C’est aussi le prix maximal que l’individu est prêt à
            payer pour maintenir son activité. À l’origine, la plupart des
            travaux partaient du bénéfice total associé à la fréquentation (en
            général annuelle) avant de passer au bénéfice moyen en divisant la
            valeur précédente par le nombre de visites. Cette pratique ayant
            souvent été critiquée, on a préféré par la suite estimer
            directement un bénéfice par visite à l’aide d’un protocole ad hoc
            (Hanley
            et al., 2003).


            

            Au-delà
            de ce problème de calcul basique, le surplus marshallien affiche
            des limites conceptuelles plus sérieuses. En effet, pour que
            celui-ci soit considéré comme une mesure acceptable des variations
            d’utilité, on doit supposer que l’utilité marginale du revenu
            demeure constante (Champ et al., 2003). Dès lors, bien que plusieurs
            auteurs admettent qu’une telle approximation soit tout à fait
            acceptable en pratique, on lui préfère en général le surplus
            compensé défini par Hicks. Cette notion ne s’appuie plus sur la
            fonction de demande comme précédemment mais sur les fonctions
            d’utilité indirecte des individus. Le consentement à payer (CAP)
            est une des mesures de ce surplus[100]. Il est donné par
            l’égalité suivante :


            

            V(P0, q, R − CAP) = V(P1, q, R)


            

            On
            retrouve clairement le principe d’équivalence énoncé un peu plus
            haut : le CAP correspond à la part du revenu à laquelle l’individu
            renonce afin de maintenir son droit d’accès si celui-ci venait à
            disparaître[101].


            

            Dans
            toutes ces démonstrations, le scénario s’apparente à chaque fois à
            une décision binaire (accéder ou non à la forêt) et le changement
            étudié porte de fait sur le maintien ou la disparition du droit
            d’accès. Le modèle fournit un indicateur clair (un bénéfice total
            ou par visite) particulièrement utile en matière de décision
            publique et a d’ailleurs été largement utilisé comme tel
            (Hanley et
            al., 2003 ; Scarpa, 2003 ; Zandersen et Tol, 2009). En
            l’état, il est toutefois assez pauvre sur le traitement de la
            qualité. On remédie facilement à cette limite en adaptant la
            définition précédente pour mesurer une amélioration de la qualité,
            par exemple de q0 à q1, soit :


            

            V(P, q1, R − CAP) = V(P, q0, R)


            

            Ce n’est
            plus le prix P qui varie mais la qualité q. Dans la suite, nous
            allons voir que le raisonnement se généralise parfaitement lorsque
            q est un vecteur de paramètres (Rulleau, 2008).

          

          
Valeurs
            d’usage et de non usage

            

            

            Partant
            de là, la théorie microéconomique standard reconnaît plusieurs
            sources d’utilité individuelle qui sont elles-mêmes le reflet de
            comportements de consommation plus ou moins usuels. Si les
            catégories et les appellations ne font pas nécessairement
            consensus, les fondements théoriques sont néanmoins partagés
            (Merlo et Croitoru, 2005 ; Chevassus-au-Louis, 2009)[102].


            

            Une
            première catégorie, probablement la plus évidente, est liée à
            l’utilisation des biens et des services rendus par la forêt. Ce
            sont les valeurs d’usage qui peuvent être directes (bénéfices liés
            à la consommation), indirectes (bénéfices tirés d’un changement
            plus global, tel que l’amélioration de la qualité de l’air ou la
            régulation du cycle de l’eau) ou induites (bénéfices liés à
            l’utilisation comme facteur de production). Mais, un service non
            marchand possédant généralement les caractéristiques des biens
            publics, les agents économiques peuvent pour des raisons diverses
            (altruisme, éthique…) lui attribuer des valeurs qui ne soient pas
            liées à un usage présent. Aussi, ne prendre en compte que les
            valeurs d’usage occulte une partie potentiellement importante de
            sa valeur totale. C’est pourquoi Krutilla (1967) a introduit en
            1967 le concept de valeurs de non-usage : l’auteur considère que
            celles-ci se manifestent à deux occasions, lorsque les individus
            souhaitent conserver la qualité du service afin de le léguer à
            leurs héritiers (valeur de legs) d’une part, ou afin de pouvoir en
            bénéficier eux-mêmes dans le futur (valeur d’option) d’autre part.
            Fondée sur la même idée d’altruisme, la valeur de disponibilité
            pour les contemporains est liée à la satisfaction de savoir que
            d’autres personnes peuvent utiliser la ressource, il peut s’agir
            d’usages délégués ou partagés. La valeur intrinsèque est quant à
            elle définie comme provenant de la nature même du bien ou du
            service, de sa simple existence. Ces valeurs de non usage sont
            aussi issues de l’incertitude des agents quant à leurs préférences
            futures, aux préférences des générations à venir ou quant à la
            disponibilité du bien dans l’avenir. Dans ce cadre, Dixit et
            Pyndyck (1994) ont, sur la base des travaux de Arrow et Fisher
            (1974) et de Henry (1974a et b), introduit la notion de valeur de
            quasi-option ou prix d’option. Lorsqu’une décision est
            irréversible et que ses bénéfices futurs ne sont pas connus, les
            auteurs postulent que les agents sont susceptibles de payer pour
            préserver la ressource tant que toute l’information nécessaire à
            la prise de décision n’est pas disponible. Au final, la valeur
            économique totale d’un actif forestier est formé par l’ensemble de
            ces valeurs (Pearce, 2001 ; Merlo et Croitoru, 2005).


            

            Les
            services récréatifs ne sont pas nécessairement concernés par
            toutes ces déclinaisons de la valeur. Dans la grande majorité des
            cas, les auteurs se focalisent sur les valeurs d’usage direct et,
            à un degré moindre, les valeurs d’option (Pearce, 2001). Willis
            et al.
            (2000) ajoutent une valeur de disponibilité pour les
            contemporains, même si cette dernière risque d’être limitée pour
            les sites « normaux » ne disposant pas d’un trait de caractère
            emblématique. Il reste cependant que les multiples composantes de
            la valeur sont rarement déconnectées les unes des autres, en
            particulier lorsque la consommation de services récréatifs est
            elle-même liée à d’autres biens ou services fournis par la forêt
            dans le cadre d’une gestion multifonctionnelle (Merlo et Croitoru,
            2005). Plus récemment, certains auteurs sont allés plus loin
            encore en tentant d’identifier des valeurs de non usage plus
            spécifiques aux loisirs, comme les valeurs « d’usage passif »
            (Adamowicz et
            al., 1998 ; 2003). Reste que, si les hypothèses théoriques
            précédentes sont parfaitement concevables dans un cadre
            utilitariste, leur validation empirique requiert un travail
            supplémentaire : la mesure de la valeur économique du service
            récréatif (et de la qualité récréative) fait appel à des méthodes
            spécifiques.

          
        

        

Les méthodes
          d’évaluation économique

          

          

          S’il est
          maintenant admis que l’absence de prix ne signifie aucunement une
          absence de valeur, il n’en reste pas moins que l’analyste ne peut,
          sauf cas particulier, s’appuyer sur l’observation de marchés de
          services récréatifs afin d’inférer celle-ci. En réponse à cette
          situation, des méthodes d’évaluation ont été imaginées. Celles-ci
          ont pour objectif de déceler des marchés de biens ou services dont
          la consommation est complémentaire à celles des services récréatifs
          (méthodes dites de préférences révélées) ou de créer des marchés
          hypothétiques sur lesquels les usagers exprimeront leurs préférences
          (méthodes dites de préférences déclarées). Conformément aux
          hypothèses de base de l’économie du bien-être, elles postulent que,
          d’une part, les préférences des agents sont le fondement de
          l’évaluation des bénéfices et que, d’autre part, les individus sont
          les meilleurs juges de leurs préférences. Toutes s’appuient sur une
          collecte de données et des traitements économétriques faisant appel
          à des protocoles spécifiques. Les applications sont très nombreuses
          et, selon Hanley et al. (2003), la forêt serait aujourd’hui le
          deuxième espace le plus étudié après les littoraux et les plans
          d’eau. Cette abondance de travaux a dernièrement conduit à la
          réalisation de synthèses bibliographiques (Wibe, 1995) ou de
          méta-analyses (Zandersen et Tol, 2009). Certaines méthodes sont
          cependant plus adaptées que d’autres au traitement de la
          qualité.


          Les méthodes
            de préférences révélées

            

            

            Les
            méthodes indirectes s’appuient sur le « principe de
            complémentarité faible » de Mäler (1974). Ce dernier montre
            comment la demande d’un bien ou d’un service est susceptible
            d’être reconstituée à partir de celle d’un autre bien considéré
            comme un de ses compléments « faibles ». La méthode des coûts de
            déplacement (MCD) est certainement une des plus connues et une des
            plus appliquées aux services récréatifs (Wibe, 1995 ; Hanley et al.,
            2003 ; Zandersen et Tol, 2009). Elle stipule que les dépenses
            engagées par un individu pour se rendre sur un site reflètent
            l’intensité de sa demande pour ce site. Toutes choses égales par
            ailleurs, elle suppose que plus le coût de déplacement croît,
            moins la fréquentation est élevée.


            Les
              méthodes zonales et individuelles des coûts de
              déplacement

              

              

              Inspirés des travaux pionniers de Hotelling
              (1949) et de Clawson (1959), les premières applications de la
              MCD sont connues sous le nom de MCD zonale. Cette approche
              modélise le nombre de visites d’une personne sur un site (sa
              demande) pour une période de temps donnée. Le coût de
              déplacement est fonction de la distance entre sa zone d’origine
              et le site, la seconde variable pertinente étant le nombre total
              de visiteurs parcourant la même distance. La MCD zonale suppose
              qu’une personne effectuera des visites jusqu’à ce que le
              bénéfice marginal du dernier voyage soit exactement égal à son
              coût marginal.


              

              Si
              elle se révèle facile à mettre en œuvre, la MCD zonale est
              néanmoins confrontée à un certain nombre de problèmes
              économétriques et statistiques (Freeman, 1993). En particulier,
              elle n’intègre pas le fait que, si la population de la zone
              d’origine est importante, les différences de caractéristiques
              entre les visiteurs risquent de l’être également. Dès lors,
              Brown et Nawas (1973) l’ont très tôt enrichie en proposant de ne
              plus se fonder sur la population de la zone mais plutôt sur le
              visiteur. La MCD individuelle ainsi présentée permet une
              meilleure prise en compte de la théorie microéconomique : elle
              fournit la fonction de demande individuelle (c’est-à-dire le
              nombre de visites d’un individu selon ses caractéristiques
              personnelles), exprimée comme une fonction du coût de
              déplacement, et le surplus d’un visiteur moyen. Ce dernier est
              ensuite extrapolé à la population totale de la région d’où
              viennent ces visiteurs pour estimer le surplus total.


              

              Les
              améliorations successives de l’approche individuelle se sont
              parfois accompagnées d’un traitement plus détaillé de la
              qualité. Parmi ceux-ci figurent les modèles de comptages (count data
              models) qui ont souvent été appliqués en forêt (Englin et al.,
              2003 ; Hanley et al., 2003). Ils substituent aux
              régressions classiques basées sur les techniques des moindres
              carrés des processus binomiaux dérivées des lois de Poisson et
              offrent simultanément la possibilité d’introduire des paramètres
              représentatifs de la qualité. Cette introduction ne constitue
              toutefois pas l’objectif premier du modèle et les options en la
              matière sont quelques peu limitées (Englin et al., 2003). Un autre
              exemple nous est fourni par la MCD hédoniste de Brown et
              Mendelsohn (1984) même si la méthode a été vivement critiquée
              par la suite (Freeman, 1993).

            

            
La qualité
              récréative dans la méthode des coûts de déplacement

              

              

              En
              fait, les développements les plus significatifs sur la prise en
              compte de la qualité sont associés à l’élaboration des modèles
              multi-sites et en particulier les modèles de choix multinomiaux
              basés sur la théorie de l’utilité aléatoire (RUM)[103] (Hanley et al., 2003 ; Phaneuf et
              Smith, 2005). Ces modèles ne s’intéressent plus tant aux
              quantités demandées mais aux sites sélectionnés au sein d’un
              éventail de destinations possibles. Ils traitent donc de la
              manière dont une quantité fixe de visites se répartit entre ces
              différentes destinations. Le choix s’effectue sur la base des
              caractéristiques des sites et du coût de déplacement, sous
              contrainte du revenu et du temps disponible. Le modèle
              statistique utilisé prédit à la fois la probabilité de
              participation et, le cas échéant, la destination choisie. Il
              suppose que plus l’accueil sera de qualité sur un site, plus la
              probabilité qu’un individu s’y rende, et donc sa valeur, sera
              élevée. La collecte des données se révèle ainsi particulièrement
              importante puisqu’il faut recueillir de l’information sur les
              caractéristiques des sites étudiés mais également sur l’ensemble
              de leurs substituts tout en s’assurant de ne pas omettre des
              destinations pour lesquelles la probabilité de visite est
              supérieure à zéro. Cette approche nécessite en outre de
              s’intéresser aux non-visiteurs puisqu’elle modélise la décision
              de participation. Le nombre total de visites est toutefois fixé.
              Afin de lever cette hypothèse restrictive, le chercheur peut
              soit répéter les RUM et, de cette manière, modéliser
              simultanément le nombre de voyages et la destination (mais le
              nombre d’occasions de choix est alors limité), soit les combiner
              avec des modèles de comptages et procéder à une estimation
              jointe. Pour des applications à la forêt, nous renvoyons, à
              titre d’illustration, aux travaux de Bujosa Bestard et Riera
              Font (2010) ou ceux de Zendersen et al. (2007).

            

            
Les limites
              de la méthode des coûts de déplacement

              

              

              Malgré
              les très nombreuses applications qui en ont été faites, la MCD
              ne s’est pas révélée capable de satisfaire tous les enjeux de
              l’évaluation économique des bénéfices de l’ouverture des forêts
              au public. Premièrement, elle n’est applicable que pour des
              valeurs éprouvées. Or, l’étude des politiques antérieures ou
              actuelles n’a pas nécessairement d’intérêt si le gestionnaire
              envisage de nouvelles modalités d’accueil. Par ailleurs, elle
              n’est valable que lorsque le comportement du consommateur est
              directement affecté par un bien marchand ayant une relation de
              complémentarité faible avec le service récréatif (ici le
              déplacement). Or, de multiples utilisateurs (tels que les
              piétons et les cyclistes) fréquentent les forêts et y accordent
              de la valeur sans pour autant engager ce type de dépenses.
              Deuxièmement, la MCD est confrontée au problème de l’information
              disponible[104].
              Ainsi, nombre de modèles supposent que les visiteurs possèdent
              toutes les informations requises sur le site avant
              d’entreprendre leur voyage. Dans le cas contraire, les bénéfices
              retirés pourraient être inférieurs aux bénéfices attendus ou aux
              coûts de déplacement. La congestion est un bon exemple de
              caractéristique récréative incertaine (Jakus et Shaw, 1997).
              Troisièmement, la MCD fournit une bonne estimation de la valeur
              d’usage directe mais elle ne permet pas d’évaluer les valeurs de
              non usage. Bien que celles-ci concernent a priori un peu moins les
              services récréatifs par rapport à d’autres biens et services
              fournis par la forêt, les exclure totalement paraît abusif.
              Quatrièmement, sans pour autant remettre en cause l’influence
              indiscutable des coûts de déplacement sur la fréquentation, il
              faut admettre que leur définition est toujours sujette à
              discussion. La sélection des coûts pertinents dépend des
              contextes et des activités (Loomis et Walsh, 1997) : selon les
              cas, on ajoute au transport, des droits d’accès, des
              équipements, des frais d’hébergement ou toutes autres dépenses
              occasionnées sur place. La perception qu’ont les individus de
              ces coûts n’est pas totalement claire et les enquêtes réalisées
              sur site (où l’on demande aux usagers de déclarer eux-mêmes
              leurs dépenses) omettent fréquemment des éléments. Pour certains
              auteurs, ceci devrait nous conduire à retenir une définition
              subjective des coûts, voire à endogénéiser ceux-ci (Englin et
              Shonkwiler, 1995 ; Earnhart, 2003). Enfin, demeure toujours
              l’épineux problème du traitement du temps. Si, là encore, on ne
              saurait négliger le caractère incitatif du temps passé dans les
              transports, sa traduction monétaire reste une question ouverte
              (Earnhart, 2003 ; Phaneuf et Smith, 2005). C’est peut être pour
              cette raison que Zendersen et al. (2009) ont montré que le coût
              d’opportunité du temps était rarement pris en compte dans les
              études européennes.

            
          

          

Les méthodes
            de préférences déclarées

            

            

            Les
            méthodes de préférences déclarées s’appuient sur des marchés
            hypothétiques. Elles supposent que les agents économiques sont en
            mesure de formuler des arbitrages (hypothétiques) entre les
            dépenses allouées à la consommation de biens marchands et celles
            allouées à l’amélioration de la qualité de l’environnement.
            L’objectif est de quantifier le consentement à payer (resp. le
            consentement à recevoir) des individus pour l’instauration (resp.
            l’évitement) d’une politique d’amélioration (resp. de dégradation)
            du service et qui constituerait pour eux un gain (resp. une perte)
            non financier(ère).


            

            Les
            méthodes d’analyse des préférences déclarées sont :


            	la méthode d’évaluation contingente
              (MEC) qui interroge de façon plus ou moins directe les individus
              sur leur consentement à payer (CAP) face à une modification de
              la qualité de l’environnement ;

	l’analyse conjointe (AC) qui
              demande aux enquêtés de noter, comparer ou classer plusieurs
              scénarios hypothétiques combinant des modifications dans la
              fourniture des caractéristiques du service ;

	le comportement contingent (CC) qui
              se focalise sur des changements de consommation (ici la
              fréquentation des sites) et non des prix en les replaçant dans
              une méthode de révélation des préférences (par exemple la MCD)
              afin de reconstituer les CAP pour le service ou la qualité
              récréative.




            

            Ces
            méthodes ont, elles aussi, été beaucoup utilisées pour l’étude des
            loisirs en forêt (Hanley et al., 2003). Cependant, elles n’offrent pas
            toutes les mêmes perspectives en ce qui concerne l’évaluation
            d’une variation de la qualité.


            La méthode
              d’évaluation contingente

              

              

              La MEC
              a connu un essor important et rapide, tant au niveau théorique
              qu’empirique, dans les années 1980 lorsque les États-Unis se
              sont fortement intéressés à l’analyse coûts-bénéfice. Elle est
              en effet à la fois commode à mettre en œuvre et potentiellement
              applicable dans un très grand nombre de situations (Holgen et al.,
              2000 ; Hutchinson et al., 2001 ; Scarpa, 2003).


              

              Il
              existe diverses façons d’interroger les visiteurs. On peut tout
              d’abord demander directement leur CAP pour une modification des
              conditions d’accès à l’aide d’une question ouverte (du type
              « Combien seriez-vous prêt à payer pour bénéficier de tel ou tel
              nouvel équipement ? »). On peut aussi procéder suivant le
              principe du référendum (« Si l’on devait modifier tel
              équipement, accepteriez vous de payer x € en plus de ce que vous
              supportez déjà » ?), voire avec une procédure itérative usant
              d’enchères successives (« Si vous avez répondu oui à la
              question précédente, accepteriez vous de payer cette fois
              x € ? »). Il est enfin possible de leur proposer sur une carte
              dite de paiement plusieurs montants et de leur demander de
              choisir le plus élevé qu’ils accepteraient de payer. Chaque
              format de question implique des hypothèses théoriques et des
              techniques d’estimations spécifiques, avec leur lot de biais et
              de difficultés. Suite aux conclusions d’une étude menée par
              panel d’experts de la NOAA[105]
              (Arrow et
              al., 1993), le référendum (avec répétition éventuelle) est
              de plus en plus privilégié. La qualité récréative est
              généralement traitée sous la forme d’un scénario spécifique et
              le caractère multidimensionnel de celle-ci donne lieu à des
              ajustements plus ou moins significatifs des méthodes[106]. Ceci dit, certains auteurs se sont plus
              spécifiquement penchés sur le sujet en imaginant pour cela des
              extensions de la MEC.


              

              Laitila et Paulrud (2006) ont par exemple
              proposé une extension multi-attributs en choix dichotomique
              doublé qu’ils nomment la MEC multi-attributs. Dans cette
              méthode, les enchères ainsi que les attributs varient entre les
              répondants. Cette description en termes d’attributs présente un
              avantage certain lorsque les enquêtés ne sont pas familiers avec
              le bien dont on cherche à estimer la valeur (Rolfe et al.,
              2002). Chaque enquêté se voit assigner une question d’évaluation
              dans laquelle il doit choisir entre un statu quo théorique qui n’est
              pas présenté, proposé à un prix P, et un scénario hypothétique
              proposé à un coût nul. Les auteurs supposent que, pour répondre,
              il compare les bénéfices du site proposé (le scénario
              hypothétique) et l’utilité maximale procurée par un des sites
              existants (le statu quo). En d’autres termes, cette
              méthode évite la collecte de données sur les sites substituts
              telle qu’elle doit être pratiquée avec les modèles de comptage
              par exemple (Laitila et Paulrud, 2006). Toutefois, elle repose
              sur un format de choix dichotomique unique.


              

              La
              méthode multi-programmes (MP)[107] autorise au contraire la
              répétition des questions d’évaluation. Cameron et James (1987)
              ont été parmi les premiers à s’y intéresser en supposant que
              « le chercheur peut faire varier non seulement le prix proposé
              mais également les niveaux de tous les autres attributs du
              bien ». La méthode a été reprise un peu plus tard par Hoehn
              (1991) et Hoehn et Loomis (1993) pour tester la présence de
              l’« effet de substitution » précédemment évoqué. Plus récemment,
              Santos (1998) ainsi que Rambonilaza et al. (2007) l’ont appliquée
              à l’évaluation économique des paysages. À l’origine, la MP se
              base sur la décomposition d’une politique S en différents
              attributs ou « programmes » sg et sur une procédure d’évaluation
              séquentielle qui consiste à ajouter à chaque étape un nouveau
              programme dans la politique. Ces différentes versions de la
              politique se voient attribuer un prix et sont opposées, à chaque
              question d’évaluation, à un statu quo dont le coût est nul. Le format de
              question est dichotomique ; il peut être simple ou double. Dans
              cette méthode, et contrairement à la MEC multi-attributs
              précédente, les deux alternatives sont décrites aux enquêtés.
              Ces derniers savent donc, comme le chercheur, exactement ce à
              quoi le statu quo fait référence et n’ont pas à
              construire leur propre interprétation des scénarios. Ces choix
              sont par ailleurs identiques pour toutes les personnes
              interrogées et décrits par les mêmes attributs. La MP présente
              enfin les avantages liés à la répétition des choix et rend
              notamment possible l’utilisation de plus petits
              échantillons.


              

              Une
              variante proposée par Hailu et al. (1997) présente aux enquêtés des
              scénarios décrits par plusieurs caractéristiques, chacune ayant
              un prix fixé, et les personnes interrogées peuvent en
              sélectionner plusieurs[108].


              

              Cette
              approche permet ainsi d’étudier les relations éventuelles entre
              les attributs. Reste que les traitements théoriques et
              économétriques associés à ces évolutions de la MEC sont loin
              d’être évidents et qu’aucun consensus n’émerge véritablement à
              l’heure actuelle (Rulleau, 2008). C’est sans doute pourquoi
              certains auteurs préfèrent se tourner vers des méthodes
              clairement conçues pour analyser ces services
              multi-dimensionnels (Bateman et al., 2002).

            

            
Un exemple
              d’analyse conjointe : la méthode des choix
              multi-attributs

              

              

              L’analyse conjointe (AC) est une famille de
              méthodes comprenant la notation contingente, le classement
              contingent, la comparaison par paires et la méthode des choix
              multi-attributs (MCMA)[109]. Ces méthodes permettent, à partir
              de divers scénarios, d’étudier le comportement des agents en
              réponse à des modifications des niveaux d’attributs des biens et
              services environnementaux. Développées sur les bases de la
              psychologie cognitive pour la recherche en marketing, elles
              n’ont toutefois pas vocation à être directement connectées à la
              théorie économique. En effet, elles fournissaient à l’origine un
              classement des préférences, même si les économistes les ont par
              la suite adaptées à des fins d’évaluation monétaire. De ce fait,
              si le classement contingent (qui vise à ordonner une série de
              scénarios du préféré au moins apprécié) permet sous certaines
              conditions l’estimation du bien-être, y parvenir avec la
              notation contingente (qui demande de noter des scénarios
              hypothétiques) ou la comparaison par paires (qui consiste à
              donner des notes à des paires de scénarios sur une échelle
              similaire) semble peu probable (Hanley et al., 2001).


              

              L’AC
              s’est en conséquence développée principalement autour de la
              MCMA. Appliquée initialement au marketing et au transport, cette
              méthode a depuis évolué vers l’économie de l’environnement et
              l’évaluation des services récréatifs (Hanley et al.,
              2003). Elle vise à identifier les arbitrages faits par chaque
              individu entre les attributs de ce dernier et à en fournir la
              valeur monétaire afin de déterminer les CAP relatifs à chacun.
              Plus précisément, elle a pour but d’identifier dans quelle
              mesure les individus sont disposés à renoncer à une certaine
              qualité d’un attribut afin de bénéficier d’un niveau supérieur
              d’un autre. En d’autres termes, cette méthode s’attache à
              calculer les taux marginaux de substitution entre attributs.
              Pratiquement, cette approche ne demande plus directement aux
              individus leur CAP ou leur CAR consécutivement à telle ou telle
              évolution mais elle les place face à des choix entre plusieurs
              scénarios décrits par une série d’attributs. Cette situation est
              facilement illustrée à l’aide d’un exemple emprunté à Hanley et al.
              (2003) : si un site forestier devait être décrit par les cinq
              attributs que sont la diversité des essences, la longueur des
              sentiers, la taille des coupes rases, l’âge des peuplements et
              le coût de déplacement pour s’y rendre, alors deux options de
              gestion au moins seraient envisageables (tableau 4.1).


              

              Tableau 4.1. Exemples de scénario sur
              l’évolution de l’accueil du public en forêt avec la MCMA,
              d’après Hanley et al. (2003).


              
                  	

                  	Forêt A

                  	Forêt B
                

                  	Diversité des essences

                  	faible

                  	élevée
                

                  	Longueur des sentiers (km)

                  	10

                  	10
                

                  	Surface ouverte au public (%)

                  	5

                  	10
                

                  	Âge des peuplements (ans)

                  	75

                  	45
                

                  	Coûts de déplacement (€)

                  	5

                  	9
                




              

              Dans
              ce cadre, les usagers seraient confrontés à une question du
              type : « si l’on aménageait deux nouvelles forêts avec les
              caractéristiques suivantes mais situées chacune à des distances
              différentes de votre domicile, choisiriez-vous d’aller dans la
              forêt A, dans la forêt B ou de rester chez vous[110] ? ». La répétition des choix (en
              modifiant les scénarios) permet alors de tester diverses
              hypothèses sur les axiomes des préférences individuelles
              (Rulleau, 2008).


              

              Contrairement à la MCD par exemple, la MCMA
              ne cherche donc pas en priorité à estimer la valeur économique
              du service récréatif mais plutôt à expliciter la manière dont
              les agents font des choix, en identifiant les attributs ayant
              une influence sur cette décision d’une part et le classement
              tacite des attributs d’autre part. Elle se révèle dès lors
              extrêmement précieuse pour l’étude de la qualité récréative et
              le calcul de CAP pour chaque composante de celle-ci (Hanley et al.,
              2003). De fait, elle renvoie une information riche et variée au
              gestionnaire qui mettrait en balance plusieurs stratégies
              d’ouverture (Holmes et Adamowicz, 2003). Il n’est donc guère
              étonnant qu’elle ait elle aussi connu un grand succès pour
              l’évaluation des bénéfices liés à l’accueil du public en forêt
              (Boxall et
              al., 2003 ; Holmes et Adamowicz, 2003 ; Horne et al.,
              2005 ; Christie et al., 2007). Dans ce qui suit, nous
              présentons une des rares applications connues à ce jour sur les
              forêts françaises.

            
          
        

        


L’accueil du
          public sur les forêts domaniales de Gironde

          

          Une
            attractivité forte renforcée par la proximité du littoral

            

            

            Près de
            45 % du territoire de la Gironde est boisé[111]. Ces forêts
            représentent en quelque sorte la pointe nord du massif des Landes
            de Gascogne et sont majoritairement privées (à 90 %). À l’instar
            du département voisin des Landes, les propriétés domaniales se
            concentrent sur le littoral (figure 4.4, planche II) : sept forêts
            domaniales s’y étendent, couvrant 87 kilomètres de côtes et plus
            de 20 000 hectares[112]. Elles contribuent assez largement à
            façonner le caractère naturel remarquable de ce littoral dont
            environ 20 % seulement (sur un total de 126 km) sont
            artificialisés (Rulleau, 2008). Leurs caractéristiques
            spécifiques[113], ainsi que la gestion multifonctionnelle
            dont elles font l’objet, sont fréquemment mises en avant par
            l’Office national des forêts (ONF, 1996, 2006b) : à côté de leur
            rôle incontournable en matière de fixation des sols, on leur
            alloue des objectifs de conservation (les dunes sont classées
            zones Natura 2000), de production (la futaie de pin maritime est
            exploitée) et d’accueil du public. Ce dernier volet est
            particulièrement important puisque, situées à proximité immédiate
            des plages, les forêts domaniales sont des espaces de loisirs très
            populaires[114]. De nombreux sites comptabilisent
            plusieurs centaines de milliers de visites durant les mois de
            juillet et août, notamment le Gressier (dans la forêt domaniale du
            Porge) qui, avec 500 000 visites en été, se place au même niveau
            que certaines stations balnéaires (Dehez et Lyser, 2008 ;
            Daubet et
            al., 2010). Plus généralement encore, un Aquitain sur trois
            déclarait, en 2006, fréquenter les forêts littorales durant son
            temps libre (Dehez et al., 2009). Les enquêtes réalisées jusqu’à
            présent (AFIT-ONF, 1996 ; ONF, 2002) n’ont pas permis, toutefois,
            de bien cerner les conditions d’utilisation de chaque espace
            (l’océan, la plage et la forêt), ni de savoir si les estivants
            prêtaient réellement attention à la forêt (et le cas échéant,
            quelles étaient leurs attentes).

          

          
Une politique
            d’accueil en pleine évolution

            

            

            Conformément
            aux directives qui encadrent la gestion des forêts domaniales (cf.
            chapitre 1), l’accueil du public est bien affiché comme une
            mission d’intérêt général mais, dans le cas présent, s’ajoutent
            également des enjeux liés à l’accès et l’entretien du domaine
            public maritime (Mission littoral Aquitaine, 2002 ; Daubet et al.,
            2010). Dès lors, il n’est guère étonnant que ces sites aient fait
            depuis longtemps l’objet d’une mise en valeur touristique forte,
            qui s’exprime notamment à travers la politique des Plans Plages
            (Daubet et
            al., 2010). Imaginée au début des années 1980 (Métayer,
            1999), cette politique finance diverses opérations et aménagements
            en forêt et sur la dune, visant à articuler fréquentation,
            sécurité et environnement (figure 4.5, planche III).


            

            Les
            maîtres d’ouvrage sont les communes, le conseil général de la
            Gironde, le conseil régional d’Aquitaine, l’État et l’ONF. La
            charge financière est définie à partir de clefs de financement,
            qui dépendent de la nature des opérations et de la propriété
            foncière (Daubet et al., 2010). Les collectivités
            territoriales interviennent plutôt sur l’investissement tandis que
            les communes supportent la plus grosse partie de l’entretien
            courant (Daubet et al., 2010), en plus d’avoir la
            responsabilité du nettoyage des plages et de la surveillance de la
            baignade[115]. En l’état, le principe d’une convention entre
            le gestionnaire forestier (ici l’ONF) et les collectivités
            locales, suivant les recommandations de la loi d’orientation
            forestière de 2001, est donc depuis longtemps acté. Un tel
            partenariat est d’ailleurs assez rare en France, tant dans sa
            forme que sur sa durée. Pour autant, cela n’empêche pas toujours
            les conflits d’intérêts entre acteurs (Lewis et Alban, 2005 ;
            Daubet et
            al., 2010).


            

            Au
            final, si le succès des Plans Plages n’est pas vraiment
            contesté[116], leur évolution est, quant à elle, mise en
            débat (Daubet
            et al., 2010). Une première interrogation porte sur le
            renouvellement des conditions d’accueil qui sont restées quasi
            inchangées ces vingt dernières années face à des modifications
            (perçues ou anticipées) de la consommation (montée des
            préoccupations environnementales, développement des sports de
            nature, allongement de la saison touristique…). L’autre
            problématique importante est celle du financement : pour certaines
            communes en effet, surtout celles situées dans les secteurs peu
            urbanisés, la charge de la gestion deviendrait progressivement
            intenable (Daubet et al., 2010). N’arrivant pas à capter
            suffisamment les recettes de la fréquentation, plusieurs d’entre
            elles souhaitent revoir le modèle économique sous-jacent et,
            pourquoi pas, renoncer à la gratuité de l’accès. De nombreux
            mécanismes seraient en effet défavorables aux stratégies de
            développement basées sur la conservation du patrimoine naturel,
            dont il est de surcroît peu évident de montrer les effets positifs
            sur un plan socio-économique[117]. L’introduction d’un indicateur sur la valeur
            économique est-il susceptible d’éclairer le débat ? Pour le
            savoir, il faudrait au moins disposer de valeurs de référence. Or,
            de telles informations restent à l’heure actuelle peu répandues en
            France ou, à tout le moins, inadaptées à notre propos.

          

          
Les
            indicateurs de valeur disponibles en France : une certaine
            confusion

            

            

            Si l’on
            trouve une évocation de la valeur économique des activités de
            loisirs dans les forêts françaises dès les années 1970 (Bourgau,
            1970 ; Poupardin, 1979)[118], les premières évaluations n’apparaissent
            que vingt ans tard, respectivement sur les forêts périurbaines de
            Bretagne (Bonnieux et Guerrier, 1992) et en Lorraine (Despres et
            Normandin, 1998). L’objet principal de ces travaux était alors de
            fournir une mesure monétaire du bénéfice d’une visite à l’aide de
            la méthode des coûts de déplacement. Les résultats variaient de
            30 francs (en 1992, soit 6,21 € de 2011) par visite pour la
            première étude à 7 francs environ (en 1998, soit 1,32 € de 2011)
            pour la seconde. La tempête de 1999 semble ensuite marquer une
            étape supplémentaire puisque deux nouvelles évaluations l’ont
            suivie : la première en région parisienne (Scherrer, 2002) et la
            seconde en Lorraine (Peyron, 2000). Toutes deux entendent
            souligner l’impact économique de la catastrophe naturelle, en plus
            des pertes financières traditionnelles, sur la fourniture de ce
            service non marchand. Les contextes, les méthodes et les
            indicateurs de valeur varient cependant au point de rendre toute
            comparaison très difficile[119]. Presque simultanément a été réalisée
            l’enquête nationale de Peyron et al. (2002) dans la perspective cette fois
            d’élaborer des comptes économiques nationaux élargis pour la
            forêt, démarche qui a connu un certain succès en France (Peyron,
            1998) avant d’être quelque peu délaissée par la suite. De nouveau,
            les calculs ne s’appuient pas sur l’analyse du surplus mais sur
            les dépenses induites, ce qui ne cadre pas vraiment avec notre
            problématique. Quoi qu’il en soit, cette étude a connu de
            multiples extensions. Les résultats ont été repris dans plusieurs
            documents, dont ceux de l’IFEN (2005) et du Conseil d’analyse
            stratégique (Chevassus-au-Louis, 2009). L’indicateur proposé dans
            ce dernier cas, soit 200 € en moyenne par hectare et par an (soit
            207,4 € de 2011), est donc d’autant plus difficile à interpréter
            qu’il présente un lien ténu avec la théorie microéconomique. Ce
            n’est pas le cas de l’article de Garcia et Jacob (2010) qui, à
            partir des données de base, ont imaginé de nouveaux traitements
            afin d’offrir pour la première fois un CAP par visite à l’échelle
            nationale. Les auteurs ont appliqué des modèles de comptage en
            distinguant différentes régions françaises et en intégrant, entre
            autres, les caractéristiques naturelles des forêts[120]. Les
            résultats obtenus, compris entre 8,20 € et 46,73 € par visite (en
            2001, soit 9,95 € de 2011 et 56,71 € de 2011), sans tenir compte
            du coût d’opportunité du temps, apparaissent légèrement élevés au
            regard d’autres évaluations européennes[121].
            Cependant, l’étude marque une avancée significative dans la
            production de valeurs économiques tutélaires pour les services
            récréatifs en forêt. Les travaux sur la qualité récréative basés
            sur des approches multi-attributs demeurent très rares, sinon
            inexistants[122], et la démarche qui consisterait à
            transférer les valeurs obtenues sur certaines forêts à d’autres
            (par une méthode dite de transfert des bénéfices) suppose un
            volume minimal d’expériences dont on ne dispose toujours pas en
            France à ce jour (Rosenberger et Loomis, 2000 ; Zandersen et Tol,
            2009). L’effort doit donc être poursuivi envers la multiplication
            de nouvelles études. Nous en donnons une illustration à partir du
            cas des forêts domaniales de Gironde. Deux méthodes ont été
            retenues, la MCMA et la MP, dont nous avons commencé à parler un
            peu plus haut.

          

          
Modéliser la
            demande de qualité par le visiteur en forêt

            

            

            Comme
            nous l’avons déjà évoqué un peu haut, les méthodes d’évaluation
            économique posent un certain nombre d’hypothèses sur le
            comportement des visiteurs en forêt. Au-delà de la relative
            « stylisation » des comportements qu’elles induisent (et qui est
            finalement inhérente à toute tentative de généralisation des
            résultats), ces hypothèses conditionnent également les
            méthodologies empiriques, c'est-à-dire la forme des enquêtes à
            passer. Il n’est donc pas inutile de revenir brièvement sur cette
            étape de conceptualisation avant de passer à la phase de terrain à
            proprement parler.


            Cadre
              théorique de la méthode des choix multi-attributs

              

              

              La MCMA
              modélise le choix des usagers entre plusieurs options,
              elles-mêmes décrites par un ensemble de caractéristiques. Dans
              ce cadre, on suppose notamment que l’utilité retirée par un
              individu peut être expliquée à l’aide des RUM dont la forme
              générale est :


              

              U = V(βX) + ε


              

              dans
              laquelle V(βX) est la composante déterministe et ε le terme
              stochastique. X est un vecteur de paramètres dont font partie
              les attributs récréatifs. Partant de là, on suppose qu’un
              individu rationnel va choisir, dans une série de choix,
              l’alternative qui lui procure le niveau d’utilité le plus élevé
              (1977). Ce type de questionnement est en conséquence très proche
              des comportements habituels des agents sur un marché : ils ont à
              leur disposition plusieurs produits aux caractéristiques
              différentes (dont le prix) et procèdent à des arbitrages entre
              ces dernières afin de réaliser leur choix de consommation
              optimal.


              

              L’utilisation de la théorie de l’utilité
              aléatoire implique que ce choix soit déterministe pour
              l’individu, mais stochastique du point de vue du chercheur
              (Holmes et Adamowicz, 2003). La probabilité pour que, confronté
              à deux alternatives g et h d’une même série de choix, l’individu
              i choisisse g plutôt que h, notée Pr(Yic = g) = Prig, doit être telle que
              l’utilité délivrée par g soit supérieure à celle procurée par h
              (Holmes et Adamowicz, 2003). En d’autres termes, on observe une
              variable multinomiale Yi telle que :


              

              Yi = g si Uig > Uih et Uig > Ui0 (choix de l'alternative
              g)
Yi = h si Uih > Uig et Uih > Ui0 (choix de l'alternative autre que
              g)
Yi = 0 si Ui0 > Uih et Ui0 > Uig (choix de la situation de référence)


              

              Afin
              de calculer ces probabilités de choix, il est nécessaire de
              faire des hypothèses sur la distribution des termes aléatoires ε
              (Louviere et
              al., 2000)[123]. Plusieurs
              modèles économétriques sont disponibles pour estimer ces
              probabilités et, par là même, le CAP de l’individu pour les
              différents attributs et le surplus compensatoire associé à
              chaque alternative (Rulleau, 2008).


              

              Le CAP pour
              un niveau d’attribut est défini comme le taux marginal de
              substitution entre celui-ci et son prix. Dans son expression la
              plus simple, le CAP est donné par le rapport entre les
              coefficients des deux variables précédentes, soit :


              

              CAP = (∂U / ∂x) / (∂U / ∂P) = − βx / βp

            

            
Cadre
              théorique de la méthode multi-programmes

              

              

              La
              méthode multi-programmes (MP) vise elle aussi à évaluer le CAP
              des consommateurs pour les différences composantes d’un bien ou
              d’un service environnemental (ici le service récréatif) mais, en
              plus, elle offre un cadre théorique pour étudier les possibles
              relations de complémentarité, de substitution ou d’indépendance
              entre ces dernières (Rambonilaza, 2004)[124]. Le processus de
              choix à partir duquel on entend faire révéler leurs préférences
              aux enquêtés n’est toutefois pas exactement le même que celui de
              la MCMA. Dans le cas présent, l’individu n’a plus le choix entre
              plusieurs options mais doit décider entre deux situations
              seulement, la situation de référence proposée à coût nul d’une
              part et une politique S d’amélioration de la qualité proposée à
              un prix PS
              d’autre part.


              

              Dès
              lors, la modélisation des réponses avec la MP repose sur le
              principe suivant : dans une enquête par choix dichotomique, la
              réponse de l’enquêté ne donne pas directement la valeur de son
              CAP pour S (noté CAPiS) mais indique s’il est supérieur ou non
              au prix PiS
              qui lui a été proposé. On observe là encore une variable
              qualitative YiS mais cette fois binaire (Hanemann et
              Kanninen, 1998).


              

              Yis = 1 si CAPis ≥ Pis (acceptation)
Yis = 0 si CAPis ≤ Pis (refus)


              

              La
              probabilité d’accepter (resp. de refuser) une offre est dès lors
              égale à la probabilité que le CAPiS soit supérieur (resp. inférieur) à PiS (Hanemann et
              Kanninen, 1998).


              

              La
              modélisation de ces choix dichotomiques en évaluation
              contingente fait l’objet d’un large débat au sein de la
              littérature sur lequel nous ne nous étendrons pas (McConnell,
              1990 ; Hanemann et Kanninen, 1998 ; Whitehead, 2001). Dans le
              fond, il faut savoir que deux grandes approches ont été
              proposées afin d’estimer la probabilité de répondre « oui » à
              une question d’évaluation : celle de Hanemann (1984) qui suppose
              que les enquêtés acceptent de payer pour une politique si
              l’utilité qu’elle leur procure est supérieure à leur utilité
              dans la situation de référence (la référence à la fonction
              d’utilité est donc commune à la MP et à la MCMA) et celle de
              Cameron et James (1987) qui s’appuie plutôt sur les fonctions de
              dépenses des individus[125]. À l’heure
              actuelle, le choix d’une méthode plutôt qu’une autre est loin
              d’être une question tranchée. Dans cette illustration, nous
              retenons la formulation de Hanemann (1984), qui est sans doute
              la plus courante à l’heure actuelle. Sous certaines conditions
              (sur la forme des fonctions d’utilité notamment), le CAP pour un
              attribut se ramène à nouveau à un rapport assez simple :


              

              CAP = − α / βp


              

              où α
              est la constante du modèle associé à l’attribut considéré et
              βP le
              coefficient du prix (Hanemann et Kanninen, 1998).

            
          

          

Définir un
            protocole d’enquête

            

            

            On l’a
            dit, si les méthodes offrent de nouvelles perspectives en matière
            d’explications des choix individuels, cela passe aussi par un
            raffinement des protocoles et des enquêtes sur le terrain. Comme
            dans tout traitement empirique, la collecte de données doit donc
            être conçue avec précaution en accord avec la nature des
            hypothèses à tester, ici sur la perception de la qualité
            récréative. Dans le cas présent, la situation se complique
            d’autant que l’on ne connaît pas a priori la population mère des
            visiteurs. Dès le départ, les deux méthodes ont été imaginées de
            sorte qu’elles se complètent l’une et l’autre. La MCMA a été
            utilisée pour étudier les préférences des visiteurs sur la forêt
            et cibler, au sein de celle-ci, les attributs récréatifs les plus
            recherchés. De son côté, la MP a été mobilisée pour mettre en
            perspective la qualité de l’accueil sur chacun des trois milieux
            présents (l’océan, la plage et la forêt). L’idée était de savoir
            si des modifications imposées sur un espace pouvaient avoir des
            conséquences sur la demande des deux autres (et de tester
            notamment les liens entre les milieux forestiers et non
            forestiers). Des enquêtes ont été menées durant l’été 2006 sur
            trois sites (Carcans plage dans la forêt de Carcans, le Gressier
            dans celle du Porge et le Petit Nice à La Teste) sélectionnés dans
            l’ensemble des propriétés domaniales de la Gironde (cf.
            ci-dessus). Les questionnaires étaient répartis en fonction de la
            distribution connue de la fréquentation (dans le temps et
            l’espace). Sur place, un mode de sélection des visiteurs le plus
            aléatoire possible a été retenu[126] et a conduit à un échantillon global de 775
            individus[127]. Les questionnaires
            comportaient quatre parties abordant successivement la
            problématique étudiée, l’utilisation des lieux et l’attitude des
            visiteurs, les scénarios d’évaluation[128] avec les questions de suivi
            indispensables, enfin les caractéristiques socio-économiques des
            usagers.


            Les
              scénarios sur la forêt dans la méthode des choix
              multi-attributs

              

              

              Comme
              dans n’importe quelle méthode d’évaluation économique, les
              attributs de la MCMA doivent être réalistes et correspondre à
              des outils du gestionnaire. Dès lors, sur la base des résultats
              de la pré-enquête, d’entretiens avec des agents de l’Office
              national des forêts et d’une analyse bibliographique, cinq
              attributs ont été sélectionnés[129] (tableau 4.2). Ceux-ci portent respectivement
              sur la qualité paysagère, les équipements d’accueil, la propreté
              des sites, le taux de remplissage du parking (indicateur
              indirect de l’encombrement) et la distance supplémentaire à
              parcourir aller-retour. On retrouve bien ici un équilibre entre
              attributs « naturels » et manufacturés (cf. chapitre 2).


              

              Tableau 4.2. Les attributs forestiers
              utilisés dans la méthode des choix multi-attributs appliquée en
              forêt domaniale.


              
                  	Attribut

                  	Niveaux
                

                  	Qualité paysagère

                  	1
2
3

                  	Coupes rases, pas de replantations
Replantations
                  d’arbustes
Replantations d’arbres-tiges
                

                  	Équipements d’accueil

                  	1
2
3

                  	Sentiers
Sentiers et tables de
                  pique-nique
Sentiers, tables de pique-nique et piste
                  cyclable
                

                  	Poubelles

                  	1
2
3

                  	Pas de poubelles
Poubelles vidées un jour sur
                  deux
Poubelles vidées tous les jours
                

                  	Taux de remplissage du parking (%)

                  	1
2
3

                  	100
55
25
                

                  	Distance supplémentaire (km)

                  	1
2
3

                  	10
30
50
                




              

              Le
              prix constitue un des attributs. Il est présent sous la forme
              d’une distance supplémentaire à parcourir aller-retour (en plus
              de celle que l’on supporte pour accéder au site sur lequel se
              déroule l’enquête) pour bénéficier du maintien du service
              récréatif en se rendant sur un autre site, distance qui
              occasionne un coût supplémentaire pour l’usager. Ce choix
              présente plusieurs avantages. Tout d’abord, il s’applique aussi
              bien aux touristes qu’aux résidents, ce qui n’est pas le cas des
              outils fiscaux par exemple. Ensuite, il renforce la crédibilité
              des scénarios : contrairement à la tarification directe (qui
              présente de surcroît le risque d’un rejet de principe[130]), le
              redéploiement des équipements entre les forêts a déjà été
              expérimenté par les gestionnaires. Enfin, avoir recours à la
              distance plutôt qu’à un chiffrage direct du coût permet de
              comparer les scénarios de l’enquête à des sites réels. Enfin,
              plusieurs questions rappelaient les conséquences financières de
              la distance à parcourir durant l’interview. Nous reviendrons sur
              les implications de ces choix lors de l’estimation du CAP.


              

              Comme
              le nombre d’attributs, leur niveau est une question importante
              (Bennett et Blamey, 2001). Dans le cas présent, nous avons
              choisi trois niveaux pour chaque. Ils doivent eux aussi être
              réalistes et les écarts suffisamment élevés pour refléter
              l’ensemble des futures options possibles. Le niveau de référence
              (niveau 1) correspond à une situation hypothétique où la qualité
              récréative est réduite à son minimum. À l’opposé, le niveau
              supérieur (niveau 3) correspond à la gestion actuellement
              pratiquée sur les sites. Le niveau 2 quant à lui représente une
              situation intermédiaire. Ce faisant, on s’assure que la MCMA
              mesure bien une variation compensatrice, c’est-à-dire un CAP
              pour qu’une amélioration de la qualité se produise. La qualité
              paysagère, la propreté et le taux de remplissage des parkings
              sont décrits par des photographies et les équipements par des
              dessins afin de réduire la difficulté cognitive du questionnaire
              et les risques heuristiques.


              

              La
              construction des séries de choix (c'est-à-dire des questions
              d’évaluation où l’individu doit choisir entre plusieurs
              alternatives) n’est pas non plus due au hasard dans la mesure où
              celle-ci doit répondre à certains principes statistiques. Des
              modèles sont donc mobilisés afin de combiner les divers niveaux
              d’attributs imaginables au sein d’un nombre fini d’alternatives,
              elles-mêmes composant un nombre fini de questions d’évaluation
              (Louviere et
              al., 2000). Dans le cas présent, une question d’évaluation
              est composée de deux alternatives et d’un statu quo (les visiteurs ont
              donc un choix à faire entre trois possibilités). Le nombre total
              de questions d’évaluation à proposer est également une étape
              importante : suivant les recommandations d’Adamowicz et al.
              (1998) sept questions d’évaluation différentes étaient retenues.
              Chacune est présentée comme une occasion de choix séparée,
              c’est-à-dire indépendante de la question précédente. En annexe,
              nous proposons l’une d’entre elles (annexe 1, planche V).

            

            
Des
              scénarios qui croisent la gestion des trois milieux naturels
              dans la méthode multi-programmes

              

              

              La MP
              change non seulement d’objet (étudier les relations entre
              plusieurs espaces naturels) mais aussi de processus cognitif
              puisque les usagers doivent cette fois choisir entre deux
              scénarios avec un prix fixé. Le premier scénario (qui restera
              toujours le même quel que que soit le choix offert) détermine la
              situation de référence proposée à coût nul. Comme pour la MCMA,
              il s’agit d’un scénario où la qualité de l’accueil sur chacun
              des trois espaces est à son niveau minimal. Par contre, les
              améliorations (proposées à un coût non nul) peuvent toucher
              l’océan, la plage ou la forêt, seuls ou combinés. Ceci aboutit
              de nouveau à sept situations possibles (tableau 4.3), qui sont
              toutes présentées aux enquêtés (qui ont ainsi sept occasions de
              s’exprimer). Il s’agit bien ici également d’une variation
              compensatrice et chaque question d’évaluation est une occasion
              de choix séparée. Nous fournissons en annexe deux exemples de
              politiques : la politique de référence (où la qualité est à son
              minimum partout) et la politique « maximale » (où la qualité est
              améliorée sur les trois espaces) (annexes 2 et 3, planches VI et
              VII).


              

              Tableau 4.3. Les différentes politiques
              d’amélioration de la qualité sur les trois espaces naturels dans
              la méthode multi-programmes.


              
                  	Espace

                  	Politiques
                

                  	(1,1,1)

                  	(0,1,1)

                  	(1,0,1)

                  	(1,1,0)

                  	(0,0,1)

                  	(1,0,0)

                  	(0,1,0)

                  	(0,0,0)
                

                  	Océan

                  	1

                  	0

                  	1

                  	1

                  	0

                  	1

                  	0

                  	0
                

                  	Plage

                  	1

                  	1

                  	0

                  	1

                  	0

                  	0

                  	1

                  	0
                

                  	Forêt

                  	1

                  	1

                  	1

                  	0

                  	1

                  	0

                  	0

                  	0
                




              

              Lecture : le chiffre
              « 1 » indique que la qualité récréative est améliorée sur cet
              espace, le chiffre « 0 » dans le cas contraire. Par exemple, le
              scénario (0,0,1) correspond à une amélioration des conditions
              d’accueil en forêt uniquement.


              

              Enfin,
              afin de crédibiliser les scénarios, les programmes
              d’amélioration de la qualité qui vont constituer les sept
              politiques sont décrits à l’aide de critères[131] (annexes 2 et 3, planches VI et VII).
              Comme pour la MCMA, des photographies ont été utilisées pour
              décrire ces changements de qualité.


              

              Variable clef pour l’estimation des CAP,
              les prix qui seront proposés aux individus en même temps que les
              politiques ne doivent pas non plus être fixés au hasard car une
              sélection efficace des enchères permet d’optimiser l’information
              disponible et de tirer le meilleur parti de l’échantillon
              (Hanemann et Kanninen, 1998). Dans la littérature, diverses
              recommandations ont été faites, en fonction notamment du type de
              paramètres que l’on cherche à estimer (Hanemann et Kanninen,
              1998). À titre d’information, nous nous contentons ici de
              rappeler que cinq enchères ont été retenues dans cette enquête
              même si, à chaque question, une seule était effectivement
              proposée126. Comme pour la MCMA, le prix est exprimé
              sous la forme d’une distance supplémentaire à parcourir pour
              bénéficier de l’amélioration de la qualité sur un autre site
              tandis que la situation de référence, correspondant
              implicitement au lieu où se déroule l’enquête, a un coût
              nul.

            
          

          

Résultats
            des enquêtes

            

            

            Plusieurs études ont montré que les touristes
            et les résidents affichaient des préférences spécifiques
            (Rulleau et
            al., 2012) de sorte qu’il était, dans la mesure du possible,
            utile de séparer les traitements. Dans ce chapitre, nous nous
            focalisons sur les résidents126.


            Résultats
              de la méthode des choix multi-attributs

              

              

              Par
              souci de clarté, nous avons choisi de présenter un modèle
              économétrique qui n’intègre que les attributs récréatifs[132] : les
              caractéristiques personnelles des individus sont donc censées ne
              pas influencer leurs décisions qui se basent exclusivement sur
              les différents aspects de la qualité de l’accueil. Le tableau
              suivant rassemble les paramètres qui ont une influence (ou pas)
              sur la probabilité de choix des enquêtés (tableau 4.4).


              

              Tableau 4.4. Effets des attributs
              récréatifs sur les choix des usagers avec la méthode des choix
              multi-attributs.


              
                  	Variables

                  	Probabilité de choisir une
                  alternative
                

                  	Paysage 1

                  	n.s.
                

                  	Paysage 2

                  	n.s.
                

                  	Paysage 3

                  	+
                

                  	Équipements 1

                  	-
                

                  	Équipements 2

                  	n.s.
                

                  	Équipements 3

                  	+
                

                  	Propreté 1

                  	-
                

                  	Propreté 2

                  	+
                

                  	Propreté 3

                  	+
                

                  	Fréquentation 1

                  	-
                

                  	Fréquentation 2

                  	n.s.
                

                  	Fréquentation 3

                  	+
                

                  	Distance

                  	-
                

                  	Constante alternative 1

                  	-
                

                  	Constante alternative 2

                  	-
                




              

              + désigne un effet positif, -
              désigne un effet négatif, n.s. signale que la variable n’est pas
              significative.


              

              Les
              paramètres non significatifs sont relativement peu nombreux.
              Dans l’ensemble, les premiers niveaux des attributs, synonymes
              de qualité minimale, ont une influence négative : ils détournent
              les individus des sites où ils sont présents. Tous les niveaux
              supérieurs ont au contraire un impact positif (ils motivent un
              déplacement supplémentaire). La distance est perçue
              négativement, ce qui est conforme à la théorie (cf. ci-dessus).
              Les constantes spécifiques aux alternatives traduisent la
              conséquence intrinsèque de devoir changer de site,
              indépendamment de ce qu’on va y trouver. Dans le cas présent,
              les signes sont toujours négatifs, ce qui témoigne d’un
              désagrément de devoir se déplacer[133]. Ce dernier est toutefois systématiquement
              compensé par le bénéfice d’une amélioration de la qualité.

            

            
Résultats
              de la méthode multi-programmes

              

              

              Avec
              la MP, nous avons choisi de montrer comment les caractéristiques
              personnelles jouent dans la décision. Les résultats concernent
              donc l’effet des politiques (représentatives des changements de
              qualité) et l’effet des caractéristiques sur les réponses des
              enquêtés. Dans le cas présent, les modèles tiennent compte de
              l’hétérogénéité entre les individus[134] (tableau
              4.5).


              

              Tableau 4.5. Effet des politiques de
              gestion et des caractéristiques personnelles sur les choix des
              usagers avec la méthode multi-programmes.


              
                  	Variables

                  	Probabilité d’accepter de payer
                

                  	Politique (1,1,1)

                  	+
                

                  	Politique (0,1,1)

                  	+
                

                  	Politique (1,0,1)

                  	+
                

                  	Politique (1,1,0)

                  	+
                

                  	Politique (0,0,1)

                  	+
                

                  	Politique (1,0,0)

                  	+
                

                  	Politique (0,1,0)

                  	+
                

                  	Distance (coût)

                  	-
                

                  	Politique (0,1,1) première

                  	+
                

                  	Temps passé dans l’océan

                  	-
                

                  	Forêt préférée

                  	+
                




              

              + désigne un effet positif, -
              désigne un effet négatif.


              

              Toutes
              les politiques sont valorisées positivement, que les
              améliorations portent sur un, deux ou trois espaces. À
              l’inverse, et comme dans la MCMA, la distance à parcourir joue
              négativement sur la probabilité d’accepter de se déplacer
              (autrement dit de payer quelque chose). Se voir présenter en
              premier la politique (0,1,1), où la qualité récréative de la
              plage et la forêt sont améliorées, accroît la probabilité
              d’accepter le nouveau site, de même que le fait de déclarer une
              préférence générale pour le milieu forestier[135]. Le temps passé dans l’eau augmente les
              chances de refus[136].


              

              Une
              autre question intéressante concerne la différence de
              valorisations entre les politiques. On peut en effet se demander
              si les enquêtés ont été sensibles à la composition des
              politiques, c’est-à-dire au nombre de programmes qu’elles
              contiennent, et s’ils ont accepté ou refusé de payer en
              conséquence, ou s’ils ont appréhendé les politiques sans faire
              de distinction entre celles-ci, considérant qu’il s’agissait de
              toutes façons d’une situation plus favorable que la situation de
              référence. Des tests statistiques permettent de vérifier ces
              hypothèses, en comparant la valeur des coefficients précédents
              deux à deux. Sans entrer dans les détails126, il ressort que, globalement,
              les visiteurs font bien une différence entre les politiques
              d’amélioration qui leur sont proposées, à l’exception toutefois
              des situations qui touchent deux ou trois espaces : dans ce cas,
              l’utilité retirée varie peu (ou pas) et la logique semble même
              s’inverser puisque la politique où seules figurent la qualité de
              l’océan et la plage est préférée à celle où les trois espaces
              sont entretenus.


              

              Mais
              lorsque les individus identifient effectivement les multiples
              améliorations de la qualité, comment combinent-ils celles-ci
              entre elles ? Les effets se cumulent-ils par « simple » addition
              ou bien sont-ils plus ou moins proportionnels ? Ceci nous ramène
              à tester la présence d’un « effet de substitution » (cf.
              ci-dessus). Le tableau suivant montre une façon de procéder : la
              valeur du coefficient d’une politique estimée à l’étape
              précédente est comparée à la somme des coefficients des
              programmes qui la composent (ces derniers correspondant en
              d’autres termes aux coefficients des politiques ne possédant
              qu’un seul programme). Il existe donc sept combinaisons
              possibles. Si la différence n’est pas significative sur un plan
              statistique, alors les programmes sont indépendants : les effets
              des différents aspects de la qualité récréative s’additionnent
              (« le tout est la somme des parties »). On dit aussi que
              l’hypothèse d’IVS[137] est vérifiée (tableau
              4.6).


              

              Tableau 4.6. Mesure de l’effet de
              substitution avec la méthode multi-programmes.


              
                  	Combinaison des programmes

                  	Différence (%)

                  	Significativité
                

                  	α(1,1,1) = α(0,1,1) + α(1,0,0)

                  	+ 60

                  	***
                

                  	α(1,1,1) = α(1,0,1) + α(0,1,0)

                  	+ 49

                  	***
                

                  	α(1,1,1) = α(1,1,0) + α(0,0,1)

                  	+ 51

                  	***
                

                  	α(1,1,1) = α(0,0,1) + α(1,0,0) + α(0,1,0)

                  	+ 63

                  	***
                

                  	α(0,1,1) = α(0,1,0) + α(0,0,1)

                  	+ 3

                  	n.s.
                

                  	α(1,0,1) = α(1,0,0) + α(0,0,1)

                  	+ 16

                  	n.s.
                

                  	α(1,1,0) = α(1,0,0) + α(0,1,0)

                  	+ 10

                  	n.s.
                




              

              α, coefficient estimé de la
              politique d’amélioration.


              

              La différence, exprimée en
              pourcentage, mesure le rapport entre la valeur du coefficient
              situé à gauche de chaque égalité et la somme des coefficients
              situés à droite.


              

              En
              résumé, deux situations se présentent. Lorsqu’il y a deux
              améliorations au plus, les individus considèrent chaque espace
              comme indépendant : les différences entre la valeur de la
              politique et la combinaison des programmes n’est pas
              significative statistiquement. Lorsqu’il y a trois améliorations
              simultanées, les usagers « mixent » les effets et accordent un
              peu moins d’importance à la politique maximale qu’aux programmes
              qui les composent. On parle de « substitution » ou encore de
              « biais d’inclusion ». En d’autres termes, les visiteurs n’ont
              pas tant regardé la composition précise de la politique proposée
              que son impression d’ensemble : à ce stade, s’ils font bien la
              différence entre deux et trois améliorations, les effets ne
              s’additionnent plus strictement. Ceci présage de distorsions
              possibles dans le calcul économique (Hoehn, 1991 ; Santos,
              1998).

            

            
Évaluation
              des consentements à payer pour les attributs de la qualité
              récréative

              

              

              Nous
              avons vu précédemment comment les CAP pour les différentes
              expressions de la qualité récréative peuvent être calculés à
              partir des probabilités de réponse des agents.


              

              Dans
              le cas présent, les CAP revêtent deux expressions : une
              première, notée CAPkm, en « kilomètres à parcourir »
              (conséquence directe du choix du moyen de paiement) et
              considérée comme un CAP par ménage et par visite, puisque
              l’ensemble du groupe auquel appartient l’enquêté est supposé le
              suivre dans ses décisions, et une seconde, notée CAP€/i, en euros
              de 2006[138], et
              déduite de la première en appliquant un taux de conversion de la
              distance sur la base d’un coût kilométrique[139] (0,40 € par kilomètre[140]) avant de la ramener à un CAP individuel sur
              la base de la taille moyenne du groupe, à savoir
              3,4 personnes[141]. Le coût d’opportunité du temps est
              supposé nul. Le caractère probabiliste des traitements
              empiriques fait que les CAP ne sont jamais connus avec
              certitude : après avoir défini un « intervalle de confiance »
              pour chacun, on est en mesure de dire s’ils sont
              significativement différents de zéro ou pas (avec les risques
              d’erreurs usuels). Enfin, notons qu’il y a un niveau de moins
              que dans les tableaux précédents : les CAP doivent se lire comme
              les dispositions à payer pour passer d’un niveau à un autre. Il
              y a donc deux CAP pour chaque attribut (tableau 4.7).


              

              Tableau 4.7. CAP moyen par attribut de
              qualité avec la méthode des choix multi-attributs (€ de 2006138).


              
                  	Attributs

                  	CAPkm

                  	CAP€/i

                  	Significativité
                

                  	Paysage 2

                  	-0,50

                  	-0,06

                  	n.s.
                

                  	Paysage 3

                  	11,89*

                  	1,40

                  	*
                

                  	Équipements 2

                  	-1,92

                  	-0,23

                  	n.s.
                

                  	Équipements 3

                  	28,96

                  	3,41

                  	n.s.
                

                  	Propreté 2

                  	10,41*

                  	1,22

                  	*
                

                  	Propreté 3

                  	52,67**

                  	6,20

                  	**
                

                  	Fréquentation 2

                  	-6,33

                  	-0,75

                  	n.s.
                

                  	Fréquentation 3

                  	28,15

                  	3,31

                  	n.s.
                




              

              n.s. non significativement
              différent de zéro.


              

              * significativement différent de
              zéro avec un risque d’erreur de 10 % ; ** significativement
              différent de zéro avec un risque d’erreur de 5 % ; ***
              significativement différent de zéro avec un risque d’erreur de
              1 %.


              

              À ce
              stade de l’analyse, moins de termes sont significativement
              différents de zéro. Ceci confirme la nécessité de mener une
              double lecture : en termes d’utilité et de choix d’une part, en
              termes de sacrifice économique et de CAP d’autre part. Les CAP
              pour les améliorations de la propreté des sites sont tous
              positifs et significatifs, ce qui confirme les enseignements des
              enquêtes évoqués au chapitre 2. Pour passer du niveau
              intermédiaire de propreté (poubelles ramassées tous les deux
              jours) au niveau maximal (ramassage quotidien), chaque individu
              consent à un sacrifice de 6,20 € par visite. Le bénéfice total
              de cette opération s’obtient théoriquement en agrégeant les
              bénéfices individuels de l’ensemble des visiteurs[142].


              

              La
              démarche est analogue avec la MP, sauf que les CAP portent ici
              sur les diverses politiques d’améliorations (tableau 4.8).


              

              Tableau 4.8. CAP moyen par politique
              d’amélioration de la qualité avec la méthode multi-programmes
              (€ de 2006138).


              
                  	Programmes

                  	CAPkm

                  	CAP€/i

                  	Significativité
                

                  	(1,1,1)

                  	59,26

                  	6,97

                  	***
                

                  	(0,1,1)

                  	52,81

                  	6,21

                  	***
                

                  	(1,0,1)

                  	53,63

                  	6,31

                  	***
                

                  	(1,1,0)

                  	69,67

                  	8,20

                  	***
                

                  	(0,0,1)

                  	19,90

                  	2,34

                  	***
                

                  	(1,0,0)

                  	42,13

                  	4,96

                  	***
                

                  	(0,1,0)

                  	34,40

                  	4,05

                  	***
                




              

              *** significativement différent de
              zéro avec un risque d’erreur de 1 %.


              

              Dans
              la MP, tous les CAP sont positifs et significativement
              différents de zéro. Avec un seul programme, ils varient de
              2,34 € à 4,96 € par individu et par visite. La qualité de
              l’océan est plus valorisée que les autres. Avec deux programmes
              de gestion, les CAP varient de 6,21 € à 8,20 € par individu et
              par visite. On retrouve l’effet de substitution précédent
              puisque le CAP pour la politique maximale, soit 6,97 € par
              individu et par visite, est inférieur à celui où l’océan et la
              plage sont visés. Par rapport à la politique complète, des
              évaluations séparées des bénéfices menées par les gestionnaires
              en charge de chaque espace par exemple, si elles avaient été
              additionnées par la suite, auraient conduit à surestimer les
              résultats.

            
          
        

        


Conclusion

          

          

          En
          respectant certaines hypothèses, il est donc possible d’attribuer
          une valeur économique à un service récréatif gratuit. La théorie
          économique propose à cet effet une série de concepts et d’outils
          faisant référence à une représentation précise des préférences
          individuelles et des comportements de demande. Les notions de
          consentement à payer et de surplus du consommateur sont au centre de
          la démarche. La littérature sur le sujet s’est d’ailleurs
          considérablement développée ces 40 dernières années, essentiellement
          dans les pays anglo-saxons. En France, l’approche est plus récente
          et souffre parfois encore d’une certaine approximation (avec la
          confusion classique entre surplus et dépenses). En outre, les
          caractéristiques économiques du service récréatif, notamment le
          processus de coproduction qui se trouve à son origine et
          l’hétérogénéité qui l’accompagne, supposent une adaptation des
          cadres d’analyse. En termes de calcul, ceci conduit par exemple à
          articuler deux types d’indicateurs : le bénéfice par visite d’une
          part et le bénéfice pour une variation de la qualité d’autre part.
          Cette dernière revêt alors des expressions très variées. En d’autres
          termes, il ne s’agit plus seulement de conférer une valeur
          économique à l’ouverture d’une forêt au public mais aussi (et
          surtout) aux conditions dans lesquelles elle se réalise. L’intérêt
          n’est pas seulement méthodologique (améliorer la précision des
          estimations), il est aussi pragmatique : pour nombre de
          gestionnaires (en particulier en forêt publique), l’objectif n’est
          pas seulement celui d’ouvrir ou de fermer un site à la fréquentation
          (décision qui dépend rarement d’eux seuls) mais de jouer sur les
          modalités de l’accueil (ouvrir de nouveaux sentiers, rajouter des
          places de parking, planter de nouvelles essences…) avec les
          implications financières qui en découlent. Dès lors, le forestier
          n’a plus à choisir entre plusieurs gestions multifonctionnelles
          (accordant plus ou moins de place à la fréquentation) mais à
          arbitrer aussi entre différents types de services récréatifs. Une
          meilleure connaissance des attentes des visiteurs n’est alors pas
          une donnée négligeable. Dans le même temps, les évolutions
          conceptuelles se sont souvent doublées d’avancées méthodologiques.
          Au chapitre 1, nous avions déjà fait état d’un renouvellement
          significatif des études sociologiques ; c’est aussi le cas en
          économie : de nouvelles méthodes empiriques (telles que l’analyse
          conjointe) permettant de mesurer la valeur de la qualité récréative,
          par nature multidimensionnelle, ont été imaginées, tandis les
          méthodes traditionnelles (comme la méthode des coûts de déplacement)
          ont été adaptées. Il n’en demeure pas moins que ces méthodes sont
          complexes et, en France, très peu appliquées. Dans ce chapitre, nous
          avons présenté une série d’études récentes développées sur les
          forêts publiques de Gironde. Il en ressort que les usagers font
          effectivement des choix entre les différentes déclinaisons de la
          qualité qui leur sont proposées et qu’ils replacent la forêt dans
          son environnement immédiat (ici la plage et l’océan). Nous
          retrouvons l’association entre les milieux naturels déjà évoquée au
          chapitre 2. Ceci dit, les visiteurs ne sont pas les seuls à adopter
          des comportements à l’origine d’une valeur économique. Dans ce qui
          suit, nous allons voir que c’est aussi le cas des propriétaires et
          des sylviculteurs privés.

        
      

      

      

 88. Nous l’avons déjà abordé à travers l’étude de la
          Charte forestière de territoire (CFT) et nous y reviendrons au
          chapitre suivant.

 89. Au
          quotidien, les individus comparent sans problème des biens et des
          services marchands, (nourriture, logement, transport…) avec des
          activités non marchandes (loisirs, culture,
          éducation…).

 90. L’évaluation économique des biens et services
          non marchands faisant l’objet d’une littérature fournie, nous nous
          focaliserons ici sur les aspects spécifiques des loisirs en forêt.
          Pour les concepts généraux, nous renverrons chaque fois que cela
          s’avèrera nécessaire à des ouvrages ou articles
          adéquats.

 91. Ce qui n’est pas tout à fait la même approche
            que celle de Gadrey (1994) ou celle d’Aznar (2002b), toutes deux
            évoquées un peu plus tôt.

 92. Ce qui
            nous renvoie une nouvelle fois à la mesure de la fréquentation
            (cf. chapitre 2).

 93. Comme la méthode des coûts de déplacement (Desaigues
            et Point, 1993).

 94. En économie des transports, on parle parfois
            de demand
            oriented output (Mirabel, 1997).

 95. En
            omettant pour l’occasion les autres variables
            pertinentes.

 96. Par la suite, nous utiliserons indifféremment
            les deux expressions.

 97. Les
            situations de concurrence renvoient, entre autres, au biais
            d’inclusion (Rulleau et al., 2009).

 98. Pour cette raison, on parle aussi de valeur
          d’échange (Millenium Ecosystem Assessment, 2005).

 99. Ainsi, Hanley et al. (2003) entendent-ils, dès
          l’introduction, « dissiper le malentendu selon lequel les
          économistes qui travaillent sur les loisirs évaluent les dépenses en
          sodas, sandwiches, casquettes ou encore en essence pour accéder à un
          site. Fréquemment, ils doivent expliquer que ces dépenses ne sont
          pas leur centre d’intérêt. […]. C’est l’économie régionale qui
          étudie l’impact de ces dépenses, à supposer qu’il existe […] Les
          économistes de l’environnement s’intéressent à la valeur du lac
          lui-même et non à celle des boissons achetées sur
          place ».

 100. Cette
            notion est symétrique : il est ainsi possible de définir un
            consentement à recevoir (CAR) pour mesurer l’équivalent monétaire
            à ajouter au revenu disponible permettant d’accepter une réduction
            de la consommation. Le choix entre CAP et CAR dépend, entre
            autres, de la répartition des droits de propriété (Amigues et al.,
            1995). Comme nous le verrons un peu plus loin, CAP et CAR ne sont
            pas réservés à l’étude du visiteur mais s’appliquent aussi à
            d’autres acteurs économiques.

 101. Matérialisé ici par une augmentation du prix jusqu’au
            prix de réserve PR.

 102. Par soucis de simplicité, nous limitons
            volontairement les développements sur ce thème en nous contentant
            de rappeler la diversité des valeurs. Le lecteur intéressé pourra
            se tourner vers les références citées.

 103. De
              l’anglais random utility model. Comme nous allons le
              voir, les RUM sont utilisés dans plusieurs méthodes
              d’évaluation.

 104. Mais
              on pourra objecter qu’elle n’est pas la seule.

 105.  National
              Oceanic and Atmospheric Administration.

 106. Voir
              par exemple le chapitre dédié à cette question dans le manuel
              sur les modèles à choix discret de Hanemann et Kanninen
              (1998).

 107. À notre connaissance,
              cette appellation a été utilisée pour la première fois par Hailu
              et al.
              dans une communication au colloque annuel de l’American
              Agricultural Economics Association publiée par la suite
              dans la revue American Journal of Agricultural Economics
              (Hailu
              et al., 1997).

 108. Supposons par exemple que la première question
              offre un attribut x1 au prix P1 et un attribut x2 au prix P2. L’enquêté peut privilégier
              x1 ou x2 (il est alors
              supposé payer respectivement P1 ou P2), soit sélectionner les deux attributs
              pour un prix (P1+P2), soit ne choisir aucun des
              deux.

 109. À la suite de
              Dachary-Bernard (2004), nous proposons de traduire ainsi le
              terme Choice
              Experiment.

 110. L’alternative « rester chez soi » présenterait
              implicitement un coût nul.

 111. Source : Corine Land Cover.

 112. Du nord
            au sud, il s’agit des forêts de la Pointe de Grave, du Flamand,
            d’Hourtin, de Carcans, de Lacanau, du Porge, de Lège et Garonne et
            de La Teste.

 113. Elles
            appartiennent à la région forestière des Dunes littorales de
            Gascogne (au sens de l’Inventaire forestier
            national).

 114. On
            estime qu’à peu près deux tiers de la fréquentation des plages en
            Gironde s’exercent actuellement dans un environnement « naturel »
            (Daubet et
            al., 2010).

 115. Le
            conseil général de la Gironde cofinance le nettoyage des
            plages.

 116. On
            estime que la quinzaine de sites entretenus dans le cadre de ce
            dispositif en Gironde accueille chaque été entre 40 % et 60 % de
            la fréquentation totale des plages (Dehez et Lyser,
            2008).

 117. L’argumentaire est assez classique : les communes qui
            s’urbanisent profitent de l’attractivité des espaces protégés sur
            les communes voisines, sans en supporter les contraintes ni la
            charge.

 118. Cf.
            chapitre 1.

 119. En fait,
            seule Scherrer (2002) calcule un surplus du consommateur tandis
            que Peyron (2000) raisonne sur la base des dépenses
            engagées.

 120. Remarquons qu’un tel usage des modèles de
            comptage n’est pas si courant car l’outil est d’habitude réservé à
            des études sur site, donc plutôt localisées.

 121. Zandersen et Tol (2009) par exemple, aboutissent à
            une médiane de 4,52 € (en 2000, soit 5,47 € de 2011).

 122. L’application par Bonnieux et al. (2006) de la MCMA ne
            visait pas spécifiquement les services récréatifs mais la gestion
            forestière dans son ensemble. Très récemment, Abidultrup et al. (2011)
            l’ont utilisée pour l’étude des loisirs dans les forêts de
            Lorraine.

 123. Ils
              sont traditionnellement supposés indépendants et identiquement
              distribués suivant une distribution de Gumbel (Greene, 2003).
              Sous cette condition, la probabilité s’exprime en fonction d’une
              distribution logistique (McFadden, 1974).

 124. Jusqu’à récemment, cet objectif n’était
              envisageable avec la MCMA qu’au prix de traitements
              économétriques complexes. L’évolution des logiciels de calculs a
              considérablement facilité la tâche.

 125. Chacune des deux
              approches impliquant des traitements empiriques spécifiques
              (Whitehead, 2001 ; Rulleau et al., 2009).

 126. De plus
            amples détails sont disponibles dans le travail de Rulleau
            (2008).

 127. 389 pour
            la MP et 386 pour la MCMA.

 128. Lesquels avaient été testés lors d’une pré-enquête
            quelques mois auparavant.

 129. Il a
              été montré que les enquêtés commencent à en ignorer certains
              lorsque le protocole en compte plus de six (Gordon et al.,
              2001).

 130. D’autant plus qu’un tel paiement direct n’est que
              très rarement mis en œuvre actuellement.

 131. Mais,
              contrairement à la MCMA, ces critères ne seront pas évalués en
              tant que tels.

 132. Le logit
              conditionnel de McFadden (1974).

 133. Cela peut être dû aussi à un biais de statu quo,
              à une aversion au changement ou à une mauvaise expérience passée
              (Holmes et Adamowicz, 2003 ; Holmes et Boyle,
              2003).

 134. En économétrie, on parle de modèles à effets
              individuels aléatoires (Rulleau, 2008).

 135. Le
              premier facteur est donc directement lié à la méthode d’enquête
              tandis que le second traduit plus la nature des
              motivations.

 136. Ce qui
              pourrait refléter le poids de la contrainte temporelle : plus on
              passe de temps sur place, moins il en reste pour se déplacer.
              Mais la façon d’introduire le temps de la visite dans les
              modèles fait débat dans la littérature (McConnell, 1992 ;
              Earnhart, 2003).

 137. Pour
              Independent
              valuation summation.

 138. Par
              soucis de cohérence (avec les autres publications des auteurs
              citées), nous avons laissé les résultats en euros courants. La
              conversion en euros de 2011 peut se faire sur la base de
              1 € de 2006 = 1,083 € de 2011 (source : INSEE).

 139. Nous avons exposé un peu plus haut les limites de
              cette approche.

 140. Source : Automobile Club de France
              (2005).

 141. Source : Martres (2000). Cette valeur est le
              résultat d’un calcul statistique utilisé pour l’estimation des
              CAP. Dans la pratique, il fut donc comprendre que l’on rencontre
              des groupes qui sont composés, en moyenne, de 3 ou 4
              personnes.

 142. Ce qui
              pose de redoutables problèmes méthodologiques (Freeman, 1993 ;
              Champ et
              al., 2003).
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        Introduction

          

          

          Si
          l’accueil du public est une mission clairement dévolue à la forêt
          publique depuis les années 1960 par différentes directives et
          instructions émanant de ses autorités de tutelle (cf. chapitre 1),
          elle n’est clairement établie pour la forêt privée que depuis la
          promulgation de la loi d'orientation forestière (LOF) en 2001.
          Pourtant, la fréquentation du public semble y être aussi très
          importante (bien qu’elle reste encore très mal renseignée à ce
          jour). Dans ce contexte, se pose la question de la légitimité et de
          l’organisation de cet accueil en forêt que certains propriétaires
          forestiers considèrent comme une injonction depuis qu’il est inscrit
          dans un texte de loi. Ce chapitre marque donc une nouvelle étape
          dans notre analyse des services récréatifs en forêt en abordant
          maintenant les conditions de leur fourniture et les modalités de
          gestion associées : plus particulièrement, il s’intéresse aux
          processus au cours desquels se construit – ou non – la légitimité
          des usages récréatifs en forêt qui est un préalable à l’organisation
          de services visant à les réguler. Notre réflexion repose sur une
          analyse de cas, la charte forestière de territoire (CFT) du Pays
          Adour-Landes Océanes (ALO) discutée en 2006, que nous éclairerons
          par d’autres expériences. Nous verrons que la légitimité des usages
          récréatifs est réfléchie en même temps que celle des autres
          fonctions au regard des changements socio-économiques qui affectent
          le territoire.


          

          Après
          avoir détaillé les conditions du débat public, nous verrons quelles
          dimensions des activités récréatives ont été discutées puis
          reconnues par les acteurs locaux à partir d’une enquête réalisée
          auprès des principaux protagonistes de la CFT. Nous verrons que
          cette légitimité, positive bien que limitée, doit beaucoup au poids
          des pratiques récréatives existantes et au cadrage normatif du
          dispositif institutionnel, en l’occurrence la charte forestière,
          alors même que les acteurs les plus concernés par ces pratiques –
          les usagers – n’ont joué aucun rôle et n’étaient même pas présents.
          Dans un second temps, nous dégagerons les tensions et les arguments
          relatifs à l’organisation de l’accueil du public en forêt, en le
          comparant à d’autres services environnementaux envisagés lors de
          cette discussion sur la CFT et en le situant par rapport à d’autres
          formes d’accueil en forêt. Apparaissent ainsi une diversité
          d’initiatives éparses qui témoignent de la volonté actuelle
          d’organiser l’accueil non-marchand de façon intentionnelle. Un tel
          service récréatif en émergence relève à la fois du service collectif
          régulé par les autorités publiques avec la participation, plus ou
          moins évidente, des professionnels forestiers, et relève aussi du
          service environnemental puisque l’accessibilité à des éléments de
          nature en est la raison première. Dans cette définition et
          organisation du service, il apparaît également que les offreurs
          potentiels sont plus actifs que les demandeurs (silencieux ou
          absents).

        

        
Légitimité en
          débat des usages récréatifs en forêt du Pays ALO

          

          

          Lascoumes
          (1990) rappelle que « dès que l’on s’attache aux conditions
          d’application d’un texte de loi ou d’un règlement précis, le
          caractère unitaire du droit formel éclate à l’observation face à la
          multiplicité des situations particulières et des réponses
          pragmatiques qui leur sont faites ». La mise en œuvre des politiques
          publiques relève autant, sinon plus, d’un processus de création
          normative souvent circulaire que d’une simple application, à la
          lettre, de la loi. En outre, de par sa nature, la LOF, qui est une
          loi dite « d’orientation » n’a pas vocation à être aussi précise
          qu’un décret ou un arrêté. Elle fixe un cadre et les principes à
          respecter (gestion durable et multifonctionnalité des forêts) mais
          elle ne donne pas d’objectifs précis pas plus qu’elle ne donne de
          définition stricte de ce que recouvre « la fonction sociale ». Sur
          ce point la LOF illustre une des modalités actuelles de l’action
          publique qui privilégie la participation et la concertation plutôt
          que la voie réglementaire (Lascoumes et Le Bourhis, 1998). De fait,
          elle contient quelques ambiguïtés que nous allons explorer,
          notamment à propos des usages récréatifs qui sont pas ou mal
          définis. Mais la LOF donne aussi la possibilité aux acteurs de
          discuter de cette définition à travers des dispositifs de
          concertation tels que la CFT.


          Un outil de
            délibération pour construire une légitimité procédurale

            

            

            Dans son
            article premier, la LOF stipule que la politique forestière
            « prend en compte les fonctions économique, environnementale et
            sociale des forêts » et qu’elle a pour objet « de satisfaire les
            demandes sociales relatives à la forêt ». Le problème est que ces
            demandes sont souvent très floues (cf. chapitres 1 et 2) et que le
            législateur laisse, de fait, le soin aux acteurs de terrain de la
            définir. Concernant la satisfaction des usages récréatifs, la LOF
            est un peu plus précise en incitant les forêts publiques à
            satisfaire « de manière spécifique à des besoins d'intérêt général
            […] par une promotion des activités telles que l'accueil du
            public ». Mais elle ne dit rien de la fonction d’accueil du public
            que les forêts privées pourraient remplir ni sur la façon de
            l’organiser. En revanche, elle introduit un instrument de
            délibération censé aider les acteurs locaux à mieux cerner ces
            demandes : la charte forestière de territoire (CFT). Soumise à un
            impératif de multifonctionnalité des forêts, la CFT vise en
            particulier à « garantir la satisfaction de demandes
            environnementales ou sociales particulières concernant la gestion
            des forêts et des espaces naturels qui leur sont connexes » mais
            aussi « à renforcer la compétitivité de la filière de production,
            de récolte, de transformation et de valorisation des produits
            forestiers ». Si la hiérarchie des fonctions qui prévalaient
            jusqu’à présent dans les politiques forestières est remise à plat,
            la LOF ne dit pas comment arbitrer entre des objectifs
            éventuellement contradictoires. Dans le cas de la forêt comme bien
            d’autres objets de nature, les autorités nationales ont prévu que
            l’intérêt général des acteurs concernant les espaces forestiers
            soit en partie défini par la concertation à l’échelle locale. De
            par son caractère incitatif, la CFT est censée remplir ce rôle.
            Elle s’appuie sur des « conventions conclues entre des
            propriétaires forestiers (ou leurs représentants) et des
            opérateurs économiques, des établissements publics, des
            associations d’usagers ou de protection de l’environnement, des
            collectivités territoriales ou l’État » (article 12 de la LOF de
            2001). On retrouve là la démocratie participative, de plus en plus
            fréquemment mise en œuvre par l’État. Selon Lascoumes (1998), elle
            repose sur un a priori positif dans la mesure où elle « se
            propose de construire par étapes un "bien commun" localisé,
            assurant la cohérence et la légitimité des décisions ».


            

            La CFT
            est donc instituée en tant que moyen de discuter publiquement de
            la dimension collective de la forêt à l’échelle locale et de
            véhiculer l’idéal délibératif inspiré par la notion d’espace
            public d’Habermas (Candau, 1999). Cette conception du débat public
            fait implicitement l’hypothèse que l’intérêt général construit à
            l’issue d’un tel processus sera d’autant plus conforme à la
            pluralité des valeurs et l’autonomie des univers sociaux qu’une
            diversité des publics y aura été associée. Mais dans les faits,
            deux problèmes apparaissent fréquemment lors de ces processus de
            concertation : la participation élargie du public est loin d’être
            acquise (Candau et Deuffic, 2011) et certains acteurs profitent de
            l’imprécision avec laquelle la fonction sociale est définie dans
            la LOF pour interroger directement la légitimité des usages
            récréatifs. Ce constat soulève deux questions : « comment les
            demandes des usagers peuvent-elles être prises en compte alors
            qu’ils sont absents des scènes de discussions et quels arguments
            en faveur ou non de la légitimité des usages récréatifs sont
            avancés par les acteurs présents ? ». Avant d’aborder les
            registres de légitimation mobilisés lors de ces débats, nous
            précisons ce que nous entendons par la notion de légitimité. Pour
            Demeulenaere (2003), il y a légitimité quand il y a acceptation
            (tacite ou formelle) des règles constitutives d’un ordre normatif
            dans une situation donnée. Amendant une classification des
            principes de légitimité proposée par Weber (1971, 1995),
            Demeulenaere rappelle que ces règles peuvent être acceptées parce
            qu’elles sont instituées par une personnalité charismatique (par
            exemple, dans notre cas, un élu, un représentant de syndicat
            professionnel, etc.) ou une autorité perçue comme légitime
            (l’État, une collectivité territoriale, un service public comme
            l’ONF, etc.), soit léguées par la tradition (les usages et les
            coutumes locales qui font que la forêt landaise est un espace qui
            a toujours été ouvert au public à la différence d’autres forêts
            comme la Sologne par exemple) ou enfin dérivées d’une valeur
            reconnue (éthique ou morale par exemple). Ces formes de légitimité
            essentiellement substantielles se fondent souvent sur un ordre
            juridique ou éthique. Étudiant plus spécifiquement les formes de
            légitimité invoquées dans l’univers forestier, Ribéreau-Gayon
            (2011) décline certaines des formes de légitimité précédentes en
            évoquant l’ordre économique qui, dans les sociétés occidentales,
            s’impose comme un ordre de légitimité très important et l’ordre
            environnemental qui se constitue en domaine de légitimité autonome
            de l’ordre éthique dont il serait un avatar. Enfin, dans les cas
            où ces différents registres s’opposent, Demeulenaere (2003) évoque
            une forme de légitimité qu’on peut qualifier de procédurale et
            négociée où l’acceptation des règles se fait sur la base d’un
            accord entre les parties concernées. Or, dans le cas de la CFT du
            Pays ALO, plusieurs acteurs a priori concernés au premier plan par la
            question des usages récréatifs sont absents. Cela a-t-il eu une
            influence sur la façon dont les usages récréatifs ont été
            légitimés ? Et si non, pourquoi ?

          

          
Parler de
            l’accueil du public sans public

            

            

            En 2006,
            le Pays ALO affiche son intention de créer une charte forestière
            de territoire sur les 75 communes du Pays. Ce projet fait suite à
            des discussions sur la constitution du Pays par les acteurs
            politiques et professionnels locaux, cinq ans auparavant, dans la
            zone sud des Landes située autour de Dax (figure 3.1, planche I).
            Cette entité territoriale de 150 000 ha est boisée à 50 %, et 87 %
            de la surface forestière est privée. Les espaces forestiers sont
            diversement répartis en qualité comme en quantité. Le secteur nord
            fait partie du massif landais de pin maritime destiné à
            l’industrie ; au sud de l’Adour, des chênes de faible qualité sur
            le plan industriel et commercial prédominent. Enfin, la partie
            littorale, essentiellement composée de pins maritimes, est soumise
            à une forte pression urbanistique.


            

            Lors de
            la création du Pays entre 2001 et 2003, un atelier spécifique aux
            acteurs de la filière bois est créé au sein de la commission
            « emploi et développement économique » mais les propositions
            discutées dans cet atelier ne sont finalement pas reprises dans la
            charte de développement du Pays. Pour un représentant du Pays ALO,
            cela s’explique par l’absence d’un vrai lieu de discussion sur la
            forêt au sein des instances politiques locales, qu’il s’agisse du
            conseil général des Landes ou du conseil régional d’Aquitaine. Un
            représentant local des propriétaires sylviculteurs l’explique
            aussi par la sous-représentation politique et institutionnelle des
            forestiers au sein d’instances comme la chambre d’agriculture des
            Landes.


            

            Malgré
            cet échec, un petit groupe d’élus et de services forestiers de
            l’État décident de profiter des débats initiés lors de la
            constitution du Pays – et qui ont mis en évidence la place de la
            forêt comme centrale et fondatrice du Pays – pour relancer les
            discussions sur ce thème. En janvier 2006, le projet de CFT est
            lancé. Le pilotage de cette action est assuré par la structure
            administrative du Pays qui met en place un groupe technique
            restreint constitué des responsables administratifs du Pays, de
            conseillers forestiers (de la forêt publique et de la forêt
            privée), d’un chargé de mission issu d’un centre de formation et
            d’études dans le domaine de l’environnement (le Centre permanent
            d’initiatives pour l’environnement, CPIE) et du responsable d’une
            plateforme de formation aux métiers du bois et à sa valorisation.
            Ce groupe technique propose que les enjeux liés à la forêt dans le
            Pays ALO soient discutés au sein de deux groupes de travail : le
            groupe « milieu-gestion » pour les enjeux territoriaux dont
            l’accueil du public en forêt et le groupe « économie » pour les
            enjeux de filière.


            

            Cette
            seconde instance de discussion sur la forêt que constitue la CFT
            se caractérise donc par un recentrage fort des acteurs du groupe
            technique autour de spécialistes de la fonction de production de
            la forêt. De même, la définition des thèmes à aborder au sein des
            groupes de travail n’est pas remise à plat mais elle est, au
            contraire, très largement déterminée par la synthèse des débats
            menés lors de la charte de Pays en 2003. Si la volonté du groupe
            technique est d’ouvrir les groupes de travail à une diversité
            d’acteurs territoriaux, dans les faits et comme lors des réunions
            concernant l’élaboration de la charte de Pays, les forestiers
            prédominent largement. Quelques rares représentants des acteurs du
            tourisme ou de l’environnement participent aux réunions mais ils
            sont peu nombreux et pas systématiquement présents. Les élus sont
            quasiment absents alors que ce n’étaient pas le cas lors des
            discussions de la charte de Pays. Si une diversité d’acteurs est
            visible, c’est au sein même des professionnels de la filière bois
            qu’elle se trouve : les profils varient en termes de compétences
            techniques (sylviculture, première transformation du bois,
            prévention des incendies en forêt…) et par leur inscription
            territoriale, très variée puisqu’elle va de l’échelon communal à
            celui de la région.


            

            Vu la
            configuration de la scène locale de discussion – largement
            investie par les acteurs économiques de la filière bois –, on
            pouvait s’attendre à une orientation générale des débats autour
            des questions de marché, de mobilisation de la ressource, du
            développement de la construction en bois, etc. Cela fut le cas
            mais sans que d’autres questions ne soient éludées comme les
            problématiques environnementales et la question des usages
            récréatifs en forêt.


            

            Paradoxalement, la question de la
            fréquentation des espaces forestiers par le public a été abordée
            sans qu’usagers ou représentants d’association d’usagers ne
            participent aux débats. L’ouverture des forêts privées au public
            et les conditions d’accès ont été débattues au sein du groupe
            « milieu-gestion » sous l’insistance d’un conseiller forestier de
            la chambre d’agriculture, membre du groupe technique restreint,
            qui souhaitait discuter de la fréquentation des espaces boisés en
            zones périurbaines littorales. Le groupe « économie » a également
            parlé de la fréquentation par le public de pistes forestières
            normalement réservées à l’exploitation.


            

            L’identification et la reconnaissance, même
            en l’absence des personnes concernées, de pratiques récréatives en
            forêt étaient un point préalable à l’organisation ultérieure d’un
            éventuel service d’accueil plus structuré. Les débats ont alors
            porté sur la légitimité de ces usages. Même si ces pratiques
            étaient largement répandues, étaient-elles pour autant légitimes
            et si oui à quels titres ? Les acteurs présents souhaitaient-ils
            les limiter, les encourager, et le cas échéant les organiser ?

          

          
Une
            légitimité des usages récréatifs en forêt chèrement
            défendue

            

            

            Nous
            allons voir maintenant que les débats sur la légitimité des usages
            récréatifs a été une occasion de réaffirmer l’importance de la
            fonction de production. Ce n’est qu’à cette exigence préalable que
            la question de la légitimité des usages récréatifs a été discutée
            et soumise à condition.


            Priorité à
              la légitimation économique de la fonction de production

              

              

              La
              constitution d’un groupe de discussion centré sur les enjeux
              économiques de la filière bois montre que les questions
              économiques bénéficient – avant même que les discussions ne
              démarrent – d’un traitement spécifique. Pour cet animateur d’une
              communauté de communes, les débats ont en effet vite porté sur
              les difficultés rencontrées par la filière bois et notamment par
              les scieries depuis plusieurs années : « l'importance de la
              forêt est ressortie du fait qu'il y avait une urgence à venir en
              aide à la filière bois, pas forcément au niveau des
              propriétaires, mais au niveau de la transformation. À partir du
              moment où les entreprises de transformation ont vu l'intérêt
              qu'il y avait à cette étude et l'interaction qu’il pouvait y
              avoir avec les propriétaires forestiers, ça a découlé tout
              naturellement […]. Et on ne pouvait pas travailler ou régler le
              problème sur la filière "transformation" sans travailler sur
              l'ensemble de la filière forestière » (animateur de communauté
              de communes). La question de savoir si les problèmes économiques
              doivent être traités au sein de la CFT est donc rapidement
              tranchée puisque le groupe « économie » est constitué dès le
              début du processus.


              

              En
              revanche, certains acteurs sont moins favorables à ce que les
              enjeux forestiers soient discutés sous l’angle de la
              multifonctionnalité. Plutôt que de mettre en avant l’intégration
              des fonctions, un des responsables régionaux du syndicat des
              sylviculteurs du Sud-Ouest (SySSO) remet en cause la notion même
              de multifonctionnalité. Il s’y oppose au nom de l’impossibilité
              de faire coexister plusieurs activités sur un même espace et à
              certains stades du peuplement. Pour lui, une forêt est
              multifonctionnelle à la fin de son cycle qui est aussi le moment
              où on la coupe ; elle ne fonctionne donc pour ainsi dire jamais
              de la sorte. Il préfère parler de plurifonctionnalité,
              c'est-à-dire de l’échelonnement des fonctions dans le temps :
              « la forêt multifonctionnelle, ça c’est une forme, c’est de la
              magie sémantique […] mais ça veut rien dire… ça veut absolument
              rien dire, en plus c’est un concept faux appliqué à la forêt,
              parce que multifonctionnalité induit instantanéité. En forêt, ça
              ne se passe jamais comme ça. On aurait pu parler de
              plurifonctionnalité, certainement dans le temps, mais
              multifonctionnalité certainement pas. Y a qu’une forêt mature
              qui peut être multifonctionnelle. […] Mais ça n’a pas de sens,
              au sens forestier du terme, c’est même un contresens, et je me
              bats toujours contre cette expression parce que sur le plan
              justement de la communication et de l’information, faire croire
              à l’opinion que la forêt est multifonctionnelle, pour moi, c’est
              l’inverse de l’image qu’il faut donner. Au contraire, la forêt
              ça se cultive sur 50 ans, 100 ans, il faut des générations pour
              qu’une forêt soit installée sur un territoire, pour que la forêt
              produise des effets sur le territoire, pour que la forêt façonne
              et participe au territoire ».


              

              D’autres tentatives visant à hiérarchiser
              les fonctions et à mettre en avant la fonction économique ont
              également été portées par des représentants des industriels de
              la filière bois. Sans forcément nier les autres fonctions ni
              remettre en cause la notion de multifonctionnalité, ce
              responsable régional rappelle que la fonction de production
              génère des emplois, des investissements et du développement
              territorial à condition que des « restrictions » ne viennent pas
              obérer cette facette de l’activité forestière : « la forêt,
              c'est important parce qu’on a des entreprises qui travaillent
              exclusivement en forêt comme les sociétés d'approvisionnement et
              toutes celles qui émanent de l'industrie qui font de
              l’exploitation forestière. C'est un élément important parce que
              la ressource forestière conditionne l'investissement de façon
              très importante en matière de quantité et de qualité aussi ; ça
              conditionne les technologies de transformation et les marchés
              potentiels ; ça conditionne aussi les conditions d’exploitation
              forestière puisque, suivant les politiques forestières qui sont
              menées, on peut avoir plus ou moins de restrictions sur
              l'utilisation économique des forêts, donc ça conditionne
              directement l'activité industrielle » (responsable industriel
              régional).


              

              Tout
              en réaffirmant l’importance de la fonction de production, les
              défenseurs de la filière bois ont aussi, en quelque sorte,
              déterritorialisé les enjeux économiques de cette filière au-delà
              du Pays ALO, rappelant à l’occasion que l’organisation et la
              structuration des marchés du bois s’effectuaient à une autre
              échelle, régionale voire internationale. De fait, certains
              projets de développement forestier locaux n’ont pas reçu un
              soutien très fort de leur part. Si des projets particuliers ont
              été soutenus au nom de leur intérêt économique local comme le
              développement de la filière chêne liège ou pour l’ensemble de la
              filière bois en Aquitaine comme celui de la construction bois,
              d’autres ont été au contraire sciemment freinés au nom des mêmes
              motifs. Malgré la pluralité des acteurs forestiers présents lors
              des discussions, des rapports de force entre acteurs d’une même
              filière économique ont été réactivés. Certains acteurs de la
              filière ont ainsi contrôlé les actions en préparation – d’ordre
              économique, environnemental ou social – pour veiller à ce que
              celles-ci n’entravent ni n’affaiblissent les orientations
              industrielles de certaines branches de la filière bois
              structurées depuis longtemps. C’est à ce titre que l’idée du
              bois-énergie a été écartée, par crainte de concurrence pour
              l’approvisionnement des industries en place (pâte à papier…) et
              que la prévention des aléas a été reformulée afin de ne pas
              réduire les potentialités productives de certaines parcelles par
              des contraintes nouvelles en matière de gestion sylvicole
              (règlementation plus stricte des autorisations de coupe…).
              D’autres fonctions comme celles ayant traits aux usages
              récréatifs auraient pu subir le même sort, leur intérêt
              économique apparaissant d’autant moins clairement aux yeux des
              acteurs présents que les représentants du tourisme n’étaient pas
              là pour défendre le poids économique de ce type d’activité. Bien
              que l’accueil du public ait effectivement fait l’objet de
              tentatives de délégitimation, il a quand même été reconnu et
              surtout validé.

            

            
Certains
              usages récréatifs pour certaines forêts

              

              

              Comme
              pour les questions économiques, les enjeux liés à la
              fréquentation des forêts ont été abordés dans les deux groupes
              thématiques.


              

              Au
              sein du groupe « milieu-gestion », la question de l’accueil du
              public a émergé à l’initiative du conseiller forestier de la
              chambre d’agriculture qui pressentait des difficultés naissantes
              à répondre à la fois aux attentes des usagers et à celles des
              forestiers en particulier dans les zones périurbaines
              littorales. Situés à proximité de la zone de
              Biarritz-Anglet-Bayonne, les cantons du Seignanx,
              St-Vincent-de-Tyrosse et Soustons ont en effet gagné plus de
              18 % d’habitants entre 1999 et 2008. Ce développement continu
              induit de nouveaux enjeux sur la forêt du secteur :


              	une pression foncière très forte
                sur les forêts dunaires avec la réalisation d’équipements et
                d’infrastructures touristiques plus ou moins pérennes
                (lotissements et sentiers de promenade trop proches du trait
                de côte avec risque d’ensablement et
                d’inondation) ;

	la vente et le défrichement de
                terrains forestiers privés et communaux pour permettre la
                construction (lotissements, infrastructures et équipements
                publics) ;

	des demandes du public pour des
                espaces récréatifs et de « nature ».




              

              Concernant les espaces forestiers en milieu
              dunaire, ils sont protégés en tant que « forêt de protection »
              même si certains aménagements à vocation récréative y sont quand
              même réalisés (cf. chapitre 4). Il est fréquent alors de devoir
              arbitrer entre protection du milieu dunaire et maintien d’une
              plage pour le public, l’un se faisant parfois au détriment de
              l’autre. Faute de règles de conduite très claires, les problèmes
              se négocient au cas par cas entre élus et forestiers publics :
              « le
              problème qu’on va avoir, et c’est pour ça qu’ils en reparlent,
              c’est le problème de plage, ils [les élus] voient leur plage se
              réduire et… c’est vrai que la dune, pour eux, c’est encore la
              petite échappatoire. Ils sont tous d’accord en disant que la
              dune il faut la protéger mais on ne peut pas non plus laisser
              tomber le touriste » (technicien ONF).


              

              En
              forêt privée rétrolittorale, la situation n’est pas plus simple.
              Les questions de compatibilité des fonctions de production et
              d’accueil du public s’expriment en particulier dans la zone du
              Marensin qui, sur le plan forestier, est la plus riche du
              secteur ALO, mais aussi celle qui est soumise à de fortes
              pressions immobilières : « le Pays ALO comprend une bonne partie
              du Marensin qui est une région naturelle, qui est un peu le
              Sauternes du pin maritime, donc avec des rendements par hectare
              très forts et effectivement y a une demande d’investisseurs,
              soit le propriétaire, soit le forestier pour l’acquisition de
              terrains pour deux raisons : la première c’est pour la qualité
              des terrains que l’on trouve pour produire du pin maritime et la
              deuxième raison, c’est un attrait touristique […]. Pour
              certains, c’est tendance d’avoir une prairie pour mettre des
              chevaux mais c’est tendance aussi pour les amoureux de la nature
              d’avoir la maison et dix hectares de forêt, ça c’est une
              nouvelle demande » (responsable de coopérative forestière).
              Cette pression de l’urbanisation rend difficile l’exploitation
              forestière au point de générer des tensions : « les travaux, les
              tracteurs, ça fait du bruit ; on est sans arrêt ennuyé par les
              riverains parce que les forestiers commencent tôt, on va déposer
              du bois, y’a pas assez d’infrastructure, c’est assez compliqué »
              (responsable de coopérative forestière).


              

              Face à cette
              pression foncière, le rôle des élus est ambigu dans la mesure où
              cette forte demande contribue à la « notoriété » de leur commune
              tout en rendant difficile l’accès à la propriété et en menaçant
              « le paysage de demain ». Les propriétaires fonciers eux-mêmes
              n’ont pas une position unitaire car certains en tirent profit :
              « j’ai l’impression que finalement une pression de
              l’urbanisation sur l’environnement, ben, ça convient à tout le
              monde finalement parce que, les propriétaires fonciers, ça leur
              va bien si ils vendent en terrain constructible plutôt que
              produire des arbres si vous voyez ce que je veux dire »
              (responsable de coopérative forestière).


              

              Pour
              maîtriser ce développement urbain, une option a été discutée :
              laisser en forêt l’espace soumis à ces pressions urbanistiques
              de façon à ce qu’il ne soit plus possible de vendre le foncier
              en terrain à bâtir. Cela nécessite de reconnaître que la forêt
              rend un service écologique majeur à la zone, et qu’elle doit
              donc rester implantée : « l’action en la matière, c’est de dire
              que la forêt peut éviter des glissements de terrain, de
              l’érosion, peut diminuer les risques d’inondation ou du moins
              les impacts des inondations et comment peut-on par des moyens de
              gestion forestière essayer de permettre de limiter ces risques ?
              Aujourd’hui, la valeur forestière dans certaines zones n’est pas
              liée au peuplement qu’il y a dessus mais à ce qu’on peut faire
              du terrain c’est-à-dire à l’urbanisation. Et supprimer la
              possibilité d’urbaniser un terrain pour un sylviculteur, c’est
              se tirer une balle dans le pied donc il a fallu négocier pour
              que cette action puisse apparaître » (technicien GPF[70] et animateur CFT). En
              revanche, la solution retenue est souvent réglementaire et peu
              favorable à l’exploitation forestière car elle consiste à
              « créer des espaces boisés classés qui seront ingérables »
              (responsable de coopérative forestière) ; pour cet industriel de
              la filière, la solution passerait plutôt par une vision de
              l’urbanisation potentielle à plus large échelle de temps (10
              ans) et d’espace (au-delà du Pays ALO) dans le cadre de
              l’établissement du Schéma de cohésion territorial (SCOT).


              

              Dans
              l’autre groupe thématique « économie », la question des usages
              récréatifs a également été abordée. Elle est apparue lorsque les
              forestiers ont discuté des infrastructures indispensables à la
              gestion et l’exploitation sylvicole, et quand ils ont fait état
              de personnes qui empruntent les dessertes forestières, en
              principe réservées à l’exploitation forestière. Là aussi, ce
              sont les arguments d’ordre économique qui ont prévalu dans un
              premier temps, les représentants des propriétaires privés et les
              responsables industriels considérant que le niveau de desserte
              est faible, que l’entretien du réseau laisse à désirer et qu’il
              faudrait des actions concertées pour améliorer cet état
              général : « c’est vrai que pour eux, pour les
              propriétaires forestiers de Haute-Lande, on n’a pas beaucoup de
              circulation, par contre vous venez ici on a une très forte
              pression […]. On se bat pour essayer de créer des pistes
              forestières, essayer de désengorger ce massif où les places de
              dépôt sont très loin, on a du mal » (responsable de coopérative
              forestière). Bien qu’ils reconnaissent le fait que ce réseau
              soit emprunté par des usagers non forestiers, la Fédération des
              industries du bois d’Aquitaine (FIBA) fait pression sur les élus
              pour les convaincre d’agir afin de consolider la priorité
              d’accès des pistes au bénéfice des engins forestiers. Selon son
              responsable, il s’agit de s’assurer de leur soutien en leur
              rappelant l’importance que revêt l’utilisation des pistes
              forestières par les exploitants forestiers pour l’activité de la
              filière. Il constate en effet que d’autres acteurs s’opposent au
              passage des engins forestiers voire même à toute exploitation
              forestière, avec parfois le soutien des élus : « on peut
              constater qu'il y a des évolutions démographiques qui font que
              la population, en dehors de la filière bois, connait beaucoup
              moins bien l'activité bois qu'avant, la supporte beaucoup moins,
              et donc, on peut avoir dans certains cas, des conflits d'usage
              et des problèmes et certains élus aussi qui ne connaissent pas
              du tout la forêt ». Outre le niveau de desserte et l’état des
              pistes, la régulation des divers usages semble poser question à
              un responsable régional de la DFCI lorsque certaines pistes sont
              également empruntées par des randonneurs, ce qui s’accompagne
              éventuellement d’une remise en cause de l’activité de production
              et peut rendre plus complexes les interventions en cas
              d’incendie.


              

              Les
              acteurs interrogés estiment que l’amélioration de la desserte
              forestière a fait consensus[71].
              Cependant il s’agit plus d’un assentiment sur l’acuité de la
              thématique et sa formulation que sur les actions potentielles à
              mener et dont la définition aurait peut-être rendu plus visible
              des points de vue et des intérêts difficiles à concilier. À ce
              stade de la réflexion, les quelques conflits d’usages mentionnés
              avec des élus, des riverains ou des usagers sont minimisés ou
              délégitimés (opposants qui ne connaissent pas les besoins des
              sylviculteurs). En outre, cette thématique a peu ou pas mobilisé
              les environnementalistes au niveau local. Une ambiguïté demeure
              concernant l’accessibilité des pistes au public sans que
              celle-ci n’ait vraiment été mentionnée par les enquêtés : la
              plupart sont interdites, dont celles pour lutter contre les
              risques d’incendie appelées pistes DFCI. Mais si les
              collectivités locales améliorent leur voirie dans les espaces
              boisés ou en bordure, ne seront-elles pas tentées de le
              justifier au nom d’une meilleure ouverture des forêts au public
              comme le craignent certains professionnels ? Si l’amélioration
              de la desserte continue à être traitée, ne va-t-elle pas
              progressivement intégrer celle de l’ouverture des forêts au
              public pour tenter de réguler le multi-usage ? D’une formulation
              strictement professionnelle au départ visant à conforter le rôle
              économique de la filière, les discussions en groupe de travail
              ont déjà engagé cet élargissement de façon inattendue, à
              l’initiative des acteurs forestiers eux-mêmes.

            

            
Un principe
              acquis, avec des limites

              

              

              Face à
              cette reconnaissance progressive de l’existence de pratiques
              récréatives en forêt – souhaitées ou pas, légitimes ou non –,
              certains acteurs ont alors tenté de délégitimer ces pratiques en
              interrogeant la légalité de ces usages. Ribereau-Gayon (2011)
              rappelle en effet que légalité et légitimité sont des notions
              bien distinctes, une action illégale sur le plan réglementaire
              pouvant être légitime sur un plan moral ou éthique, voire être
              légalisée après coup. Des responsables du SySSO appellent ainsi
              régulièrement à une application plus ferme du droit de
              propriété. Mais cette forme de légitimité de nature
              substantielle a été remise en cause par les autres acteurs, y
              compris forestiers, notamment au motif de la tradition qui veut
              que les forêts landaises soient depuis toujours ouvertes au
              public. Les représentants du Pays se sont ainsi faits les
              porte-paroles du public et ont défendu la légitimité de
              certaines pratiques de promenade en forêt comme la marche voire
              la randonnée pédestre. De plus, le recours à la règle de droit
              pour interdire l’accès des forêts privées au public comporte une
              ambiguïté que les forestiers connaissent : en l’absence de
              clôture, il est difficile d’invoquer la violation de
              propriété.


              

              Toujours dans le but de dénier les usages,
              les entretiens réalisés dans le massif landais montrent que les
              représentants des propriétaires forestiers et des industriels
              mettent parfois en avant les risques que la fréquentation du
              public fait courir à la forêt (l’incendie), au propriétaire
              forestier (la perte de valeur relative à l’incendie ou à des
              dégradations faites sur les arbres, l’engagement de la
              responsabilité civile voire pénale du propriétaire en cas
              d’accident), voire aux usagers eux-mêmes (accident avec les
              véhicules empruntant les pistes pour l’exploitation ou les
              secours incendie) : « on voulait bien que la forêt soit ouverte,
              mais il faut que les gens soient assurés si vous voulez. Ça
              devient parfaitement anormal, qu’on laisse gratuitement,
              gracieusement les gens rentrer chez nous et puis ensuite on est
              responsable, mais on n’a pas de rémunération, on n’a pas… on
              veut bien… en fin de compte c’est un peu ce qu’on a essayé de
              faire passer comme idée, on veut bien que les gens passent sur
              les chemins mais il faut qu’ils soient couverts par une
              assurance, et si c’est des organisations de tourisme, je sais
              pas quoi, les chemins de randonnée etc. Mais il faut que
              quelqu’un assure les gens. Sinon ils se retournent contre la
              commune, contre le propriétaire parce qu’il y a une branche
              d’arbre qui est tombée » (représentant local du SySSO et
              propriétaire forestier).


              

              À
              défaut de pouvoir s’opposer au principe même de l’accès du
              public aux forêts privées, ce sont les conditions de cet accès
              qui ont fait l’objet de débat, notamment autour des notions de
              saturation et de limite de capacité d’accueil de certains sites.
              Selon un des responsables du SySSO, la tradition d’ouverture des
              forêts landaises au public a atteint ses limites notamment dans
              les zones périurbaines : « la forêt des Landes a toujours été
              ouverte, traditionnellement ça a toujours été une forêt ouverte,
              ça s’explique historiquement, culturellement etc. Mais
              aujourd'hui, comme les populations ont changé, et que les
              relations, les rapports, ne sont plus du tout les mêmes, vous
              avez dans certains secteurs et notamment les secteurs où il y a
              le plus de fréquentation, des réactions de rejet, alors que ça
              ne posait aucun problème il y a 30 ans ou 35 ans » (responsable
              régional SySSO). En introduisant une distinction entre des
              usagers traditionnels et locaux ‒ qui respectent les normes
              implicites de bon usage de l’espace ‒ et les « néo-ruraux » ou
              les touristes qui s’affranchiraient des règles, il tente de
              remettre en cause l’ouverture « traditionnelle » des forêts au
              public ou au moins que cette fréquentation soit « bien cantonnée
              et bien cadrée », admettant, de fait, qu’interdire l’accès est
              vain : « le syndicat est obligé de défendre à la fois, le
              maintien de l’ouverture de la forêt, des chemins de randonnées
              des trucs comme ça, bien cantonnés et bien encadrés. Et en même
              temps, on est obligés de défendre et de comprendre la position
              du propriétaire qui ne veut voir personne chez lui »
              (responsable régional SySSO).


              

              Il y a
              toutefois des usages récréatifs qui ont fait la quasi-unanimité
              contre eux d’autant plus facilement qu’aucun représentant de ces
              usages n’était présent dans les scènes de discussion. Ce fut en
              particulier le cas des pratiques de fréquentation utilisant des
              engins motorisés : « les quads et les motos qui sont interdites,
              là par contre t’as tout le monde qui est d’accord, là ça fait
              consensus »
              (technicien GPF et animateur CFT). À l’inverse, la
              promenade individuelle à pied ou en petit groupe ne pose
              généralement pas de problème. Il y a d’autres usages qui se
              situent dans un entre-deux : la promenade à cheval, en VTT,
              voire les randonnées composées d’un grand nombre d’individus,
              sont souvent sujettes à caution lorsque le propriétaire n’en est
              pas informé ou lorsqu’elles sont pratiquées par des personnes
              inconnues du propriétaire. Le souhait est apparu de
              rationnaliser les itinéraires et d’étudier la nécessité de
              mettre en place des équipements spécifiques. Cela est
              partiellement fait en forêt publique où l’ONF a opéré des
              arbitrages entre les catégories d’espaces dont certaines sont
              désignées comme ayant plus vocation que d’autres à recevoir du
              public (cas des forêts périurbaines en général et des forêts
              littorales dans le cas de l’Aquitaine et du Pays ALO) mais aussi
              entre les catégories d’usagers. L’ONF a ainsi interdit les motos
              vertes et les véhicules tout terrain. Il cantonne les cavaliers
              sur des pistes réservées, crée des parcours spécifiques pour les
              VTT et interdit la chasse certains jours de la semaine
              (Roman-Amat, 2000 ; Moigneu, 2005). Mais ces dispositifs sont
              beaucoup difficiles à mettre en œuvre en forêt privée ne
              serait-ce qu’à cause du morcellement de la propriété et de la
              multiplicité des projets des propriétaires forestiers.


              

              Si il
              y a des tentatives visant à remettre en cause la légitimité des
              usages récréatifs en forêt, elles ne parviennent pas à s’opposer
              à la norme réglementaire que constitue la LOF ni aux
              « traditions » qui font que la forêt landaise a toujours était
              ouverte et au poids des pratiques existantes. Paradoxalement, la
              légitimation de l’accueil du public sur des motifs économiques a
              été assez peu mise en avant. Cela peut s’expliquer par l’absence
              d’interlocuteurs notamment de la sphère touristique,
              susceptibles de rappeler l’importance économique de cette
              activité. Il existe également peu d’évaluations économiques de
              la fréquentation des forêts et, lorsque celles-ci existent, les
              acteurs institutionnels ne les connaissent pas ou n’en prennent
              pas la mesure (cf. chapitre 4). Malgré une composition des
              scènes de discussion faisant la part belle aux acteurs du monde
              forestier et à leurs enjeux, on perçoit également une évolution
              des débats sur la légitimité de l’accueil du public. À la
              position de principe plutôt hostile et argumentée par la
              référence au droit de propriété privée, s’est aussitôt opposée
              un droit d’usage traditionnel de la forêt landaise qui
              paraissait tout aussi légitime bien que n’ayant pas de fondement
              légal. Riberau-Gayon (2011) rappelle que les sylviculteurs
              eux-mêmes ont gagné une certaine légitimité sociale et
              culturelle par des contrats verbaux avec les chasseurs. Mais il
              leur semble encore difficile de reconnaître les usages informels
              des autres usagers dont le nombre peut augmenter de façon
              exponentielle dans certains secteurs du Pays ALO. Cela
              permettrait pourtant aux propriétaires forestiers d’asseoir leur
              propre légitimité vu les controverses sur la façon dont les
              espaces collectifs ont été appropriés et privatisés au milieu du
              xixe siècle (Dupuy, 1996). Une fois dépassée
              l’opposition de principe à l’accueil du public, la formulation
              des problèmes liés à cet usage devient plus précise. Certaines
              récriminations s’atténuent nettement comme celles visant les
              promeneurs individuels ou en groupe ; d’autres persistent
              concernant les groupes de randonneurs, cavaliers ou les
              cyclistes. À l’issue des discussions, les protagonistes du débat
              conviennent ainsi que ce n’est pas tant la fréquentation qui
              pose problème que son organisation. Une attente forte apparaît
              visant à réguler ces usages, voire à proposer des services axés
              sur la dimension récréative. Mais, là non plus, les débats ne
              vont pas de soi.

            
          
        

        


L’organisation
          du service récréatif non-marchand : tensions et caractéristiques
          constitutives

          

          

          Les
          discussions lors de l’élaboration de la CFT du Pays ALO témoignent
          d’une reconnaissance des activités récréatives en forêt. Leur
          régulation est notamment questionnée sur les zones où elles sont les
          plus présentes et en forte progression, à savoir le littoral
          atlantique soumis à une urbanisation croissante. Si cette volonté de
          régulation confirme le principe d’ouverture des forêts aux publics,
          elle est en revanche traversée de tensions. Celles-ci montrent que
          l’organisation de l’accueil ne va pas de soi pour les propriétaires
          forestiers (par la voix de leurs représentants ou des techniciens),
          les professionnels de la filière bois qui travaillent en forêt et
          les structures intercommunales. Cette organisation, à laquelle les
          représentants d'usagers sont toujours absents, peut être vue comme
          l’élaboration d’un service dont nous chercherons à identifier les
          acteurs, les tensions constitutives et les principes normatifs en
          cours de définition.


          

          Pour cela,
          nous allons faire un parallèle avec d’autres types de services
          également débattus lors de la CFT, environnementaux notamment, et
          des services liés à l’activité agricole que nous avons eu l’occasion
          d’étudier par ailleurs – service d’accueil à la ferme et service
          paysager. Nous verrons ainsi s’il existe des spécificités à la
          régulation des services récréatifs en forêt tels qu’envisagés dans
          le sud des Landes.


          Un service
            récréatif en forêt du pays ALO, gratuit pour les usagers

            

            

            Le type
            de service envisagé lors des débats est un service qui resterait
            gratuit pour les usagers. C’est le signe que l’argument financier
            était bien absent des motifs de légitimation des pratiques
            récréatives. Ainsi, ce qui est envisagé prolongerait l’existant.
            On peut parler de service cependant car les « discutants » ‒ sans
            représentants d’usagers, rappelons-le ‒ prévoient des actions
            spécifiques à lancer ou à poursuivre afin de faciliter et cadrer
            ces pratiques. Outre la conception d’un musée forestier qui
            permettra, entre autre, de sensibiliser et d’informer les
            différents publics, des réalisations plus directement centrées sur
            l’ouverture des forêts ont été réfléchies : inventorier les
            aménagements existants (action nouvelle et spécifique à la CFT),
            mieux coordonner les acteurs impliqués dans les itinéraires de
            randonnée (action à laquelle contribue l’élaboration de la CFT et
            à poursuivre en lien avec la mise en place du plan départemental
            de randonnée), entretenir les chemins en y incluant éventuellement
            les dessertes forestières (action nouvelle et spécifique à la
            CFT), élaborer des conventions de passage (action en cours et
            indépendante de la CFT).


            Améliorer
              l’équipement pour accueillir les publics

              

              

              L’objectif principal de cette action vise à
              améliorer les équipements d’accueil du public (sentiers, aires
              de pique-nique, parkings…). Elle regroupe trois fiches-actions,
              avant tout défendues par les agents de l’ONF et les
              administratifs du Pays : « en ce qui concerne la nature de
              l’ouverture et le type d’ouverture, finalement, tous les gens
              qui s’occupent du tourisme ne sont pas toujours très clairs dans
              leur demande ce qui fait que du coup, pour les forestiers, c’est
              pas toujours facile de répondre » (ingénieur ONF). Faute de
              demande explicite, il est donc prévu de réaliser une enquête de
              fréquentation et de satisfaction des aménagements auprès des
              utilisateurs. Parallèlement, un inventaire des offres et des
              équipements disponibles en forêt privée et publique serait
              effectué. Ces informations permettront ensuite de définir une
              programmation des équipements nécessaires sur l’ensemble du
              territoire du Pays ALO. L’identification de la demande se
              révèle, ici encore, cruciale pour qui veut organiser un service
              récréatif en forêt.

            

            
Coordonner
              les acteurs impliqués dans les itinéraires de randonnée

              

              

              Les
              sentiers font partie des « équipements », et l’inventaire de
              l’offre doit permettre d’identifier les différents acteurs
              (principalement publics) qui proposent des itinéraires : « on
              est en train de développer des circuits de-ci de-là mais c’est
              pas vraiment ce que les gens attendent, et il faut qu’on ait une
              idée des attentes, des besoins pour mettre en cohérence tout ça
              et qu’on communique auprès des élus par rapport à ça »
              (animateur du Pays ALO et animateur CFT). Ces itinéraires
              peuvent traverser l’espace de plusieurs propriétaires, publics
              mais aussi privés, et être proposés par divers acteurs de façon
              indépendante (offices de tourisme, municipalités, communautés de
              communes…) sachant que le conseil général a la compétence en
              matière d’élaboration des plans départementaux des itinéraires
              de promenade et de randonnée. Outre leur cohérence sur
              l’ensemble du territoire ALO, c’est tout autant la coordination
              des différents acteurs impliqués qui mérite d’être améliorée :
              « Quand tu vas voir les offices du tourisme, ils disent : "on
              n’est jamais consulté", quand tu vas voir les propriétaires
              privées : "ouais mais les gens passent chez nous, on n’est
              peut-être pas d’accord, c’est pas normal que les offices du
              tourisme fassent la promotion de la balade en forêt sans nous
              consulter, on les envoie chez nous". À côté de ça t’as l’ONF qui
              dit : "hou, la, la ! Attention y’en a marre qu’on ouvre à tout
              va et pourquoi on travaillerait pas avec les propriétaires
              privés pour voir si y’a pas d’autres espaces ?" » (animateur du
              Pays ALO et animateur CFT). Le groupe de travail
              « milieu-gestion » a déjà contribué à cette coordination en
              réunissant certains de ces acteurs pour la première fois : « les
              offices de tourisme étaient super contents de rencontrer les
              propriétaires forestiers » rapporte le même témoin. Reste qu’une
              des difficultés principales à la mise en place de circuits de
              randonnée, selon lui, tient à la participation timorée des
              propriétaires privés.


              

              Il est
              vrai que par la voix de son secrétaire général, le syndicat des
              propriétaires s’est montré réservé à l’égard de l’ouverture des
              forêts au public, bien qu’en revanche, l’accueil récréatif se
              soit invité inopinément aux débats lorsque les professionnels
              ont abordé la question des dessertes forestières, projet
              d’actions qui a reçu l’assentiment de tous les participants (cf.
              ci-dessus). Les professionnels ont alors reconnu que les
              dessertes sont aussi empruntées par les randonneurs, et qu’à ce
              titre, elles pourraient être intégrées aux circuits de
              randonnée, sans que cette opinion fasse l’unanimité pour
              autant.

            

            
Les
              conventions de passage élaborées par le conseil général des
              Landes et le syndicat des propriétaires

              

              

              La
              participation timorée des propriétaires privés est surtout
              patente concernant les conventions de passage élaborées par le
              conseil général des Landes et le SySSO. Sur les communes
              littorales du nord du département, des circuits de randonnée
              balisés ont dû être abandonnés faute d’autorisation de la part
              de certains propriétaires. Ce type d’organisation du service
              récréatif répondrait pourtant au souhait des représentants de la
              forêt privée qui veulent mettre en place des outils juridiques
              et financiers qui dégagent le propriétaire de sa responsabilité
              en cas d’accident ou de dommage (incendie principalement)
              puisque la convention inclut une assurance incendie qui
              indemnise le propriétaire pour les pertes financières et les
              frais de repeuplement des 100 mètres de forêt jouxtant le
              sentier. Mais nous reviendrons sur cet aspect dans le dernier
              chapitre de l’ouvrage.


              

              Proposées au même moment que s’engageaient
              les réunions pour élaborer la CFT, les participants y ont fait
              référence. Cet animateur forestier constate un changement
              d’attitude récent de la part des propriétaires qui interrogent
              désormais le libre accès et les risques de responsabilité civile
              que cela engendrerait : « avant que le conseil général ne mette
              en place, avec le SySSO, son conventionnement dans le cadre du
              sentier de randonnée pédestre, les sylviculteurs s’étaient
              jamais posés la question d’une rémunération de cet usage de la
              forêt qui existe depuis toujours. La forêt était ouverte, les
              gens venaient, passaient… Et quand on est arrivé en leur
              disant : "voilà on propose une convention, on vous fait une
              assurance, une indemnisation, si il y a un incendie on vous
              indemnise les 100 premiers mètres". Les sylviculteurs ont dit :
              "mais pourquoi les 100 premiers mètres ? On veut plus…Ah oui en
              fait, c’est vrai qu’on peut être payé pour ça" alors qu’ils ne
              s’étaient pas posé la question » (animateur du Pays ALO et
              animateur CFT). La rémunération[72], absente
              des conventions proposées dans les Landes, est pourtant évoquée
              par l’animateur car elle questionne effectivement les
              professionnels aujourd’hui.


              

              La
              vision marchande de l’accueil du public n’est pas partagée pas
              tous. Si l’idée d’être rémunéré pour accueillir le public séduit
              certains, elle les engage aussi dans des actions bien éloignées
              de leur premier rapport à la forêt : « le problème, c’est qu’on
              va changer de métier, c'est-à-dire qu’on plante des pins, on
              plante des peupliers, mais si on nous rémunère pour entretenir
              des chemins, il faut être assuré etc. C’est un peu un autre
              métier si vous voulez » (maire et représentant SySSO). Ces
              dispositifs sont aussi un peu flous aux yeux des enquêtés :
              « quand des chemins de randonnée sont créés, par exemple par le
              conseil général, y’a une assurance qui est prise mais c’est
              toujours pareil, c’est pas très clair, elle est prise sur le
              chemin de randonnée et faut voir comment elle est prise, si le
              gars jette un mégot et que ça va plus loin… ? » (responsable de
              coopérative forestière).


              

              Ce
              conventionnement et l’indemnisation des propriétaires sont des
              exemples de l’invention normative en cours dans la définition
              des services récréatifs en forêt. Les actions envisagées dans le
              sud des Landes visent pour l’essentiel à améliorer
              l’accessibilité, dont l’idéal type est la randonnée pédestre,
              voire équestre, sans que des formes individualisées de
              prestations payantes ne soient en projet comme celles proposées
              par l'association Forestour en région Provence-Alpes-Côtes
              d'Azur (cf. ci-après). Pour l’heure, le service récréatif dans
              les forêts des Landes serait un service non-marchand dont
              l’organisation sur des normes explicites et non plus coutumières
              fait face à certaines tensions.

            
          

          

Responsabilisation des prestataires présumés d'un
            service récréatif non-marchand

            

            

            Il peut
            paraître surprenant que les propriétaires boudent les conventions
            proposées par le conseil général alors qu’ils laissent leurs
            forêts ouvertes aux promeneurs. Serait-ce parce que la
            co-responsabilité explicitement inscrite dans ces conventions ne
            leur convient pas ? Il est vrai que le principe de responsabilité
            tend à s’imposer pour gérer les problèmes environnementaux « de
            trois manières complémentaires. i) Par le renforcement des
            interdépendances et de la co-responsabilité entre des institutions
            territoriales (multipartenariats territorialisés…) ; ii) par la
            multiplication des dispositifs de consultation des publics et de
            concertation […] ; iii) enfin, par l’émergence de mécanismes de
            responsabilisation des individus » (Salles, 2009). Il permet en
            effet, parfois sur une base morale, de rendre gouvernables des
            problèmes qui transgressent les échelles politiques
            traditionnelles, concernent plusieurs activités et dont les
            impacts s’inscrivent sur des temporalités très variables. Pour
            autant, son application peut être décriée, comme cela a été le cas
            par les forestiers à propos du projet d’action proposé par le CPIE
            qui visait à prévenir les risques d’inondation et d’érosion sur le
            Pays ALO. L’examen de cette opposition nous permettra peut-être
            d’identifier une tension également à l’œuvre dans l’organisation
            du service récréatif.


            Le cas de
              la prévention des aléas naturels

              

              

              L’action concernait la prévention des aléas
              naturels et de leurs effets en matière d’érosion, d’ensablement
              des ruisseaux et du risque d’inondation. Au début de la première
              réunion où ce thème a été débattu, les forestiers semblaient
              adhérer à l’idée que la forêt pouvait amoindrir les risques
              jusqu’à ce que l’un d’entre eux envisage les contraintes et le
              manque à gagner que la définition d’un tel zonage pouvait
              engendrer en matière de gestion forestière. Les forestiers se
              sont alors rapidement opposés à ce projet de fiche action : « au
              final ils ont dit : "mais, ça, finalement c’est pas notre
              problème, c’est un problème de collectivité, ça nous regarde
              pas". […] Mais ça nous intéresse à partir du moment où […] vous
              arrivez à faire des zonages, à identifier les secteurs, là vous
              nous informez, parce que là, on pourra commencer à discuter.
              Mais nous, contribuer à faire quelque chose qui pourrait nous
              gêner, on n’y a aucun intérêt » (représentant du CPIE). Les
              acteurs de la filière (ici un dirigeant de coopérative
              forestière) ont également été solidaires des forestiers :
              « toutes les professions de la filière ont réagi parce que ça
              n’avait pas lieu d’être ». Ils ont donc veillé à ce qu’elle soit
              modifiée afin de prendre en compte le point de vue des
              propriétaires.


              

              Finalement, l'action « aléas » n'a pas été
              rejetée, mais elle a été reformulée pour rester à l'initiative
              des élus. Cette issue, qui convient peu au CPIE, est partagée
              par les techniciens forestiers de l'ONF et du CRPF (Centre
              régional de la propriété forestière) : « à partir du moment où
              la collectivité se sera saisie de l’identification de ces aléas,
              on connaîtra les zones à risque. Alors dans ces zones là, des
              propositions seront faites en matière de gestion forestière »
              (technicien GPF et animateur CFT).


              

              Pour
              le CPIE, l’attitude des forestiers vis-à-vis de la fiche action
              « aléas naturels » révèle la difficulté de faire adhérer cette
              catégorie d’acteurs à un projet qui ne sert pas directement
              leurs intérêts. « Donc après ma position était de dire, et je
              l’ai dit ouvertement à tout le monde, c’était une bien drôle de
              charte forestière qui finalement n’avait de sens que si les
              forestiers gagnaient des sous, mais y avait pas de contrepartie,
              c’était vraiment à sens unique » (représentant du CPIE). Il
              dénonce et regrette un défaut de prise de responsabilité de la
              part des forestiers, en tant que catégorie professionnelle et
              non en tant qu’individus, dans la prévention des risques
              d’inondations et d’érosion. Si l’on se réfère aux processus de
              responsabilisation identifiés par Salles (2009), la
              responsabilisation par la concertation paraît avoir échoué,
              ainsi que la co-responsabilité pourtant justifiable par la
              proximité spatiale des parcelles boisées aux espaces
              urbanisés[73].

            

            
Le
              responsable du bien commun à préserver doit être le
              commanditaire du service

              

              

              On ne peut
              exclure l’argument de la rationalité instrumentale avancé par
              l’animateur du CPIE, d’autant que l’activité des forestiers est
              souvent une activité économique[74]. Il n’épuise cependant pas le sens
              du refus des forestiers qui questionne la responsabilité de
              chaque protagoniste dans la prévention des aléas : « les
              sylviculteurs sont évidemment prêts une fois qu’un aléa sera
              identifié à mettre en œuvre des pratiques qui visent à diminuer
              l’impact de cet aléa. Mais il n’incombe pas aux sylviculteurs
              aujourd’hui à l’intérieur de la charte de rechercher quels sont
              les risques alors qu’il y a des outils de l’État, des plans de
              prévention des risques notamment, qui sont voués à cet effet »
              (technicien GPF et animateur CFT). Ce qui a été remis en cause
              lors de ces débats, c'est l'identité du responsable principal
              implicitement désigné dans le projet présenté par le CPIE, à
              savoir les propriétaires forestiers. Or la prévention des
              glissements de terrain et des inondations sur les zones
              urbanisées revient à l'État via les collectivités locales, autrement
              dit, les autorités publiques comme c'est habituel pour la
              préservation d'un bien commun ou l'organisation d'un service
              collectif. Non que les autorités publiques en soient les
              pourvoyeurs. Cela peut être le cas, classique pour les services
              publics (santé, éducation, sécurité des personnes…), ou pour les
              services récréatifs en forêt domaniale. Mais il est plus
              fréquent pour les services environnementaux à caractère
              collectif que les autorités publiques en soient le commanditaire
              et qu’ils soient produits ensuite par des prestataires privés,
              des prestataires publics, des entreprises spécialisées ou des
              associations (Aznar et Perrier-Cornet, 2003). C'est cette
              coordination qui a finalement été définie à l'issue des
              discussions concernant la prévention des aléas naturels sur le
              territoire du Pays ALO : les zones à risques seraient définies
              par les collectivités locales qui ensuite, en tant que
              commanditaire, demanderaient aux propriétaires forestiers ‒ les
              prestataires ‒ d'ajuster leur gestion afin que leurs forêts
              prémunissent les habitants des éventuelles inondations ou
              glissements de terrain. Cette demande pourra prendre la forme
              d'une convention ou autre forme contractuelle, tel que c'est
              envisagé dans la loi d'orientation forestière de 2001.
              Remarquons dès lors que la « demande » n'est pas directement
              exprimée aux prestataires par les bénéficiaires du service (des
              résidents), elle est relayée par les autorités publiques, voire
              elle est formulée par elles. La coordination ainsi définie
              laisse entrevoir une co-responsabilisation en cours de
              définition entre les collectivités territoriales et les
              propriétaires forestiers, processus initié par le dispositif de
              concertation animé par le Pays ALO.


              

              L'organisation du service récréatif à
              l'œuvre dans les conventions de passage ne présente pas le même
              défaut que le projet d'action « aléas naturels », et n'a
              d'ailleurs pas été critiquée par les forestiers sur ce point. En
              effet, on y voit le commanditaire ‒ le conseil général des
              Landes ‒ qui prend en charge l'ouverture des forêts et, pour ce
              faire, coordonne la mise en place de circuits de randonnée qui
              immanquablement passent sur des terrains de propriété privée,
              même si les espaces en propriété publique ont été privilégiés.
              Il est donc demandé aux forestiers privés de contribuer à la
              production de ce service récréatif, et le conseil général leur
              propose dans ce but une convention qu'il a élaborée avec les
              représentants professionnels, en l’occurrence le SySSO. Cette
              « régulation conventionnée » soumet l’attribution d’un
              financement public « à une condition d’accord sur des règles
              définies à partir de ce que les différents acteurs conviennent
              de retenir comme critères pertinents pour le développement des
              services. » (Laville, 2005). Si cette convention a eu si peu de
              succès cependant, peut-être est-ce dû à l’identité du
              commanditaire. Nous y reviendrons.


              

              Les
              discussions critiques relatives à la prévention des aléas
              naturels permettent de révéler une caractéristique majeure de
              l'organisation d'un service environnemental non-marchand :
              l'engagement du commanditaire qui est le garant de la
              préservation du bien commun. Dans les exemples analysés, le bien
              commun est la sécurité ‒ cas des aléas naturels – et dans une
              certaine mesure, les espaces forestiers dans le cas du service
              récréatif non-marchand[75]. Le
              commanditaire d'un tel service doit inciter la participation
              d'une pluralité d'acteurs, souvent dispersés, pour le produire,
              notamment les propriétaires qui font un autre usage de leurs
              espaces forestiers, autre usage souvent prioritaire (cf.
              chapitre 5). La production du service récréatif repose donc
              aussi sur une pluralité d'acteurs dont la diversité des intérêts
              et des points de vue peuvent rendre la coordination
              difficile.

            
          

          

Diversité
            d'acteurs impliqués dans le service, valeurs et intérêts
            particuliers : frein à l'action en commun ?

            

            

            Nous
            allons à nouveau faire un détour pour identifier une autre tension
            constitutive du service récréatif en forêt à caractère
            non-marchand. Ce détour nous amène au cœur des débats à propos de
            la mise en place de corridors biologiques qui révèle la
            coexistence d’intérêts particuliers sans pour cela qu’ils
            n’interdisent obligatoirement la mise en œuvre d’une action en
            commun.


            Le cas de
              la mise en place de corridors biologiques

              

              

              Sous
              la thématique environnementale de la CFT, le CPIE a proposé que
              des corridors biologiques soient mis en place afin d’amoindrir
              la fragmentation des milieux fragiles. La forêt, fût-elle une
              forêt de monoculture, assure une continuité « verte » entre des
              écosystèmes particuliers fragilisés par leur dispersion sur le
              territoire : « c’est vrai que les Landes c’est un espace
              de forêt de production quand même, c’est très lié à ça, mais
              nous on y voit autre chose […] c’est la possibilité de connecter
              des habitats très spécifiques, et de valeur, entre eux » (représentant
              du CPIE).


              

              Les
              forestiers ont accepté ce projet, non pour favoriser la
              fonctionnalité écologique des corridors biologiques, mais comme
              moyen supplémentaire pour contenir l’urbanisation : « [Les
              forestiers], ce qu’ils demandaient, c’était que notre fiche
              évolue, au lieu de mettre en place un travail d’inventaire
              global du travail qui définisse les continuités biologiques,
              existantes, les espaces où elle était détruite, c’était avant
              tout d’identifier les projets d’urbanisation pour d’ores et déjà
              pouvoir mettre en place une pression forestière sur ces zones
              là. Donc voilà ce qu’ils retenaient de notre fiche »
              (représentant du CPIE). Pourtant, certains d’entre eux sont
              tentés d’inscrire leurs parcelles en zone urbanisable comme on
              voit dans de nombreux plans locaux d’urbanisme où sont réalisés
              des déclassements d’espaces boisés classés. Les territoires
              soumis à une croissance démographique forte exercent une
              pression foncière sur les espaces forestiers ; à laisser faire
              la dynamique, « on peut avoir une grande ville de Labenne à
              Hossegor et en revenant vers St-Geours-de-Marenne » (directeur
              du Pays). Moins strictement réglementés que les espaces
              protégés, les corridors biologiques rendent les constructions
              difficiles en désignant les espaces pour leur intérêt
              environnemental sans être forcément incompatibles avec une
              exploitation forestière même s’ils la compliquent.

            

            
Des
              prestataires et commanditaires aux objectifs différents

              

              

              Si le
              représentant du CPIE trouve que l’objectif initial de la fiche
              action est quelque peu dénaturé, celle-ci a cependant suscité
              moins de réserves que la fiche « aléas naturels », car les
              forestiers, comme le CPIE, y ont trouvé l’opportunité de
              poursuivre des objectifs particuliers : « je crois que là y’a eu
              un consensus politique […] les environnementalistes vont parler
              de corridors, les élus vont parler de rupture d’urbanisation. Et
              les forestiers d’interfaces » (directeur du Pays). Les
              professionnels vont continuer à produire un peu de bois au sein
              des corridors biologiques tout en protégeant un tant soit peu
              ces espaces forestiers de l’urbanisation, tandis que les
              écologues y voient l’assurance d’un lien fonctionnel entre des
              habitats dispersés. Cette action en commun est basée sur des
              intérêts particuliers néanmoins convergents. C’est une « action
              ensemble » (Livet, 1997,) qui, à la différence d’une action
              collective, ne rassemble pas des acteurs dont l’objectif à
              atteindre est identique ; il n’y a manifestement pas
              « congruence des intentions » (Livet, 1997).


              

              Concernant l’accueil du public en forêt,
              aucun élément dans les témoignages ou les comptes-rendus de
              réunions n’autorise à penser que la finalité des conventions de
              passage ne soit pas une finalité partagée, d’autant que
              l’ouverture des forêts est un principe normatif « coutumier »
              dans le massif landais. En revanche, on peut se poser la
              question à propos des dessertes forestières dans la mesure où
              certains forestiers conçoivent difficilement qu’elles soient
              utilisées par les randonneurs. S’ils l’acceptent cependant,
              c’est parce qu’ils constatent que les élus locaux ont tendance à
              inverser la priorité d’usage au détriment de la production, et
              qu’ainsi l’entretien public des dessertes restera quand même
              assuré à proximité des zones urbanisées où les promeneurs sont
              nombreux.


              

              De
              manière plus générale, la production d’un service récréatif
              non-marchand nécessite la contribution de plusieurs catégories
              d’acteurs qui assurent des rôles différents, un commanditaire
              (des institutions publiques ici : Pays, conseil général) et des
              prestataires dont les propriétaires forestiers privés et publics
              pour rendre les forêts accessibles, les collectivités locales
              pour entretenir les voiries. La nécessaire coordination doit dès
              lors faire face à des intentions, des normes et des valeurs qui
              peuvent être différentes.

            
          

          

Quelques
            caractéristiques du service d’accueil du public, dans le Pays ALO
            et ailleurs

            

            

            L’identification de ces deux tensions
            constitutives de l’organisation de l’accueil du public
            – l’engagement de l’institution garante du bien commun en tant que
            commanditaire et la congruence ou la convergence des intentions et
            des valeurs ‒ même si elle n’est pas exhaustive, nous permet de
            dégager certaines caractéristiques du service récréatif
            non-marchand en forêt. Nous allons les approfondir en mobilisant
            des réflexions relatives à deux autres types de services en milieu
            rural ‒ l’accueil à la ferme et le service paysager – et en
            prenant également en considération des initiatives d’accueil en
            forêt menées dans d’autres territoires. Cela nous permettra, en
            outre, de contextualiser le type d’accueil envisagé par les
            acteurs du sud des Landes.


            Le
              financement de ce service collectif : gratuit, gracieux,
              rémunéré, marchand

              

              

              L’exemple de la CFT du Pays ALO le
              démontre : l’accueil du public en forêt, en tant que service
              collectif, tend à être organisé de plus en plus souvent. Nous ne
              pensons pas ici aux chasses privées dont l’existence est loin
              d’être récente, ou autre pratique payante d’où certains usagers
              peuvent être exclus. Nous pensons à un service collectif
              (Aznar et
              al., 2007) pour lequel la non-rivalité et la non-exclusion
              se posent peu (sauf effets d’encombrement) comme c’est le cas
              pour l’accueil de randonneurs ou promeneurs. Son organisation
              peut cependant retenir des modalités diverses en ce qui concerne
              le financement.


              

              Ce qui
              se dessine sur les forêts du pays ALO serait un service gratuit
              pour les usagers et de surcroît rendu gracieusement par les
              prestataires privés. Les équipements (parkings, aires de
              pique-nique…), infrastructures (entretien des chemins, des
              sentiers) et balisage sont financés par les institutions
              publiques (collectivités locales, territoriales, ONF) ou les
              propriétaires privés. Si les propriétaires privés perçoivent des
              aides publiques, c’est pour les indemniser d’un préjudice (cas
              de la convention de passage proposée par le conseil général des
              Landes) et non pour les rémunérer. Ils offrent donc ce service à
              titre gracieux. Ce point fait cependant débat. Lorsqu’une
              propriétaire témoigne, lors de la première journée d’échanges
              tenue dans l’Hérault en juin 2011 sur la fréquentation et
              l’accueil du public en forêt privée, les participants ont estimé
              que les investissements en travail et en argent qu’elle a
              consentis pour accueillir des récréationnistes à proximité de
              Montpellier relevaient du mécénat. Certains estiment même qu’il
              est nécessaire de « rechercher des rémunérations auxquelles ils
              [les propriétaires privés] ont droit »[76]. Un débat
              similaire au sein de la profession agricole a eu lieu au moment
              où l’entretien de l’espace a été encouragé au travers de mesures
              agro-environnementales, car pour bon nombre d’agriculteurs, cet
              entretien était inhérent à leur activité même (Candau et
              Deuffic, 2003 ; Rémy, 2005). Si pour ces professionnels la
              tension tient à l’autonomisation de l’entretien des autres
              aspects de leurs pratiques productives, celle des forestiers est
              un peu différente. Il s’agit plus de chercher dans cet accueil
              une meilleure légitimité auprès des concitoyens « pour ne pas
              rougir de son patrimoine »76, autrement dit, le service gracieux
              permettrait le remboursement d’une dette liée au fait de détenir
              en propre un espace boisé, remboursement interdisant toute
              rémunération de la prestation.


              

              Pourtant, certaines conventions d’accueil
              prévoient la rémunération des propriétaires privés. Le conseil
              général de l’Oise offre, à la demande du syndicat des
              propriétaires forestiers, une contractualisation qualifiée par
              la profession de « pionnière dans le domaine de l’accueil du
              public en forêt »[77]. Le principe est
              le suivant : le propriétaire accepte le passage de promeneurs
              sur certains chemins et la collectivité, en échange, prend en
              charge certains frais (sécurisation des chemins, signalisation,
              assurance, ramassage des ordures…) et il reçoit une rémunération
              annuelle pour la création du parcours de promenade, la
              surveillance et l’entretien des installations[78]. Un forestier ayant signé un tel
              contrat, d’une durée de cinq ans, précise qu’il poursuit
              l’exploitation forestière comme avant et loue toujours son
              terrain pour la chasse, exigeant des chasseurs qu’ils
              mentionnent les jours de chasse sur le panneau à l’entrée du
              parcours. Ce faisant, il estime « qu’il est important de montrer
              que, comme l’eau ou le stockage du CO2, le "service social" rendu à
              la communauté par le forestier privé ne peut plus être gratuit,
              surtout dans les zones périurbaines à forts risques de
              dégradations »80.


              

              Ce
              service peut être payant pour l’usager sans intégrer
              obligatoirement de rémunération pour les propriétaires, comme
              c’est envisagé avec la carte multipass forêt expérimentée dans
              l’Hérault (canton de La Salvetat). Son achat permettrait aux
              usagers d’accéder à certaines forêts durant l’année pour y faire
              la cueillette (champignons, petits fruits, plantes…) ou s’y
              promener en bénéficiant des équipements (sentiers, aires de
              pique-nique). Elle prolonge les cartes de ramassage de
              champignons déjà existantes généralement mises en place par des
              particuliers pour protéger leurs forêts des abus[79] avec ici une
              réflexion de mise en valeur d’atouts touristiques à l’échelle
              d’un territoire. Elle s’appuierait en effet sur un réseau de
              partenaires (restaurateurs, commerçants, écomusées, etc.) et sa
              vente permettrait d’améliorer la signalisation, l’entretien des
              équipements, la mise en place d’animations.


              

              Les
              loisirs en forêts financés par les usagers peuvent prendre une
              forme marchande comme le laissent entrevoir les cartes de
              cueillette évoquées. Outre de telles initiatives individuelles,
              l’accueil de promeneurs et de randonneurs fait l’objet
              d’organisations plus institutionnalisées, en particulier par le
              biais de deux formules, l’une pour la forêt publique, l’autre
              pour la forêt privée. Depuis une dizaine d’années, l’ONF a créé
              une marque, Retrouvance, afin de proposer des circuits
              de randonnée « tout compris » à savoir l’accompagnement,
              l’hébergement (en gîtes), la restauration et le portage des
              bagages. Les randonnées, alliant bien sûr « plaisir et respect
              de l’environnement »[80], durent une semaine en
              général. Les itinéraires ne serpentent pas uniquement en forêt,
              la plupart des sept circuits actuellement proposés empruntant
              des GR à un moment ou à un autre. La spécificité sylvicole tient
              à l’hébergement dans des maisons forestières sans usage ou des
              bâtiments désaffectés (anciennes écoles ou cures) appartenant à
              des petites communes, et tient aussi à l’intervention d’un agent
              forestier (dit « agent patrimonial de l’ONF ») pour « faire
              revivre les histoires secrètes et souvent extraordinaires de la
              forêt et de ces territoires »84.
              L’offre organisée par Forestour en forêt privée est, quant à
              elle, plus sylvicole bien qu’elle puisse associer l’activité
              agricole si l’adhérent est également agriculteur. L’association
              Forestour a été créée par des propriétaires forestiers de la
              région Provence-Alpes-Côte-d’Azur afin de faciliter le tourisme
              et les loisirs en forêt privée. Les adhérents qui organisent
              l’accueil sur leur propriété doivent respecter une charte qui
              énonce plusieurs principes concernant le projet
              sylvotouristique, la gestion sylvicole, l’accueil des clients (y
              compris l’hébergement)[81]. Cette formule rappelle
              l’accueil à la ferme aujourd’hui cadré par trois principaux
              labels (Gîtes de France, Bienvenue à la ferme et Accueil
              paysan) en ce qu'elle cherche à associer un service
              d'accueil et l'activité première, et retirer un revenu de ce
              service offert. Dans l’un et l’autre cas, cette activité
              lucrative n’est pas l’activité principale des prestataires, et
              l’accueil est organisé sur un espace privé dévolu
              prioritairement à un usage professionnel de production de biens.
              Au-delà de ces points communs importants, des différences sont
              notables, en particulier en ce qui concerne le système normatif
              définissant la relation de service qui oscille entre relation
              amicale et relation marchande pour l'accueil à la ferme où les
              clients sont reçus au domicile du propriétaire (Giraud, 2007 ;
              Banos et Candau, 2011). À la lecture de la charte, cela ne
              devrait pas être le cas pour le sylvotourisme, même si le
              forestier doit « assurer un accueil chaleureux et personnalisé »
              des clients. On peut se demander si Forestour n'a pas vocation à
              devenir un label du sylvotourisme naissant[82].


              

              De
              l’accueil gracieux à l’accueil marchand, on peut voir une
              gradation allant du service collectif au service mixte sans que
              ces deux catégories établies selon le type de demande (Aznar et al.,
              2007) ne soient tout à fait satisfaisantes pour traduire les
              différentes modalités de financement du service d’accueil. On
              peut y lire aussi des processus de régulation différents,
              lecture nous incitant à poursuivre les réflexions relatives à
              l’organisation institutionnelle du service.

            

            
L’organisation institutionnelle du service
              récréatif en forêt, identité du commanditaire et engagement des
              propriétaires privés

              

              

              Dans
              notre conception commune, un service est consubstantiel d’une
              relation entre un prestataire et un bénéficiaire. L'économiste
              Gadrey (1994) se réfère aux travaux fondateurs de l'École de
              Chicago, ceux de Goffman (1968) en particulier, où il a lu la
              configuration triangulaire de tout service qu'il a prolongée en
              l'inscrivant dans le débat en économie distinguant bien et
              service. Il établit alors que, contrairement aux biens dont la
              matérialité permet une circulation plus autonome, les services
              n'existent pas sans relation sociale bien qu'ils dépendent d'un
              support matériel (Aznar, 2002). Cette perspective
              interactionniste amène économistes et surtout sociologues à
              interroger les mécanismes de régulation inhérents à la relation
              elle-même qui jouent sur le contenu du service. Gadrey (1994)
              parle de « coproduction opérationnelle », Dubuisson-Quellier
              (1999), de « définition du service ». Ces ajustements jouent
              aussi sur le « rôle et les modalités d'action des acteurs »
              (Dubuisson-Quellier, 1999) ainsi que sur les normes implicites
              de gestion et les principes moraux et éthiques régissant le
              service à rendre (Warin, 1993 ; Banos et Candau, 2011). Bien
              évidemment, les interactions interindividuelles productrices de
              ces régulations sont cadrées par des dispositifs institutionnels
              et matériels, mais aussi par les formes plus générales
              d'organisation et de financement des services. Laville (2005)
              distingue ainsi le marché, la sphère domestique, l'organisation
              publique et les associations comme autant de contextes
              institutionnels.


              

              Dans
              le cas présent, le service récréatif à caractère non-marchand a
              la particularité, comme le service paysager produit par les
              agriculteurs, de ne pas s'inscrire dans une relation directe
              entre prestataires et bénéficiaires. Cela tient au fait que le
              service s’apparente à un service collectif dont l’organisation
              repose sur un cadrage institutionnel : « Les services
              environnementaux à caractère collectif n’apparaissent pas ex-nihilo.
              Ils émergent et sont produits dans un cadre institutionnel qui
              en détermine pour partie la nature et les effets » (Aznar et
              Perrier-Cornet, 2003). Lors de son analyse des services
              paysagers, Aznar (2002b) a ainsi enrichi le triangle des
              services proposé par Gadrey en mentionnant un commanditaire
              comme intermédiaire entre prestataires et usagers[83], dont le rôle consiste à formuler aux
              prestataires une demande explicite de service où se trouvent
              incluses des normes et valeurs de production. Dans les services
              récréatifs en forêt à caractère non-marchand précédemment cités,
              le commanditaire est chaque fois un acteur public : le Pays ALO
              en référence à la loi d’orientation forestière de 2001, le
              conseil général (des Landes, de l’Oise) en partenariat avec la
              profession forestière (syndicats de propriétaires ou CRPF). À la
              différence du service paysager produit par les agriculteurs dont
              l’organisation publique repose aujourd’hui sur des dispositifs
              conçus aux niveaux européen et national (les mesures
              agro-environnementales notamment) (Candau et Ginelli, 2011), les
              services récréatifs en forêt ne font pas, pour l’instant,
              l’objet d’un tel cadrage généralisé. Peut-être est-ce dû au fait
              que le paysage est institué comme catégorie d’intervention
              publique – ce qui n’est pas le cas de la « récréation » en forêt
              privée – de surcroît reliée depuis deux décennies au domaine de
              l’environnement, du moins pour le paysage rural.


              

              Cette
              configuration du service récréatif non-marchand permet de
              réinterroger le faible taux de contractualisation des forestiers
              privés vis-à-vis des conventions de passage, pas tant pour
              avancer des réponses que pour formuler des hypothèses. Les
              conventions de passage sont proposées aux propriétaires en même
              temps que des circuits de randonnée sont définis par un bureau
              d’étude. Elles ont été élaborées par les institutions
              départementale (conseil général) et régionale (SySSO et DFCI).
              Mais on peut se demander si ce système d’acteurs n’est pas trop
              distant des réseaux sociaux où les forestiers peuvent réfléchir
              et discuter de l’ouverture de leurs parcelles et du bien fondé
              des conventions. Nous avons en effet constaté l’importance des
              réseaux d’intégration sociale dans l’engagement des agriculteurs
              vis-à-vis d’un service paysager : les éleveurs insérés dans le
              réseau de développement agricole, où participe l’institution
              commanditaire local du service par la mise en œuvre des MAE,
              contractualisent massivement même s’ils ne partagent pas la
              conception du paysage véhiculée par les MAE (Candau et Ginelli,
              2011). « La production d’un service environnemental et
              l’intervention sur les biens supports résultent d’une pensée
              technique qui s’invente par les dialogues et négociations au
              sein de réseaux interindividuels et institutionnels où se
              croisent les lieux d’intégration sociale des producteurs et
              l’intégration systémique des organismes impliqués dans
              l’encadrement des pratiques agricoles. »


              

              En ce
              qui concerne les conventions de passage adressées aux
              propriétaires forestiers dans le département des Landes, le
              SySSO pourrait faire le lien auprès de leurs adhérents. Mais
              apparemment l’implication de ce syndicat a porté avant tout sur
              le contenu juridique et financier de la convention. Pour preuve,
              lors de la CFT, les participants ont parlé des « conventions du
              conseil général » et non des « conventions du SySSO ». Le CRPF,
              en tant qu’organisme professionnel, pourrait-il jouer ce rôle de
              commanditaire local par l’entremise des groupements de
              vulgarisation forestière (les Groupements de productivité
              forestière) dont le maillage est inter-cantonal ? Ce n’est pas
              l’option retenue puisque les démarches auprès des propriétaires
              initialement prévues pour être menées par le bureau d’études,
              ont finalement été confiées à la DFCI. On peut aussi imaginer
              qu’en tant que propriétaires et surtout résidents – c’est le cas
              de certains d’entre eux – les forestiers puissent être
              sollicités par les collectivités locales (commune, communauté de
              communes, voire le Pays) ? Les discussions lors de la CFT
              montrent que les réseaux de développement local ont la capacité
              à traiter de la question de l’ouverture des forêts ; reste
              cependant que seuls les responsables professionnels étaient
              conviés, et non tout propriétaire. Quoiqu’il en soit, l’analyse
              du service paysager rendu par les agriculteurs enseigne que « la
              forme territorialisée des modalités de régulation, à laquelle
              participe l’identité du commanditaire, permet de lire la
              contractualisation de chaque producteur comme la participation à
              une action collective située » (Candau et Ginelli, 2011).
              Manifestement, la dimension collective liée à l’organisation
              territorialisée fait actuellement défaut aux conventions de
              passage proposées par le conseil général des Landes.

            

            
Un service
              environnemental qui témoigne d’un savoir faire forestier

              

              

              Outre
              son organisation publique liée au caractère collectif du
              service, l’accueil en forêt présente une autre caractéristique :
              sa production tient à des interventions techniques sur les
              espaces boisés pour mettre en valeur leurs aménités et en
              améliorer l’accessibilité[84]. Ces espaces boisés, qu’Aznar (2003)
              appelle des « biens supports des services », résultent de
              l'activité humaine et de processus biologiques. Cette dimension
              biologique du bien support – voire naturelle selon la
              représentation commune (cf. chapitres 1 et 2) – fait du service
              récréatif en forêt un « service environnemental »[85].
              Le balisage de circuits de randonnées en est un exemple
              typique : des sentiers entretenus sont déjà une invitation à
              aller à un endroit et pas ailleurs, avec une mise en cohérence
              technique qui doit permettre aux personnes de lire la mise en
              forme des lieux avec le moins d'ambiguïtés possibles. Gérant
              d’un important groupement forestier situé à une cinquantaine de
              kilomètres de Paris, Mr Bacot a signé une convention avec le
              conseil général de l’Oise. Pour entretenir les aménagements des
              vingt hectares conventionnés, il a décidé de laisser ronces et
              arbustes en bordure des chemins afin de dissuader les promeneurs
              à s'écarter de cette voie ; il a également stocké du bois à
              l’entrée des anciens circuits de motos spontanés afin
              d’interdire les engins motorisés77. Ainsi, l'aménagement des lieux est un
              moyen de contrôler les déplacements en forêt, tout en les
              facilitant et en tenant compte du multi-usage de ces espaces.
              Lors de cet aménagement, les gestionnaires forestiers ont ainsi
              l’occasion de mettre en œuvre leur savoir faire relatif à la
              domestication de la nature.

            
          
        

        


Conclusion

          

          

          Si la LOF
          est relativement précise sur les fonctions environnementales et
          productives, elle entretient un flou quant au contenu de la fonction
          sociale. Sa définition par les acteurs sociaux voit alors
          s’affronter différents ordres de légitimité, substantiel, procédural
          et délibératif. C’est ainsi que, dans le cas de légitimité
          substantielle, certains représentants de la filière forêt-bois
          opposent le droit de propriété et la rationalité économique pour
          tenter de conditionner les usages récréatifs au respect préalable et
          prioritaire de ces deux dimensions. En invoquant des formes de
          légitimité beaucoup plus procédurale, les représentants de l’État
          s’érigent, eux, en garant du respect des procédures et de l’esprit
          de la LOF. Ils invoquent pour cela la circulaire du ministère de
          l’Agriculture[86] qui définit ainsi les modalités
          d’élaboration des chartes et les objectifs y compris les thèmes à
          aborder (identification des « fonctions » de la forêt, des
          territoires et des acteurs, contenu minimum d’une charte, dispositif
          d’animation…). Néanmoins, cette organisation des échanges par les
          représentants des institutions étatiques n’est plus pensée sur le
          mode de l’administration dirigiste, mais sur celui de la médiation
          en vue de mobiliser les acteurs et de redéfinir leurs rôles et leurs
          pouvoirs (de Munck et Verhoeven, 1997). Ils veillent donc surtout à
          ce que tous les aspects de la multifonctionnalité des forêts soient
          bien pris en compte, qu’il n’y en ait pas un qui soit délibérément
          éludé ainsi qu’à l’expression des différents groupes d’acteurs. Face
          à ces deux ordres de légitimité relativement formels et dont aucun
          ne parvient vraiment à recueillir l’assentiment de tous les
          protagonistes, c’est une troisième forme de légitimité
          – délibérative au sens d’Habermas – qui s’impose ainsi au fil des
          débats. En laissant une large place au dialogue, à l’argumentation
          et à la contradiction, elle a permis d’aboutir à un certains nombre
          de points de vue partagés et d’accords sur la question de l’accueil
          du public. Mais ce processus, apparemment rationnel et négocié,
          a-t-il été réellement démocratique et délibératif dans la mesure où
          l’ensemble des acteurs concernés par la question de l’accueil du
          public n’était pas présent, dont les usagers eux-mêmes ? Certes
          aucun groupe n’a dominé les débats et imposé son point de vue ; les
          groupes minoritaires ont pu s’exprimer et même le point de vue
          supposé des absents a en partie été discuté. Il y a pourtant eu des
          tentatives de détournement du processus délibératif par refus de
          participer aux scènes de discussion ou par des interventions en
          coulisse de certains représentants visant à court-circuiter les
          scènes de discussions officielles. Globalement, la conjugaison des
          trois ordres de légitimité a permis pourtant de poser un certains
          nombre de principes normatifs quant à l’accueil du public. Les
          acteurs du débat ont ainsi réaffirmé le fait que la forêt landaise
          – au-delà d’une stricte application du droit de propriété – est une
          forêt ouverte, que la présence d’engins motorisés autres que ceux
          utilisés pour l’exploitation forestière est interdite, que la
          création de sentiers de randonnée doit être mieux coordonnée, etc.
          Au-delà du fait de savoir si la forêt landaise avait pour vocation
          d’accueillir du public, c’est l’organisation de cet accueil et le
          passage d’un usage libre, non marchand, à un service organisé,
          encadré voire rémunéré qui a été discuté.


          

          Le service
          récréatif non-marchand, une externalité positive de l’activité
          forestière, devient ainsi progressivement un « service-activité »[87] organisé en
          trois pôles interdépendants : des biens-supports (les espaces
          forestiers), des usagers autorisés, des prestataires répondant
          positivement au commanditaire du service. Tout comme pour le paysage
          des espaces ruraux, la demande récréative en forêt est peu explicite
          (cf. chapitres 1 et 2) et elle est donc souvent reformulée par le
          commanditaire. Le service est en conséquence défini par
          « l’offreur » qui regroupe ici les financeurs (aides publiques liées
          à la LOF, collectivités locales…) et les prestataires.


          

          Le service
          récréatif non-marchand est également un service collectif qui, en
          tant que tel, exige une organisation institutionnelle. Elle regroupe
          des acteurs divers, pour l'essentiel publics : l'État qui légifère
          pour favoriser les fonctions sociales de la forêt, les acteurs qui
          les mettent en œuvre aux différents niveaux administratifs, en
          association éventuelle avec des acteurs professionnels forestiers,
          les collectivités locales… Cette organisation institutionnelle
          véhicule et génère un système de normes et valeurs qui définit le
          service d'un point de vue technique et en tant que rapport social.
          Étant de surcroît un service localisé, l'organisation du service
          récréatif génère un système d'action local dont la distance
          cognitive et sociale des propriétaires rend plus ou moins aisé leur
          engagement pour ouvrir collectivement leurs forêts.


          

          C'est
          aussi un service environnemental, puisque sa production émane
          d'éléments de nature, dimension au centre de la conception des
          services écosystémiques. Il ne peut cependant s'y restreindre dans
          la mesure où les espaces forestiers sont des espaces de nature
          anthropisés. Les aménités forestières en France résultent du
          fonctionnement écologique des forêts et de l'activité des
          gestionnaires de ces espaces.


          

          Enfin, ce
          service non-marchand, autre analogie avec le service paysager dans
          les espaces ruraux auquel participent les agriculteurs, conserve la
          particularité d’être adossé et dépendant d’une autre utilisation
          première des biens support : la production forestière patrimoniale
          ou sylvicole (Deuffic et al., 2010). Cette caractéristique a des
          incidences sur l’engagement des propriétaires : d’une part, il
          provoque un débat professionnel à propos de leur rémunération,
          inhérent au passage contemporain du service-externalité au
          service-activité et, d’autre part, il questionne plus généralement
          la justification économique de l’accueil du public en forêt. Nous
          développons ces deux idées dans la suite de l’ouvrage.

        
      

      

      

 70. Les
              groupements de productivité forestière (GPF) rassemblent des
              propriétaires et gestionnaires de la forêt privée, à une échelle
              cantonale ou inter-cantonale, pour débattre de questions
              sylvicoles d’un point de vue technique. Ce réseau de
              vulgarisation professionnelle dépend du Centre régional de la
              propriété forestière (CRPF).

 71. « Une action qui a créé un consensus c’est
              toutes les actions sur la desserte forestière et notamment
              l’action qui consiste à développer une étude sur un schéma de
              massif heu…sur un territoire à définir du Pays. Donc ça répond à
              des besoins en termes d’exploitation mais aussi en termes
              d’accès à la forêt donc c’est une action qui a été soutenue par
              tout le monde » (ingénieur ONF et animateur CFT).

 72. Au sens
              d’une rémunération pour service rendu ; à ne pas confondre avec
              l’indemnité de dommage (cf. chapitre 5).

 73. À ce
              propos, le riverain d’une parcelle forestière n’a pas le droit
              (d’un point de vue juridique) de s’y promener mais obligation de
              la débroussailler sur 50 m pour diminuer le risque
              incendie.

 74. L'activité des propriétaires forestiers est plus
              complexe que celle des agriculteurs, deux catégories que l'on
              associe pourtant fréquemment. En effet, les propriétaires
              forestiers embrassent bien souvent une autre profession et
              peuvent déléguer la gestion de leurs biens. Il est pour cela
              hasardeux de considérer qu'ils constituent un groupe
              professionnel. De surcroît, certains d'entre eux ne recherchent
              pas un revenu de leurs forêts et ne les exploitent donc pas ;
              ils peuvent y être attachés en tant que placement ou bien hérité
              (cf. chapitre 5).

 75. Concevoir les espaces boisés comme un bien commun
              est discutable. Sans pouvoir développer ce débat ici, avançons
              simplement que l’organisation institutionnelle du service
              récréatif non-marchand, qui tend à se mettre en place
              actuellement, renforce cette conception.

 76. Cf. compte-rendu de cette journée organisée par le
              CRPF Languedoc-Roussillon dans le cadre du programme européen
              Sylvamed - Mediterranean Forests for
              All, Pignan (34), 28 juin 2011.

 77. Forêts de
              France, n°488, novembre 2005.

 78. En complément, le conseil général rémunère le CRPF
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        Introduction

          

          

          Avant
          d’être un espace récréatif, la forêt a représenté dans notre
          civilisation occidentale un espace nourricier dont la fréquentation
          n’était pas sans danger. De la selva oscura de Dante à la Gaste forêt de Chrétien de
          Troyes, la forêt était considérée comme un endroit menaçant, en
          marge de la civilisation. Pourtant, depuis la deuxième moitié du xixe siècle, sa
          fréquentation ne cesse de croître au point d’en faire un des types
          d’espaces les plus visités en France et en Europe. Pourquoi une
          majorité de Français plébiscitent-ils de nos jours la forêt et la
          fréquentent-ils assidûment alors qu’elle a longtemps éveillé leurs
          craintes ? Nous allons voir que ce changement de représentations et
          de pratiques s’est opéré progressivement au cours des siècles sous
          l’impulsion d’une élite intellectuelle et artistique avant de se
          diffuser dans la quasi-totalité du corps social à l’époque
          contemporaine. Nous verrons ainsi quel était l’état de la
          fréquentation des forêts à différentes époques, quelles méthodes
          d’études de la fréquentation ont été mises en œuvre, ainsi que les
          dispositifs préconisés par les forestiers pour tenter de répondre
          aux attentes des usagers, en termes d’instrument de politiques
          publiques ou d’outils d’aménagement.

        

        
De l’élitisme à
          la démocratisation des usages récréatifs

          

          La forêt, un
            espace nourricier à la fréquentation peu recommandée

            

            

            Pour une
            majorité de Français, les espaces forestiers ont longtemps pourvu
            à une série de biens primaires (Corvol, 1987) : bois d’œuvre, bois
            de chauffage, ressources alimentaires (gibier, champignons,
            fruits) et industrielles (bois de forges, poteaux de mines,
            ressources tinctoriales pour la tannerie). D’autres fonctions et
            usages, moins incarnés physiquement, étaient aussi très importants
            notamment en matière de protection des populations. Les espaces
            forestiers ont longtemps constitué des sortes de no man’s
            land, des frontières naturelles contre d’éventuels
            envahisseurs à l’image de la forêt lorraine ou ardennaise (Husson,
            1984). En montagne, le reboisement des pâturages, effectué à
            marche forcée et quitte à ce qu’en soient chassés les éleveurs, a
            permis de protéger des inondations les populations situées dans
            les vallées (Vigier, 1980 ; Whited, 2000).


            

            Avant la
            fin du xixe, la forêt est donc loin d’être l’archétype
            de l’espace récréatif, bien au contraire. Les espaces forestiers à
            l’image des gâtines incarnent « dans l’imaginaire occidental la
            symbolique du désert érémitique » (Larrère, 1995). C’est un lieu
            dangereux et peuplé d’individus peu recommandables, réels
            (brigands, coureurs des bois) ou désignés comme tel (individus en
            délicatesse avec le pouvoir central ou simplement marginaux)
            (Corvol, 1987). Il inspire crainte et fantasme au point que les
            populations riveraines le peuplent d’entités imaginaires (du
            bestiaire médiéval à la bête du Gévaudan en passant par les
            personnages de contes et les chasseurs maudits) (Harrison, 1992 ;
            Brosse, 2000). Les contes, légendes, tableaux et fables témoignent
            encore de la vision ambivalente de la forêt – mythique et
            dangereuse à la fois – qui perdure jusqu’au xviie siècle. La forêt est donc un espace où les
            individus se rendent par nécessité plus que par plaisir. Même la
            chasse, que l’on considère aujourd’hui comme un loisir, était
            d’abord un entraînement à la guerre et un moyen de se nourrir.
            Pour illustrer la seconde maxime de son Discours sur la méthode,
            Descartes (1637) prend l’exemple d’une marche en forêt dont on
            comprend vite qu’elle n’est pas un exercice plaisant : « les
            voyageurs qui, se trouvant égarés en quelque forêt, ne doivent pas
            errer en tournoyant, tantôt d’un côté, tantôt d’un autre […] mais
            marcher toujours le plus droit qu’ils peuvent vers un même côté.
            […] Ils arriveront au moins à la fin quelque part, où
            vraisemblablement ils seront mieux que dans le milieu d’une
            forêt ».


            

            Pourtant, dès cette époque, les regards
            évoluent dans la frange la plus cultivée de la société française.
            Les nobles et les clercs, attirés dans l’orbite de la cour de
            Louis XIV, portent sur la forêt un regard nostalgique, la distance
            embellissant la campagne selon Larrère (1997). Ils commandent aux
            artistes des tableaux représentant des scènes galantes situées en
            forêt et où sont représentées des nymphes et des divinités aux
            mœurs légères. À cette idéalisation des espaces forestiers,
            s’ajoute leur relative pacification notamment par le retour en
            force du corps des maîtres des Eaux et Forêts et de leurs
            gardes[22]. Suite à la Grande Réformation de 1669, ce
            puissant corps d’État aménage la forêt selon les principes alors
            en vigueur dans les « jardins classiques à la française ». Ses
            forestiers ouvrent de larges routes qui sont autant de
            perspectives et de signes visibles de leur emprise sur ce
            territoire. Certaines forêts d’Île-de-France – Versailles, Marly,
            Saint-Germain-en-Laye – sont aménagées comme de véritables parcs
            de chasse avec des enclos, des murs percés de routes, des
            carrefours, des pavillons de chasse, etc. En 1780, l’agronome et
            inspecteur chargé des bois de marine, Duhamel du Monceau (1780)
            témoigne que la forêt peut être à la fois espace de production,
            mais aussi de récréation. En introduction de son chapitre sur le
            traitement des bois, il déclare « qu’en même temps qu’on cherche à
            se procurer du bois pour son usage, ou pour augmenter son revenu,
            il est à-propos de se ménager des agrémens[23] pour la promenade ou la chasse ». Si la forêt
            devient occasionnellement un espace de promenade, il paraît
            cependant difficile d’en faire un espace naturalisé, c'est-à-dire
            débarrassé de sa sauvagerie. L’illusion de nature, introduite par
            les principes d’aménagement des « jardins à l’anglaise » en vogue
            à cette époque, s'applique aux bois attenant aux parcs mais il est
            hors de question de l’étendre à la forêt. Si le paysagiste Morel,
            un des plus fervents adeptes du jardin à l’anglaise, trace dans
            les bois des parcs qu'il remanie des sentiers incurvés et sinueux
            afin que le cheminement garde une part de mystère et de
            découverte, il préconise d’agir tout autrement en forêt. Les
            routes doivent être droites et alignées car « des routes obliques
            et contournées présenteraient un dédale inextricable dans lequel
            la crainte de s'égarer ne peut que jeter dans une incertitude
            inquiétante. On chemine dans une forêt, on peut quelquefois la
            parcourir, mais on ne s'y promène pas. C'est donc là qu'il faut
            des routes droites qui, par leur direction, abrègent le chemin et
            laissent voir l'issue par où l'on peut sortir » (Morel, 1802). À
            la fin du xviiie siècle, les avis sont donc très partagés sur
            l’intérêt de se promener en forêt et la possibilité réelle de le
            faire en toute sécurité. C’est un espace qui inspire toujours de
            la crainte et qui est représenté en peinture par ses lisières, ses
            clairières, ses arbres tortueux et ses frondaisons abondantes où
            le ciel perce toujours. La forêt est donc rarement représentée par
            ses sous-bois sombres (Larrère, 1997). Malgré ces changements de
            représentations qui s’opèrent au siècle suivant, cette part
            obscure des représentations associées à la forêt perdure encore
            aujourd’hui qu’il s’agisse de la peur d’être désorienté, voire de
            se perdre, ou de faire de mauvaises rencontres, réelle ou
            imaginaire.

          

          
Un nouveau
            code esthétique pour la forêt

            

            

            Il faut
            attendre le début du xixe siècle pour que la forêt devienne aussi un
            espace dédié à des fins spécifiquement récréatives autres que la
            chasse. Plusieurs facteurs vont concourir en particulier à cette
            hausse de la fréquentation : une évolution des regards et des
            représentations associées à la forêt sous l’impulsion de nouveaux
            mouvements artistiques et un accès facilité aux espaces forestiers
            grâce à la démocratisation des transports collectifs comme les
            chemins de fer et le développement de nouvelles pratiques dites
            touristiques et sportives.


            

            Dans son
            étude sur la forêt de Fontainebleau, Kalaora (1981, 1993) a montré
            le rôle majeur joué par les artistes dans le changement de regard
            sur la forêt opéré au xixe siècle et en particulier du groupe dit des
            « peintres de Barbizon ». Porteurs d’une vision esthétisante, ils
            font de la forêt, et en particulier de celle de Fontainebleau, un
            symbole de la Nature dont ils mettent en valeur les lisières par
            des effets de lumières, les clairières, les arbres remarquables
            mais aussi les sous-bois sombres et les entrelacs de la
            végétation. Investissant réellement la forêt jusqu’à y poser leur
            chevalet, ces peintres à contre-courant de l’art académique
            (Kalaora, 1993, 1981) proposent une lecture de la forêt bien
            éloignée de celles « des époques antérieures où on ne voyait de la
            forêt que " rochers affreux " et grottes effroyables ». Destinées
            à une élite bourgeoise, leurs œuvres indiquent ce qu’il y a à voir
            en forêt et ce qui doit retenir l’attention. Pour autant, ces
            peintres ne changent pas à eux seuls les référentiels esthétiques
            en vigueur à l’époque sachant qu’en 1848, dans la hiérarchie des
            arts, la peinture de paysage est encore classée loin derrière la
            peinture historique ou le portrait (Fritsch, 1997). De plus leur
            vision romantique s’oppose à la vision de plus en plus
            technicienne de l’administration forestière dont l’approche
            scientifique et rationaliste de la sylviculture ne cesse de
            s’affirmer. Il faut l’appui de puissants mécènes issus de la
            bourgeoisie d’affaires et même de Napoléon III à partir de 1850
            pour que leur renommée s’installe et que leur vision de la forêt
            se diffuse au-delà de leur propre cercle artistique. À la
            peinture, s’ajoute également une production littéraire qui
            transforme la forêt en œuvre d’art, la vue même de la forêt
            devenant une source de jouissance et de délectations esthétiques
            (Kalaora, 1981, 1993). La forêt, qui n’est pas encore le paradis
            perdu, n’est déjà plus le désert pour cette élite économique et
            culturelle.


            

            Si la
            forêt vient à la rencontre du public via les expositions dans les
            salons parisiens, le mouvement inverse a-t-il eu lieu ? Un nouveau
            moyen de transport – le chemin de fer – va permettre dans la
            deuxième moitié du xixe siècle à une partie des habitants de la
            région parisienne de découvrir ou redécouvrir la forêt et les
            sites peints ou décrits par les artistes. Les principales forêts
            d’Île-de-France sont ainsi accessibles en quelques années.
            Saint-Germain-en-Laye est desservie par le train en 1837,
            Compiègne en 1847, Rambouillet et Fontainebleau en 1849. Puis
            viennent les forêts de province qui vont profiter du développement
            d’un réseau ferré dit secondaire grâce à la loi Migneret de 1865
            qui autorise les départements et les communes à concéder des
            lignes de chemin de fer dites d’intérêt local. Quant au Plan
            Freycinet, du nom du ministre des transports publics, il
            réorganise complètement le réseau des chemins de fer en 1879. La
            forêt d’Orléans est ainsi traversée dans sa partie sud jusqu’à
            Montargis en 1874, la forêt de Bercé dans la Sarthe est accessible
            en train depuis le Grand Lucé en 1882, la forêt de Tronçais via la gare
            de Couleuvre en 1890, la partie orientale de forêt de la Grande
            Chartreuse près de Grenoble à partir de 1899, etc. Comme le
            précise Kalaora à propos des visiteurs de la forêt de
            Fontainebleau, cette « foule des beaux dimanches », qui débarque
            par ses « trains de plaisirs » tels qu’ils sont appelés à
            l’époque, est rarement issue des masses populaires et ouvrières
            mais plutôt de la bourgeoisie citadine nouvellement enrichie par
            le développement des activités économiques.


            

            Porteurs
            d’une sensibilité esthétique nouvelle mais pas forcément
            familiers, au sens physique du terme, avec la forêt, ces nouveaux
            usagers sont en attente d’outils ou de cadre leur permettant de
            découvrir cet espace de façon organisée. Il ne s’agit pas de se
            promener et d’errer sans but. On vient avec un objectif précis :
            voir ce que les artistes ont magnifié. Des éditeurs proposent des
            guides, qualifiés aujourd’hui de « touristiques », dont l’un des
            plus fameux publié sur Fontainebleau fut celui de Denecourt en
            1839. Selon Kalaora (1981, 1993), ce guide vise à « baliser
            l’espace culturel » en indiquant ce qui mérite d’être vu, admiré
            et retenu. Il parle « pour une classe, dans le langage d’une
            classe, selon les modèles culturels d’une classe ». Ce guide
            constitue à la fois une grammaire de l’espace forestier car il
            fournit une clef et des règles de lecture de forêt avec un
            polyptyque des sites remarquables dignes d’être vus. Loin de
            l’aménagement rigoureux, monumental et classique du Grand Siècle,
            la scénographie du sentier de promenade imaginée par ces artistes
            et esthètes se base sur une série d’éléments pittoresques comme
            les points de vue, les arbres séculaires, les zones de rochers.
            Ces éléments sont choisis car ils mettent en exergue des valeurs
            censées être recherchées par le visiteur : la domination (de
            l’espace et du paysage), la monumentalité, l’ancrage historique,
            l’insolite et le pittoresque. Pour découvrir ces sites, Denecourt
            aménage 300 km de sentiers empruntés dans un premier temps par une
            élite culturelle, puis par une masse de plus en plus importante de
            membres de la petite bourgeoisie, et enfin d’employés au fur et à
            mesure que l’accès au train se démocratise. À la fin du Second
            Empire, outre la promenade et la contemplation des sites naturels,
            de nouvelles pratiques, sportives notamment, ont la faveur des
            visiteurs les plus aisés. En 1897 apparaissent les premiers guides
            vélocipédiques qui permettent de découvrir la forêt en une journée
            (Kalaora, 1981, 1993). La varappe est également pratiquée sur les
            chaos des gorges de Franchard. Sous l’impulsion du Club alpin
            français et du Touring club de France, Fontainebleau devient même
            un des hauts lieux de l’escalade. Toutes ces activités ont en
            commun d’être réservées à une élite aisée sur le plan financier
            car ces activités, l’équipement et les services qu’elles
            requièrent, sont coûteux. Cela permet de maintenir un certain
            niveau de prestige social à la fréquentation de la forêt dont
            l’accès ne cesse pourtant de se démocratiser en cette fin de xixe siècle. Enfin, par rapport à la situation de
            la forêt à l’aube de la Révolution française, la forêt du Second
            Empire et de la IIIe République apparaît comme un espace pacifié
            notamment grâce à l’omniprésence de gardes forestiers dotés d’un
            pouvoir de police.

          

          
Des
            forestiers entre doute et adhésion

            

            

            Selon
            Fritsch (1997), c’est grâce à l’influence des artistes, peintres
            paysagistes et amoureux de la forêt, mais aussi des gens de
            lettres, des proches du pouvoir royal, présidentiel et impérial
            que seront créées les premières réserves artistiques à
            Fontainebleau entre 1853 et 1861[24]. Mais la création de ces réserves met
            aussi en lumière une autre réalité : la dissociation forte entre
            les pratiques et les représentations techniques de la forêt
            promues par l’administration forestière et celles beaucoup plus
            artistiques mises en avant par les peintres et une élite sociale
            urbaine.


            

            Les
            éléments recueillis dans l’organe de communication officiel de
            cette administration ‒ la Revue des eaux et forêts – montrent des
            divergences quant aux aménagements à prévoir pour satisfaire ces
            nouvelles attentes. L’influent inspecteur Ernest Guinier (1893)
            lance ainsi un vibrant appel à une meilleure prise en compte de
            « l’esthétique dans le traitement des bois » appelant ses
            collègues à faire en sorte que leurs forêts soient belles,
            considérant qu’il est d’un « haut intérêt d’y attirer le public et
            de faire aimer [les forêts] de tous » (Guinier, 1893). De fait, il
            reprend en grande partie les codes esthétiques en vigueur à
            l’époque en proposant « d’étudier tout d’abord les sites
            pittoresques, les détails et motifs remarquables […], rochers,
            cascades, fontaines, […], de ne pas reboiser les moindres vides
            […], de ménager des perspectives » (Guinier, 1893). Huffel (1910),
            professeur d’économie à l’école forestière de Nancy, lui emboîte
            le pas. Constatant les changements profonds de la société moderne,
            il voit « grandir la foule de ceux qui, pendant la belle saison,
            s’enfuient vers les Alpes, les Pyrénées » et « le besoin de
            villégiature [qui] croît de plus en plus vif et impérieux à mesure
            que se complique l’énervante vie moderne ». Pour Huffel (1910), ce
            mouvement s’explique par « le besoin de repos, le souci de la
            santé, la facilité des voyages qui sont pour beaucoup dans ce
            mouvement toujours grandissant ». Mais il constate aussi que cette
            fréquentation n’est pas forcément bien vue de tous les forestiers
            « qui frappés outre mesure des inconvénients et des petits abus
            qu’entraîne la circulation ou le séjour en forêt, s’efforcent d’y
            apporter des entraves. Or, les massifs, ceux surtout qui
            appartiennent à l’État, et particulièrement ceux qui sont situés
            auprès des grandes villes, devraient au contraire être aménagés
            avec le souci de l’agrément des touristes, en vue d’y attirer le
            public ». Huffel n’a pas que le souci de satisfaire les attentes
            du « touriste », terme visiblement consacré en ce début de xxe siècle. Il voit
            aussi dans ces promenades le moyen pour les ouvriers des usines ou
            de la mine « de passer le dimanche en forêt, plutôt que dans ces
            locaux où ils prennent trop souvent leur récréation en
            empoisonnant à la fois leur corps et leur esprit ». Si la forêt
            est un lieu où les élites intellectuelles cultivent leur
            sensibilité, elle est, pour les classes populaires et conformément
            à ce que les mouvements hygiénistes préconisent, un dérivatif au
            jeu, à l’alcool et aux « plaisirs » différents de ceux que le
            train du même nom leur procurerait. Inspiré par la création des
            parcs de Yellowstone et des réserves de Gratzen et Kubany en
            Bohême, il milite également pour élever certaines zones de forêts
            au statut de « monuments naturels », parlant même de « bois
            sacrés ». Ses réflexions s’expliquent d’autant mieux qu’elles
            s’inscrivent dans un mouvement d’opinion qui œuvre, depuis
            plusieurs années déjà, pour la protection des sites naturels
            notamment sous la pression du Touring club de France. Dans la
            deuxième édition de son ouvrage, il dit avoir « reçu une
            satisfaction au moins partielle avec la promulgation de la loi du
            21 avril 1906 organisant la protection des sites et monuments
            naturels de caractère artistique » (Huffel, 1910).


            

            Les avis
            exprimés par les « grands patrons » de l’administration forestière
            montrent que les instances forestières ne sont pas hostiles à la
            fréquentation des forêts par le public, notamment en forêt
            domaniale. Ils relèvent que la présence du public peut engendrer
            quelques désagréments et nuisances vis-à-vis de la production
            forestière mais sans en faire un casus belli. Malgré le
            développement du train qui facilite l’accès aux forêts entourant
            Paris et les villes de province, cette fréquentation reste à un
            niveau modeste. De même, l’éviction de certaines zones forestières
            à la fonction de production ne concerne que des surfaces très
            limitées et des sites particuliers voire marginaux sur le plan
            sylvicole (bois et forêts à proximité des villes, réserves
            artistiques, sites naturels). Empreintes d’un certain
            paternalisme, les opinions émises par les forestiers ne font que
            reprendre des discours produits par d’autres et auxquels adhèrent
            certains d’entre eux comme Guinier ou Huffel. Leurs propos
            reflètent aussi un mouvement de fond que les forestiers ne
            contrôlent plus. Il ne s’agit pas « d’ouvrir » la forêt au public
            qui, de fait, la fréquente sans demander l’avis de
            l’administration forestière mais de lui proposer « des
            aménagements en vue de l’ornementation du pays et de l’agrément
            des touristes » (Huffel, 1910). Plus encore, le forestier est
            contraint d’adapter une partie de sa technique de façon à rendre
            son travail invisible. Cette « naturalisation » des opérations
            sylvicoles, si elle ne repose que sur des considérations
            esthétiques en cette fin de xixe siècle, va prendre une dimension
            considérable au siècle suivant et reposer sur une approche
            beaucoup plus scientifique avec le développement de
            l’écologie.

          
        

        

La société des
          loisirs ou la massification des activités récréatives en forêt
          (1945-1975)

          

          

          Au début du xxe siècle, si une
          frange de la population impose ses références culturelles et se
          réserve des espaces destinés aux pratiques récréatives en forêt, une
          grande majorité de la population française reste en dehors de ce
          mouvement. Même les forestiers qui adhèrent à ce projet collectif
          visant à faire d’une partie de la forêt un espace de loisir, sont
          rattrapés par des préoccupations bien plus terre à terre. Subissant
          deux guerres en 20 ans, leur priorité va au soutien à la
          restauration des forêts mitraillées et au reboisement des forêts
          françaises. Ils sont aidés en cela par la mise en place du Fonds
          forestier national en 1947. Pourtant, certaines avancées sociales de
          l’Entre-deux-guerres, au premier rang desquelles la mise en place de
          deux semaines de congés payés en 1936 et la réduction du temps de
          travail à 40 heures, contribuent à faciliter l’accès des couches
          populaires aux activités de loisirs. Avec le développement de
          l’automobile et la périurbanisation galopante des Trente Glorieuses
          (Mesnil et Minair, 1963), la fréquentation des forêts va connaître
          au début des années 1960 un essor jamais démenti depuis.


          Un attrait
            inéluctable des citadins pour les espaces forestiers

            

            

            Si au
            sortir de la seconde guerre mondiale, les forestiers sont
            préoccupés par d’autres tâches que celles d’accueillir le public
            en forêt et alors qu’aucun mouvement social organisé – artistique,
            politique ou économique – ne les y obligent vraiment, ils n’en
            demeurent pas moins confrontés régulièrement à la question de
            l’accueil du public en forêt. Des forestiers comme Schaeffer,
            conservateur des Eaux et Forêts, professeur d’économie forestière
            et directeur de la Revue forestière française, constatent dès
            1951 que « la population urbaine profite de ses jours de liberté
            pour chercher dans la forêt récréation et satisfaction
            esthétique » (Schaeffer, 1951). Il dresse une typologie très
            sommaire des différents publics et distingue (Schaeffer,
            1951) :


            	le public populaire « qui est,
              avant tout, avide de repos et de liberté, il n’apporte en forêt
              aucun esprit critique et l’idée ne lui vient pas de chicaner le
              forestier sur ses méthodes » ;

	les touristes au sein desquels il
              range le « marcheur qui fait des kilomètres sans rien
              regarder », l’escaladeur « qui s’intéresse seulement à un
              minuscule coin de rocher », le « moutonnier qui va en forêt
              parce que d’autres y vont » et les touristes « amis de la forêt
              […] qui cherchent un dérivatif à la vie inquiète et trépidante
              qu’ils mènent en ville ». Dans tous les cas de figures, ces
              touristes attendent du forestier selon Schaeffer « plaques et
              poteaux indicateurs, abris, bancs, etc. » ;

	l’intellectuel, attiré par la
              nature, qui serait « disciple plus ou moins conscient de
              Jean-Jacques Rousseau » et ses préférences iraient « à la forêt
              soustraite de toute intervention humaine » ;

	l’artiste, encore empreint de
              vieilles revendications (héritage des querelles qui opposèrent
              les peintres de Barbizon aux forestiers de Fontainebleau) et qui
              ne veut pas de la « forêt qui a été créée ou simplement remaniée
              par le sylviculteur : pour eux [les artistes contemporains], ce
              n’est qu’un hideux champ d’arbres » ;

	les naturalistes, pour qui « la
              forêt la plus belle sera celle qui reste en dehors des
              exploitations parce que c’est là qu’ils ont des chances de
              rencontrer la flore et la faune les plus variées ».




            

            Au-delà
            de la simplicité et de l’image parfois caricaturale de ces
            catégories de public, Schaeffer montre l’importance que deux
            nouvelles catégories d’usagers revêtent en ce début des années
            1950 : le « public populaire » et le « naturaliste ». Mais plutôt
            que de chercher à comprendre les motivations du public à
            fréquenter les forêts, il affirme qu’« une véritable éducation du
            public est à faire […] et que tous auraient besoin d’être
            instruits de notions forestières » (ibid.). Néanmoins, il concède
            que « toutes les fois que par sa situation une forêt est devenue
            essentiellement une forêt de promenade, les concessions à faire à
            l’esthétique sont considérables. Le forestier doit être attentif à
            tous les mouvements de l’opinion ». Cette dernière remarque montre
            qu’en cette fin des années 1950, le forestier public n’est plus
            tout à fait libre d’aménager sa forêt à sa guise et qu’il lui faut
            désormais prendre en considération certaines attentes du public.
            Pour Schaeffer, cela peut être en partie résolu par des
            aménagements d’ordre esthétique consistant à minimiser l’impact
            visuel des opérations sylvicoles. Mais parfois, cela ne suffit
            pas. La même année, Rivaillon (1957) ingénieur des Eaux et Forêts
            à la Roche-sur-Yon fait état d’une fréquentation touristique très
            importante sur les forêts littorales de la côte vendéenne. Il
            relate qu’entre 1939 et 1956, le nombre d’estivants a triplé, que
            les campeurs, quasiment inexistants avant la guerre sont plus de
            40 000 et que le nombre de colonies de vacances est passé de
            quelques unités en 1939 à plus de cent. Cette fréquentation a ses
            revers : le piétinement répété détruit la dune, il provoque un
            tassement du sol autour des peuplements de pin maritime ce qui
            peut « mettre en jeu l’existence même de cette forêt et en
            d’autres points abréger cette existence ». Il n’est cependant pas
            question pour lui de remettre en cause « l’aspect social et
            économique du tourisme [qui] n’est pas en cause et [dont]
            l’utilité est indéniable ». Outre une localisation plus précise
            des campings sur des zones dédiées, il suggère de « discipliner et
            canaliser les estivants sur des itinéraires […], de constituer des
            zones de mise en défens, de prévoir une densité limite
            d’occupation, d’aménager des zones moins dommageables, moins
            fragiles et d’orienter les activités nouvelles vers ces
            zones ».


            

            Si
            Rivaillon est confronté à une fréquentation massive, celle-ci
            reste saisonnière et encore relativement cadrée par des
            institutions (colonie de vacances, campings aménagés). Dans
            d’autres régions, il en est tout autrement. Mesnil et Minair
            (1963), respectivement conservateur et ingénieur des Eaux et
            Forêts à Lille et Valenciennes, confirment d’abord la nature très
            différente de la fréquentation des forêts du Nord-Pas-de-Calais
            qui n’est plus celle précédant la guerre de 1914. Il ne s’agit
            plus de « promenades sylvestres [qui] étaient réservées à ceux,
            relativement rares, disposant de loisirs », mais de ce qu’ils
            désignent comme une fréquentation de masse, tout au long de
            l’année. Ils constatent ainsi que le « tourisme dans la région est
            familial, endimanché, motorisé, constant, mais de courte durée ».
            Ils arrivent même à déterminer des « jours de pointe, le dimanche,
            le jeudi et le samedi, quelquefois le lundi, ainsi que les 1er mai et 8 mai,
            journées du muguet », fréquentation qui reflète « les habitudes
            sociales des Nordistes ». La commodité et la liberté de
            déplacement introduites par l’automobile et le développement d’une
            civilisation des loisirs (Dumazedier, 1962) n’expliquent pas à
            eux-seuls l’attrait des citadins pour la forêt. Pour Mesnil et
            Minair (1963), la promenade dans les bois est un des remèdes
            contre les dérives du progrès au premier rang desquelles de
            nouvelles formes d’urbanisme déshumanisante : « un effort
            méritoire a été fait pour accroître le confort intérieur mais les
            grands ensembles ont une esthétique discutable, ils n’ont pas
            d’âme ». Or la création d’espaces verts dont ils jugent pourtant
            l’idée excellente s’avère, dans les faits, décevante. À cela
            s’ajoute un rythme de vie effréné au point que « la vie moderne
            dégrade la santé psychique. Les hommes souffrent d’être obligés de
            suivre une cadence trop brutale, et c’est inévitablement la
            lassitude, le ressort qui casse ». Pour Mesnil et Minair, la forêt
            est un des palliatifs permettant de dépasser cet état de crise
            d’autant qu’ils rappellent à juste titre que la plupart des
            citadins sont encore d’origine rurale : « une soirée de calme en
            forêt, le contraste des couleurs en sous bois lors d’une belle
            après-midi d’automne, le renouveau d’une matinée de printemps, et
            la crise s’éloigne ». À l’aube des années 1960, ces forestiers ne
            regardent plus les visiteurs seulement comme une élite oisive ou
            des touristes en goguette mais comme des individus surmenés,
            épuisés physiquement et psychiquement. Cela les incite à
            « résoudre ces problèmes non dans un contexte purement
            administratif, mais dans un cadre humain, tenant compte des
            réalités sociales ». Malgré un regard bienveillant voire
            paternaliste sur ces usagers, Mesnil et Minair (1963) ne sont pas
            prêts à toutes les concessions. Ils se méfient des jeunes qui
            « évoluent sans guide et sans contrôle », des promeneurs
            inconscients qui « jettent mégots ou allumettes » et des
            « conflits aigus voire violents » entre chasseurs et promeneurs.
            Comme Schaeffer, ils pensent que les forestiers ont un intérêt
            politique et stratégique à garder le contrôle de l’organisation de
            ces loisirs afin de garder un rapport de force qui leur soit
            favorable : « les touristes même inorganisés constituent une force
            […]. Or si nous laissons cette force agir sans contrôle, le
            Service forestier risque tôt ou tard d’être évincé de ses propres
            forêts, du moins mis en tutelle ». Ils préconisent donc de
            « guider » le mouvement touristique forestier selon un plan
            d’action ; or ils rappellent qu’« en matière de tourisme
            forestier, il n’en existe pas, le Code forestier étant muet à ce
            sujet ». Très critiques vis-à-vis « des réglementations
            générales » qui, bien que conçues à partir de « principes
            excellents », sont déclinées en « applications moyennes » qui se
            révèlent « imparfaites au niveau local », ils proposent de laisser
            « s’épanouir les loisirs dans la liberté, hors du cadre étroit où
            l’enfermeraient inévitablement des articles, mêmes rédigés
            libéralement ». Leur plan d’action repose sur une approche
            pragmatique basée sur des observations concrètes de la
            fréquentation, une connaissance intuitive des usages voire des
            attentes du public et l’adaptation de certains principes généraux
            déjà mis en œuvre par les forestiers du siècle précédent. L’idée
            de canaliser le public vers des séries touristiques leur paraît
            incontournable même s’« il est strictement impossible d’obliger
            les promeneurs à fréquenter ces séries à l’exclusion des autres ».
            Ils proposent plutôt de « rendre ces cantons accueillants,
            différents, pour que le public les préfère et renonce de plein gré
            au reste du massif ». À la contrainte et à l’endoctrinement, ils
            préfèrent l’incitation et l’éducation car « le promeneur a ses
            préoccupations professionnelles dont il veut se reposer, il ne
            faut surtout pas l’accabler avec les nôtres ». Mesnil et Minair
            (1963) commencent donc par remettre en état le réseau routier sur
            une longueur suffisante pour que « le cantonnement du public ne
            signifie pas sa concentration ». Ce réseau est articulé aux routes
            gérées par les Ponts et Chaussées afin que l’effort de
            l’administration forestière « ne reste pas isolé mais s’inscrive
            dans un plan d’ensemble ». Il dessert les sites touristiques, les
            terrains de camping, les points d’arrêt de la SNCF, les lignes
            d’autobus, les auberges, etc. Des parkings sont aménagés selon le
            niveau de fréquentation : des parkings « noirs » pour les sites
            fréquentés par temps de pluie, des « parkings verts » pour ceux
            fréquentés par beau temps. Les routes sont dimensionnées de façon
            à permettre le croisement des véhicules mais éviter les « courses
            de vitesse ». Considérant que « le promeneur, souvent endimanché,
            ne tient pas à se déchirer aux ronces », ils aménagent des
            sentiers de promenade interdits aux véhicules et dont le niveau
            d’entretien est censé éviter la pénétration du public dans les
            parcelles. Ils dotent ces zones touristiques de bancs, de
            corbeilles à papier ; ils évitent en revanche les barrières à
            demeure car « elles présentent le désavantage d’avoir un caractère
            vexatoire ». Changent-ils pour autant la vocation de production
            sylvicole de ces espaces ? Mesnil et Minair (1963) s’en défendent
            et considèrent que l’objectif de production reste primordial même
            s’ils admettent que la réintroduction d’essences à rotation longue
            comme le hêtre peut être supportée par les forestiers publics dans
            les zones les plus touristiques. Il ne s’agit pas non plus de
            dépenser sans compter. En réalisant ces aménagements touristiques,
            ils ont conscience que, si les revenus forestiers ne baissent pas
            forcément, les dépenses d’investissement augmentent. À défaut
            d’une analyse coût/bénéfice telle qu’on la pratiquerait
            aujourd’hui, ils imaginent une forme de rétribution en proposant
            que « les collectivités bénéficiaires du tourisme dédommagent le
            domaine privé en l’aidant dans son effort d’équipement […]. C’est
            du reste ce qu’ont parfaitement compris les conseils généraux du
            Nord et du Pas-de-Calais qui subventionnent les efforts entrepris
            par le Service forestier ». En conclusion et de façon
            prémonitoire, ils insistent sur « l’importance des problèmes
            touristiques dans les forêts suburbaines du Nord, problème d’hier
            pour la région parisienne, d’aujourd’hui pour nous, de demain pour
            beaucoup ». Visiblement peu convaincus par les approches
            précédentes qui tentaient de limiter et de concentrer au maximum
            l’afflux des promeneurs, ils imaginent que la fréquentation fasse
            un jour « éclater la traditionnelle classification des espaces
            boisés en forêt de production et en forêt de protection, pour y
            ajouter la forêt de « récréation » d’où la production ne sera pas
            exclue si les forestiers savent prendre les devants ». Prenant
            acte du développement inéluctable du tourisme et des loisirs en
            forêt, cette dernière phrase montre quand même la volonté très
            forte des forestiers de garder la maîtrise de ce phénomène tout en
            y tirant avantage. Les actions de l’administration forestière
            étaient restées jusqu’à présent plutôt discrètes et méconnues du
            grand public si on les compare aux travaux d’un autre grand corps
            d’État comme celui des Ponts et Chaussées qui pouvait se vanter de
            réaliser des prouesses techniques : ponts monumentaux, routes et
            tunnels dans des zones jugées inaccessibles, milliers de
            kilomètres de routes puis d’autoroute, etc. Avec l’arrivée de
            millions d’usagers en forêt, l’administration forestière peut
            enfin mettre en avant son savoir-faire spécifique en matière
            d’aménagement et de gestion.

          

          
L’instruction
            du 20 octobre 1964 sur le rôle des forêts dans la civilisation des
            loisirs

            

            

            En
            dehors du décret impérial de 1861 qui préfigure la création des
            séries artistiques à Fontainebleau (Fritsch, 1997) et malgré la
            pression des élites intellectuelles et économiques, aucune loi,
            décret ou instruction n’avait jusqu’à présent imposé aux
            forestiers d’accueillir le public. Qui plus est, lorsque des
            dispositions réglementaires étaient prises en ce sens, cela ne
            concernait que quelques centaines d’hectares. Il faut attendre un
            siècle pour que le rôle social des forêts soit étendu à l’ensemble
            des forêts publiques.


            

            Le 20
            octobre 1964, Edgar Pisani, ministre de l’Agriculture, adresse à
            l’attention des conservateurs des Eaux et Forêts les « premières
            instructions sur le rôle des forêts dans la civilisation des
            loisirs » (ministère de l'Agriculture, 1964). Si Napoléon III
            réagissait à la fois à une campagne de presse et à des demandes de
            personnes bien
            en cour, pour autant, pourquoi Pisani met-il cette question à
            l’agenda politique ? Il semble que cette décision tienne à la fois
            d’une anticipation par les services du ministère de l’Agriculture
            en charge des forêts et de la probable mobilisation de quelques
            porteurs de revendications potentiellement relayée par les
            médias[25]. Toujours est-il que l’argumentation
            développée en préambule de cette instruction reprend les constats
            déjà dressés par Schaeffer ou Mesnil et Minair, c'est-à-dire celle
            d’une fréquentation généralisée et massive que les forestiers
            contrôlent de moins en moins et qu’ils tentent d’organiser de
            manière empirique : « des masses humaines toujours plus nombreuses
            recherchent chaque année davantage les bois et les forêts pour y
            trouver une distraction et une détente à l’occasion des heures de
            loisir […]. Tel est le problème qui se pose et qui se posera à des
            degrés divers au Service forestier dans la quasi-totalité des
            forêts soumises » (ministère de l'Agriculture, 1964). Mais cette
            fois-ci, le ton de l’instruction se veut volontaire et directif
            puisqu’il s’agit d’ouvrir les forêts « à un hôte qui doit y être
            accueilli et non plus seulement toléré ». Une telle affirmation
            peut laisser penser que le temps est fini où il était du bon
            vouloir du forestier d’accueillir, ou non, le public. Désormais,
            c’est un devoir. Qui plus est, l’instruction précise que le
            « problème de l’aménagement touristique doit être posé pour chaque
            forêt » et il n’est donc plus question de cantonner le public sur
            quelques séries artistiques ou touristiques. Mais l’instruction
            précise aussi que « la forêt domaniale ne doit pas devenir un Luna park et
            conserver son caractère d’espace naturel apparemment sauvage et si
            apprécié du public ». Pour le reste, l’instruction de 1964 reprend
            en grande partie les grands principes d’aménagements déjà mis en
            œuvre par des forestiers tels Mesnil ou Rivaillon. Ces
            aménagements ne sont pas imaginés par le public lui-même, mais par
            les forestiers qui considèrent « la satisfaction des besoins
            touristiques dans ce qu’ils ont de rationnel » (Mesnil et Minair,
            1963). L’accent est également mis sur la « préparation du touriste
            à la connaissance de la forêt ». Si le forestier n’a pas à
            s’informer des attentes du public puisqu’il les devine de
            lui-même, le public doit en revanche être éduqué au savoir-faire
            du forestier. En s’arrogeant ainsi le monopole de la connaissance
            et de la pédagogie, le forestier peut espérer contrôler, forger ou
            au moins attirer les regards et les attentes des usagers sur des
            réalisations qu’il a choisies. Cette instruction reprend également
            les catégories de public identifiées par Schaeffer (randonneurs à
            pied, en automobile, cavaliers, chasseurs, etc.) et indique la
            liste des équipements susceptibles d’être réalisés (parcs de
            stationnements, aire de pique-nique, routes forestières, pistes
            cavalières, sentiers balisés…). Elle suggère aussi de modifier la
            conduite des peuplements dans les « zones d’accueil et de séjour »
            de façon à « conserver leur caractère sauvage si apprécié du grand
            public » en limitant la taille des coupes rases, en réintroduisant
            des feuillus et en évitant la monotonie des paysages.


            

            Si,
            comme l’avaient envisagée Mesnil et Minair, cette instruction très
            généraliste perd de sa substance en cherchant à réglementer la
            récréation en forêt à un niveau national, elle fournit néanmoins
            un cadre d’action et entérine le droit du public à fréquenter la
            forêt. Mais elle porte en elle de multiples tensions dont la
            première est la contradiction entre un phénomène civilisationnel
            qui est censé accorder une large place aux loisirs d’une part et
            aux effets d’une densification des rythmes de vie qui
            « abrutissent » le citoyen d’autre part. Si la visite en forêt est
            censée relâcher cet état de tension grâce à des espaces conçus
            comme des « paliers de décompression » (de Buyer, 1970),
            l’instruction de 1964 ne résout pas vraiment les problèmes de
            cohabitation notamment entre promeneurs et chasseurs. Elle
            instaure une ségrégation des activités en concentrant notamment
            les activités dans des zones d’accueil et de séjour. Pour Kalaora
            (1981, 1993), cet aménagement vise à contrôler les populations, à
            brider leur liberté d’initiative et à les ramener à leur statut de
            consommateur (d’espaces à défaut de produits). La forêt aménagée
            lui paraît comme un prolongement et un moyen de renforcer des
            schèmes sociaux existants et dont le forestier n’a par ailleurs
            rien à craindre. Plutôt que la fréquentation anarchique
            d’individus qui prennent la forêt pour un espace de liberté sans
            contrainte, le forestier préfère favoriser la pratique familiale,
            ordonnée, autocontrôlée. La forêt devient alors cette « oasis
            familiale, où les énergies agressives de l’homme sont sublimées
            dans une représentation anesthésiante et respectable de la nature
            […]. De la forêt, il ne reste plus que son aspect lénifiant et
            palliatif, médicament pilule ou drogue qui nous aide à supporter
            les contraintes ».


            

            Une
            autre tension se noue entre la volonté d’équiper la forêt tout en
            en conservant le caractère sauvage dont l’instruction répète deux
            fois de suite qu’il est « si apprécié du public ». Par rapport aux
            textes précédents de la même période, c’est la première fois que
            les forestiers semblent se préoccuper du niveau de naturalité que
            la forêt doit montrer au public. Mais cette naturalité n’est
            qu’une image, un affichage ; elle n’a rien de fonctionnel bien au
            contraire puisque tout l’art du forestier est de dissimuler ses
            interventions et de faire croire que les paysages offerts à la
            contemplation du public sont façonnés seulement par la nature.
            Dans cette inversion des rôles, la nature joue seule sa partition
            la plupart du temps jusqu’au moment où le forestier intervient de
            façon à éduquer les arbres dans une direction qui lui convienne.
            Mais, de cette action, le public doit en deviner le moins
            possible ; et quand il en est informé, c’est par une intervention
            pédagogique du forestier qui, au final, « établit le code, le
            rituel selon lesquels vont s’échanger les " besoins " du public et
            les valeurs du milieu forestier » (Anselme et Ronchi, 1981). Entre
            eux, les forestiers ne se cachent pas de ce double jeu comme
            l’exprime très clairement le chef du centre de gestion de l’ONF à
            Fontainebleau : « cela conduit à n’envisager que des aménagements
            de qualité, parfaitement adaptés et intégrés au décor, extrêmement
            sobres et discrets, uniquement conçus de façon à mettre en valeur
            le paysage. À la limite, l’idéal serait que le touriste, guidé
            inconsciemment, ne s’aperçoive pas de l’intervention du
            forestier » (de Buyer, 1970). Dans les années 1970-1980, cette
            euphémisation de la réalité des opérations sylvicoles sera
            codifiée de manière très précise sous le terme de paysagisme
            d’aménagement (Deuffic, 2005).


            

            Une
            autre tension permanente émane de l’instruction : est-il possible
            de sacrifier le moins possible à la production tout en accueillant
            le public ? Là aussi, la réponse est ambigüe. Pisani affirme qu’il
            n’est pas question de transformer les forêts domaniales en « parcs
            de loisirs » même s’il est possible de négliger la production
            ligneuse dans certaines circonstances (ministère de l'Agriculture,
            1964). Mais il rappelle aussi que les objectifs de production et
            de protection demeurent prioritaires. Ne disposant pas de la
            notion de multifonctionnalité qui n’apparaîtra que dans les années
            1990, et bien que Mesnil et Minair en aient esquissé l’idée, les
            forestiers oscilleront donc au cours des années 1970 entre le
            caractère obligatoire ou accessoire de ces différentes fonctions
            au gré des situations locales.


            

            Enfin
            l’instruction soulève un problème qui deviendra récurrent dans les
            décennies suivantes : faut-il financer ces aménagements et, le cas
            échéant, à qui en incombe la charge ? La réponse est apparemment
            claire puisque « c’est à l’État propriétaire qu’il appartient de
            prendre l’initiative de l’équipement touristique des forêts
            domaniales, quel qu’il soit, et d’en assurer le financement »
            (ministère de l'Agriculture, 1964). Mais l’instruction introduit
            aussitôt un bémol de taille en précisant « que cet équipement
            présentant un intérêt social évident, il est normal que les
            collectivités locales (départements, communes), ou des organismes
            nationaux ou locaux intéressés par le tourisme […] participent aux
            travaux soit par la procédure de financement direct […] soit par
            celle du vote de crédit ». Un principe reste acquis : aucune
            contribution financière directe n’est demandée à l’usager ;
            l’accès aux forêts est gratuit. Néanmoins la question de
            l’évaluation économique de la fonction récréative de la forêt est
            posée quelques années plus tard par un ingénieur du ministère de
            l’Agriculture (Bourgau, 1970). Celui-ci expose différentes
            méthodes dont celles permettant d’évaluer la valeur du service
            rendu aux consommateurs, le coût de substitution et même le
            consentement du consommateur à payer pour un service récréatif.
            Mais il conclut à la nécessité d’affiner les méthodes et d’étudier
            la fréquentation de la forêt de manière beaucoup plus fine avant
            de comparer sur le plan économique les coûts et les bénéfices
            respectifs des fonctions de production et de récréation.

          

          
Les enquêtes
            de fréquentation des années 1970 ou l’objectivation d’une question
            sociale

            

            

            À cette
            interconnexion des problématiques sociales et économiques,
            l’administration forestière répond en lançant les premières
            grandes enquêtes de fréquentation qui commencent précisément à la
            fin des années 1960. Jusqu’à présent, les affirmations des
            forestiers sur l’importance de la fréquentation ne reposaient que
            sur des évaluations qualitatives. Mesnil et Minair avaient bien
            repéré empiriquement des pics de fréquentation certains jours de
            la semaine mais sans fournir de chiffres précis. Il en est
            désormais tout autrement avec les enquêtes à venir qui n’auront de
            cesse de quantifier aussi précisément que possible les niveaux de
            fréquentation, de mieux connaître le comportement des visiteurs,
            leur profil social et leurs attentes.


            

            La
            première enquête de fréquentation d’envergure est celle menée en
            1967-1968 par la Société de recherche économique et sociologique
            en agriculture (SARES) pour le compte du ministère de
            l’Agriculture et en partenariat avec l'Office national des forêts.
            Cette étude comprend un dispositif d’enquête très important. Elle
            est conçue comme un véritable programme d’investigation comportant
            des questions de recherche, des hypothèses sur les facteurs
            explicatifs du phénomène social étudié, des analyses sur la
            fréquentation mais aussi sur les comportements et les attitudes
            des usagers, etc.


            

            En
            termes de dispositifs, l’étude articule plusieurs niveaux
            d’enquêtes. Il y a d’abord des enquêtes exploratoires « pour
            cerner la façon dont qualitativement se posait le problème de la
            fréquentation » (SARES, 1969a). Puis avec l’aide de l’INSEE, une
            enquête est réalisée sur la fréquentation et le rôle des forêts
            suburbaines d’Île-de-France basée sur un échantillon représentatif
            de 450 personnes interrogées pendant plusieurs mois (afin
            d’étudier les variations saisonnières, ce qui porte le nombre
            d’entretiens à plus de 8 000). Des enquêtes de terrain sont
            également menées dans quatre forêts de la région parisienne
            (St-Germain, Sénart, Meudon, Fontainebleau). Cette phase comprend
            des comptages pour voir l’évolution de la fréquentation au cours
            de l’année et 2 300 interviews afin de « connaitre les
            comportements des gens en forêt, leurs motivations, leurs
            appréciations, leurs critiques, leurs desiderata ». Enfin des
            enquêtes dites de « voisinage » sont réalisées auprès de
            500 personnes habitant à proximité des forêts précitées pour voir
            quels rôles elles attribuent à ces espaces boisés.


            

            Les
            premiers résultats (SARES, 1969a) permettent d’évaluer le niveau
            de fréquentation. L’étude montre qu’un habitant de la région
            parisienne sur deux va en forêt au moins une fois par an et que le
            nombre moyen de sorties en forêt est proche de six ce qui permet
            d’évaluer le nombre de visites à près de 60 millions dont 30
            millions dans les seules forêts domaniales. Elle distingue aussi
            le niveau de fréquentation en fonction de la distance de
            l’habitation principale à la forêt et montre des différences
            significatives de fréquentation en fonction des massifs étudiés.
            Les comptages permettent de quantifier beaucoup plus précisément
            que ne l’avaient fait Mesnil et Minair les pics et les écarts de
            fréquentation en fonction des jours de la semaine (samedi,
            dimanche puis lundi et jeudi) et des mois (avec un maximum de
            visites en juin et octobre). La durée moyenne du séjour est
            renseignée en fonction des variations saisonnières (3 h en été,
            1h30 en hiver). Les comptages montrent aussi que plus de 90 % des
            visiteurs arrivent sur le lieu de la visite en voiture, confirmant
            de façon statistique les intuitions des forestiers qui
            constataient une hausse du nombre d’automobiles en forêt.


            

            Un autre
            apport majeur des enquêtes de la SARES tient à la diversité des
            facteurs retenus pour caractériser et expliquer la relation des
            usagers à la forêt. L’étude ne décrit pas les visiteurs selon des
            traits sociaux approximatifs (« publics populaires », « jeunes en
            bandes », « familles ouvrières », « intellectuels ») ou leur
            activités (chasseurs, randonneurs) mais par des caractéristiques
            sociodémographiques précises. Qui plus est, elle donne un statut
            de variables explicatives à certaines d’entre elles notamment
            celles liées au contexte (lieu de résidence, distance à la
            forêt…), au cycle de vie (âge, sexe, statut matrimonial, âge des
            enfants…), au statut socio-économique et culturel (catégorie
            socioprofessionnelle, niveau d’étude…) et à des variables dites
            « intermédiaires » (niveau actuel de la pratique). Le rapport de
            la SARES accorde notamment à la variable « catégorie
            socioprofessionnelle » (CSP) une valeur explicative forte en
            affirmant que les couches moyennes et supérieures sont
            susceptibles d’être les plus « consommatrices » de forêt. Plus la
            CSP[26] est élevée, plus les
            individus sont susceptibles d’avoir une voiture, une habitation où
            l’on déclare être « bien logé » et un environnement intéressant
            (parc, verdure, espace) et plus ces enquêtés vont en forêt. Outre
            « l’aspect culturel de la valorisation de la nature et des
            rapports de l’homme avec elle », ces enquêtes montrent que la
            provenance sociale est plus importante que la provenance
            géographique (SARES, 1969b).


            

            Quant
            aux interviews et aux entretiens approfondis, ils permettent de
            comprendre ce que les usagers attendent de leurs visites en
            forêt : « vivre dans un milieu naturel », « exercer des activités
            physiques », « se détendre dans le calme et le silence »,
            « échapper aux contraintes et aux agressions du milieu urbain »,
            « réaliser sa personne », « retrouver une harmonie et du temps
            pour soi »… Comme la psychosociologue Lugassy (1970) le confirmera
            un an plus tard, l’étude montre que la forêt symbolise « un milieu
            naturel opposé à l’univers urbain, un milieu où on peut s’isoler,
            opposé à la foule des villes » (SARES, 1969b). Mais les enquêtes
            révèlent aussi l’ambiguïté des rapports du public à la forêt car
            si les visiteurs veulent un espace « sauvage », ils craignent
            aussi de s’y perdre et ne s’y sentent pas toujours en sécurité.
            Pour autant les auteurs du rapport expriment leur réticence
            vis-à-vis de l’idée d’organiser la forêt. Ils craignent que
            l’individu ne puisse « s’y exprimer de façon authentique », qu’il
            ne soit « à nouveau dominé par d’autres qui auront pensé et décidé
            pour lui ». Cette méfiance s’explique d’autant mieux que l’étude
            de la SARES, si elle confirme certaines intuitions des forestiers,
            bat aussi en brèche quelques idées reçues. Elle montre qu’une
            forte proportion de visiteurs est réticente aux aménagements
            récréatifs en particulier ceux qui vont souvent en forêt. De même,
            elle atténue l’idée chère aux forestiers selon laquelle les
            visiteurs – comme la noblesse de cour autrefois – porteraient sur
            la forêt un regard nostalgique, idéalisant ainsi une vie rurale
            traditionnelle, exempte des affres de la vie moderne. Les enquêtes
            montrent que ce sentiment existe chez certains visiteurs, mais que
            pour d’autres « la forêt constitue simplement un univers
            complémentaire qui n’exclut pas une valorisation de la vie
            moderne » (SARES, 1969b).


            

            Cette
            étude de la SARES va entraîner une professionnalisation des
            travaux sur la question de la fréquentation. Il n’est plus
            question désormais de se contenter d’intuition et d’observations
            empiriques par les forestiers eux-mêmes puisque les sciences –
            sociologie, psychologie, économie, statistique – disposent
            d’outils et de méthodes beaucoup plus précises et performantes
            pour caractériser la fréquentation. Le principal défi est
            désormais de convaincre les spécialistes de ces champs
            scientifiques de s’intéresser à ce domaine d’application singulier
            pour eux qu’est la forêt. En 1971, le sociologue Robert Ballion,
            alors attaché contractuel du CNRS, accepte de prendre en charge la
            conception et la direction d’enquêtes visant à fournir des données
            à partir desquelles des économètres pourraient évaluer la fonction
            d’agréments de différents types d’espaces naturels dont la forêt.
            Ballion admet que ce thème pouvait paraître surréaliste pour des
            sociologues non familiers de ce champ et sans doute pour lui-même
            qui s’intéressait d’abord à la sociologie de l’éducation (Ballion,
            1992). « Dans l’obligation de trouver une rémunération par des
            emplois contractuels de recherche », il trouve néanmoins un vif
            intérêt à cette recherche y compris sur un plan disciplinaire
            puisqu’il « renvoie à un problème social très simple : dans un
            choix d’optimisation d’un équipement, […], comment va-t-on
            accorder de la valeur à certains espaces dont le mode d’occupation
            ne peut être monétairement estimé ? ». Pour Ballion, l’étude de la
            fréquentation doit justement permettre de traduire la valeur
            sociale de ces forêts dont on ne peut « chiffrer le prix ni par la
            production ligneuse (valeur dérisoire) ni par le marché foncier
            puisqu’elles sont inaliénables ». Il rejoint donc le laboratoire
            d’économétrie de l’École polytechnique où, pendant plus de cinq
            ans, il approfondit les études de la SARES sur la fréquentation
            des forêts franciliennes et où il étend l’enquête quantitative à
            un échantillon représentatif de la population nationale de 3 000
            ménages. Par rapport à l’étude régionale de la SARES, l’enquête de
            Ballion montre d’abord de très fortes disparités dans les niveaux
            de fréquentation au niveau national, puisqu’ils sont trois fois
            plus faibles en région méditerranéenne ou en Aquitaine que dans
            l’est de la France ou en Île-de-France. Il montre aussi que 60 %
            des Français ne vont jamais en forêt (contre un francilien sur
            deux). Grâce aux catégories statistiques plus fines de l’INSEE,
            Ballion (1975) met en évidence que « ce ne sont pas ceux qui ont
            le plus " besoin " de la forêt (qui sont les plus mal logés par
            exemple) qui utilisent le plus la forêt, bien au contraire ; une
            fois de plus les privilèges économico-socio-culturels se
            combinent : les privilèges matériels engendrent les privilèges
            symboliques ». Il explique cette présence plus forte des CSP
            supérieures par le rapport « noble » de type Rousseauiste qu’elles
            entretiennent à la forêt, mais aussi par des contraintes moindres
            qu’exercent sur elles les conditions de vie matérielle : « la
            nature et la forêt en particulier, paraissent être un de ces biens
            correspondant à des besoins secondaires et par là-même réservés à
            ceux qui ont à la fois la possibilité de se dégager de la
            prégnance des besoins primaires et qui par leur niveau de culture
            […] sont capables non seulement d’estimer ces objets en tant que
            biens et " d’investir " leur consommation, mais d’avoir le code
            d’utilisation qui seul permet d’en tirer les satisfactions qui
            leurs sont liées ». A contrario, les individus moins éduqués
            « n’ont que peu d’envie d’aller en forêt et quand ils y vont, ils
            mettent en œuvre un ensemble de conduites inadaptées calquées sur
            les conduites urbaines qui ne donnent de la forêt que des
            possibilités médiocres de jouissance ». Mais pourquoi vont-ils
            quand même en forêt ? Pour Ballion, et dans une perspective
            analytique très bourdieusienne, cela viendrait d’une sorte de
            mimétisme social où les classes moyennes tendraient à adopter dans
            une certaine mesure les pratiques et les schèmes de
            représentations des CSP supérieures. Mais en se massifiant, ces
            pratiques perdent de leur prestige social : « les catégories
            supérieures se trouvent dépouillées, comme elles le sont dans
            d’autres domaines (instruction, culture, loisirs, consommation de
            biens matériels…) du privilège d’exclusivité qui est la marque
            sociale du pouvoir économique et institutionnel (Ballion, 1975) ».
            Cela ne signifie pas que les CSP supérieures désertent pour autant
            la forêt mais elles continuent à se distinguer par une approche
            Rousseauiste de la nature. Ballion relève aussi les contradictions
            internes à ces différentes catégories d’usagers qui rendent
            d’autant plus difficile le travail du forestier, les uns attendant
            de la forêt qu’elle soit un espace naturel (avec les restrictions
            que cela entraîne en termes de limitation de la fréquentation et
            du type d’aménagement) et les autres, un espace libre qui permette
            des activités difficiles à réaliser ailleurs qu’en forêt. Relevant
            la difficulté à concilier intérêt collectif et intérêt individuel,
            il propose une solution originale : la création d’un « conseil
            d’administration social » de la forêt composé de différentes
            catégories du public et qui serait l’intermédiaire entre les
            gestionnaires et le public (Ballion, 1975). Ayant conscience que
            cela va à l’encontre des habitudes culturelles et administratives
            de l’ONF, il suggère de mettre sa proposition en œuvre à titre
            expérimental. Il est difficile de dire si sa proposition fut
            suivie d’effet. Un article publié en 1976 par le directeur
            régional de l’ONF en Picardie laisse présager le contraire.
            Intervenant sur les mêmes forêts que Mesnil et Minair, il dit
            avoir eu l’impression d’agir « trop hâtivement », « sous la
            pression de la demande », là où il aurait préféré une gestion plus
            « réfléchie ». Il estime surtout que l’organisation de l’accueil
            du public revient de manière unilatérale aux forestiers car ils
            sont « les seuls à connaître la forêt sous tous ses aspects :
            écologiques, sylvicoles, cynégétiques et mêmes humains » (Jomier,
            1976). Pourquoi alors s’embarrasser de l’avis de spécialistes des
            sciences humaines ?


            

            Qu’il
            s’agisse d’un avis isolé ou d’une attitude plus générale de
            l’administration forestière, les sociologues poursuivent quand
            même leurs études. L’équipe de la station Forêt-environnement de
            l’Inra d’Orléans prend ainsi le relais de Ballion. Cette équipe
            pluridisciplinaire comprend des écologues comme Patrick Blandin
            mais aussi des sociologues comme Jean-Louis Fabiani, Raphaël
            Larrère et Bernard Kalaora. Comme pour Ballion quelques années
            auparavant, rien a priori ne prédisposait un sociologue comme
            Kalaora à cette rencontre avec un objet de recherche tel que la
            forêt. Formé à l’école durkheimienne, il aborde pourtant cette
            question « en parfait professionnel de la sociologie et en suivant
            à la lettre les consignes du " métier de sociologue " » (Kalaora,
            1998). Il synthétisera les résultats de ces travaux dans l’ouvrage
            Le Musée
            Vert (Kalaora, 1981, 1993). Forte de ses compétences
            disciplinaires, cette équipe s’appuie sur des enquêtes
            quantitatives plus poussées que celle de la SARES notamment en
            termes de traitements statistiques. Elle réalise avec l’aide de
            Jean-Paul Benzécri, le fondateur de l’École française d’analyse de
            données, les premières analyses factorielles de correspondance sur
            des données d’enquêtes forestières (Mandille et al., 1980), entérinant
            ainsi ce type de méthodes pour l’analyse de la fréquentation. Lors
            de ces enquêtes à Fontainebleau, cette équipe confirme aussi une
            tendance lourde déjà repérée par la SARES et par Ballion : près
            d’un tiers des usagers appartiennent à des classes sociales
            économiquement ou culturellement favorisées ; la structure de la
            fréquentation de la forêt de Fontainebleau est comparable à celle
            qui existe dans les musées et les bibliothèques (résultat qui
            donne son titre à leur ouvrage) ; l’éducation apparaît comme la
            condition sine
            qua non de l’existence du désir d’aller en forêt, choix
            d’autant plus probable que la gamme d’activité est élargie
            (Kalaora, 1998). Enfin, la fréquentation de la forêt ne relève pas
            d’une simple nécessité vitale et physiologique, mais aussi de
            contraintes socioéconomiques et socioculturelles (Mandille et al.,
            1980). Fort de ces résultats et largement inspiré par la théorie
            bourdieusienne de la distinction, Kalaora émet l’hypothèse que la
            forêt est un bien symbolique, qui comme l’œuvre d’art, ne peut
            exercer préférentiellement d’attraction que sur les personnes déjà
            en possession de la culture. Pour vérifier cette hypothèse,
            Kalaora (1998) s’appuie les enquêtes quantitatives mais aussi sur
            des études historiques et des entretiens qualitatifs afin de
            « dénouer les articulations qui existent entre le discours des
            usagers, ceux des médias […] et le discours du pouvoir sur
            l’organisation et l’aménagement des loisirs en forêt ». Dénonçant
            « une naïveté post-sociologique qui consiste à penser que […]
            quelques variables sociales suffisent à déterminer le
            comportement » du public, il s’agit par le biais des enquêtes
            qualitatives de déterminer les systèmes de valeurs qui favorisent
            ou non les conditions d’apparition de la pratique de la forêt
            comme lieu de loisirs.


            

            En guise
            de résultats, Kalaora montre que les objets ne sont jamais
            consommés pour ce qu’ils sont et que « l’objet forêt-loisir
            n’échappe pas à cette règle. Il est un élément parmi d’autres de
            marquage de sa spécificité sociale, lieu d’inscription du statut
            et de sa différence » (Kalaora, 1981, 1993). En instaurant le
            droit à la nature comme code de valeur que seules les élites
            sociales peuvent déchiffrer, celles-ci s’approprient
            symboliquement la forêt et reproduisent les discriminations
            sociales. À l’inverse, les conditions de vie des ouvriers et leur
            capital culturel insuffisant ne leur permettent pas d’accéder à
            des loisirs qui finalement requièrent un grand effort initial.
            Mais qui instaure ce droit à la nature et fixe ce référentiel ?
            Dans un article pour la Revue forestière française daté de 1976,
            Kalaora interpelle clairement les forestiers qui peuvent soit
            « intensifier la pratique des couches cultivées qui sont celles
            que l’on rencontre déjà en forêt, ou bien, attirer des couches de
            populations qui sont actuellement sous-représentées dans la forêt,
            en développant des infrastructures différentes qui répondent mieux
            à leurs centres d’intérêts et à leurs activités de loisirs »
            (Kalaora, 1976). Il leur rappelle également que « l’aménagement
            n’est pas seulement une option technique, elle est avant tout un
            acte politique » (ibid.). Quelques années plus tard, les choix
            faits par les forestiers en matière d’aménagement lui paraissent
            clair : « la politique d’aménagements récréatifs s’appuie sur la
            représentation de la minorité des « puristes » en matière
            d’utilisation de la forêt » (Kalaora, 1981, 1993). Transformée en
            un lieu familier et de socialisation à l’opposé de la forêt
            sauvage, la forêt loisir est conçue comme « un décor, une nature
            bien sage et rassurante ». Et pour faire face à la
            surfréquentation des forêts périurbaines – thématique dont Kalaora
            montre qu’elle existait déjà dès 1848[27] – les forestiers répondent par
            des aménagements dont la fonction est d’accueillir mais aussi de
            surveiller, de contrôler et d’éviter la présence d’asociaux et de
            marginaux de tous genres. Les forestiers distingueraient ainsi des
            « espaces qui sont sacrifiés au nombre et à la masse et ceux qu’il
            faut par contre préserver par des équipements judicieux contre le
            nombre ». Cette ségrégation socio-spatiale serait inscrite dans la
            planification urbaine et se lirait dans la distinction entre
            « espaces verts de proximité », « parcs publics forestiers »,
            « forêts promenades » et « forêts normales ». De même, pour
            Kalaora, les forestiers accordent la priorité aux schèmes
            esthétiques (plutôt que sociologiques) dans l’aménagement des
            forêts ouvertes au public. Il conclut que la « consommation du
            bien forêt n’est pas fonction d’un besoin […], mais répond à une
            logique sociale de prestige, de distinction [et que] l’aménagement
            de la forêt, loin d’atténuer les inégalités sociales, les
            redouble ». Enfin, il s’interroge sur ce qui lui semble la valeur
            montante de ce début des années 1980 : le besoin de nature dont il
            ne sait si cela relève d’une mythification ou de l’avènement d’une
            véritable préoccupation environnementaliste.


            

            Quelques
            années plus tard, Kalaora admettra que certaines de ses thèses
            étaient plus idéologiques que scientifiques et qu’« il ne pouvait
            en être autrement à une époque où les luttes sociales étaient
            dominantes et où le sociologue se positionnait d’emblée contre un
            pouvoir étatique au service des dominés » (Kalaora, 1998). Il
            conviendra aussi que sa grille d’analyse foucaldienne qui lui
            faisait voir dans les équipements de nature la marque d’une
            volonté de domination et de contrôle était sans doute excessive.
            Cela eut supposé « qu’on prêtât à l’État et aux couches dominantes
            une capacité de calcul extraordinaire et qu’on traitât les usagers
            comme de simples jouets de l’appareil ». Néanmoins, il ne renie
            pas la pertinence du modèle analytique mobilisé à l’époque car on
            pouvait voir une homologie structurelle entre un modèle
            hyper-culturel et la société de croissance et de consommation des
            Trente Glorieuses. Malgré leurs limites, les travaux de la SARES,
            de Ballion et de Kalaora, ont considérablement fait avancer l’état
            des connaissances sur les pratiques récréatives en forêt ainsi que
            les méthodes d’enquêtes et d’analyse.


            

            Mais
            comment les résultats de ces études et de façon plus générale les
            attentes des usagers vis-à-vis des activités récréatives en forêt
            furent-ils reçus par l’administration forestière ? La réflexion
            prospective commanditée à Bertrand de Jouvenel par le Premier
            ministre en août 1976 pour le compte des ministères en charge de
            l’agriculture et de l’environnement est ambiguë. Dans ce rapport
            déposé en janvier 1978 et publié dans son intégralité par la Revue forestière
            française, de Jouvenel assigne très clairement trois
            fonctions à la forêt française : une « fonction de protection »,
            une « fonction de production » et une « fonction sociale »
            (de Jouvenel, 1978). Ressentant le besoin de préciser cette
            notion, il définit la fonction sociale comme « la résultante de
            l’ensemble de ses fonctions et des valeurs qui lui sont attribuées
            dans un contexte économique donné ». De cette définition quasi
            tautologique, « il apparaît donc que la fonction de production et
            la fonction de protection constituent une part du contenu de la
            fonction sociale ». Mais de Jouvenel précise très vite que le
            groupe de travail chargé de réfléchir à ces aspects n’a retenu de
            cette définition très large que la « fonction sociale de loisirs
            de la forêt ». Si de Jouvenel s’appuie sur les données de
            fréquentation produite par Ballion, il retient surtout l’idée que
            « la consommation de ce bien doit se faire selon des modalités
            socialement contrôlées ». Niant toute intention de créer une
            ségrégation sociale, il propose néanmoins de mettre en pratique un
            zonage pour maintenir le caractère forestier des espaces que la
            surfréquentation mettrait en danger. En conclusion, il suggère que
            les responsables de l’urbanisme prennent en compte une partie des
            besoins de loisirs dans le contexte urbain ou suburbain (espaces
            verts, parcs urbains, bases de plein air…) ainsi que les
            propriétaires forestiers moyennant dans leurs cas, une « aide
            adéquate » dont le financement serait à prévoir. Pour lui, « la
            mise en œuvre d’une telle politique diminuera la pression de
            fréquentation en forêt et permettra d’y réduire au strict minimum
            les inconvénients du zonage ». À cette volonté de réguler
            quantitativement les flux d’usagers, se double une intention de
            favoriser des formes d’équipements beaucoup plus naturels à l’aide
            d’équipements « légers, diffus et discrets ». Entre l’affirmation
            de la fonction sociale de loisir et la limitation de la
            fréquentation, l’accueil du public en forêt et l’injonction faites
            aux urbanistes de prévoir cette fonction sur leur propre terrain
            c'est-à-dire la ville, ce rapport entérine à la fois des
            évolutions sociales que les forestiers sont bien obligés
            d’accompagner, mais il leur donne aussi quelques pistes pour en
            limiter les effets. Ce rapport se traduira au niveau réglementaire
            par une circulaire datée du 26 février 1979 qui confirmera la
            fonction récréative des forêts mais « dans des conditions
            respectueuses du milieu ». De nombreuses routes forestières vont
            ainsi être fermées à la circulation automobile, les aires
            d’accueils seront repoussées à la périphérie des massifs et les
            activités récréatives basées sur l’utilisation des sentiers seront
            favorisées de façon à les canaliser (Moigneu, 2005). Du côté de la
            Revue
            forestière française, les débats semblent également clos.
            Certes un numéro spécial de la revue reprendra en 1980 les
            communications faites lors d’un colloque de l’Association des
            ruralistes français sur le thème « forêt et société ». Le
            directeur de la publication de la Revue forestière française
            craignait que ne s’y expriment surtout les « biens classiques
            récriminations sociologiques » (Guillard, 1980). De fait, hormis
            quelques articles potentiellement polémiques sur les conflits
            entre forestiers et usagers ou entre usagers eux-mêmes, aucune
            communication n’aborde de front les questions d’accueil du public
            et les analyses critiques des sociologues. Qui plus est de 1980 à
            1990, la Revue
            forestière française ne publie aucun article sur l’accueil du
            public dans les forêts françaises. Pourtant, sur le terrain, les
            conflits persistent et des associations d’usagers interpellent
            régulièrement l’ONF. Mais ce n’est pas tant les conditions
            d’accueil du public qui sont remises en cause que la nature et
            l’impact environnemental et paysager des travaux sylvicoles.
            Durant les années 1980, les forestiers publics tentent d’atténuer
            les effets de ces opérations via les techniques d’intégration paysagère
            développées par des forestiers formés au paysagisme d’aménagement
            (Deuffic, 2005). Loin d’être seulement un cautère sur une jambe de
            bois, cette prise en compte de la dimension paysagère répondait
            aux attentes esthétiques d’une partie des usagers et notamment des
            personnes résidant à proximité des forêts. Mais elle ne pouvait
            rendre compte de toutes les autres demandes, notamment celles
            émergentes autour des conséquences écologiques des modèles de
            production intensive prônés par les acteurs institutionnels de la
            filière bois. Or, au début des années 1990, les impasses du
            système productiviste, amplifiées par la crise de l’énergie,
            laissent entrevoir une transition nécessaire vers un autre modèle
            de développement qui remet en cause les schémas fonctionnalistes
            d’organisation de la société et de l’espace (Kalaora, 1998).

          
        

        

Les activités
          récréatives en forêt à l’aube des années 2000 : entre préoccupations
          environnementales et « fonction sociale »

          

          

          Les
          désillusions des années 1970, les premières crises économiques (qui
          deviennent structurelles), le choc pétrolier de 1973 et le suivant
          en 1978 secouent l’opinion publique. La pollution et le
          mal-développement s’invitent d’autant plus vite sur la place
          publique que la médiatisation de l’information entre dans une
          nouvelle ère ; celle de l’instantané et du journal télévisé. Les
          crises économiques et énergétiques, voire politiques, jugulées aux
          images de catastrophes multiples donnent à tout un chacun une
          impression de vulnérabilité. Plus tard Beck (1986, 2001) qualifiera
          cet état de tensions permanentes de société du risque. Les ressources
          naturelles longtemps pensées comme inépuisables deviennent
          subitement menacées (le pétrole servant de révélateur de cet
          épuisement, tant par sa rareté que par les dégâts qu’il induit lors
          des marées noires). Une pensée environnementale émerge peu à peu et
          alerte l’opinion publique à l’instar du premier rapport au Club de
          Rome Halte à la
          Croissance (Meadows et al., 1973) où l’idée même de croissance est
          remise en cause dans un rapport rédigé par le MIT (Massachusetts
          Institute of Technology) qui proclame :


          

          « Nous
          avons la conviction que la prise de conscience des limites
          matérielles de l’environnement mondial et des conséquences tragiques
          d’une exploitation irraisonnée des ressources terrestres est
          indispensable à l’émergence de nouveaux modes de pensée qui
          conduiront à une révision fondamentale, à la fois du comportement
          des hommes, et, par la suite, de la structure de la société actuelle
          dans son ensemble. »


          

          En France,
          cette montée des préoccupations environnementales se traduit
          notamment sur le plan politique par la création d’un ministère de
          l’Environnement en 1971 (Charvolin, 2007) et la candidature de René
          Dumont aux élections présidentielles de 1974. Les mouvements
          écologistes interpellent aussi les forestiers à travers des ouvrages
          aux titres sans ambiguïté tel que France, ta forêt fout le camp
          (Cauwet et
          al., 1976). La force de ce mouvement influence irrévocablement
          toutes les sphères sociales ; la forêt n’est pas épargnée, au
          contraire, elle acquiert une place symbolique forte. À l’aube des
          années 1970, nous assistons à un changement de paradigme : la forêt
          menaçante devient menacée. Si, aussi loin qu’au xviie siècle, la forêt
          avait symbolisé le paroxysme de la naturalité, cet espace viendra
          maintenant s’élever contre les travers de la modernité. Comme
          l’avaient laissé entrevoir les travaux de Lugassy (1974), la forêt
          devient l’archétype de la nature et les enquêtes des années 1990
          iront toutes dans cette direction.


          

          Bertrand
          de Jouvenel, un des pionniers de la pensée écologique en France,
          pointait résolument dans cette direction dans le rapport de 1978
          précité et intitulé Vers la forêt du xxie siècle. La forêt, pour lui, est un bien fini
          non extensible qui de ce fait doit être protégé. S’il admet que la
          forêt remplit trois fonctions (productive, environnementale et
          sociale), il accorde néanmoins plus d’importance à celles
          spécifiques à cet espace. Pour de Jouvenel, un certain type de
          récréation est susceptible de se dérouler ailleurs qu’en forêt, dans
          des espaces verts plus aménagés alors qu’à l’inverse, la fonction
          écologique est inféodée à l’espace forestier. Les espaces forestiers
          revêtent donc à ses yeux un statut spécial qui mérite une protection
          accrue : « il faut donc étudier de manière critique la légitimité de
          la demande et distinguer ce que seule la forêt peut apporter, et ce
          qui peut être apporté par d’autres équipements situés ailleurs »
          (de Jouvenel, 1978). Dans cette logique, il émet l’idée que les
          forêts privées, qu’il considère globalement comme moins
          « naturelles », soient aussi concernées par l’aménagement d’espaces
          récréatifs, aménagements jusqu’à présent dévolus aux seules forêts
          publiques.


          

          Dans la
          « pré-histoire » de l’environnement (entre les travaux d’écologie et
          les constats de pollutions/dégradation), ce sont principalement les
          écologues qui produiront des études sur les façons de gérer les
          forêts françaises sachant néanmoins que l’écologie forestière est
          longtemps restée marginale dans l’enseignement sylvicole français
          résolument productiviste[28]. C’est néanmoins de Montpellier qu’émaneront
          les premiers travaux dans ce sens au sein de deux équipes (l’école
          de Nîmes formée par des forestiers attachés à l’école d’agriculture
          et la Station internationale de géobotanique méditerranéenne et
          alpine[29]). Pour autant, si ces travaux
          rayonnent à l’échelle internationale, ils peinent à trouver des
          financements. Ce n’est qu’au début des années 1970, sous l’impulsion
          du programme Man
          and Biosphere de l’UNESCO et, porté par la montée
          environnementale, que l’écologie systémique trouvera sa légitimité
          et, de ce fait, que l’écologie forestière systémique sortira de
          l’ombre (Dupuy, 1998). Pour autant, le discours de cette nouvelle
          catégorie d’acteurs, – scientifiques, spécialistes de l’écologie, et
          acteurs du monde associatif naturaliste – va influer sur les
          représentations sociales de la forêt et viendra enrichir les débats
          de la période précédente sur la place des loisirs en forêt. L’idée
          émerge alors de conserver des espaces peu aménagés par l’homme,
          qu’on ne visite plus comme un musée ou un parc d’attractions, mais
          comme un sanctuaire de nature. Les deux groupes ne seront pas en
          opposition, mais ne partageront pas nécessairement les mêmes
          intérêts. À cet égard, les écologistes considèreront parfois comme
          les forestiers que le public doit être canalisé et que la forêt n’a
          pas besoin de toute cette agitation humaine sur son espace. La
          pression des écologistes s’emploiera alors à revendiquer des espaces
          protégés, des réserves intégrales qui pourront légalement exclure le
          public (et les forestiers) hors de certaines zones forestières.


          

          Pour les
          forestiers en charge de l’aménagement des forêts, il serait faux de
          croire que ces préoccupations arrivaient subitement. Dès
          l’instruction du ministère de 1964 sur les loisirs, ce contexte
          environnemental apparaît en filigrane. Certes, l’administration
          forestière supprimera les réserves artistiques qui « sous prétexte
          d’art » amenaient les forestiers « sous la pression du public, à
          maintenir […] des peuplements hors d’âge dont les arbres surannés,
          mal conformés n’ont même plus le caractère esthétique recherché et
          qui, condamnés à plus ou moins brève échéance, ne seront remplacés
          que par une souille de morts bois ou une lande » (ministère de
          l'Agriculture, 1964). Toutefois, au-delà de cette suppression,
          l’instruction maintient le principe des réserves biologiques
          (instaurées dès 1953) qui se substitueront définitivement aux
          réserves artistiques dont le statut disparaîtra en 1967[30]. Cette affirmation du rôle important des
          réserves biologiques en matière de protection de la nature est
          relativement timide. Ces réserves restent pour la plupart
          « contrôlées » et « dirigées » par le corps forestier. Toutefois,
          l’émergence des préoccupations environnementales amènera
          progressivement des changements significatifs et se traduiront, dans
          un premier temps, par des aménagements moins visibles, plus
          « proches de la nature » (Breman et al., 1992 ; Moigneu, 2005), éventuellement
          par des restrictions, voire des interdictions d’accès dans les
          réserves biologiques intégrales. Le sociologue Michel Anselme
          interprète cet effort des forestiers visant à rendre leurs
          aménagements les plus discrets possibles comme « un avatar inédit et
          cocasse de l’entreprise de subjugation qui a souvent fait de la
          Nature le référent de la raison du monde et de l’ordre social »
          (Anselme et Ronchi, 1981). En s’abstrayant du paysage, le forestier
          confie à la nature le soin d’effacer les traces de son passage ce
          qui apparaît pour Anselme comme « une manière circonstanciée de
          rendre plus diffuse, plus insaisissable son omniprésence, de masquer
          le fait que c’est lui, finalement, qui établit le code, le rituel
          selon lesquels vont s’échanger les " besoins " du public et les
          " valeurs " du monde forestier ». Faire reposer la légitimité de ces
          actions sur un principe de naturalité est aussi une manière de
          renforcer les institutions sociales fragilisées (Douglas, 1999). En
          agissant ainsi, les forestiers pouvaient espérer se prémunir contre
          certaines critiques provenant des milieux écologistes.


          

          Malgré ce
          qu’Anselme considère comme un stratagème des forestiers pour tenter
          de garder le contrôle des aménagements en forêts, la pensée
          environnementale s’installe, s’infiltre et se diffuse dans la sphère
          publique. Le monopole des compétences en matière forestière est
          ébranlé par les approches écologiques de naturalistes et d’écologues
          de plus en plus formés aux questions sylvicoles. Dans l’opinion
          publique en général, les mentalités se transforment et le « vert »
          s’invite dans tous les univers, dont celui des loisirs. Les Français
          accordent toujours une place importante aux loisirs de nature et la
          fréquentation des forêts semble ne pas subir d’inflexion. Ceci dit,
          les enquêtes sur le sujet deviennent de plus en plus éparses (pour
          le moins). Sur les plans théorique et symbolique, les débats sont
          nourris. Changements climatiques, déforestation, extinction de la
          biodiversité, les conférences internationales sur l’environnement se
          succèdent et ne cessent de dresser un constat alarmant de l’état de
          la planète. Un discours nouveau visant la transformation du mode de
          développement[31] se retrouve sur la place publique et
          cela régulièrement alimenté par des indicateurs de croissance
          inquiétants. La société entre alors dans ce que Pecqueur (1996)
          qualifie de période des Trente Mutantes et où, pour beaucoup, la
          viabilité des sociétés est remise en question. Ces débats sur une
          société plus viable et plus verte se traduisent en forêt par des
          revendications écologiques en vue d’une gestion plus durable des
          forêts. Outre cette écologisation qui « constitue l’environnement en
          problème central autour duquel tous les discours et projets sociaux
          doivent être reformulés pour être légitimes » (Kalaora, 2001),
          s’ajoute une autre tendance où l’individualisation serait de mise.
          Pour autant, cet « individualisme » est-il réel ? Et le cas échéant,
          en quoi cela a-t-il modifié les pratiques récréatives et les
          relations des Français à la forêt ?


          

          Si
          jusqu’ici les enquêtes sociologiques s’étaient attachées à
          comprendre la société à partir de l’analyse de rapports de classes
          et l’analyse des conflits, dès les années 1980, les travaux en
          sciences sociales s’orientent en partie vers l’individualisation des
          trajectoires et une importance sera mise sur la moyennisation de
          cette société (Bosc, 2003). Il devient commun sur la place publique
          d’entendre déplorer l’individualisme ambiant. Cette atomisation perçue
          sur la sphère sociale sera au cœur des travaux de recherches.
          Kalaora (1997) reviendra d’ailleurs sur ses propres travaux dans ce
          même esprit : « on est vraiment là dans un processus de nouvelle
          construction identitaire […] » où « l’expérience collective […] est
          remplacée par des expériences individuelles éclatées… ». Ce
          qu’assoiera Lahire (2004) dans un ouvrage où, en dialogue avec le
          concept bourdieusien de la distinction et suite à plusieurs analyses
          d’enquêtes, il en viendra à relativiser l’influence des statuts de
          classe pour mettre en lumière des individus multidéterminés par des
          influences sociales multiples et évolutives.


          

          De fait,
          la décennie des années 1980 apporte peu de recherches sur le lien
          entre forêt et société. Un programme interdisciplinaire innovant
          lancé par le CNRS[32] sur les
          forêts périurbaines s’illustre néanmoins. Il aurait pu ouvrir de
          nouvelles voies, mais la jonction entre des postulats sociaux et des
          postulants biologiques n’était pas évidente, même auprès de
          scientifiques rangés à cette idée. Le programme fut un échec dans
          cette volonté de comprendre le milieu forestier d’une façon intégrée
          selon les différents regards et usages (Oliva, 1999 ; Blandin,
          2011).


          

          Pourtant,
          les questionnements ne manquent pas. Plusieurs signes témoignent de
          cette écologisation des questions sociales notamment celles qui
          touchent aux espaces forestiers requalifiés sans doute un peu
          rapidement « d’espaces naturels ». Ce n’est pas parce qu’une large
          majorité de Français se disent préoccupés par les menaces qui pèsent
          sur l’environnement que naît par osmose l’Homo ecologicus, souligne
          Kalaora dans la préface du Musée vert paru 15 ans après (Kalaora, 1981,
          1993). Il ajoute, « le fait que 90 % de la population française
          s’estiment concernés ne nous renseigne en rien sur l’acquisition de
          nouvelles dispositions écologiques susceptibles d’être mises en acte
          dans les comportements ». Les enquêtes qui marquent le début des
          années 1990 ne sont pas du même ordre que les grandes enquêtes
          exhaustives des années 1970 ; il s’agit plutôt d’enquêtes ciblées
          conduites, en grande partie, par des bureaux de sondage. Néanmoins,
          à travers des enquêtes aux finalités variées, une image du lien
          forêt et société se dessine. Une enquête (BVA, 1991) visant à cerner
          la stratégie industrielle forêt-bois révèle justement l’association
          « forêt / nature / environnement », ce qui sera confirmé par
          l’enquête IFEN-DERF de 1996 (Lewis, 2004). Cette enquête souligne à
          nouveau les préoccupations environnementales, mais également le fait
          que la forêt reste un lieu familier particulièrement prisé des
          promeneurs. Le paradoxe illustré par ces enquêtes montre des usagers
          convaincus du devoir de préservation d’une biodiversité en péril qui
          sont, en même temps des « utilisateurs » sociaux de la forêt dont
          les pratiques pourraient être antagonistes à l’idée d’une nature à
          préserver quasi-intégralement. Certains modes de fréquentation
          évolueront un peu, mais sans commune mesure avec la mutation des
          mentalités liée au nouveau paradigme environnemental. Pour autant, à
          l’orée des années 2000, force est de réaliser que l’on connaît mal
          la transformation de ce rapport entre la société et sa forêt ; un
          rapport contrasté que certains forestiers observent dans leur
          travail quotidien, mais sans détenir les clés de compréhension qui
          demandent un regard global sur les pratiques et les usagers.


          

          Ce n’est
          pas la loi d’orientation forestière (LOF) de 2001 qui contribuera à
          les éclairer. Certes ce texte législatif entérine et synthétise
          différentes attentes –environnementales et sociales – sur la forêt.
          Elle impose une gestion durable et multifonctionnelle en renforçant
          l’importance des usages non-directement productifs de la forêt. Le
          premier article précise même que la forêt a pour objet de satisfaire
          les demandes sociales relatives à la forêt. Pour autant celles-ci ne
          sont guère plus détaillées au fil des articles suivants, laissant
          une grande marge d’interprétation possible quant à leur définition
          et à leur contenu. L’ONF, gestionnaire des forêts du domaine privé
          de l’État, jongle ainsi entre des pressions étatiques de
          rationalisation des dépenses et une tendance floue orientée vers une
          demande de services non-marchands de la forêt. En l’absence de
          définition claire, la LOF invite pourtant les forestiers à se poser
          un certain nombre de questions. Parle-t-on d’usages récréatifs
          (lesquels), de fréquentation du public (quelle fréquentation et quel
          public) ? Parle-t-on d’usages ou de services ? Quelles forêts sont
          concernées (publiques – ONF et espaces environnementaux protégés –
          et/ou privées) ? Qu’est-ce qu’un accès, un droit de passage, une
          servitude ? Comment concilier droit de propriété et droit d’accès ?
          Par ailleurs, dans leur Livre blanc de la forêt privée française (2002),
          les gestionnaires et propriétaires privés s’interrogent également
          sur les conséquences de la LOF, de cette multifonctionnalité et de
          cette gouvernance multi-partenariale. Pour eux, ces enjeux ne
          touchent pas simplement les acteurs de la forêt, mais le monde rural
          dans son ensemble. « Nombre de questions qui se posent aux forêts,
          sur leur place, leurs fonctions, les infrastructures qui les
          concernent, sont donc à envisager en relation avec les autres
          composantes du milieu rural » (Forêt privée française, 2002).


          

          Or, sur
          l’ensemble de ces questions, on ne sait pas vraiment comment les
          attentes du public ont évolué depuis les grandes enquêtes des années
          1970. On est passé d’une société des loisirs dans un contexte de
          Trente Glorieuses et de plein emploi à celui d’une société où l’on
          est obligé de partager le travail (35 h et loisirs forcés) dans un
          contexte de crise économique permanente. On est également passé d’un
          militantisme écologiste reposant sur quelques entrepreneurs de cause
          à une véritable écologisation de la société, mais sans être certain
          des impacts de ces changements profonds sur les usages quotidiens de
          la forêt. L’analyse de classe et de distinction des années 1970, qui
          garde probablement une certaine pertinence[33], ne
          semble plus celle privilégiée par les études sociales
          contemporaines. Pour Durand (2006), le « travail organisé
          socialement est toujours l’un des rapports privilégiés des hommes à
          leur environnement naturel et social. Et c’est encore autour de ce
          rapport que les groupes sociaux s’organisent et que les activités de
          loisirs gravitent ». Dans ce cadre, les catégorisations liées aux
          PCS (professions et catégories socioprofessionelles) restent
          toujours présentes. Si une certaine harmonisation des écarts de
          revenus fut observable dans la période des Trente Glorieuses, dès la
          moitié des années 1980, les écarts se sont à nouveau creusés
          (Chauvel, 2001 ; Observatoire des inégalités, 2011) et marquent la
          distinction des individus, en partie selon leurs revenus et leur
          éducation.


          

          Dès lors,
          il paraît urgent de creuser plus finement la question de la
          fréquentation des espaces forestiers et de mieux cerner les
          aspirations du public. C’est dans cet esprit qu’en 2003 l’ONF ouvre
          un nouveau chantier de connaissance visant à quantifier et qualifier
          ces questions. L’idée n’est pas de refaire à l’identique les
          enquêtes passées, mais de comparer les grandes catégories dégagées
          des enquêtes marquantes (SARES, Ballion et dans une moindre mesure,
          celles du BVA et de l’IFEN-DERF)[34]. La mission fut confiée à des chercheurs du
          Cemagref (Institut national de recherche en sciences et technologies
          pour l'environnement et l'agriculture, Irstea) et de l’université de
          Caen. Dans un premier temps, les sociologues du Cemagref procédèrent
          à un retour analytique sur ces enquêtes passées tant quantitatives,
          qualitatives ou mixtes. Il s’agissait de recenser ce qui s’était
          écrit au cours des quarante dernières années sur le lien entre forêt
          et société. Un corpus de 215 travaux fut constitué dans lesquels 42
          textes et résultats d’enquêtes firent l’objet d’une analyse
          approfondie (Deuffic et al., 2004 ; Lewis, 2004). Ce sera sur la
          base de ces enseignements et à l’aide des questionnaires passés que
          se mettra alors en place une vaste enquête nationale de type
          quantitative qui sera menée en novembre 2004 auprès d’un échantillon
          de 1 000 individus représentatif de la population française âgés de
          15 ans et plus (ONF, 2004). De cette enquête nationale, dont nous
          donnerons quelques éléments au chapitre suivant, seront par la suite
          mises en place des enquêtes de type qualitatives afin d’affiner
          certaines zones d’ombres émanant des résultats de l’enquête
          nationale (Dobré, 2007 ; Lewis, 2007 ; Lewis et Deuffic, 2008). Ces
          nouvelles données serviront ultimement à ouvrir des réponses aux
          questions posées et à permettre, dans l’idéal, de garder une
          constance dans les travaux ultérieurs afin de pouvoir régulièrement
          réinterroger le lien de la société française à son espace
          forestier[35].

        

        
Conclusion

          

          

          Les forêts
          du début du xviie siècle étaient des lieux semi-désertiques,
          incubateurs de peurs, mais pourvoyeuses de ressources essentielles à
          la vie quotidienne de l’élite comme du peuple. On les fréquentait
          par nécessité. À partir du xixe siècle, l’élite intellectuelle et
          économique commence à s’approprier les franges de ces espaces. Grâce
          à la démocratisation du rail, elle sera rejointe peu à peu par les
          classes ouvrières. Ce mouvement de « tourisme » naissant fut
          accueilli avec circonspection par l’administration forestière, à la
          fois satisfaite de montrer au public sa maîtrise d’un espace
          longtemps redouté et méfiante vis-à-vis d’une fréquentation
          difficilement contrôlable. Au xxe siècle, après les deux guerres, la
          fréquentation des forêts reviendra en force avec l’accroissement du
          niveau de vie. Les Trente Glorieuses amènent avec elles les loisirs
          qui deviennent une valeur centrale de la vie moderne. Dans cette
          mouvance, l’espace forestier se retrouve alors investi par cette
          nouvelle fonction ; un nouveau groupe d’acteurs de la forêt
          s’impose.


          

          Dès lors,
          qu’il le veuille ou non, le forestier doit prendre en considération
          ces acteurs et leurs attentes, qui n’attendent pas nécessairement
          d’invitation et une voie bien balisée pour investir la forêt. Les
          forestiers armés de leurs observations de terrain tentent de
          « comprendre » ces nouveaux usages et cette fréquentation de moins
          en moins saisonnière. Eux qui « aiment » la forêt sont à même d’en
          saisir l’attrait face aux « dérives du progrès » (Mesnil et Minair,
          1963). Toutefois, ils ne sont pas prêts à « perdre » leur mainmise
          sur ces espaces. Outre l’éducation du public à leurs valeurs, ils
          tentent de canaliser une partie des usagers dans certains lieux
          qu’ils dotent d’équipements nécessaires (à leurs yeux) à une
          meilleure cohabitation des publics. La circulaire ministérielle de
          1964 officialise le devoir qu’auront dorénavant les forestiers à
          accueillir le public. Des tensions inhérentes à la circulaire de
          1964 se retrouvent d’ailleurs aujourd’hui encore dans la partition
          de cet espace : tensions entre une forêt « soupape à la vie
          moderne » versus un lieu de loisirs inscrit justement dans
          cette « vie moderne », tensions entre l’aménagement et l’équipement
          versus la
          naturalité (elle-même créée ou laissée à elle-même), tensions entre
          les fonctions de production versus les autres fonctions (loisir et
          protection environnementale)…


          

          Ce n’est
          que dans les années 1970 que des enquêtes exhaustives (SARES,
          Ballion, Kalaora) saisiront objectivement ces tensions. Pour la
          première fois, des enquêtes sociales où seront triangulés divers
          outils scientifiques viseront à caractériser la fréquentation des
          forêts. Ces résultats confirmeront certaines intuitions des
          forestiers, mais mettront également un bémol à certaines autres,
          voire en démontreront l’inexactitude. Pendant les années 1980-1990,
          nous assistons néanmoins à un désinvestissement[36] autour de ces questionnements néanmoins
          pertinents. Cette période n’a pas emboité le pas aux enquêtes
          précédentes, la recherche fut éparse dans une période sociale riche
          qui amène des inflexions majeures ; c’est la fin d’une certaine
          prospérité économique (pilier important d’une société des loisirs)
          et l’avènement d’une conscientisation mondiale liée à
          l’environnement.


          

          Malgré
          cela, les politiques publiques visant à favoriser l’accueil du
          public ont évolué. À peine toléré à la fin du xixe siècle, cantonné
          à des sites et paysages remarquables, le public a fini par obtenir
          un accès généralisé aux espaces forestiers ; ce que la loi
          d’orientation forestière a entériné de façon réglementaire en 2001.
          Les mutations sociales périphériques à la forêt y sont également
          pour quelque chose et, dans ce cadre, l’entrée en force de valeurs
          environnementales (éthiques, politiques ou symboliques) a modifié le
          cours de l’histoire. Ces valeurs se retrouvent dans le cadre
          réglementaire, elles prennent force de loi et ont également investi
          le marché via l’écocertification par exemple. En termes
          d’usages récréatifs, les considérations environnementales dans
          l’aménagement des forêts ne sont pas sans conséquences sur les modes
          de fréquentation. De réserves artistiques, on est passé à des
          réserves de nature ; des parkings pour l’accueil de masse à des
          équipements légers et diffus ; de la contemplation de la nature (ou
          plus exactement du paysage) à l’observation de la faune et de la
          flore.


          

          En y
          regardant bien, ce type de regard compréhensif qui associe
          différents outils méthodologiques produit également des résultats
          utilisables de façon souple et stratégique. On ne pourra masquer le
          public, on ne pourra le contraindre à adopter tel ou tel
          comportement, telle ou telle pratique (personne ne le souhaite
          d’ailleurs), il devient donc important aujourd’hui de l’associer à
          nos questionnements. La période qui s’ouvre à nous depuis les années
          2000 ne sera peut-être pas aussi radieuse que l’après-guerre.
          Économiquement, sait-on vraiment la place qu’occupera la forêt
          demain ? Une chose est certaine, l’histoire a démontré que ces
          espaces ont toujours été le réceptacle d’usages sociaux.

        
      

      

      

 22. La
            fonction de maîtres des Eaux et Forêts est mise en place dès le
            xiiie siècle. Cette administration subit plusieurs
            réformes au fil des siècles pour s’atrophier durant la période
            tendue des guerres de religion à la fin du xvie siècle. Elle sera renforcée à l’époque de
            Louis XIV sous l’impulsion de Colbert, ministre des
            Finances.

 23. Dans la version de 1780, « agréments » n’avait pas de
            « t ».

 24. Selon
            Fritsch (1997), les archives départementales et nationales ne
            permettent pas de définir clairement la date de création des
            séries artistiques à Fontainebleau. Sur 890 ha laissés en dehors
            de l’aménagement en 1853, il est fait mention de « 624 ha qui
            offrent un intérêt artistique » mais le terme de « série »
            artistique n’apparaît pas en toute lettre. Il n’apparaît pas plus
            dans le décret de 1861 auquel se réfère de nombreux auteurs pour
            situer l’acte inaugural de la protection de la nature à
            Fontainebleau.

 25. Il est
            rare qu’un problème public soit mis à l’agenda politique
            uniquement par anticipation des administrations au service des
            politiques. Cette mise à l’agenda répond aussi très souvent à une
            mobilisation collective et à une pression médiatique plus
            organisée. Concernant le contexte de la publication de cette
            instruction, des recherches seraient à effectuer pour vérifier
            cette hypothèse.

 26. À partir
            de 1950, la CSP est un indice de classification développé par
            l’Institut national de la statistique et des études économiques
            (INSEE). Les critères principaux déterminant cet indice s’affinent
            au fil des années et regroupent le statut (salarié ou
            indépendant), le secteur d’activité économique (primaire,
            secondaire, tertiaire), la taille de l’entreprise, le niveau de
            qualification, la classification au sein de l’entreprise, la
            nature de l’employeur (public ou privé) et le type de métier.
            Depuis 1982, on préférera parler de la PCS (profession et
            catégorie socioprofessionnelle). 

 27. Dans des lieux plus ciblés et pour un public
            particulier, mais quand même concentré – élite économique et
            culturelle esthétisante sur les traces de Denecourt –, la même que
            décrira Kalaora à la fin des années 1970, mais qui se sera
            néanmoins « démocratisée » avec les poussées économiques positives
            des Trente Glorieuses.

 28. Un
          enseignement reconnu dès 1824 avec l’École forestière de Nancy puis,
          en 1965, avec la fusion de l’École supérieure de génie rural en
          devenant l’École nationale de génie rural des eaux et des forêts
          (ENGREF).

 29. Fondée en
          1930, la Station internationale de géobotanique méditerranéenne et
          alpine (SIGMA) est reconnue pour les travaux de son fondateur Josias
          Braun Blanquet, père de la phytosociologie sigmatiste (en lien avec
          le nom du laboratoire).

 30. Rappelons que dès le xixe siècle, la fonction de protection
          est présente au sein de l’administration forestière, officialisée
          par la loi Chauveau de 1922 relative au classement des terrains
          boisés.

 31. D’un
          discours idéologique polarisé gauche/droite, on passe également à un
          discours orienté sur la décroissance (qui ne doit pas nécessairement
          se lire dans cette bipolarité gauche-droite, les cartes idéologiques
          se brouillent).

 32. Programme
          de recherches interdisciplinaires en environnement (PIREN) du CNRS,
          « forêt périurbaines » de 1981 à 1983 coordonné par Patrick Blandin,
          écologue, et Jean-Louis Fabiani, sociologue.

 33. Mais n’ayant pas fait l’objet d’enquêtes récentes, elle
          ne peut pas réellement être validée ou rejetée.

 34. En effet,
          certains questionnements sont marqués culturellement et socialement
          par l’époque et ne correspondent plus aux réalités d’aujourd’hui
          alors que de nouvelles réalités (la question de l’environnement par
          exemple) ont émergé. Cela implique de revoir les questionnaires
          passés afin de garder certaines questions à
          l’identique.

 35. Une
          nouvelle édition de cette enquête a eu lieu en 2010 (cf. chapitre
          2). L’idée ultime, qui refait surface régulièrement, serait
          d’assurer un observatoire des fonctions sociales de la
          forêt.

 36. Politique et institutionnel ce qui, par le fait même,
          tarira les sources financières publiques nécessaires à ces enquêtes
          scientifiques.



Chapitre 1
La forêt ré-enchantée

        

        

        

        
      

      

      
L’ouverture des forêts au public
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